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et qui non vult fieri melior, desinit esse bonus. » 
 

Maître Général Nicolas Ridolfi à tous les frères de l’ordre, 2 juin 1629. 
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INTRODUCTION 
 

 

L�Ordre des Frères Prêcheurs ne peut que fasciner l�historien du droit tant son 

développement, son histoire, son évolution sont intimement liés à une structure juridique 

originale et riche. Guy Bedouelle ne rappelle-t-il pas que l�un des « titres de gloire » des 

constitutions dominicaines est d�avoir été sur la table des rédacteurs de la constitution 

américaine de 1787 et d�avoir inspiré l�équilibre des pouvoirs si cher aux institutions des 

Etats-Unis1 ? Avérée ou non, cette anecdote révèle un état de fait : l�organisation 

constitutionnelle de leur ordre a fait la renommée des dominicains au sein des juristes. A juste 

titre d�ailleurs, car les historiens de l�ordre confirment eux-mêmes la forte inspiration 

juridique de l��uvre de saint Dominique qui, tout en appartenant « foncièrement au monde 

des clercs, [�] se meut avec aisance dans le domaine du Droit »2. L�Ordre des Frères 

Prêcheurs se prête donc particulièrement à une étude axée sur des questions institutionnelles, 

car en fondant « un ordre apostolique dont la fin spéciale est le salut des âmes par la 

prédication de la doctrine sacrée, saint Dominique a voulu lui assigner les moyens nécessaires 

pour l�atteindre. Ces moyens sont de nature institutionnelle. Ils constituent, avec la fin, les 

éléments essentiels de l�ordre et ils sont en même temps les sources vitales de son 

apostolat »3. L�ensemble de l��uvre de saint Dominique s�exprime en effet dans le cadre 

d�une organisation très structurée et d�un droit en perpétuelle évolution. C�est d�ailleurs cette 

grande évolutivité, établie dès l�origine par le fondateur lui-même, qui va conditionner la 

stabilité de l�ordre et sa pérennité. L�organisation dominicaine a ainsi résisté aux 

bouleversements de l�histoire et a conservé son unité pour former, encore aujourd�hui, un 

ensemble très cohérent. L�édifice bâti par saint Dominique s�est maintenu en dépit de toutes 

les épreuves parce qu�il a su s�adapter aux événements et « c�est par les ressources propres de 

ses mécanismes institutionnels que l�ordre a toujours réussi, sans schisme, à opérer les 

réajustements nécessaires »4.  

                                                 
1 Guy BEDOUELLE (O.P.), Dominique ou la grâce de la parole, Douze hommes dans l�histoire de l�Église, 
collection dirigée par J.R. Armogathe, 1982, Fayard-Mame, p. 29. 
2 André DUVAL (O.P.), Une organisation au service de la liberté, Dominicains. L’ordre des Prêcheurs présenté 
par quelques-uns d’entre eux, Paris : Le Cerf, 1980, article numérisé sur www.op.org. > Accueil > Documents > 
Articles > Duval, p. 2.  
3 Emile-Alphonse LANGLAIS (O.P.), Le père Maître des novices et des frères étudiants dans l’ordre des frères 
prêcheurs, Desclée de Brouwer, 1959, p. 32.   
4 André DUVAL (O.P.), art. cité, p. 6. 
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Ces mécanismes s�organisent autour des institutions de l�ordre et du droit dominicain. 

Au niveau conventuel, le prieur, le chapitre et le conseil font autorité. Les provinces et les 

congrégations ont, elles aussi, un chapitre et un supérieur. Enfin, au niveau suprême de 

l�ordre, le maître général et le chapitre général chapeautent l�organigramme que nous venons 

d�évoquer de manière très succincte. Toutes ces institutions, depuis le plus haut niveau 

jusqu�à la cellule conventuelle, relaient le droit dominicain. La vie religieuse, la vie canoniale, 

la vie régulière et la vie d�étude sont effectivement parfaitement règlementées : le droit régit 

la vie de l�ordre. Cependant, il est tout autant le moyen de l�évolution que le garant de la 

tradition voulue par le fondateur. Le « corpus juridique dominicain » a, en effet, assuré à 

l�ordre les moyens de son adaptation5. Au sein du cadre institutionnel prédéfini, le droit 

dominicain évolue pour s�adapter aux exigences des contemporains et se diversifie pour 

mieux répondre aux particularités locales. La souplesse de ses structures et le remodelage 

perpétuel de son droit incarnent la force institutionnelle de l�Ordre des Frères Prêcheurs.  

 

Dès sa création en 1215, l�ordre est véritablement en rupture totale avec la tradition 

monastique. Au niveau institutionnel, l�organisation créée par saint Dominique est 

fondamentalement nouvelle. Les couvents ne sont plus isolés les uns des autres mais forment 

un réseau centralisé autour d�un maître général élu. En outre, il ne s�agit plus de se reclure au 

fond des cloîtres mais d�aller à la rencontre du monde et de prêcher à la manière des apôtres. 

Le dominicain est donc pauvre et mendiant, mais pour mener à bien sa mission, il est aussi 

instruit et actif. A l�encontre des ordres monastiques de « spiritualité plus timide », la tradition 

dominicaine révèle une forte extériorisation6 : les frères prêcheurs n�ont pas vocation à vivre 

en marge des hommes et des femmes du siècle. Les dominicains sont des « citoyen[s] de la 

chrétienté » mêlés aux hommes des villes et des campagnes, et si le berceau de l�ordre reste le 

sud-ouest de la France, l�organisation s�étend très rapidement en Europe et au-delà. 

L�universalité de l�ordre n�est pas une vue de l�esprit : saint Dominique a sciemment créé un  

« instrument d�évangélisation universelle »7. Le phénomène d�expansion fait donc partie 

intégrante de la vocation initiale de l�ordre. Contrairement aux anciennes structures 

monastiques, l�ordre de saint Dominique ne se fige pas sur une implantation conventuelle 

mais trouve sa force dans le réseau. La dispersion des religieux ne sous-entend jamais une

                                                 
5 Guy BEDOUELLE (O.P.), ouv. cité, p. 29. 
6 Simon TUGWELL (O.P.), La communauté prédicante, article numérisé sur www.op.org. > Accueil 
>Documents > Articles, issu de La voie du prêcheur, Dartman, Longman & Todd, Ltd., 1986. 
7 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), L’esprit de saint Dominique et son intention dans la fondation des prêcheurs, 
fascicule imprimé du texte qui fut donné par l�auteur à Rome devant le congrès des provinciaux préparatoire à la 
révision des constitutions de l�ordre, non daté, p. 18.   
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 désagrégation institutionnelle mais est le résultat du développement normal d�une structure 

fondée pour l�apostolat sans aucune limite géographique. Le couvent dominicain n�est pas 

l�entité essentielle de l�ordre : il est la base d�une organisation structurelle plus vaste, plus 

ambitieuse. Maillon d�une chaîne complexe, le couvent dominicain est un point de départ, une 

étape, un lieu de résidence pratique et non une retraite isolée et autarcique. Le couvent fait 

obligatoirement partie d�une province ou d�une congrégation, elles-mêmes rattachées entre 

elles pour former un ensemble cohérent susceptible de choisir un unique représentant. Car au-

delà de leur répartition dans de nombreux pays, les dominicains restent unis dans l�application 

d�une règle et de constitutions communes, sous la direction d�un maître général unique choisi 

par eux. Les dominicains de France, au même titre que les autres, sont donc affiliés à des 

couvents, eux-mêmes regroupés en structures administratives, et tournés vers le couvent de la 

Minerve, à Rome, où réside le supérieur élu et où se réunissent la plupart des chapitres 

généraux de la période que nous avons choisie d�étudier.  

 

Si notre attrait pour l�histoire institutionnelle de l�Ordre des Frères Prêcheurs n�est pas 

exceptionnel, le choix de la période moderne pour cette étude l�est un peu plus. Au moment 

de la détermination du sujet de cette thèse, quelques historiens attirèrent notre attention sur la 

rareté des sources « à découvrir » pour cette période, sur le travail très complet du père 

Mortier8, et sur le peu d�intérêt porté à l�histoire moderne de l�ordre en dehors des missions, 

dont l�étude avait déjà été faite, ou du renouveau thomiste, qui n�entrait pas le cadre de notre 

projet. Si ces remarques restent certainement valables pour une étude d�histoire pure, nous 

nous sommes rapidement rendu compte qu�elles ne pouvaient s�appliquer à notre projet 

d�histoire institutionnelle. Certes, les sources juridiques principales relatives au droit 

dominicain du XVIIe siècle ont déjà été publiées9. Elles n�en sont que plus accessibles et 

n�ont pourtant jamais fait l�objet d�une étude particulière. De plus, si le déroulement des 

événements liés à l�histoire dominicaine est retracé par le père Mortier, ce dernier n�a jamais 

eu pour objectif d�analyser le fonctionnement institutionnel de l�ordre, d�étudier en détail sa 

législation et son organisation dans le cadre des bouleversements liés à la réforme religieuse. 

C�est précisément ce que nous nous proposons de faire pour la période de la première moitié 

du XVIIe siècle et plus précisément pour les années allant du ministériat de Richelieu au 

règne personnel de Louis XIV.  

 

                                                 
8 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), Histoire des maîtres généraux de l’Ordre des Frères Prêcheurs, 7 vol., 
Paris : A. Picard et fils, 1903-1914. 
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La détermination des limites temporelles d�une étude historique est toujours difficile et 

quelque peu arbitraire. Notre choix ne l�est pas moins, d�autant qu�il nous a fallu faire 

coïncider l�histoire de l�ordre dominicain et l�histoire de France pour parvenir à fixer un 

terminus a quo et un terminus ad quem qui soient cohérents pour l�une comme pour l�autre. 

Ainsi, le début du ministériat de Richelieu correspond au véritable retour au calme après les 

troubles du début du règne de Louis XIII et de la régence de Marie de Médicis. Si le cardinal 

est appelé aux affaires dès 1624, c�est après la journée des Dupes de 1630 que l�étroite 

collaboration du roi et de son ministre, « base du régime ainsi institué »10, est définitivement 

établie : le choix décisif de Louis XIII en faveur du cardinal « fixe durablement les options de 

la politique française »11. Certes, le pays n�est pas complètement pacifié mais l�autorité du 

pouvoir royal est rétablie et assurée pour l�avenir. Le royaume a, à sa tête, un roi pieux et 

mesuré, conseillé par un cardinal-ministre ambitieux et intelligent. D�une manière générale, 

après l�assassinat d�Henri IV, le pouvoir politique est véritablement exercé par des 

« personnalités dévotes et acquises à l�idéal tridentin »12. Marie de Médicis, Louis XIII, le 

cardinal de Richelieu et enfin Anne d�Autriche ou le cardinal Mazarin ont, au-delà de leurs 

divergences, un point commun : la réforme catholique fait partie de leurs projets politiques, la 

religion est au c�ur de leur quotidien. Les dévots sont à la cour et la société dans son 

ensemble est en « effervescence spirituelle »13. Alors que l�on s�inquiète de l�émergence de la 

raison d�État et que l�héritage de la politique de Machiavel divise, la première moitié du 

XVIIe siècle n�a pas encore enterré le « merveilleux monarchique »14. La religion de la 

monarchie se manifeste encore avec vigueur sous Louis XIII : roi-prêtre, roi thaumaturge, 

représentant de Dieu sur terre, Louis XIII entend accomplir avec dévouement la mission 

sacrée qui lui a été confiée. Loin de soutenir l�hypothèse d�une laïcisation de l�État à l�époque 

henricienne, Alain Tallon souligne que le début du XVIIe siècle hérite du « transfert de 

sacralité de l�Église à l�État » opéré à la fin du siècle précédent15. En outre, la figure centrale 

du cardinal de Richelieu donne à cette période un intérêt singulier. Homme d�État et homme 

d�Église, le cardinal de Richelieu entretient avec le monde religieux d�étroites relations.

                                                                                                                                                         
9 Notamment les actes des chapitres généraux et le bullaire de l�ordre. 
10 François LEBRUN, Le XVIIe siècle, nouv. éd., Paris : Armand Colin, 2003, p. 101. 
11 Françoise HILDESHEIMER, Richelieu, Grandes biographies, Paris : Flammarion, 2004, p. 232. 
12 Bernard HOURS, L’Église et la vie religieuse dans la France moderne, XVIe-XVIIe siècle, Paris : Presses 
Universitaires de France, 2000, p. 222.  
13 Idem, p. 169. 
14 Etienne THUAU, Raison d’État et pensée politique à l’époque de Richelieu, 2ème éd., Bibliothèque de 
l�Évolution de l�Humanité ; 35, Albin Michel, 2000, p. 20.  
15 Alain TALLON, Conscience nationale et sentiment religieux en France au XVIe siècle. Essai sur la vision 
gallicane du monde, Le n�ud gordien, Paris : Presses Universitaires de France, 2002, p. 285.  
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 L�exercice du pouvoir politique du cardinal dépend d�une « vision religieuse, celle de 

l�évêque de la réforme catholique qu�il n�a jamais cessé d�être »16.  

 

Le rétablissement de l�ordre, l�affermissement du pouvoir royal et la conservation de la 

position éminente du pays au niveau international constituent le volet temporel des actions de 

gouvernement : « l�idée d�une réforme générale est dans l�air »17. Pour les choses de la 

religion, et plus particulièrement pour ce qui concerne les ordres religieux, Louis XIII et son 

ministre n�ont en revanche qu�un mot d�ordre qui coïncide avec celui du pape et des autorités 

de l�ordre dominicain et les réconcilient, au moins sur cette question, avec les milieux dévots : 

réforme, restauration de l�observance, retour à la splendeur et à la pureté primitive dans les 

couvents et les monastères de France. En 1630, donc, tous les rouages institutionnels du 

royaume sont mobilisés dans le cadre de cette réforme religieuse qui n�est plus une nouveauté 

mais correspond à une politique bien établie. Le roi, le cardinal-ministre, les parlements, les 

élites municipales et ecclésiastiques participent à cet effort de manière convergente. 

 

Pour ce qui concerne l�ordre dominicain, l�année 1629 correspond à l�avènement d�un 

nouveau maître général. Certes, cela ne vient pas bouleverser le courant de l�histoire de 

l�ordre : les dominicains ont des procédures électives bien rôdées et de nombreux candidats 

compétents. Convoqués à Rome pour un chapitre électif, les religieux appelés à participer à la 

désignation de leur supérieur se prononcent sans difficulté pour Nicolas Ridolfi18. L�élection 

est bien accueillie par le pape qui avait d�ailleurs pris soin de manifester son soutien à ce 

même candidat en le désignant vicaire général de l�ordre dès la mort du père Secchi19. Loin de 

constituer une rupture ou une surprise, l�avènement de cette personnalité forte est néanmoins 

un nouveau départ. Issu d�une grande famille florentine traditionnellement liée à l�Ordre des 

Frères Prêcheurs, son « illustre naissance » apparente en outre Nicolas Ridolfi aux Médicis et 

aux grandes familles italiennes20. Ayant pris l�habit dominicain au couvent dominicain de la 

Minerve en 1592, il se fait rapidement remarquer parmi les premiers étudiants de cette 

prestigieuse maison. Lecteur puis maître des étudiants dans ce même couvent, il est élevé 

maître en théologie en 1616. Provincial de la Province de Rome en 1619, puis nommé maître

                                                 
16 Françoise HILDESHEIMER, ouv. cité, p. 339. 
17 Idem, p. 171. 
18 SOP, t. II, p. 457 ; Année Dom., mai, t. V, p. 651. 
19 Antoine TOURON (O.P.), Histoire des hommes illustres de l’ordre de Saint-Dominique, c'est-à-dire des 
cardinaux, des prélats éminens en science & en sainteté; des célèbres docteurs, & des grands autres 
personnages qui ont le plus illustré cet ordre, depuis la mort du S. Fondateur, jusqu'au pontificat de Benoît XIII, 
Paris : Babuty et Quillau, 1749, t. V, Livres 33 - 40, « Ridolfi, Nicolas », p. 299. 
20 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 283.  
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 du Sacré Palais par Urbain VIII, il est élu à l�unanimité en cette année 1629 pour succéder au 

maître général Secchi. Dès le chapitre de son élection, Nicolas Ridolfi donne les preuves de 

ses capacités et de son zèle : « il exhorte ses religieux à redorer leur ordre » et prend « les 

justes mesures pour introduire [,] soutenir et perfectionner la vie régulière »21. Il estime que 

chacun doit travailler selon ses forces et sa vocation, il distingue toujours le mérite et 

n�accorde ses faveurs qu�au résultat d�un travail ou d�un talent22. Éminente figure de l�ordre, 

homme de bonne éducation, grand orateur, habile « dans les affaires »23, le maître général 

Ridolfi a ceci de commun avec le cardinal de Richelieu : c�est un homme d�action. De même 

que le cardinal a mis son talent au service du roi et de l�État, Nicolas Ridolfi a consacré le 

sien au service de son ordre et de l�Église universelle. De même que Richelieu a sacrifié sa 

popularité aux exigences de sa fonction, le maître général s�est attiré de nombreuses inimitiés 

en respectant la droite ligne de son projet. Cependant, si le cardinal-ministre est parvenu à 

conserver les bonnes grâces du roi, il n�en fut pas de même pour Nicolas Ridolfi. Cassé de sa 

charge par Urbain VIII en 1642, il est emprisonné, déchu, humilié. Innocent X lui rendra son 

honneur et son prestige en le replaçant d�office à la tête de l�ordre en 1650, après la mort du 

maître général Thomas Turco. Chargé de réunir un chapitre électif, il est alors pressenti pour 

être à nouveau élu au généralat, mais il décède peu de temps avant la réunion capitulaire qui 

devait le consacrer. Loin de se contenter des acquis de ses prédécesseurs, Nicolas Ridolfi 

innove, prend des initiatives et redonne à la réforme de l�ordre une impulsion énergique. En 

outre, son généralat depuis son élection en 1629 jusqu�à sa déposition en 1642 coïncide 

approximativement avec la période allant de l�affermissement du règne personnel de Louis 

XIII et l�établissement définitif du cardinal de Richelieu aux affaires jusqu�au début de la 

régence d�Anne d�Autriche. 

 

En 1629 donc,  le « Siècle des Saints », pour reprendre une fois de plus l�expression 

d�Henri Bremond, est en marche : un idéal de perfection religieuse, relayé par les mystiques 

modernes, anime la haute société civile et rejaillit sur les clercs. La France du début du XVIIe 

siècle a « soif de sainteté »24. Louis XIII confie le royaume à la Vierge Marie25, lutte contre le 

blasphème et entend restaurer le lustre des ordres religieux : au-delà de tout objectif politique,

                                                 
21Antoine TOURON (O.P.), ouv. cité, p. 300.  
22 Idem, p. 310.  
23 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 286.  
24 Joël CORNETTE, Histoire de la France : l’affirmation de l’État absolu, 1515-1652, 4éd. revue et augmentée, 
Hachette, 2003.  
25 René LAURENTIN, Le Vœu de Louis XIII : passé ou avenir de la France, 2ème éd., Paris : F.-X. de Guibert, 
2004. L�ouvrage contient le texte de la « Déclaration du roy par laquelle Sa Majesté déclare qu�elle a pris la très 
saincte et très glorieuse Vierge pour protectrice spéciale de son royaume ». 
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 le souverain �uvre pour Dieu dans le cadre de sa fonction de Roi Très Chrétien, aidé par un 

cardinal-ministre ayant toute compétence en la matière, fort de son expérience à la tête de 

l�évêché de Luçon. Pour l�ordre dominicain, comme pour les autres organisations religieuses, 

la période semble propice à un progrès rapide de la réforme : les soutiens sont nombreux, 

depuis le roi, le pape et les autorités suprêmes de l�ordre, jusqu�aux juridictions séculières et 

aux élites locales, civiles ou ecclésiastiques, chargées de prêter main-forte aux entreprises de 

réforme. Les autorités dominicaines sont appelées à coopérer avec efficacité pour rétablir 

l�observance régulière dans leurs couvents français. Elles y travaillent elles-mêmes depuis 

longtemps avec plus ou moins de succès. La législation, royale ou dominicaine, est le moyen 

d�atteindre, de rétablir et d�entretenir cette perfection religieuse.  

 

La « législation évolutive »26 de l�ordre et la souplesse de ses structures ont certes attiré 

notre attention et ont constitué, dès le départ, la base de notre recherche. Pourtant, notre 

intérêt pour l�histoire moderne de l�ordre en France n�est pas uniquement né de la fascination 

pour l�édifice institutionnel dominicain. Au-delà des questions juridiques et institutionnelles, 

la vie politique de l�ordre est tout aussi passionnante et plus particulièrement en ce premier 

XVIIe siècle. Saint Dominique a en effet fondé un outil apostolique au service de l�Église : la 

soumission de l�ordre au souverain pontife est donc fondamentale. Or, le XVIIe siècle 

bouleverse les rapports de force en présence. L�ordre a des institutions solides et un supérieur 

fort : Nicolas Ridolfi entend bien conduire son ordre avec toute la latitude qui convient à sa 

charge et toute la marge de man�uvre nécessaire à la restauration de l�observance. 

Indépendant, il soustrait sensiblement son ordre à l�autorité parfois envahissante du pape. Sur 

un autre front, il doit combattre les nationalismes émergents et les querelles de clocher pour 

maintenir l�unité de l�ordre. Les souverains européens, eux, se méfient des ordres universels 

et rêvent de réformes nationales, de visiteurs et de supérieurs régnicoles pour faire valoir leurs 

prétentions au sein des structures religieuses internationales. Les religieux de la base eux-

mêmes revendiquent de plus en plus souvent leur identité nationale. L�étude de l�équilibre des 

pouvoirs entre les institutions dominicaines, le souverain pontife et le roi de France, au-dessus 

des couvents du royaume est donc particulièrement pertinente pour la période moderne. De 

1629 à la fin de la régence d�Anne d�Autriche, les forces en présence s�équilibrent. Nicolas 

Ridolfi profite du soutien royal pour protéger les réformés de France, attaqués de toutes parts 

notamment au sein de l�ordre. Le maître général parvient en outre à dégager son organisation 

du joug pontifical en redonnant aux chapitres généraux leur liberté législative. La balance 
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semble pencher en faveur du roi de France. Cependant, le souverain pontife conserve une 

position dominante dont la déposition brutale du maître général Ridolfi est certainement la 

manifestation la plus évidente. Indépendamment de ce pouvoir suprême, le pape participe 

aussi, et peut-être même surtout, au maintien de l�unité et de l�universalité de l�ordre en 

faisant barrage aux prétentions exacerbées des souverains nationaux afin de ménager un 

gouvernement neutre à la tête de l�ordre religieux. L�équilibre est rétabli : les forces en 

présence interagissent sans prendre le pas l�une sur l�autre. Il est fort possible que, au-delà de 

la force institutionnelle propre aux structures internes de l�ordre, l�équilibre formé par ce trio 

pape - maître général - roi ait joué en faveur de la pérennité de l�ordre.  

 

Nous avons privilégié l�étude de la période du règne de Louis XIII par rapport à celle de 

la régence d�Anne d�Autriche. La plupart des problématiques que nous soulevons trouvent 

effectivement naissance au cours de cette première période. Nous ne pouvions néanmoins 

arrêter nos investigations à 1642 sans tronquer de manière très artificielle le cours de notre 

analyse. Certes, la concomitance approximative de la déposition du maître général Ridolfi, de 

la mort du cardinal de Richelieu et de la fin du règne de Louis XIII est inespérée. Toutefois, 

un seul chapitre général fut convoqué entre 1629 et 1642, ce qui ne constituait pas une 

matière suffisante pour dégager de l�examen de la législation moderne de l�ordre, une ligne 

directrice ou une politique générale. En outre, la réforme de l�ordre dans le cadre du royaume 

a donné naissance à des réalisations concrètes : le développement de la Congrégation de 

Saint-Louis est en cours et l�affaire du Noviciat Général de Paris est lancée. Tout commence, 

rien n�est joué. Il fallait donc poursuivre et trouver un terme plus pertinent tout en concentrant 

nos efforts sur le ministériat de Richelieu. Certes, sous la régence d�Anne d�Autriche, les 

conflits de la Fronde déstabilisent l�État et bouleversent la vie politique ; la politique 

religieuse de réforme continue cependant sans grande modification et les perturbations 

politiques n�interfèrent pas vraiment dans le cadre de notre étude. De l�avènement de 

Richelieu à la mort de Mazarin, « on observe une assez grande continuité dans l�organisation 

du pouvoir central et le mécanisme de prise de décisions »27. Joël Cornette souligne en outre 

la « forte unité de ce premier XVIIe siècle, en particulière à partir de 1630 », la guerre 

continue tout au long de cette période constituant « le ferment et l�agent le plus puissant » du 

renforcement de l�autorité royale. En revanche, le règne personnel de Louis XIV coïncide 

avec les questions du jansénisme, l�affaire de la Régale ou encore la révocation de l�Édit de 

                                                                                                                                                         
26 Guy BEDOUELLE (O.P.), ouv. cité,  p. 83. 
27 Joël CORNETTE, ouv. cité, p. 200. 
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 Nantes. Ces événements participent tous d�un retour à une politique religieuse autoritaire, 

initiée aux alentours de 1660. Ils induisent une perturbation des rapports de force que nous 

avons préalablement établis. Au niveau interne de l�ordre, cette période est précisément celle 

de la fin de la Congrégation de Saint-Louis qui se voit réintégrée aux structures 

traditionnelles. À l�aube du règne personnel de Louis XIV, les couvents de France sont donc 

organisés dans le cadre des frontières du royaume et les bouleversements structurels liés à la 

réforme semblent révolus. Une nouvelle ère s�annonce.  

 

Au regard de ce qui précède, le retour à l�observance apparaît être la question sous-

jacente à l�ensemble de notre étude. Pourtant, l�objet de cette thèse n�est pas l�étude de la 

réforme de l�ordre dominicain en tant que telle, mais l�étude plus vaste du droit, de 

l�organisation et du fonctionnement de l�ordre en France dans ce contexte de réforme 

religieuse. L�étude de la convocation des chapitres généraux, du gallicanisme dominicain, de 

l�autorité du maître général, ou encore des frontières provinciales ou du système démocratique 

de l�ordre ne relève pas de domaines directement liés à la réforme religieuse. Il était 

cependant nécessaire de les aborder pour parvenir à disséquer et à comprendre le 

fonctionnement de l�ordre. Notre ambition était donc de ne pas limiter nos investigations à la 

seule idée directrice de la réforme de l�ordre, même si cette dernière imprègne nombre de nos 

développements. Nous analysons en effet les répercussions juridiques de la politique de 

réforme ainsi que les particularités de leur application dans le cadre du royaume de France, et 

plus particulièrement en cette période du début du XVIIe siècle au cours de laquelle les 

structures religieuses ont tendance à se nationaliser sous la pression conjuguée des autorités 

séculières et des religieux de la base. Les questions relatives aux observances et à la 

confrontation entre frontières nationales et structures religieuses internationales ont fait l�objet 

d�analyses récentes dans les travaux d�histoire religieuse. Jean-Marie Le Gall a, par exemple, 

concentré son travail sur la réforme des ordres monastiques et religieux selon une ligne 

conductrice qui consiste à démontrer le caractère offensif du retour à l�observance. Au gré de 

nombreux exemples, il parvient à établir que le rejet des réformateurs tient essentiellement à 

leur propre violence28. Dans une thèse récente, Pierre Benoist analyse, quant à lui, le rapport 

entre la naissance des États modernes et les réseaux cléricaux en se concentrant sur l�étude de 

la congrégation franco-italienne des Feuillants. Là encore, l�auteur mène son étude dans le 

cadre d�une véritable démonstration : il s�agit de prouver que les réseaux monastiques 

transnationaux n�ont pas subi mais accéléré le morcellement politique de la Chrétienté, 
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chaque branche nationale travaillant à l�extension des prérogatives monarchiques de son 

souverain29. Notre travail aborde les questions de fond traitées par Jean-Marie Le Gall et par 

Pierre Benoist. Tout d�abord, le fil conducteur de notre étude repose sur la réforme qui motive 

l�évolution juridique et provoque les bouleversements structurels de l�ordre. Ensuite, la 

question nationale et les rapports entre les prêcheurs des couvents de France et le pouvoir 

royal sont incontournables dans le cadre de l�étude de cet ordre à vocation universelle dont les 

plus hautes instances sont installées à Rome, et au regard de l�éveil de la conscience nationale 

dans le contexte très tendu de la guerre qui agite l�Europe en ce premier XVIIe siècle. 

Pourtant, notre problématique s�éloigne de leurs thèses respectives. En effet, d�une part, nous 

abordons la réforme d�un point de vue juridique sans porter de jugement de valeur sur son 

efficacité ou ses conséquences, et d�autre part, nous traitons la question nationale sur un plan 

structurel et non au regard de considérations politiques. Notre travail se situe alors peut-être 

de manière plus évidente dans la lignée de certains travaux interdisciplinaires de sociologie 

juridico-historique, non sur le fond mais tout au moins sur la méthode. Les nombreuses 

références aux travaux de Léo Moulin l�attesteront. Autour de l�étude des Églises en tant 

qu�institutions, Léo Moulin appelle en effet le chercheur à se pencher sur deux aspects : le 

premier consacré aux mécanismes, aux structures constitutionnelles et politiques des Églises, 

et le second aux dysfonctions de ces dernières ainsi qu�à leurs réformes en tant que ruptures 

« fécondes ou mortelles »30. Les dominicains ont particulièrement retenu l�attention de Léo 

Moulin et le père Creytens a d�ailleurs participé à la réflexion engagée par le sociologue pour 

ce qui concerne l�initiative législative au sein de l�Ordre des Frères Prêcheurs31. Il n�est donc 

pas interdit d�inscrire notre travail dans le sillon de cette tendance de recherche. L�analyse 

fonctionnelle ou juridique des ordres religieux, indépendamment de toute logique de 

démonstration, se retrouve de même dans les travaux d�un groupe de recherche sur les 

structures institutionnelles des ordres religieux au Moyen-Âge, institué à Dresde en 1997. 

Historiens, sociologues, politologues et théologiens s�occupent, par le biais d�études 

systématiques ou « empirico-exemplaires » portant sur les structures institutionnelles des 

groupes sociaux, de déterminer le fonctionnement des institutions, leur mécanisme de 

                                                                                                                                                         
28 Jean-Marie LE GALL, Les moines au temps des réformes, France (1480-1560), Champ Vallon, 2001. 
29 Pierre BENOIST, La Congrégation des Feuillants, des Guerres de religion aux Lumières. Religion, politique 
et société aux XVIe-XVIIe siècles à travers une réforme cistercienne, thèse dirigée par Nicole Lemaître et 
soutenue en décembre 2002, Université de Paris I (à paraître). 
30 Léo MOULIN, En guise d�introduction au prochain congrès de l�I.P.S.A. (Montréal - août 1973), Les Églises 
comme institutions politiques, Documents de sociologie politique du phénomène religieux, Institut Belge de 
Science Politique, n°1, éd. Léo Moulin, rapport du VIIIe Congrès mondial de l�association internationale de 
science politique, Munich, 31 août - 5 septembre 1970.  
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conservation, de réformation ou de dissolution32. Pourtant, aux dires de Carlo Fantappiè, « les 

historiens et les sociologues ont le plus souvent négligé la composante juridique des ordres 

religieux »33. Si l�intérêt que nous portons à l�histoire du droit dominicain et à l�étude de 

l�organisation de l�ordre n�est pas isolé, espérons que notre étude viendra quelque peu pallier 

les carences évoquées par Carlo Fantappiè. Etude fondamentalement juridique donc, notre 

thèse a pour objectif d'éclairer le lecteur sur le fonctionnement d�un ordre religieux 

international dans le cadre restreint du royaume de France et sur les bouleversements induits 

par le retour à l�observance, tant au niveau du droit qu�au niveau de son organisation.  

 

Il s�agit véritablement d�effectuer un état des lieux de l�ordre au sein du royaume de 

France en cette période de réforme. Pourtant, à la différence d�une nouvelle Histoire de 

l’ordre, notre étude ne se fonde pas sur un examen exhaustif d�événements donnés mais se 

situe dans une perspective plus théorique axée sur des questions institutionnelles. L�étude de 

la réforme de l�ordre ne saurait pourtant se limiter à une analyse de la loi mais nécessiterait 

une approche de type monographique afin de déterminer le succès, l�ampleur ou les limites 

concrètes de son application. Or, nous nous attachons davantage au développement global et à 

une vue d�ensemble de l�organisation dominicaine qu�à une étude de ce type. Plus que la 

réforme de la vie religieuse au niveau conventuel, nous abordons donc les thèmes liés à la 

politique générale de réforme et à ses répercussions sur les structures, le droit et le 

fonctionnement local en France. Suivant cette ligne directrice et après avoir étudié de manière 

objective l�élaboration de la législation dominicaine au XVIIe siècle, notre recherche tend à 

prouver que les bouleversements de la réforme se sont manifestement plus fait sentir au 

niveau structurel qu�au niveau du droit général. En effet, le droit dominicain intègre les 

objectifs de réforme dans le cadre d�une évolution normale. Les structures locales de l�ordre 

en France, elles, sont profondément remaniées dans le cadre de la réforme. L�analyse du droit 

général confrontée à l�étude des évolutions structurelles permet de mettre en lumière le rôle 

d�impulsion de la législation mais aussi sa capacité d�assimilation et de réaction. En effet, le 

droit général fixe la politique de réforme et ses normes visent à modifier sensiblement les 

comportements sur le terrain. Sans qu�il y ait besoin d�une profonde modification normative, 

les autorités de l�ordre élaborent de chapitre en chapitre le droit de la réforme. Or, en France,

                                                                                                                                                         
31 Raymond CREYTENS (O.P.), L�exercice du droit d�initiative législatif dans l�ordre des frères prêcheurs, Les 
Églises comme institutions politiques, Documents de sociologie politique du phénomène religieux, n°1, 1970. 
32 Florent CYGLER, Gert MELVILLE (Université technique de Dresde), Nouvelles approches 
historiographiques des ordres religieux en Allemagne, Le groupe de recherche de Dresde sur les structures 
institutionnelles des ordres religieux au Moyen Âge, Revue Mabillon, t. 12, 2001, p. 314-321. 
33 Carlo FANTAPPIE, Gli ordini religiosi tra storia, sociologia e diritto, L’année canonique, 37, 1995, p. 214. 
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 l�émergence des mouvements observants qui adoptent ces priorités de réforme, va engendrer 

la création d�entités structurelles que sont les congrégations de réforme ou le Noviciat Général 

de Paris. Non prévues dans le cadre du droit général de la réforme, ces entités sont pourtant 

une conséquence directe de l�impulsion donnée en faveur d�un retour à l�observance. 

Pourtant, loin de déstabiliser l�ensemble juridique, les structures réformées sont entérinées et 

assimilées : le droit des congrégations de réforme est encadré, les rapports entre les anciennes 

et les nouvelles structures règlementés, le Noviciat Général de Paris est reconnu et ses 

particularités institutionnalisées. La force d�adaptation du droit dominicain n�est donc pas une 

vue de l�esprit, notre étude en évalue précisément le mécanisme et la valeur.  

 

Les sources qui ont nourri ce travail sont dès lors essentiellement de nature juridique. 

Pour ce qui concerne les normes du droit dominicain, nous avons puisé dans les actes des 

chapitres généraux34, le bullaire de l�ordre35, les recueils relatifs à la Règle36 ou aux 

constitutions dominicaines et notamment celui élaboré par le père Fontana37, ou encore les 

actes de la Congrégation de Saint-Louis38. Ces sources, dont la plupart sont imprimées à 

l�exception des actes de la congrégation, sont conservées à Paris ou à Toulouse et constituent 

la base de notre travail. Les nombreux factums relatifs aux affaires ayant secoué l�ordre 

dominicain de France sur la période moderne, et conservés principalement à la Bibliothèque 

Nationale de France, ont été particulièrement précieux pour comprendre les conflits de 

l�époque, notamment dans le cadre des réformes locales. Nos recherches sur l�histoire de la 

cartographie dominicaine nous ont conduits à Rome, jusqu�aux archives générales de l�ordre : 

la série XIII concernant les dominicains français, mais aussi et surtout les notes manuscrites 

du fonds Mercier nous ont aidés dans la réalisation de listes précises. La série IV regroupant 

les registres de la correspondance des maîtres généraux nous a permis de mieux comprendre

                                                 
34 Monumenta Ordinis Fratrum Praedicatorum Historica, Collection publiée par l�Institut historique des Frères 
Prêcheurs, Rome : S.Sabinae. Les actes des chapitres généraux de la période qui nous intéresse ont été publiés au 
tome XII, volume VII.  
35 Thomas RIPOLL (O.P.), Antonin BREMOND (O.P.), Bullarium Ordinis Fratrum Praedicatorum, 8 vol., 
Rome, 1729-1740.  
36 Regula sancti Augustini et constitutiones fratrum ordinis praedicatorum, Paris : Sébastien Huré, 1630. 
37 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), Constitutiones, declarationes et ordinationes capitulorum generalium 
sanctis ordinis praedicatorum ab anno MCCXX usque ad MDCL emanatae, édition de 1650. Année Dom., t. 
XVIII, 31 décembre, additions, p. 857 ; le père Vincent-Marie FONTANA fit profession à la Minerve en 1626 
entre les mains de Vincent Candide, alors prieur conventuel. Distingué par le chapitre de 1644 en tant que 
Prédicateur Général, il obtient le grade de maître en théologie en 1656. Il est l�auteur de plusieurs ouvrages 
fondamentaux pour l�histoire de son ordre. Au registre des constitutions, il faut ajouter un Catalogue des Maîtres 
du Sacré-Palais, ainsi que le Sacrum Theatrum Dominicanum, où les papes, évêques, cardinaux et autres 
dignitaires écclésiastiques issus de l�ordre de Saint-Dominique sont répertoriés.  
38 Acta Congregationis Occitanae reformata, archives dominicaines de Toulouse, fonds de Saint-Maximin, 
papiers Laporte. Il s�agit d�une reproduction manuscrite des actes, effectuée par le père Vincent Laporte au XIXe 
siècle, à partir d�un document consulté aux archives générales de l�ordre.  
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 l�histoire générale de l�ordre et la politique des maîtres généraux successifs. En France, au 

ministère des affaires étrangères, nous avons trouvé, dans les Correspondances Politiques de 

Rome, de nombreux documents relatifs aux chapitres généraux de l�ordre, notamment dans 

les instructions adressées aux ambassadeurs de France. Le fonds des Mémoires et Documents 

de France nous a révélé la correspondance du père Carré, et quelques autres documents 

relatifs à la réforme de l�ordre. Aux archives nationales, nous avons essentiellement consulté 

la correspondance de la Nonciature de France, sans nous lancer dans le dépouillement des 

archives du parlement (série X) ou du Grand Conseil (série V5) qui nécessiteraient à elles 

seules des études particulières. Enfin, les registres manuscrits du père Chapotin, conservés à 

la Bibliothèque du Saulchoir, ont été une source intéressante pour éclairer nos 

développements d�exemples concrets puisés dans les archives de toute la France. Nous avons 

donc centré nos recherches sur les sources juridiques relatives à l�histoire nationale de l�ordre 

sans nous appesantir sur les monographies locales ou les questions relevant plus de la vie 

religieuse que de la vie institutionnelle. Notre thèse vise donc à analyser l�évolution juridique 

et institutionnelle d�un ordre religieux, dans le cadre de la mise en place de la politique de 

réforme et dans l�espace déterminé qu�est le royaume de France.  

 

Espace déterminé qui peut même être considéré comme restreint au regard de l�Ordre 

des Frères Prêcheurs, saint Dominique ayant fondé une organisation à vocation universelle. 

Dans ce cas, l�étude du droit dominicain français et de l�organisation des couvents 

uniquement situés dans le royaume de France a-t-elle un sens ? Il est bien évident qu�il s�agit 

de nouveau d�une restriction conséquente. Pourtant, la période que nous avons choisie se 

prête particulièrement bien à une étude nationale de l�ordre. Dans le contexte de la guerre de 

Trente Ans, les frontières des royaumes se dressent avec de plus en plus d�assurance et 

déchirent au passage les structures universelles religieuses, d�autant que le conflit oppose 

deux grandes nations catholiques. Ainsi, si l�Ordre des Frères Prêcheurs reste une 

organisation mondiale, la naissance des États modernes l�a divisé au gré des frontières de ces 

derniers. Le dessin en est modifié mais le puzzle des provinces dominicaines est intact. Les 

provinces de l�ordre restent en effet soudées malgré l�intégration progressive des 

délimitations nationales au sein de la cartographie dominicaine. Depuis Rome, le maître 

général et le chapitre général dirigent les couvents de toutes les nations, les provinces de tous 

les pays, dans l�unité et vers le progrès. La tête de l�ordre en est aussi le centre, et constitue le 

lieu d�impulsion de toute la politique de l�organisation. 
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Établi par les religieux réunis en chapitres généraux sous la direction du maître général, 

le droit dominicain général part de la tête de l�ordre vers ses membres, du centre vers la 

périphérie. Ce droit général s�applique théoriquement en France, en Espagne, aux Indes, en 

Afrique et partout où l�ordre a des maisons et des frères. Pourtant, ce droit n�est pas aussi 

uniforme qu�il peut sembler à première vue. Le droit dominicain général est un droit 

hétérogène et évolutif. Hétérogène, car il associe des sources internes (maître général et 

chapitre général) et intègre des influences externes, depuis celle du souverain pontife jusqu�à 

celle du roi de France. L�étude de l�autorité du maître général, de l�élaboration de la loi 

dominicaine en chapitre général, de la soumission du droit dominicain au Saint-Siège et des 

répercussions concrètes du droit royal ou des idées politiques comme le gallicanisme sur 

l�ordre dominicain permet de mettre en perspective les rapports de force entre autorités 

pontificales, religieuses et royales dans la mise en place et l�application du droit dominicain. 

L�analyse de l�influence respective du pape et du pouvoir royal sur la législation de l�ordre 

démontre la capacité d�assimilation normative du droit dominicain mais aussi la force 

institutionnelle de ses structures qui résistent aux coups d�État et tissent un lien fort entre les 

religieux et le maître général. Quant au caractère évolutif du droit dominicain, il ressort de 

l�étude de l�ampleur de l�impact de réforme sur la législation et de l�analyse des conséquences 

juridiques du retour à l�observance. Nous démontrons à cette occasion que le droit dominicain 

encadre la politique de réforme tandis que les autorités de l�ordre luttent contre la mise en 

place d�une réforme nationale dirigée par le pouvoir royal. Indépendante, la réforme 

dominicaine s�appuie néanmoins sur le roi et se place directement sous sa protection. Le 

cardinal de Richelieu, quant à lui, s�investit dans la réforme du couvent de Saint-Jacques. Le 

premier volet de notre étude cherche donc à démontrer que le droit dominicain général 

applicable à la France est divers et progressiste et qu�il est, depuis sa création au sein des 

chapitres généraux jusqu�à sa mise en application par le maître général en dehors des réunions 

capitulaires, le moteur de la politique de l�ordre dont la réforme fait partie intégrante.  

  

Ce même droit général a vocation à s�appliquer à tous les couvents de l�ordre situés 

dans le royaume. Or, comme nous l�avons préalablement souligné, l�Ordre des Frères 

Prêcheurs n�est pas une association de maisons isolées mais un ensemble cohérent de 

structures distinctes les unes des autres, regroupant un certain nombre de couvents. Ainsi, tout 

frère prêcheur vivant dans un couvent de France est soumis au droit dominicain général dans 

le cadre d�une province ou d�une congrégation. Le droit général établit les structures locales, 

qu�elles soient provinces ou congrégations, en gère les évolutions et les compétences. Ces 
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structures administratives ne font pas écran entre le droit général et le religieux mais elles 

permettent le relais de ce droit sur le terrain : l�organisation nationale est donc le rouage 

permettant le fonctionnement de l�ordre au niveau local. Dans un cadre préétabli, chaque 

province, chaque congrégation élabore une législation locale en phase, non seulement avec le 

droit dominicain général, mais aussi avec son droit spécifique, issu des privilèges et des règles 

particulières qui lui ont été reconnus au niveau général. Or, nous avons vu que la politique 

sous-jacente au droit général pour la période qui nous intéresse, se concentre sur la réforme et 

le retour à l�observance. Au-delà des prescriptions de principe et des ajustements juridiques 

que nous retrouvons dans les textes, la réforme a des répercussions concrètes sur 

l�organisation et le fonctionnement local de l�ordre en France. Non seulement l�objectif de 

réforme induit la naissance de normes de droit spécifiques mais il est aussi à l�origine d�un 

véritable bouleversement des structures et provoque la création, au niveau local, d�entités 

réformées nouvelles. En France, la création des congrégations de réforme et la naissance du 

Noviciat Général ont, dans ce cadre, une importance capitale. Ces deux phénomènes du retour 

à l�observance sont les manifestations tangibles de la réforme au niveau de l�organisation 

locale mais ils incarnent surtout l�idéal d�une réforme nationale de l�ordre dominicain de 

France.  

 

La recherche que nous avons menée révèle la vie institutionnelle de l�ordre sous de 

nombreux aspects que nous avons choisis d�analyser en deux temps. Dans une première partie 

intitulée Sources et réforme du droit dominicain applicable à la France, nous nous attachons 

à l�étude du droit dominicain général et à son évolution dans le cadre de la réforme. Nous y 

développons les questions relatives à l�autorité du maître général, à l�élaboration de la norme 

législative en chapitre général avant d�aborder les mécanismes de la réforme juridique 

engagée au XVIIe siècle. Dans une seconde partie intitulée Organisation nationale et réforme 

structurelle de l’ordre en France, nous étudierons les particularismes structurels de l�ordre 

dans l�espace national en portant une attention spéciale à la fondation originale du Noviciat 

Général de Paris. Sur la base de sources juridiques précises qui n�ont jamais fait l�objet 

d�études particulières malgré leur publication39, et au gré de nombreux autres documents que 

nous exhumons, nous espérons ainsi conduire un examen complet des rouages juridiques et 

institutionnels de l�Ordre des Frères Prêcheurs en France sur le début du XVIIe siècle. 

                                                 
39 Nous pensons notamment aux actes des chapitres généraux de 1629, 1644, 1647, 1650 et 1656 que nous 
analysons de manière synthétique et globale.  
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PREMIÈRE PARTIE : 

SOURCES ET RÉFORME DU DROIT DOMINICAIN 

APPLICABLE EN FRANCE 
 

 

Toute étude relative à l�organisation dominicaine passe par une étude de son « droit » 

qui retient l�attention de tous ceux qui se penchent sur l�histoire de cet ordre. Si le terme de 

« législation » dominicaine est, de loin, le plus usité, nous trouvons néanmoins quelques 

références explicites à un « droit dominicain », notamment dans un article de Philippe Toxé à 

forte vocation juridique, publié par la revue Mémoire dominicaine qui avait d�ailleurs intitulé 

son numéro « Les Dominicains et leur droit »40. À cette occasion, l�auteur souligne l�ampleur 

de cette étude qu�il qualifie lui-même d�« immense chantier » et aborde les points que nous 

nous proposons de développer. Il définit le « droit des dominicains » comme une branche du 

droit canon dont les sources sont multiples : pontificales, internes mais aussi civiles41. La 

législation dominicaine n�est donc pas uniquement constituée des textes issus de l�organe 

législatif de l�ordre, à savoir le chapitre général. Elle intègre, en outre, des directives issues 

d�institutions étrangères à son organisation. Le droit dominicain est un droit composite, formé 

de normes disparates, émanant de différentes sources, et c�est précisément ce phénomène 

d�intégration des impératifs externes à l�ordre que nous nous proposons d�analyser. Notre 

projet entre alors dans le cadre d�un prolongement de l�article du père Toxé. En effet, nous 

abordons le droit dominicain comme l’ensemble des règles que les dominicains doivent 

observer en tant que membres de l’ordre religieux auprès duquel ils ont fait profession et non 

uniquement comme l�ensemble des règles créées par eux. Les sources de ce droit sont donc 

très diverses mais le champ de nos investigations est néanmoins restreint quant à son domaine 

d�application, notre étude se limitant à une circonscription territoriale déterminée, à savoir la 

France.  

 

La distinction entre sources internes et externes nous a semblé être la plus probante pour 

donner un aperçu cohérent des normes concernant les religieux de France. De la constitution

                                                 
40 Philippe TOXÉ (O.P.), L�esprit et la lettre du droit de la famille dominicaine, Mémoire dominicaine n°13, 
1998/2. 
41 Idem, p. 18. 
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décidée en chapitre, en passant par les ordinations du maître général, les brefs du pape, les 

décrets des différents organes de la curie, les ordonnances générales du roi de France ou les 

arrêts de sa justice déléguée, il existe un ensemble hétérogène de règles dont l�étude permettra 

de déterminer la valeur respective et l�objectif commun. Au niveau interne, les autorités 

suprêmes de l�ordre assurent le bon gouvernement de leur organisation grâce à une législation 

en perpétuelle évolution. Le chapitre général fixe la loi que le maître général a pour objectif 

de relayer tout au long de son mandat (Chapitre I). Au niveau externe, les autorités 

apostoliques et royales, quant à elles, oscillent entre contrôle et ingérence selon les périodes et 

les objectifs poursuivis (Chapitre II). L�hétérogénéité du droit dominicain a certainement été 

très profitable aux prêcheurs, car elle a permis une constante adaptation entre leur monde, les 

préoccupations civiles et les intérêts de l�Église universelle : le droit dominicain est un 

monument mouvant et évolutif, en adéquation à son milieu et à son temps. Car si la règle 

religieuse en elle-même est une norme immuable, les autres éléments du droit dominicain 

vont se développer parallèlement aux événements religieux et politiques du temps. Or, nous 

avons déjà déterminé qu�une ferme volonté de réforme anime encore cette période du début 

du XVIIe siècle. Les institutions dominicaines ont entrepris la restauration de l�observance de 

leur organisation depuis de nombreuses années. La discipline religieuse est devenue entre-

temps l�une des priorités de la vie politique française : le redressement de l�ordre est donc un 

enjeu capital pour les institutions religieuses et séculières. La grande capacité d�évolutivité du 

droit dominicain va lui permettre d�intégrer les impératifs de réforme et d�opérer les 

ajustements nécessaires à cet idéal d�observance (Chapitre III).  
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Notre démarche nous conduit, dans un premier temps, à étudier les normes internes de 

la législation dominicaine en tant qu�élément fondamental d�un droit dominicain plus 

complexe. L�organisation dominicaine a la réputation d�un ordre à forte tradition 

constitutionnelle depuis sa fondation. Les frères prêcheurs sont donc dotés d�une structure 

susceptible de délivrer régulièrement un certain nombre de normes qui vont former un corps 

législatif ayant vocation à s�appliquer à tous les établissements de l�ordre. Une grande partie 

de cette législation est encore disponible aujourd�hui grâce au souci archivistique des frères 

qui ont su conserver et transmettre la plupart de cette législation. Il nous a ainsi été possible 

de faire un état des lieux des sources internes du droit dominicain susceptibles de s�appliquer 

en France au début du XVIIe siècle.  
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CHAPITRE I. 

LES SOURCES INTERNES DU DROIT DOMINICAIN 
 

 

 

 

Les deux principales institutions à l�origine des normes internes du droit dominicain 

sont le maître général et le chapitre général. Malgré l�anachronisme, la distinction entre les 

compétences du maître général et celles du chapitre général serait de l�ordre de celle que les 

juristes établissent traditionnellement entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif. Les 

normes issues du chapitre et les textes à l�initiative du maître général, dont les plus importants 

sont soutenus et repris par ledit chapitre, forment un corpus très important qui assure à 

l�organisation dominicaine une base juridique solide, orientée vers le progrès, la réforme et 

l�unité. Cependant, le traitement que nous avons choisi de donner à l�étude des deux 

institutions est sensiblement différent : nous nous sommes intéressés à l�autorité du maître 

général dans ses fondements et son application, sans faire un état précis des textes issus des 

supérieurs de l�époque (Section 1), alors que nous avons orienté l�étude du travail législatif du 

chapitre général uniquement sur l�étude du fond des dispositions sans nous attarder sur la 

légitimité de cette assemblée (Section 2). Ce choix est délibéré et a pour but d�éviter une 

énumération fastidieuse de dispositions éparses : avec l�étude des actes des chapitres, nous 

avons, en effet, la teneur des orientations juridiques de l�ordre qui seront mises en application 

par le maître général, une fois la réunion capitulaire terminée. Encore faut-il que le supérieur 

général dispose d�une marge de man�uvre suffisante sur les territoires nationaux où résident 

ses religieux. Or, l�autorité naturelle du maître général vis-à-vis de ses religieux ne tombe pas 

sous le sens dans un contexte où les souverains nationaux entendent contrôler leur régnicoles, 

qu�ils soient religieux ou séculiers.  
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SECTION 1. L’AUTORITÉ DU MAÎTRE GÉNÉRAL 
 

 

Le maître général de l�ordre des frères prêcheurs est une figure politique notable au 

XVIIe siècle, notamment à Rome, où il entretient des rapports très privilégiés avec le pape et 

la curie romaine. A partir de 1629, trois maîtres généraux se sont succédé à la tête de l�ordre 

pour la période qui nous intéresse : Nicolas Ridolfi (1629-1642), Thomas Turco (1644-1650) 

et Jean-Baptiste de Marinis (1650-1669). Dans les études d�histoire dominicaine, l�époque 

classique est dépeinte comme le temps de la centralisation de l�ordre et du caractère absolu du 

pouvoir du maître général42 ; paradoxalement, il s�agit aussi de la période où la marge de 

man�uvre du supérieur religieux dans la gestion de son organisation est la plus restreinte43. 

En effet, si l�implication de ces maîtres généraux dans la politique de l�ordre sur le territoire 

français est réelle, il est néanmoins certain que l�autorité des supérieurs religieux fut 

nettement tempérée par des contingences externes, comme le respect des libertés de l�Église 

gallicane, dont nous verrons qu�il pouvait faire écran à la loi dominicaine dans le cadre de la 

réforme, et plus généralement le contrôle normatif opéré par le pouvoir royal. Le fondement 

juridique de l�autorité du maître général, ainsi que les moyens de droit mis à sa disposition 

dans le cadre de l�application concrète des pouvoirs attachés à sa fonction, ont permis malgré 

tout au supérieur de garder la mainmise sur les religieux français. L�histoire des frères 

prêcheurs de France dans ses rapports avec les institutions françaises passe donc par l�étude 

de l�autorité du maître général car ce dernier ne fut jamais évincé des privilèges de sa charge, 

ni par le pape, ni par le roi, et il participa activement à la gestion de son ordre. Afin de cerner 

l�étendue et la réalité de cette autorité sur le territoire français, nous commencerons par 

développer les fondements juridiques et les moyens concrets de cette autorité avant de nous 

pencher sur son efficacité et ses limites.  

                                                 
42 Notamment par Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), art. « Frères prêcheurs », DHGE, p. 1376 ; et William-
Aquinas HINNEBUSH (O.P.), ouv. cité, p. 183. 
43 William-Aquinas HINNEBUSH (O.P.), ouv. cité, p. 185. 
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Paragraphe 1. Les fondements juridiques de l’autorité du maître général  

 

Le maître général de l�ordre dominicain a une double légitimité d�action : tout d�abord, 

il est le successeur du fondateur des prêcheurs et à ce titre, tous les religieux lui doivent une 

obéissance absolue. Ensuite, il est élu par ses pairs et se place au sommet d�une structure 

démocratique44, au sein de laquelle les religieux de toutes nations ont participé à son 

accession au pouvoir. L�exercice de l�autorité du maître général a, de ce fait, un double 

fondement juridique : une source constitutionnelle expresse affermie par une légitimité 

intrinsèquement liée au système électif de l�ordre. Les historiens ont essentiellement 

développé le premier aspect : l�autorité du maître général « a pour ressort le v�u d�obéissance 

immédiate reçu par le fondateur et par ses successeurs »45. Pour le reste, les études juridiques 

ne s�intéressent le plus souvent qu�au pouvoir législatif de l�ordre dominicain et nous avons 

trouvé peu d�éléments sur les fondements de l�autorité du maître général indépendamment du 

v�u d�obéissance constitutionnel. Pourtant, la spécificité du maître général de l�ordre 

dominicain est évidente, et tout le monde s�accorde à penser que le supérieur dominicain avait 

« plus de relief » 46 que l�abbé général de Cîteaux, de Cluny ou de Prémontré. Il nous faut 

comprendre les raisons de cette particularité : est-ce, comme le propose le père Dortel-

Claudot, le fait d�intégrer l�apostolat comme un élément essentiel du projet religieux qui 

« donne plus de poids moral et de valeur à l�autorité suprême de l�ordre » ? Sans renier 

l�influence des objectifs apostoliques sur l�organisation de l�ordre, nous préférons insister sur 

la légitimité élective et politique du supérieur général, légitimité qui nous semble plus à même 

de justifier la place éminente des maîtres généraux dans l�histoire institutionnelle de leur 

ordre et leur reconnaissance par les responsables politiques des différentes nations. Au 

fondement constitutionnel d�obéissance, nous ajoutons donc une légitimité politique qui 

concourt à la stabilité juridique de la fonction de maître général et lui permet d�exercer son 

autorité en France, comme ailleurs.  

                                                 
44 Léo MOULIN, Le monde vivant des religieux, dominicains, jésuites, bénédictins…, t. II, Les ordres religieux 
actifs, Paris : Calmann-Lévy, 1964, p. 400 : l�auteur affirme que l�ordre dominicain « opte pour le système 
démocratique ». Pour tenir compte des précautions d�usage envers le terme de démocratie qui peut paraître 
empreint d�anachronisme, nous dirons que l�Ordre des Frères Prêcheurs est d’inspiration démocratique, dans le 
sens où un certain nombre de religieux sont appelés à participer à des élections en vue de désigner leurs 
supérieurs. 
45 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), art. cité, p. 1376. 
46 Michel DORTEL-CLAUDOT (S. J.), Structures de gouvernement et de participation des congrégations 
religieuses, Travaux et conférences du centre de Sèvre 3, 1984, p. 13. 
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Le fondement juridique de l�autorité du maître général sur l�ensemble des dominicains 

est issu des constitutions de l�ordre et rattache le supérieur à chacun de ses religieux à partir 

de la formulation d�un v�u prononcé au moment de la profession et ayant pour objet une 

promesse d�obéissance. Le maître général de l�ordre commande donc tous les frères 

indépendamment des frontières : le v�u et le lien d�obéissance sont universels. Cependant, ce 

lien ne suffit pas à établir ipso facto un droit d�action du supérieur religieux à l�intérieur des 

frontières du royaume de France. Seule une reconnaissance politique du roi à son égard va lui 

permettre, non seulement de gouverner, mais surtout de faire perdurer l�unité de son 

organisation sous son commandement. L�exercice concret de l�autorité du maître général 

envers les religieux installés sur le territoire de France est le résultat de la combinaison de 

deux conditions aussi impératives l�une que l�autre. La première prend sa source au sein de 

l�ordre et coïncide avec le moment de la profession qui établit le lien direct d�obéissance entre 

les religieux et leur supérieur. La seconde doit être recherchée à l�échelle des nations, et 

correspond à la légitimité politique et juridique attachée au supérieur élu, légitimité qui, à 

défaut d�être reconnue par les rois ou le pape, peut gravement compromettre ledit exercice.  

 

 

1. Obéissance immédiate et pouvoir indirect 

 

L�obéissance est traditionnellement la vertu première de la vie ecclésiastique d�une 

manière générale mais les frères prêcheurs placent la soumission à la décision du supérieur à 

un autre niveau. Il ne s�agit pas d�une qualité morale à laquelle le religieux doit s�assujettir en 

dehors de toute réflexion : le dominicain cultive l�obéissance en tant que « nécessité de vie 

commune »47. Le moment de l�élection est néanmoins très particulier car le religieux électeur 

retrouve son libre arbitre et c�est en toute liberté qu�il choisit son supérieur. Une fois ce 

dernier choisi par la voie de l�élection, le groupe religieux retrouve sa cohésion dans 

l�obéissance due à ce même supérieur. Qu�en est-il en ce qui concerne le maître général ? 

Chaque dominicain est lié directement à lui par le truchement de son engagement initial 

prononcé lors de la profession. On perçoit dès lors la distinction qu�il fallait opérer entre le 

v�u d�obéissance et la légitimité élective car tous les religieux, qu�ils aient ou non participé à 

son avènement, doivent obéir au maître général du fait de leur profession au sein de l�ordre.

                                                 
47 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), La sequela Christi dominicaine, Assemblée fédérale de Chalais 27 
septembre - 7 octobre 1969, document numérisé sur www.op.org > Accueil > Documents >articles > M. H. 
Vicaire, p. 6. 
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 Le lien établi à ce moment précis dépasse largement le cadre d�un mandat électif. Reste à 

apprécier le fond de cette promesse d�obéissance et sa portée sur le territoire français, car 

c�est de la tangibilité de ce lien d�obéissance que dépend le caractère efficace de l�autorité du 

maître général.  

 

 

A. LA PROMESSE D’OBÉISSANCE : UN LIEN IMMÉDIAT ENTRE LE MAÎTRE GÉNÉRAL ET LES RELIGIEUX 

DE FRANCE 

 

La promesse d�obéissance, qui lie chaque religieux au maître général, est le fondement 

unique de l�autorité du supérieur tiré des constitutions primitives de l�ordre. Elle est au centre 

de l�engagement du religieux depuis la fondation de l�ordre : « Dominique accord[ait] à 

l�obéissance une place d�honneur même avant l�observance de la Règle, à tel point qu�il f[i]t 

consister la profession virtuellement dans le v�u d�obéissance »48. La formule de la profession 

prononcée par les religieux de l�époque moderne est la suivante : « Moi – nom du  religieux – je 

fais profession et promets obéissance à Dieu, à Sainte Marie et à toi – nom du maître général 

en charge – maître général de l�ordre des prêcheurs, ainsi qu�à tes successeurs, selon la règle 

de Saint Augustin »49, « et selon les fondements des frères prêcheurs, ce qui fait que je te serai 

obéissant à toi, et à tes successeurs, jusqu�à la mort »50. Les théoriciens du droit dominicain 

ont de tout temps cherché à déterminer l�étendue et la portée de cet engagement. Pour 

certains, les religieux ne promettent pas d�observer les constitutions mais seulement d�obéir 

aux préceptes du supérieur51. Le père Duval place ici l�originalité du droit dominicain : on ne 

promet pas, « comme dans d�autres familles religieuses, d�observer une règle, mais d�obéir au 

Maître Général � ou au prélat immédiat � selon la règle de saint Augustin et les institutions de 

l�ordre »52. Là encore, des divergences naissent sur la qualité de supérieur : certains bornent 

l�obéissance au maître général et à ses subalternes, d�autres, comme le père Jean Dominici,

                                                 
48 Gilles-Gérard MEERSSEMAN (O.P.), Les confréries de Saint-Pierre Martyr, AFP, XXI, 1951, p. 110. 
49 Antoine-Henri THOMAS  (O.P.), La profession religieuse des Dominicains : formule, cérémonies, histoire, 
AFP, XXXIX, 1969, p. 21 : « Ego N. facio professionem, et promitto obedientiam Deo et beatae Mariae et tibi 
N., magistro ordinis praedicatorum et successoribus tuis, secundum regulam beati Augustini ». 
50 Regula sancti Augustini episcopi, et constitutiones fratrum ordinis praedicatorum, (Regula sancti Augustini 
episcopi… par la suite), Paris, Sébastien Huré, 1630, Dist. 1, cap. XV, De professione, n. 1, p. 54. 
51 Raymond CREYTENS (O.P.), Les commentateurs dominicains de la Règle de saint Augustin : A. Bernard, 
AFP, XXXV, 1965, p. 35. Pour Humbert de Romans, comme pour le père Bernard, les statuts ne tombent pas 
sous le précepte de la règle et ne peuvent obliger gravement la conscience. A l�inverse, la doctrine de saint 
Thomas enjoint d�obéir aux precepta legis aussi bien qu�aux precepta ab homine lata. 
52 André DUVAL (O.P.), Une organisation au service de la liberté, Dominicains. L’ordre présenté par quelques-
uns d’entre eux, Paris : Le Cerf, 1980, p. 181. 

 - 37 - 



  

 incluent et placent au premier chef les chapitres généraux53. L�enjeu du débat est de taille 

puisqu�il s�agit de mesurer ce qui est susceptible de lier en conscience les religieux de par leur 

profession. En ce qui concerne notre propos, les termes mêmes de la promesse ne laissent 

aucun doute sur l�engagement personnel des religieux vis-à-vis du maître général. Au XVIIe 

siècle, l�obéissance est au c�ur de la profession dominicaine : « ex propria nostrae 

professionis formula, qua expresse Deo, beatissimae Virgini, beato Dominico et magistro 

ordinis puram obedientiam promittimus, cui deinde reliqua duo solemnia vota accessorio 

comitatu innexa subintelliguntur »54. L�obéissance est primordiale, il n�est pas d�engagement 

plus impérieux pour les religieux. Marie-Humbert Vicaire analyse le v�u de profession 

comme un double engagement : « l�oblation de la personne à Dieu dans une communauté [�] 

et l�obéissance explicite, selon la règle, au chef de la communauté, jusqu�à la mort »55. 

L�auteur confirme ensuite la position de Humbert qui affirme que la source de l�unité de 

l�ordre se trouve précisément dans la seconde promesse. 

 

Cependant, au XVIIe siècle, on s�interroge sur la force de l�autorité du maître général : 

un document conservé aux archives générales de l�ordre et intitulé De l’autorité du maître 

général de l’ordre des prêcheurs et de l’obéissance qui lui est due56, est en soi la preuve de 

l�intérêt porté à cette question. L�ensemble du document traite de la nature et de l�ampleur de 

l�obéissance due au supérieur en tant qu�élément essentiel de la profession faite au sein des 

ordres religieux et surtout au sein de l�ordre dominicain57. Il s�agit d�une dissertation sur la 

portée de l�engagement d�obéissance vis-à-vis du maître général. L�auteur, thuriféraire du 

pouvoir incarné par le maître général au sein de l�ordre, affirme que le régime de l�ordre 

dominicain est de type monarchique et que l�autorité du maître général ne saurait être soumise 

à la loi de ses inférieurs. Ceux qui « veulent jeter à terre » l�autorité du maître général 

                                                 
53 Raymond CREYTENS (O.P.), L�obligation des constitutions dominicaines d�après le Bienheureux Jean 
Dominici O.P., AFP, XXIII, 1953, pp.195-235. 
54 MOPH XII, Acta capitulorum Generalium O.P. (ACG par la suite) VII, Rome 1656, déclaration du chapitre 
général contre les religieux désobéissants, p. 382. 
55 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), Relecture des origines dominicaines. Le vœu de notre profession. 
L’engagement unique, Document en ligne sur le site www.op.org, Accueil>Documents>Articles. 
56 De authoritate Reverendissimi Magistri Ordinis praedicatorum et de obedientiae illi debitae est le titre repris 
dans un autre document intitulé Discussio status ordinis in Provinciis et conventibus non reformatis Galliarum 
ante et post exortam Congregationem Sancti Ludovici (AGOP, Ddd, 158-203 ; une transcription de ce document 
est conservée au sein des archives du couvent de Toulouse et nous a été communiquée par le père Montagnes). 
Nous avons trouvé un manuscrit de 58 folios aux archives générales de l�ordre intitulé plus simplement De 
authoritate et juridictione magistri ordinis fratrum praedicatorum daté de 1651 mais non signé (AGOP, VI, 
121). Il s�agit vraisemblablement du document en question. Le père Mortier fait référence à ce même manuscrit 
et précise que ce document avait été remis par un religieux de l�ordre au maître général Turco pour prouver 
l�injustice de la déposition du maître général Ridolfi au chapitre de Gênes.  
57 Idem, le texte est en effet introduit par l�auteur de la Discussio…comme traitant « plura de laudibus 
obedientiae, quae, quanta et qualis debet esse in quocumque religioso, et maxime dominicano ».  
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cherchent seulement à empêcher le supérieur de promouvoir la réforme : en posant que « le 

statut de l�ordre est simplement aristocratique, ils estiment que les définiteurs ont autorité au-

dessus du maître général et peuvent contenir et limiter le pouvoir de ce dernier »58. L�auteur 

du traité entend prouver que le régime de l�ordre est une monarchie, certes, mais une 

monarchie tempérée : elle ne peut donc pas dériver en tyrannie, quelles que soient les 

affirmations contraires. Pour justifier la suprématie de l�autorité du maître général sur les 

chapitres, l�auteur fait une description peu flatteuse du travail en réunion capitulaire : chacun 

représente sa province et propose dans le sens de sa circonscription, « certains ne parlent 

même pas latin » ! Le maître général a donc un rôle fédérateur et vient tempérer les différends 

des représentants locaux présents au chapitre général. De plus, l�autorité du supérieur « au-

dessus des chapitres généraux et généralissimes » est affirmée par les constitutions et la 

tradition de l�ordre.  

 

Dans un autre mémoire59, un partisan de la réforme se lamente de l�état déplorable de 

l�observance dans certains couvents du royaume : « il ne reste de l�obéissance que le nom », 

les réticences à la réforme se sont transformées en rébellions, et c�est l�autorité du maître 

général qui en pâtit directement. En étudiant la réforme de l�ordre, nous verrons qu�il fut 

effectivement très difficile pour le supérieur général de mettre en application non seulement 

les directives du chapitre général mais aussi ses propres ordinations à cause d�une opposition 

parfois farouche d�un certain nombre de religieux de France.  

 

Nous avons déjà évoqué l�obéissance comme fondement de l�autorité du maître général 

d�après Marie-Humbert Vicaire qui allègue d�un « v�u d�obéissance immédiate »60. Dans les 

sources du XVIIe, nous trouvons aussi les termes d�« immédiation »61 ou d�« immédiateté » : 

une déclaration du chapitre de 1656 rappelle aux religieux rebelles que le maître général de 

l�ordre est « per privilegia apostolica proprius et immediatus praelatus omnium fratrum et 

conventuum totius ordinis […] »62. Le terme de « praelatus » renvoie à l�idée plus moderne 

de « prélature apostolique » : s�il l�on s�attache uniquement à la sémantique, ces termes 

évoquent la notion d�autorité sur un territoire restreint ou sur un nombre d�individus

                                                 
58 AGOP, VI, 121, De authoritate et jurisdictione magistri ordinis fratrum praedicatorum, f. 2r° : « … dum 
aestimabant diffinitores habere authoritatem supra magistrum ordinis et ejus authoritatem posse coercere et 
limitare ». Les définiteurs sont les religieux élus par leurs pairs pour se rendre aux chapitres généraux.  
59 AGOP, Ddd 158-203, Discussio status ordinis…. 
60 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), art. « Frères prêcheurs », DHGE, p. 1316. 
61 BNF, Ld22-38, factum publié en 1619, intitulé « Le François contre l�estranger, qui est un plaidoyer de M. 
Charles de Fourcroy, advocat en parlement [�] prononcé ainsi qu�il est écrit le 13 juillet 1619 », p. 52. 
62 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, p. 382.  
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 déterminés63. Si nous poursuivons la dissection du texte, le terme de « proprius » lie le maître 

général à ses religieux non en groupe mais de manière particulière, dans le sens où chaque 

individu de la communauté dominicaine se trouve attaché en personne au supérieur général. 

Pour finir, le terme « immediatus » est relativement embarrassant car il peut prêter à 

confusion : le maître général avait-il une autorité immédiate sur tous les religieux de son 

ordre, et plus particulièrement sur les religieux français ? La question est primordiale et 

rappelle quelques évolutions bien connues en histoire des institutions, notamment lorsque le 

roi de France voulut se libérer du carcan féodal afin de rétablir un lien immédiat entre lui et 

ses sujets sans le filtre des diverses autorités seigneuriales. L�enjeu est le même dans le cadre 

de l�ordre dominicain dès lors que l�on s�interroge sur l�immédiateté de l�autorité du supérieur 

général sur les religieux français indépendamment, non seulement de la hiérarchie locale de 

son ordre, mais aussi des institutions nationales. Le débat prend toute son importance à cette 

époque, lorsque le pouvoir royal se défie systématiquement des intrusions étrangères sur son 

territoire. En fait, une distinction s�impose selon que l�on étudie le lien des religieux vers le 

maître général ou celui du maître général vers ses religieux. Si notre propos semble artificiel, 

il recouvre néanmoins une distinction bien réelle. Qui dit obéissance, dit pouvoir de donner 

des ordres ; or, le devoir d�obéissance des inférieurs et le pouvoir de commander du maître 

général n�engendrent pas les mêmes conséquences pour le pouvoir royal. L�obligation 

d�obéissance des religieux envers leur supérieur n�est absolument jamais remise en question 

par le pouvoir monarchique, bien au contraire, car elle va dans le sens de l�ordre public et 

contribue à « l�édification du peuple », thème récurrent de l�époque. Le pouvoir royal exhorte 

les religieux de France à observer la discipline et la règle de leur ordre. L�adhésion royale au 

principe du caractère impératif de l�obéissance au supérieur est acquise. L�obéissance n�a pas 

besoin de médiation, à l�inverse de l�autorité du supérieur qui ne peut, pour des raisons 

évidentes de politique intérieure, s�appliquer aux religieux sans le contrôle préalable des 

institutions françaises. C�est seulement une fois que la norme du supérieur est homologuée 

par l�autorité royale, puis enregistrée avec lesdites lettres patentes devant les cours 

souveraines, que le religieux doit s�y soumettre sans avoir à en juger et ce, indépendamment 

de la hiérarchie dominicaine locale qui ne sert que de relais à la norme suprême. L�autorité du 

maître général n�est donc pas vraiment directe, puisque soumise à toutes sortes de contraintes 

préalables. Les juristes français contemporains sont d�ailleurs formels : « le maître général

                                                 
63 Fernand CLAEYS BOUUAERT, article « Prélat », DDC, t. VII , p. 176. 
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 n�exerce pas immédiatement sa supériorité, surtout en France »64. L�immédiateté évoquée par 

les religieux présents au chapitre de 1656 et par le père Vicaire ne signifie donc pas que 

l�ordre donné par le général est immédiat mais que le supérieur a un lien direct avec ses 

religieux, indépendamment de la hiérarchie interne de l�ordre. Chaque dominicain promet au 

maître général une obéissance sans médiation. Le maître général est le supérieur « immédiat » 

de tous les religieux dans le sens où aucune hiérarchie ne s�interpose entre lui et ses 

inférieurs. On retrouve des illustrations de ce lien direct dans beaucoup de dispositions du 

droit dominicain, comme par exemple dans cette règle établie par l�un des premiers chapitres 

(Florence, 1273) qui dispose que « nul supérieur ne peut interdire aux frères d�écrire ce qu�ils 

veulent au maître de l�ordre ou aux définiteurs »65. Si l�exemple est anecdotique, il conforte 

néanmoins notre point de vue, à savoir que le caractère immédiat détermine plus les relations 

informelles entre inférieurs et maître général que le pouvoir normatif du supérieur ; les 

religieux, quel que soit leur rang au sein de la hiérarchie de l�ordre, peuvent communiquer 

directement et sans censure avec leur supérieur général. Le père de Couesnongle insiste 

d�ailleurs sur l�importance que revêtent, encore au XXe siècle, les « relations directes » entre 

le maître général et les religieux, « dans les visites régulières [�] comme dans les rencontres 

et lettres individuelles »66. La liberté de converser ou de correspondre avec le supérieur 

général en dehors de toute autre intervention stigmatise donc l�immédiateté évoquée plus 

haut.  

 

La question de l�immédiation du maître général par rapport à la hiérarchie interne de 

l�ordre soulève aussi quelques difficultés. Une fois que la patente du maître général est 

corroborée par une lettre royale et un enregistrement auprès des parlements, elle s�applique de 

manière immédiate en France. Autrement dit, si le pouvoir royal peut filtrer les décisions du 

maître général pour ce qui concerne les religieux de France, la hiérarchie interne de l�ordre 

des provinces et des congrégations du royaume ne saurait s�interposer pour juger de l�autorité 

du maître général. Nous avons trouvé deux documents relatifs à cette question dans les fonds 

de la Bibliothèque Nationale de France. Le premier, intitulé Factum de immediatione67, tend à 

limiter le caractère immédiat de l�autorité du maître général tandis que le second, De non

                                                 
64 Pierre-Thomas LABERTHONIE (O.P.), Exposé de l’état, du régime, de la législation et des obligations des 
Frères Prêcheurs, Versailles, Beau, 1872, p. 49.  
65 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. I, De magistro ordinis, col. 384, n. 19 : «  fratres  non 
possunt a superioribus impedire ne scribant quidquid voluerint magistro ordinis, vel diffinitoribus ».  
66 Vincent de COUESNONGLE (O.P.), Le gouvernement des Prêcheurs, www.op.org >Accueil > Documents > 
Maîtres O.P., p. 4. 
67 BNF Ms.Fr. 15771, fol. 313, Nicolas DU MANOIR, Factum sur l’immédiation, [s.l.s.d.]. 
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 vacuo ad factum de immediatione68, démontre le contraire. En réalité, le premier débat porte 

sur l�autorité relative des prieurs conventuels, provinciaux et du maître général, chacun ayant, 

au titre des constitutions, une autorité immédiate sur sa circonscription. Pour le défenseur de 

l�autorité du maître général, de même que l�autorité de l�évêque ne vient pas interdire au 

souverain pontife toute intervention sur le diocèse, l�autorité du provincial sur sa province, du 

prieur sur son couvent, n�empêche pas le maître général d�exercer son autorité naturelle sur 

ces circonscriptions. L�auteur revient en outre sur la promesse faite au moment de la 

profession du religieux. La version du serment varie d�ailleurs quelque peu de celle que nous 

avons préalablement donnée : « Ego N. facio professionem et promitto obedentiam Deo et B. 

Maria et B. Dominico, et tibi N. Priori talis loci vice N. Magistri Ordinis 

Praedicatorum… »69. L�engagement d�obéissance intègre le prieur conventuel, ce qui n�est 

pas spécifié dans les précédentes versions.  Cependant, de même que le souverain pontife est 

l�unique chef de l�Église de Rome, le maître général est l�unique tête de l�ordre. Pour que 

l�ordre fonctionne, il faut nécessairement que la tête puisse commander immédiatement à tous 

les membres.  

 

La question de l�autorité immédiate du maître général sur les religieux de France est 

donc à l�origine de débats publics mais aussi de remous internes. Théoriquement, le caractère 

direct du lien entre le maître général et les religieux de l�ordre assure au supérieur une autorité 

légitime sur ses inférieurs. Cependant, le lien direct d�obéissance ne suffit pas à évaluer la 

teneur réelle du pouvoir du maître général car il reste à déterminer plus concrètement la portée 

de l�engagement de soumission pris par les religieux au moment de leur profession. 

 

 

B. LA PORTÉE DE L’ENGAGEMENT D’OBÉISSANCE : UNE SOUMISSION ABSOLUE À  L’AUTORITÉ DU 

MAÎTRE GÉNÉRAL ? 

 

Les constitutions les plus anciennes affirment que « le pouvoir du maître général dans 

l�ordre est souverain »70. La législation dominicaine du XVIIe siècle s�inscrit dans cette lignée 

et rappellent régulièrement le caractère impératif et universel de l�autorité du maître général : 

« il détient l�autorité plénière et le pouvoir sur l�ensemble de l�ordre et les supérieurs doivent

                                                 
68 BNF 8-Ld22-76, De non vacuo ad factum de immediatione, [s.l.s.d]. 
69 Idem, p. 4. 
70 Tito CENTI (O.P.), La crisi del sistema democratico nel regime dell ordine domenicano, Memorie 
dominicaine, anno 84, fasc. II/III, 1976, p. 130.  
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 punir sévèrement, sous peine d�être démis de leur office, ceux qui attentent de quelque 

manière que ce soit contre cette autorité »71, ou encore « chacun doit faire preuve d�une 

prompte obéissance au maître général et nul ne saurait s�élever contre l�un de ses 

mandements »72. Ces énoncés permettent de cerner la dimension donnée à l�autorité du maître 

général par les religieux présents aux chapitres généraux. Tout d�abord, elle est « plénière » 

ou plus littéralement « complète », ce qui met en valeur l�intégrité du pouvoir du supérieur 

général qu�il ne laisse ou ne partage avec aucun de ses subalternes, dans le sens où il 

n�abandonne pas une partie de son autorité au profit des différents supérieurs locaux73. 

Ensuite, il a la « summam potestatem », c�est-à-dire la capacité d�agir, le 

« pouvoir souverain » dans le sens où ce dernier va s�étendre sur l�ensemble de l�ordre.  

 

La particularité de cette autorité semble donc résider dans son amplitude, plus que dans 

ses moyens : le maître général n�a pas de pouvoir exorbitant du droit dominicain commun, il 

détient simplement un pouvoir plus étendu que les autres représentants de l�ordre. Il est à la 

tête de son organisation et maintient l�unité de cette dernière en conservant sous sa coupe tous 

les autres religieux détenant un pouvoir local. La première déclaration du chapitre général de 

1600 est particulièrement explicite : elle rappelle aux supérieurs locaux la précarité de leur 

situation qui dépend entièrement du maître général, ce dernier pouvant, à tout moment, les 

démettre de leur charge. C�est certainement la mission principale du maître général que de 

faire perdurer l�union dans son ordre et l�universalité de l�obéissance qui lui est due de par le 

monde en est l�instrument efficace. Le maître général peut punir n�importe quel supérieur de 

son ordre qui attenterait à son autorité ; d�un autre côté, ces mêmes supérieurs lui doivent une 

obéissance prompte, dans le sens où cela ne doit pas constituer un effort mais une évidence, 

un réflexe pour tous les religieux y compris, et peut-être même surtout, pour ceux qui ont des 

responsabilités subalternes. Ils doivent obéir sans délai à l�ordre de leur supérieur immédiat.  

 

Les religieux contestataires de l�époque moderne insistent sur le caractère limité de 

l�obéissance due au maître général. Ils soutiennent que la promesse d�obéir au supérieur ne

                                                 
71 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De magistro ordine, n. 3, Naples 1600, decl. 1, p. 380 : 
« Plenariam habet auctoritatem, et potestatem in toto ordine, tenenturque omnes superiores sub poena 
absolutionis ab eorum officiis severe illos punire, qui aliquo modo audebunt aliquid attentare contra illius 
auctoritatem ». 
72 Idem, De obedientia, n. 5, Rome 1618, ord. 4, p. 454 : « Magistro ordinis unusquisque promptam exhibeat 
obedientiam nullusque contra ejus mandata insurgat ». 
73 Voir infra, p. 71. Il existe une sorte de délégation de pouvoir à l�initiative du maître général lorsque ce dernier 
donne « commission » à l�un de ses fidèles, mais nous entendons souligner ici qu�au niveau institutionnel, il n�y 
a pas de délégation systématique de pouvoir du maître général vers les autorités dominicaines locales. 
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 doit s�étendre qu�à ce qui est imposé par la règle et les constitutions. Les religieux pris en 

défaut d�obéissance se justifient donc la plupart du temps en limitant la portée de leur 

engagement. Ils ont promis d�obéir, certes, mais uniquement dans le cadre restrictif de la loi 

dominicaine. Il suffit dès lors de prouver que l�ordre donné par le supérieur outrepasse la 

limite de ses compétences : le mandement devient illégal et la désobéissance, légitime. La 

procédure d�appel comme d�abus fut le moyen efficace de cet argument séditieux au vu du 

respect orthodoxe de l�engagement d�obéissance74.  
 

Si le caractère immédiat du lien entre les religieux et le maître général n�est pas altéré 

par ces oppositions � puisque tout ordre conforme au droit dominicain transmis directement 

du maître général à n�importe quel religieux reste en principe suivi d�effet � c�est le caractère 

absolu de l�obéissance qui est contesté et qui, de fait, n�a aucune réalité juridique. Le maître 

général, au XVIIe siècle comme aujourd�hui, n�a pas le pouvoir absolu sur son ordre. Comme 

tous les autres religieux, il est soumis à la règle et aux constitutions existantes et ne peut 

gouverner que dans ce cadre, que ce soit par mandement ou par précepte. Pourtant, 

l�absolutisme du maître général du XVIIe siècle est montré du doigt. Pour Marie-Humbert 

Vicaire, l�autorité du maître général a connu « des hauts et des bas », et pendant la période 

moderne, elle aurait « quelque peu cédé aux tendances absolutistes du moment »75. Doit-on 

entendre que l�autorité du maître général fut diminuée par le jeu de l�absolutisme royal ou que 

le supérieur religieux adopta les pratiques politiques de l�époque en imitant, dans l�exercice 

de sa charge, les tendances contemporaines d�une monarchie en phase de devenir absolue ? 

William Aquinas Hinnebush dissipe nos hésitations : au XVIIe siècle, la prédominance du 

maître général va se transformer en une « sorte de monarchie », gagnée par le centralisme et 

la solennité76. Cette vision du maître général en supérieur autoritaire tient peut-être au fait 

que, les chapitres généraux étant rares, le maître général restait effectivement seul maître à 

bord pendant son généralat. Le respect exact du caractère participatif de l�ordre ne fut pas une 

priorité au XVIIe siècle mais ce fut plus le fait d�événements politiques77 ou encore de la 

volonté du Saint-Siège que de l�autoritarisme des maîtres généraux78. Il fallait bien gouverner 

et légiférer pour le bon fonctionnement de l�ordre en dehors de toute réunion capitulaire.

                                                 
74 Voir infra, p. 207 et svt. Nous évoquons le recours comme d�abus en tant que procédure privilégiée dans le 
cadre du combat contre les normes de réforme.  
75 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), art. « Frères prêcheurs », DHGE, p. 1376. 
76 William-Aquinas HINNEBUSH (O.P.), ouv. cité, p. 183. 
77 La guerre ou les périodes d�épidémies rendent l�organisation de chapitres généraux difficiles. 
78 Nous savons que le maître général Ridolfi voulut par exemple organiser un chapitre général à Séville puis à  
Saint-Maximin mais que le pape fit en sorte que la réunion capitulaire fût oubliée. Le maître général ne présida 
que le chapitre de son élection en 1629. 
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 Certes, les maîtres généraux modernes sont issus de familles nobles et sont familiers du luxe 

et de la solennité de la vie de la curie romaine. Pourtant, la direction de l�ordre appartient 

avant tout à des religieux compétents et conscients de leurs responsabilités. L��uvre de 

Nicolas Ridolfi, que nous développerons tout au long de notre étude, parle pour lui. Nous 

sommes loin des désordres de la commende ou du népotisme dont l�Ordre des Frères 

Prêcheurs s�est définitivement préservé grâce à ses institutions. Il est néanmoins certain que 

les maîtres généraux ont parfois outrepassé leur fonction exécutive à cette époque, notamment 

pour imposer la réforme. Ils prirent surtout, à cette occasion, des décisions non conformes aux 

désirs de leurs subordonnés, et furent contrecarrés et désobéis sous le prétexte du non-respect 

des règles du droit dominicain. En étudiant les limites apportées à l�autorité du maître général, 

nous verrons que ce dernier eut bien du mal à faire respecter ses ordres en France, et que le 

caractère  « absolutiste » de son pouvoir reste tout à fait relatif sur le terrain.  

 

En tout état de cause, toute action d�un religieux portant atteinte à l�autorité du maître 

général constitue une violation, non seulement des règles traditionnelles d�obéissance et 

d�humilité, mais aussi du serment de la profession, ce qui démontre le caractère fondamental 

de ce lien entre les religieux et leur supérieur. Cependant, si l�engagement du religieux est 

personnel dans le sens où il engage sa personne vis-à-vis du supérieur, l�attachement du 

second est lié à sa fonction. Autrement dit, si le v�u d�obéissance est inhérent à la qualité de 

religieux dominicain, la réception de ce v�u ne détermine pas la condition de maître général. 

La promesse d�obéissance faite par les religieux après l�élection de leur général ne suffit pas à 

établir durablement leur supérieur : il lui faut être reconnu par les institutions extérieures à 

son organisation et notamment par le pape. La légitimité élective est-elle la condition sine qua 

non de l�obtention effective de la charge de maître général ? L�expérience démontre en tout 

cas que lorsque l�accession d�un maître général est douteuse ou contestée, la légitimité de ce 

dernier est immédiatement remise en question et l�exercice de sa charge devient impossible. 
 

 

2. Légitimité élective et reconnaissance politique  

 

Le caractère traditionnellement démocratique de l�ordre dominicain est bien connu des 

juristes et des historiens79 et la structure dominicaine est un exemple de construction 

                                                 
79 Emilio BARCELON MAICAS (O.P.), Estructura juridico-canonica de la orden de predicatores, Los 
Dominicos y el nuevo mundo (actes du colloque de Séville, 21-25 avril 1987), p. 2 : l�auteur évoque la « structure 
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juridique. Les couvents et les provinces du monde entier fonctionnent en harmonie pour 

former un gigantesque réseau, un ordre unique et cohérent. Les institutions suprêmes, qui sont 

à l�origine des règles et des lois de l�organisation, n�existent que par le biais des groupements 

intermédiaires : elles sont une émanation des provinces qui, elles aussi, sont une émanation 

des couvents. L�obéissance est donc consentie non comme une marque de soumission quelque 

peu vaine mais comme la preuve d�un attachement au principe de vie commune intégrant 

chacun dans le choix du supérieur : « l�autorité émane de la communauté » ou encore « cet 

homme à qui j�obéis a été choisi par la communauté pour être le serviteur d�un bien commun 

dont tous ont la charge »80� Ainsi, les maîtres généraux Ridolfi, Turco ou de Marinis, 

comme tous leurs prédécesseurs et leurs successeurs, ont accédé à leur charge grâce à un 

système de suffrage indirect, qui permet la participation de chacun � la privation de voix est 

l�une des sanctions infligées en cas d�infraction des religieux � et qui sous-entend la liberté de 

tous les religieux dans leur choix.  

 

Il est pourtant nécessaire de rappeler ici que la participation des religieux à l�élection du 

supérieur ne découle pas d�une adhésion au principe démocratique tel que nous le prônons 

aujourd�hui, mais plutôt de l�exigence d�une « coresponsabili[sation] des frères » liée à la vie 

fraternelle selon Dominique81. Léo Moulin tempère d�ailleurs l�élément démocratique induit 

par le principe électif au sein de l�ordre dominicain par les éléments « aristocratique » et 

« monarchique »82. Le premier correspond au fait que tout religieux n�est pas électeur de 

droit, les « religieux vocaux »83 obéissant à des critères de titre, de compétence, de capacité ou 

d�âge. Le second tient au pouvoir du maître général quoique l�auteur ne reconnaisse aucun 

trait autocratique dans le gouvernement religieux. Nous verrons que le maître général fut 

accusé de vouloir établir une autorité monarchique sur son ordre au XVIIe siècle, ce qui 

donne une pertinence toute particulière à l�analyse de Léo Moulin.  

                                                                                                                                                         
démocratique de l�ordre » ; Tito CENTI (O.P.), La crisi del sistema democratico nel regime dell�ordine 
domenicano, Memorie Dominicane, 84e année, fasc. II/III.  
80 Pierre RAFFIN (O.P.), La tradition dominicaine de l’obéissance religieuse, Document en ligne sur le site 
www.op.org  > Accueil >Documents > Articles, issu de La vie spirituelle, janv. - fév. 1985, pp. 39-45. 
81 Idem, p. 6 : le père Raffin réfute « l�aspiration à l�indépendance ou à une pseudo-démocratie » pour exprimer 
l�attachement des dominicains au choix de leur supérieur « comme certains l�imaginent naïvement ».  
82 Léo MOULIN, Le gouvernement des communautés religieuses comme type de gouvernement mixte, Revue 
française de science politique, volume II, n°1, janvier-mars 1952, p. 338. 
83 Nous évoquons les religieux vocaux à chaque fois qu�il s�agit de désigner les religieux d�une assemblée ayant 
voix au chapitre. Ainsi, au moment d�un chapitre électif, les provinciaux, les définiteurs et leurs compagnons 
sont convoqués. Cependant, les compagnons n�ont pas de voix participative. Ils ne font donc pas partie des 
religieux vocaux. 
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Nous avons vu que l�autorité du maître général est fondée sur le devoir constitutionnel 

d�obéissance, encadré et strict. Le critère de légitimité est tout autre, et finalement beaucoup 

plus impératif. En effet, ce n�est pas parce qu�un maître général n�est pas obéi (et nous 

trouverons de nombreux exemples de cet état de fait) que sa légitimité est remise en cause : 

c�est l�application de son autorité qui sera alors mise à mal. En revanche, il est certain que si 

la légitimité du maître général est contestée, le lien d�obéissance est directement fragilisé et 

l�exercice de l�autorité fortement compromis. Les événements de l�histoire dominicaine du 

XVIIe siècle illustrent parfaitement notre propos : devenu pour des raisons personnelles 

persona non grata dans l�entourage d�Urbain VIII, le maître général Ridolfi est déposé 

brutalement par le pape en 1642. Son successeur, le père Michel Mazarin, frère du futur 

cardinal, est élu au chapitre de Gênes de cette même année dans des conditions contestables. 

Soutenu par le roi de France contre les intérêts espagnols et la volonté du souverain pontife, il 

ne put toutefois conserver son titre. Ces événements mettent en exergue la précarité de la 

charge de maître général lorsque la reconnaissance politique, du pape ou des souverains 

nationaux, et la légitimité élective, résultat de l�orthodoxie de la procédure juridique 

d�élection prévue par les constitutions pontificales et dominicaines, viennent à faire défaut. 

 

 
 

A. UNE DÉPOSITION ABUSIVE ET UNE ELECTION ILLÉGITIME 

 

Dès 1632, des tensions apparaissent entre le souverain pontife, désireux de voir le 

maître général revenir de ses visites le plus rapidement possible, et ledit Nicolas Ridolfi, 

attaché aux objectifs qu�il s�est fixés. Urbain VIII avait alors nommé à la tête de l�ordre un 

vicaire général pour pallier les conséquences de l�absence du père Ridolfi à Rome, mais peut-

être aussi pour accélérer son retour. Car le vicaire général, loin de rester soumis au maître 

général, exerce sa charge avec beaucoup de zèle au point que le père Ridolfi se demande si ce 

dernier ne « s�estimait pas supérieur, du moins en Italie »84. Le maître général, exaspéré par la 

situation, demande la déposition de ce second supérieur susceptible d�attenter à l�unité de 

l�ordre « sous une seul tête », à moins que le souverain pontife ne préfère rendre le maître 

général actuel à « son état de personne privée » et laisser l�ordre sous la direction dudit vicaire 

général. Le père Ridolfi poursuit en assurant le protecteur général de l�ordre de son 

obéissance quelle que soit la décision du souverain pontife, tout en conseillant au même 

protecteur de bien avoir à l�esprit les conséquences que pourrait avoir le fait de laisser en

                                                 
 

 - 47 - 



  

place un « vicaire institué » par le souverain pontife, plutôt qu�un « général élu par son 

ordre ». Les arguments de Nicolas Ridolfi mettent déjà en exergue les difficultés qu�aurait un 

supérieur non légitime pour faire valoir son autorité sur l�ensemble de l�ordre imbu de son 

système démocratique. 

 

A cette époque, le maître général ne sait pas encore qu�il s�agit là d�un événement 

prémonitoire. Dix ans plus tard, Nicolas Ridolfi est effectivement déposé par Urbain VIII. 

Sans revenir sur le détail d�événements qui tiennent plus du fait que du droit85, rappelons que 

le maître général Ridolfi fut mis en accusation par le pape au sujet d�une prétendue 

excommunication abusive, prononcée en public par le supérieur de l�ordre. Urbain VIII avait 

de nombreuses raisons de vouloir la déposition de Ridolfi, sans qu�aucune ne tienne à 

l�exercice de sa charge par le maître général, d�où les difficultés qui survinrent lorsque le pape 

voulut donner une justification juridique à sa décision. Le père Mortier estime fort justement 

que l�on voulut « renverser juridiquement » le maître général86. En organisant un procès pour 

juger la cause de l�excommunication, ainsi que toutes celles qui pouvaient surgir - et l�on 

perçoit de suite la man�uvre contestable qui consiste à commencer par enfermer le supérieur 

religieux pour ensuite demander à ses inférieurs ce qu�ils pourraient avoir contre lui -, le pape 

pense pouvoir masquer une décision arbitraire par un semblant de droit. Cependant, le père 

Michel Mazarin, grand artisan de la chute de son maître général, man�uvre pour se hisser à la 

tête de l�ordre, au grand mécontentement de la curie. Ayant obtenu la présidence du chapitre 

de Gênes, il exige que la question de la déposition soit réglée par un vote simple, en faveur ou 

contre cette dernière. Quelques délégués plus scrupuleux s�insurgent contre un traitement 

aussi expéditif et quittent le chapitre, ce qui n�empêche pas le père Mazarin d�obtenir ladite 

déposition et de se faire ensuite élire maître général de l�ordre, tandis que ses opposants se 

réunissent à Corneliani et élisent eux aussi un supérieur général en la personne du père 

Roccamora ; le trouble est à son comble. Après de nombreux mois de tergiversations, le pape 

est bien obligé d�annuler la déposition de Ridolfi, ainsi que les deux élections qui l�ont suivie, 

par un bref du 20 mars 1643, avant de casser purement et simplement Ridolfi de sa charge le 

27 avril 1644, sans attendre la fin des démarches juridiques, ni donner raison de son acte. 

                                                                                                                                                         
84 BAV, Barb. Lat. 7997, f°83, lettre de Ridolfi au cardinal Borghese, protecteur de l�ordre, Paris, 2 février 1632. 
85 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), Histoire des maîtres généraux, t. VI, pp.405 et suivantes. Le père Mortier 
revient suffisamment sur le déroulement des événements. 
86 Idem, t.VI, p. 419. 
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La déposition d�un maître général est une possibilité admise par les constitutions de 

l�ordre87, dans le cas où le supérieur général se rend coupable de prévarication, ou s�il vient à 

mépriser ou négliger sa charge au point de mener l�ordre à sa destruction88, et c�est 

normalement le pouvoir des définiteurs du chapitre général que de corriger ou de démettre un 

général89. Cependant il n�en a pas toujours été ainsi comme en témoigne l�histoire de la 

déposition brutale du maître général Martial Auribelli, décidée par le pape Pie II en 146290 : 

loin d�avoir attendu une décision du chapitre, le pape fit lire l�acte de déposition aux frères 

convoqués par lui et ordonna purement et simplement une nouvelle élection. Urbain VIII 

n�aurait donc pas été le premier à passer outre les constitutions de l�ordre en formulant une 

déposition expéditive. Il fit néanmoins le choix de suspendre le maître général dans un 

premier temps, et de laisser le soin de la déposition au chapitre général. Le pape ne s�attendait 

certainement pas aux bouleversements qui suivirent. Certes, le chapitre convoqué à Gênes 

décide de déposer le père Ridolfi mais cette procédure est bâclée et menée avec bien trop de 

zèle par le père Mazarin : on ne cherche pas les preuves d�une quelconque faute du supérieur. 

La démarche juridique aurait pourtant gagné à être orthodoxe pour imposer durablement les 

changements opérés et résister aux contestations mais la déposition, comme la nouvelle 

élection, sont de fait âprement critiquées, déclenchant une bataille juridique et politique 

rangée.  

 

Les oppositions sont fondées sur les questions de droit formel : le maître général Ridolfi 

n�a pas été entendu, il a été jugé par des pères provinciaux dont le nombre n�était pas 

canonique, qui lui étaient de plus hostiles, et qui furent assemblés sous une présidence 

illégitime91. La justification de la déposition nous est donnée par les acteurs mêmes du vote de 

sanction dans une lettre au pape où ils affirment simplement avoir pris la décision contestée 

« consulentes bono et paci totius ordinis »92. Il n�est fait allusion à aucun fait de prévarication, 

de dénigrement ou de négligence qui aurait pu conduire à la dissolution ou la destruction de 

l�ordre ! Le maître général a été déposé « pour le bien et la paix de tout l�ordre », ce qui paraît 

                                                 
87 William-Aquinas HINNEBUSH (O.P.), ouv. cité, p. 188. On a dénombré seulement trois autres cas de 
déposition : Munio de Zamora, Martial Auribelli et Sixte Fabri. 
88 Regula sancti Augustini episcopi..., Dist. II, Cap. VIII, text. 6, p. 118 : « si praevaricator ordinis fuerit, aut 
contemptor, aut adeo negligens, et remissus, quod ordinis dissolutionem, et destructionem inducat... ». 
89 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De absolutione magistri ordinis, Bologne 1240, texte confirmé 
par le chapitre de Paris en 1241 puis intégré en tant que constitution à Boloniae en 1242.   
90 Raymond CREYTENS (O.P.), La déposition de Maître Martial Auribelli O.P., AFP, ILV, 1975. 
91 MAE, CP Rome 80, f° 517r°-520v°, Capita objectionum in causa amotionis Magistri Ordinis et electionis 
eiusdem facta in Capitulo generali Ordinis Praedicatorum Januense  anno 1642. 
92 MAE, CP Rome 80, f° 497r°-498r°, Lettre des pères provinciaux et définiteurs de l’ordre des frères prêcheurs 
escritte au Pape Urbain VIII, contenant ce qui s’est passé dans le chapitre général pour l’eslection du Père 
Michel Mazarin, 3 novembre 1642.  
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en marge des cas prévus par les constitutions dominicaines et tout à fait relatif quant au but 

poursuivi si l�on veut bien envisager les troubles occasionnés par ladite décision. A la curie 

romaine, on n�est pas convaincu du bien-fondé de l�incarcération du père Ridolfi car 

« plusieurs tiennent qu�il est fort innocent et que toute cette persécution ne vient que d�avoir 

esté grand amy du cardinal Ubaldin et de s�estre meslé du mariage de l�héritière 

d�Aldobrandin avec le fils de Borghese, mais ceux du Pallais disent qu�ils n�ont pû moins 

faire que de le mettre en justice, veu toutes les choses dont il est accusé, comme entre autres 

qu�ayant fait faire recherche par toute l�Italie de l�argent qu�avoient ses religieux, il l�avoit 

pris pour lui »93. L�appel lancé aux religieux à l�occasion de l�incarcération du maître général 

a donc porté ses fruits : de nombreux religieux ont trouvé opportun d�envoyer leurs diverses 

plaintes. Et si la charge de prévarication n�est pas mentionnée dans les justifications du 

chapitre général, il est à remarquer qu�elle est néanmoins en bonne place au sein des 

accusations dont le maître général fait l�objet aux dires de ses propres religieux94. La part de 

responsabilité des ennemis du père Ridolfi au sein même de son ordre est donc évidente. Les 

prélats de Rome restent néanmoins sceptiques quant au procès du général : « Domani si far di 

nuovo la congregazione per il generalato di Santo Dominico, dovendo si vedere se la 

deposizioni del Padre Ridolfi sia valida, e l’opinione universale deve essere a favore di 

questo, et che stia a torto sequestrato »95. Quant à l�ambassadeur de France, il rappelle au roi 

que ce dernier ne perd pas un allié car le père Ridolfi est « grand espagnol »96, mais il informe 

néanmoins le souverain des rumeurs de la curie d�après lesquelles « on parle maintenant de 

lui faire son procès en apparence pour avoir mal gouverné, mais en effect à ce qu�on croit, 

pour avoir trempé à la protestation qui s�est faicte contre le Pape »97. Personne n�est donc 

dupe quant au procès du maître général. Toujours est-il que la nouvelle n�émeut pas grand 

monde en France, et que personne ne compte intervenir. L�ambassadeur transmet

                                                 
93 MAE, CP Rome 77, f° 233v°, M. de Lionne à M. de Chavigny, 8 juillet 1642. 
94 Ces accusations sont liées à la lutte menée par le maître général dans le cadre de la réforme contre la propriété 
des religieux.  
95 MAE, CP Rome 79, ff° 372v°-399r°, un certain nombre de feuillets de la correspondance diplomatique entre 
la France et Rome sont des retranscriptions de dépêches anonymes rédigées en italien dont nous avons fait une 
utilisation parcimonieuse du fait de l�absence de signature et d�éléments pouvant nous renseigner sur l�origine et 
la véracité des informations citées. Ces développements sont tous intitulés « Nouvelles de Rome » et seuls le 
mois et l�année sont précisés, en l�espèce : décembre 1642. 
96 MAE, CP Rome 77, f° 174v°, M. de Fontenay-Mareuil à M. de Chavigny, 24 avril 1642. Nous reviendrons sur 
la participation du maître général Ridolfi aux négociations de paix en Europe. C�est à cette occasion qu�il s�est 
fait, en France, la réputation de pencher en faveur des Espagnols.  
97 Idem, f° 194, au même, 21 mai 1642. 
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 l�information de la déposition et du procès de l�infortuné supérieur en fin de lettre, sans 

insister et sans donner un quelconque caractère d�importance à cette affaire.  

 

Aussi illégale, voire injuste, qu�elle ait été, la déposition du maître général passionne 

beaucoup moins que l�élection de son successeur : le père Mazarin est loin de faire 

l�unanimité, étant considéré à juste titre comme le poulain français, et la plupart des opposants 

à sa présidence et à son élection sont effectivement des religieux réputés espagnols. Si rien ne 

prouve que la France a joué un rôle dans la disgrâce de Ridolfi, il est non moins certain que le 

pouvoir royal a tenu à voir Mazarin confirmé général de l�ordre, et que tous les moyens 

diplomatiques ont été employés à cette fin. La vocation du père Mazarin à troubler l�unité de 

l�ordre ne semble pas nouvelle. En effet, le père Jean-Baptiste Carré avertit déjà le nonce de 

France en juin 1640 des « divisions » que pourrait occasionner la venue du père Mazarin en 

France avec le titre de « visiteur et commissaire apostolique ». Le prieur du Noviciat Général 

de Paris expose au nonce que le père Mazarin pourrait profiter de l�appui des religieux 

« désobéissants et mécontents » pour se faire élire « général dans le royaume » et provoquer 

un schisme au sein de l�ordre98.  On ne s�étonnera donc pas des remous provoqués par son 

avènement au généralat.  

 

Contrairement à la déposition de Ridolfi, l�élection de Mazarin fait la une des missives 

de Rome de la fin de l�année 1642. Dans un mémoire récapitulatif, de Lionne revient sur le 

déroulement des tractations diplomatiques de l�ambassadeur de Fontenay-Mareuil. Le roi de 

France entend en effet que l�élection faite au chapitre de Gênes soit validée par le pape, alors 

que le cardinal Barberini99 s�y oppose farouchement. Concrètement, le père Mazarin a certes 

été élu, mais il lui faut encore obtenir « la possession et l�exercice de la charge »100. Une lutte 

sourde s�engage alors entre le cardinal Barberini et l�ambassadeur ; d�après Fontenay-

Mareuil, le cardinal prend « prétexte de l�appellation que quelques pères de la faction 

espagnolle avoient faicte lorsqu�on avoit déposé l�ancien général, et d�une élection sans 

fondement faite depuis de la personne d�un espagnol par cinq de sa nation [�] [pour] faire 

défenses de (le) reconnoistre [le général Mazarin] et commander que les choses se 

continuassent nonobstant son élection en la mesme manière qu�elles faisoient auparavant »101. 

Il s�agit donc bien de la légitimité élective du nouveau général même si cet argument

                                                 
98 AN, 129 Mi 81, n°86, fol. 301r°, De Paris, le 1er juin 1640. 
99 Le cardinal Barberini est alors protecteur de l�ordre.  
100 MAE, CP Rome, 80, ff° 583r°-593v°, Relation de ce qui s�est passé en l�affaire du généralat du Père Mazarin 
avec les raisons et motifs de la résolution prise par M. l�ambassadeur. 
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juridique cache véritablement des préoccupations de politique étrangère. Pour la France, 

l�élection de leur « créature » doit être considérée comme valide et le roi ne peut tolérer que 

l�on prive le nouveau général de « ce qui luy appartenoit de droit »102. Pourtant, il est avéré 

que l�élection ne suffit pas. Après le chapitre de Gênes, le père Mazarin n�a que le titre de 

général : il s�agit alors de le faire entrer en possession de sa charge, et l�ambassadeur de 

France compte user de toute son influence pour lui obtenir cet exercice.  

 

Dans une étude consacrée aux élections canoniques au Moyen-Âge, Jean Gaudemet 

insiste sur le fait que l�élection ne crée pas l�autorité, dans le sens où elle ne confère pas les 

pouvoirs attachés à la fonction dévolue à l�élu103. L�élection n�opère qu�un choix entre les 

candidats. Bien que la remarque de Jean Gaudemet ne concerne pas le clergé régulier du 

XVIIe siècle, nous constatons qu�elle est pourtant valable pour le cas de l�élection du père 

Mazarin. En effet, le débat diplomatique a essentiellement porté sur la « possession de la 

charge », et non sur l�élection elle-même, ce qui sous-entend que, même si l�élection du père 

Mazarin est considérée comme valide, il n�en découle pas forcément qu�il puisse entrer dans 

ses fonctions. Si le père Mazarin et l�ambassadeur de France se prévalent de l�élection, ils ont 

néanmoins conscience de son insuffisance. Afin de faire valider son élection de général et 

après en avoir conféré avec l�ambassadeur, le père Mazarin prit le parti d�agir en tant que tel 

et nomma « des Provinciaux et des Docteurs qui sont les principales fonctions d�un  général, 

sans aucune opposition »104. Il commença « au sceu de tout le monde à faire sa charge, il 

examina et fit deux maistres, créa son compagnon provincial d�Angleterre, comme il est 

accoustumé, en présence de la plus grande partie des religieux, qui sont les deux plus 

importants actes que puisse faire un général, ayant veu ensuite le pape et Monseigneur le 

cardinal Barberini, il leur en rendit compte et leur dict qu�il gouvernoit toute sa religion, sans 

que ny l�un ne l�autre luy dise rien au contraire, en quoi ils venoient a l�approuver »105. 

L�ambassadeur de France, encouragé par ce « tacite consentement », voulut alors forcer la 

main au cardinal Barberini et au pape : le père Mazarin se rendit donc à la Minerve et fut reçu 

par les pères du couvent avec les honneurs dus au général de l�ordre, et « tous les pères qui 

étaient plus de cent cinquante où se trouvoient mesmes huict provinciaulx, le vindrent 

recebvoir à la porte avec la croix et le Te Deum fut chanté en musique avec l�orgue, et tous

                                                                                                                                                         
101 MAE, CP Rome 78, f° 11v°, M. de Lionne à M. de Chavigny, 12 novembre 1642. 
102 Idem, f° 12v°. 
103 Jean GAUDEMET, Les élections dans l’Église latine, des origines au XVIe siècle, Paris : F. Lanore, 1979, p. 9. 
104 MAE, CP Rome 78, f° 20r°, M. de Lionne à M. de Chavigny, 24 novembre 1642. 
105 MAE, CP Rome 80, f° 584v°. 
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 sans en obmettre aucun luy furent prester obedience non seulement sans bruict mais avec 

grande joye et satisfaction »106. Le père Mazarin s�installa dans les appartements de Ridolfi�  

 

Pourtant, la congrégation de cardinaux réunie pour traiter de la question des élections de 

Mazarin et de Roccamora à la suite de la déposition de Ridolfi, décide d�ôter la charge de 

général au père Mazarin, et antidate son décret au 9 novembre « afin d�annuler la validité de 

la prise de possession et de la création des provinciaux et des maistres ». Le pape y ajoute un 

bref de la même teneur, exhortant le père Mazarin et ses opposants à venir devant lui 

soumettre leur cause. La tension est à son paroxysme : l�ambassadeur de France se rend 

auprès du cardinal Barberini et menace de quitter Rome s�il n�obtient pas satisfaction, et si 

l�on décide du sort du père Mazarin « avant que la cause eust esté veue en justice »107. Pour 

justifier sa position extrême, l�ambassadeur donne deux raisons : « L�une, l�utilité qui 

reviendroit au service de Sa Majesté d�avoir une créature dans une dignité si importante 

comme celle de général d�un Ordre qui est icy en si grande considération. L�autre, la honte 

que le Roy recevroit de n�avoir pu maintenir une personne qu�elle a voulue avec tant de sujet 

honorer de sa particulière protection et de souffrir que les Espagnols qui ont sceu toujours 

maintenir ceux qui ont esté faicts de leur nation puissent en une cause si injuste prevalloir sur 

toutes nos raisons »108. Le généralat de l�ordre se retrouve donc au centre du conflit politique 

entre espagnols et français à la cour de Rome et ce n�est pas la première fois. Henri IV et 

Philippe III s�étaient déjà « âprement disputés » pour l�élection d�un maître général en 1608, 

« chacun voulant éviter l�élection du candidat adverse »109. L�élection d�un supérieur italien 

avait mis fin aux affrontements stériles mais Henri IV avait par la suite continué à travailler 

pour « diminuer l�influence espagnole sur l�ordre de Saint-Dominique ». 

 

La cause du père Mazarin était-elle réellement défendable en droit pour que 

l�ambassadeur insiste pour avoir un procès ? D�après les avocats romains qu�il a consultés, 

« supposé mesmes, ce qui n�est pas, que le père général eust dérobé le generalat au père 

Ridolfi, neantmoins, s�en trouvant en possession et recognu tant a Gennes par le chappitre 

general, qu�à la Minerve par tout ce qui estoit icy de l�ordre, on ne le pouvoit oster de sa 

possession qu�en voyant la cause au fonds »110. De Lionne rappelle d�ailleurs que « si j�ay

                                                 
106 Idem, f° 585r°.  
107 Ibid., f° 588r°. 
108 MAE, CP Rome 78, f° 22r°. 
109 Stéphane-Marie MORGAIN (o.c.d.), La soutenance des doctrines romaines lors du chapitre général des 
Jacobins de mai 1611 à Paris, Mémoire dominicaine, n° 6, 1995, p. 220. 
110 MAE, CP Rome 80, f° 589r°. 
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 desrobé un manteau, le vray maistre ne peut point me l�oster qu�il n�ayt en justice prouvé 

qu�il luy appartient »111. Tout le monde semble d�accord sur ce point puisque le cardinal 

Barberini confie au Résident de Venise qu�il « confessoit bien que par le droict on ne pouvoit 

pas deposseder le Père Mazarin sans l�avoir ouy, mais que le Pape qui est au-dessus des loix, 

l�avoit fait pour le bien de la paix »112 . Le père Mazarin allait donc faire les frais de 

l�argument que lui-même avait su mettre en avant pour démettre son prédécesseur : « le bien 

de la paix » de l�ordre aurait raison de deux maîtres généraux successifs. Tous les arguments 

juridiques déployés en faveur du père Mazarin et tendant à faire prévaloir une décision de 

droit sur l�arbitraire auraient déjà pu être mis en exergue au moment de la déposition de 

Ridolfi qui avait été prises sur des fondements tout aussi contestables. Cependant, pour 

l�ambassadeur de France, la décision d�annuler la déposition de Ridolfi est prise par dépit, les 

ennemis de Mazarin ne pouvant trouver « aucun deffault ny nullité en l�eslection faicte 

ensuite »113, ce qui semble assez convaincant, sachant que le pape avait organisé le chapitre en 

vue de cette déposition ! En annulant la déposition du père Ridolfi, l�élection du père Mazarin 

ne peut ipso facto être maintenue.  

 

Car si l�élection du père Mazarin n�est pas suffisante, il est cependant difficile de 

remettre juridiquement en cause sa légitimité élective. Ce dernier a effectivement été élu à 

l�unanimité des religieux présents au chapitre, c�est-à-dire par la majorité des frères 

convoqués à Gênes puisque seulement quatre provinciaux et huit définiteurs se sont exclus 

pour élire leur propre maître général114. Or, nous savons que la majorité purement et 

simplement numérique a de tout temps été le principe des élections dominicaines puisque le 

système du consentement issu de la « majorité des éléments les plus qualifiés », proposé par 

les dispositions du Concile de Latran, n�avait pas été retenu. Le père Duval estime cependant 

que dans la plupart des cas où une minorité n�admet pas l�élection de la majorité, c�est au nom 

d�une sanior pars115. Le système du scrutin secret, appliqué depuis le concile de Trente, aurait 

pourtant dû mettre l�élection dominicaine à l�abri de ce genre de considérations nominatives 

et d�éventuelles revendications fondées sur la qualité des voix. Pourtant, le cas de l�élection 

de Mazarin place la nationalité des électeurs au c�ur du débat et la remarque du père Duval

                                                 
111 Idem, f° 584v°. 
112 MAE, CP Rome 78, f° 26v°. 
113 MAE, CP Rome 80, f° 589v°.  
114 Il semble cependant que le père Mazarin ait opéré une sélection à l�entrée du chapitre : les provinciaux de 
Lombardie et de Terre Sainte se virent ainsi évincés de la réunion élective. En tout état de cause, nous ne faisons 
qu�admettre l�orthodoxie du chapitre électif comme la curie et l�ambassade de France semblent l�avoir fait.  
115 Jean GAUDEMET, ouv. cité, le père André Duval a élaboré la troisième partie consacrée aux « techniques et 
pratiques électorales dans les ordres mendiants au Moyen-Âge », pp. 310 et svt.  
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 trouve une illustration parfaite dans cet événement. En effet, dans une lettre de protestation 

adressée au pape, les frères du chapitre de Corneliani rappellent qu�ils représentent vingt-deux 

provinces dominicaines dépendant de la maison d�Autriche, soit « la majeure partie » des 

religieux à qui l�on avait imposé la présidence française de Mazarin ! Malgré cet état de fait, 

les espagnols sont moins bien représentés que les français, qui, sous l�impulsion de leur roi, se 

sont multipliés pour le chapitre116. On retrouve bien la qualité des « éléments les plus 

qualifiés » dans ces arguments : la maison d�Autriche compte plus de provinces que la France, 

et à ce titre, il lui revient un certain nombre de prérogatives qui ont été spoliées, d�une part par 

la nomination du président du chapitre, d�autre part par la présence factieuse de trop 

nombreux pères de France. On retrouve le terme même de sanior pars dans la lettre du père 

Jean-Philippe Fridt, président du chapitre improvisé de Corneliani : c�est au nom de cette 

sanior pars privée d�une légitime présidence que les frères contestent. Le cardinal Barberini 

prend lui-même en considération le fait que les religieux contestataires soient des espagnols 

opposés à des français� et justifie la décision papale par la crainte d�un schisme entre les 

deux camps.  

 

Pourtant, la prise de possession de l�éminent couvent de la Minerve et l�occupation des 

appartements du père Ridolfi par le nouveau général prouvent que ce dernier était loin 

d�usurper son titre car il fut vraisemblablement très bien accueilli par les religieux présents à 

Rome : apparemment, il était même préféré au père Ridolfi, et donc plus légitime d�un point 

de vue électoral ! Cependant, le cardinal Barberini ne s�oppose pas au généralat de Mazarin 

sur le fondement du caractère douteux de l�élection du supérieur. Après avoir organisé une 

déposition pour le moins abusive et juridiquement contestable, il aurait été dangereux de se 

placer sur le terrain du droit pour combattre l�élection qui en découlait. En réalité, personne 

n�avait voulu cette élection : si le père Mazarin avait obtenu la présidence du chapitre, on 

n�attendait pas de lui qu�il organisât l�élection du maître général, et encore moins qu�il se fît 

élire. Le cardinal Antoine fait donc remarquer à l�ambassadeur qu�il est contrarié de ce que le 

père Mazarin « luy avoit donné sa parole que l�eslection ne se feroit point à Gennes »117. Si la 

légitimité élective du père Mazarin peut être défendue, c�est sa légitimité politique qui est 

contestée : complètement acquis à la cause française, il ne fait aucun doute qu�il n�est pas le 

général de l�unité pour l�ordre. En acceptant qu�il préside le chapitre, le cardinal Antoine avait 

simplement promu celui qui lui paraissait le plus à même d�obtenir la déposition de son

                                                 
116 BNF, H-11974, lettre du 24 octobre 1642, document en marge du mémoire intitulé Dioptra transalpina… qui 
a constitué la source première du père Mortier dans son récit des événements du chapitre. 
117 Idem, f° 587r°. 
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supérieur ! « Li sue commissioni erano di procedere solamente alla deposizione del Padre 

Ridolfi » et la décision d�élire un nouveau général fut prise « contro gli ordini espressi che li 

havevano dati »118. Le pape et le cardinal avaient donc été pris à leur propre jeu et il est 

certain que, du point de vue juridique, ni la déposition de Ridolfi, ni l�élection de Mazarin, ni 

l�annulation de cette élection, ne furent régulières. Les préoccupations politiques avaient pris 

le pas, non seulement sur les intérêts de l�ordre, mais aussi sur l�application du droit. Le bref 

du 20 mars 1643, qui déclare la déposition et les deux élections nulles et invalides, reste 

d�ailleurs très vague quant aux justifications de droit : le pape s�est décidé à annuler la 

déposition de Ridolfi « Nos motu proprio, certaeque scientiae, ac matura deliberatione 

Nostris »119. Mis à part ces formules générales, aucun argument juridique n�est avancé dans 

un texte qui ne s�étend pas plus sur l�annulation des élections de Mazarin et de Roccamora 

résultant de l�invalidité de la cassation de la charge opérée contre Ridolfi. Le pape n�entend 

pas pour autant renier ses propres décisions : il maintient donc la suspension du maître 

général et rappelle que son procès reste à l�ordre du jour. En somme, on annule tout et on 

recommence. 

 

 

B. L’ÉLECTION LÉGITIME DU MAÎTRE GÉNÉRAL TURCO 

 

Il faut attendre 1644 et la convocation d�un nouveau chapitre pour qu�une élection 

canonique soit organisée : Thomas Turco obtient alors le généralat et la légitimité qui avait 

manqué au père Mazarin. Les excès et les passions de 1642 sont apaisés et un véritable 

chapitre électif est convoqué à Rome en vertu des constitutions de l�ordre. Cependant, le cas 

du père Ridolfi reste problématique : il est encore maître général puisque toutes les 

procédures qui visent à le déposséder de sa charge ont été cassées. Le pape donne donc sa 

confiance au nouveau chapitre qui se voit chargé de juger le cas de Ridolfi et de donner une 

sentence définitive. Le bref du 8 avril 1643 est assez surprenant : le pape s�en remet aux 

constitutions de l�ordre pour le jugement et insiste en faveur du déroulement orthodoxe de la 

procédure prévue par les lois dominicaines. Le père Ridolfi doit être entendu par le chapitre 

qui pourra se prononcer en faveur d�une relaxe suivie d�une libération ou opter pour 

l�application d�une sanction pouvant aller jusqu�à la déposition120. Cependant, à l�approche de 

la date de la réunion capitulaire, le pape est de moins en moins disposé à laisser une aussi

                                                 
 
 
118 MAE, CP Rome 79, f° 297r°, Nouvelles de Rome, 15 novembre 1642.  
119 BOP,  t. VI, p. 123. 
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 grande marge de man�uvre au chapitre, craignant sans doute que le chapitre n�use 

effectivement de cette faculté afin de remettre le supérieur honni à la tête de l�ordre. Il 

demande au père Ridolfi de se départir de son généralat de lui-même « en vertu de saincte 

obédience », et d�accepter un évêché à la place121 mais le maître général déchu décline la 

proposition. L�ambassadeur du roi de France à Rome, Saint-Chamond, est alors sollicité pour 

intervenir mais cette fois-ci par les religieux eux-mêmes. Le représentant français renonce 

cependant à agir, « appréhendant que [ses] offices y soient inutiles »122. Il s�agissait pour les 

religieux du chapitre général d�obtenir du cardinal  le « jugement de cette affaire-là, puisque 

le bref en vertu duquel ils avoient assemblé leur chapitre le portoit en termes expres »123. 

L�affaire reprenait une tournure houleuse et c�est à la lumière de ces quelques lettres que la 

décision du pape du 27 avril 1644 de révoquer le maître général Ridolfi sans aucune autre 

manière semble plus évidente. En ôtant l�affaire de la déposition du maître général des mains 

du chapitre, le pape évite le risque de voir la réunion capitulaire octroyer au père Ridolfi le 

droit de conserver sa charge. Pour mieux se prémunir contre un éventuel retournement de 

situation, le pape dispose donc que Ridolfi ne pourra plus jamais être rétabli au généralat.  

 

La prise de position française face à cette brusque décision est particulièrement 

étonnante au vu des événements de 1642 : l�ambassadeur écrit en effet au roi que « cette 

violence est généralement condamnée de tout le monde, et Monsieur le cardinal Antoine n�y a 

pas moins contribué que son frère, tellement que les ayant recognu tous deux si opiniastres à 

la ruine dudict père Rodolphe que touttes sortes d�offices y estoient inutiles, j�ay creu ny 

debvoir employer le nom de Vostre Majesté tant pour ne l�exposer au mesme resfus qu�ont eu 

l�Empereur et le Roy d�Espagne, que pour ne désobliger Messieurs les neveux qui en ont faict 

leur propre affaire et cela a esté l�advis des principaux serviteurs de vostre majesté en cette 

cour »124. On imagine mal l�ambassadeur français penser à prendre la défense de Ridolfi après 

les événements des années précédentes, mais il semble que le vent avait tourné en faveur de 

l�ancien maître général. Dans une dépêche de décembre 1643, l�ambassadeur écrit à Monsieur 

le comte de Brienne qu�il a reçu « une lettre de Sa Majesté en faveur du Père Ridolfi ancien 

général de l�ordre Sainct-Dominique que les jacobins réformés m�ont faict tenir, dont vous 

n�aurez pas eu peut estre connoissance parce qu�elle est contresignée par Monsieur le Gras, 

par laquelle Sa Majesté me commande en termes très exprès de solliciter son restablissement, 

 

                                                                                                                                                         
120 Idem, p. 125. 
121 MAE, CP Rome 83, f° 365r°, M. de Saint-Chamond au roi, 2 mai 1644. 
122 Idem, f° 347r°, 25 avril 1644. 
123 Ibid., f°  365r°. 
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ce que j�ay creu devoir différer jusques à ce que je vous en eusse donné advis, et vous eusse 

représenté que je croy que la Reine aura peu estre surprise en cette rencontre, et n�aura pas 

sceu qu�outre que ledit Père Ridolfi a esté déposé par l�expresse volonté du Pape et de 

Monsieur le cardinal Anthoine, qui est protecteur de l�ordre, c�est encore une personne 

entièrement attachée aux interests des Espagnols et dont le frère faict actuellement les affaires 

du Roy d�Espagne auprès du Grand Duc. Vous pourrez, si vous voulez estre informé de la 

vérité de ce que je vous mande, en dire un mot à Monsieur le cardinal  Mazarin »125. Anne 

d�Autriche avait par ailleurs envoyé une lettre au protecteur de l�ordre afin de plaider la cause 

de l�ancien maître général126. Le pouvoir royal en place apporte donc un soutien au père 

Ridolfi, soutien perçu comme inopportun par l�ambassadeur de France. Or, les dépêches de 

Saint-Chamond nous prouvent que ce dernier n�a pas d�animosité particulière envers l�ancien 

général mais qu�il estime que la décision papale ne supportera aucune opposition. Le bref 

définitif de 1644 laisse à penser que l�ambassadeur avait justement apprécié la situation. 

Cependant, le soutien de la reine était le fruit d�une requête des frères dominicains réformés, 

ce qui démontre que le supérieur avait encore des fidélités susceptibles d�organiser et de 

fédérer un nouveau groupe de pression en faveur de son rétablissement. La première dépêche 

de Saint-Chamond évoque en outre des requêtes de l�Empereur et du roi d�Espagne en faveur 

de Ridolfi. Avec le soutien français, la déposition du maître général devenait tout à coup 

hypothétique, et les dispositions draconiennes prises par le pape dans son bref, nécessaires à 

la réalisation de la volonté irrévocable de ce dernier. 

 

Si la tension autour du généralat est apaisée, toute la curie reste très préoccupée par le 

déroulement du chapitre et l�élection d�un nouveau maître général. Ayant reçu les religieux 

définiteurs du royaume ainsi que ceux du Portugal, l�ambassadeur français exhorte ces 

derniers « à se tenir bien unis ensemble, et puisqu�ils n�estoient pas assez forts pour faire un 

général françois qu�au moins ils donnassent leurs voix a celuy que le Révérendissime Père 

Mazarin leur tesmoigneroit estre le plus agréable au Pape »127. Là encore, le changement de 

priorité est tout à fait surprenant : les représentants français voteront pour le candidat du pape. 

Paradoxalement, cette nouvelle orientation diplomatique fut plus efficace que la première car 

le chapitre fit le choix du père Thomas Turco, « qu�on tient fort habile homme et affectionné à 

                                                                                                                                                         
124 Ibid., f°  365v°. 
125 CP Rome 78, f° 258v°, M. de Saint-Chamond à M. le comte de Brienne, 3 décembre 1643. 
126 BNF, Ms. Fr., 15771, f° 81, lettre en date du 15 juillet 1643.  
127 CP Rome 83, f° 430r°, M. de Saint-Chamond au roi, 16 mai 1644. 
 

 - 58 - 



  

la France ». Personne ne vint contester cette élection et le chapitre put se dérouler 

normalement.  

 

Ces événements prouvent que les coups d’État sont difficilement viables au sein de 

l�organisation dominicaine : le supérieur n�obtient un pouvoir réel que d�une élection 

régulière admise par les pouvoirs politiques en place. La légitimité est bien en amont de 

l�obéissance et conditionne cette dernière. Seul un maître général canoniquement élu et 

politiquement reconnu peut espérer gouverner réellement son ordre. Le maître général doit 

donc faire l�unanimité, non seulement des religieux réunis en chapitre mais aussi des autorités 

en place que ce soit à Rome, en France ou en Espagne. Les élections du maître général 

dominicain font donc régulièrement partie des préoccupations du pouvoir royal et, à ce titre, 

tiennent une place plus ou moins importante dans les dépêches adressées à l�ambassadeur de 

France à Rome. Cependant, on peut constater que le jeu diplomatique déployé par la France 

n�a pas toujours eu les répercussions espérées quant au résultat de l�élection. L�action 

diplomatique des ambassadeurs du pouvoir royal français à Rome concerne le plus souvent 

les chapitres électifs car la nationalité des supérieurs généraux des différents ordres revêt une 

importance toute particulière dans le cadre de l�opposition entre les grandes puissances 

européennes. L�épisode de l�élection du père Mazarin au chapitre de 1642 est certainement 

une illustration sans pareille des tractations diplomatiques qui entourent ces réunions. 

Cependant, il ne faudrait pas préjuger du réel impact de ces négociations souterraines. 

L�ambassadeur de France a effectivement soutenu le père Mazarin dans sa charge de maître 

général, mais nous n�avons aucun élément qui nous permette d�affirmer que ledit 

ambassadeur a participé de près ou de loin aux intrigues qui ont mené à l�avènement de ce 

religieux au généralat. Bien au contraire, tout porte à croire que le diplomate français ne 

chercha qu�à tirer profit d�une situation qui, pour ne pas lui déplaire, n�avait pourtant pas été 

créée par lui. L�ambassadeur s�était en effet très peu préoccupé du déroulement du chapitre 

avant le coup de force de Mazarin, ce qui revient à dire que le pouvoir royal français 

n�accordait que peu d�attention à la réunion dominicaine avant la tentative de prise de pouvoir 

du frère du cardinal. L�ambassadeur ne semble d�ailleurs n�avoir aucune directive précise 

susceptible de l�amener à participer directement ou indirectement au débat législatif 

dominicain.  

 

L�échec du soutien apporté au père Mazarin n�est que l�illustration la plus retentissante 

du peu de fruit des man�uvres diplomatiques en vue d�influencer les élections dominicaines.
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La réélection programmée de l�ancien maître général Ridolfi au généralat en 1650 en est une 

autre. Ladite élection n�enthousiasme pas forcément l�ambassade de France mais il semble 

que chacun se soit fait une raison. Dans une lettre de février 1650, Le Bailly de Valençay écrit 

à de Brienne : « je n�auray pas peine à exécuter ce que vous m�ordonnez la dessus qui est 

qu�en cas que ledit Père Ridolfi se puisse faire eslire general de luy faire cognoistre qu�il  a 

esté aidé en son dessein par la France, sans que cela choque mondit sieur [ambassadeur de la 

Toscane] lequel est seulement du sentiment que si le parti contraire du Père prévaut au sien, 

que la France n�embrasse pas ses intérests pour le faire au préjudice d�un autre subjet qui sera 

moins intrigant que ledit père Ridolfi et plus affectionné à la France et à la maison 

Barberine »128. L�ambassadeur s�applique à exécuter sa mission et fait dire à un père 

dominicain de Bordeaux que le seul vrai moyen pour le père Ridolfi de parvenir à ses fins 

serait d�obtenir du cardinal Mazarin qu�il ordonne à son ambassadeur de porter ledit père à 

ladite charge : « ledit père bordelois [�] portera infailliblement selon ma croiance ledit père 

Ridolfi à demander la protection de Votre Eminence, ayant très grand crédit sur l�esprit de ce 

vieillard »129. Le décès de Nicolas Ridolfi renverse tous les projets et l�élection du maître 

général échappe complètement à l�ambassadeur de France : « Il y a eu deux chappitres 

généraux la semaine passée, l�un aux Capucins, et l�autre à Saint-Dominique pour l�eslection 

des Généraux, la France a faict ce qu�elle a voulu en celuy des Capucins tant pour le Général 

que le Procureur de Cour qui sont tous deux de l�estat de Venise, qu�en ce qu�elle a eu un 

deffiniteur général françois. En ce qui est de Saint-Dominique, le Pape ayant faict entendre 

par la bouche du cardinal Cappony, vice-protecteur de cet ordre, qu�il ne voulloit point que 

l�on esleust général ni françois ni espagnol pour eviter tout chisme en cet ordre durant le 

temps qui court, et ayant en suitte faict expédier un bref qui ostoit la voix active et passive au 

Père Aquaviva napolitain, je n�ay pu rien faire à ma teste [�] Nos français ont concouru au 

Père Marin qui a esté esleu, ne pouvans pour dire le vray à Votre Eminence faire autrement, 

parce que le Pape voulloit quil fust Général, et l�auroit assurement fait tel par un bref s�il ne 

l�eust esté par eslection »130. Certes, il est fort peu probable, à la lumière de l�histoire de 

l�ordre, que le pape aurait eu recours à un bref pour obtenir satisfaction. Il est non moins 

certain que le Saint-Siège eut une influence sans concurrence sur le chapitre de 1650 : le roi 

de France ne choisit pas le général de l�ordre dominicain. Or, l�ambassadeur revient sur 

l�élément qui une fois de plus a participé à l�anéantissement des prétentions françaises : « les 

Dominicains, estant si [�] contraires qu�ils aymeroient mieux concourre pour un Chinois que 

                                                 
128 CP Rome 115, f° 125r°, le 7 février 1650. 
129 Idem, f° 139r°, M. Le Bailly de Valençay au cardinal Mazarin, le 14 février 1650. 
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pour un de la Nation »131. Comme son prédécesseur, Le Bailly de Valençay avait été bien 

incapable d�agir du fait des scissions persistantes au sein du camp français.  

 

Il est évident que le roi de France participe à la reconnaissance de la légitimité du maître 

général dominicain. Cependant, nous venons de démontrer parallèlement l�influence toute 

relative de la diplomatie française en la matière. Nous dirons donc que le pouvoir royal a, au 

XVIIe siècle, une influence indirecte sur le choix du maître général. Le père Montagnes a 

cependant démontré que l�emprise diplomatique française se renforce considérablement au 

siècle suivant jusqu�à obtenir satisfaction avec l�élection du père Antonin Cloche. Au XVIIe 

siècle, le Saint-Siège arbitre les conflits d�intérêt entre la France et l�Espagne, au sein des 

chapitres dominicains comme ailleurs. Nul doute que si le souverain pontife peut parfois 

profiter de la situation pour agir de manière un peu vindicative, il reste néanmoins le garant 

d�une certaine neutralité au sein de l�ordre.  

 

Seul un maître général faisant l�unanimité des religieux et des pouvoirs en place peut 

obtenir la légitimité politique nécessaire au bon déploiement de son autorité sur le terrain. 

Cependant, pour autant que ledit maître général soit en possession de l�exercice de son 

autorité, la mise en pratique de son pouvoir soulève d�autres problèmes, plus concrets, que 

nous envisageons dans le cadre très particulier de la montée du centralisme étatique et des 

guerres européennes. Ce contexte si sensible aux appartenances nationales n�est en effet pas 

propice au bon fonctionnement des institutions dominicaines, et plus particulièrement en ce 

qui concerne l�autorité d�un maître général étranger.  

 

 

Paragraphe 2. Les moyens et l’exercice de l’autorité du maître général  

 

Malgré la distance qui sépare le supérieur de ses religieux et en dépit des frontières 

nationales, les moyens d�action du maître général sur le territoire français sont relativement 

importants ; l�impulsion donnée par la direction de l�ordre a des répercutions directes dans les 

provinces. Il est cependant évident que les compétences du maître général ne sont pas 

illimitées sur le territoire français. Et si l�on pouvait préjuger du rôle du pouvoir royal, les

                                                                                                                                                         
130 CP Rome 116, f° 9v°, M. Le Bailly de Valençay au cardinal Mazarin, le 6 juin 1650. 
131 Idem, f° 10r°. 
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 premiers à contrarier l�autorité du maître général dominicain sont néanmoins les religieux 

eux-mêmes. Contestant les moyens et empêchant l�exercice de l�autorité de leur général, ces 

religieux rebelles entendent contrecarrer le fonctionnement normal de leurs institutions et 

faire prévaloir une hiérarchie locale, peut-être plus influençable et plus favorable à leurs 

revendications. Pour autant, ces contestations relèvent de l�étude du fait et ne modifient pas 

l�institution du maître général, même si elles parviennent à la mettre parfois en péril. Pourtant, 

deux moyens constitutionnels efficaces permettent au supérieur de diriger son ordre en 

France : la visite et le système de commissions. Pour appliquer son autorité sur le terrain et 

contrer les désirs d�indépendance et de rébellion de ses religieux, le maître général peut se 

rendre sur place ou confier à un religieux particulier des pouvoirs déterminés pour mener à 

bien une mission précise.  

 

 

1. Des moyens d’action efficaces 

 

Quelles sont les compétences propres du maître général ? D�après Marie-Humbert 

Vicaire, l�autorité du supérieur de l�ordre a toujours comporté la plénitude du pouvoir 

exécutif, le pouvoir universel d�interpréter la loi des Prêcheurs et d�en dispenser, d�organiser 

l�ordre dans ses parties, de gouverner et corriger les religieux132. Si l�étendue des pouvoirs du 

maître général semble importante, encore faut-il qu�il ait les moyens d�imposer sa volonté à 

l�ensemble des dominicains alors que ceux-ci sont éparpillés de par le monde. Le début du 

XVIIe siècle est, nous l�avons vu, une période de grand bouleversement et les préoccupations 

de réforme sont de plus en plus impératives. Nicolas Ridolfi et Thomas Turco vont se 

déplacer et venir en France visiter leurs couvents : ils profiteront de leur tournée pour affermir 

la réforme et imposer leurs décisions avec la permission du pouvoir royal. Jean-Baptiste de 

Marinis, le maître général suivant, gouvernera les dominicains depuis Rome, ce qui est une 

illustration du centralisme croissant de l�ordre que nous avons déjà évoqué.  

                                                 
132Marie-Humbert VICAIRE, art. « Frères prêcheurs », DHGE, p. 1376. 
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A. VISITES ET DÉPLACEMENTS DES MAÎTRES GÉNÉRAUX EN FRANCE 

 

Les visites en France des maîtres généraux sont pourtant le moyen le plus sûr pour les 

supérieurs de gouverner efficacement et de concrétiser leur lien direct avec les religieux. Ces 

déplacements supposent néanmoins la résolution de difficultés pratiques. Tout d�abord, le 

maître général n�entreprend de visiter ses couvents qu�avec l�approbation du roi de France et 

du pape, qui gardent tous deux un �il vigilant sur ses déplacements. Une autorisation 

préalable est donc requise : la visite des couvents est certes un devoir du supérieur élu vis-à-

vis de ses religieux, mais elle ne s�impose pas comme un droit, que ce soit vis-à-vis du 

pouvoir royal ou de la papauté. La visite ayant traditionnellement lieu dans les premiers mois 

du généralat, l�ambassadeur de France à Rome informe systématiquement le roi de la 

personnalité et des priorités du supérieur élu. Ainsi, avant la venue de Ridolfi en France,  

Saint-Chamond met en garde Louis XIII contre ce supérieur, « passionné Espagnol », 

qui pourrait profiter de sa visite pour se mêler d� « autre chose qu�à faire sa charge »133 ; le 

diplomate français avait vu juste car, pendant son séjour en France, Ridolfi s�investit avec 

ferveur non seulement dans les affaires de son ordre, mais aussi dans les négociations de paix 

entre les pays d�Europe, ainsi que dans la résolution du conflit entre réguliers et séculiers. Il 

est néanmoins reçu « avec beaucoup d�honneur » par le roi et la reine mère134.  

 

Le rôle du maître général dans les affaires politiques de son époque est bien connu et a 

été étudié par le père Mortier135 ainsi que par Auguste Leman136. Les deux historiens 

développent la participation du maître général des dominicains lettre après lettre, démarche 

après démarche pour constater finalement son échec. Pour le père Mortier, les luttes politiques 

entre les maisons de France et d�Espagne avaient séparé les religieux dominicains en deux 

camps : « Dans le camp français, nous trouvons le père Jean-Baptiste Carré [�], dans le camp 

espagnol, ou pour dire plus justement dans le camp de la paix catholique, Maître Nicolas 

Ridolfi »137. Le père Mortier soutient que l�action du père Ridolfi « était noble, généreuse et 

religieuse ». Sans revenir dans les détails du rôle du supérieur religieux dans les négociations 

de paix, il est tout de même important de remarquer, à cette occasion, la relative indépendance 

                                                 
133 MAE, CP Rome 44, dépêche de M. de Brassac, 12 avril 1631.  
134 Année Dom., mai, t. V, p. 666.  
135 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. V, pp. 379 - 404. 
136 Auguste LEMAN, Richelieu et Olivarès, leurs négociations secrètes de 1636 à 1642 pour le rétablissement 
de la paix, Facultés catholiques de Lille, Lille, 1938. L�étude d�Auguste Leman est très précise et revient sur 
tous les événements de la négociation à laquelle le maître général Ridolfi participa avec tant d�ardeur.  
137 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. V, p. 381. 
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du maître général. La correspondance de la nonciature apostolique révèle des détails qui n�ont 

pas été soulignés jusqu�à présent.  

 

L�autonomie du maître général dans cette affaire tient peut-être plus à la personnalité 

hors du commun de Nicolas Ridolfi qu�à une réalité institutionnelle. Le rôle tenu par le maître 

général dans l�histoire politique de son époque démontre que le supérieur dominicain ne fut 

jamais le vassal du souverain pontife. Nicolas Ridolfi veut la paix en Europe. Loin de se 

contenter de vouloir, il agit pour l�accord des couronnes et profite de sa visite en France pour 

y travailler plus directement. A Rome, on s�impatiente de le voir se mêler de cette affaire sans 

y être invité, et surtout en marge du nonce apostolique et des autres représentants de la 

diplomatie pontificale. A Paris, le cardinal de Richelieu écoute d�une oreille distraite les 

propositions du religieux. De part et d�autre, chacun finit pas espérer écarter le religieux des 

négociations. Dès juillet 1632, le nonce de France écrit que le supérieur est décidé à suivre les 

volontés du pape et à rentrer à Rome138. A la fin de ce même mois, le nonce constate que le 

maître général a parlé au cardinal de Richelieu de la part du Grand Duc à propos de la mission 

de l�archevêque de Pise dans le cadre des négociations et « Son Eminence l�a complètement 

détaché de l�affaire »139. Cela fait « plusieurs mois » que le nonce rencontre Nicolas Ridolfi et 

« à chaque fois », le représentant du souverain pontife tente de le persuader de rentrer à Rome 

et assure que le maître général « ne peut prétendre avoir [son] approbation expresse pour son 

retard ». Le nonce constate cependant que le père Ridolfi �uvre très positivement dans le 

cadre du conflit entre réguliers et séculiers et qu�il « est estimé et honoré par le roi et le 

cardinal [�] mais il est non moins vrai qu�il n�est employé à rien ». Lors d�une entrevue entre 

le maître général et le cardinal de Richelieu à Pont-à-Mousson, « on lui fit le même visage 

qu�à tout autre étranger ».  

 

Le maître général agit seul, sans le moindre mandat du souverain pontife en la matière. 

Lorsque Nicolas Ridolfi affirme au nonce que c�est le père Joseph qui lui a demandé 

d�envoyer son compagnon en Espagne pour négocier à la paix, ledit père Joseph nie tout en 

bloc et dit que le compagnon devait de toute façon partir là-bas140. Lorsque le courrier ramène 

les nouvelles d�Espagne et les avancées du même compagnon auprès du confesseur du roi 

d�Espagne, le nonce souligne que lui-même n�a rien reçu au sujet de ces négociations « peut-

être parce que le compagnon n�a rien communiqué » de sa mission là-bas. Le nonce doit donc 

                                                 
 
 
138 AN, 129 Mi 75, n°77, fol. 8v°, de Pont-à-Mousson, le 7 juillet 1632. 
139 AN, 129 Mi 75, n°77, fol. 21v°-22r°, de Paris, le 27 juillet 1632. 
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s�en remettre à la bonne volonté du maître général pour son information ! Quelques jours plus 

tard, il semble que le nonce n�ait pas obtenu grand chose du supérieur religieux qui lui cache 

la vérité au sujet de la mission du religieux envoyé à la cour d�Espagne. Pourtant, le nonce 

souligne qu�en France « on refuse » l�aide de Nicolas Ridolfi141. Le père Joseph nie avoir 

mandaté le religieux pour ces tractations et le nonce constate de lui-même que « l�affaire est 

complètement hors de[s] mains » du maître général, les français le trouvant bien trop 

espagnol. Le père Joseph insiste d�ailleurs pour que le supérieur soit rappelé le plus vite 

possible à Rome !142  

 

En septembre 1632, la réponse de Rome est sans appel : le nonce doit convaincre le 

maître général de rentrer à Rome et s�il rencontre des difficultés, « on pensera au moyen de le 

faire obéir »143. En octobre, Nicolas Ridolfi est à Avignon, finalement en route pour Rome. Si 

le supérieur a réussi à rester en France contre l�avis du souverain pontife et à mener des 

négociations secrètes en marge de Rome, il doit tout de même se plier dans un certain nombre 

de domaines, notamment lorsqu�il s�agit de l�itinéraire de ses visites. Ainsi, Nicolas Ridolfi 

doit se résigner à ne pas aller en Espagne puisque le souverain pontife lui refuse tout net le 

voyage ; le pape le veut en Allemagne, là où son ordre a le plus « besoin de lui ». Nul doute 

qu�il s�agit d�empêcher le supérieur religieux de s�entremettre pour la paix entre le cardinal de 

Richelieu et le Comte d�Olivarès. Le nonce est donc chargé de « ne pas le laisser aller en 

Espagne »144. Le maître général Ridolfi demeure environ deux ans en France et de retour à 

Rome, il continue ses démarches. En mai 1637, l�ambassadeur de France écrit à Paris que le 

religieux « s�est tellement mis dans la fantaisie de pouvoir s�employer à la paix et mériter 

dans une action publique et si grande comme celle là qu�il y a peu de choses qu�il ne fit pour 

arriver à son but »145. Etant donné l�état d�esprit des autorités françaises, les efforts du maître 

général avaient peu de chances d�être récompensés.  

 

A l�occasion des demandes du maître général Turco pour venir visiter les couvents du 

royaume, l�ambassadeur de France à Rome tient un tout autre discours que celui que son 

prédécesseur avait tenu pour la visite de Nicolas Ridolfi. Le diplomate soutient en effet très 

chaleureusement les demandes de passeport du religieux, demandes qui se firent de plus en

                                                                                                                                                         
140 AN, 129 Mi 75, n°77, fol. 24r°-25r°, de Paris le 31 juillet 1632.  
141 AN, 129 Mi 75, n° 77, fol. 48v°-49r°, de Paris, le 14 août 1632.  
142 AN, 129 Mi 75, n°77, fol. 55r°-56r°, le 29 août 1632. 
143 AN, 129 Mi 75, n° 77, fol. 77r°, instructions au nonce de France, 4 septembre 1632. 
144 AN, 129 Mi 73, n°74A, fol. 28v°-30r°, instructions au nonce de France, 16 août 1631. 
145 BNF, Ms. Fr. 4074, fol. 196v°, de Rome le 25 mai 1637. 
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 plus pressantes, car il semble que le roi ait néanmoins tardé à les accorder. Le nouveau maître 

général a pourtant bien meilleure réputation que le précédent, du fait de la « passion qu�il 

témoigne au service du roi »146. L�ambassadeur s�est en effet entretenu avec le père général 

qui lui a « promis de commencer sa visitte par la France, et d�y faire entièrement tout ce que 

[Sa] Majesté luy ordonnera »147. Cependant, on rapporte que « soubs pretexte de la visitte de 

son Ordre », il aurait en fait été porteur de « quelques offres en faveur des Barberins »148. En 

somme, le général de l�ordre est perçu comme un haut dignitaire romain susceptible 

d�intervenir dans un certain nombre d�affaires indépendantes de sa religion ; lors de ses 

visites, il est effectivement  amené à fréquenter autant de lieux de décision politique que 

d�établissements religieux.  

 

En ce qui concerne le devoir de visite des couvents de son ordre, en marge des 

compétences normales liées à la visite, le maître général peut être dépositaire d�une mission 

particulière. Le chapitre général de 1629 ne s�est pas particulièrement préoccupé de la visite 

envisagée par le maître général Ridolfi. Le pape, quant à lui, autorise simplement le départ du 

maître général pour ses visites par le bref du 21 juillet 1629, et donne au chef de l�ordre sa 

bénédiction afin qu�il puisse visiter efficacement ses couvents, les réformer et y introduire les 

bonnes pratiques149. En 1644, le maître général Turco se rend sur le territoire français avec en 

main une commission du chapitre général aux termes précis : il doit trouver le meilleur moyen 

de mettre fin aux oppositions persistantes entre provinces et congrégations qui agitent l�ordre 

en France150. Nous reviendrons très précisément sur les dissensions que le chapitre général 

voulut clore par ce moyen, mais ce qui nous intéresse ici, c�est de souligner qu�en 1644, le 

supérieur général se rend auprès de ses religieux, mandaté par le chapitre général. L�objectif 

prioritaire de sa mission a donc été circonscrit par les religieux eux-mêmes, et l�objet 

principal de la visite précisément déterminé. Le maître général a reçu d�ailleurs d�autres 

commissions concernant la France : il doit vérifier l�application des constitutions du chapitre 

de Rome de 1629 quant aux cassations de la charge de prieur décidées par les supérieurs151, et 

il est chargé de demander l�aide du pape et des princes en vue de préserver l�unité de l�ordre,

                                                 
146 CP Rome 85, f° 166r°, M. de Saint-Chamond à M. de Brienne, octobre 1644. 
147 CP Rome 83, f° 467r°, M. de Saint-Chamond au roi, 30 mai 1644. 
148 CP Rome 89, f° 309r°, M. de Grémonville à M. de Brienne, 6 mars 1645. 
149 ASV, Fondo domenicani, n°260, Bref d�Urbain VIII adressé au maître général Ridolfi en date du 21 juillet 
1629. 
150 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, comm. 1, nous avons déjà souligné que cette large commission avait 
d�ores et déjà la bénédiction du roi de France.  
151 Idem, comm. 13. 
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 notamment en France où certains dominicains apportent des modifications à l�habit 

régulier152.  

 

La première commission fut cependant l�objet de nombreuses oppositions car le maître 

général prit, avant sa venue en France, un certain nombre de mesures pour tenter de régler le 

problème des provinces françaises. Or, certains religieux contestent la patente du père général 

sous prétexte que le supérieur n�est, dans cette affaire, que le « commissaire délégué et non 

[le] juge ordinaire» et qu�il a outrepassé les termes de la commission octroyée par le chapitre 

général dès lors que cette dernière impose au supérieur de régler l�affaire sur place après avoir 

entendu les deux parties153. Or, la patente contestée a été prise depuis Rome « sans avis ni 

conseil ». La partie opposée défend au contraire le bien-fondé de la patente du supérieur et la 

grande liberté laissée au supérieur par le chapitre général pour régler cette question. D�une 

manière générale, il est évident que les commissions définies par les chapitres généraux ne 

sauraient être envisagées comme une limitation des pouvoirs du maître général, bien au 

contraire ! Turco a été muni de ces commissions pour que sa légitimité d�action soit plus 

amplement reconnue sur le terrain et qu�aucun religieux ne puisse contrecarrer sa volonté. 

Loin de limiter le champ d�action du supérieur, ces commissions lui attribuent, si ce n�est les 

pleins pouvoirs, en tout cas une plus grande marge de man�uvre pour la résolution d�un 

problème précis ; c�est pourquoi nous envisageons ce type d�actes comme un moyen d�action 

efficace au profit du maître général, notamment lors de ses visites. Le maître général Turco 

est en outre soutenu par le pape. En effet, le bref du 12 janvier 1645 revient sur de nombreux 

privilèges dont le maître général peut user lors de sa visite154. Les deux années de crise qui ont 

suivi la mise à l�écart de Ridolfi ont certainement été à l�origine de troubles qui ont mis à mal 

l�autorité du maître général : le père Turco entend réaffirmer la politique de réforme de son 

prédécesseur et rappeler le devoir d�obéissance aux autres supérieurs de l�ordre� Il a, pour ce 

faire, besoin du soutien de toutes les forces politiques en présence. 

                                                 
152 Ibid., comm. 3. 
153 Moyens de nullité de la prétendue patente du Réverendissime Père Général des Jacobins, par laquelle les 
Pères Jacobins gascons, aidés du père Carré, prétendent se rendre maîtres du couvent des Pères Jacobins 
Réformés de la rue Saint-Honoré, retranscription non paginée tirée de Decisiones et ordinationes circa negotia 
Congregationis Sancti-Ludovici, ordinis fratrum praedicatorum, factae a Reverendissimo P.F. Thoma Turco 
ejusdem ordinis generali Magistro, mémoire issu des archives du couvent de Saint-Maximin et conservé au 
couvent Saint-Thomas d�Aquin de Toulouse. Le père Montagnes nous en a gracieusement fait parvenir une 
copie.  
154 BOP, t. VI, p. 144. Le bref est d�Innocent X. 
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Le séjour en France du maître général Ridolfi en 1630-1632 est l�occasion de 

nombreuses réalisations dont la fondation du Noviciat Général de Paris. Dans tous les 

couvents qu�il visite, le maître général agit. Le père Lévesque, citant le journal de Jacques 

Louvet, prieur du couvent d�Angers lors de la visite de Ridolfi, évoque les règlements pris par 

le maître général au sujet de la réforme du couvent155. Nicolas Ridolfi, à partir du 31 octobre 

1631, « a esté deulx jours, durant lesquels il a faict et estably une etroitte refforme suivant la 

règle, après laquelle il s�en est allé en la ville de Nantes », où il a fait rédiger des mesures très 

précises, concernant en premier chef l�observation rigoureuse du v�u de pauvreté, puis 

l�abstinence de viande aux jours de jeûne de l�ordre, l�interdiction de porter des vêtements de 

linge fin, et l�institution d�un lecteur156 pour la matière des cas de conscience. Et de promettre 

aux religieux que si ces prescriptions sont observées à la lettre, le maître général exaucera le 

désir des pères d�ouvrir un noviciat au couvent d�Angers157. En décembre, le supérieur 

repasse au couvent, certainement pour constater par lui-même la bonne application de ses 

directives.  

 

De retour à Paris, en février 1632, le père Ridolfi travaille à la réforme du couvent de 

Saint-Jacques. Cet établissement tient une place tout à fait particulière au sein de l�ordre en 

France : il est le centre d�études le plus ancien de l�ordre et le plus prestigieux du royaume de 

France. Il accueille les étudiants les plus méritants de toutes les provinces pour les mener vers 

les plus hauts grades en théologie. Destinés à occuper les fonctions les plus éminentes, les 

étudiants de Saint-Jacques ont un statut particulièrement privilégié. Ils participent notamment 

à l�élection du prieur et profitent de nombreuses dispenses dans le cadre de leurs études. En 

réalité, il s�agit le plus souvent de religieux qui ont déjà fait leurs preuves au niveau de leur 

province, tant au niveau des études (ils ont terminé le cursus provincial qui comprend déjà des 

études en arts, en philosophie puis en théologie), qu�au niveau des charges ou des fonctions 

(ils ont parfois déjà enseigné ou ont exercé d�autres charges au sein des couvents de leur 

province)158. Il ne s�agit donc pas de jeunes étudiants mais d�intellectuels déjà bien aguerris. 

Le maître général lui-même est chargé de désigner les lecteurs de ces rares centres d�études. 

De même que les étudiants de Saint-Jacques ont un statut privilégié, les lecteurs qui y furent

                                                 
155 Jean-Donatien LEVESQUE (O.P.),  L’ancien couvent des frères prêcheurs d’Angers, Paris : Le Cerf,  1961. 
156 Celestin DOUAIS, Essai sur l’organisation des études dans l’ordre des Frères Prêcheurs au XIIIe et au XIVe 
siècle (1216-1342), première Province de Provence - Province de Toulouse, Paris : Alphonse Picard, Toulouse : 
Edouard PRIVAT, 1884, p. 31 et svt.. Le lecteur conventuel est chargé de l�enseignement des frères. Il est censé 
se consacrer pleinement à cette unique charge, sans pouvoir être sous-prieur, confesseur ou autre� Le lecteur est 
choisi par le chapitre provincial pour chaque faculté. 
157 AGOP, IV, 70, 1630-1637, Congrégation Gallicane, f°14v°, 11 novembre 1631. 
158 Célestin DOUAIS, ouv. cité, p. 134. 
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 assignés ont rapidement profité de dispenses particulières. S�ils doivent être présents à 

l�office les jours de fêtes, ils ne sont tenus que d�une présence aux complies les jours 

ordinaires. Ils sont « largement exonérés de l�obligation de réciter l�office en commun »159. 

Du fait de sa situation de studium generale, des privilèges et de l�éminence des religieux de 

Saint-Jacques, qu�il s�agisse des étudiants ou des enseignants, le couvent parisien est un 

établissement à part dont la réforme pose de nombreux problèmes. Nous aurons l�occasion 

d�y revenir ultérieurement mais il doit être acquis que le centre d�études ne peut fonctionner 

comme un couvent traditionnel du fait même de sa fonction de séminaire. L�un des plus grand 

réformateur de l�ordre, le père Sébastien Michaelis, avait d�ailleurs été appelé à Paris en 1611 

pour y rétablir l�observance mais sa mission se solda par un échec, les religieux parisiens 

rejetant violemment la réforme méridionale. Les religieux réformés ne purent s�implanter 

durablement à Saint-Jacques et le couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré fut fondé pour 

les accueillir en 1613. En 1632, lors de la visite du maître général Ridolfi, deux couvents 

parisiens coexistent donc, celui de Saint-Jacques, non-réformé, appartenant à la Congrégation 

Gallicane et celui de l�Annonciation de Saint-Honoré, relevant de la Congrégation de Saint-

Louis, issue de la réforme du père Michaelis.  

 

A l�occasion de cette visite de 1632, le père Ridolfi entend bien s�attaquer de nouveau à 

la réforme de l�établissement. Les registres de la correspondance du maître général Ridolfi et 

les actes du conseil du couvent en font foi : des ordinations pour la restauration de 

l�observance régulière ont été promulguées et lues au chapitre du couvent, et le père Gilles 

d�Amour, institué commissaire en vue de leur exécution160.  La réforme de Saint-Jacques ne 

fut certainement pas achevée grâce à la visite du maître général, mais il est évident que ce 

dernier n�aurait jamais obtenu aussi rapidement des concessions s�il avait agi de Rome. Il 

voulut, par exemple, réduire le nombre de religieux au couvent afin d�améliorer la vie 

conventuelle. Une proposition en ce sens est faite en conseil conventuel le 4 février 1632161� 

Le 6 février, le conseil débat et accepte la proposition, et le 13, l�accord est fait sur le nombre 

de frères qui doivent être acceptés au couvent et sur les contributions de chacun. On n�a 

jamais vu affaire aussi rondement menée au couvent de Saint-Jacques, où toutes les tentatives 

de réforme étaient habituellement repoussées, contestées, dénoncées et souvent empêchées à 

force de mauvaise volonté. La visite du maître général en France permet donc au supérieur de

                                                 
159 Jacques PAUL, Les frères prêcheurs de la Province de Provence, L’ordre des Prêcheurs et son histoire en 
France méridionale, Cahiers de Fanjeaux 36, Privat, 2001, p. 41. 
160 AGOP, IV, 70, 1630-1637, Congrégation Gallicane, f° 240. 
161 Ars., Mss. 1068, Acta conventus Dominicanorum Sancti Jacobi Parisiensis. 
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 personnaliser les efforts de réforme et de cibler les priorités : à Angers ou à Saint-Jacques, les 

problèmes ne sont pas les mêmes et n�appellent pas les mêmes réponses162.  

 

Le père Mortier retrace le trajet effectué par Ridolfi de juin 1630 à octobre 1632 : le 

premier couvent visité est celui de Montmélian, suivent Grenoble, Lyon, Nevers, Orléans et 

enfin Paris jusqu�à la fin d�octobre 1630. Il se dirige ensuite en Bretagne et visite Chartres, 

Nantes, Rennes, Le Mesnil-Garnier, Dinan, Caen, Lisieux, Evreux et le monastère des s�urs 

de Poissy. Il passe aussi à Vannes où il fonde un couvent avec l�accord des magistrats de la 

ville, du roi et du parlement163. Pour ce qui concerne la visite du maître général Turco, les 

villes de Saint-Maximin, Aix, Avignon, Lyon, Dijon et Paris furent visitées par le supérieur 

qui continua sa visite par Toulouse�. L�étude du père Toravel sur les couvents bretons 

rapporte une lettre du père Turco du 17 novembre 1646, dans laquelle ce dernier évoque son 

passage en Bretagne : « L�état de la Congrégation de Bretagne m�a paru monstrueux, unique 

dans notre Ordre, où pareille chose ne se voit pas. [�] J�ai corrigé tous ces abus, rétabli 

l�autorité du vicaire substitut, déterminé ses privilèges, malgré le vicaire général qui les 

combattait de toutes ses forces »164. Les termes de cette lettre mettent en évidence le caractère 

efficace de la visite du maître général, qui parvient à vaincre les résistances de la hiérarchie 

locale pour rétablir le bon fonctionnement de cette branche de l�ordre. Nous savons en outre 

que le maître général Turco séjourne au couvent de Saint-Maximin en avril 1648 puisque 

c�est de cet établissement qu�il décide la déposition du père Jean Biarrote, vicaire de la 

Province de Toulouse, pour n�avoir pas favorisé l�observance, mission pour laquelle ce 

dernier avait pourtant été institué165. Entre-temps, le maître général a entendu les procureurs 

des congrégations et des provinces et, depuis le couvent de Toulouse et en vertu du pouvoir 

de décision délégué par le chapitre, il rend un décret tendant à aplanir les difficultés et les 

conflits au sein du royaume de France. Ce décret du 7 novembre 1646 instituait un nouveau 

découpage entre les provinces et les congrégations et ne fit qu�accentuer les revendications de 

part et d�autre, mais il n�en répondait pas moins à la mission que le chapitre avait confiée au 

supérieur sous l�impulsion de l�ambassadeur de France à Rome. En marge de ce décret, les 

ordonnances que le père Turco fait pendant sa visite en France, et particulièrement dans la

                                                 
162 Nous développons d�ailleurs un paragraphe sur les « statuts particuliers de réforme » dans notre seconde 
partie. 
163 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 318. 
164 Jean TORAVEL (O.P.), Les origines de la réforme des Dominicains en Bretagne au XVIIe siècle, Documents 
pour servir à l’histoire de l’ordre de Saint-Dominique en France, Lyon, 1978, p. 15. La lettre est tirée des 
archives générales de l�ordre, IV, 79. 
165 ADHG, 112 H 10, doc. 48. 
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 Province de Toulouse, sont contestées par de nombreux religieux, qui font appel à Rome des 

décisions de leur supérieur. Un religieux de l�ordre écrit à ce sujet au cardinal de Richelieu 

pour lui demander de soutenir l��uvre du maître général en France qui a pris des mesures 

« pour la manutention de l�observance régulière [�] faites conformément aux pieuses 

intentions de vostre Eminence avec tout pouvoir apostolique, par bulle expresse, authorisée 

par lettres patentes du roy, vérifiées au Parlement et confirmées de tout l�ordre au chapitre 

général dernier »166. Le supérieur ne pouvait avoir plus ample latitude pour agir dans le 

royaume, mais cela ne lui assura qu�un succès relatif.  

 

En 1601, les religieux présents au chapitre ont pourtant tenté de garantir aux visites du 

maître général un suivi efficace en demandant que soient envoyés dans les provinces 

parcourues par le supérieur, des visiteurs chargés d�observer avec la plus grande vigilance 

l�exécution des mandements tant du maître général que du chapitre général, « lesdits visiteurs 

n�ayant aucun pouvoir d�innover, ou de modifier quoi que ce soit »167. La volonté d�établir 

ces contrôleurs en marge des visites du maître général nous amène directement à notre second 

point d�étude relatif aux commissions. En effet, un judicieux système de commissions permet 

au supérieur général d�envoyer sur place des religieux munis d�attributions de pouvoir et de 

missions particulières et assure suivi et contrôle de la mise en place de la volonté émanant des 

autorités supérieures de l�ordre au niveau local.  

 

 

B. LE SYSTÈME DE COMMISSIONS 

 

De retour à Rome, le moyen de gouverner des maîtres généraux est bien plus délicat. Il 

est difficile d�être objectivement informé et d�appréhender la teneur véritable des requêtes qui 

leur sont soumises. De plus, une fois la décision prise et les mandements envoyés, le contrôle 

de l�application des décisions est sujet à de nombreuses difficultés. Les maîtres généraux ont 

besoin de religieux de confiance sur place pour les informer et pour agir. Par le moyen de 

commissions délivrées à des religieux français acquis à leur cause, les supérieurs romains ont 

pu répondre à des problèmes précis, indépendamment de la hiérarchie locale, ce qui n�allait 

pas sans provoquer de nombreuses oppositions. La multitude de ces commissions, sur la 

période qui nous intéresse, prouve le réel travail des maîtres généraux sur le terrain et le

                                                 
166 Idem, doc. 84, lettre d�un religieux au cardinal, non datée.  
167 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De visitatoribus, n. 8, p. 662.  
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recours très fréquent au système que nous évoquons. Certains commissionnés doivent 

enquêter sur un point précis avant de prendre la décision adéquate : ainsi, le père Pierre 

Jouauld qui fut chargé de s�informer sur les promotions faites au couvent de Saint-Jacques 

« usque ad sententiam diffinitivam inclusive »168. En 1630, le père Marin fut chargé 

d�enquêter sur l�auteur d�un mémoire écrit contre l�application du bref d�Urbain VIII de 1629 

sur la réception des novices, et de punir sévèrement le responsable, en lui supprimant son 

grade de bachelier, de sous-prieur ou même de prieur si tel était le cas169. Sous le généralat de 

Turco, le père Jean Nolano se rendit au couvent de Besançon pour enquêter sur des plaintes 

reçues à Rome170. Ce dernier avait déjà été chargé de la réforme du couvent de Nantes puisque 

le chapitre général de 1644 confirma les « ordinations » prises par ses soins pour « maintenir 

l�observance régulière »171. Un certain nombre de religieux locaux se virent donc parés d�une 

autorité singulière pour venir mettre en place sans délai les décisions des plus hautes instances 

de l�ordre.  

 

Le père Jean-Baptiste Carré172 est de loin le collaborateur le plus souvent commissionné 

par le maître général Ridolfi pour des missions touchant à l�entreprise de réforme de l�ordre. 

Sa carrière de commissaire est presque plus importante que celle de prieur du Noviciat 

Général. En septembre 1631, il était titulaire d�une commission en vue de visiter le couvent 

de Chartres et de rénover l�observance régulière qui y avait été introduite173. Un mois plus 

tard, il est institué, en marge de sa commission, vicaire du couvent174. On perçoit bien les 

conséquences importantes de l�acte de commission initial : de simple visiteur, le père 

commissaire devient un supérieur permanent du couvent, imposé directement par le maître 

général. Dans le cadre de cette mission d�exception, le père Carré a le pouvoir de prendre les 

décisions exigées pour la réussite de la mission qui lui a été confiée, et il peut, entre autres, 

sanctionner les religieux détenant des offices lorsque ceux-ci lui paraissent incompétents. 

Ridolfi apporte un soutien sans condition au père Carré : les religieux qui seront écartés par le

                                                 
168 AGOP, IV, 68, f° 140 v°, 26 août 1629. 
169 Idem, f° 156v°, 23 mars 1630. 
170 Ibid., f° 140r°, 28 décembre 1644. 
171 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, pro congregatione gallicana, conf. 13, p. 188. 
172 AGOP, XI, 33, Nécrologe de l’église des Frères Precheurs de la rue Saint-Jacques de Paris, p. 221, Année 
Dom., ancienne éd., janvier, p. 600, Jean-Baptiste Carré est né dans le Bugey vers 1593. Il prit néanmoins l�habit 
dominicain au couvent de Toulouse avant d�y faire profession en 1613. Maître des novices au couvent 
d�Avignon et directeur des s�urs de Sainte-Praxède, il est prieur du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré 
en 1628, avant d�y exercer la charge de maître des novices. Nous reviendrons longuement sur le rôle du père 
Carré dans la réforme de son ordre en étudiant le Noviciat Général de Paris dont il fut le prieur pendant de très 
nombreuses années.  
173 AGOP, IV, 70, 1630-1637, f° 13v°, 18 septembre 1631. 
174 Ibid., f° 14r°, 13 octobre 1631. 
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 commissaire seront remplacés par de meilleurs175. Il faut rappeler cependant que la réforme 

musclée du couvent de Chartres intervient pendant la visite du maître général ; ce dernier a 

donc d�autant plus confiance en son commissaire qu�il a pu se rendre compte de la situation 

par lui-même. En février 1635, le père Carré se voit confier sous forme d�une commission, la 

réforme du couvent d�Auxerre176, puis celle du couvent de Rouen en mars de la même 

année177. En 1641, il est de nouveau chargé de réformer un couvent de Bourgogne178. Sous le 

généralat de Turco, ses compétences sont de nouveau exploitées par le supérieur, notamment 

pour le couvent de Caen, où il fut envoyé « cum omni autoritate in forma amplissima, super 

capitum et membris, ad reformandum et vitam regularem reducendam »179. Il est chargé, en 

outre, de surveiller et d�arbitrer de nombreuses élections litigieuses, notamment à Saint-

Jacques, ou de se prononcer sur certaines promotions, essentiellement à Paris. Jusqu�à la fin 

de sa vie, le père Carré obtient des commissions multiples, dont les plus larges s�appliquent 

au Noviciat Général, ainsi qu�à l�organisation de la mission en Guadeloupe, si bien qu�il 

règne en maître dans ces deux domaines pendant de nombreuses années.  

 

Imposé aux religieux inférieurs par la volonté expresse des maîtres généraux successifs, 

l�autorité du commissaire s�exerce souvent au détriment du libre choix des religieux. Les 

pouvoirs attribués au titre de ces commissions très particulières sont tels que la nature même 

de cet acte en est transformée : ce moyen extraordinaire, destiné à assurer des missions 

ponctuelles, se métamorphose en effet progressivement en véritable charge. Le père Carré 

visite de nombreux couvents de France au nom du maître général, et il tient plus souvent ses 

prérogatives des pouvoirs exceptionnels conférés par le supérieur, que par l�application 

normale des règles du droit dominicain. On retrouve une illustration de ce type de 

commission extensive en ce qui concerne le père Pierre Jouauld, cité dans de nombreuses 

lettres patentes de commission du maître général Ridolfi, principalement en vue de réformer 

certains établissements de France. Le père Feuillet le désigne d�ailleurs comme un « saint 

réformateur »180. Ayant pris l�habit à Rennes, le père Jouauld fit ses études à Paris où il devint 

maître en théologie. Après sa rencontre avec le père Michaelis181, il voulut se joindre à lui 

                                                 
175 Ibid., f° 14r°, 13 octobre 1631. 
176 Ibid., f° 352v°, 14 février 1635. 
177 Ibid., f° 332v°, 27 mars 1635. 
178 Ibid., f° 23v°, 21 septembre 1641. 
179 Ibid., f° 19v°, 18 décembre 1644. 
180 Année Dom., mars, t. III, p. 471.  
181 Année Dom., mai, t. V, p. 130 ; profès au couvent de Marseille, le père Michaelis étudie la philosophie et la 
théologie à Toulouse et l�hébreu à Saint-Jacques. Lecteur d�écriture sainte puis de philosophie à l�étude générale 
de Toulouse, il est admis au grade de maître en théologie au chapitre de 1574. Au chapitre de 1589, il manifeste 
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mais le père de la congrégation réformée lui demanda de rester dans la Congrégation 

Gallicane afin d�y �uvrer pour la réforme, principalement dans son propre couvent de 

Rennes. Munis des lettres du maître général, il se rendit en Bretagne où il parvint de haute 

lutte à imposer la réforme à Rennes en 1619. Le père Hyacinthe Charpentier182, discipline de 

Michaelis, ayant pris la tête du couvent, le père Jouauld est nommé maître des novices.  En 

1629, il est institué « vicaire des couvents réformés de la Congrégation Gallicane et 

commissaire sur ceux qui seront à réformer »183. Quelques années auparavant, le même père 

Jouauld avait déjà été désigné par le maître général Secchi184 comme son commissaire sur 

trois couvents réformés de Bretagne. Or, cette nomination intervenait un an après que le 

maître général eut demandé au vicaire de la Congrégation Gallicane de nommer lui-même un 

vicaire substitut pour encadrer la réforme au sein de ces maisons. Le supérieur local n�exécuta 

pas la demande de son supérieur et laissa les choses telles quelles. La nomination du père 

Jouauld comme commissaire vient donc pallier l�insoumission du vicaire en donnant un 

supérieur aux couvents réformés. Les termes mêmes de cette commission révèlent une sorte 

de provision : le père commissaire détient par avance un pouvoir de décision sur des couvents 

qui ne font pas encore partie de la congrégation dont il a la charge. Sa commission est 

confirmée en janvier 1630185. Une illustration plus explicite, quoique plus anecdotique, de 

notre propos : le père Jean-Baptiste Guillerme est promu, en 1644, « commissaire général » 

sur différents couvents de France, et ce indépendamment des supérieurs locaux, notamment 

du vicaire général de la Congrégation de Saint-Louis186. Dans le cadre de ces commissions, 

les pères Carré, Jouauld ou Guillerme sont donc insérés dans l�organisation locale et imposés 

à la hiérarchie en place : il s�agit alors plus objectivement d�une charge, même temporaire, 

que d�une mission ponctuelle de visite ou d�enquête.  

                                                                                                                                                         
son désir de travailler à la réforme de l�observance : il demande un couvent pour son « essai de réforme ». 
Provincial de Toulouse, le père Michaelis parviendra finalement à implanter la réforme dans sa province jusqu�à 
fonder la Congrégation Occitaine Réformée. Prieur de Saint-Maximin, il fonde à Paris le couvent de 
l�Annonciation en 1613. Le père Michaelis est l�un des plus grands réformateurs de l�ordre. En ce qui concerne 
notre étude, il est l�inspirateur des mouvements de réforme que nous évoquerons pour le XVIIe siècle. Nous 
évoquons son �uvre à de nombreuses reprises au cours de notre étude.  
182 Année Dom., juin, t. VI, p. 584 ; Hyacinthe Charpentier fait profession à Rennes avant de partir à Paris faire 
ses études. Docteur en théologie en 1619, il conserve toute son observance. Choisi par le maître général pour 
réformer le couvent de Rennes, il en devient prieur avant de se charger d�implanter la vie régulière à Morlaix, 
puis à Vitré où il fonde une maison. Prieur de Clermont-Ferrand, puis de Nantes (1631-1633), il réforme les 
couvents avec succès. Régent à Saint-Jacques, puis vicaire de la Congrégation Gallicane, il introduit la réforme à 
Dinan, puis accepte la charge de prieur à Rennes. Il y meurt en 1653. 
183 AGOP, IV, 68, fol. 140, 16 juin 1629. 
184 Année Dom., septembre, t. XII, p. 819 ; le maître général Secchi oeuvra pour la réforme de son ordre pendant 
tout le temps de sa charge de 1611 à 1628.  
185 AGOP, IV, 68, fol. 140v°, 16 juin 1629, puis fol. 141r°, 17 janvier 1630. 
186 Idem, f.19v°, 8 juin 1644. Nous reviendrons précisément sur le fond de cette commission, car elle entre dans 
le cadre de la résolution des conflits entre les différentes parties de l�ordre en France. 
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En tout état de cause, le maître général semble avoir pu, à de nombreuses occasions, 

agir de manière plus ou moins directe sur le terrain grâce à ce système de commissions, en 

plaçant des religieux de confiance en marge de la hiérarchie locale traditionnelle, et parfois 

même au-dessus. Ce système n�est pas sans rappeler le recours aux intendants qui fut utilisé 

dans le cadre séculier par la royauté, pour pallier les insuffisances des officiers locaux, et 

s�assurer sur place des hommes de confiance. De même que pour lesdits intendants, les 

réactions contre les commissaires du maître général ne se firent jamais attendre. Mécontents 

des entreprises du général, de nombreux religieux dénoncent cette pratique avec l�espoir que 

les actes de commissions seront déclarés non valides par les autorités séculières et notamment 

par les parlements. A l�inverse, d�autres religieux plus obéissants reçoivent les délégués du 

maître général et acceptent leurs décisions comme celles de leur supérieur. Il est évident que 

les sources s�attardent plus souvent sur les difficultés que sur les réussites, et il est important 

de ne pas perdre cela de vue lorsque l�on tente de faire un bilan de l�efficacité des 

interventions du supérieur par le biais de ces commissions. Un exemple-type de l�efficacité 

d�une commission sur le territoire de France peut néanmoins être relevé : en 1646, le père 

Jean Nolano reçoit commission du père général Turco pour la réforme du couvent de 

Besançon. Les frères du couvent, réunis en chapitre le 9 février, reconnaissent le pouvoir du 

commissaire du maître général, promettent de se soumettre à ses décisions en vertu de leur 

obéissance filiale, et suivent les résolutions prises en faveur de la réforme187. Le v�u 

d�obéissance semble avoir été au centre de l�efficacité des commissions de réforme du maître 

général : c�est au nom de cette obéissance que les religieux de Besançon admettent parmi eux, 

et surtout au-dessus d�eux, le père Nolano. Nous avons ici l�illustration d�une obéissance 

« prompte », sans délai, sans remise en question des volontés du maître général. Le père 

commissaire, émanation directe du maître général, bénéficie de l�aura de ce dernier pour faire 

appliquer ses décisions. La déférence des religieux et leur soumission à ses actes, parfois 

sévères, relèvent de l�obéissance due à toute volonté du maître général pour le bien de la 

communauté. Peut-on considérer alors que le commissaire bénéficie d�une délégation de 

pouvoir ? Nous avons déjà évoqué le fait que le maître général ne partage pas son pouvoir 

avec les supérieurs locaux : il n�y a donc pas, au sein de la hiérarchie dominicaine, une 

délégation de pouvoir du maître général jusqu�au prieur. Le supérieur local, élu par sa 

communauté, est amené à appliquer les ordres de son supérieur qu�il représente vis-à-vis des 

religieux inférieurs. Ses compétences ne sont en aucun cas à rattacher à celles du maître 

général : elles sont définies dans le cadre très strict des constitutions. Le cas du commissaire

                                                 
187 RC n° 32, p. 287, procès-verbal du chapitre du couvent de Besançon du 9 février 1646. 
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est tout inverse : il n�a pas de pas de pouvoir propre attachés à sa fonction. Lorsqu�il est en 

visite dans les couvents, il agit grâce à la délégation du maître général pour un temps et un 

objectif déterminé et ce, sans aucun lien électif avec les religieux qui sont censés se soumettre 

à son autorité. Le maître général octroie à son commissaire des compétences qui n�ont 

d�autres limites que le cadre de ses propres compétences, et ce, pour une durée et sur le 

nombre de couvents qu�il détermine.  

 

Il est d�autres commissions par lesquelles le maître général charge un religieux pourvu 

d�un office, et donc déjà membre de la hiérarchie interne de l�ordre, d�une mission 

particulière, notamment dans le cadre de la réforme. Aux compétences traditionnelles liées à 

sa fonction, le religieux officier ajoute celles que le maître général lui octroie dans le cadre de 

sa commission. Un prieur conventuel peut notamment être chargé, en tant que commissaire, 

de la réforme de son couvent. Ainsi, le père Triboulet, prieur du couvent de Beauvais, reçut 

une commission du maître général « pour establir la réformation et rendre l�estat de la 

discipline régulière meilleure audit couvent »188. Nous reviendrons sur les péripéties de la 

mise en �uvre de cette commission qui compliqua considérablement la vie du père Triboulet, 

mais retenons déjà ici que la méthode qui consiste à adresser une commission à un religieux 

déjà en place a des avantages et des inconvénients. Au titre des premiers, il faut reconnaître 

que l�arrivée d�un chargé de mission dans les couvents est toujours source de méfiance� Ici, 

personne ne vient envahir et bouleverser la vie conventuelle puisque le commissionné est déjà 

en charge d�autorité sur place. Au titre des seconds, il y a le fait que le prieur a tout de même 

une autorité limitée et que les religieux sont certainement plus marqués par un commissaire 

extérieur que par leur supérieur habituel. Les mésaventures du père Triboulet, mis au cachot 

par ses propres religieux, ne sont que la triste confirmation de nos propos.  

 

Certains religieux sont donc moins réceptifs que d�autres à l�autorité déléguée par le 

supérieur suprême de l�ordre. Certes, les visites du supérieur ont de réelles répercussions et le 

système de commission permet au maître général de déléguer ses propres pouvoirs à un 

religieux de son choix, ce qui s�avère être très utile, notamment dans le cadre de la réforme. 

Toutefois, les religieux rebelles à cette autorité entendent limiter l�exercice du pouvoir de leur 

maître général en France. Leur argumentation, d�ordre essentiellement juridique, a retenu 

toute notre attention. Elle est principalement fondée sur les limites constitutionnelles du 

pouvoir du supérieur. Si le religieux s�engage à obéir, le maître général ne peut tout ordonner
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et doit, lui aussi, se soumettre au cadre prévu par les constitutions. Les religieux désobéissants 

vont donc s�ingénier à restreindre au possible les compétences de leur supérieur afin de 

justifier leur indiscipline.  

 

 

2. Les limites de l’autorité du maître général  

 

Une remarque préalable s�impose : il est légitime que l�autorité du maître général soit 

« limitée ». En effet, l�ordre dominicain est admiré pour sa « forme républicaine de 

gouvernement » et cela sous-entend que l�organisation ne saurait être dirigée par un supérieur 

omnipotent. Carlo Fantappiè souligne d�ailleurs « une forte transformation de la notion 

d�autorité : du maître paternel et absolu, comme était l�abbé bénédictin, on passe au ministre 

de la communauté pourvu de droits rigoureusement limités »189. Le pouvoir du maître général 

a en effet vocation à être borné dans son étendue « selon la règle et les constitutions », mais 

aussi dans sa durée puisque « ses préceptes et ses blâmes meurent avec lui »190. En marge de 

ces limites légales et raisonnables, il existe aussi des limitations de fait, nées de l�opposition 

des religieux eux-mêmes. Le foisonnement de procès et de chicanes si caractéristique de 

l�époque moderne n�a pas épargné l�ordre dominicain, notamment en ce qui concerne 

l�autorité du maître général en France. De nombreux mandements du supérieur sont contestés 

sur le terrain du droit et certains religieux sont à l�origine de revendications pour le moins en 

contradiction avec leur engagement d�obéissance. Ils s�interrogent sur les limitations du 

pouvoir du supérieur et légitiment les actes de désobéissance en dénonçant l�illégalité de 

l�ordre reçu. Leurs arguments juridiques dépassent le cadre droit dominicain car il s�agit de 

démontrer non seulement que le supérieur outrepasse les pouvoirs qui lui sont impartis selon 

les constitutions de l�ordre mais qu�en ce faisant, il empiète sur les prérogatives du roi. Un 

certain nombre de religieux se retranchent donc derrière le roi pour échapper à la juridiction 

de leur supérieur. 

                                                                                                                                                         
188 Pierre LOUVET, Histoire et antiquités du pays de Beauvaisis, Beauvais : Valet, 1631, p. 714. 
189 Carlo FANTAPPIE, Gli ordini religiosi tra storia, sociologia e diritto, L’année canonique, 37, 1995, p. 215.  
190 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De magistro ordinis, n. 5, p. 380, la disposition est issue du 
chapitre de Rome 1589, decl. 7. 
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A. LES ARGUMENTS JURIDIQUES CONTRE L’AUTORITÉ DU MAÎTRE GÉNÉRAL 

 

La commission de visite du père Carré à Saint-Jacques de 1635 offre un exemple 

particulièrement explicite de l�argumentation de la fronde menée contre le maître général. 

Dans l�un des nombreux imprimés191 qui expliquent la position des religieux contestataires, 

nous trouvons des développements intéressants : « Au préjudice notable du Roy et de son 

Estat, le gouvernement de l�ordre, jusque là tempéré par l�Aristocratie, dégénère en Tyrannie 

pour dépendre non plus des lois fondamentales de son établissement, des Décrets des Papes, 

des Ordonnances de Rois, ni des Constitutions de l�ordre mais de la seule volonté d�une 

personne hors de France »192. Le vocabulaire politique est très explicite : le maître général 

abuse de son autorité, ne respecte plus les règles qui s�imposent à lui, et les gouvernés que 

sont les religieux n�ont plus aucun contrôle sur ses actions. La rébellion des religieux n�est 

que la conséquence de cet abus : les religieux ont été, en quelque sorte, déliés de leur v�u 

d�obéissance. Le juriste, auteur anonyme du mémoire, oppose les garde-fous traditionnels que 

sont les composantes du droit dominicain à la volonté unique du maître général, étranger de 

surcroît. Il sous-entend le débordement dangereux de l�autorité du supérieur de l�ordre pour 

justifier l�action des religieux. Dans une seconde partie, il affirme que les principes de droit 

commun viennent jouer en faveur des religieux puisque les privilèges de la Congrégation 

Gallicane imposent au père général de ne pouvoir visiter le couvent sans le consentement du 

vicaire de la congrégation et de dix prieurs : « Comment peut-il donner à un autre, ce qui ne 

luy est permis à luy-mesme ? »193. Indépendamment de ce principe général qui interdit la 

transmission d�un droit que l�on ne détient pas, c�est en vertu d�un droit dominicain national, 

applicable à la Congrégation Gallicane, que les religieux entendent contrecarrer la 

commission de visite du maître général. Ils soutiennent la suprématie de privilèges nationaux 

contre un exercice normal de l�autorité du maître général, à savoir la délégation de son droit 

de visite. Il y a donc deux volets distincts à l�action des religieux : à l�impératif du v�u 

d�obéissance, ils opposent l�abus de pouvoir du maître général, et pour contrecarrer 

l�application du droit dominicain général, ils se prévalent de leurs privilèges particuliers.  

                                                 
191 La plupart de ces documents sont des consultations juridiques dans le cadre d�un conflit non contentieux entre 
religieux et supérieurs. D�autres sont des requêtes adressées au roi, au procureur ou à d�autres personnalités en 
vue d�obtenir leur soutien. D�autres encore sont des factums judiciaires, élaborés dans le cadre d�un procès 
devant les institutions laïques. 
192 BNF 4 Ld22-62, Raisons des prieurs et religieux du Grand Couvent des Jacobins de Paris, pour empescher 
que lettres ne soient accordées par Sa Majesté à Frère Jean-Baptiste Carré, pour exécuter une commission qu’il 
dit avoir, afin de visiter ledit couvent, 1635. Il s�agit donc d�un mémoire adressé au roi par les religieux en vue 
de contrecarrer l�autorité du père Carré.   
193 Idem, p. 2. 
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Le reste du factum tend à démontrer que la commission du père Carré n�est pas valable 

en elle-même. L�existence de ce développement, d�ailleurs beaucoup plus long que le 

premier, peut permettre de penser que le juriste n�était pas convaincu de la suffisance de son 

premier argument. Il entend donc faire valoir ce second point : même si la commission de 

visite du maître général sur le couvent est reconnue légitime, elle doit être déclarée non 

valide, car contraire aux règles normales de droit dominicain. En effet, les commissaires 

doivent être établis par le chapitre de la province et leur pouvoir ne peut dépasser trois jours. 

Or, le père Carré n�a pas été élu et entend profiter d�une commission illimitée. Pour être 

certain de ne rien laisser au hasard, l�auteur du mémoire finit par s�en prendre à la personne 

même du père Carré, estimant que si la commission de visite est déclarée valide malgré tous 

ses efforts, l�incapacité du père Carré à la mission contenue dans l�acte du maître général ne 

fait aucun doute. Le religieux n�est même pas un gradué ! Nous avons déjà évoqué le grand 

prestige du couvent de Saint-Jacques et l�éminence de ses résidents. Ils incarnent l�élite de 

l�ordre et l�avenir de l�ordre en France et le maître général voudrait les soumettre à un 

observant sans diplôme ? Les religieux de Saint-Jacques demandent donc au roi de nommer 

un autre visiteur que le père Carré. L�écueil fait à l�autorité du maître général est d�autant plus 

grave que les religieux demandent à ce que le roi choisisse lui-même le visiteur du couvent. 

 

Le couvent parisien semble avoir été le siège d�une résistance pugnace à l�autorité du 

maître général lorsqu�il s�agissait de commissions de visite puisque le père Turco fut contraint 

de demander le soutien du pape pour faire ployer les religieux de Saint-Jacques. Un bref 

d�Innocent X en faveur du supérieur réaffirme donc le caractère primordial du droit de visite 

du maître général et de ses commissaires, notamment au sein du couvent parisien, même si les 

religieux  prétendent ne pouvoir être visités que par le maître général en personne « sous 

prétexte de leurs privilèges »194. Le pape rappelle le droit des commissaires députés par le 

maître général de visiter librement ce couvent en particulier dans un texte par ailleurs très 

formel. Les religieux de Saint-Jacques furent finalement dans l�obligation d�admettre la 

suprématie de l�autorité du maître général, même exorbitante du droit commun, sur le droit 

particulier dont ils se faisaient un rempart.  

                                                 
194 BOP, t. VI, Bref du 12 janvier 1645, p. 144 : « et praesertim Domus Parisiensis, praetextu privilegiorum eis 
[…] praetenderint, se ad sui visitationem, nullum allium quam te ipsum admittere teneri, […] etiam volumus, et 
Apostolica auctoritate decernimus, quod visitatores per te in […] Domo Parisiensi hujusmodi pro tempore 
deputati, […] illa […] visitare libere possint ». 
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A partir de 1641, le maître général Ridolfi, et ses successeurs, sont confrontés à la 

fronde des religieux « parisiens » qui revendiquent leur séparation des religieux « gascons » et 

donc, la scission de la Congrégation de Saint-Louis qui regroupaient des couvents au nord et 

au sud de la Loire. Il ne s�agit plus du couvent de Saint-Jacques mais du couvent réformé de 

l�Annonciation, fondé rue Saint-Honoré. Intégrés à une structure réformée regroupant des 

couvents du nord et du sud de la France, les religieux parisiens sont, à partir des années 1640, 

à la tête d�une fronde visant à se séparer de leurs frères réformés du sud, et plus 

particulièrement du couvent de Toulouse. Le chapitre de Gênes de 1642, puis celui de Rome 

de 1644, sont sollicités pour décider de cette scission mais ils remettent la décision entre les 

mains du maître général. Or, le maître général Turco commence par refuser, comme son 

prédécesseur, ladite scission. Les religieux parisiens mettent donc en doute son autorité en la 

matière. En effet, les religieux considèrent que le maître général n�est « que commissaire 

délégué et non juge ordinaire en cette part ». La marge de man�uvre du maître général est 

donc strictement limitée par le texte capitulaire. Les thuriféraires de l�autorité du maître 

général répondent que le maître général est avant tout un chef d�ordre à qui l�on a renvoyé le 

jugement d�une affaire et non un simple commissaire délégué pour informer195! Nous avons 

déjà évoqué la visite du maître général Turco et la mission particulière dont le supérieur avait 

été chargé par le chapitre196 : la résolution du conflit entre parisiens et gascons en faisait 

partie. Pour restreindre l�autorité du supérieur, les parisiens soutiennent donc que le maître 

général ne peut prendre sa décision qu�en venant sur place. Or, les opposants à la scission 

estiment, de leur côté, que lorsque le chapitre a précisé que le maître général allait résoudre le 

différend lors de sa visite, les religieux présents n�ont pas voulu limiter l�autorité du supérieur 

à son déplacement mais avaient cru que le maître général serait plus rapidement sur place. On 

voit mal effectivement le chapitre décider que le maître général ne pourrait résoudre la 

question qu�en se rendant sur place si bien que toute décision prise avant son départ serait 

considérée comme illégitime. Cette interprétation des textes de 1644 ne sert que les intérêts 

des parisiens et relève plus de la joute juridique que d�un véritable débat de fond.  

 

Au niveau local, les moyens utilisés par le maître général pour faire exécuter ses ordres 

en France font l�objet de contestations aussi vives. Les commissions de visite sont la cible 

privilégiée des revendications. L�arrivée des commissaires du maître général est souvent mal

                                                 
195 BNF Z-THOISY (302), fol. 78v°, Response à un libelle intitulé moyens de nullité de la prétendue patente du 
Révérendissime Père Général des Jacobins, par laquelle les Pères Jacobins Gascons aidez du père Carré 
prétendent se rendre maistres du Convent des Pères Jacobins Réformez de la ruë Neuve Saint-Honoré,  fol. 
75r°-87v°. 
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vécue, non par les « petits » religieux mais par les responsables en place. Le couvent de 

Rouen, désigné pour être réformé, fut le théâtre de nombreux débats et d�une grande 

effervescence au début XVIIe siècle. En constante opposition avec les nombreuses tentatives 

de réforme, les prieurs successifs de ce couvent se montrèrent peu obéissants. Le 18 

novembre 1632, Louis Baudry adresse une lettre à son supérieur, le vicaire général de la 

Congrégation Gallicane, pour protester contre l�envoi de deux commissaires du maître général 

pour visiter et réformer le couvent contre les privilèges de la congrégation197. Toujours au 

même couvent de Rouen, deux décennies plus tard, le prieur Royer conteste une commission 

de visite « contraire aux lois du royaume et arrêts de parlement » et fait appel de cette 

commission au protecteur de l�ordre en s�opposant à son exécution198. L�autorité du maître 

général de l�ordre, élu par ses pairs, légitimé par le pape et par les institutions civiles 

nationales, n�est donc pas systématiquement reconnue sur le terrain et un grand nombre de 

décisions supérieures se trouvent contrecarrées au niveau local. L�argument limitatif de 

l�autorité du maître général est de plus en plus largement employé malgré le v�u 

d�obéissance.  

 

Au fur et à mesure du siècle, les revendications contre le maître général vont en effet 

s�intensifier et nous trouvons de nombreuses démonstrations de la limitation du pouvoir du 

supérieur en France dans les années 1660. Les événements dont il est question trouvent leur 

origine dans les débats de notre période : il s�agit de rattacher le Noviciat Général à la 

Congrégation de Saint-Louis, et donc de supprimer toutes les spécificités de cet établissement 

pour l�intégrer à la structure traditionnelle de l�ordre en France199. Les arguments juridiques 

tendent à insister sur le caractère strictement exécutif de la charge de maître général : son 

pouvoir est extrêmement limité dans les constitutions et il n�a aucun droit d�agir à sa guise 

contre la législation en place. Les « agents » du maître général sont dénoncés comme 

cherchant à établir en France une « authorité immédiate, absolue et monarchique » en faveur 

du supérieur romain200. Les religieux contestataires estiment que les maîtres généraux 

« Rodulphe, Turcus et Marinis ont été au delà de leur authorité » en instaurant les dérogations

                                                                                                                                                         
196 Voir supra, p. 66 
197 RC n° 5,  p. 51, AD Seine-Maritime, cote 36H, réforme du couvent de Rouen.  
198 Idem, p. 61, lettre du prieur du 1er septembre 1652. 
199 Nous abordons l�histoire du Noviciat Général de Paris dans un chapitre particulier, voir infra, p. 587. Il est 
peut-être utile de préciser dès maintenant que l�établissement est fondé en marge de toute province et de toute 
congrégation pour être directement lié au maître général de l�ordre.  
200 BNF 4-Ld22-48, Manifeste sur les griefs en abrégé des Provinces, couvents, et religieux de France, de 
l’ordre des Frères Prêcheurs…, 24 octobre 1663. 
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du Noviciat201, et ils entendent lutter contre la « toute puissance » du père général202 en 

prouvant que son autorité sur le couvent est « absolument interdite par les Constitutions »203. 

Par leur plainte publique au roi, ils désignent ce dernier comme arbitre de la légalité des 

décisions de leur supérieur vis-à-vis, non pas du droit civil ecclésiastique, mais bien du droit 

dominicain le plus strict, à savoir vis-à-vis des constitutions de l�ordre. 

 

Pourtant, ces arguments entrent dans un cadre très particulier lié au statut privilégié du 

Noviciat Général que nous étudions plus loin. Ils sont, dès lors, peut-être plus 

symptomatiques de conflits ponctuels que d�une réelle remise en cause de l�autorité du maître 

général. Au-delà des questions institutionnelles, il y a effectivement des antagonismes plus 

concrets qui ne relèvent plus du débat de principe mais bien de la confrontation personnelle.  

 

 

B. UNE OPPOSITION DE PRINCIPE OU DES CONFLITS PONCTUELS ? 

 

Les questions juridiques ne doivent pas masquer les rivalités de personnes et les conflits 

ponctuels. Derrière les procédures liées à la réforme du couvent de Saint-Jacques, le conflit 

entre le père Mallet et le maître général Ridolfi ne relève pas réellement du droit. Antoine 

Mallet204 est né en Armorique et a fait profession à Rennes avant d�être affilié à Blois. Il fait 

ses études à Paris et y obtient tous ses grades universitaires. Lorsqu�il soutient sa thèse en 

Sorbonne, le 29 novembre 1624, le cardinal de Richelieu est présent au milieu de nombreuses 

autres personnalités. Docteur en théologie, régent à Saint-Jacques de Paris, prieur de ce même 

couvent, puis vicaire général de la Congrégation Gallicane, le père Mallet occupe une place 

de choix dans la hiérarchie dominicaine. Célèbre en son temps, le religieux bénéficie des 

faveurs de Gaston d�Orléans et de la duchesse Marguerite de Lorraine. Il est institué premier 

prieur de la Province de Paris par le maître général Turco au moment de la transformation de 

la Congrégation Gallicane en province. Pourtant, sous le généralat du maître général Ridolfi, 

le père Mallet est plutôt considéré comme un opposant à l�autorité du maître général, 

défenseur de l�ordre contre les abus de pouvoir d�un maître général despotique. Dans l�un des 

mémoire rédigé en sa faveur, on apprend qu�Antoine Mallet a certes désobéi au père général

                                                 
201 Idem, p. 4. 
202 BNF 4-Ld22-65, Raisons des religieux de la maison du Noviciat de l’ordre de Sainct-Dominique du Faux-
Bourg Sainct-Germain, pour estre présentées au Roy, p. 2.  
203 Idem, p. 3. 
204 SOP, t. II, p. 605, Année Dom., t. XVIII, 31 décembre, additions, p. 856. 
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 mais qu�il s�agit d�un « acte héroïque d�une vie pleine d�intégrité et d�innocence »205 visant à 

sauver le couvent des actions abusives du maître général. D�après l�avocat Lepage, le père 

Mallet est homme de « singulière probité et de grande doctrine », victime de l�injustice d�un 

maître général qui agit contre la volonté du roi et du pape. Le combat de l�honnête religieux a 

en effet commencé à cause d�une patente du maître général de 1635, qui « établissoit un 

commissaire sur toute la France [�] et empeschoit les Ordres de l�Estat »206. Le père Mallet 

n�est pas seulement le défenseur de ses propres intérêts, il agit pour la sauvegarde de l�État, et 

donc du roi. L�auteur du mémoire met en scène l�inquiétude des religieux de Saint-Jacques : 

« qui soutiendra cette compagnie toute tremblante ? ». Le père Mallet est alors député pour 

cette affaire et obtient la sauvegarde des privilèges du couvent le 5 juillet 1635. Pour le 

récompenser de la réussite de sa mission, les frères le choisissent pour être vicaire de la 

congrégation au chapitre de Tours en septembre. Commence alors un bras de fer entre le 

vicaire élu et le maître général qui refuse catégoriquement de le confirmer à cette charge.  

 

D�après l�avocat Lepage, le père Mallet obtint le soutien du pouvoir royal et notamment 

du cardinal de Richelieu qui fit part au supérieur de l�approbation royale vis-à-vis de cette 

élection. L�enjeu de cette affaire, qui agite le couvent de Saint-Jacques jusqu�à la sanction 

définitive du père Mallet, touche essentiellement au respect de l�autorité du maître général. Il 

s�agit pour le supérieur général de ne pas céder aux pressions de ses religieux rebelles, sans 

pour autant bafouer la volonté du roi. Le 31 janvier 1636, le maître général interdit aux 

religieux de la congrégation de reconnaître le père Mallet comme leur vicaire et de lui obéir 

sous peine de sanction, puis il finit par révoquer ce dernier de Saint-Jacques pour l�assigner au 

couvent de Tours le 15 février207. L�ambassadeur extraordinaire de France à Rome s�entretient 

avec Ridolfi au sujet du père Mallet, et plus largement à propos de la réforme de Saint-

Jacques, et rapporte au cardinal qu�il a trouvé le supérieur « fort esloingné du désir de 

confirmer le père Mallet pour quelque petit intervalle de temps que ce puisse estre, m�aiant 

dict qu�il ne le scauroit faire ny en conscience ny sans se discréditer tout à faict dans son 

ordre »208. En novembre 1636, le maître général écrit au père Joubert, provicaire de la

                                                 
205 BNF Ld22-13, Apologie pour la défense des pères jacobins du grand couvent de Sainct-Jacques, contre un 
libelle diffamatoire intitulé « véritez du Père Cochet », par maître Lepage, p. 47. 
206 Dans les registres de la correspondance des maîtres généraux, nous ne trouvons aucune trace d�une éventuelle 
commission étendue à l�ensemble de la France. Il s�agit en tout état de cause d�une commission extensive 
plaçant son bénéficiaire en mesure d�intervenir très largement sur la Congrégation Gallicane, et particulièrement 
sur le couvent de Saint-Jacques. Il ne peut s�agir de la commission du père Carré qui fut décidée à la fin de 
l�année 1635.  
207 AGOP, XIII, 35900, et RMG, IV, n°70, f°333r°.  
208 MAE, CP Rome 57, f° 183r°, lettre du cardinal de Lyon au cardinal de Richelieu, 23 mai 1636. 
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 congrégation en attendant de nouvelles élections, et justifie sa décision de casser l�élection du 

père Mallet : son intention n�est pas de revenir sur les privilèges de la congrégation mais sa 

volonté se fonde uniquement sur des causes attachées à « la personne même du père Mallet », 

de ses « mauvais déportements » et des libelles qu�il avait publiés contre le père général209. 

Les privilèges bafoués, les grands débats sur l�autorité du maître général sur le couvent de 

Saint-Jacques et autres questions de droit soulevés à cette occasion ne sont que le discours 

juridique derrière lequel se dissimule en réalité une question de respect et d�obéissance entre 

un religieux et son supérieur, le premier profitant de l�éloignement du second et des privilèges 

de sa condition de résident au couvent de Saint-Jacques, le second exigeant la soumission du 

premier sans vouloir céder même devant l�ampleur des troubles occasionnés.  

 

Le soutien du roi et du cardinal en faveur du père Mallet est-il avéré ? Rien n�est moins 

sûr. En avril 1636, le cardinal de Richelieu écrit au père général sa désapprobation au sujet de 

l�affaire de Saint-Jacques mais il ne s�agit que de critiques face à la méthode employée par le 

supérieur pour résoudre le conflit. Les termes de la missive du cardinal montrent que ce 

dernier avait bien perçu qu�il s�agissait pour le supérieur de faire valoir son autorité sur les 

religieux désobéissants mais il avertit le maître général des risques encourus : « A mon avis, 

vous devez plustost désirer que la Règle s�introduise dans le grand couvent par quelque voye 

que ce puisse estre, que non pas de faire valoir vostre authorité in virga ferrea sans aucun 

fruict »210. En outre, le conseil du roi désapprouve les discours du père Mallet contre l�autorité 

du père Général211 : le maintien provisoire du père Mallet en tant que vicaire de la 

Congrégation Gallicane ne relève donc pas d�un soutien du pouvoir royal à la personne du 

père Mallet contre le maître général mais semble préférable et plus judicieux en droit pour 

permettre la réforme de la congrégation. Il n�y a donc aucun soutien explicite du pouvoir 

royal, ou de ses représentants, au père Mallet dans sa désobéissance au maître général ; ce 

dernier est même durement sanctionné par le Conseil d�Etat, le 28 février 1637. La cour 

réaffirme en effet l�autorité du maître général, et impose l�application des mandements du 

supérieur concernant la cassation de l�élection du père Mallet et la nullité des actes pris par 

lui212.  

                                                 
209 AGOP, XIII, 35900. 
210 MAE, MD France, 245, f° 209r°, lettre du cardinal de Richelieu au maître général Ridolfi, 2 avril 1636. 
211 MAE, MD France 823, fol. 352v°, Mémoire concernant le grand couvent des pères jacobins de Paris (347r°-
354r°), 1636. 
212 AGOP, XIII, 35900. 
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En outre, le père Mallet ne faisait pas l�unanimité parmi les frères dominicains, et nous 

trouvons aussi des factums contre lui, notamment après l�élection d�un nouveau vicaire 

général de la Congrégation Gallicane en la personne du père Cochet213. Les religieux 

dénoncent la rébellion faite au maître général qui n�a d�autre raison que l�ambition contrariée 

du père Mallet. Au milieu de nombreuses considérations qui tiennent plus du fait que du droit, 

nous trouvons un argument fondé sur la possession de la charge octroyée, comme pour 

l�affaire de l�élection du père Mazarin. En effet, le père Cochet est « reçu partout où il se 

présente pour visiter », il est donc « en possession de ladite charge » et « reconnu par une 

bonne partie des religieux de Saint-Jacques »214. Les religieux estiment que cette « rébellion si 

manifeste et si scandaleuse doit être punie, de peur qu�en ce siècle où l�obéissance religieuse 

est si languissante, la révolte n�y paroisse entièrement autorisée »215.  

 

Si Antoine Mallet fut désobéissant envers le père Ridolfi, nous n�avons trouvé 

ultérieurement que des preuves d�une soumission exemplaire sous le généralat du maître 

général Turco, ce qui prouve le caractère réellement personnel du conflit de 1635. Premier 

provincial de la Province de Paris, le père Mallet donne en effet toute satisfaction dans la 

propagation de la réforme au sein de sa circonscription. Il casse ainsi l�élection d�un religieux 

à la charge de prieur du couvent de Rouen parce qu�il n�a pas été « élevé dans la réforme »216. 

Il s�agissait du père Simon Roger. Le maître général ratifia cette cassation mais remit 

néanmoins les religieux dans leur droit d�élire leur prieur, à condition qu�ils choisissent un 

réformé, ce qu�ils firent en la personne du père Royer du couvent de Rennes. Le 18 décembre 

1644, le père Turco écrit au père Mallet, alors premier régent de Saint-Jacques, pour le 

remercier d�avoir contribué à maintenir ou rétablir la paix dans ce même couvent. Le maître 

général poursuit les amabilités en demandant au religieux en quoi il peut lui être agréable et 

comment récompenser « son dévouement aux études et à l�observance » 217... Quelques mois 

plus tard, une nouvelle lettre du supérieur remercie de nouveau le père Mallet du concours 

apporté « dans la régénération de l�observance »  de Saint-Jacques : le maître général lui fait 

remarquer « avec quel soin on a suivi ses renseignements dans la récente approbation des 

bacheliers »218.  La publication de l�ouvrage du père Mallet consacré à l�histoire des hommes

                                                 
213 BNF Ld22-12, La Vérité pour le Révérend Père Cochet, vicaire général de la congrégation des frères 
prêcheurs, 1643. 
214 Idem, p.6. 
215 Ibid., p. 8. 
216 RC n° 5, p. 58, AD Seine-Maritime, cote 36H, réforme du couvent de Rouen.  
217 RC, CMG, vol. I, p. 385, Recueil de lettres du maître général Turco, fol. 78v°, lettre du 18 décembre 1644.  
218 RC, CMG, vol. I, p. 397, Recueil de lettres du maître général Turco, février 1645, p. 36, lettre du maître 
général Turco au frère Antoine Mallet.  
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illustres de l�université de Paris et du couvent de Saint-Jacques219 démontre en outre 

l�attachement du religieux à l�instruction reçue dans cette ville et à l�érudition née au sein de 

ces établissements.  

 

Soumise aux antagonismes de personnes ou aux conflits de droit, l�application réelle de 

l�autorité du maître général ne va donc pas sans difficulté au XVIIe siècle. Les religieux 

semblent avoir cultivé un certain scepticisme quant à l�obligation d�obéissance. Le maître 

général doit parfois négocier et transiger dans des situations où il aurait dû être 

immédiatement obéi. Cependant, la marque de son autorité est visible en France : les 

contestations dont il est la cible en sont paradoxalement la preuve. Ses mandements et ses 

décisions ont une influence directe sur les établissements français, pendant ses visites mais 

aussi après, grâce au système de commissions et aux relations privilégiées qu�il entretient 

avec certains religieux français. Toujours est-il que le maître général n�est, en principe, que la 

tête exécutive de l�ordre, tandis que le chapitre général doit en être le législateur. Pour le 

révérend père Turco, si la loi ne peut être efficace sans l�autorité et la caution d�un supérieur, 

un supérieur, même avisé, ne peut diriger sans se conformer à la loi et exiger la soumission de 

tous à cette dernière220. Les dominicains sont donc très attachés à la loi et au droit, d�autant 

plus qu�ils participent à son élaboration de manière plus ou moins directe selon les religieux 

au sein des chapitres généraux. 

 

 

 

SECTION 2. L’ŒUVRE LÉGISLATIVE DES CHAPITRES GÉNÉRAUX 
 

Le système « démocratique » de l�ordre dominicain caractérise cette organisation 

religieuse dès sa naissance. Le dominicain espagnol Barcelon Maicas y voit l�inspiration « du 

contexte historique et social du XIIIe siècle avec l�introduction du système représentatif dans 

le gouvernement politique au niveau de l�État comme au niveau municipal », et souligne

                                                 
219 Antoine MALLET (O.P.), Histoire des saincts, papes, cardinaux, patriarches, archevesques, évesques, 
docteurs de toutes facultez de l’Université de Paris, et autres hommes illustres qui furent supérieurs ou religieux 
du convent Saint-Jacques de l’ordre des Frères Prescheurs à Paris, Paris : Jean Branchu, 1634. 
220 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, lettre du maître général à tous les religieux de l�ordre, p. 102 : « … nec 
leges inanimes servari posse aut prodesse quidquam sine vindice iusti principis auctoritate, nec principem 
prudenter regere, nisi et aequissimis legibus obtemperet et illarum a subditis obsequium exigat ».  
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 l�esprit ouvert de Dominique de Guzman « en accord avec l�esprit novateur de son 

temps »221. Il a ses opposants comme le père Raffin, pour qui l�idéal démocratique n�a jamais 

effleuré Dominique, qui a orienté son organisation vers l�apostolat et la vie fraternelle, ce qui 

le pousse à faire élire le supérieur pour un temps déterminé en dehors de toute référence aux 

évolutions institutionnelles de la vie politique222. Nous ne saurions opter pour l�un ou pour 

l�autre. Nous préférons nous borner à considérer que le fondateur de l�ordre a voulu faire 

fonctionner son organisation de la base vers le sommet. Indépendamment de toute 

comparaison avec le développement institutionnel civil, il est néanmoins certain que 

Dominique a voulu faire concourir activement les frères prêcheurs à leur propre organisation. 

Un système participatif original tempère le pouvoir du maître général et assure à tous les 

religieux une influence sur les décisions qui les concernent. Micheline Pontenay de Fontette 

évoque la « juxtaposition harmonieuse des avantages de l�unité de direction avec les garanties 

du recrutement démocratique »223. Dominique n�a pas fondé une organisation totalitaire 

soumise aux volontés d�un seul� Les frères prêcheurs sont des religieux actifs, entreprenants 

dans le cadre de l�apostolat et de la prédication et décisionnaires dans le cadre de leur ordre. 

Le principe participatif est inhérent à l�âme de cette organisation du plus petit couvent jusqu�à 

la tête de l�ordre. Les religieux dominicains ont un système collégial de décision dont le plus 

éminent représentant est le chapitre général.  

 

Le maître général de Couesnongle refuse d�aborder le travail capitulaire uniquement 

sous l�angle institutionnel en transformant le chapitre dominicain en « machine à faire des 

lois » et en mettant de côté sa fonction « prophétique »224.  Il convient pourtant, dans le même 

article, que les chapitres assurent « une fonction de gestion institutionnelle et développent une 

stratégie globale indispensable à la vocation universelle de l�ordre »� Rien de bien 

prophétique, à première vue. Il est évident que les lettres des maîtres généraux en tête de 

chaque compte-rendu des actes capitulaires contiennent indubitablement des éléments qui 

dépassent le cadre légal. Cela dit, l�objectif de la norme de droit et le fondement de sa création 

relèvent toujours d�un idéal. Le droit n�existe jamais pour lui-même, au sein des institutions 

séculières comme au sein des chapitres réguliers. Pour autant, les nombreuses dispositions des 

chapitres généraux du XVIIe siècle que nous avons étudiées relèvent essentiellement du

                                                 
221 Emilio BARCELON MAICAS, ouv. cité, p. 2. 
222 Pierre RAFFIN (O.P.), art. cité, p. 18. 
223 Micheline PONTENAY DE FONTETTE, Les religieuses à l’âge classique du droit canon. Recherches sur 
les structures juridiques des branches féminines des ordres, thèse pour le doctorat en droit, Librairie 
philosophique, Paris : J. Vrin, 1967, p. 104. 
224 Vincent de COUESNONGLE (O.P.), art. cité, p. 3.  
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domaine juridique. Il est dès lors impératif de replacer ces textes de loi dans leur contexte 

religieux et de garder à l�esprit la vocation première de la législation dominicaine visant à 

servir un apostolat et une vie fraternelle. Le droit est bien un outil au service d�une cause qui 

le transcende. Il s�exprime néanmoins via des termes juridiques et nous avons vu que les 

religieux du XVIIe siècle ne furent pas les derniers à user et abuser des moyens de droit pour 

contester la norme textuelle, et ce, quels que soient l�objectif et l�idéal poursuivis par le 

législateur. 

 
 
 

Les religieux présents au chapitre général sont les élus des religieux des chapitres 

provinciaux de tout l�ordre, qui sont eux-mêmes choisis par les religieux de leurs provinces 

respectives. Dans une étude consacrée aux constitutions primitives de l�ordre, un auteur 

américain rappelle l�esprit premier de la pyramide institutionnelle dominicaine : « le pouvoir 

n�était pas délégué des plus hauts vers les plus bas chapitres ; le pouvoir des plus hauts 

émanait des plus bas »225. Du début du XVIe siècle jusqu�à 1656, les chapitres sont 

convoqués « assez régulièrement »226. De 1629 à 1650, il y a quatre chapitres généraux, soit 

une réunion tous les 5 ans227, ce qui dépasse la fréquence capitulaire de 6 ans que le pape 

Urbain VIII avait fixée228. La diminution annoncée des chapitres généraux est contrée par la 

succession rapide des maîtres généraux de cette période !229 Nous sommes pourtant déjà loin 

des chapitres annuels institués par les constitutions primitives : le grand développement de 

l�ordre et les frais importants occasionnés par ces réunions ont eu raison de l�annualité depuis 

bien longtemps. D�un autre côté, le début du XVIIe siècle est la dernière période de l�ancien 

régime où les religieux peuvent organiser des chapitres non électifs : après 1656, les chapitres 

généraux ne seront plus réunis que pour choisir un maître général, à l�exception des chapitres 

de 1694 et de 1706 convoqués pendant le généralat d�Antonin Cloche230. Avant de nous 

pencher sur le fond des dispositions applicables aux couvents de France, il est nécessaire de 

rappeler le fonctionnement de l�institution à l�origine de ces normes. 

                                                 
225 Gretchen R. GALBRAITH, The constitution of the dominican order, 1216 to 1360, Manchester : University 
Press, 1925, p. 37: « The power was not delegated from the greater to the lesser chapters ; the power of the 
greater chapters was derived from the lesser ». 
226 Angelus Maria WALZ (O.P.), Compendium historiae ordinis praedicatorum, edito altera recognita et aucta, 
Rome : Pontificum Athenaeum Angelicum, 1948, p. 352. 
227 Nous ne comptons pas ici les chapitres de Gênes et de Corneliani puisque le chapitre de Rome de 1644 a été 
organisé pour pallier les excès de ces réunions. Les actes du chapitre de Gênes ont d�ailleurs été annulés par ledit 
chapitre de Rome. 
228 BOP, t. IV, p. 40, bref du 9 août 1625.  
229 Pierre MANDONNET (O.P.), article « Dominicans », The catholic encyclopedia, www.newadvent.org, 
Home > Catholic encyclopedia > D > Dominicans, numérisation du même article, Tome XII de la version 
imprimée de 1909. 
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Paragraphe 1. L’institution et son oeuvre 

 

Les chapitres généraux sont les assemblées législatives de l�ordre dominicain : il s�agit 

donc d�un groupe de religieux, membres de droit (provinciaux) ou membres élus (définiteur et 

socius), qui vont établir des lois ayant vocation à s�appliquer à l�ensemble de l�ordre, régler 

les différends, statuer sur un certain nombre de questions et de conflits, interpréter et 

expliquer le droit préexistant, fixer les nouvelles règles, déterminer la politique globale de 

l�organisation. Les conditions de ces réunions, ainsi que les pouvoirs de ces assemblées, sont 

prévus par le droit dominicain. L�organisation des chapitres est donc encadrée et les 

procédures, appliquées avec plus ou moins d�orthodoxie selon les chapitres et les périodes 

envisagés.  

 

 

1. Organisation des chapitres dominicains 

 

L�ordre dominicain a fait l�objet d�études juridiques principalement axées sur son 

organisation législative. Fondées sur le principe représentatif, les réunions capitulaires ont 

pour vocation de faire participer les religieux au travail législatif, c�est-à-dire à l�élaboration 

de constitutions, véritables lois dominicaines. L�efficacité de la participation des religieux est 

donc liée à la fréquence des chapitres généraux à vocation législative. Or, seul le chapitre de 

Valence de 1647 fut réuni avec pour unique objectif le travail législatif. Les autres réunions 

capitulaires sont des chapitres électifs systématiquement organisés à Rome et soumis à toutes 

sortes de perturbations peu propices à un travail législatif serein. Le terme même de « chapitre 

général » ne veut donc a priori rien dire si l�on ne se penche pas sur la composition et la 

mission de chaque réunion car les enjeux, les pressions et les résultats concrets varient d�un 

type de chapitre à l�autre.  

                                                                                                                                                         
230 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), article « Frères prêcheurs », DHGE, p. 1377 : la célébration régulière des 
chapitres fut reprise en 1891. 
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A. LA CONVOCATION DU CHAPITRE GÉNÉRAL  

 

Au XVIIe siècle, le Saint-Siège dispose d�une emprise non négligeable sur 

l�organisation des chapitres dominicains : pas de réunion capitulaire sans autorisation 

préalable du pontife. Les chapitres sont organisés le plus souvent possible à Rome, de peur 

que les religieux ne s�émancipent des volontés de la curie à la mesure de leur éloignement 

géographique. La situation n�est pas nouvelle : le conflit entre le maître général Munio de 

Zamora et le pape Nicolas IV avait déjà conduit le Saint-Siège à organiser un chapitre électif 

à Rome après la déposition du supérieur religieux, afin de surveiller de près le scrutin231. En 

1608, Henri IV aurait voulu le chapitre électif à Paris mais Pie V ne voulut pas froisser le roi 

d�Espagne et estima que la célébration du chapitre à Rome garantirait « la paix ». Le père 

Mortier affirme en outre que la convocation des chapitres électifs à Rome était en usage 

depuis longtemps232. Le roi de France obtint cependant la convocation d�un chapitre général 

dans sa capitale en 1611 : Henri IV n�était plus mais Marie de Médicis et son fils accueillirent 

les religieux à Paris. En 1628, les religieux sont convoqués à Toulouse mais sur la période qui 

nous intéresse, Rome reprend la main. En 1629, 1642, 1644 et 1650, les chapitres sont 

organisés en Italie, et trois fois sur quatre à Rome. Toutes les réunions électives de l�ordre au 

cours de cette période se déroulent sous la coupe du pape ; toutes sauf une, puisque l�élection 

manquée du père Mazarin eut lieu à Gênes. C�est l�exception qui confirme la règle car cette 

réunion, organisée en dehors de Rome et sans l�aval du pape, aboutit à un véritable fiasco. 

L�organisation des chapitres électifs à Rome était peut-être effectivement une condition sine 

qua non du bon déroulement des opérations dans le contexte européen très tendu de cette 

époque. Ni le pape, ni les souverains nationaux n�entendaient se voir imposer un maître 

général élu sans leur aval mais il est certain que le roi de France ou le roi d�Espagne auraient 

néanmoins tout fait pour placer à la tête de l�Ordre des Frères Prêcheurs l�un de leurs 

poulains. L�affaire du père Mazarin l�a assez démontré. La convocation d�un chapitre électif 

sous la coupe de l�une ou de l�autre nation n�aurait assurément pas favorisé une réunion 

équitable. En tout état de cause, la liberté du choix du maître général ne fut pas plus brimée à 

Rome qu�elle ne l�aurait été en France ou en Espagne.  

 

Pour revenir à la procédure de convocation des chapitres généraux, l�initiative de la 

convocation revient normalement au maître général de l�ordre. L�accord du pape est

                                                 
 
 
231 Gretchen R. GALBRAITH, ouv. cité, p. 89. Nous citons cet unique exemple pour faire remarquer que ce type 
d�intervention avait cours depuis les origines de l�ordre. 
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 matérialisé par un bref formel, comme celui du 10 novembre 1628 qui permit la réunion 

capitulaire à Rome pendant les fêtes de la Pentecôte 1629. Les chapitres électifs s�imposent 

naturellement puisque l�ordre ne peut rester sans tête : le Saint-Siège n�a donc aucune peine à 

accorder les autorisations nécessaires. L�attitude de la curie est toute autre lorsque l�on 

évoque la possibilité d�organiser des réunions capitulaires uniquement  législatives. Le maître 

général Ridolfi essuya un refus catégorique lorsqu�il voulut convoquer un chapitre législatif 

en 1632. Dans une lettre du 3 août 1632, alors qu�il s�apprête à rentrer en Italie, le maître 

général écrit au protecteur de l�ordre et lui réitère sa demande quant à l�organisation d�un 

chapitre en Espagne : « Il y a plusieurs mois déjà que je supplie Votre Eminence de me faire 

connaître le sentiment de Notre Seigneur au sujet de la célébration de notre chapitre général 

qui doit se faire en Espagne l�année prochaine »233. La réponse tant attendue fut négative et 

Ridolfi ne présida que son chapitre d�élection. Innocent X n�eut pas la même défiance vis-à-

vis des chapitres de l�ordre et accepta, sans condition, l�organisation de la réunion de 1647 à 

Valence sous la présidence du maître général Turco.  

 

C�est néanmoins la succession rapide des maîtres généraux, du fait de leur décès 

notamment, qui permit aux dominicains de se réunir aussi souvent et de préserver le pouvoir 

législatif mis en place par leurs constitutions. La convocation du chapitre de Gênes en 1642, 

alors que Ridolfi est encore en charge, n�est certainement pas le contre-exemple de la 

mauvaise volonté d�Urbain VIII quant à l�organisation d�un chapitre non-électif : il s�agissait 

principalement d�organiser la déposition du maître général, et non de se consacrer au travail 

législatif ! Ce chapitre est donc imposé par le pape. A la suite de la débâcle dudit chapitre, 

Urbain VIII est de nouveau à l�origine de la convocation du chapitre de Rome en 1644. Le 

bref du 8 avril 1643234 est tout à fait original : Urbain VIII convoque un chapitre 

généralissime et donne mandat aux religieux pour juger leur maître général suspendu, ce qui 

semblait devoir être leur mission prioritaire et explique le caractère solennel que le pape a 

voulu donner à la réunion. Cependant, les man�uvres du Saint-Siège vont complètement 

altérer la nature du chapitre : Ridolfi est déposé quelques semaines avant la réunion et le 

chapitre est ipso facto transformé en chapitre généralissime � électif !  

                                                                                                                                                         
232 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 124. 
233 ASV, Barb. Lat. 7995, f° 93 : « Sono piu mesi, che io supplicai Vostra Eminenza a farmi intendere la menti di 
Nostro Signore circa la celebrazione da farsi in Spagna il seguensi anno del nostro Capitolo Generale ». 
234 BOP, t. IV, p. 125. 
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Le phénomène n�était pas si fréquent qu�il ne dût retenir notre attention ; en effet, 

depuis l�origine de l�ordre, deux chapitres généralissimes seulement ont été organisés, l�un en 

1228 et l�autre en 1236, avec vocation et pouvoir de remanier les constitutions de l�ordre. La 

convocation d�un chapitre généralissime en 1644 prend alors un aspect très exceptionnel car 

les pouvoirs laissés aux législateurs dominicains lors de ce type de réunion dépassent de loin 

ceux d�un chapitre normal. On comprend mal le revirement de la politique du Saint-Siège : 

Urbain VIII, ayant depuis toujours cherché à limiter les réunions capitulaires législatives, 

aurait soudainement convoqué une assemblée toute-puissante à transformer le droit 

dominicain ? Il suffit de lire les actes du chapitre pour comprendre que la réalité est toute 

autre : le caractère généralissime du chapitre de 1644 est tout à fait relatif. Suivant à la lettre 

les volontés d�Urbain VIII, les participants au chapitre de Rome s�autocensurent 

docilement : « �bien que le présent chapitre ait été convoqué et célébré sous le titre de 

généralissime, il sera cependant considéré comme général quant à l�élaboration et la création 

des lois de l�ordre, en vertu tant du décret de notre Saint-Père que du bref spécial du 14 mars 

de l�année 1644 qui interdisait aux vocaux d�attenter quoi que ce fût pour modifier les 

constitutions [�] ; ainsi, nous déclarons que tout ce qui sera décidé dans ce chapitre aura la 

même force que si cela avait été décidé en chapitre général ».235. On se demande alors 

l�intérêt de la convocation d�un chapitre généralissime de forme ayant la solennité sans 

l�autorité. Il fallait certainement donner un caractère indiscutable à la déposition envisagée du 

maître général Ridolfi, sans pour autant laisser une trop grande marge de man�uvre aux 

législateurs. La convocation du chapitre de 1644 illustre donc parfaitement l�influence du 

pape sur la mission des réunions capitulaires du début de ce XVIIe siècle ; influence qui fut 

parfois déterminante, au point de dénaturer complètement les institutions démocratiques de 

l�ordre. 

                                                 
235 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, denun. 2, p. 103 : « Denunciamus, quod, quamquam praesens capitulum 
sub titulo generalissimi convocatum celebratumque fuerit, reipsa tamen quoad auctoritatem condendi aut 
innovendi leges ordinis fuisse generale tantum ex decreto eiusdem sanctissimi domini nostri, quo per breve 
speciale sub annulo Piscatoris datum 14. martii hoc anno 1644 inhibebatur vocalibus, ne secundum ritum et 
facultatem capitulorum generalissimorum quidquam circa immutationem nostrarum constitutionum attentarent ; 
proinde declaramus, omnia quae in hoc capitulo decernuntur, vim tantum habere quantum ex capitulo pure 
generali habuissent ». 
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B. LA COMPOSITION DU CHAPITRE GÉNÉRAL  

 

Une fois la date de la réunion fixée, le pape et le maître général n�ont théoriquement 

plus d�influence directe sur la convocation individuelle des religieux et sur la composition du 

chapitre. Cependant, il arrive que le souverain pontife use de son pouvoir sur l�ordre pour 

imposer la participation de certains religieux dominicains ou de grands prélats de la curie.  

 

Les éléments imposés par la papauté 

 

En 1629, deux définiteurs de la Congrégation Gallicane et de la Congrégation Occitaine 

Réformée participent au chapitre par « concession apostolique »236. Rappelons que les 

définiteurs sont des représentants élus : à l�occasion d�un chapitre local, les religieux 

désignent l�un d�eux pour se rendre au lieu de convocation du chapitre et les représenter. 

Nous verrons que les chapitres généraux alternent entre chapitres de provinciaux, où seuls les 

prieurs provinciaux en charge et leur compagnon se rendent, et chapitres de définiteurs, où 

seuls les élus des religieux se rendent. Pour revenir aux cas des définiteurs des congrégations 

convoqués en 1629, ces derniers n�auraient pas pu se présenter à la réunion générale en vertu 

de l�application stricte des textes dominicains. Le souverain pontife autorise donc leur 

présence par une dérogation spéciale. Une lettre de Monsieur de Béthune du 6 mai 1629 

dénonce par ailleurs l�absence du père Noël Deslandes237 en tant que vicaire de la 

Congrégation Gallicane qui a « mieux aymé demeurer en France que de venir en Italie 

s�estant conformé en cela à l�humeur des françois qui négligent assez ce qui regarde le 

publicq »238. Or, les actes du chapitre témoignent de la présence du définiteur de cette même 

congrégation en la personne de Julien Joubert239 qui fut le seul à bénéficier du privilège 

apostolique. Au-delà de ladite humeur des français, il est avéré que le père Deslandes n�avait 

aucun droit de participation au chapitre et que la convocation de l�ambassadeur du France à 

Rome ne lui parut peut-être pas suffisante pour entreprendre le voyage.  

 

                                                 
236 Idem, p. 3. 
237 SOP, t. II, p. 545 ; Année Dom., août, t. X, p. 700 ; profès du couvent de Blois, le père Deslandes est envoyé à 
Bourges par ses supérieurs pour faire ses humanités chez les Jésuites « ut tum mos erat ». Ayant obtenu par la 
suite ses grades à Saint-Jacques de Paris, il devient l�un des quatre régents du centre d�études. Elu plusieurs fois 
prieur de ce prestigieux couvent, il est choisi par Louis XIII pour être son prédicateur ordinaire dès 1615. Vicaire 
de la Congrégation Gallicane de 1626 à 1629, il est nommé par le roi évêque de Tréguier en 1635. 
238 BNF, Ms. Fr. 3680.  
239 Julien Joubert est, à l�époque, le prieur du couvent de Lyon.  

 - 93 - 



  

En 1642, à Gênes, c�est le protecteur de l�ordre, le cardinal Antoine Barberini, chargé 

du régime et de l�administration de l�ensemble de l�ordre du fait de la suspension de Ridolfi, 

qui nomme le père Mazarin, président du chapitre général. Nous avons déjà signalé le tollé 

que cette nomination provoque. Il faut dire que l�intervention du cardinal va effectivement à 

l�encontre du droit dominicain car en l�absence du maître général, le chapitre doit être présidé 

par l�un des pères issus de la province dans laquelle la réunion a lieu. La nomination du 

provincial de la province de Rome pour le chapitre de Gênes fut donc considérée comme 

subreptice et prise à l�encontre des constitutions de l�ordre240. Il est cependant évident que 

seule la personnalité du père Mazarin a déclenché cette vive opposition et transformé une 

simple contestation de droit commun en véritable enjeu politique. En effet, le pape a bien 

souvent imposé une personnalité non prévue par les constitutions dominicaines à la tête du 

chapitre sans que cela ne soulève de comparables protestations. En 1644, par exemple, le 

cardinal Polus, coprotecteur de l�ordre, préside la partie élective du chapitre par autorité 

apostolique. Il avait préalablement obtenu, en outre, droit de suffrage actif, faculté de se faire 

remplacer par n�importe quel prélat, et pouvoir d�habiliter des religieux à participer au vote si 

l�absence de religieux vocaux convoqués devait limiter la validité ou la légitimité de 

l�élection241. Les pouvoirs accordés par le pape et entérinés par les religieux sont donc 

relativement vastes ; or, nous ne trouvons pas de trace d�une quelconque révolte au sein du 

chapitre électif. Les pères présents au chapitre sont donc plus ou moins susceptibles quant à 

l�application stricte de leurs constitutions, selon que la personne nommée fait l�objet du 

consensus des représentants de toutes les nations ou suscite la méfiance de certains.  

 

A la demande du nouveau maître général, avec l�accord du pape et celui des pères 

vocaux, le père Vincent Candide, vicaire général de l�ordre, participe aux débats du chapitre 

avec droit de vote décisif et consultatif, après l�élection du maître général Turco en 1644242. 

En revanche, le chapitre provincial de 1647 est présidé par ledit maître général Turco et 

composé des seuls provinciaux prévus par les constitutions de l�ordre. En 1650, il n�est fait 

aucune mention spéciale d�un prélat qui aurait présidé à l�élection du maître général Jean-

Baptiste de Marinis dans les actes du chapitre, pas plus que pour le chapitre de définiteurs de 

1656. Le père Mortier nous apprend cependant que Nicolas Ridolfi avait été désigné par le 

pape comme le « Président Général de l�ordre » dans le cadre de sa réhabilitation, après la 

                                                 
240 MAE, CP Rome 80, Capita objectionum in causa ammotionis Magistri Ordinis et electionis eiusdem facta in 
capitulo generali Ordinis Praedicatorum, Januae anno 1642 cum solutionibus, « De praeside capituli », f° 
519v°. 
241 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644,  denun. 1, p. 103. 
242 Idem, denun. 4, p. 103. 
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mort du maître général Turco. Il avait eu pour mission d�organiser le chapitre électif de 1650 

mais il mourut quelques jours avant la célébration de la réunion243.   

 

Pour peu nombreuses qu�elles aient été, on aurait tort de négliger ces nominations du 

pape. En effet, la plupart des personnalités qui sont imposées à la tête ou au sein de la réunion 

sont susceptibles d�influer directement sur les décisions du chapitre. Le coup d�État de 

Mazarin est bien sûr l�illustration la plus pertinente des conséquences de la nomination d�un 

ambitieux à la tête du chapitre et des dérapages imprévus que cela peut occasionner. Pour 

autant, la grande majorité des religieux présents au chapitre ne sont présents qu�en vertu de la 

pyramide électorale dominicaine qui donne à chaque religieux la responsabilité du choix de 

ses représentants au chapitre suprême.  

 

Les éléments élus au niveau local 

 

 Dès lors qu�il s�agit de la composition globale du chapitre général, les élections locales 

entrent en jeu : les chapitres provinciaux procèdent à l�élection soit d�un socius pour 

accompagner le provincial lorsqu�il s�agit d�un chapitre de provinciaux, soit d�un définiteur et 

de son socius lorsqu�il s�agit d�un chapitre de définiteurs, soit d�un socius pour le provincial, 

d�un définiteur et de son socius, dans le cadre d�un chapitre électif244. L�alternance 

traditionnelle entre chapitres de provinciaux et chapitres de définiteurs fut donc grandement 

perturbée par le caractère bien souvent électif des réunions.  

 

Le chapitre de Rome de 1629 a pour vocation première l�élection d�un nouveau maître 

général pour l�ordre. Les religieux présents sont au nombre de 53, dont 21 provinciaux et 32 

définiteurs, parmi lesquels nous trouvons respectivement 4 et 6 français. En 1644, toujours à 

Rome, la composition du chapitre est particulière en raison du caractère généralissime de la 

réunion : chaque province doit donc être représentée par son provincial et deux définiteurs. 

Les religieux sont alors 78 : le vicaire général apostolique, 19 provinciaux dont 4 français, et 

58 définiteurs dont 8 français. En 1647, les frères provinciaux se réunissent à Valence : ils 

sont 26 dont 4 français, regroupés sous la présidence du maître général Turco. En 1650, un

                                                 
243 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, p. 527 et svt..  
244 Le choix d�un socius ou compagnon est indispensable puisque nul religieux dominicain n�est supposé sortir 
seul de son couvent, a fortiori pour se rendre à Rome ! Les compagnons désignés n�ont donc pas vocation à 
représenter les-leurs ou à participer aux débats.   
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chapitre électif est de nouveau réuni et rassemble 48 frères, 17 provinciaux et 31 définiteurs, 

parmi lesquels on peut dénombrer 4 provinciaux et 4 définiteurs français. Les réunions 

capitulaires de ce début de siècle sont donc pour les trois-quarts des réunions électives, et le 

seul chapitre non-électif est un chapitre de provinciaux. Pour compléter notre étude, nous 

avons donc trouvé utile de nous pencher sur le chapitre suivant, à savoir celui de Rome de 

1656 puisqu�il s�agit d�un chapitre de définiteurs, composé de 27 frères dont 3 français. De 

1629 à 1656, nous disposons alors d�un exemple de chaque type de chapitres, ce qui a le 

mérite d�être rare, du fait que les chapitres généralissimes n�ont pas été particulièrement 

nombreux dans l�histoire dominicaine. La distinction opérée par G. R. Galbraith, 

anachronique dans les termes mais réelle dans les faits, met en évidence les différences de 

composition selon qu�il s�agit d�un « chapitre-général-électif », d�un « chapitre-général-

législatif » ou d�un « chapitre-général-électif-puis-législatif »245, auxquels nous ajoutons donc 

le seul et unique chapitre-généralissime-électif-puis-législatif de toute l�histoire juridique 

dominicaine.  

 

Date Vocation du chapitre Religieux vocaux 

1629 Chapitre général électif 
puis législatif 

1 provincial 
1 définiteur 

1644 Chapitre généralissime 
électif puis législatif 

1 provincial 
2 définiteurs 

1647 Chapitre général législatif 1 provincial 

1650 Chapitre général électif 
puis législatif 

1 provincial 
1 définiteur 

1656 Chapitre général législatif 1 définiteur 
 

Les religieux français présents aux différents chapitres généraux sont, d�un côté, les 

supérieurs locaux en place, et de l�autre, les élus ad hoc des religieux en vue du chapitre. De 

grands noms apparaissent au fur et à mesure des réunions. En 1629, Pierre Girardel246, Julien 

Joubert247, Jean Godin248 font partie de la délégation française. Au fameux chapitre de Gênes 

                                                 
245 Gretchen R. GALBRAITH, ouv. cité, p. 85 : « a legislative-general-chapter-following-an-electoral-chapter ». 
246 SOP, t. II, p. 477 ; Bernard MONTAGNES (O.P.), L�expérience intérieure de Pierre Girardel, AFP, 53, pp. 
339-365 ; ainsi que Année Dom., février, t. II, p. 215.  Né en Bourgogne, profès au couvent de Toulouse et 
étudiant à Saint-Jacques, Pierre Girardel appartient à la réforme du père Michaelis, fondateur de la Congrégation 
Occitaine réformée, dont il est l�un des disciples. Il enseigne la philosophie, puis la théologie avant d�être prieur 
du couvent de Toulouse où il �uvre pour l�observance. Il en sera une autre fois le directeur. Deux fois vicaire de 
la Congrégation de Saint-Louis, deux fois prieur du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré, une fois prieur 
de Bordeaux, le père Girardel reste, malgré ses nombreuses charges, un modèle de régularité. Etabli inquisiteur 
par le souverain pontife, appelé par le maître général Ridolfi pour être son compagnon, le père Girardel est l�un 
des grands religieux de l�ordre au XVIIe siècle.   
247 Nous avons déjà évoqué la présence de Julien Joubert au chapitre de 1629 ; prieur du couvent de Lyon, il 
avait été appelé au chapitre en tant que définiteur par privilège apostolique, la Congrégation Gallicane, n�étant 
pas censée être représentée au chapitre. 
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de 1642, nous savons que Louis Mesplède249 est de la partie contre le maître général Ridolfi. 

En l�absence des actes de ce chapitre, nous ne savons pas précisément la composition de cette 

réunion mais le personnage cité est particulièrement représentatif des dominicains 

susceptibles d�agitation et de prise d�initiative. A Corneliani, seuls les religieux proches du 

camp espagnol, au nombre de onze, se sont réunis. En 1644, Jean Labardac, Nicolas Le 

Gardeur, Jacques Robert et Louis Mesplède représentent respectivement les provinces de 

Toulouse, de France, de Provence et d�Occitanie. Les définiteurs sont Blaise Josse et Bernard 

Marrein pour Toulouse, Jacques de Lavau et Pierre Durand pour la France, Denis de Saint-

Laurent et Hyacinthe Martelle pour la Provence, Pierre Bruis et Dominique Médaille pour 

l�Occitanie. En 1647, ce sont les provinciaux qui se retrouvent. Jacques de Lavau est de 

nouveau présent : de définiteur au chapitre de 1644, il a été entre-temps élu provincial de 

France. Vincent Bosside250, Jean-Philippe Podensan et Antoine Mallet251, lui aussi plus 

fameux pour ses rapports conflictuels avec le maître général Ridolfi que pour ses �uvres, sont 

les provinciaux de Toulouse,  et de Paris252. A Rome, en 1650, nous retrouvons de nouveau le 

pères Vincent Bosside, Denis de Saint-Laurent, Antoine Mallet et Nicolas Le Febvre253. En 

1656, les représentants français sont Vincent Baron254, Nicolas Le Gardeur, et Jean l�Ange.  

                                                                                                                                                         
248SOP, t. II, p. 616 ; Année Dom., mai, t. V, p. 382. Jean Godin est né en Bourgogne où il fait profession en 
1611. Après des études à Saint-Jacques de Paris, il soutient sa thèse publique pendant le chapitre de 1628 ; cette 
même année, il est élu prieur de son couvent d�origine. Après un séjour au Noviciat Général, il est élu prieur de 
Provins puis de Langres. Nommé commissaire sur les couvents réformés de la Province de France par le maître 
général Turco, il conserve cette charge pendant huit ou neuf années avant d�exercer une seconde fois la charge 
de prieur au couvent de Langres. Commissaire sur les s�urs du monastère de Montargis désigné par le maître 
général de Marinis, il se rend ensuite dans celui de Poissy avant d�être élu prieur de Dijon. Il meurt dans ce 
dernier couvent en 1669.  
249 SOP, t. II, p. 606. Louis Mesplède est l�un des fers de lance des opposants à la réforme. Né à Cahors et profès 
du couvent de la même ville, il obtient le grade de docteur en théologie et tient la charge de prieur de son 
couvent d�origine pendant plusieurs années. Elu prieur provincial d�Occitanie en 1641, il participe à plusieurs 
chapitres généraux au cours desquels il combat les congrétations de réforme. 
250 BNF Z-THOISY (302), fol. 85r°, Response à un libelle intitulé moyens de nullité de la prétendue patente du 
Révérendissime Père Général des Jacobins, par laquelle les Pères Jacobins Gascons aidez du père Carré 
prétendent se rendre maistres du Convent des Pères Jacobins Réformez de la ruë Neuve Saint-Honoré, fol. 75r°-
87v°. Le père Vincent Bosside fut prieur du couvent de Blainville, à la fondation duquel il avait participé, avant 
de séjourner, en retraite, au Noviciat Général dont il sortit pour être assigné au couvent de l�Annonciation de 
Saint-Honoré où il ne resta pas, ayant été élu prieur de Toul. Il refusa d�accepter ladite charge mais exerça 
l�office de prédicateur dans ce même couvent de Toul pendant trois ans, avant d�accepter finalement d�être 
prieur du couvent de Valence, puis « sans aucune relache », de ceux d�Albi, de Bordeaux, et de Toulouse. En 
1641, au chapitre de Rodez, il est nommé premier définiteur avant d�être élu vicaire général de la Congrégation 
de Saint-Louis en 1644. 
251 SOP, t. II, p. 605. Antoine Mallet prend l�habit et fait profession au couvent de Rennes avant d�être transféré 
au couvent de Blois, où il vécut la plus grande partie de sa vie. Ayant obtenu ses grades à Paris, il est nommé 
régent à Saint-Jacques puis élu vicaire de la Congrégation Gallicane. Cassé de sa charge par le maître général 
Ridolfi avec qui il entretient des relations houleuses, il est néanmoins réélu à cet office et institué premier prieur 
provincial après l�érection de la Congrégation Gallicane en Province de Paris.  
252 Les circonscriptions dominicaines évoluent : la Congrégation Gallicane a ainsi été transformée en Province de 
Paris.  
253 SOP, t. II, p. 576, Année Dom., décembre, t. XVIII, p. 711. Nicolas Le Febvre fait profession au couvent de 
Chartres ; après des études à Saint-Jacques, il est assigné à la faculté de Bourges. Approuvé maître lors du  
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La procédure normale voudrait que deux chapitres de définiteurs suivent un chapitre de 

provinciaux. Or, mis à part la réunion de 1644 (le chapitre généralissime convoque deux 

définiteurs par province en plus du prieur provincial en place) et celle de 1656, les chapitres 

de cette période ne laissent que peu de place à la véritable force de représentation que sont les 

définiteurs. En 1629 et en 1650, provinciaux et définiteurs participent également à la réunion, 

du fait du caractère électif de la réunion capitulaire. L��uvre législative qui en découle est 

inévitablement plus proche des institutions que des religieux de base. En effet, les provinciaux 

sont des supérieurs en activité et font donc partie de la hiérarchie en place ; ils représentent 

« le point de vue officiel inévitablement acquis par ceux qui gouvernent »255. Responsables de 

circonscriptions dominicaines au jour le jour, ils n�ont plus la spontanéité des religieux 

uniquement nommés pour le chapitre général. Parfois en confrontation avec les religieux dont 

ils ont la charge, notamment en cette période de réforme, comment auraient-ils pu représenter 

le point de vue de ces derniers ?  

 

Pourtant, l�alternance prévue par les constitutions de l�ordre s�avère judicieuse : la loi 

dominicaine est théoriquement le fruit d�un compromis entre la hiérarchie en place et les 

représentants des religieux choisis pour cela. Sur la période qui nous intéresse, le schéma 

traditionnel d�un chapitre de provinciaux pour deux chapitres de définiteurs n�est pas 

respecté : l�équilibre entre hiérarchie en place et représentants ponctuels est rompu. La 

prépondérance des chapitres de définiteurs n�est en aucun cas remise en question de manière 

officielle mais l�enchaînement des chapitres électifs empêche l�application des textes. Or, la 

souplesse du système dominicain réside principalement dans la règle dite « des trois 

chapitres », qui dispose qu�une constitution n�est établie qu�après avoir été confirmée par les 

deux chapitres qui suivent celui à l�initiative duquel elle a été proposée. Les troubles de 

l�alternance et la multiplication des chapitres électifs ont donc des répercussions concrètes sur 

la loi dominicaine, ce qui nous conduit à nous pencher sur la procédure d�élaboration de la loi 

dominicaine dans son principe et dans sa réalité au XVIIe siècle. 

                                                                                                                                                         
chapitre général de 1628, il occupe de nombreuses charges au sein de la Province de France et est le premier 
prieur de la discipline régulière au couvent de La Rochelle après sa libération des calvinistes. Il gouverne aussi le 
couvent de Chartres, ainsi que celui d�Angers. Il est définiteur de la Province de France en 1650. Le père 
Lévesque donne une toute autre biographie du père Le Febvre. Originaire du couvent de Verdun, il aurait étudié 
à Angers où il acquiert son grade de docteur en théologie. Elu provincial de la Province de France en 1644, il 
�uvre à la réforme des couvents de sa circonscription, Jean-Donatien LEVESQUE (O.P.), ouv. cité, p. 147.  
254 SOP, t. II, p. 655. Vincent Baron est un religieux profès du couvent de Toulouse. Il prêche dans de 
nombreuses villes de France (Toulouse, Bordeaux, Avignon, Paris), participe aux controverses contre les 
hérétiques à Montpellier, Nîmes, Montauban. Observant, il exerce des fonctions dans les couvents de Rodez, 
Castres, Albi, Avignon et au Noviciat Général de Paris. Définiteur de la Province de Toulouse au chapitre de 
1656, il est élu à l�unanimité prieur de sa province au chapitre provincial de Limoges en 1658. 
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2. L’élaboration de la loi dominicaine 

 

La création de la loi dominicaine est organisée de manière très précise par les 

constitutions de l�ordre. Le travail législatif obéit à des règles établies qui conditionnent la 

légalité d�un nouveau texte de droit. Cependant, comme toute institution qui a perduré dans 

l�histoire, le chapitre général dominicain a vu un certain nombre de pratiques se développer en 

son sein. De même que la composition des chapitres a pu varier d�une époque à l�autre, au gré 

des interventions du pape, la procédure de création de la loi dominicaine a évolué. De 

nouvelles pratiques ont vu le jour. Elles ne sont pas venues en marge ou en contradiction des 

règles anciennes, mais elles illustrent plutôt l�adaptation de ces dernières aux nécessités 

nouvelles.  

 

 

A. PROCÉDURE CONSTITUTIONNELLE ET RÉALITÉ PRATIQUE 

 

D�après la règle des trois chapitres que nous venons d�évoquer, il faut que deux 

chapitres de définiteurs et un chapitre de provinciaux soient en accord sur un projet de 

constitution pour que celui-ci aboutisse. On distingue alors l�inchoatio, l�approbatio et la 

confirmatio, la proposition de loi du premier chapitre devant être approuvée puis confirmée 

par les deux réunions suivantes pour devenir une véritable constitution. Le pouvoir de faire 

des constitutions réside donc in solidum dans trois chapitres généraux256. Les avantages de ce 

procédé de construction législative sont multiples, le premier étant qu�il est certainement à 

l�origine d�un développement juridique en accord avec une réalité qui perdure. Une 

proposition de loi, ou inchoatio, qui n�a plus lieu d�être quelques années plus tard n�est tout 

simplement pas reprise lors du chapitre suivant et reste au stade de proposition à suivre sans 

devenir une constitution forte et impérative pour les décennies à venir. A contrario, une 

norme reprise par trois chapitres successifs prend, quant à elle, une nouvelle dimension et 

change perceptiblement de nature en entrant dans le corpus des constitutions. En marge de la 

création de ces constitutions, il semble que toute norme dominicaine entérinée par trois 

chapitres successifs ait bénéficié d�une aura particulière comme en témoigne la troisième 

déclaration du chapitre de 1656 qui appuie une « censure [qui avait été] fulminée contre les

                                                                                                                                                         
255 Gretchen R. GALBRAITH, ouv. cité, p. 39. 
256 Raymond CREYTENS (O.P.), L�exercice du droit d�initiative législatif dans l�ordre des frères prêcheurs, Les 
Églises comme institutions politiques, Documents de sociologie politique du phénomène religieux, n°1, 1970. 
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 transgresseurs depuis longtemps déjà à l�occasion de trois chapitres successifs, à savoir 

Avignon 1470, Bâle 1473 et Rome 1474� »257. Les législateurs insistent sur le caractère 

particulier et impératif de cette norme confortée par trois chapitres, alors qu�il ne s�agit pas 

d�une constitution. Le fait même que le texte ait été réitéré par trois réunions successives lui 

confère une importance particulière.  

 

Il faut dire que le travail constitutionnel des chapitres s�est rapidement tari et que les 

chapitres modernes formulent plus souvent des ordinations que des constitutions. La 

différence entre ces deux normes réside essentiellement dans leur force juridique : 

l�ordination est un texte ordinaire, applicable dès sa création, mais voué à une disparition plus 

rapide que la constitution. Un chapitre peut créer une ordination, le suivant pourra la 

révoquer. La force des ordinations est donc relative. Le législateur dominicain peut 

commencer son travail capitulaire par la confirmation des ordinations des chapitres 

précédents ; cependant, contrairement à l�élaboration des constitutions, la confirmation des 

ordinations ne leur assure ni une force plus impérative, ni une durée de vie plus longue. Il 

s�agit donc à chaque chapitre de rappeler les ordinations les plus importantes lorsque les pères 

présents au chapitre constatent que le texte n�est pas encore réellement appliqué sur le terrain. 

Ainsi au chapitre de 1644, plusieurs ordinations de 1629 restent à l�ordre du jour, comme 

l�obligation de présence des lecteurs et des prédicateurs généraux aux offices hebdomadaires 

lorsqu�ils ne sont pas occupés par leur charge258, ou encore comme les mesures prises pour 

l�accession aux grades. Les législateurs confirment en outre une ordination faite « par 

plusieurs chapitres généraux dont Rome 1608 et Paris 1611, et qui fut aussi approuvée par 

autorité pontificale par Pie V et Grégoire XV »259, instituant des classes d�hébreu et de grec 

dans chaque province. Le législateur prend la peine de rappeler l�histoire de l�élaboration du 

texte repris, appuyant ainsi son ordination en soulignant, en l�espèce, le soutien de la 

législation pontificale. 

 

Les provinciaux réunis en 1647 tentèrent de renouer avec l�élaboration traditionnelle 

des constitutions dominicaines : quatre inchoationes sont à relever dans les actes de ce

                                                 
257 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, decl. 3, p. 383: «…eamdem censuram in contraventores iam pridem 
fulminatam fuisse in tribus immediatis capitulis generalibus…». 
258 Célestin DOUAIS, ouv. cité, p. 32. L�auteur revient sur les privilèges des lecteurs au sein des couvents 
dominicains. Chargés de l�enseignement, les lecteurs sont d�éminents religieux. Conseillers du prieur, 
théologiens conventuels, ils ont pu être autorisé à « user d�aliments gras », à habiter dans des cellules séparées, et 
à ne pas assister au ch�ur (Chapitre général de 1255)� 
259 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, conf. 3, p. 104, « in pluribus capitulis generalibus nimirum Romae 1608, 
Parisiis 1611, quae etiam auctoritate pontificia Pauli V. ac Gregorii XV. approbata fuit ». 
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 chapitre. La première est particulièrement intéressante puisqu�elle démontre explicitement les 

inconvénients du système constitutionnel de la règle des trois chapitres et met en évidence le 

contournement utilisé par les religieux pour y parer : « Considérant que dans de nombreuses 

provinces, un relâchement considérable se fait sentir, et ce, parce que la proposition et 

l�ordination faites à Rome en 1608 et confirmées à Bologne en 1615, qui prévoyaient le 

maintien des novices dans les couvents jusqu�au sacerdoce, n�ont pas été appliquées, nous 

proposons [inchoatio] de nouveau et ordonnons [ordinatio] en même temps que tous les 

clercs restent au Noviciat jusqu�au sacerdoce »260. Le législateur commence par justifier sa 

disposition : il s�agit de remédier au relâchement suffisamment conséquent qui continue de 

s�insinuer dans de nombreuses provinces du fait notamment du caractère non exécutoire de la 

règle initiée en 1608. Proposé sous forme d�inchoatio et d�ordinatio au chapitre de Rome de 

1608, le texte avait pourtant été repris par les quatre chapitres qui suivirent, faisant l�objet de 

confirmationes en 1611 et 1615, d�une admonitio en 1622 et d�une nouvelle ordinatio en 

1644261. Cependant, la disposition ne parvint jamais au stade final exigé par la procédure pour 

intégrer le corps constitutionnel puisque la règle dite « des trois chapitres » n�avait pas été 

respectée. Le législateur de 1647 décide alors de reprendre la procédure afin que cette 

disposition puisse entrer dans le corpus des constitutions une fois pour toutes. Et, en attendant 

que cette proposition soit approuvée puis confirmée par les deux chapitres suivants, il en 

assure l�exécution immédiate en complétant l�inchoatio par une ordinatio. Ainsi, le différé 

parfois très long entre la proposition de loi et son exécution est paré : non seulement le texte 

fait l�objet d�une proposition en vue de la confirmation des chapitres suivants mais en 

attendant, il est applicable sur le terrain au même titre que n�importe quelle ordination 

traditionnelle.  

 

En 1656, nous trouvons de nouveau des inchoationes mêlées à des ordinationes, 

introduites de manière très explicite par « ordinando inchoamus »262, ou encore «  inchoantes 

ordinamus »263. Cependant le procédé brouille la procédure : s�agit-il de la proposition d�une 

ordination ou d�une proposition de loi renforcée par une ordination en attendant son 

approbation au chapitre suivant ? En réalité, ce système était constitutionnellement établi

                                                 
260 Idem, Rome 1647, p. 218 : « considerantes, quod in multis provinciis non parva relaxatio irrepsit, eo quod 
inchoatio et ordinatio facta Romae 1608 et confirmata Bononiae 1615 non fuit executioni mandata, ut scilicet 
novitii maneant in novitiatu usque ad sacerdotium, iterum inchoamus et simul ordinamus, ut omnes clerici 
maneant in novitiatu usque ad sacerdotium... » 
261 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De juvenibus, n. 11, p. 346.  
262 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, inch. 2, p. 396. 
263 Idem, inch. 6, p. 396. 
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 depuis le début du XVIe siècle : « Nous proposons que les inchoationes qui sont prises en 

chapitre ne soient exécutoires qu�après leur approbation par deux autres chapitres pour 

devenir ainsi des constitutions, sauf à être prises sous la forme d�ordinations »264, ce que le 

père Fontana transcrit de manière positive en introduisant cette disposition de la manière 

suivante : « si les inchoationes sont faites par la voie d�ordinations, elles obligent 

instantanément ». Cette proposition de 1508 fut approuvée en 1513 et intégrée en tant que 

constitution au chapitre de 1515. L�élaboration législative a donc ainsi été adaptée en vue de 

plus de souplesse et d�une application plus rapide des directives du chapitre.  

 

La démarche du chapitre de Valence pour relancer la procédure d�inchoatio est suivie 

par le chapitre de Rome qui confirme trois des propositions de 1647. Une seule parviendra à 

terme et prendra force de constitution en 1656 : « Nous confirmons ce qui avait été proposé 

au dernier chapitre de Valence puis approuvé par celui de Rome, afin que, aux mots « Adjuva 

nos, Deus salutaris noster » jusqu�à la fin de la célébration du ch�ur, chacun 

s�agenouille�»265. Les différentes composantes de la procédure sont là : inchoatio en 1647, 

approbatio en 1650 et confirmatio en 1656. Il s�agirait de la seule et unique constitution de ce 

début de siècle, dans le sens où nous n�avons trouvé que ce texte pour illustrer le respect de la 

procédure d�élaboration des constitutions dominicaines. Il est intéressant de remarquer qu�il 

s�agit d�une disposition somme toute très anecdotique sur le plan juridique : l�unique 

constitution orthodoxe élaborée par les chapitres du milieu du XVIIe siècle dispose que les 

religieux devront dorénavant s�agenouiller lors d�une célébration liturgique. Certes, au regard 

de l�ensemble du droit dominicain, cette constitution n�est pas forcément la plus fondamentale 

mais nous verrons que l�uniformisation des pratiques liturgiques et la volonté de rationaliser 

les célébrations au sein de l�ordre ne sont pas des points de détail dans le cadre de la réforme 

moderne.  

 

Pour mieux appréhender le droit dominicain, il faut alors avoir à l�idée la triple 

distinction entre la règle, les constitutions fondamentales et le droit commun, sans opposer ces 

normes qui poursuivent foncièrement le même but : adapter la vie religieuse dominicaine 

fondée par saint Dominique aux impératifs contemporains sans pour autant perdre de vue la

                                                 
264 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De inchoationibus, n. 2, p. 319 : « Inchoamus hanc, quod 
inchoationes, quae fiunt in Capitulis generalibus non mandentur exequutioni usque quo approbatae fuerint per 
alia duo Capitula, et factae sint Constitutiones, nisi forte eadem inchoatio fiat per modum ordinationis ». 
265 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, conf. 9, p. 393 : «  Confirmamus id, quod in ultimo capitulo generali 
Valentino inchoatum inque ultimo Romano approbatum fuit, ut ad illa verba tractus “ Adiuva nos, Deus 
salutaris noster ”, usque ad finem totius versus chorus contra chorum devote genua flectat ». 
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vocation première de l�organisation. La règle est préexistante et n�est sujette à aucune 

modification. Les constitutions sont certes moins immuables dans le principe mais elles ne 

sont pas du ressort d�un simple chapitre général : les constitutions primitives s�imposent sans 

remise en question, les constitutions plus récentes peuvent être modifiées par un chapitre 

généralissime. C�est donc au sein du droit commun que se jouent toutes les évolutions. 

Pourtant, le législateur dominicain souligne la coïncidence des objectifs normatifs comme en 

témoigne la cinquième déclaration du chapitre de 1656 qui rappelle que l�autorité du maître 

général est fondée conjointement sur « les constitutions sacrées et le droit commun »266.  

 

Règle Règle de saint Augustin 
Immuable, impérative 

Constitutions primitives 

Normes fondatrices de l�organisation de 
l�ordre mises en place par saint Dominique et 
les premiers chapitres généraux. Immuables et 
impératives dans les faits267.  

Constitutions 

Normes élaborées dans le cadre de la règle 
des trois chapitres.  
Peuvent être modifiées par un chapitre 
généralissime. Immuables et impératives dans 
les faits268. 

Inchoatio Proposition de loi dans le cadre de 
l�élaboration de constitutions 

Approbatio Deuxième stade de l�élaboration 
constitutionnelle 
1. Troisième et dernier stade de l�élaboration 
constitutionnelle Confirmatio 

 2. Renforcement d�une norme de droit 
commun et notamment d�une ordination 

Declaratio Interprétation, explication d�une norme 
dominicaine 

Denuntiatio 
Annonce d�un texte émanant du souverain 
pontife, du maître général ou d�une autre 
institution 

Ordinatio Norme de droit commun par excellence 

Admonitio 
Avertissement, mandement précis adressé à 
une catégorie de religieux ou à un religieux 
déterminés 

Droit commun 

Commissio Pouvoirs déterminés ou mission particulière 
confiés à un religieux désigné 

 

                                                 
266 Idem, decl. 5, p. 383 : « Cum magister ordinis praeter eam auctoritatem, quae […] ex vi sacrarum 
constitutionum aut jure ordinari competit,… ». 
267 Seul le souverain pontife peut être amené à modifier tout ce qui touche à l�organisation fondamentale de 
l�ordre ou à ses règles impératives fixées par les constitutions primitives.  
268 Le chapitre généralissime de 1644 n�avait pas les pouvoirs de son titre. 
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Les religieux dominicains utilisent donc un panel de normes dont les constitutions sont 

les plus importantes, forgées dans le cadre d�une procédure très particulière. D�autres outils 

législatifs, comme les ordinations, leur permettent de gérer l�ordre au jour le jour. Ces 

dernières représentent les règles de droit les plus fréquemment créées sur la période que nous 

étudions, la norme évolutive par excellence du corpus dominicain.  

 

 

B. LA LOI DOMINICAINE COMMUNE : LE SYSTÈME D’ORDINATION 

 

Le système d�ordination permet notamment de reprendre des textes oubliés depuis 

longtemps : les provinciaux de 1647 semblent avoir fait grand usage des vieilles ordinations. 

Ils remontent même jusqu�à une ordination de 1276 qu�ils confirment269. C�est précisément ce 

terme de confirmatio, utilisé pour les ordinations comme pour les projets de constitutions qui 

fut à l�origine de confusions récurrentes entre ces deux normes pourtant si différentes. 

Certains législateurs dominicains appelèrent constitutions, certaines ordinations qui avaient 

été confirmées par des chapitres ultérieurs270. Or, la règle de l�approbation et de la 

confirmation par trois chapitres n�est applicable qu�à une disposition initiée sous forme 

d�inchoatio et son fonctionnement repose sur l�accord de trois chapitres consécutifs. Il semble 

cependant que la distinction ait été  plus évidente aux législateurs du XVIIe siècle. La 

précision « confirmamus et innovamus ordinationem » est, à ce titre, pertinente : confirmer 

une ordination revient en fait à la créer de nouveau, à la réactualiser. Le législateur ne fait que 

rappeler un texte qu�il entend remettre au goût du jour.  Nous trouvons aussi dans les actes du 

chapitre de 1647 un exemple particulier : les provinciaux rappellent un texte du chapitre de 

1615 et vont « l�étendre » grâce à leur nouvelle ordination271. Ils reprennent donc un texte 

initial et vont plus loin. Il ne s�agit pas de préciser ou d�interpréter le texte qui aurait alors fait 

l�objet d�une déclaration mais bien de le développer, de l�approfondir. Pour autant, la plupart 

des confirmations ne visent qu�à affermir une disposition qui n�est pas encore universellement 

appliquée dans les couvents de l�ordre. Confirmant une déclaration de 1647, les définiteurs de 

1656 expriment clairement la vocation de toute confirmation dans la conclusion qu�ils

                                                 
269 MOPH XII, ACG VII, Rome 1647, conf. 2, p. 224, il ne s�agit pas de commissiones comme l�indique le titre 
de la publication mais bien de confirmationes. 
270 Raymond CREYTENS (O.P.), Raphaël de Pornassis, O.P. (� 1467). Vie et �uvres, AFP, L, 1980, pp. 117-
166. L�historien constate la confusion occasionnée par la confirmation d�ordinations.  
271 MOPH XII, ACG VII, Valence 1647, ord. 9, p. 229. 
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adjoinent à la citation in extenso du texte de 1647 : ils entendent « ajouter de nouveau et de 

manière unanime la force de leur soutien au texte cité »272.  

 

Les législateurs ne se contentent pas de confirmer les ordinations des chapitres 

précédents, ils soutiennent aussi les ordinations des maîtres généraux, comme nous le prouve 

la première confirmation du chapitre de Rome de 1650273 : «  Nous confirmons les ordinations 

faites par les maîtres généraux lors de l�exercice de leur charge, et plus particulièrement toutes 

celles que le révérend père Nicolas Ridolfi et Thomas Turco d�heureuse mémoire ont 

prescrites, pour le bon gouvernement et l�augmentation de l�observance régulière et de 

l�étude, dans les diverses provinces, congrégations, et couvents, notamment lors de leurs 

visites, et à cette fin, nous demandons fermement que [ces ordinations] soient intégralement 

observées par tous ». Le système d�ordination mettrait-il sur un pied d�égalité le maître 

général et le chapitre général puisque les deux institutions sont à l�origine de la même 

norme ? Par l�abandon du travail constitutionnel qui plaçait le chapitre général au sommet de 

la hiérarchie dominicaine, il est évident que la réunion capitulaire perdait sa particularité et 

son pouvoir suprême. Il semble alors que la distinction entre le pouvoir législatif du chapitre 

général et le pouvoir strictement exécutif du maître général ait été plus théorique que réelle au 

XVIIe siècle. En ce qui concerne les ordinations communes aux deux pouvoirs, nous ne 

trouvons qu�un principe intéressant : les chapitres généraux et le maître de l�ordre peuvent 

faire des ordinations ou des admonitions qui perdurent jusqu�à leur révocation274. Un autre 

point commun à l�ordination du maître général ou du chapitre peut être trouvé dans la 

contestation et l�opposition à la norme sur le terrain. En effet, de même que nous avons 

évoqué les limites apportées au pouvoir du maître général, la force coercitive des ordinations 

des chapitres a pu être l�objet de réticences de la part des supérieurs locaux.  Les législateurs 

de l�ordre durent même rappeler, sous forme d�admonition que « les ordinations du chapitre 

général sont à observer par tous [et qu’]il n�appartient pas au provincial d�accepter les actes 

ou les ordinations dudit chapitre »275. La durée légale de certaines ordinations est de même 

commune aux deux institutions : le précepte ou la censure ecclésiastique émanant du chapitre

                                                 
272 Idem, Rome 1656, conf. 1, p. 391 : « � hucusque praecitatum capitulum Valentinum, cuius toti tenori quoad 
hoc nos omne, quod possumus, firmitatis robur denuo adiicimus ». 
273 Ibid., Rome 1650, conf. 1, p. 287 : « confirmamus ordinationes factas a magistris ordinis vita functis atque in 
specie illas omnes, quas rev. pp. fr. Nicolaus Rodolfius et fr. Thomas Turcus bonae memoriae pro bono regimine 
ac regularis observantiae studiorumque incremento diversis provinciis, congregationibus, et conventibus 
praescripserunt, maxime in eorum visitationibus, proinde, ut ea in omnibus et per omnia observentur, districte 
mandamus ». 
274 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De ordinationibus capitulorum, n. 1, p. 468. 
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comme du maître général doivent expirer avec eux, la vie du chapitre s�entendant jusqu�au 

chapitre suivant276. Indépendamment du fond de ces dispositions, nous remarquons qu�il ne 

semble pas y avoir de différence entre l�ordination du chapitre général et celle du maître 

général. Pour le moins, l�identité de force entre des deux normes peut être constatée : le 

nivellement entre les deux institutions n�en découle pas forcément.   

 

Dans son article sur « l�esprit et la lettre » du droit dominicain, le père Toxé revient sur 

les problèmes de hiérarchie des normes et ne semble pas opérer une distinction de valeur entre 

ordination du maître général et ordination du chapitre général. Il englobe le supérieur et le 

chapitre sous le terme d�« instance juridictionnelle suprême qui donne naissance à un corpus 

normatif unique »277. La seule relation hiérarchique normative du droit dominicain serait entre 

constitutions et ordinations, entre « normes constitutives » et « normes ordinaires ». Dans 

cette optique, le travail normatif des deux institutions serait donc de même valeur. Pour le 

père Toxé, l�extension des pouvoirs normatifs du maître général en matière d�ordination ou de 

déclaration s�explique à une époque où les réunions capitulaires sont de moins en moins 

nombreuses et où « les schémas politiques et ecclésiaux valorisent l�autorité centrale »278. 

Cependant, cela ne conduit pas pour autant à une identification parfaite entre ordination du 

maître général et ordination des chapitres généraux : les ordinations des chapitres généraux 

restent plus impératives que celles du maître général pour la simple raison qu�elles s�imposent 

au supérieur alors que la réciproque n�est pas vraie. Le maître général est lié par une 

ordination capitulaire alors que les chapitres peuvent imposer une décision contraire à ce qui 

aurait été édicté par le supérieur. Si les ordinations émanent indistinctement du maître général 

ou du chapitre général, le chapitre reste néanmoins prééminent.  

 

Si nous reprenons le texte du chapitre de 1650 par lequel les religieux confirment les 

ordinations des maîtres généraux Ridolfi et Turco, nous pouvons prendre le parti de 

considérer que le fait de confirmer les ordinations des maîtres généraux, au même titre que les 

ordinations des chapitres précédents, revient à traiter les deux types de normes de la même 

façon, ce qui peut donc aller dans le sens de la thèse de l�identification des deux textes.

                                                                                                                                                         
275 Idem, n. 4 : « Ordinationes Capitulorum Generalium observandae sunt ab omnibus ; neque est in potestate 
Provinciarum acceptare Acta, seu Ordinationes eorumdem ». 
276 Ibid., n. 2 : « Ordinationes, tam capitulorum generalium, quam magistri ordinis quoad vim praecepti et 
censurarum ecclesiasticarum cum ipsis expirare volumus : vita vero Capituli usque ad sequens capitulum 
intelligitur ».   
277 Philippe TOXE (O.P.), L�esprit et la lettre du droit de la famille dominicaine, Mémoire dominicaine, n°13, 
1998/2, Les dominicains et leur droit, p. 29. 
278 Idem, p. 33.  
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 Cependant, une autre perspective est envisageable : si le chapitre général a le pouvoir de 

confirmer un texte, cela veut dire qu�il peut tout aussi bien le révoquer ou légiférer en 

contradiction. Or, l�inverse n�est pas vrai : le maître général n�a ni le pouvoir de confirmer, ni 

celui de révoquer les ordinations d�un chapitre général. Il n�a pas plus la capacité de légiférer 

en marge des normes capitulaires. Il y a donc une relative différenciation à opérer entre les 

deux ordinations selon qu�elles sont issues du maître ou du chapitre général.  

 

Toutefois, cette distinction tient plus à la hiérarchisation de ces institutions qu�à la seule 

valeur normative du texte. Concrètement, les ordinations applicables n�ont pas plus ou moins 

de valeur selon leur source. Ce n�est qu�au moment de leur éventuelle révocation que la 

question de la source se pose : la norme issue du chapitre général n�est révocable que par le 

chapitre suivant, alors que celle du maître général sera révocable par le maître général lui-

même, par son successeur ou par le chapitre général. Cependant, il ne faudrait pas trop 

présumer de la supériorité du chapitre sur le maître général car si l�ordination du supérieur 

semble pouvoir être remise en question, cela ne veut pas dire que le maître général ait été à la 

merci de son chapitre. Dans une dynamique où, nous l�avons vu, l�ordre cherche à réaffirmer 

l�autorité de son supérieur, il est évident que « ni un chapitre général, ni même un chapitre 

généralissime n�ont la compétence pour limiter l�autorité du maître général »279. En tout état 

de cause, ces remarques ne sont que théoriques car les deux institutions collaborent et ne 

s�opposent pas dans la gestion de l�ordre au cours de la période qui nous intéresse. Les 

maîtres et les chapitres généraux avaient des objectifs communs et il s�agissait plus d�obtenir 

des résultats que de s�opposer sur des questions normatives stériles. Le système de 

l�ordination entre dans ce cadre de gestion commune et paritaire de l�organisation 

dominicaine.  

 

Cependant, ce pouvoir de révocation n�est-il pas une illustration, parmi d�autres, du sain 

pouvoir de sanction du chapitre général sur le travail du maître général, visant à placer 

l�organisation dominicaine à l�abri de toute tyrannie ? En théorie, les admonitiones, ou 

avertissements, du chapitre au maître général sont aussi les preuves d�un contrôle collégial de 

l�action du supérieur unique. Ainsi en 1629, les religieux présents au chapitre rappellent au 

maître général qu�il doit veiller à ne pas autoriser des personnes à ériger une société du Saint-

                                                 
279 Tito CENTI (O.P.), La crisi del sistema democratico�, Memorie Dominicane, anno 84, fasc. II/III, 1976, p. 
130. L�auteur reprend un texte du chapitre de 1670 à Rome.  
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Rosaire dans les Églises qui ne dépendent pas de l�ordre280. Ils exhortent le supérieur à ne plus 

demander à l�avenir de dispense au pape pour repousser la célébration du chapitre général au-

delà du délai prescrit par les constitutions ; au cas où cette prorogation serait vraiment 

nécessaire, le supérieur est invité à en expliciter les raisons aux provinciaux et à ne faire la 

demande de dispense qu�après avoir recueilli l�accord de la majeure partie de ces derniers281. 

En outre, le chapitre déclare nulles les dispositions par lesquelles le maître général renoncerait 

à la cure des monastères de l�ordre sans que le chapitre lui en ait donné la faculté et 

l�assentiment282. Au même titre que le roi de France ne peut disposer du royaume, le maître 

général ne peut disposer librement de ses couvents. Cette admonestation est certainement la 

plus importante puisqu�elle a pour conséquence d�annuler une décision prise par le maître 

général. Elle se rapprocherait donc dudit pouvoir de révocation que nous évoquions. 

Cependant, ce fut la dernière admonestation au maître général pour la période qui nous 

intéresse puisque de 1644 à 1656, les chapitres n�adressèrent plus ce genre de texte au 

supérieur général. Il semble que le chapitre ait renoncé à contrôler l�action du maître général, 

à moins que l�action des supérieurs en place n�ait plus suscité aucune remarque : le pouvoir de 

sanction, s�il existe en théorie, n�est plus une réalité au milieu du XVIIe siècle. On peut en 

outre souligner la septième déclaration du chapitre de 1656 qui revient sur la quatrième 

admonitio de 1629 que nous venons de citer283 : les définiteurs estiment que les constitutions 

garantissent le caractère exceptionnel des modifications des dates des chapitres car ces 

derniers ne peuvent être repoussés ou avancés que d�une année seulement. L�admonition de 

1629 est donc jugée inutile et se trouve cassée et abolie. Les législateurs du milieu du XVIIe 

siècle ne sont plus dans une logique de sanction ou de surveillance de leur exécutif : ils 

cherchent au contraire à réaffirmer l�autorité du supérieur unique face aux nombreuses 

marques d�insoumission constatées dans les provinces de l�ordre. Il ne s�agit plus de rappeler 

le maître général à l�ordre au risque de fragiliser un peu plus son image mais plutôt d�amener 

de l�eau au moulin de ses thuriféraires.  

 

Les commissions données au maître général par le chapitre restent les seuls éléments 

qui pourraient jouer en faveur d�une démonstration de la suprématie du chapitre sur le maître 

général : les religieux contestataires de France n�ont-ils pas mis en exergue la commissio du 

chapitre général comme un mandat restrictif de l�autorité du maître général ? En réalité, les

                                                 
280 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, adm. 3, p. 20. 
281 Idem, adm. 4. 
282 Ibid., adm. 5. 
283 Ibid., Rome 1656, decl. 7, p. 384. 
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 commissions ne peuvent être envisagées de la sorte car il s�agit plutôt de donner carte 

blanche au supérieur sur des questions qui relèvent normalement plus de la compétence du 

chapitre général. Concrètement, le chapitre général renonce à son pouvoir en faveur du maître 

général. Les religieux décident de ne pas prendre position pour mieux permettre au maître 

général d�agir en toute connaissance de cause.  

 

Pourtant, les commissions ne concernent que des points précis, non pas des détails, mais 

des questions déterminées. Une seule personne est alors plus à même d�évaluer la situation 

concrète, de se déplacer au besoin, d�entendre les protagonistes et de trancher. Cependant, en 

règle générale, le droit dominicain commun peut être décidé en assemblée. Elaboré sous les 

diverses formes que nous avons détaillées, les dispositions capitulaires ont ensuite vocation à 

s�appliquer à tous les religieux de l�Ordre, y compris en France.  

 

 

Paragraphe 2. Les dispositions concrètes applicables à la France  

 

L�ensemble des dispositions générales élaborées lors des chapitres de 1629 à 1656 

concernent les religieux français au même titre que tous les autres : ordinations, déclarations, 

annonces, confirmations, propositions de constitutions, admonitions sont dans un premier 

temps adressées aux religieux le plus souvent sans distinction d�appartenance à telle ou telle 

circonscription territoriale. Viennent ensuite des textes spécifiques concernant une province, 

une congrégation ou parfois même un couvent en particulier. Nous retrouvons dans les actes 

des chapitres du XVIIe siècle cette dichotomie entre dispositions générales et dispositions 

particulières qui nous permet d�étudier les normes capitulaires en deux temps.  

 

 

1. Les dispositions générales  

 

La lecture des actes des chapitres généraux permet de déterminer les priorités 

contemporaines relatives à la gestion générale de l�ordre. Grâce aux textes des cinq chapitres 

généraux organisés entre 1629 et 1656, nous allons pouvoir établir une synthèse de la 

politique générale des législateurs dominicains avant de nous attacher aux préoccupations
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 spécifiques relatives au cas particulier de la France. Nous commencerons par énumérer les 

dispositions les plus importantes, chapitre par chapitre, avant d�en donner une analyse 

globale. Cette approche quelque peu scolaire a le mérite de permettre la présentation d�un 

inventaire relativement détaillé des lois établies sur la période déterminée qui fonde l�examen 

critique ultérieur.  

 

 

A. LA LÉGISLATION DOMINICAINE CHAPITRE PAR CHAPITRE 

 

L'exposé des textes des chapitres généraux présente l�inconvénient traditionnel d�une 

étude sérielle : les textes sont nombreux et la lecture des résultats souvent fastidieuse pour le 

lecteur. Nous avons donc illustré notre propos par des graphiques qui permettent de mieux 

appréhender le bilan analytique. Ainsi, l�ensemble des dispositions générales de 1629 à 1656 

comprend 284 textes répartis comme suit :  
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Graphique 1 : répartition des normes élaborées en chapitre général de 1629 à 1656. 
 

On constate une relative inflation législative sur la période qui nous intéresse. Le 

nombre des dispositions peut considérablement varier d�un chapitre à l�autre ; les différents 

types de textes que nous avons évoqués au paragraphe précédent ne vont d�ailleurs pas subir 

la même évolution. Les déclarations sont en constante évolution tandis que les ordinations 

sont en réelle perte de vitesse. Ainsi le chapitre de 1656 brille par le nombre de ses 

déclarations qui s�élèvent à trente-sept et qui forment à elles seules plus d�un tiers de la 

législation de ce chapitre. Le maître général a lui-même donné le ton dans sa lettre à 

l�ensemble de l�ordre après son élection. Il exhorte les définiteurs du chapitre à ne pas
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 multiplier les nouvelles lois mais plutôt à affermir et éclairer les anciennes284. Le maître 

général insiste sur l�inutilité voire la nuisance de l�inflation législative : là où les lois sont 

nombreuses, elles servent la chose publique, mais là où elles sont multitude, elles ne sont plus 

d�aucune utilité. Les définiteurs de 1656 expliquent, détaillent, précisent des normes 

préexistantes dans le cadre de leurs nombreuses déclarations.  
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Graphique 2 : détail de la progression des normes de droit commun entre 1629 et 1656 selon leur type. 
 

                                                 
284 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, p. 376 : « � non quo novas multiplicaremus leges, sed magis firmaremus 
ac declararemus antiquas ». 
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Cependant, l�augmentation du nombre de textes n�influe que très peu sur les thèmes 

traités. Autrement dit, l�inflation législative ne suppose pas une augmentation des problèmes 

posés. Les thèmes récurrents sont toujours les mêmes :  
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Graphique 3 : répartition thématique des normes de droit commun élaborées de 1629 à 1656. 

Divers : textes relatifs à des matières disparates qui n’entrent pas dans les thèmes généraux déterminés. 
 
Organisation et fonctionnement de l’ordre : notamment le droit des élections dominicaines, tout ce qui 
concerne les procédures disciplinaires ou autres, tous les textes posant le pouvoir et la délimitation des 
compétences des supérieurs, visiteurs et commissaires, des chapitres conventuels et provinciaux, etc.… 

 

Le chapitre de 1629 

 

Les religieux présents au chapitre de 1629 réaffirment l�importance de la présence aux 

offices pour tous, l�interdiction des procès devant les juridictions séculières, l�interdiction de 

la propriété, la nécessité de faire un inventaire général des biens et privilèges des couvents et 

de le déposer aux archives communes des provinces. Les prieurs et visiteurs sont chargés de 

faire respecter la simplicité des tenues vestimentaires. Les maîtres, lecteurs et prédicateurs 

doivent suivre strictement la doctrine de saint Thomas et des docteurs de l�ordre. Les 

ordinations nouvelles sont au nombre de trente : les premiers textes concernent les fêtes des 

saints dominicains, les questions de liturgie et la protection des procédures d�établissement de 
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 la Société du Saint-Rosaire285. Les ordinations suivantes touchent de nombreux 

domaines : les procédures d�élection286 et de cassation287, les protections et garanties des 

différents organes de la province288, l�uniformisation de la durée des offices289, le rappel des 

exigences élémentaires en vue de l�obtention des grades et des offices290. La plus importante 

des ordinations de ce chapitre réside sans aucun doute dans la mise en place du dépôt 

commun si cher au maître général Ridolfi291. Toutes ces décisions s�imposent à la France 

comme au reste de l�ordre. Ensuite viennent les déclarations visant à interpréter certains 

points du droit dominicain ayant suscité des questions ou des incompréhensions ; cela permet 

de rappeler certains points obscurs, mal compris ou mal appliqués du corpus dominicain. Le 

chapitre de 1629 revient sur la procédure de choix des définiteurs en vue de l�élection du 

maître général292, sur le pouvoir des pères présents au conseil conventuel293 ou sur les 

procédures d�élection294. Suivent les admonitions qui correspondent à des avertissements, des 

injonctions plus ou moins fortes. Elles s�adressent à des personnes précises de l�ordre en vue 

d�un résultat rapide. Nous avons déjà évoqué les admonestations au maître général en 

soulignant leur rareté. Restent la majorité d�entre elles qui rappellent à l�ordre les supérieurs 

locaux et les simples religieux. En 1629, ce sont les pères provinciaux qui font l�objet 

d�admonestations : ils sont appelés à pourvoir de lettres explicites les pères envoyés par eux 

pour la visite des couvents, et sont exhortés à surveiller de près la tenue vestimentaire des 

religieux. Le chapitre leur demande en outre de respecter les assignations décidées en réunion 

capitulaire295.  

 

Le chapitre de 1644 

 

En 1644, les ordinations sont au nombre de vingt-quatre et sont plus générales ; elles 

développent moins les questions de procédures qui avaient été prééminentes en 1629. Mis à 

                                                 
285 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, ord. 1 à 9, p. 10. 
286 Idem, ord. 22 sur l�élection du prieur, p. 15 ; ord. 26 et 27 au sujet de la participation des religieux des Indes à 
l�élection du maître général, p. 16 ; puis ord. 20 sur l�élection du provincial, p. 14. 
287 Ibid., ord. 13 sur l�absolution du prieur, p. 12. 
288 Ibid., ord. 14 qui rappelle que le provincial ne peut annuler les actes du chapitre provincial et que le chapitre 
provincial ne peut modifier, diminuer ou augmenter l�autorité du prieur provincial, p. 13. 
289 Ibid., ord. 11 qui dispose que le provincial ne pourra rester en charge plus de 4 ans, le prieur et le vicaire de 
congrégation 3 ans, p. 12. 
290 Ibid., ord. 15 sur la procédure de nomination du prédicateur général, p. 13 ; ord. 16 sur la nécessité d�un 
examen objectif avant l�obtention d�un grade, p. 14 ; ord. 17 en faveur d�un examen annuel dans les studia 
generalia. 
291 Ibid., ord. 10, p. 11.  
292 Ibid., decl. 2, p. 17. 
293 Ibid., decl. 5, p. 18. 
294 Ibid., decl. 7, 8, 11, 14, 16 et 17, p. 18 et 19. 
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part les ordinations concernant les fêtes et les célébrations, les provinciaux et les définiteurs 

réaffirment le contrôle et l�autorisation préalables à toute impression296, ainsi que les règles de 

discipline297 et d�enseignement298 concernant les étudiants, les novices et les convers. Les 

règles vestimentaires font aussi l�objet d�ordinations299. La vingt-troisième ordination donne 

un statut au maître général après une déposition ou une renonciation à sa charge : le supérieur 

conserve les honneurs et le respect qui lui sont dus par tous les religieux. Autrement dit, les 

pères provinciaux lui restent soumis et seul le nouveau maître général lui est supérieur. Cette 

disposition visait à empêcher que les événements qui avaient suivi la déposition de Ridolfi ne 

se renouvelassent. La disposition intéresse donc au premier chef les représentants français qui 

avaient coupé le lien d�obéissance et de respect en participant à la curée contre leur supérieur. 

En outre, cette disposition démontre la réactivité des législateurs dominicains qui tentent de 

tirer le plus rapidement possible les leçons de leur propre histoire. Pour finir, cette ordination 

renforce la portée de l�engagement formulé au moment de la profession par les novices de 

l�ordre : la soumission au maître général est certes, liée à la charge du supérieur, mais après 

1644, elle s�attache aussi à la personne du maître général dans le sens où même démis, même 

après sa renonciation, le supérieur conserve auprès de ses religieux son rang prééminent.  

 

Pour revenir aux normes élaborées en 1644, les déclarations sont peu nombreuses et 

concernent des questions précises relatives aux règles d�élection300. On rappelle en outre 

l�annulation des actes du chapitre de Corneliani301. Les admonitions enjoignent aux pères 

provinciaux de favoriser les meilleurs étudiants et d�écarter les incultes et les inaptes. Les 

prieurs, provinciaux et conventuels, sont appelés à mieux faire respecter les usages 

dominicains dans les cérémonies. Les prieurs et présidents de couvent doivent �uvrer en 

faveur du développement ou de la création d�une infirmerie pour le soin des frères âgés et 

malades. Tous les religieux et religieuses de l�ordre sont exhortés à ne pas aller chercher le 

soutien de séculiers afin d�obtenir tel office ou telle distinction.  

 

                                                                                                                                                         
295 Ibid., adm. 6, p. 20. 
296 Ibid., ord. 6, p. 105 ; ord. 19, p. 109.  
297 Ibid., ord. 14 sur la clôture des étudiants, p. 108 ; ord. 10 sur la subordination des novices à leur maître 
jusqu�au sacerdoce, p. 107. 
298 Ibid., ord. 9 sur l�enseignement obligatoire de la théologie, p. 106 ; ord. 15 sur l�enseignement des 
cérémonies de l�ordre aux novices avant leur profession, p. 108 ; ord. 20 sur l�enseignement destiné aux frères 
convers, p. 109. 
299 Ibid., ord. 8, p. 106 ; ord. 12 et 13, p.108. 
300 Ibid., decl. 1, 2 et 3, p. 111. 
301 Ibid., decl. 4. 
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Le chapitre de 1647 

 

En 1647, les provinciaux ordonnent leurs textes d�une manière quelque peu différente 

en distinguant les inchoationes, les confirmationes et les ordinationes. Les religieux veulent 

limiter l�accession frauduleuse aux grades302 et favoriser un choix éclairé pour les charges de 

maître des novices303, de confesseur304, de prieur305 et pour tous les autres offices306 ; les 

législateurs rappellent la compétence du maître général et du chapitre dans ce domaine307. La 

limitation du nombre des prédicateurs généraux308 et des maîtres en théologie309 est aussi à 

l�ordre du jour. La discipline et l�observance font bien sûr l�objet de quelques textes. La 

disposition la plus importante de ce chapitre est sans aucun doute la dix-neuvième ordination 

qui enjoint aux provinciaux d�envoyer au maître général les actes des chapitres provinciaux 

afin que le supérieur les approuve310. En marge de la plupart des déclarations de 1647 qui 

reviennent sur des détails de la procédure électorale, la onzième donne, quant à elle, une 

bonne illustration de la vocation première de ce type de texte. En effet, la neuvième ordination 

du chapitre de 1644311, qui encourage l�étude des ouvrages de saint Thomas par les lecteurs, 

avait donné lieu à la création de lecteurs spécialisés dans cette étude. Or, les provinciaux de 

1647 reviennent sur cette ordination et en donnent une explication afin de réorienter la 

pratique vers la volonté initiale du législateur de 1644 : il ne s�agit pas de créer une charge 

spéciale pour la doctrine de saint Thomas mais bien de développer la connaissance des 

lecteurs ordinaires dans cette matière312. D�autres dispositions du chapitre précédent sont 

explicitées ainsi que quelques points du reste du corpus. Il n�y a en revanche aucune 

admonition.  

 

                                                 
302 Ibid., conf. 7, la lettre patente du maître général ou du pape conférant un grade doit être lue devant les 
définiteurs ou les pères provinciaux, p. 226. 
303 Ibid., inch. 4, p. 219. 
304 Ibid., ord. 3 et 4, p. 229. 
305 Ibid., conf. 1, p. 224. 
306 Ibid., inch. 2, lors du chapitre électif, le nouveau maître général ne nommera plus aux différents grades et 
attendra d�avoir plus d�informations sur les postulants pour pouvoir faire son choix, p. 219 ; conf. 4 sur le niveau 
requis pour être admis aux grades de maîtres, de bacheliers ou de prédicateurs, p. 225. 
307 Ibid., ord. 20, p. 234. 
308 Ibid., conf. 5, p. 226. 
309 Ibid., conf. 6. 
310 Ibid., p. 234. 
311 Ibid., p. 105. 
312 Ibid., decl. 11, p. 223. 
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Le chapitre de 1650 

 

En 1650, les ordinations en tant que telles sont au nombre de six puisque la majeure 

partie du travail législatif se trouve dans la catégorie des confirmations (seize) et des 

déclarations (vingt). Il s�agit donc moins de créer que de s�assurer de la bonne application et 

du rappel des textes déjà existants. Les déclarations concernent notamment les procédures 

d�élection313 et d�assignation314, l�accession aux grades315, l�uniformisation du vêtement316 et 

des cérémonies317, l�année de noviciat318 et l�interdiction des recours externes à l�ordre319. Les 

confirmations reprennent de nombreux textes dont celui de 1647 imposant le droit de regard 

du maître général sur les actes du chapitre provincial320. Les recours des religieux à l�extérieur 

de l�ordre sont de nouveau sanctionnés321, l�uniformisation du vêtement322, les conditions 

d�accession aux grades323, le respect des prescriptions de clôture324 et de rites font aussi 

l�objet de rappels et de confirmations, en plus des déclarations élaborées sur les mêmes 

thèmes. 

 

Le chapitre de 1656 

 

Les définiteurs de 1656 restent dans la même optique que ceux de 1650 : on décompte 

trente-sept déclarations parmi lesquelles de nombreux textes tendent à réaffirmer la 

suprématie du maître général de l�ordre. Ces dispositions sont à opposer aux nombreuses 

manifestations de désobéissance que nous avons évoquées en tant que limites du pouvoir du 

maître général en France : les définiteurs de 1656 entendent mettre un terme à ces 

débordements. La première déclaration du chapitre place le maître général de l�ordre au-

dessus de tous les religieux indépendamment de la hiérarchie locale, en vertu du v�u

                                                 
313 Ibid., decl. 2 sur le nombre des vocaux pour l�élection provinciale, p. 283 ; decl. 3 sur les conséquences des 
affiliations sur l�élection du prieur ; decl. 18 sur les scrutateurs pour l�élection du provincial, p. 287. 
314 Ibid., decl. 4 et 5, p. 283. 
315 Ibid., decl. 12, p. 285. 
316 Ibid., decl. 10, p. 285. 
317 Ibid., decl. 16, p. 286. 
318 Ibid., decl. 14. 
319 Ibid., decl. 15. 
320 Ibid., conf. 13, p. 294. 
321 Ibid., conf. 8, p. 292. 
322 Ibid., conf. 11. 
323 Ibid., conf. 6 sur la qualité du maître des novices, p. 289 ; conf. 15, p. 295. 
324 Ibid., conf. 7 sur les novices, p. 290 ; conf. 12 sur l�interdiction de recevoir des personnes dans la clôture du 
couvent pour des affaires privées, p. 293. 
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 d�obéissance qui le lie à tous ses inférieurs. Au nom du respect du « v�u d�obéissance et de 

l�autorité suprême de la tête de l�ordre » et afin de consolider l�action du maître général en 

dehors de ses visites, les définiteurs annulent et cassent toutes les lois ou coutumes qui 

tendent à différer ou empêcher la réception des visiteurs ou des commissaires envoyés par le 

maître général325. Les définiteurs précisent que le commissaire du maître général pour les 

visites détient le titre de vicaire général non seulement au sein des couvents visités mais aussi 

au sein de la province toute entière. Il se trouve ainsi au-dessus du provincial lui-même. Les 

définiteurs ne manquent pas de revenir sur le texte initié par les provinciaux de 1647 et 

précisent à tous ceux des provinces qu�« ils doivent envoyer les actes de leurs chapitres tant 

électifs qu�intermédiaires, afin qu�ils soient révisés, corrigés et approuvés par le maître de 

l�ordre, les actes ne prenant force et valeur qu�après cette confirmation »326. La prescription 

du chapitre de 1629, ayant pour but d�empêcher le maître général de demander au pape le 

report du chapitre général, est purement et simplement annulée par les définiteurs de 1656 qui 

estiment que le texte initial est déjà suffisamment restrictif327. L�indisponibilité des grades est 

rappelée ainsi que la toute puissance du maître général en ce domaine328. Les prescriptions 

suivantes sont relatives aux problèmes habituels d�élection, d�assignation, de dispense et de 

compétence des religieux responsables de charges et d�offices.  

 

Les confirmations sont au nombre de dix ; il y a, en outre, huit ordinations suivies de 

quatorze propositions de constitution (inchoationes). Les confirmations reprennent les 

prescriptions relatives aux recours externes, au vêtement et à la durée des offices. La première 

ordination revient sur la préoccupation principale du chapitre de 1650 et menace 

d�excommunication tout religieux qui serait pris à « affirmer ou soutenir, en public ou en 

privé, ne pas devoir obéissance au maître général de l�ordre »329. Les ordinations suivantes ne 

sont pas particulièrement innovantes : les archives, l�uniformisation des cérémonies et des 

fêtes font l�objet de nouvelles attentions. Quant aux inchoationes, elles ne traitent de rien de 

plus original mais insistent sur les procédures d�élection, sur les cérémonies, les offices et la 

gestion conventuelle. Les admonitions s�adressent aux supérieurs locaux et aux religieux de 

l�ordre. Seule la dernière nous intéresse : les définiteurs « demandent » au maître général de 

ne pas quitter Rome pour les provinces de l�ordre si ce n�est lorsque sa présence est

                                                 
325 Ibid., decl. 3, p. 383. 
326 Ibid., decl. 6, p. 384. 
327 Ibid., decl. 7, abolition de l�admonestatio 4 du chapitre de 1629. 
328 Ibid., decl. 385. 
329 Ibid., ord. 1, p. 393. 
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impérative et sa visite personnelle nécessaire ou lorsque le chapitre général est organisé à 

l�extérieur du siège de l�ordre330.  

 
 

B. ANALYSE GLOBALE DE LA LÉGISLATION DE 1629 À 1656 

 

Au vu de cette énumération de textes, on ne peut que constater la réalité du travail 

législatif des chapitres du début du XVIIe siècle. Les prescriptions prises sont en corrélation 

avec les problèmes du temps. La plupart des thèmes évoqués dans les dispositions générales 

intéressent la France puisque nous y retrouvons les sujets de mécontentement des réformés 

nationaux. En consultant les actes les uns à la suite des autres, nous constatons l�effort de 

cohérence des législateurs : les affaires de l�ordre sont suivies. Lorsqu�une disposition fait 

l�objet d�une mauvaise application, une déclaration explicative vient la compléter. Si un texte 

reste d�actualité, soit que le problème n�est pas résolu, soit que la disposition mérite un 

complément, un texte de confirmation fait son apparition. En revanche, les dispositions 

appliquées et suivies disparaissent des actes et appartiennent déjà à la pratique. L�étude du 

droit dominicain révèle une législation vivante et en accord avec son temps. La souplesse de 

la législation de l�ordre est le résultat de ces modifications et adaptations progressives au gré 

des chapitres successifs et c�est cette même souplesse qui permit à l�ordre de demeurer uni. 

En effet, les directives des religieux capitulaires résultent de problèmes précis et concrets : le 

travail législatif issu de leurs réunions répond aux circonstances contemporaines de l�ordre. 

La disparition annoncée des constitutions au profit des ordinations en est certainement 

l�illustration puisque les grands principes du droit dominicain n�ont plus à être modifiés ou 

déterminés : c�est leur application qui doit être assurée. La chute du nombre des ordinations, 

relayées par les nombreuses déclarations et confirmations, garantit notre propos : les 

législateurs suivent les répercussions de leurs décisions sur le terrain.  

 

De 1629 à 1656, les grands thèmes que nous avons mis en valeur dans le troisième 

graphique introductif ont été abordés et traités par différentes sortes de textes331. Les normes 

relatives à l�organisation et au fonctionnement de l�ordre occupent la place la plus 

importante : organisation des élections au sein de l�ordre et prérogatives des supérieurs en 

sont les principaux axes. Pour illustrer ce que nous venons d�analyser, nous avons mis en 

                                                 
330 Ibid., adm. 18, p. 404. 
331 Voir supra, graphique n° 3, p. 112. 

 - 118 -



  

évidence les différents domaines traités par la législation dominicaine sur cette période sous 

forme de graphique : dans un premier temps, nous avons traité les données chapitre par 

chapitre (graphiques 1 à 5) avant d�en donner un aperçu plus global dans le cadre d�une mise 

en valeur comparative (graphique 6). Sont exclues de ce décompte les commissiones et les 

denuntiationes ; les premières car elles concernent des missions particulières qui ne peuvent 

pas toujours être rattachées à des questions de principe et les secondes parce qu�elles ne font 

que publier, au sein de l�ordre, des décisions émanant d�autres instances.  
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3. Chapitre de 1647 : 
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4. Chapitre de 1650 
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5. Chapitre de 1656 : 
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6. mise en valeur comparative :  

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%
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divers

 

 

 

Les préoccupations des législateurs peuvent être organisées autour de trois axes 

principaux : la réforme, l�unité de l�ordre et l�application de la législation dominicaine. Les 

priorités de réforme ne sont pas, comme on aurait pu l�imaginer, relatives à des questions de 

m�urs ou de mauvaise vie. Au niveau supérieur du chapitre, on légifère surtout sur les 

questions de formation, thème récurrent que nous avons inséré dans les graphiques. Le 

relèvement de l�ordre semble passer par un assainissement du recrutement des maîtres et une 

meilleure correspondance entre le mérite et l�obtention des grades. La clôture des étudiants et 

leur encadrement sont aussi récurrents. Le respect du v�u d�obéissance est le second volet de 

réforme avec, entre autres, le maintien de l�autorité du maître général et l�interdiction du 

recours externe. Quant à la sauvegarde de l�unité de l�ordre : l�affirmation de grands principes 

côtoie la rédaction de lois ordinaires visant à l�uniformisation du rite, des cérémonies et du
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 vêtement. En marge de l�unité globale de la structure de l�ordre, il semble que l�unité entre 

les religieux eux-mêmes, au sein des provinces et même des couvents ait été aussi l�objet de 

toutes les attentions : le législateur tente de remédier aux inégalités entre les frères en 

poussant les plus forts, les titulaires des plus hauts grades et les plus jeunes à secourir les plus 

faibles, les moins diplômés, les plus vieux et, pour tout dire, les plus pauvres. Il ne s�agit pas 

tant de remettre à l�ordre du jour la pauvreté en tant que telle mais bien de rappeler aux frères 

la valeur de la vie fraternelle fondée sur le partage et la mise en commun des revenus et des 

richesses. Les nombreux textes en vue de la création des infirmeries et de la prise en charge 

des malades illustrent cette volonté.  

 

A côté du retour à une application plus rigoureuse de la règle, en vue de la réforme de 

l�ordre, les chapitres entendent faire respecter le droit commun relatif au fonctionnement de 

l�ordre et aux diverses procédures qui en organisent les rouages, ce qui entre plus dans le 

cadre de la gestion quotidienne et de la bonne administration de l�organisation nécessaires 

tant à la réforme qu�à l�unité. Le droit sert les principes, il est le moyen d�application par 

excellence des volontés. L�exemple le plus pertinent pour le travail législatif dominicain 

réside certainement dans les nombreuses dispositions relatives à la procédure d�élection. Ces 

textes relativement rébarbatifs à première vue reviennent sur les moindres détails d�une 

procédure susceptible de faire l�objet d�une étude particulière à elle seule. Ce qui nous 

intéresse ici, c�est de souligner que ces nombreux textes visent à faire respecter le principe 

démocratique si cher à l�ordre dominicain dans les meilleures conditions possibles. En 

légiférant inlassablement sur ces règles de procédure, les religieux veulent assurer le respect 

du principe de participation de tous les religieux à la vie politique de l�ordre dans un contexte 

que l�on dit trop souvent fortement hostile aux procédures démocratiques.  

 

Pour clore cette analyse globale, il faut revenir sur le chapitre des dispositions diverses 

et variées qui n�ont pu être classées au sein des thèmes principaux que nous avons choisis de 

mettre en exergue. On peut en effet s�étonner de leur nombre et s�interroger dès lors sur la 

pertinence de notre classement, dès lors que leur caractère divers témoigne que ces normes 

n�ont a priori aucun point commun. Elles peuvent effectivement concerner le classement des 

archives et la conservation des documents ou encore la détermination de la langue dans 

laquelle les sermons doivent être lus dans les provinces coloniales. Malgré leur hétérogénéité, 

elles apportent néanmoins une information décisive que l�on peut certainement rattacher à la 

remarque du maître général de Couesnongle lorsqu�il refuse de considérer le chapitre comme

 - 122 -



  

 une « machine à faire des lois ». En effet, les religieux présents au chapitre ne s�occupent pas 

uniquement de principes généraux et d�interprétation constitutionnelle. Ils ont aussi de 

nombreux problèmes concrets à régler qui n�entrent pas particulièrement dans l�objectif de 

réforme ou dans les autres grands axes de la politique de l�ordre. Il s�agit de répondre aux 

questions pratiques posées par les représentants des religieux à l�assemblée et de trancher ou 

de décider sur des points précis. Au regard de la globalité de la législation, il s�agit 

certainement de points de détail mais on aurait tort de les négliger : les dispositions diverses 

que nous avons relevées ont une importance capitale dans le cadre de la gestion quotidienne 

de l�ordre. Elles répondent directement aux préoccupations concrètes des religieux. Elles sont 

l�illustration de la communication entre la base et les institutions. Toutes proportions gardées, 

elles sont la réponse aux cahiers de doléances établis par les représentants locaux. D�un point 

de vue très théorique, elles permettent de souligner, une fois de plus, le caractère 

démocratique du chapitre dominicain. La présence de définiteurs, élus par toutes les provinces 

de l�ordre, et associés, voire confrontés, aux représentants institutionnels n�est pas sans faire 

penser au principe des États Généraux convoqués par le pouvoir royal français. A ceci prêt 

que le chapitre général dominicain intègre lesdits représentants au processus législatif, ce qui 

détermine le fondement véritablement démocratique du système capitulaire. Ainsi, le droit 

issu des chapitres n�est pas un droit élitiste et idéaliste. A travers une multitude de textes sans 

lien apparent entre eux, les religieux présents au chapitre renvoient dans les provinces des 

réponses adaptées aux débats qui ont été soulevés par les représentants locaux. 

 

La participation de tous à la résolution des problèmes de chacun assure donc la cohésion 

de cette organisation supranationale. Après avoir fixé les normes générales, les définiteurs 

s�intéressent de plus près aux questions spécifiques à chaque circonscription, en traitant 

chaque province et chaque congrégation à part. Les dispositions particulières qui en résultent 

permettent la résolution des problèmes de manière encore plus ciblée.  

 

 

2. Les dispositions particulières 

 

Les dispositions particulières à la France sont divisées selon les provinces et les 

congrégations existantes. L�étude de ces prescriptions nous permet de définir plus 

précisément le travail législatif adapté aux circonscriptions françaises. Certaines dispositions
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 concernent des couvents particuliers, d�autres sont plus générales et viennent répondre aux 

attentes des délégués nationaux. Nous avons choisi de privilégier les distinctions 

géographiques pour notre développement afin de considérer l�évolution des dispositions selon 

leur domaine d�application. Nous dégagerons ensuite des considérations plus générales dans 

le cadre d�une analyse globale des textes évoqués.  

 

 

A. ANALYSE SÉRIELLE  

 

Les distinctions géographiques sont ici plus pertinentes que les coupures 

chronologiques puisque la législation s�intéresse à une circonscription particulière de l�ordre 

au fur et à mesure des chapitres. Nous traiterons donc les actes des chapitres concernant les 

provinces et les congrégations particulières selon l�ordre qui suit : Province de France, 

Province de Toulouse, Congrégation Gallicane, Congrégation de Saint-Louis et Province 

d�Occitanie. 

 

La Province de France 

 

En 1629, les législateurs rappellent aux frères de la Province de France qui ont fait 

l�objet de nominations aux différents grades de l�ordre par le chapitre provincial de Nevers de 

1628, qu�ils ne peuvent être promus à ces postes sans l�accord du maître ou du chapitre 

général332. Les définiteurs donnent ensuite leur accord pour l�accession de deux frères au 

grade de maître333, en acceptent deux autres promus par l�université de Paris334, instituent un 

prédicateur général335 et assignent cinq lecteurs dans les différentes facultés336. Les autres 

textes approuvent quelques fondations de maisons337 et confirment les dispositions prises par 

le maître général lors de sa visite au monastère de Poissy338.  

                                                 
332 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, ord. 1, p. 23. 
333 Idem, ord. 7, p. 24. 
334 Ibid., ord.6. 
335 Ibid., ord. 8.  
336 Ibid., ord. 9. 
337 Ibid., ord. 2, 4 et 5. 
338 Ibid., ord. 3. 
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En 1644, la promotion aux grades fait de nouveau l�objet d�une disposition qui désigne 

les futurs maîtres339. Les définiteurs décident en outre d�autoriser la réception des novices 

dans les plus grands couvents de la province340, et rappellent aux prieurs qui restent en charge 

après leur triennat qu�ils sont effectivement démis de leurs fonctions et qu�ils ne peuvent 

continuer qu�à la demande de tous les frères sans exception, et pour une raison grave dont le 

maître général doit avoir jugé341. Ils donnent commission au provincial de s�occuper du 

couvent d�Arras et d�y faire appliquer les dispositions du maître général ou du chapitre342. La 

disposition la plus remarquable est certainement celle qui interdit à toute personne d�envahir 

les couvents de la province ou d�ôter les maisons à la juridiction du provincial et de les 

séparer de la province, même sous prétexte de réforme343.  

 

En 1647, les provinciaux déclarent que l�érection de la Congrégation Gallicane en 

Province de Paris ne porte pas préjudice aux droits de la Province de France sur le couvent de 

Saint-Jacques344. Les ordinations du maître général en vue de la réforme pendant sa visite en 

France sont confirmées et complétées par une précision qui intéresse les provinciaux au 

premier chef : les définiteurs rappellent que les religieux délégués dans les couvents 

d�observance par le supérieur général restent soumis au provincial345. Trois couvents 

particuliers font l�objet de dispositions spéciales : le décret du maître général Turco tendant à 

restituer le couvent d�Amiens à la Province de France est confirmé346, une déclaration du 

chapitre rappelle que le couvent de La Rochelle a toujours appartenu à la Province de France 

en dépit de sa citation au sein de la Congrégation de Saint-Louis347 et les religieux de 

Grenoble sont exhortés à reprendre en main le collège d�humanités, de philosophie et de 

théologie de la ville qu�ils ont toujours dirigé348. Les dispositions suivantes concernent les 

affiliations et les promotions aux grades.  

 

Les définiteurs de 1650 reviennent sur de nombreux points de détail : les règles de 

l�accession à la charge de prédicateur général349, la sanction de l�absentéisme des pères au

                                                 
339 Ibid., ord. 3, p. 120. 
340 Ibid., ord. 2.  
341 Ibid., ord. 7. 
342 Ibid., ord. 4. 
343 Ibid., ord. 5. 
344 Ibid., ord. 1, p. 236. 
345 Ibid., ord. 3. 
346 Ibid., ord. 4. 
347 Ibid., decl. 5, p. 238. 
348 Ibid., ord. 11, p. 239. 
349 Ibid., ord. 1, p. 305. 
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conseil350, l�organisation de la lecture de cas de conscience dans tous les couvents ayant un 

nombre idoine de religieux351. Les ordinations de transfiliation, d�affiliation et de promotion 

sont nombreuses. Une disposition très particulière rappelle que le respect de l�observance doit 

être exemplaire dans les couvents où sont reçus les novices, et que ces derniers sont à éduquer 

dans le respect de la règle par un maître de qualité, de sorte que les réceptions à l�habit ou à la 

profession doivent être considérées comme nulles lorsqu�elles sont le fruit d�une demande du 

roi352. Seul le couvent de Caen fait l�objet d�un texte précis qui confirme les ordinations faites 

par le provincial353. 

 

En 1656, les définiteurs commencent par les dispositions précises concernant les 

couvents d�Amiens, de Poligny et de Montbozon354. Viennent ensuite des textes plus 

généraux : les définiteurs exigent qu�il y ait six couvents désignés pour l�étude des lettres355, 

rappellent les règles de promotion aux grades356 et la limitation du priorat à trois ans, 

désignent le couvent de La Rochelle pour accueillir des novices357. Les affiliations et 

promotions suivent.  

 

La Province de Toulouse 

 

La Province de Toulouse fait aussi l�objet de nombreuses dispositions. En 1629, le 

chapitre soutient le provincial institué par le précédent maître général et exhorte les religieux 

de la province à lui obéir358. Une ordination de principe sur la promotion aux grades rappelle 

aux religieux de la province les règles constitutionnelles359. Deux commissions sont ensuite 

données au provincial, l�une concernant le prédicateur général de Bordeaux360 et l�autre, 

beaucoup plus intéressante, encourageant le supérieur local à plaider auprès du roi pour que 

les règles constitutionnelles d�élection soient respectées dans les monastères du royaume361. 

Les définiteurs déclarent ensuite nulle la renonciation du maître général précédent qui avait

                                                 
350 Ibid., ord. 3. 
351 Ibid., ord. 4. 
352 Ibid., ord. 5. 
353 Ibid., ord. 18, p. 307. 
354 Ibid., ord. 1 et 2, p. 407. 
355 Ibid., ord. 3. 
356 Ibid., ord. 5 et 9, p. 408. 
357 Ibid., ord. 11. 
358 Ibid., decl. 1, p. 22. 
359 Ibid., ord. 2, p. 23. 
360 Ibid., comm. 5. 
361 Ibid., comm. 4. 
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 ôté le monastère de Castelsarrasin à la juridiction de l�ordre pour le placer entre les mains de 

l�évêque du lieu. Ce texte nous donne l�illustration parfaite du travail législatif dominicain. 

L�admonition cinq du même chapitre dispose en effet, à titre général, la nullité des actes de 

renonciation du maître général et exhorte ce dernier à ne pas prendre de telles décisions sous 

peine de nullité. La lecture des dispositions particulières à la Province de Toulouse nous 

permet de comprendre que le texte d�admonition entend prévenir, au niveau général de 

l�ordre, les renonciations dont nous avons une illustration locale, sinon la seule. Il ne s�agit 

donc pas seulement de légiférer de manière symptomatique au coup par coup : les religieux 

dominicains tirent les enseignements des difficultés locales et anticipent leur éventuelle 

propagation au niveau de l�ensemble de l�ordre. Sur un même point, ils vont donc légiférer à 

deux niveaux : au niveau local pour mettre un terme à la situation concrète ayant généré la 

nécessité de la législation, et au niveau général pour mettre en garde les autres religieux et 

parer aux problèmes de même type qui pourraient naître ailleurs au sein de l�ordre.  

 

En 1644, les conditions de la prolongation du triennat, d�affiliation et d�accession au 

grade font l�objet d�ordinations. Les rapports entre la Congrégation de Saint-Louis et la 

province sont une préoccupation sur laquelle nous reviendrons lorsque nous étudierons les 

frontières de l�ordre et leur impact362. Notons pour l�instant la confirmation de l�ordination du 

maître général Ridolfi visant à ce que des religieux soient formés au sein de la congrégation 

avant d�être reçus ensuite dans la Province de Toulouse. Le vicaire de la Congrégation de 

Saint-Louis est directement visé par le chapitre : il ne doit pas retenir les jeunes religieux au 

sein de la congrégation et doit recevoir les représentants de la Province de Toulouse avec 

charité.  

 

En 1647, les provinciaux ne s�attardent pas sur le cas de la Province de Toulouse : ils 

confirment l�union décidée par le maître général entre les couvents de ladite province et ceux 

de la Congrégation de Saint-Louis selon leur situation géographique. Mais en 1650, 

l�application de ce décret d�union semble problématique : il accapare les dispositions du 

chapitre. L�appel des religieux de la Province de Toulouse contre le décret paralyse le bon 

gouvernement : le chapitre renvoie la résolution de ce  problème au maître général, et engage 

les religieux à obéir aux décisions futures du supérieur suprême363. Les provinciaux présents 

au chapitre cherchent à limiter les conflits de juridiction entre le vicaire des couvents non-

                                                 
 
 
362 Voir infra, p. 498. Les conflits modernes entre les congrégations de réforme et les provinces traditionnelles 
accaparent les chapitres généraux de l�époque.  
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réformés et le provincial local, c�est-à-dire entre couvents anciennement de la province et 

couvents de la Congrégation de Saint-Louis364, et rappellent au provincial son devoir de 

visite, certains couvents étant restés sans visite depuis plus de six ans365 ! Les couvents de 

Brive-la-Gaillarde et de Pamiers sont unis au groupe des couvents d�observance, ainsi que 

celui de Bagnères-de-Bigorre366. La lecture des textes de 1650 permet de constater l�ampleur 

des conflits de l�époque relatifs à l�organisation de l�ordre. Six ans plus tard, les conflits se 

sont apaisés pour donner naissance à un nouveau départ entériné par le chapitre : les 

privilèges de la province sont confirmés367, et les coutumes, approuvées par les chapitres, 

doivent être respectées368. La création de la Congrégation d�Aquitaine, placée sous l�autorité 

immédiate du maître général est acceptée369. La dernière ordination confirme une sanction 

décidée par le chapitre provincial contre quelques religieux du couvent de Brive-la-

Gaillarde370.  

 

La Congrégation Gallicane 

 

La Congrégation Gallicane a ceci de particulier qu�elle comprend le couvent de Saint-

Jacques, objet de nombreuses dispositions particulières faisant écho le plus souvent aux 

questions relatives aux grades et aux études. En marge des règles ordinaires, le chapitre de 

1629 valide ainsi les promotions au magistère qui ont été faites sans l�autorisation du maître 

général tout en rappelant leur nullité pour l�avenir371. Une commission est donnée au maître 

général pour évaluer la possibilité d�ériger la congrégation en province372. Les dispositions 

suivantes concernent l�accession aux grades et les promotions. 

 

En 1644, les dispositions sont bien plus nombreuses� Le maître général est chargé de 

remédier aux conflits nés au sein du couvent de Saint-Jacques373 ; le titre de « réformé » est 

prohibé que ce soit pour un couvent ou un groupe de religieux374 ; les ordinations des maîtres

                                                                                                                                                         
363 MOPH XII, ACG VII, Valence 1647, denun. 1, p. 303. 
364 Idem, ord. 2, p. 304. 
365 Ibid., ord. 3. 
366 Ibid., decl. 4, p. 304. 
367 Ibid., conf. 1, p. 406. 
368 Ibid., ord. 2. 
369 Ibid., conf. 3, p. 407. 
370 Ibid., conf. 4. 
371 Ibid., ord. 3, p. 66. 
372 Ibid., comm. 4, p. 67. 
373 Ibid., comm. 1, p. 186. 
374 Ibid., ord. 2, p. 187. 
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et des vicaires généraux successifs élaborées pour le bon développement des couvents de la 

stricte observance au sein de la congrégation doivent être envoyées au maître général pour 

être modifiées, abolies ou confirmées375. Les provinciaux et les définiteurs présents au 

chapitre rappellent que les assignations doivent être respectées par tous les religieux376 et que 

l�accession aux grades est conditionnée par les qualités et compétences des prétendants377. 

Les couvents réformés de la congrégation font l�objet d�attentions particulières : les 

législateurs leur assurent un minimum de représentation au chapitre de la congrégation378, la 

participation au choix de leurs prédicateurs généraux379, et la conservation des ordinations de 

réforme pour les couvents de Nantes380 et de Rennes381. Pour finir, la fondation du couvent de 

Vannes est acceptée382, et les nominations et promotions aux grades sont confirmées ou 

décidées.  

 

En 1647, les provinciaux approuvent l�érection de la Congrégation Gallicane en 

Province de Paris et l�institution d�Antoine Mallet comme vicaire général383. Les ordinations 

du maître général pour le couvent de Saint-Jacques sont confirmées384. Les privilèges des 

couvents observants de Bretagne sont confirmés dans les limites de ceux octroyés à la 

province et dans la mesure où ils n�entraînent pas de revendications séparatistes385. Le 

chapitre de 1650 reprend la confirmation des privilèges en faveur des couvents réformés de 

Bretagne et de leur vicaire substitut386. Le conflit de pouvoir entre vicaire substitut et vicaire 

général semble miner le bon fonctionnement de la jeune province et les définiteurs rappellent 

les textes en application ainsi que leurs nouvelles modalités387. Comme pour la Province de 

Toulouse et les tensions entre groupe réformé et non-réformé, les conflits internes à la 

province accaparent les débats du chapitre. En 1656, le travail des définiteurs est tout inverse : 

une seule ordination de principe, qui confirme les ordinations du maître général Turco pour le 

couvent de Saint-Jacques, précède quelques textes de promotion ou de confirmation aux 

charges.  

                                                 
375 Ibid., ord. 4. 
376 Ibid., ord. 5. 
377 Ibid., ord. 7, p. 188. 
378 Ibid., ord. 6, p. 187. 
379 Ibid., ord. 8, p. 188. 
380 Ibid., ord. 13. 
381 Ibid., ord. 21, p. 189. 
382 Ibid., ord. 10, p. 188. 
383 Ibid., app. 1, p. 270. 
384 Ibid., app. 2. 
385 Ibid., ord. 8. 
386 Ibid., conf. 1, p. 343. 
387 Ibid., p. 344. 
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La Congrégation de Saint-Louis 

 

Enfin la Congrégation de Saint-Louis, véritable bataillon de réformateurs, dépend aussi 

du travail législatif élaboré en chapitre général. En 1629, après avoir frôlé la disparition, elle 

fait l�objet de quelques dispositions particulières qui établissent un vicaire et ordonnent la 

convocation d�un chapitre388. En 1644, son statut est de nouveau fragilisé : les religieux 

présents au chapitre donnent commission au maître général pour décider du statut de la 

congrégation en vue de la conservation de la stricte observance389. Le conflit entre les 

formations dominicaines françaises atteint son paroxysme sans que les religieux soient 

parvenus à trouver un terrain d�entente au chapitre. Le maître général sera leur dernier 

recours. Les dispositions suivantes reconnaissent l�érection de la maison de Gonesse en 

couvent390 ainsi que la fondation du couvent de Nancy391. Les définiteurs enjoignent en outre 

au vicaire de la congrégation de porter une attention particulière aux couvents anciennement 

détruits par les hérétiques et confiés à son soin ; les exemptions de charges ne doivent être 

accordées qu�après avoir informé le maître général des difficultés du couvent lorsque celles-ci 

sont insurmontables392. Les provinciaux de 1647 confirment la séparation des couvents du 

nord de la Loire de ceux du sud décidée par le maître général : les premiers conservent le nom 

de Congrégation de Saint-Louis, avec tous les privilèges de l�ancienne congrégation393, tandis 

que les seconds sont rattachés à la Province de Toulouse. Le couvent de l�Annonciation de 

Saint-Honoré est élevé en studium generale394, et le chapitre met en demeure les religieux de 

rester au sein de la congrégation sous peine de graves sanctions contre les fugitifs395. Les 

définiteurs de 1656 reconnaissent de nouveau l�existence de la congrégation et l�autorité de 

son chapitre396. La maison d�Abbeville est acceptée et érigée en prieuré397, le monastère de 

                                                 
388 Ibid., concessio 6, p. 68. 
389 Ibid., comm.1, p. 189. 
390 Ibid., ord. 2, p. 190. 
391 Ibid., ord. 3. 
392 Ibid., ord. 4. 
393 Ibid., conf. 1, p. 271. 
394 Ibid., ord. 2, p. 272. Le studium generale est un centre d�études au sein de l�ordre dominicain. Seuls les 
docteurs y enseignent et les étudiants qui y sont envoyés forment l�élite de la province ou même de l�ordre. Le 
couvent parisien de l�Annonciation acquiert donc, au sein de la Congrégation de Saint-Louis, le même statut que 
le couvent de Saint-Jacques de Paris au sein de la Congrégation Gallicane. Voir sur ce sujet, Célestin DOUAIS, 
ouv. cité, p. 25. 
395 Ibid., ord. 3. 
396 Ibid., conf. 1, p. 461. 
397 Ibid., ord. 2. 
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cette même ville reconnu398, et le couvent de Sainte-Madeleine de Metz incorporé à la 

congrégation399.  

 

La Province d’Occitanie 

 

La Province d�Occitanie ne fait l�objet d�aucune disposition en 1629 mais refait son 

apparition dans les actes de 1644 : de nouveau, commission est donnée au maître général pour 

statuer sur l�éventuelle création d�une province d�observance unique en Occitanie. La 

Province d�Occitanie n�a qu�une doléance : les religieux ont demandé la réincorporation du 

couvent de Toulouse et des autres maisons accaparés par la Congrégation de Saint-Louis. 

Comme pour la Province de Toulouse, l�importance de ces difficultés semble dépasser toutes 

les autres préoccupations traditionnelles. En 1647, les provinciaux accordent quelques 

compensations pécuniaires aux religieux de la province : le couvent de Toulouse et le 

Noviciat Général devront prendre en charge gratuitement un certain nombre de frères de la 

Province d�Occitanie400. En outre, un décret du maître général Turco est confirmé : les 

couvents ôtés à la province doivent au provincial  leurs contributions ordinaires et 

extraordinaires pour lui et son socius en vue du chapitre général401. Deux couvents sont élevés 

en studia de théologie402 et deux autres en noviciats403 pour l�ensemble de la province. Le 

nombre des maîtres est fixé à douze et celui des bacheliers à huit404.  

 

 

B. ANALYSE GLOBALE  

 

L�énumération de l�ensemble de ces dispositions appelle quelques remarques : tout 

d�abord, les prescriptions inscrites au sein des provinces et des congrégations dans les actes 

des chapitres changent imperceptiblement de nature. Elles répondent effectivement à des 

problèmes concrets, le plus souvent liés à l�organisation de l�ordre, à la promotion aux grades 

et à l�application de textes décidés par les autorités locales ou par le maître général. L�aspect 

très juridique des prescriptions générales ne se retrouve pas au niveau des distinctions

                                                 
 
 
398 Ibid., ord. 3. 
399 Ibid., ord. 4. 
400 Ibid., ord. 1, p. 263. 
401 Ibid., conf. 11, p. 264. 
402 Ibid., ord. 2, p. 263. 
403 Ibid., ord. 3. 
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 particulières. Les normes de principe sont en effet presque inexistantes. Est-ce à dire que le 

chapitre général délègue le travail législatif ordinaire des circonscriptions aux autorités locales 

ou que les dispositions prises au niveau général suffisent ? Nous aurons l�occasion de vérifier 

ultérieurement les compétences législatives des provinces et des congrégations mais dans un 

premier temps, il est possible d�affirmer que le chapitre général se limite à deux types de 

questions lorsqu�il traite des dispositions particulières. Tout d�abord l�assemblée se penche 

sur les difficultés majeures des provinces, notamment sur celles qui seraient susceptibles 

d�altérer l�uniformité de l�application du droit dominicain ou l�unité de l�organisation : les 

problèmes de découpages et de répartition des couvents en France occupent la majeure partie 

des actes que nous avons étudiés. Le deuxième type d�actes en réponse aux difficultés locales 

relève vraiment du point de détail : les chapitres traitent de tel ou tel couvent, résolvent tel ou 

tel problème au sein d�une maison particulière, puis confirment les promotions, les affiliations 

ou les translations d�un couvent à l�autre. Il s�agit pour les premières de réponses à des 

requêtes précises, au sujet desquelles les définiteurs délibèrent et tranchent de manière 

définitive, et pour les secondes, de compétences traditionnelles de l�autorité suprême. 

 

D�une manière générale, les délibérations des questions locales en chapitre général 

ressemblent donc plus souvent à un règlement de conflit particulier qu�à un véritable travail 

législatif. Outre les questions de découpages territoriaux primordiaux et les questions de 

détail, on pourrait donc penser que le chapitre général ne se prononce pas sur les droits 

locaux. Or, une autre interprétation est possible. Comme pour l�exemple de la cinquième 

admonition du chapitre de 1629 issu d�un cas local, il est évident que les ordinations et autres 

textes de niveau général que nous avons étudiés existent par nécessité : ils répondent à une 

réalité dans l�une ou l�autre des provinces de l�ordre et toute l�efficacité du travail législatif 

dominicain réside dans cette méthode d�élévation des problèmes locaux. L�exemple du 

vêtement est caractéristique : nous savons que quelques religieux français ont succombé aux 

dérives vestimentaires � la plupart du temps dans un souci d�une plus grande austérité � 

comme  le père Lequieu ou le père Carré. Or, le chapitre général traite le problème 

vestimentaire au niveau général et non au sein des circonscriptions françaises. La législation 

joue sur l�ordre dans son entier, chaque supérieur local étant compétent pour la mettre en 

application si besoin est. De même, les problèmes de procédures, de rites, et de droit en 

général sont traités d�une manière générale pour que les avancées soient valables dans toutes 

les provinces. Ce traitement législatif participe lui aussi à la cohésion juridique de l�ordre et

                                                                                                                                                         
404 Ibid., ord. 4. 
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 donc, à la sauvegarde de son unité. Le père Duval rappelle à ce propos l�adage romain 

« remis en honneur au XIIIe siècle : quod omnes tangit ab omnibus tractari et decerni debet, 

ce qui concerne tout le monde doit être discuté et décidé par tout le monde »405. Les 

problèmes de droit dominicain, même s�ils se posent dans telle ou telle circonscription 

territoriale de l�ordre, concernent l�ensemble de l�organisation et sont donc logiquement 

traités d�une manière générale. On aurait donc tort de minimiser le travail législatif des 

chapitres du XVIIe siècle. L�ensemble des problèmes de l�époque y transparaissent et de 

nombreuses dispositions tendent vers la réforme et la résolution des conflits. Si l�élaboration 

constitutionnelle est en sommeil, le législateur dominicain est tout de même actif, par le biais 

de ces nombreuses ordinations dont nous venons de donner la teneur. L�application sur le 

terrain de toutes ces décisions reste à démontrer mais le texte est là : l��uvre législative 

dominicaine est bien vivante, en adéquation avec les préoccupations des religieux. 

                                                 
405 André DUVAL (O.P.), Une organisation au service de la liberté, Dominicains. L’ordre présenté par 
quelques-uns d’entre eux, Paris : Cerf, 1980, p. 180.  
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Travail efficace des chapitres généraux et autorité du maître général forment la partie 

suprême des rouages du droit dominicain. La loi dominicaine interne est le fruit d�un travail 

constant des chapitres successifs et fait l�objet d�une attention vigilante de la part du maître 

général de l�ordre, véritable garant du droit et de son application. Cependant, les institutions 

internes de l�ordre ne sont pas les seules à conditionner la vie juridique des religieux ; 

l�autorité pontificale et le pouvoir royal encadrent, contrôlent et joignent un certain nombre de 

leurs normes au corpus du droit dominicain. Les interventions du pape et du roi sont 

néanmoins de nature complètement différentes : le premier a une autorité naturelle et légitime 

sur l�ordre et a fortiori sur le droit dominicain, le second bénéficie, depuis peu, d�un certain 

nombre de prérogatives liées à sa qualité de protecteur des libertés et des droits de l�Église 

gallicane, ou à sa qualité de patron d�un certain nombre de couvents dominicains. Utilisant la 

plupart du temps leur droit de regard à juste titre, les papes et les rois de France poursuivent 

un certain nombre de buts communs dont la réforme de l�ordre mais leurs interventions n�ont 

pas toujours été motivées par ce pieux dessein, laissant parfois place à des préoccupations 

purement politiques.  
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CHAPITRE II  

LES INFLUENCES EXTERNES SUR LE DROIT DOMINICAIN 
 

 

 

Le droit dominicain ne peut être considéré indépendamment des législations pontificales 

et royales. D�une part, le droit dominicain dans son ensemble fait partie intégrante du droit 

canon dont il n�est qu�un élément particulier. En tant que tel, ses normes restent dépendantes 

des règles supérieures de ce droit canon (Section 1). Le droit universel de l�Église englobe et 

domine le droit dominicain. Ainsi, les règles conciliaires, au même titre que les brefs de 

privilège ou d�indulgence, ont des répercussions sur le droit dominicain applicable en France. 

En marge de cette législation d�Église, le droit religieux est aussi tributaire des décisions du 

pouvoir séculier (Section 2). Le droit national applicable aux ordres religieux issu du pouvoir 

royal s�impose aux dominicains comme aux autres. En outre, la compétence des parlements 

s�étend de plus en plus aux matières religieuses et la jurisprudence des cours françaises doit 

donc aussi être prise en considération. Ces interventions externes relèvent d�une volonté 

d�encadrement ou de contrôle que le pape et le roi de France peuvent sans peine justifier : 

droit naturel sur les organisations religieuses placées sous l�autorité apostolique pour le 

premier, compétence en matière de police ecclésiastique et droit de regard sur ses régnicoles 

pour le second. La soumission du droit dominicain au droit pontifical est donc établie et 

l�influence du droit royal français sur la législation dominicaine applicable en France, avérée.  

 

 

 

SECTION 1. LE DROIT DOMINICAIN SOUMIS AU SAINT-SIÈGE 
 

L�ordre dominicain a été créé dans le cadre d�une coopération inconditionnelle au 

ministère universel des papes406, et les liens que saint Dominique a tenu à tisser avec la 

juridiction pontificale ont perduré tout au long du développement de l�organisation fondée par

                                                 
406 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), art. « Dominicains », Dictionnaire de la Papauté (sous le direction de 
Philippe LEVILLAIN), p. 574.  
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 ce dernier. Le pape est donc omniprésent dans l�histoire dominicaine française du XVIIe 

siècle. Nous avons déjà évoqué son rôle primordial dans l�organisation et le déroulement des 

élections du maître général, et c�est certainement à cette occasion que l�influence directe du 

Saint-Siège dans la vie politique de l�ordre est la plus flagrante. Cependant, la participation de 

la curie romaine à la vie juridique et normative de l�ordre est très intense en dehors de ces 

périodes électives. De brefs généraux en indulgences particulières, de l�application des textes 

du concile de Trente aux décisions des différentes congrégations et du protecteur général de 

l�ordre, les sources pontificales du droit dominicain sont nombreuses et touchent directement 

les religieux de France. Nous profitons de ces disparités pour les étudier en deux temps, en 

portant notre attention sur les dispositions assimilées par la législation dominicaine avant de 

nous pencher sur celles qui restent en dehors du travail normatif dominicain ; car certains 

textes, repris par les religieux lors de leurs réunions en chapitre, s�insèrent parfaitement dans 

la législation dominicaine. Il s�agit de constitutions (ou principalement d�ordinations) 

religieuses élaborées avec le concours direct du Saint-Siège : les normes validées par 

l�autorité pontificale sont donc assimilées par la législation. En étant repris, cités et incorporés 

aux actes des chapitres, les textes d�origine pontificale deviennent aussi des normes 

dominicaines, des ordinations le plus souvent, mais aussi des déclarations ou de simples 

annonces.  

 

En marge de cette législation dominicaine apostolique, d�autres normes n�apparaissent 

pas dans les actes des chapitres : un nombre non négligeable de ces décrets est compilé dans 

le Bullaire de l�ordre publié par Thomas Ripoll et Antonin Brémond407, tandis que d�autres 

restent conservés par les archives des établissements dominicains particuliers. Ces brefs, 

décrets et autres lettres s�imposent tout autant que les premiers aux religieux de France ; 

même s�ils ne sont pas assimilés par la législation dominicaine, ils font partie de l�ensemble 

que nous désignons comme le droit dominicain. Nous avons donc choisi d�organiser notre 

propos autour de cette distinction, en commençant par mettre en lumière la collaboration 

normative entre le Saint-Siège et le chapitre dominicain, avant de nous pencher sur 

l�ensemble des normes impératives, certes, mais indépendantes du corpus émanant des 

autorités dominicaines. Nous insistons cependant sur le fait que si cette dichotomie entre 

assimilation et insertion nous est utile dans le cadre de notre propos, elle est tout à fait 

artificielle dans le sens où elle n�est révélatrice d�aucune distinction de valeur entre les 

normes étudiées.  

                                                 
407 RIPOLL, Thomas (O.P.), BREMOND Antonin (O.P.), publ. par, Bullarium ordinis fratrum praedicatorum, 8 
volumes, Romae 1729-1740. 
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Paragraphe 1. Les normes apostoliques assimilées par la législation 

dominicaine 

 

Les textes pontificaux assimilés par la loi dominicaine sont ceux qui font partie 

intégrante d�une ordination, ou d�une autre norme dominicaine après avoir été repris dans le 

fond des dispositions des chapitres généraux. La constitution, le décret, la lettre du souverain 

pontife deviennent alors des éléments internes au droit dominicain. L�assimilation des normes 

pontificales par le droit dominicain interne est un procédé original et intéressant qui témoigne 

dans un premier temps d�une véritable coopération législative entre les deux institutions. Un 

certain nombre de textes sont effectivement des normes à travers lesquelles convergent les 

volontés unanimes du législateur dominicain et du souverain pontife : les ordinations 

dominicaines apostoliques nous ont semblé être une dénomination adéquate pour les textes 

nés de cet effort commun.  

 

 

1. Les ordinations dominicaines apostoliques  

 

L�élaboration des ordinations dominicaines apostoliques est particulièrement 

intéressante et démontre l�assimilation parfaite des textes pontificaux au sein de la législation 

dominicaine. Pour le démontrer, nous commencerons par analyser la nature juridique de ces 

textes avant de nous pencher sur quelques exemples concrets. 

 

A. LE PRINCIPE THÉORIQUE 

 

Un certain nombre de textes élaborés par le législateur dominicain sont confiés au pape 

pour qu�il juge de leur valeur et leur confère le statut apostolique. L�ordination ou la 

constitution se voit ainsi parée d�une lettre pontificale portant confirmation et approbation de 

sa teneur. Le terme de « constitutions », employé tant du côté de la législation dominicaine 

que de celui du droit canonique, peut prêter à confusion. D�un côté, il s�agit de textes issus de 

l�autorité législative dominicaine venant compléter la règle primitive408 et de l�autre, de 

décisions du souverain pontife « qui, sous forme de lois générales ou particulières [�],

                                                 
408 M. LALMANT, art. « Constitutions des religieux », Dictionnaire de droit canonique, t. IV, p. 463. 
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règlent les affaires importantes qui concernent l�Église universelle ou une Église 

particulière »409. On pourrait donc distinguer les constitutions dominicaines apostoliques des 

constitutions apostoliques dominicaines, les premières étant le résultat du travail législatif 

dominicain confirmé par le souverain pontife, et les secondes de simples textes d�origine 

pontificale concernant l�ordre dominicain. En réalité, nous trouvons plus souvent des 

ordinations que des constitutions dominicaines apostoliques, ce qui nous permet d�éviter la 

confusion, mais la distinction opérée reste intéressante. 

 

On peut se demander si la nécessité du recours au souverain pontife n�est pas le résultat 

de l�abandon de la procédure constitutionnelle. En effet, les ordinations ayant moins de force 

juridique, le soutien pontifical devient dès lors très pratique pour imposer la réforme aux 

religieux réticents. Une remarque du père Mortier tend à soutenir cette position à l�occasion 

de l�intervention du pape Urbain VIII en faveur de l�application de la législation du chapitre 

de Milan relative à la réception des novices dans les couvents réformés de l�ordre. Le père 

Mortier relève en effet que le pape « décréta, en 1629, que cette ordonnance était absolument 

obligatoire. Elle devenait, de ce chef, une constitution apostolique à laquelle il fallait obéir ». 

La formulation du père Mortier est révélatrice du changement de nature que l�intervention 

pontificale opère. L�ordination dominicaine ne se transforme pas en constitution apostolique 

mais le fond de la disposition religieuse fait l�objet d�un texte pontifical à forte valeur 

normative. Est-ce à dire que l�ordination initiale avait eu si peu de poids qu�il était nécessaire 

qu�elle fût réitérée par l�autorité pontificale ? Il est certain que, en l�espèce, le bref d�Urbain 

VIII est véritablement le texte de référence relatif à l�obligation de recevoir les novices dans 

les couvents réformés. Le chapitre de Milan eut l�initiative de la politique à mener, le 

souverain pontife donna le soutien décisif en la matière. Cependant, les autorités de l�ordre 

n�ont pas tardé à faire les frais de cette dépendance normative à laquelle elles ont 

volontairement souscrit. Le nombre des dispositions bénéficiant de la mention « auctoritate 

apostolicae » prouve que ces dernières sont devenues le lot commun de la législation 

dominicaine. L�outil est à double tranchant : s�il est certain que le soutien du pape est un 

argument de poids pour assurer l�application du texte sur le terrain, le système devient un 

véritable frein lorsqu�il faut modifier, adapter ou même supprimer un texte ayant été complété 

par un bref. En effet, d�une disposition interne dont le chapitre général peut disposer 

librement, le texte initial se trouve corroboré par un bref pontifical qui ne peut en aucun cas 

être retouché par une institution religieuse. Il faut donc obtenir du pape ladite suppression ou

                                                 
409 Idem, Raoul NAZ, art. « Constitution », p. 428. 
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 modification, ce qui revient à demander une autorisation préalable à toute man�uvre 

législative.  

 

En 1629, dès son accession au généralat, Ridolfi entend bien s�émanciper et reprendre 

en main la législation dominicaine. Inquiet de constater la trop grande dépendance du droit 

dominicain vis-à-vis des approbations pontificales, il obtient un bref qui lui permet de 

reprendre les constitutions de son ordre, qu�elles aient bénéficié, ou non, de la mention 

apostolique410. Le père Mortier évoque, à cette occasion, la « liberté administrative » que 

l�ordre avait perdue en voulant donner plus de poids à ses directives disciplinaires411. La 

reprise d�indépendance du père Ridolfi doit favoriser une meilleure adaptation du droit 

dominicain aux réalités du temps. Cependant, l�étude de la correspondance du même maître 

général Ridolfi prouve que ce dernier fit constamment appel au soutien du pape pour assurer 

le succès de ses propres ordinations. On peut s�interroger sur le côté systématique de ce 

recours de la part de celui qui avait cherché à s�en libérer. Autrement dit, le bref demandé par 

Ridolfi n�était-il qu�une déclaration de principe que le maître général lui-même n�entendait 

pas revendiquer pour son propre compte ? En réalité, la démarche de Ridolfi révèle un grand 

pragmatisme : s�il veut que le chapitre général puisse légiférer d�une manière indépendante en 

restant maître de tous les éléments de son droit, il demeure conscient de l�atout que revêt le 

soutien du pape dans l�exécution des décisions sur le terrain. Opérant une distinction entre 

droit fondamental et dispositions pratiques, il veille à ce que les constitutions et ordinations 

apostoliques soient moins nombreuses au niveau du corpus législatif, mais ne néglige pas de 

requérir un certain nombre de brefs et de décrets dans le cadre de la gestion quotidienne des 

difficultés rencontrées. On ne saurait oublier le fait que le maître général se retrouve seul pour 

gouverner son organisation dès la dissolution de l�assemblée capitulaire et que son autorité ne 

va pas toujours de soi sur le terrain. L�aide du souverain pontife est alors la bienvenue et très 

efficace, notamment dans le cadre de l�application de la réforme si chère à Nicolas Ridolfi. 

 

Le maître général ne fut pas le seul à solliciter le soutien pontifical. En 1635, une 

constitution apostolique d�Urbain VIII précise dans son développement  que l�on s�est aperçu 

que sous prétexte que les textes ne sont pas connus, ou du fait de leur non application, les 

religieux n�observent pas le fond d�un certain nombre de dispositions � il s�agit en l�espèce de 

normes interdisant aux frères de se rendre à Rome pour traiter leurs affaires sans en référer au 

procureur général de l�ordre. Le procureur général de l�ordre a donc supplié le pape de

                                                 
410 BOP, VI, p. 63, 4 juin 1629.  
411 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 303. 
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 soutenir lesdits décrets par une « confirmation apostolique »412 et ce dernier, obéissant 

volontiers au souhait du responsable religieux, ajoute aux textes cités « sa signature 

apostolique inviolable ». Il est donc admis que l�intervention pontificale a vocation à soutenir 

le droit dominicain original en venant corroborer les dispositions législatives préexistantes 

lorsque celles-ci ne sont pas observées. Cependant, l�effet attribué à la confirmation 

pontificale n�est pas forcément miraculeux puisque ce texte d�Urbain VIII, daté du 3 

décembre 1635, est repris par le chapitre de 1656 pour admonester les supérieurs et leur 

rappeler l�autorité dudit procureur général ! Quelques vingt ans plus tard, il semble que 

lesdites dispositions n�ont toujours pas eu de répercussions satisfaisantes sur le terrain.  

 

Ces « ordinations extraordinaires »413 sont néanmoins le moyen privilégié des autorités 

dominicaines pour faire appliquer leurs directives de réforme. Un certain nombre d�exemples 

concrets démontrent que les ordinations dominicaines apostoliques sont très souvent liées à 

l�impératif du retour à l�observance. Le politique du rétablissement de la discipline régulière 

était en effet la plus difficile à mettre en place, du fait de l�opposition quasi-systématique des 

religieux, et coïncidait avec les objectifs prioritaires de la papauté.  

 

 

B. LES EXEMPLES CONCRETS  

 

Les références à des constitutions ou ordinations apostoliques sont encore présentes 

dans les actes des chapitres du début du XVIIe siècle, et il est possible d�en relever certaines, 

susceptibles de concerner la France. La troisième confirmation du chapitre de 1644 cite une 

ordination reprise par plusieurs chapitres, notamment à Rome en 1608 ou à Paris en 1611, 

ayant en outre le label de l�autorité pontificale après les approbations de Pie V et de Grégoire 

XV414. La cinquième admonition du chapitre de 1644 évoque un texte établi tant par les 

constitutions que par la garantie apostolique de trois papes (Grégoire XIII, Clément VIII et 

Pie V). Les religieux présents au chapitre soulignent implicitement le lien fort existant entre 

les normes dominicaines et celles issues du Saint-Siège : la directive applicable est le fruit de 

la collaboration législative entre les deux institutions. En 1650, c�est l�ordination précisant la 

forme et la couleur exactes de la capuche dominicaine qui a fait l�objet d�une approbation 

d�Innocent X415. Enfin, nous trouvons une référence à une ordination « faite avec autorité

                                                 
412 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, adm. 1, p. 398. 
413 Angelus Maria WALZ (O.P.), ouv. cité,  p. 317. 
414 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, conf. 3, p. 104. 
415 Idem, Rome 1650, ord. 5, p. 297. 
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 apostolique » par le chapitre de 1589, puis citée par celui de 1656416, ayant pour vocation 

d�éviter que les promotions aux grades ne bénéficient à des religieux qui en seraient indignes. 

 

La neuvième déclaration du chapitre de 1647 nous permet de mieux comprendre la 

procédure d�élaboration d�une constitution ou ordination apostolique et fera le lien avec le 

système de denuntiatio que nous allons développer. Les provinciaux présents au chapitre 

rappellent en effet que le texte constitutionnel dominicain interdisant les appels contre des 

sanctions de cassation est en vigueur « a fortiori en vertu de sa force propre de constitution, et 

du v�u que nous avons formulé, mais aussi en vertu de l�approbation et confirmation 

accordée par Jules II d�heureuse mémoire, dans un bref accepté par le chapitre de Gênes de 

1513 en sa septième annonce »417. Le texte initial a donc été soumis au pape et c�est 

l�approbation du pape sous la forme d�un bref qui fait l�objet d�une denuntiatio dominicaine, 

entrant ainsi dans le corpus législatif interne de l�ordre. Jules II n�est pas à l�origine de la 

constitution ayant autorité apostolique : l�initiative de la loi reste entre les mains du législateur 

dominicain.  

 

La législation pontificale intégrée au droit dominicain est donc souvent le résultat d�une 

coopération normative entre les autorités pontificales et dominicaines. Dans le cas des textes 

que nous venons de citer comme des ordinations dominicaines apostoliques, le soutien 

pontifical à un texte dominicain est flagrant. Pourtant, la relation entre initiative et 

entérinement semble parfois s�inverser et l�autorité pontificale paraît être à l�origine d�un 

texte qui va s�insérer dans le corpus au même titre que lesdites ordinations apostoliques. Il 

s�agit dans ce cas de décrets, bulles ou autres constitutions apostoliques traditionnelles 

n�ayant pas le caractère d�approbation ou de confirmation d�un texte religieux particulier. Ces 

normes vont être annoncées aux religieux de l�ordre par le biais de denuntiationes publiées 

dans les actes des chapitres. En réalité, il ne faudrait pas présumer d�une distinction normative 

entre les textes que nous venons d�étudier et les suivants car les approbations pontificales 

passent aussi par ce système de denuntiationes. Nous venons par exemple de citer ci-dessus 

l�annonce du bref de Jules II par le chapitre de Gênes. La distinction que nous opérons ne 

nous sert qu�à démontrer l�origine du fond des dispositions  pour déterminer l�initiative de la

                                                 
416 Ibid., Rome 1656, decl. 37, p. 390. 
417 Ibid., Valence, 1647, decl. 9, « Declaramus textum constitutionum 2. dist. cap. 8. § 5. de appellationibus ab 
absolutione facta vel facienda ab officio, etiam praetextu gravaminis, non admittendis, habere vigorem nedum 
ex vi constitutionis, quam ex voto profitemur, sed ex approbatione et confirmatione felicis recordationis Julii 
secundi per breve acceptatum in capitulo generali Genuensi anno 1513, denuntiatione septima per haec 
verba :… »  p. 222 . 
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 loi et donner à l�intervention pontificale, soit une valeur de soutien, soit un caractère 

d�ingérence et de contrôle législatif.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Législation dominicaine pure. 

 

 

ACTES DES CHAPITRES GENERAUX 

 

 

Incorporation des normes pontificales : 
1. Textes dominicains corroborés par l�autorité pontificale. 

 constitutions dominicaines apostoliques 
 ordinations dominicaines apostoliques 
ORIGINE : législateur dominicain 
PARTICULARITÉS : texte doté de l�autorité pontificale ; le bref
vient compléter une norme dominicaine préexistante. 
 

2. Textes directement issus de l�autorité pontificale et cités dans les 
actes capitulaires. 

Brefs, constitutions, décrets pontificaux, faisant l�objet de 
«  denuntiationes  » dominicaines et donc insérés dans le droit 
dominicain interne 

  ORIGINE : autorité pontificale 
  PARTICULARITÉS : norme d�origine étrangère constituée en 
norme dominicaine par le truchement de son incorporation aux actes d�un 
chapitre. Le fond revêt deux formes : une forme pontificale (le texte existe 
indépendamment du droit dominicain) et une forme interne à l�ordre (le texte 
est aussi une denuntiatio dominicaine). 
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1.  Le système des annonces 

 

Certains décrets et brefs apparaissent parfois dans les actes des chapitres, soit pour être 

annoncés aux religieux, soit qu�ils méritent un rappel. Ils ne sont pas le résultat d�une 

proposition normative dominicaine mais la conséquence du pouvoir pontifical sur l�ordre et sa 

législation : le législateur dominicain n�est alors que le relais de la norme pontificale. Cet état 

de fait est réel lorsqu�il s�agit de normes très générales concernant par exemple plusieurs 

ordres religieux, et non l�organisation dominicaine en particulier. Dans tous les autres cas 

cependant, la distinction est plus subtile car il s�agit le plus souvent de dispositions dont le 

pape a préalablement conféré avec les autorités dominicaines. Ainsi, le pape peut intervenir 

pour renforcer la loi dominicaine ou un principe de la règle mais cette fois, sans que sa norme 

soit rattachée à une ordination dominicaine élaborée par le législateur religieux, contrairement 

à la pratique des ordinations dominicaines apostoliques. Il s�agit donc du  cas où un décret 

pontifical existe en marge de toute ordination ; il va néanmoins être incorporé au droit 

dominicain grâce à sa citation dans les actes des chapitres généraux.  

 

 

A. L’INCORPORATION DES TEXTES PONTIFICAUX TRADITIONNELS 

 

Les rédacteurs de 1647 font référence au paragraphe « Quamobrem singulos… » du 

chapitre général de Rome de 1589, dans lequel il est annoncé aux supérieurs, suivant le décret 

de Grégoire XIII, qu�« il est interdit [�] d�accorder des grâces ou des remises de peines à la 

demande de personnes extérieures à l�ordre »418. A la lecture de ce texte, on pourrait croire 

que le pape Grégoire XIII eut l�initiative de la législation puisque rien ne laisse entendre 

qu�un texte dominicain lui ait été donné en vue d�obtenir son soutien. A priori, il ne s�agit 

donc pas d�une ordination dominicaine soumise à l�approbation du pape en vue d�obtenir son 

soutien mais d�un texte émanant directement de Grégoire XIII et inclus dans le droit 

dominicain grâce à son incorporation dans les actes du chapitre susdit. Les provinciaux 

présents au chapitre rappellent que le texte en question a déjà fait l�objet de nombreuses 

confirmations par des papes ultérieurs ainsi que par les maîtres généraux précédents et actuels 

et par leur propre travail législatif. Cependant il semble que le message ne soit pas bien passé 

puisque le chapitre de 1650 confirme l�ensemble « des préceptes, censures et peines contre 

ceux qui ont recours, contre l�obéissance, à la faveur de séculiers et autres personnes

                                                 
418 Ibid., Valence 1647, conf. 8, p. 227. 
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 étrangères à l�ordre, même lorsqu�il s�agit de princes »419 avant de revenir sur l�histoire du 

texte : l�énumération des actes dont cette règle a fait l�objet nous montre que les décrets 

pontificaux sont noyés dans un flot de dispositions proprement dominicaines. Ainsi, la peine 

d�excommunication a déjà été prévue par neuf chapitres de 1410 à 1647420, sans parler des 

peines de suspension de toutes fonctions sacerdotales421, de privation de suffrages422, de 

grâces, de bénéfices, d�offices, de grades ou de voix active ou passive423. D�autres chapitres 

ont prévu d�affubler les fautifs de l�appellation de « destructeurs de l�ordre »424, ou de les 

rendre perpétuellement incapables d�un quelconque grade ou d�une quelconque dignité au 

sein de l�ordre425, « cui accessit decretum Gregori XIII. denuntiatum Romae 1580 et 1589 » : 

le texte pontifical ne fait donc que « s�ajouter » aux textes dominicains antérieurs. Si le décret 

de Grégoire XIII est à l�origine des denuntiationes de 1580 et de 1589, il n�est pas moins 

évident que les dominicains avaient déjà largement légiféré sur la question. Mais l�histoire du 

texte en question ne s�arrête pas là : une admonition du chapitre de 1589 interdit à tous les 

religieux de céder à l�intervention ou aux instances d�une personne étrangère sous peine de 

péché mortel, « surtout après la « recommandation » en vertu de la sainte obéissance imposée 

par Grégoire XIII, qui fut confirmée en constitution perpétuelle par Clément VIII le 23 mars 

1592 [; constitution] qui fut annoncée au chapitre de Vienne, et ensuite corroborée par [un 

texte de] Pie V le 7 janvier 1608,  [lui-même] annoncé au chapitre de Rome la même année et 

à celui de Lisbonne en 1618 ». Il n�y a pas de meilleur exemple de la collaboration législative 

entre l�autorité pontificale et les législateurs dominicains. Cette énumération des nombreux 

éléments de la règle dominicaine interdisant le recours aux instances externes de l�ordre pour 

l�obtention de privilèges particuliers, véritable fléau du XVIIe siècle religieux en France 

comme ailleurs, prouve que, dans ce domaine, les différents textes pontificaux ne sont qu�un 

complément nécessaire au travail législatif dominicain, et ne constituent pas une ingérence 

dans le système normatif dominicain. Il n�y a, à proprement parler, aucune ordination 

dominicaine apostolique, aucun texte commun mais un ensemble de normes émanant soit de 

la législation dominicaine, soit de la législation pontificale et poursuivant le même objectif 

juridique. Le droit pontifical ne s�impose pas aux religieux en dehors de leur sphère mais est 

incorporé au droit dominicain. Il ne surplombe pas la législation religieuse mais y est 

incorporé.  

                                                 
419 Ibid., Rome 1650, conf. 8, p. 290. 
420 Ibid., Rome 1650, conf. 8, « Bologne 1410, Fribourg 1419, Metz 1421, Barcelone 1323, Avignon 1470, 
Vienne 1437, Lyon 1536, Rome 1589, et ensuite Valence 1647 », p. 291. 
421 Ibid., « Ferrare 1362 ». 
422 Ibid., « Paris 1269, Milan 1270 ». 
423 Ibid., « Paris et Milan cités, Caen 1319, Rouen 1320, Rome 1501, Milan 1505, Vienne 1437, Lyon 1536 ». 
424 Ibid., « Montpellier 1456 ». 
425 Ibid., « Rome 1571, Barcelone 1574 ». 
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B.  LA PRISE EN COMPTE DES AUTRES TEXTES CONCERNANT L’ORDRE DOMINICAIN 

 

Indépendamment de ces brefs pontificaux, d�autres normes sont reprises dans les actes 

des chapitres du XVIIe siècle. Les congrégations de cardinaux de la curie romaine influent 

aussi sur le travail législatif dominicain. Sur la période qui nous intéresse, les chapitres 

relaient systématiquement le travail de la congrégation des cardinaux pour l�interprétation des 

décrets du concile de Trente, ainsi que ceux de la Sacrée Congrégation des Rites ou celle des 

Réguliers. Dans le premier cas, les références sont relativement nombreuses et portent sur des 

questions d�adaptation des décrets du concile aux réalités contemporaines, notamment en ce 

qui concerne les relations entre religieux et évêques, les quêtes, les cérémonies funéraires, 

l�organisation d'élections canoniques, la formation des prédicateurs. En marge de ces 

interprétations issues de la congrégation et simplement retranscrites pour information aux 

religieux de l�ordre, les chapitres basent eux-mêmes un certain nombre de leurs ordinations 

sur les décrets du concile de Trente. Ainsi la vingt-et-unième ordination du chapitre de 1629 

est prescrite « suivant les dispositions du second chapitre de la quinzième session du sacré 

concile de Trente »426. La sixième ordination  du chapitre de 1644 rappelle à la mémoire des 

frères la quatrième session du concile sur l�usage et l�édition de livres427 ; la dixième 

ordination de 1647 précise que les provinciaux ne font que réitérer ce qui est originellement 

prévu par les constitutions de l�ordre, avant d�être recommandé par le concile de Trente428. En 

1650, c�est la seconde admonition qui est faite «  suivant les décrets du chapitre 2 de la 

cinquième session du concile de Trente ».  

 

Bien que les décrets du concile de Trente n�aient pas obtenu l�approbation royale pour 

être appliqués en France, l�Assemblée du clergé a depuis longtemps déjà affirmé que les 

dispositions conciliaires seraient suivies par l�ensemble du clergé de France indépendamment 

du blocus royal. Victor Martin constate effectivement « une dissociation entre la réception des 

décrets du concile et l�imposition de ces derniers par le bras séculier »429. Les chefs d�ordres 

religieux sont en outre tenus, depuis l�ordonnance d�Orléans, de visiter leurs maisons pour y 

rétablir la discipline et l�observance. Dominique Dinet estime alors que « Trente passait en 

France à travers le filtre gallican »430. De même que les concepts du concile intègrent parfois 

                                                 
426 Ibid., ord. 21, p. 14. 
427 Ibid., Rome 1644, ord. 6, p. 105. 
428 Ibid., Valence 1647, ord. 10, p. 231. 
429 Victor MARTIN, Le gallicanisme et la réforme catholique. Essai historique sur l’introduction en France des 
décrets du concile de Trente (1563-1615), Paris, 1919, p. 392.  
430 Dominique DINET, Religion et société : les réguliers et la vie régionale dans les diocèses d’Auxerre, 
Langres et Dijon…, Série Histoire Moderne, Paris : Publications de la Sorbonne, 1999, vol. I, p. 123. 
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le droit royal, elles passent par la législation dominicaine. Le chapitre de Bologne de 1564 a 

ainsi incorporé et appliqué les décrets du concile de Trente à la législation dominicaine dans 

le cadre de la lutte contre la propriété au sein des couvents431. Le droit dominicain donne donc 

une illustration parallèle de l�assimilation des décrets du concile du Trente : les religieux 

français, comme ceux des autres pays, ont vu leur législation se soumettre à des dispositions 

qui n�avaient pourtant pas été admises par le roi de France. Progressivement, les décisions du 

concile vont s�implanter en France de manière détournée, c�est-à-dire sans être insérées dans 

le corpus des lois du Royaume, mais par le biais de leur assimilation par les législations 

religieuses. Ce ne sont donc pas les décrets du Concile de Trente qui vont être appliqués au 

sens strict mais des dispositions de droit dominicain ayant même fond. Ainsi, le chapitre de 

1629 annonce aux religieux que les évêques n�ont pas le droit d�empêcher les religieux 

mendiants de quêter lorsque ces derniers opèrent loin du sol de leur couvent à partir du 

moment où ils détiennent une licence de leurs supérieurs, d�après un décret de la Sacrée 

Congrégation chargée de l�interprétation des décrets du concile de Trente432. En 1644, les 

s�urs de Prouille sont exhortées à ne pas sortir de leur monastère sauf dans les cas prévus par 

le concile de Trente433. Un certain nombre d�admonitions sont aussi inspirées des décrets du 

Concile. Ainsi, en 1650, les prédicateurs sont priés de soigner le fond de leurs sermons pour 

mettre en valeur la doctrine orthodoxe et «  les décrets du concile de Trente »434.  

 

Le pape est, en outre, le recours privilégié des dominicains pour l�obtention d�un grand 

nombre de faveur : les commissions données au maître général par les chapitres successifs 

sont truffées de références au  Saint-Siège. Le maître général est ainsi régulièrement chargé de 

porter un certain nombre de requêtes au pape : en plus des demandes de canonisation435, le 

souverain pontife peut être sollicité pour soutenir la célébration des fêtes de saints 

dominicains et l�étendre à l�ensemble de l�ordre436.  Le maître général Turco dut, de son côté, 

implorer le siège apostolique afin d�obtenir l�aide suffisante pour faire perdurer l�unité de 

l�ordre437, ou encore demander une déclaration en forme de bref au sujet de la confrérie du

                                                 
431 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De bonis fratrum, col. 66, n. 14 ; « Ex Capite de sancti concilii 
Tridentini decretis existentibus in actis capituli Generali Bononiae 1564… ».  
432 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, denun. 6, p. 7. 
433 Idem, Rome 1644, pro monasterio Pruliani, ord. 6, p. 198. 
434 Ibid., Rome 1650, adm. 2, p. 298. 
435 Ibid., Rome 1629, comm. 1, p. 20, en faveur des dominicains Louis Bertrand, Pie V, Paul de Sainte-Marie, 
Jacques de Mevania ; Rome 1650, comm. 5, p. 302, de nouveau en faveur de Pie V, comm. 6 en faveur de 
Jacques de Mevania ; Rome 1656, comm. 1, pour Louis Bertrand, Jacques de Mevania� 
436 Ibid., Rome 1644, comm. 2, p. 113, au sujet d�Albert le Grand ; Rome 1650, comm.3, p. 302, au sujet de saint 
Dominique. 
437 Ibid., comm. 3, p. 114. 
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 Saint-Nom de Jésus438. Il fut chargé d�obtenir une concession en forme de bref pour pouvoir 

faire ériger des nouvelles confréries sous le nom de Saint-Dominique de Soriano439, une bulle 

apostolique spéciale pour le rosaire440, une confirmation apostolique de tous les privilèges, 

exemptions, indulgences obtenues pour l�ordre et les confréries441 ainsi qu�un bref apostolique 

qui autoriserait l�expulsion de l�ordre des religieux indisciplinés442. En 1656, sept des huit 

textes de commission sont adressés au maître général en vue de requêtes au Saint-Siège ! Ces 

suppliques pouvaient aboutir rapidement comme en témoigne la seconde commission du 

chapitre de 1650, qui enjoint au maître général d�obtenir un certain nombre de faveurs 

pontificales en vue de développer la dévotion du Saint-Rosaire443, et la seconde annonce du 

chapitre suivant qui donne connaissance aux religieux du bref d�indulgence de Alexandre VII 

du 1er juin 1656 allant dans ce sens444. Les démarches du supérieur dominicain auprès du 

Saint-Siège après commission du chapitre général de l�ordre ont abouti ; le chapitre de 1656 

entérine ce que le chapitre de 1650 avait espéré et chargé le supérieur d�obtenir. 

 

L�assimilation des textes que nous venons de citer par la législation dominicaine permet 

de constater une fois de plus la force d�adaptation du droit dominicain : en faisant siennes un 

certain nombre de normes issues du Saint-Siège, il évolue en adéquation avec les exigences 

pontificales qu�il adopte et assimile. La soumission du droit dominicain au droit canon semble 

atténuée à la lecture des actes capitulaires du fait de cette assimilation : les textes pontificaux 

y sont perçus comme un soutien, un rouage de l�élaboration de la loi dominicaine. La 

participation du Saint-Siège à l��uvre législative religieuse est effectivement l�un des aspects 

de la relation juridique entre la curie romaine et l�ordre dominicain, mais il est loin d�en 

représenter l�élément essentiel. En marge des textes cités par les chapitres dominicains, nous 

avons rencontré un grand nombre de normes pontificales sans aucun lien avec le droit 

dominicain interne : leur application n�en est pas moins impérative. A côté de l��uvre 

législative des chapitres, ces textes s�imposent aux religieux français comme aux autres et 

sont insérés au corpus dominicain, à défaut d�être assimilés par la loi elle-même. 

                                                 
438 Ibid., comm. 4, p. 114. 
439 Ibid., comm. 6, p. 115. 
440 Ibid., comm. 7. 
441 Ibid., comm. 9. 
442 Ibid., comm. 12. 
443 Ibid., Rome 1650, comm. 2, p. 302. 
444 Ibid., Rome 1656, denun. 2, p. 378. 
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Paragraphe 2. Les normes apostoliques en marge de la législation 

dominicaine 

 

La plupart des normes pontificales ne font pas l�objet d�une incorporation dans le corps 

législatif dominicain par le truchement de leur apparition dans les actes des chapitres. Elles 

n�en sont pas moins valables et applicables indépendamment de toute réception des 

législateurs de l�ordre. Pour clore ses recueils, l�auteur du bullaire de l�ordre a jugé utile 

d�organiser de manière thématique les textes pontificaux qu�il a compilés dans les premiers 

volumes. Le Tractatus de consensu bullarum445 des pères Ripoll et Brémond permet donc de 

déterminer les domaines le plus souvent concernés par les brefs des papes sur la période qui 

nous intéresse. A la lumière des différents textes que nous avons consultés, nous avons scindé 

notre propos en deux parties, la première considérant les brefs touchant le droit dominicain 

général, la seconde portant sur les brefs particuliers en faveur de tel ou tel établissement 

français.  

 

 

1. Les textes de portée générale 

 

 Les titres du traité sont au nombre de quinze : « De la fondation des couvents, Du 

noviciat et des professions, Des élections, De l�autorité des supérieurs, De la juridiction du 

Saint-Siège sur l�ordre des frères prêcheurs, Des étudiants, De l�administration des 

sacrements, Des missions, Des sépultures, Des décimes, Des apostats, Des transferts vers 

d�autres ordres, Des moniales, Du tiers-ordre » et enfin « Des confréries ». Chaque titre 

comporte des subdivisions thématiques et regroupe ensuite les textes cités dans le bullaire de 

manière chronologique. Un certain nombre de ces textes prouvent la suprématie des décisions 

pontificales sur le droit dominicain commun et d�autres sont l�illustration du soutien pontifical 

pour la législation dominicaine.  

                                                 
445 BOP, t. VIII, Tractatus de consensu bullarum.  
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A. LES TEXTES PONTIFICAUX SUBORDONNENT LE DROIT DOMINICAIN 

 

Annette Barthelmé évoque « les liens dorés » qui ont enchaîné les maîtres généraux à la 

curie romaine446, concrétisés entre autres par les nombreuses concessions apostoliques qui 

sont venues égrener la vie de l�ordre à partir de la fin du XVe siècle notamment en matière de 

réforme. Nous savons que le droit dominicain doit se soumettre à la législation de l�Église 

universelle en tant que branche du droit canon. De cet état de fait découlent plusieurs 

conséquences pour la législation dominicaine : dans un contexte relativement clément, cela 

signifie que le souverain pontife peut modifier le droit dominicain commun et provoquer des 

évolutions rapides, avec ou sans l�accord des législateurs. Dans une situation plus 

conflictuelle, cela veut dire que le pape peut légiférer contre le droit dominicain et imposer 

ses décisions aux religieux et à leurs institutions. La subordination que nous évoquons n�est 

donc pas forcément le résultat d�un coup de force de l�autorité pontificale mais nous avons 

choisi ce terme pour souligner la suprématie de la norme pontificale sur le droit dominicain. 

Dans le conflit ou dans l�état normal des relations entre l�ordre et le pape, les textes 

pontificaux subordonnent le droit dominicain.  

 

Lors de la visite du maître général Ridolfi en France, le souverain pontife, irrité de 

l�attitude du père Ridolfi, qui se préoccupe d�affaires plus politiques que religieuses, fait 

demander par l�intermédiaire du protecteur de l�ordre447 le retour du supérieur à Rome448. Or, 

ce dernier tarda à donner exécution à la volonté pontificale et le pape, « pour la raison que 

l�ordre pâtissait de l�absence [de son général]  d�Italie », désigna alors un vicaire général. Le 

père Mortier soutient que le père Maculano449 dut agir en sous main pour obtenir cette 

nomination que le maître général n�avait pas faite avant son départ et qu�il était de tradition de 

faire. Ainsi, il n�était pas conforme aux habitudes de l�ordre que le maître général s�en fût 

visiter son ordre sans préalablement nommer son vicaire. Or, le maître général avait donné un 

certain nombre de pouvoirs au père Maculano mais pas le titre de vicaire que celui-ci 

                                                 
446 Annette BARTHELME, ouv. cité, p. 106.  
447 Il est évident que le protecteur général de l�ordre, désigné par l�autorité pontificale, détient un pouvoir non 
négligeable sur l�ordre et sur son organisation. L�étude des textes issus de ce dignitaire pour la période moderne 
nécessiterait de nombreux dépouillements dans les archives de l�ordre et celles du Saint-Siège et justifierait une  
étude à part entière comme celle de Stephen L. FORTE, The Cardinal-Protector of the Dominican order, 
Institutum historicum FF. Praedicatorum, Dissertationes Historicae, fasc. XV, Romae, 1959. Les décisions du 
protecteur n�apparaissant ni dans le bullaire, ni dans les actes des chapitres généraux, nous avons fait le choix, au 
regard de nos séjours limités à Rome, de ne pas traiter de cette question.  
448 Voir supra, p. 63 et svt. 
449 Année Dom., février, t. II, p. 567, Vincent Maculano prend l�habit au couvent de Pavie avant d�être envoyé au 
collège de Bologne. Lecteur puis docteur, il gouverne le couvent de Bosco où il fait garder l�observance 
régulière. Inquisiteur de Pavie puis de Gênes, il devint tour à tour procureur général de l�ordre, grand inquisiteur 
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s�empressa donc d�obtenir par voie apostolique. Il est difficile dès lors de faire la part des 

choses pour déterminer la motivation principale de cette nomination. Visait-elle, comme nous 

le pensons, à faire revenir le maître général au plus vite et à le punir, d�une certaine manière, 

de sa lenteur à quitter la France pour s�en aller en Allemagne, ou s�agissait-il principalement 

de satisfaire l�ego du père Maculano et de rétablir la tradition dominicaine ? Nous serons 

d�accord avec le père Mortier pour estimer avec certitude qu�il s�agit en tout cas 

d�un véritable « coup d�État » car la nomination du pape changeait la haute administration de 

l�ordre sans consulter le maître général450. Dans la lettre que le père Ridolfi adresse audit 

vicaire général Vincent Maculano451, on apprend que ce dernier s�est installé dans les 

appartements du maître général et gère l�ordre comme s�il en avait été le chef suprême. En 

marge de ce courrier, le maître général proteste devant le protecteur de l�ordre contre cette 

nomination qui « au lieu de servir aux besoins de l�ordre, provoquait des confusions dans son 

gouvernement »452. Il demande que le vicaire soit révoqué de sa charge ou que les 

interventions de ce dernier soient limitées à des « cas d�urgence ». Le maître général rappelle 

ensuite que l�unité de l�ordre a survécu aux réformes, contrairement à ce que l�on peut voir 

dans un grand nombre d�autres organisations religieuses, mais que cette cohésion est mise en 

péril par la décision pontificale qui munit l�ordre de deux têtes. Le père Mortier souligne 

néanmoins que le pape « ne jugea pas utile de précipiter la solution du conflit » et qu�il ne mit 

fin aux fonctions du père Maculano en tant que vicaire général qu�en novembre 1632453. 

L�interventionnisme du pape est flagrant au regard de cet événement.  

 

Nous avons déjà évoqué les nombreuses interventions pontificales dans l�organisation 

des chapitres généraux, rouages essentiels du bon fonctionnement de l�ordre. Les actes 

pontificaux ne font évidemment pas partie des actes des chapitres pour la simple raison qu�ils 

les précèdent et les organisent. Ils sont cependant en bonne place dans le bullaire de Brémond. 

En 1632, Urbain VIII prétexte les risques de contagion de peste pour remettre à une année 

ultérieure le chapitre général de l�ordre454. Les religieux présents au chapitre de 1629 avaient 

exhorté le maître général à ne pas repousser la convocation des chapitres généraux, mais il est 

évident que la réticence vis-à-vis des réunions capitulaires sur cette période ne fut pas le fait 

de Nicolas Ridolfi mais bien d�Urbain VIII. Dix ans plus tard, ce dernier convoque

                                                                                                                                                         
puis maître du Sacré Palais. Membre de plusieurs congrégations de la Curie, il prit la défense de Galilée lors de 
son procès. Cardinal de Saint-Clément, il faillit être élu pape à la place d�Innocent X.  
450 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 351. 
451 Idem, même page. Le père Mortier retranscrit la lettre de Nicolas Ridolfi.  
452 ASV, Barb. Lat. 7997, f° 83, lettre de Ridolfi au protecteur de l�ordre en date du 2 février 1632. 
453 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 363. 
454 BOP, t. VIII, Tractatus de consensu bullarum, 1er décembre 1632, p. 84. 
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 diligemment le chapitre de Gênes, non pas pour le bien de la législation dominicaine mais 

pour obtenir la révocation du maître général455. La suprématie de la décision souveraine du 

pape sur la législation commune et les autorités de l�ordre dominicain est aussi très manifeste 

à l�occasion de cette déposition et des événements qui ont suivi. Ainsi, les actes de Gênes et 

ceux du chapitre dissident de Corneliani font l�objet d�un long bref de rescision456. Le texte du 

lendemain457 rappelle que le pape s�est réservé la connaissance de toutes les contestations 

liées auxdits chapitres et à leurs élections, et que rien ne peut être décidé avant la résolution 

de ces divergences. Le 29 novembre, Urbain VIII réitère une injonction adressée 

principalement au père Mazarin : un certain nombre de juges sont à l��uvre pour prendre 

position quant aux décrets du chapitre de Gênes ce qui exclut toute autre intervention458. Les 

religieux sont entendus par un groupe de prélats choisis par Urbain VIII et après avoir 

consulté le cardinal Verospio, le pape déclare nulles et invalides la déposition de Ridolfi, ainsi 

que l�élection du père Mazarin par voie de conséquence459. Le 8 avril 1643, Urbain VIII 

convoque un chapitre généralissime, dont nous avons déjà remarqué qu�il n�avait de 

généralissime que le nom, avec pour compétence le jugement du cas de Nicolas Ridolfi460, 

compétence qui est ôtée à la réunion quelques jours plus tard461.  

 

Dans notre première section, nous avions envisagé cet événement sous un angle bien 

particulier en développant principalement les conditions requises à la reconnaissance d�un 

maître général élu par ses pairs. Penchons-nous maintenant sur des considérations plus 

juridiques indépendamment des faits et de leurs conséquences. La déposition abusive du 

maître général Ridolfi et l�élection contestée du père Mazarin sont à l�origine de textes 

pontificaux très particuliers. Nous avons en effet eu l�occasion de souligner le rôle de 

bienfaiteur du pape vis-à-vis de l�ordre : protecteur du droit dominicain, la plupart de ses 

dispositions ne naissent qu�à la demande des institutions de l�ordre. Or, l�épisode qui nous 

intéresse met en scène un pape qui agit de manière unilatérale. Urbain VIII apparaît cette fois-

ci comme le censeur de l�ordre. Il contourne le droit dominicain pour parvenir à ses fins. Ce 

faisant, il perturbe considérablement le fonctionnement de l�ordre et agite les diplomaties 

européennes en coupant la tête d�une organisation universelle. Il organise plusieurs chapitres, 

annule un certain nombre d�actes et de décisions internes à l�ordre, confie la direction de

                                                 
455 Idem, 7 mars 1642, p. 115. 
456 Ibid., 9 novembre 1642, p. 117. 
457 Ibid., 10 novembre 1642, p. 118. 
458 Ibid., p. 119. 
459 Ibid., 20 mars 1643, p. 123. 
460 Ibid., p. 125. 
461 Ibid., 27 avril 1644, p. 132. 
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 l�organisation à un supérieur « étranger » (le protecteur de l�ordre Barberini n�étant pas 

dominicain !), trouble la cohésion des religieux en encourageant la délation contre un 

supérieur légitime maintenu en prison. De même que les troubles de 1642-1644 sont nés de 

l�acharnement d�Urbain VIII, c�est un bref de son successeur Innocent X, en date du 9 

décembre 1649, qui met un point final à la mésaventure de Nicolas Ridolfi en le nommant 

président général de tout l�ordre après le décès du maître général Turco, avec pouvoir 

d�organiser le chapitre général électif. D�une situation d�opprimé, l�ancien maître général 

passe à un statut pour le moins privilégié, le poste de « président de l�ordre » n�étant 

absolument pas prévu par les constitutions dominicaines. L�omnipotence des souverains 

pontifes n�en est que plus flagrante lorsque l�on oppose les périodes de disgrâces de Nicolas 

Ridolfi aux nombreux soutiens dont il a fait l�objet par la même institution papale.  

 

Nicolas Ridolfi a en effet profité des interventions d�Urbain VIII dans un sens plus 

positif pour lui lorsqu�il a, par exemple, été nommé vicaire général de l�ordre à la mort du 

maître général Secchi, par le bref pontifical spécial du 18 octobre 1628. Le père Mortier 

précise d�ailleurs que cette charge « ne lui revenait à aucun titre »462. De même, pour une 

approche plus positive de la suprématie des normes pontificales sur le droit dominicain, nous 

trouvons un exemple pertinent dans le premier titre du traité de Brémond, « Des couvents 

bâtis ou en construction », dans lequel l�auteur traite de l�implantation conventuelle, du 

transfert ou de la suppression des couvents. Ainsi, en 1633, Urbain VIII octroie au père 

général Ridolfi le droit de supprimer les couvents où les frères sont trop peu nombreux pour 

garantir une observance suffisante463. Cette bulle spéciale correspond à un assouplissement de 

la règle primitive qui soumet théoriquement ce type de mouvement à une autorisation 

préalable du souverain pontife. Finalement, le pape se démunit de son pouvoir d�autorisation 

préalable pour donner les pleins pouvoirs au supérieur général. Il y a donc une transformation 

importante du droit en la matière pour le bien de la gestion de l�ordre car le maître général 

peut désormais plus facilement rationaliser l�implantation de ses couvents. Innocent X 

confirme et étend cette faculté aux couvents d�Italie et aux maisons insulaires464. 

L�indépendance législative obtenue par le maître général Ridolfi en 1629 tient de cette même 

logique : le pape concède volontairement un certain nombre de ses prérogatives en faveur du 

maître général dans le cadre d�un meilleur gouvernement de l�ordre. La géographie de l�ordre 

avait déjà occasionné l�intervention d�Urbain VIII, qui légiféra sur les divisions entre la 

Province de Provence et celle  dès 1629 en réintégrant certains couvents au sein de la 

                                                 
462 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 295. 
463 BOP, t. VI, p. 88. 
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première. Cet accord avait été préalablement approuvé par le maître général et les religieux du 

récent chapitre général. Une fois encore, le pape ne s�était pas immiscé de son propre chef 

dans les affaires de l�ordre mais avait répondu à une sollicitation des plus hautes instances 

comme en témoignent les termes mêmes du bref : « cum a Nobis petitur, apostolicae 

firmitatis munimine roboramus »465 . Une distinction doit cependant être opérée entre la 

première et la seconde intervention pontificale. Dans le premier cas, la norme du pape modifie 

le droit relatif à la géographie de l�ordre : dorénavant le maître général est habilité à 

supprimer une implantation conventuelle. Le souverain pontife délègue donc officiellement 

l�un de ses pouvoirs au supérieur de l�ordre. Dans le second cas, le texte vient résoudre une 

situation de fait et modifier cette géographie : le pape annonce la réintégration de tel et tel 

couvent au sein de la Province de Provence sans que sa décision n�ait d�autres conséquences 

pour l�avenir.  

 

En août 1629, c�est à l�instance du roi de France que le pape répond en légiférant sur la 

réception des novices. Le texte obtenu résulte alors de la rencontre des volontés des instances 

de l�ordre, du pouvoir royal et de la papauté. Le roi, constatant que les directives du chapitre 

de Milan ne sont pas respectées dans les couvents de France fait appel à Rome pour en obtenir 

l�application. La domination juridique du souverain pontife vient donc de nouveau corroborer 

l�action des autorités de l�ordre, et accessoirement les intentions du roi de France pour ce qui 

concerne les religieux de son royaume.  

 

La subordination du droit dominicain au souverain pontife n�est donc pas toujours à 

entendre dans ses aspects négatifs. Le terme choisi ne fait que rendre compte du rapport de 

hiérarchie entre le pape et l�ordre de saint Dominique. Que le pape impose une décision 

contre les autorités dominicaines ou qu�il accorde une dérogation ou un pouvoir exorbitant du 

droit commun, il assume ainsi sa place prédominante vis-à-vis des religieux. La suprématie de 

la décision souveraine du pape sur la législation commune et les autorités de l�ordre 

dominicain se manifeste aussi bien à l�occasion de la déposition de Ridolfi que lorsqu�il s�agit 

de redonner au chapitre général une plus grande liberté législative. Le souverain pontife 

protège et soutient le plus souvent l�ordre et son droit, mais il peut aussi être amené à affirmer 

son pouvoir sur l�ordre d�une manière un peu plus autoritaire. Le souverain pontife n�est 

pourtant pas en guerre contre l�ordre dominicain et, la plupart du temps, les objectifs des 

autorités de l�ordre correspondent à ce qu�il attend des religieux liés à l�Église universelle. Il

                                                                                                                                                         
464 Idem, t. VI, p. 166. 
465 Ibid., t. VI, 10 juillet 1629, p. 66. 
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 est donc, avant tout, l�autorité protectrice de l�ordre et par extension du droit dominicain. 

Nous trouvons donc de nombreuses références à des brefs pontificaux qui viennent 

simplement soutenir les institutions de l�ordre, leur projet de norme ou une législation déjà en 

place.  

 

 

B. LES TEXTES PONTIFICAUX SOUTIENNENT LE DROIT DOMINICAIN 

 

La procédure de réception des novices et l�organisation de la profession font notamment 

l�objet du titre II du Tractatus de consensu bullarum. Nous ne pouvons faire ici l�étude 

exhaustive de ladite procédure mais notons simplement que le souverain pontife soutient 

notamment un assouplissement des règles de la réception du v�u solennel qui n�est plus 

conditionnée par la ratification de neuf religieux vocaux réunis capitulairement mais par un 

simple accord466. Les papes ont parfois simplement eu à c�ur de soutenir le respect de la 

règle et d�encadrer plus strictement son application. Ainsi, la dix-septième question de ce 

même titre II évoque un problème récurrent dans l�histoire de l�ordre à savoir le respect de la 

clôture : les religieux ne sont pas censés pouvoir sortir librement de leurs maisons. Urbain 

VIII soutient le respect impératif de cette règle et confirme l�interdiction des dispenses que les 

supérieurs peuvent accorder en la matière467. 

 

Les souverains pontifes assument un rôle de protection des privilèges et des spécificités 

de l�ordre. Ainsi, en 1630, Urbain VIII protége l�habit dominicain en interdisant aux pères de 

l�ordre de la sainte Trinité de porter une cape de la même couleur que le vêtement 

dominicain468. Il réaffirme, en outre, la préséance du maître général dominicain sur le général 

de la congrégation de saint Georges469. En 1635, le pape intervient dans le conflit qui oppose 

les religieux dominicains de Sens, d�Auxerre, de Lisieux et de Rouen aux archevêques et 

évêques des mêmes lieux470. Il s�agit alors, indépendamment des lieux en cause, de prendre 

position sur le brûlant sujet de l�exemption religieuse en France et de maintenir les privilèges 

des religieux contre les prétentions, parfois justifiées, des ecclésiastiques locaux.  

 

Un autre point relevé par le père Brémond concerne les autorisations requises pour se 

rendre à la curie romaine et y agir pour affaires. Urbain VIII légifère sur ce point à une 

                                                 
466 Ibid., t.VIII, Tit. II, Quaest. II, n. 75 et n. 76, p. 130. 
467 Ibid., Tit. I, Quaest. XVII, n. 8, p. 92 et n. 15, p. 93. 
468 Ibid., Tit. II, Quaest. IV, n. 8, p. 134. 
469 Ibid., Tit. II, Quaest. VI, n. 12, p. 143. 
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période où les religieux cherchent constamment à court-circuiter leur hiérarchie en venant 

soumettre leurs requêtes directement au pape. Il est intéressant de souligner que le pape aurait 

pu trouver un avantage à recevoir les plaintes et les affaires de l�ordre sans aucun filtre. Or, le 

souverain se place dans une logique de défenseur du respect de la hiérarchie dominicaine : 

une première bulle de janvier 1628 impose une autorisation écrite du maître général pour tout 

religieux de l�ordre qui aurait voulu venir à Rome poursuivre une affaire, sous peine de se 

voir priver de voix active et passive pour deux ans471. En 1635, le pape renforce sa première 

disposition en offrant au maître général la possibilité d�excommunier les religieux qui 

désobéiraient472. Le soutien des souverains pontifes au droit dominicain, au respect de la 

règle, de l�obéissance et de la hiérarchie est évident à la lecture des quelques textes que nous 

venons de citer.  

 

Censeur et protecteur de l�ordre, maître dominateur ou bienfaiteur, le pape est 

omniprésent dans la vie juridique dominicaine au plus haut degré, à savoir au plan législatif. 

L�interventionnisme du pape ne se limite pourtant pas à ce niveau général car il peut aussi 

bien faire bénéficier des religieux ou des couvents particuliers de privilèges en marge du droit 

commun que légiférer au niveau supérieur de l�ordre. La possibilité du pape de favoriser des 

religieux en personne ou des couvents en particulier, a certes permis au maître général 

d�accroître sa marge de man�uvre mais elle a aussi autorisé certains couvents à se mettre à 

l�abri des innovations de leur propre hiérarchie. Le caractère prééminent et immuable de ces 

privilèges du fait de leur origine pontificale, se transformera donc parfois en frein et en outil 

de conservatisme face à la réforme et au retour de l�observance.  

 

 

2. Les textes de privilèges particuliers 

 

Les normes du Saint-Siège ne se limitent pas au droit dominicain général mais peuvent 

aussi toucher un certain nombre de situations particulières : des religieux ou des couvents 

bénéficient ainsi de faveurs pontificales. Le maître général de l�ordre trouve parfois auprès du 

pape un soutien sans faille et un support à son autorité tandis que certains couvents 

particuliers obtiennent des privilèges exorbitants du droit dominicain commun. 

                                                                                                                                                         
470 Ibid., 13 août 1635, p. 100.  
471 Ibid., t. VI, p. 54. 
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A. LES PRIVILÈGES OCTROYÉS AU MAÎTRE GÉNÉRAL  

 

La subordination des autorités dominicaines au souverain pontife a déjà permis d�établir 

le constat que l�extension ou la restriction de la marge de man�uvre du maître général 

dominicain dépend, dans une large mesure, de la volonté pontificale. Une grande partie des 

quaestiones posées par Brémond dans le cadre du traitement analytique des bulles pontificales 

met en exergue des sujets intéressant directement notre période et le thème de notre recherche, 

notamment en ce qui concerne l�autorité des supérieurs et plus précisément celle du maître 

général. L�auteur retrace chronologiquement les facultés octroyées au supérieur général de 

l�ordre par les souverains pontifes afin de conforter le maître général dans son autorité. 

Lorsque l�auteur s�interroge dans sa quaestio II : « quam summa sit in eadem Praedicatorum 

familia generalis magistri potestas ? »473, la réponse ne fait aucun doute. Il s�agit alors 

d�ordonner les différentes bulles afin de souligner l�effort constant de la papauté pour soutenir 

et parfois renforcer l�autorité du maître général.  

 

La principale faculté du supérieur qui fait l�objet du soutien du Saint-Siège pour assurer 

au maître général ladite suprématie au sein de son ordre, est la possibilité d�instituer et de 

destituer les officiers de l�ordre. Nous verrons que les maîtres généraux du XVIIe siècle ont 

eu toutes les peines du monde à faire appliquer ce pouvoir discrétionnaire en France malgré le 

soutien de Rome. Le père Brémond rappelle pourtant que  la suprématie de l�autorité du 

maître général au sein de l�ordre dominicain émane non seulement des textes pontificaux, 

mais aussi des constitutions de l�ordre474. Pour illustrer son propos, il choisit une bulle du 23 

septembre 1667 dans laquelle sont formulés les fondements de l�autorité du maître général sur 

l�ensemble de l�ordre, depuis les constitutions primitives jusqu�au chapitre général de 1656. 

Ce texte démontre le soutien sans faille des papes à la législation dominicaine relative à 

l�autorité du maître général. L�introduction du père Brémond est, à ce titre, très significative : 

« Pro coronide tandem, ut neminem fugiat, quanta sit in Ordine nostro Generalis Magistri 

suprema facultas, prae oculis semper habenda Clementis IX Const. LIII, data 23 Septembris 

1667 ». Sans revenir sur les faits à l�origine du texte de Clément IX puisque ceux-ci 

intéressent la province de Lombardie475, nous noterons simplement que le texte sonne comme 

un arrêt de principe, un condensé des fondements principaux de l�autorité du maître général : 

                                                                                                                                                         
472 Ibid., p. 101. 
473 Ibid., Tit. IV, Quaest. II, p. 189. 
474 Ibid., Quaest. II, n. X : « Quam summa sit in Ordine Praedicatorum Generalis Magistri potestas, ex 
Apostolicis Diplomatibus, et ejusdem familiae Constitutionibus, declaratur », p. 189. 
475 Le fond du problème juridique concernait le droit d�intervention du maître général en matière élective et plus 
précisément son droit de nomination. 
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consultés par le pape avant la rédaction de la bulle, les cardinaux de la Sacrée Congrégation 

des évêques et des réguliers se sont penchés sur les constitutions de l�ordre dominicain, les 

actes des précédents chapitres, les lettres apostoliques et les autres textes présentés par les 

parties avant de décréter que l�autorité du maître général doit être soutenue et maintenue. En 

complément des dispositions fondamentales du droit dominicain, les différents papes ont ainsi 

confirmé le devoir d�obéissance de tous les religieux envers le maître général et le caractère 

immédiat de l�autorité dudit supérieur476. La faculté de révoquer n�importe quel prieur, 

conventuel ou provincial, ou n�importe quel officier de l�ordre, même désigné par le Saint-

Siège est corroborée par des privilèges apostoliques concédés par Boniface VIII et Clément 

VII. Et c�est encore un privilège apostolique qui pose le principe selon lequel le maître 

général dispose de la plénitude de son autorité sur l�ensemble de son ordre et de ses religieux 

juste après son élection : il peut donc user de son droit de démettre ou d�installer certains 

religieux aux offices et ces derniers sont immédiatement et indéfectiblement liés par leur v�u 

d�obéissance477. Le chapitre de 1656 est en bonne place dans les références citées dans la 

bulle de Clément IX comme fondement de l�autorité sans partage du maître général : les 

préoccupations de notre période ont donc aussi conduit à la réaffirmation de la primauté du 

supérieur général. Pour le père Brémond, le texte de 1656 pose les prémices de la déclaration 

XI du chapitre de Rome de 1670 aux termes de laquelle « ni le chapitre général, ni le chapitre 

généralissime ne sont compétents pour limiter l�autorité du maître général »478. Nous avions 

évoqué la suprématie théorique du chapitre sur le maître général mais il semble évident que 

les religieux de la fin du XVIIIe siècle ont cherché à rétablir l�équilibre au sein de leurs 

institutions et à mettre le supérieur unique hors d�atteinte de l�assemblée capitulaire.  

 

Après la citation des textes fondateurs que nous venons d�évoquer, le raisonnement 

juridique développé dans la bulle de 1667 suit cinq arguments qui visent sans doute à 

contrecarrer les prétentions de la partie opposée au maître général. Tout d�abord, les religieux 

élus aux offices n�acquièrent aucun droit par l�élection même s�ils ont été désignés à 

l�unanimité, et ce, au titre des constitutions de l�ordre479. En outre, les supérieurs de l�ordre ne 

sont titulaires que de simples charges ou offices qui ne s�apparentent pas au statut de bénéfice

                                                 
476 Ibid., « sicut patet in privilegio, quod dicitur Mare Magnum Alexandri IV, Clementis IV, Bonifacii VIII, 
Benedicti XI, Sixti IV », p. 193.  
477 Ibid., « Rursum eadem Dist. Cap. IV. Text. V, Lit. F. secundum Privilegia apostolica …», p. 194. 
478 Ibid., Quaest. I, n. IV : « ad limitandam auctoritatem Magistri Ordinis, nec Capitulum Generale, nec 
Generalissimum, sufficiant », p. 188. 
479 Ibid., Quaest. II, n. X : « Dist. II Cap.II Text. III Lit. L. », p. 194. 
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 car ils doivent rester soumis à la volonté de leur supérieur480. Ensuite, les cardinaux 

rappellent que les canons du concile de Trente concernant l�élection libre n�ont en aucun cas 

remis en question le droit du maître général mais portent sur la forme de l�élection lorsque 

celle-ci est possible. Le troisième argument en appelle à la logique juridique : si le maître 

général et le provincial ont tous deux le droit de confirmer ou de casser une élection, le 

premier reste le supérieur immédiat du second. Le maître général reste donc libre de sa 

décision quelle que soit celle de son inférieur. Enfin, l�autorité législative de l�ordre a reconnu 

au maître général le droit d�instituer et de destituer et par conséquent « praeveniendi suffragia 

electorum, quoties sibi in Domino expedire videbitur ». Pour finir, les cardinaux précisent que 

les privilèges octroyés par le pape aux couvents ou aux provinces ne tronquent en aucun cas 

l�autorité du maître général. Ce bref argumenté fait le bilan des fondements juridiques de 

l�autorité du maître général à la fin du XVIIe siècle et démontre que la primauté de ce dernier 

sur ses inférieurs est soutenue par la papauté depuis les origines du droit dominicain. La 

législation pontificale participe à la centralisation politique et administrative de l�ordre. 

 

Dans ce même titre IV, le père Brémond soutient que la suprématie du maître général de 

l�ordre est mise en exergue par les facultés particulières octroyées par les papes aux différents 

supérieurs481. S�ils semblent limités à une période, ces textes étendent cependant 

considérablement les possibilités du supérieur général dans le cadre de la réforme et 

participent sensiblement à repousser les limites orthodoxes de l�autorité du supérieur. 

Brémond regroupe ces privilèges apostoliques sous le terme de « facultas concessa »482. Outre 

le bref permettant au maître général Ridolfi de se pencher sur les constitutions apostoliques483, 

ou celui autorisant la visite de l�ordre484, respectivement les 4 juin et 21 juillet 1629, Urbain 

VIII gratifie le supérieur d�une prérogative exorbitante du droit dominicain commun par un 

bref du 7 février 1632. Le maître général en visite en France pour le bien de son ordre et la 

réforme des maisons de France, obtient du pape le pouvoir de transférer librement ses 

religieux d�un couvent à un autre, sans qu�il ait pour cela besoin de l�accord des religieux des 

couvents concernés. Brémond revient sur ce bref dans son Tractatus et nous donne quelques 

indications précieuses : « Ce privilège, dont l�original est conservé aux archives de l�ordre,

                                                 
480 Ibid., « Et in ordine praedicatorum declaravit capitulum generale Paviae celebratum Anno MDVII, 
Praelaturas sive fratrum, sive sororum, esse simplicia officia, et onera gravia, et nullo pacto beneficia, quaeque 
ad voluntatem Superiorem possunt semper disponi », p. 194. 
481 Ibid., Quaest. II, n. XII : « Quae quidem summa Generalis Magistri potestas evidentius, ac manifestius 
dignosci potest ex peculiaribus nonnullis facultatibus, quibus eosdem Summi Pontifices ornarunt », p. 195. 
482 Ibid., Quaest. IV et XIII, De praepositum auctoritate.   
483 Ibid., t. VI, p. 63. 
484 Ibid., p. 68. 
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 constitue une dérogation considérable et fut concédé à la demande du Roi très Chrétien »485. 

On constate à l�occasion de cette remarque que le roi de France voulait tirer le meilleur fruit 

des visites du maître général, et qu�il avait besoin que le supérieur de l�ordre fût fort et 

respecté au sein de sa propre organisation pour mettre en place la réforme soutenue par le 

pouvoir royal. L�année suivante, le pape octroie au maître général la faculté de supprimer un 

certain nombre de couvents à la suite d�un exposé du procureur général de l�ordre qui insiste 

sur la nécessité d�une suppression lorsque le nombre de religieux ne permet pas d�assurer une 

observance régulière suffisante486. Le supérieur général obtient donc cette faculté en marge 

des constitutions dominicaines traditionnelles. 

 

 

B. LES PRIVILÈGES OCTROYÉS À DES COUVENTS PARTICULIERS 

 

D�autres textes concernent des couvents ou des monastères particuliers : en 1629, le 

pape apporte confirmation aux statuts du monastère de Poissy qui ont été rédigés sous 

l�autorité du maître général précédent, « Nos dicti Seraphini supplicationibus ea in parte 

inclinati, decreta, seu statuta praedicta sub certis modo, et forma tunc expressis, Apostolica 

auctoritate perpetuo approbavimus, et confirmavimus, prout in nostris desuper in simili 

forma Brevis expeditis literis »487. Le bref reprend les paragraphes des statuts du monastère 

signés le 3 août 1628 à Paris avant d�y « apposer la force apostolique solide et inviolable ». 

Le rédacteur apostolique insiste particulièrement sur le caractère perpétuel que le décret 

ajoute au texte dominicain pour le parfaire : le terme de « supplemus » est, à ce titre, 

révélateur488. En 1634, un bref réaffirme le principe de l�élection triennale pour le choix de la 

prieure du monastère de Prouille489.  

 

 D�une manière générale, les archives des différentes maisons de l�ordre regorgent de 

textes de privilèges pontificaux, plaçant parfois ledit établissement en marge des règles 

traditionnelles de l�ordre. Il serait ici tout à fait fastidieux de revenir sur l�ensemble de ces 

textes mais leur existence et leur valeur doivent être signalées. Le XVIIe siècle marque la 

prise de conscience dominicaine de l�importance d�une sauvegarde archivistique systématique

                                                 
485 Ibid., t.VIII, Tit. IV. De praepositorum auctoritate, quaestio XIII., p. 249.  
486 Ibid., t. VI, 20 juin 1633, p. 88. 
487 Ibid., 19 septembre 1629, p. 70. 
488 Ibid., « supplemus, eademque decreta semper et perpetuo valida, firma et efficacia existere, et fore, suosque 
plenarios et integros effectus fortiri, et obtinere, atque a modernis et pro tempore existentibus dicti monasterii 
priorissa et monialibus…», p. 71. 
489 Ibid., 28 mars 1634, p. 89. 
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 et du regroupement des chartes, bulles et autres textes de privilèges. Chaque maison de 

l�ordre est exhortée à faire parvenir à Rome un état des lieux aussi précis que possible. Les 

archives de l�ordre ont donc en magasin le fruit de ce travail de l�époque moderne. Un grand 

nombre de maisons de France ont envoyé à Rome l�histoire de leur fondation et des privilèges 

dont elles ont profité ou dont elles bénéficient encore. La série XI des archives de l�ordre 

permet de consulter un bullaire particulier pour chaque couvent recensé, ou encore pour 

chaque congrégation réformée. Ces privilèges ont parfois constitué un rempart plus ou moins 

efficace contre les volontés réformatrices.  

 

L�énoncé de ces textes pontificaux conduit à la formulation de plusieurs remarques. 

D�une manière générale, le droit des religieux n�est pas transformé par les textes du Saint-

Siège. Urbain VIII et Innocent X gèrent des questions concrètes et ne s�attaquent pas aux 

fondements du droit dominicain : il s�agit donc plus d�actes administratifs particuliers que de 

lois-cadres, et plus souvent de décrets, élaborés en réponse à une requête des institutions 

dominicaines, que de véritables normes générales. A la lumière de ces textes, on ne peut que 

constater le puissant soutien législatif du pape aux religieux et aux dominicains en particulier. 

En outre, le souverain pontife permet aux religieux de s�affranchir de leur droit dans un 

certain nombre de cas et le maître général est le principal bénéficiaire de cette démarche 

d�indulgence. Le terme de privilèges est certainement peu adapté à la réalité ; nous parlerions 

plus volontiers de pouvoirs exorbitants du droit commun ou de facultés octroyées en marge 

des constitutions et du droit commun de l�ordre. La notion de privilège s�adapte mieux aux 

grâces qui pouvaient être octroyées par le souverain pontife à certains couvents en 

particuliers. Annette Barthelmé évoque d�ailleurs l�incohérence de ces situations en marge du 

droit dominicain : un religieux pouvait par exemple bénéficier de la dignité doctorale par 

bulle pontificale et l�historienne souligne que « c�était là une promotion illégale, même si elle 

ne pouvait être annulée par le chapitre général »490. Cette remarque anecdotique pour l�auteur 

l�est beaucoup moins dans le cadre de notre étude : la suprématie de la norme pontificale 

suffit à écarter les rouages du droit dominicain.   

 

Cependant cet examen succinct des textes pontificaux consacrés aux dominicains nous 

donne-t-il un véritable aperçu des pouvoirs du pontife sur l�ordre ? Son influence nous semble 

certes réelle dans le sens où il intervient directement sur la législation de l�ordre et sur son 

application par le biais des dispenses ou des privilèges qu�il peut octroyer librement. De

                                                 
490 Annette BARTHELME, La réforme dominicaine au XVe siècle en Alsace et dans l’ensemble de la province 
de Teutonie, Strasbourg, 1931, p. 12. 
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 même, l�épisode de la convocation du chapitre de Gênes, et ce qui en a résulté, prouve qu�il 

peut parfois être amené à contourner le droit religieux pour mettre en avant sa volonté et 

parvenir à ses fins. Le pape semble donc pouvoir se hisser bien au-dessus des dispositions 

juridiques religieuses. Cependant, il ne faudrait pas surestimer le pouvoir pontifical en matière 

religieuse car il se heurte à une seconde institution de plus en plus puissante sur ce même 

terrain, à savoir le pouvoir royal. En accord avec les autorités de l�ordre dominicain et du roi 

de France, le pape a toute puissance pour intervenir sur la législation dominicaine applicable 

en France et le bref de 1629 sur la réception des novices en est l�illustration parfaite. 

Toutefois, cette cohésion des objectifs n�est pas toujours réalisée et on peut alors se demander 

si les directives pontificales sont aussi efficaces qu�elles en ont l�air sur le terrain national 

français. Car si le souverain pontife est le chef spirituel incontesté de l�ordre dominicain 

depuis sa fondation et que l��uvre apostolique de l�ordre est censée être l�outil du pape et non 

celui du roi, nous savons que la réalité de l�époque moderne est bien différente sur le terrain.  

 

Le XVIIe siècle place le roi de France en compétition directe avec le pape et les 

supérieurs étrangers quant à la direction des ordres religieux sur le territoire national et le roi 

compte bien tirer parti de la présence de religieux au sein de son royaume : réforme, 

implantation, prédication� autant de domaines dans lesquels le roi a des intérêts et des 

exigences qu�il entend faire respecter. L�émergence du droit royal en matière ecclésiastique et 

la percée des idées gallicanes jusque dans les milieux religieux assurent au souverain un droit 

de regard sur les législations religieuses tandis que le contexte politique pousse le pouvoir 

royal à limiter la vocation universelle des ordres internationaux au profit d�une gestion 

prenant en considération les frontières et les nationalités. Le pouvoir royal détient une autorité 

de principe sur les religieux vivant en France, encore faut-il en apprécier la véritable ampleur. 

Nous développerons cette problématique en étudiant l�influence du droit ecclésiastique 

français sur le droit dominicain. 

 

 

 

SECTION 2. LE DROIT DOMINICAIN ET LE DROIT FRANÇAIS 
 

L�étendue des droits du roi en matière religieuse n�a cessé de progresser jusqu�à la 

période qui nous intéresse, notamment grâce aux traités de légistes zélés qui soutiennent les
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évolutions doctrinales favorables à l�Église gallicane. Les « libertéz de l�Église Gallicane »491 

sont invoquées partout, y compris devant les parlements. Le gallicanisme ne regroupe d�abord 

qu� « un ensemble d�attitudes, un corps de doctrine »492 mais ce qui n�était qu�un recueil de 

textes épars, témoin d�une pratique juridique nationale allant dans le sens d�une autonomie de 

l�Église de France face au souverain pontife, va rapidement devenir une sorte de code ayant 

force de loi. Le milieu du XVIIe siècle est précisément le moment charnière de l�histoire du 

gallicanisme : « l�abandon d�une conception coutumière des libertés gallicanes [�] fait place 

à une légalisation qui permet au souverain temporel de tout contrôler, voire codifier »493. 

Avant cette transition, les textes gallicans ne sont donc pas véritablement des lois susceptibles 

de s�imposer aux religieux dominicains. Si tel avait été le cas, la soumission des religieux à 

cette législation aurait été évidente car les dominicains de France se soumettent, au même titre 

que les autres sujets du roi, à la loi nationale. Or, avant 1682 et la rédaction des articles 

gallicans, le gallicanisme relève plus d�un état d�esprit, d�une mentalité plutôt que d�un 

système juridique établi. Brigitte Basdevant-Gaudemet note d�ailleurs que la diversité des 

approches du gallicanisme a été constatée par de nombreux historiens494, de Victor Martin à 

Jacques M. Gres-Grayer495, en passant par Henri Morel dont la thèse démontre que le 

gallicanisme tient plus à une « idée » qu�à une « doctrine » en tant que telle. Ce dernier 

souligne notamment l�absence d� « unité de vue » sur la question du gallicanisme selon que 

l�on évoque le point de vue du roi, celui du Parlement ou encore celui de l�Église496. 

Martimort insiste sur le fait qu�« il n�y a pas un gallicanisme mais des gallicanismes »497 et 

souligne l�« extraordinaire complexité » de ce « phénomène » de l�Ancien Régime. Et c�est 

toute la force de l�influence gallicane car une idée en vogue est mieux à  même qu�une loi de 

s�introduire dans les esprits et de conditionner les comportements. Pour Henri Morel, 

cependant, après le tournant de la seconde moitié du XVIe siècle, le gallicanisme défend 

uniquement le pouvoir royal en se détournant des libertés de l�Église gallicane. Madame 

Basdevant-Gaudemet tempère néanmoins cette thèse en la confrontant aux événements du  

XVIIIe siècle et à la pratique de la procédure d�appel comme d�abus. La définition des 

                                                 
491 Pierre PITHOU, Traitez des droits et libertez de l’Église gallicane, Paris, 1595, réédité puis commenté par 
Pierre DUPUY, Traitez des libertes de l’Eglise gallicane – Preuves des libertez de l’Eglise gallicane, Paris, 
1639.  
492 Guy CABOURDIN, Georges VIARD, art. « Gallicanisme », Lexique historique de la France d’Ancien 
Régime, Paris : Armand Colin, p. 157. 
493 Jacques LE GOFF, Histoire de la France, tome 2, L�état et les pouvoirs, Paris : Seuil, 1989, p. 341. 
494 Brigitte BASDEVANT-GAUDEMET, Note sur le gallicanisme au XVIe siècle. A propos d�une publication 
récente, RHE, 81, 2003, p. 2. 
495 Jacques M. GRES-GRAYER, Le gallicanisme de Sorbonne, Chroniques de la Faculté de théologie de Paris 
(1657-1688), Paris : Honoré Champion, 2002. 
496 Henri MOREL, L’idée gallicane au tems des guerres de religion, CERHIIP-XXIV, Presses Universitaire 
d�Aix-Marseille, 2003, p. 16.  
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libertés de l�Église gallicane selon Durand de Maillane conforte cette seconde approche : les 

libertés ne sont en réalité que « la possession où sont les François de se conduire suivant les 

anciens Canons et les Décrets des Conciles reçus en France »498. Il s�agit donc bien de faire 

prévaloir un droit ancien au regard d�éventuelles nouveautés et non particulièrement de 

prendre le parti du roi contre la Papauté. Pour notre part, nous n�envisageons pas non plus le 

gallicanisme des dominicains sur le plan d�un soutien au pouvoir royal : les dominicains ne se 

battent pas pour les droits du roi contre le pouvoir du pape sur l�Église de France. En réalité, 

les religieux baignent dans cette ambiance anti-romaine, et c�est certainement ce qui explique 

que certains dominicains ont parfois mis en avant leur appartenance à l�Église de France face 

aux décisions de leur maître général. Imbus de législation gallicane et de nationalisme 

religieux, ils prétendent à un certain nombre de prérogatives ou de privilèges liés à leur 

appartenance à l�Église de France. Le droit français, et plus précisément les textes gallicans, 

ont donc été revendiqués par certains frères prêcheurs et considérés comme supérieurs à leur 

propre législation.  

 

 

Paragraphe 1. L’influence des thèses gallicanes 

 

La plupart des dominicains ayant assimilé les raisonnements gallicans optent pour un 

gallicanisme modéré qui ne contredit en rien leur v�u religieux : thuriféraires du pouvoir 

royal, ils propagent au sein du peuple un discours incitant à l�obéissance ou prennent part aux 

débats gallicans en soutenant le parti du roi de France. Cependant, d�autres religieux 

appliquent les principes des « libertés gallicanes » à l�organisation de l�ordre et revendiquent 

un particularisme national, parfois de manière excessive. De simple doctrine politique 

amenant les religieux à débattre, le gallicanisme devient un argument juridique redoutable 

utilisé contre le pouvoir du maître général entre les mains de certains dominicains férus 

d�autonomie nationale. 

                                                                                                                                                         
497 Aimé-Georges MARTIMORT, Le gallicanisme, Que sais-je ? , Paris : Presses Universitaires de France, 1973, 
p. 6. 
498 Pierre-Toussaint DURAND DE MAILLANE, Dictionnaire de droit canonique et de pratique bénéficiale…, t. 
III, Lyon : Benoit Duplain, 1770, p. 190. 
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1. L’application raisonnée des idées gallicanes à l’organisation dominicaine  

 

Les religieux érudits de l�ordre dominicain ont pris une part active aux débats politiques 

de leur temps et au XVIIe siècle, ils eurent à prendre position sur les questions de la primauté 

du pape face aux conciles épiscopaux, ou sur les conflits entre juridictions ecclésiastiques et 

séculières. Les dominicains ont toujours formé de grands théologiens participant avec brio 

aux controverses qui agitent l�opinion, dès lors qu�elles ont un intérêt particulier pour la 

religion ou la foi. Nous aurions donc pu nous intéresser aux réflexions des religieux 

dominicains sur les théories gallicanes, mais ces débats théologico-politiques sont bien 

connus et le caractère dominicain ou non des protagonistes importe peu ; nous n�insisterons 

donc pas sur cet aspect si ce n�est pour souligner le caractère original des �uvres du père 

Thomas Campanella. L�intérêt que nous portons au gallicanisme dans le cadre de notre étude 

se situe au niveau interne de l�ordre des frères prêcheurs  et tend à déterminer quelles 

influences ont pu avoir les idées gallicanes sur cette organisation.  

 

Nous constatons ainsi que certains religieux de l�ordre ont parfois opté de manière 

excessive en faveur du roi de France malgré le lien qui les unit à l�Église romaine. Religieux, 

certes, mais français avant tout, leur obéissance au maître général fut indéniablement 

tempérée par leur fidélité au roi. Cette tendance gallicane au sein de l�ordre correspond 

d�ailleurs à la vision que certains juristes se sont fait des obligations des religieux de France : 

« L�obeissance [�] qu�ils rendent [�] à leur supérieur claustral [�] auroit-elle exteint la 

fidélité qu�ils doivent à leur Roy ? [�] Mais pourquoy leur saincte profession leur auroit elle 

fait oublier le lieu de leur naissance ? »499. D�une manière générale, on trouve dans l�histoire 

de l�ordre de nombreuses manifestations de la soumission des religieux à leur roi. Ainsi, M. 

Hay du Chastelet fait part à Richelieu d�un sermon du prieur des Jacobins de Paris qui porte 

sur « l�honneur et obéissance naturelle, que les sujets doibvent à leur Roi »500 et le père Yves 

Pinsart, dans son épître dédiée aux habitants de la ville de Rennes, écrit : « Ce n�est pas une 

petite gloire, quand elle est conjointe avec l�honneur d�estre fidelles à Dieu et lors que l�on ne 

desrobe point à l�Autel, le tribut que l�on rend au sceptre »501.  D�une manière plus 

                                                 
499 BNF Ld22-38, Plaidoyer de M. Charles de Fourcroy intitulé « Le François contre l�estranger », 1619, p. 18. 
500 Pierre GRILLON, Les papiers de Richelieu,  tome VI, 1631, Paris : A. Pédrone, 1985, p. 163, lettre de M. 
Hay du Chastelet au cardinal de Richelieu, Auxerre, le 19 mars 1631.  
501 Yves PINSART (O.P.), Le triomphe du vœu de Rennes à Notre Dame de Bonnes-Nouvelles, Paris : Pierre 
Loyselet, 1634. 
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pragmatique, le père Bernard Guyard502 écrit que « de tous les sujets, j�ose dire qu�il n�y en a 

point de plus soumis aux puissances que ceux qui se sont consacrés à Dieu par des v�ux 

solennels : ils scavent que leurs biens et leurs vies appartiennent au Roy� » : « le surplis et 

les frocs n�ostent point la qualité de sujet »503.  

 

D�une manière générale, la fidélité au roi est une réalité dont le religieux ne s�émancipe 

pas au jour de sa profession religieuse. Sujet du roi, tout dominicain doit pouvoir maintenir, 

en marge de son obéissance à son supérieur, une place à sa condition de régnicole. Au-delà 

d�un attachement intime à la personne du roi, certains religieux ont pourtant cherché à 

souligner leur obligation vis-à-vis du roi et ce, contre leur propre maître général. En mettant 

en balance l�autorité du maître général et la toute-puissance du roi, en cherchant la protection 

de ce dernier contre les interventions romaines, certains dominicains appliquèrent à l�intérieur 

de leur ordre les idées gallicanes. Peut-on alors parler de gallicanisme religieux et plus 

particulièrement dominicain ? 

 

 

A. UN GALLICANISME DOMINICAIN ? 

 

Si l�on reprend les définitions traditionnelles du gallicanisme, notre propos semble 

erroné. En effet, la définition stricte du gallicanisme différencie le gallicanisme épiscopal du 

gallicanisme politique en envisageant uniquement ces deux aspects. Tous les auteurs qui se 

sont penchés sur la question gallicane tempèrent cependant cette dichotomie simpliste. Raoul 

Naz rappelle que ces distinctions sont nouvelles et que les anciens gallicans argumentent très 

librement sans tenir compte de ces frontières doctrinales504. Le terme même de gallicanisme 

ne remonte qu�au XIXe siècle505 et ce néologisme englobe un certain nombre de réalités très 

                                                 
502 SOP, t. II, p. 653 ; le père Bernard Guyard est né à Craon et fait profession au couvent de Rennes avant d�être 
assigné au couvent de Saint-Jacques où il poursuit ses études. Licencié en 1644, puis maître, il est trois fois élu 
premier régent dans ce même couvent. Grand orateur, il prêche dans plusieurs villes de France et dirige la 
conscience de plusieurs personnes de qualité dont Marguerite de Lorraine, épouse de Gaston d�Orléans. Il est élu 
provincial de la Province de Paris au chapitre de Nantes en 1660. L�ordre lui doit d�avoir récupéré le couvent de 
Metz des mains des religieux bénédictins qui s�y étaient installés après l�éviction des dominicains pendant la 
guerre, ainsi que la fondation d�un couvent à Craon, sa ville de naissance, fondation acceptée par le chapitre de 
Rome en 1644. Le père Guyard s�éteint à Saint-Jacques de Paris en 1674. Il est l�auteur de plusieurs ouvrages 
dont La vie de Saint Vincent Ferrier, religieux de l’ordre des Frères Prêcheurs..., Paris, Denis Moreau, 1634 ;  
une Oraison funèbre prononcée à Paris en l’église de la Madelaine au service de Louis le Juste roi de France et 
de Navarre le 15 juin 1643, Paris, Arnauld Cottinet, 1643 ; ainsi que de plusieurs libelles que nous citons 
ultérieurement.  
503 BNF Ld13-27, Contre la nouvelle apparition de Luther et de Calvin, sous les reflexions faites sur l’édit 
touchant la réformation des monastères […] par le père Bernard GUYARD de l’ordre des frères prêcheurs, 1669, p. 5. 
504 Raoul NAZ, art. « Libertés de l�Église gallicane (gallicanisme) », DDC, t. IV, p. 428. 
505 Yves CONGAR, art. « Gallicanisme », Catholicisme, col. 1731, et Guy CABOURDIN, Georges VIARD, art. 
« Gallicanisme », Lexique historique de la France d’ancien régime, p. 157. 
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différentes. Monique Cottret évoque le gallicanisme comme un « courant d�opposition » qui 

constitue un « phénomène de l�Ancien Régime »506. Le gallicanisme pourrait donc se 

manifester aux yeux de l�historien sous des formes particulières selon les acteurs de cette 

opposition. Les contemporains parlent, quant à eux, de « l�Église gallicane » et notamment de 

ses libertés pour désigner un certain nombre de maximes très diverses remontant aux XIVe et 

XVe siècles et présentées sous une forme cohérente seulement à la fin du XVIe siècle. La 

conception multiple du gallicanisme prévaut aussi au début du XXe siècle lorsque l�on 

envisage le gallicanisme comme « un ensemble d�opinions religieuses propre à une certaine 

période de l�histoire de l�Église de France »507. L�important est donc d�avoir toujours présent 

à l�esprit le fait qu�aucune notion précisément définie ne correspond à ce que nous désignons 

aujourd�hui comme étant le gallicanisme. En outre, certains auteurs ont préféré utiliser le 

terme de « droit gallican » pour considérer en un ensemble non seulement les éléments de 

doctrine mais aussi les textes de jurisprudence d�inspiration gallicane508. Raoul Naz insiste sur 

les courants divers et le flou de la définition tout en dégageant le noyau dur de ce que 

comprend le terme de gallicanisme d�après Pithou : il s�agit d�une « submission réglée » au 

Saint-Siège, « submission » obtenue par le « maintien des franchises naturelles et des droits 

communs contre les nouveautés qu�on voudroit introduire pour affaiblir le droit commun et 

establir en son lieu un droit nouveau ». Le gallicanisme est donc reconnu par les historiens 

comme un « concept global »509 dont les deux aspects essentiels seraient d�une part la « ligne 

conciliaire », et d�autre part l�indépendance du roi par rapport au pape, ou gallicanisme 

politique, mais il en est d�autres et notamment la question des rapports disciplinaires de 

l�Église de France envers les autorités. Le gallicanisme, utilisé par tel groupe national dans tel 

intérêt, peut alors être « épiscopal, parochiste ou richériste, parlementaire [ou] 

royal »510. Alain Tallon évoque donc avec raison le « gallicanisme pluriel » dont les historiens 

ont relevé de nombreuses formes parfois en opposition les unes par rapport aux autres� Il 

existe même un « gallicanisme des ordres religieux »511 ou encore un « gallicanisme

                                                 
506 Monique COTTRET, art. « Gallicanisme », Dictionnaire de l’Ancien Régime, sous la direction de Lucien 
BELY, p. 588.  
507 A. DEGERT, art. « Gallicanism », The catholic encyclopedia, vol. VI, Robert Appleton Company, 1909, 
Online edition by K. Knight, 2003 : « This term is used to designate a certain group of religious opinions for 
some time peculiar to the Church of France, or Gallican Church, and the theological schools of that country ». 
508 Mgr Charles LEFEBVRE, Marcel PACAUT et Laurent CHEVAILLER, Les sources du droit et la seconde 
centralisation romaine, Histoire du droit et des institutions de l’Église en Occident, t. XV, vol. I, l�époque 
moderne (1563 � 1789), p. 44.  
509 Klaus SCHATZ, La primauté du pape, son histoire des origines à nos jours, Paris : Le Cerf, 1992, p. 201. 
510 Edmond PRECLIN et Eugène JARRY, Les luttes politiques et doctrinales au XVIIe et XVIIIe siècles, 
Histoire de l’Église depuis les origines jusqu’à nos jours, dir. par FLICHE et MARTIN, t. 19, 2e partie, p. 149. 
Le paragraphe est intitulé « Les gallicanismes » ; les aspects du gallicanisme cités « coexistent, parfois rivaux, 
souvent associés ». 
511 Alain TALLON, Conscience nationale et sentiment religieux en France au XVIe siècle, Paris : Presses 
Universitaire de France, 2002, p.137.  
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 capitulaire »512. Notre gallicanisme dominicain semble donc pouvoir trouver une place dans 

les délimitations plus récentes du concept de gallicanisme. 

 

L�ensemble du courant gallican se lève cependant contre un adversaire commun, à 

savoir le pape. Alain Tallon désigne la volonté de limiter le pouvoir pontifical comme étant le 

« point d�accord entre les différentes conceptions du gallicanisme »513. François Lebrun 

définit le gallicanisme comme une « distance prise à l�égard de la papauté »514 et estime que 

gallicanisme ecclésiastique et gallicanisme politique « s�accordent dans une même méfiance à 

l�égard de Rome et des prétentions ultramontaines ». Ainsi la lettre d�un frère prêcheur de 

Béziers à Richelieu est un parangon du genre : « la puissance de Notre Saint Père est trop 

épurée de la terre pour prétendre quelque droit sur la couronne de France »515. En marge de 

cette manifestation d�un gallicanisme somme toute traditionnel, les arguments gallicans sont 

repris par les dominicains dans le cadre d�une opposition à leur maître général et non pas au 

souverain pontife. Cela peut-il constituer un obstacle à l�utilisation du terme de « gallicanisme 

dominicain » ? Nous pensons au contraire que, tout comme nos prédécesseurs ont adapté 

l�idée gallicane selon qu�ils évoquent l�opposition du roi, des évêques, ou des parlements, 

nous pouvons sans dénaturer le terme de gallicanisme, lui donner une nouvelle illustration en 

l�appliquant aux relations conflictuelles entre les religieux français et le maître général, dans 

le sens où les religieux contestataires vont bien souvent s�inspirer des théories gallicanes pour 

contrecarrer leur supérieur. Jean-Louis Gazzaniga a déjà souligné que le gallicanisme 

monarchique avait parfois été plus « politique que doctrinaire » avant d�illustrer son propos 

par la désignation du gallicanisme sous Charles VII comme étant « le parti anti-anglais »516. 

Sans faire un amalgame artificiel entre cette remarque et notre cas très particulier, nous 

soutenons cependant que notre propos relève de la même logique. Cela expliquerait que les 

religieux réformés, certainement les plus respectueux de l�autorité pontificale, aient agi 

parfois en parfaits gallicans pour se défendre contre leur hiérarchie romaine. L�idée de fond 

dont nous cherchons la dénomination appropriée est identique à celle qui caractérise le 

gallicanisme : au sein d�un ordre à vocation universelle, les religieux de France demandent au 

roi de protéger les anciennes constitutions et usages de l�ordre appliqués en France contre 

                                                 
512 Jean-Marie LE GALL, ouv. cité, p. 476. Le gallicanisme capitulaire est tourné vers la défense des droits des 
chapitres ecclésiastiques et religieux, et de leur autonomie, contre le gallicanisme royal et les interventions de 
Rome.  
513 Alain TALLON, ouv. cité, p. 138. 
514 François LEBRUN, Etre chrétien sous l’Ancien Régime, 1516-1790, Paris : Le Seuil, 1996, p. 59-61.  
515 MAE, MD France 809, 1633, lettre du père Nallot au cardinal de Richelieu en date du 10 juin 1633. Le père 
relate une « conférence » de quelques religieux sur la souveraineté temporelle du roi et précise que d�autres 
religieux ont un avis différent du sien.  
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leurs supérieurs romains (chapitres et maîtres généraux), et revendiquent le droit à une 

hiérarchie française autonome. Il s�agit donc bien de protéger une « tradition », à savoir le 

droit dominicain appliqué en France, contre les nouveautés décidées par le maître général ou 

le chapitre qui représentent, au même titre que le pape, un pouvoir étranger à la nation, une 

domination extérieure au royaume qui ne saurait être tolérée sans un contrôle préalable du Roi 

très Chrétien.  

 

Les développements récents et les travaux en cours de Quentin Epron517 sur la théorie 

gallicane nous sont précieux car l�auteur insiste précisément sur le gallicanisme « historien », 

en tant que « vision documentaire du droit ». Il observe notamment que la défense des libertés 

de l�Église gallicane tend à faire valoir, envers et contre toute modification, un droit bien-

fondé et inaltérable, issu de la tradition française. La procédure d�appel comme d�abus se 

révèle alors comme un moyen au service de ces libertés de l�Église gallicane en tant que 

théorie « primitiviste »518. Cette analyse est particulièrement pertinente lorsque l�on confronte 

les fondements des appels comme d�abus des religieux dominicains avec les progrès de la 

réforme : le droit dominicain a vocation à être altéré par la mise en place de la réforme mais 

les arguments gallicans tendent à vouloir cristalliser le droit dominicain français à un moment 

donné. Le droit n�est donc plus l�expression d�une volonté politique à une époque donnée 

mais un monument acquis immuable. Or, nous avons déjà souligné l�intérêt de la souplesse 

juridique de l�ordre dominicain : les normes du droit dominicain ne sont pas invariables. En 

outre, la réforme justifie des mesures exceptionnelles : il y a alors une confrontation 

inévitable entre d�une part, un droit acquis, traditionnel, établi et donc réputé juste, adapté et 

approprié, et de l�autre, une volonté politique d�amélioration, de progression, 

systématiquement envisagée sur le terrain comme une rupture ou une violation des règles, du 

fait de cette conception monolithique du droit préétabli. Le gallicanisme aurait alors cherché 

« à définir au sein du droit universel de l�Église un droit français », et c�est précisément le 

propos des dominicains de France : déterminer un droit dominicain relatif aux couvents situés 

sur le royaume et relevant de la protection du roi et de ses juridictions face aux « nouveautés » 

imposées par une hiérarchie étrangère.  

                                                                                                                                                         
516 Jean-Louis GAZZANIGA, Charles VII et Eugène IV. Note sur le gallicanisme monarchique, Papauté, 
monachisme et théories politiques, t. I, Le pouvoir et l�institution ecclésiale, Presses Universitaires de Lyon, 1994, p. 65. 
517 Quentin EPRON, La doctrine gallicane de l’État, thèse en cours sous la direction de Stéphane Rials, 
Université de Paris II.  
518 Quentin EPRON, art. « Gallicanisme », Dictionnaire de la culture juridique, sous la direction de Denis 
ALLAND et de Stéphane RIALS, Paris : Presses Universitaire de France, 2003, p. 761-765. 

 - 171 -



  

François Olivier-Martin traite le gallicanisme comme une « altération sensible de l�idée 

d�universalité »519, universalité qui, à l�état de perfection, rassemble dogme et discipline. 

L�Église gallicane relâche les liens disciplinaires sans remettre en question les liens 

dogmatiques. Il est bien évident que le gallicanisme dominicain ne touche que des questions 

de discipline puisque le fond des constitutions et de la règle n�est en aucun cas concerné. Si 

contestataires qu�aient pu être les religieux de France, le gallicanisme dominicain dont nous 

parlons n�a pas pour but avoué de séparer une entité française du reste de l�ordre en 

désorganisant l�institution dans son ensemble. La plupart des dominicains imbus de 

gallicanisme ne souhaitent pas la partition de leur ordre, mais envisagent de défendre les 

acquis des couvents situés sur le territoire du roi de France contre les décisions novatrices de 

leur hiérarchie. L�objectif direct de leurs actions judiciaires est bien souvent d�empêcher tout 

changement et plus particulièrement toute réforme ; en réalité, leur démarche vise plus à 

défendre leurs privilèges que leur droit. De nombreux recours sont motivés par des 

préoccupations plus mesquines qu�idéalistes mais une fois de plus, ces recours ne sont 

l��uvre que d�un certain nombre de religieux et il serait mal venu d�en tirer des conséquences 

hâtives sur l�ensemble des frères de cette époque.  

 

De nombreux historiens ont néanmoins reconnu la valeur juridique certaine des 

arguments gallicans dont les fondements sont ancrés dans une étude exhaustive des normes 

civiles mais aussi des textes saints. Yves Congar rappelle par exemple que les gallicans 

refusent l�absolutisme papal sur la base de deux citations bibliques, la première affirmant que 

l�autorité en christianisme n�est pas synonyme de domination et l�autre, que le pouvoir est 

donné non ad destructionem sed ad aedificationem520. Cependant, l�examen de l�application 

des idées gallicanes à l�ordre dominicain dévoile des arguments beaucoup plus simplistes 

utilisés par les religieux lors de leurs recours devant les institutions françaises. Dans de 

nombreux cas, un gallicanisme de principe dissimule tant bien que mal un certain nombre de 

considérations beaucoup plus intéressées, comme l�opposition à la réforme ou le désir 

d�autonomie vis-à-vis de Rome et du maître général. Les défenseurs du mouvement 

d�observance ne furent d�ailleurs pas dupes de cette utilisation éhontée des principes gallicans 

par les opposants à la réforme : les religieux contestant les justes sanctions de leurs supérieurs 

« se maintiennent dans leur mauvaise pratique contre toutes les censures ecclésiastiques 

émanant du droit canonique, des bulles et des Constitutions de l�ordre,  sous le couvert du

                                                 
519 François OLIVIER-MARTIN, Histoire du droit des origines à la Révolution, Paris : CNRS, 1990. 
520 Yves CONGAR, Église et papauté, regards historiques, Paris : Le Cerf, 1994, p. 251.  
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 respect des libertés de l�Église gallicane521, qui ne consistent certainement pas en cela, 

n�ayant vocation qu�à la réformation du clergé et des religieux, ce qui correspond à la volonté 

du Roi, de son Etat et de ses parlements, comme l�attestent tous les avis, édits et statuts qui 

furent édictés en ce sens »522.  

 

Cependant, en marge de ces abus, le gallicanisme ambiant peut être perçu au sein de 

l�ordre dominicain d�une manière plus sincère. Il est arrivé que des religieux cherchent la 

protection royale contre leurs supérieurs dans une perspective plus positive, dans l�intérêt de 

l�ordre, et notamment de l�observance. Ainsi, les opposants à la réforme ne furent pas les 

seuls à tirer profit du courant gallican, les observants eux-mêmes furent parfois en porte à 

faux vis-à-vis de leur obéissance en se plaçant eux aussi sous la protection royale. En 

conséquence, les effets de l�application des idées gallicanes à l�ordre dominicain ne furent pas 

toujours comparables, selon les intentions des religieux qui s�en prévalent. Au sein même de 

l�ordre dominicain, le gallicanisme se fait pluriel, plus ou moins prononcé, théorique ou 

pratique, et relatif, car les religieux ne sont pas toujours de fervents partisans de la théorie 

gallicane qui ne fait alors qu�imprégner leur propos et leurs agissements.  

 

 

B. UN GALLICANISME PLURIEL ET RELATIF 

 

Il était difficile d�évoquer le gallicanisme sans revenir sur l��uvre du père Campanella. 

Réputé thuriféraire du roi de France, Thomas Campanella fut-il vraiment gallican ? Encore 

une fois, il est très difficile d�être catégorique. Contentons-nous de souligner ce que l�on peut 

trouver, au sein de ses nombreuses théories, comme éléments allant dans ce sens. En 

revanche, l�étude des dérives gallicanes dans les débats animant la réforme de l�ordre est 

beaucoup plus convaincante d�un point de vue juridique. Au service des promoteurs de 

l�observance, les théories gallicanes font office d�outil juridique sans que l�on puisse pourtant, 

là non plus, retrouver la marque d�une adhésion sans réserve au concept politique. 

                                                 
521 Le texte dit «  palliato titulo libertatis ecclesiae gallicanae » : l�auteur sous-entend que les arguments de ses 
adversaires sont frauduleux et que les textes gallicans sont usurpés, utilisés à tort et à travers par les opposants à 
la réforme.  
522 AGOP, Ddd 158-203,  Discussio status ordinis….  
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Les théories du père Thomas Campanella : un gallicanisme théorique ? 

 

Les péripéties de son existence mais aussi le caractère original de ses �uvres ont valu 

au père Campanella de retenir l�attention de nombreux historiens. La « Cité du Soleil » est 

désormais un classique de la littérature politique et philosophique du XVIIe siècle523. Le 

religieux fut mêlé à des affaires politiques bien avant son arrivée en France : accusé de 

conjuration contre le gouvernement espagnol et d�hérésie, il passa de très nombreuses années 

dans les geôles napolitaines avant d�être libéré. En 1634, il fut de nouveau impliqué dans une 

sombre histoire politique en Calabre. Il put se réfugier en France grâce à l�aide de 

l�ambassadeur français à Rome alors que les espagnols avaient demandé son extradition pour 

avoir participé à une tentative d�empoisonnement contre la personne du vice-roi. Il s�agissait 

surtout de museler le dominicain car les espagnols avaient vu en lui un théoricien politique 

redoutable en faveur de la France524. Les premiers écrits du dominicain en ce sens remontent 

effectivement à novembre 1628, date à laquelle il fait parvenir au cardinal de Richelieu une 

Oratio pro rupella qui célèbre la victoire du roi à La Rochelle. Mais c�est bien son ouvrage 

sur la Monarchie de France qui met en évidence les liens entre le religieux et le pouvoir 

royal : il y soutient que la France doit prendre le dessus sur l�Espagne et devenir la 

« monarchie universelle »525. Campanella commence par affirmer qu�aucun prince ne peut 

acquérir la monarchie suprême dans la chrétienté sans la papauté : il voit la « monarchie du 

christ » ayant pour tête le pape et pour bras le roi526. Partisan du roi de France certes, mais 

tout à fait opposé au schisme, le père Campanella reste un religieux soumis à la primauté du 

Saint-Siège en matière d�universalité. Pour ce qui est de la justification du choix de la France, 

le dominicain fait appel à tous les arguments possibles : la théorie des cycles, l�histoire de la 

France, les prédispositions du souverain français et la valeur  du peuple ou encore l�astrologie. 

Jusqu�ici, on peut difficilement parler de gallicanisme dans le sens où le père Campanella ne 

fait que soutenir le roi de France contre les espagnols. Le religieux n�oriente jamais le parti du 

roi contre Rome. Pourtant cette relative sagesse s�arrête à la théorie car le père Campanella va 

plus loin dès lors qu�il aborde les mesures à suivre pour concrétiser la domination française. 

                                                 
523 Thomas CAMPANELLA (O.P.), La Cité du Soleil, trad. de l�italien par Arnaud Tripet, La petite collection ; 
261, Paris : Éd. des Mille et une nuits, 2000. Il s�agit de l�édition la plus récente mais le même titre a plus de dix 
entrées en langue française au catalogue de la Bibliothèque Nationale de France.  
524 Michel-Pierre LERNER, Tommaso Campanella en France au XVIIe siècle, Naples : Bibliopolis, 1995, p. 41. 
525 Thomas CAMPANELLA (O.P.), Monarchie d’Espagne ; Monarchie de France, trad. par Serge Waldbaum, 
Nathalie Fabry ; textes originaux édités par Germana ERNST, Fondements de la politique, Paris : Presses 
Universitaire de France, 1997, p. 491. 
526 Idem, p. 379. 
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Ainsi, pour « faciliter aux Français la victoire sur les espagnols », le père Campanella 

conseille de faire en sorte que la France ait de nombreux partisans à Rome, « où se font les 

grands coups », et entre autres de nombreux prélats et chefs d�ordres religieux527. Prenant 

l�exemple dominicain, Thomas Campanella rappelle que son ordre entre dans toutes les 

congrégations et « a les plus grands offices, c�est-à-dire le magistère du Palais, le 

commissariat du Saint-Office, le secrétariat de l�index, et de nombreux conseillers dans toutes 

les congrégations » à la différence des autres ordres. Il estime qu�il faut faire instance auprès 

du pape pour qu�il répartisse les offices et pour qu�il y ait un auditeur pour la France dans tous 

les ordres religieux « parce qu�il n�est pas bon que l�actuel général de Saint-Dominique [�] 

donne tous les offices aux espagnols et aux espagnolisés, ainsi que les chaires des principales 

villes ». Le père Campanella prône l�intervention royale au sein des institutions religieuses 

pour rétablir l�équilibre des forces politiques ! On perçoit facilement le danger pour l�ordre 

dominicain et ses structures de laisser de tels discours émaner de ses propres religieux. Avant 

même la publication de la Monarchie de France, le maître général et Thomas Campanella 

n�entretiennent d�ailleurs pas de très bons rapports et il est difficile de faire la part des choses 

entre l�animosité que le religieux voue au maître général et ses positions politiques. Le 

religieux désigne son supérieur comme son principal persécuteur « avidissimo del mio 

male »528 et il n�hésite jamais à le critiquer ouvertement, notamment lorsqu�il s�agit de 

dénoncer le soutien de son supérieur aux espagnols. L�objectivité n�est certainement pas sa 

qualité première et le parti pris de Ridolfi pour l�Espagne reste à prouver.  

 

L�historiographie du Père Campanella le présente comme l�un des utopistes majeurs de 

la pensée politique529  mais ses écrits nous le montrent beaucoup plus actif que ne le laisse 

penser cette dénomination. Son « activité littéraire considérable »530 révèle souvent un 

activisme politique tenace. Ses considérations sur l�intervention royale à Rome sont déjà 

suffisamment explicites ; l�effort diplomatique du Saint-Siège pour empêcher les publications 

de Campanella conforte notre propos. Les références au religieux dominicain ne manquent 

pas dans la correspondance de la nonciature de France. On le décrit comme un frère « volubile 

et inconstante »531, plein d�animosité532. La diplomatie pontificale s�évertue à empêcher le 

dominicain d�imprimer et entend convaincre le cardinal de Richelieu du bien-fondé de cette

                                                 
527 Ibid., p. 575. 
528 Michele MIELE (O.P.), Un opuscolo inedite ritenuto perduto di Tommaso Campanella. Il  « De praecedentia 
religiosorum », AFP, n°52, 1982, p. 276. 
529 Armand MATTELART, Histoire de l’utopie planétaire : de la cité prophétique à la société globale, Paris : 
Éd. la Découverte, 2000, p. 47. 
530 Pierre MANDONNET (O.P.), art. « Campanella, Thomas », DTC, t. II, 1443-1447. 
531 AN, 129 Mi 76, n°81, fol. 170r°, instructions au nonce de France, 6 novembre 1634. 
532 AN, 129 Mi 78, n°83, fol. 63v°, de Paris, le 26 février 1636. 
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 interdiction. Le père dominicain a pourtant promis au Saint-Père, dans un mémoire qu�il avait 

remis au pape avant son départ en France, de ne pas publier sans l�autorisation de ce 

dernier533 ; il s�était en outre engagé à ne plus se mêler des affaires d�état534. Nonobstant ces 

promesses, le religieux multiplie les démarches auprès du cardinal pour obtenir l�autorisation 

d�imprimer, notamment ses textes de philosophie. Chaque �uvre de Campanella devient un 

enjeu pour le diplomate pontifical car il doit en empêcher leur diffusion au cas par cas : de 

multiples titres sont évoqués dans la correspondance de la nonciature. En janvier 1635, il 

s�agit d�un Dialogo politico fra Monsignore e la regina madre535, qui concerne 

incontestablement plus les affaires d�état que la philosophie religieuse. Nous ne savons rien 

de plus sur ce texte si ce n�est que le cardinal de Richelieu assura le nonce qu�il « ferait 

entendre » au père dominicain de ne rien publier. Aucune interdiction générale ne fut pourtant 

donnée et le religieux semble avoir continué de faire agir ses protecteurs pour obtenir la 

licence d�impression. Dans les lettres ultérieures, le nonce rapporte à Rome que le cardinal et 

le garde des sceaux lui ont assuré « qu�il ne serait pas donné permission à Thomas 

Campanella d�imprimer »536. Le Saint-Siège avait interdit la publication des �uvres de 

Thomas Campanella à Rome, mais il s�agissait d�étendre cette interdiction au sol français, ce 

qui était délicat, d�autant que le cardinal et le roi auraient peut-être apprécié la diffusion de 

certains écrits partisans du religieux dominicain. En l�espèce, rien ne fut jamais acquis dans ce 

domaine et le Saint-Siège exhorte régulièrement ses nonces à rester vigilants. Pourtant, les 

publications du religieux sont nombreuses durant cette période. Il semble d�ailleurs que le 

séjour parisien du père Campanella soit « une période de publication active et 

ininterrompue ». On relève ainsi pas moins de onze titres mis sous presse de 1634 à 1638 

auxquels il faut ajouter deux titres réédités pendant ce même laps de temps537.  

 

Le père Campanella fit certainement l�objet d�une surveillance rapprochée : dès 

novembre 1634, le nonce fit en sorte de trouver une personne de confiance au sein du couvent 

où serait accueilli le religieux pour « observer son comportement »538. Pour éviter tout 

désagrément, les instructions venues de Rome incitent le nonce apostolique à faire en sorte 

d�éloigner tout de suite le dominicain de Paris pour l�envoyer au couvent de Saint-Maximin 

en Provence ou en Avignon sous quelque bon prétexte539. Nous savons cependant que le 

                                                 
533 AN, 129 Mi 77, n°82, fol. 22v°, instructions au nonce de France, 19 décembre1634. 
534 Thomas CAMPANELLA (O.P.), Monarchie d’Espagne et monarchie de France, p. XII. 
535 AN, 129 Mi 77, n°82, fol. 69v°, De Paris, le 19 janvier 1635. 
536 AN, 129 Mi 77, n°82, fol. 114r°, De Paris, le 13 mars 1635. 
537 Léon BLANCHET, Campanella, Paris : Félix Alcan, 1920, p. 61-62.  
538 AN, 129 Mi 77, n°82, fol. 18v°, De Paris, le 14 novembre 1634. 
539 AN, 129 Mi 76, n°81, fol. 170v°, Instructions au nonce de France, le 6 novembre 1634. 
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religieux resta au couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré, et qu�il participa activement à 

la vie publique du pays en écrivant un grand nombre de textes « destinés à exhorter la nation 

qui lui a donné l�hospitalité à ne pas craindre la puissance rivale et à la combattre ouvertement 

avec l�assurance de la victoire »540. En 1632, son Discorso politico tra un Veneziano, Spanolo 

e Francese évoque la discorde entre la reine mère et le roi. Germana Ernst nous révèle le 

motif central de l��uvre541 : Thomas Campanella estime que la fracture entre la mère et le fils 

peut « paralyser les énergies de la nation entière ». Il défend en outre le projet du cardinal de 

Richelieu qui ne vise pas un « pouvoir personnel » mais cherche « à renforcer l�Etat contre les 

forces qui attentent à son unité ». On sait que le père Campanella participa à certains conseils 

sur les questions d�Italie542 et qu�il fut introduit par Richelieu auprès de la reine pour établir 

l�horoscope du dauphin543. Nous avons là un véritable acteur de la vie politique, agissant en 

marge des supérieurs de son organisation. Indépendant, novateur, philosophe et penseur 

politique, Thomas Campanella ne donne pas toujours la priorité à son v�u d�obéissance et 

illustre parfaitement l�interaction entre politique séculière et vie religieuse. Car s�il prend part 

aux affaires d�État, ce religieux est aussi un prédicateur actif. Dès son arrivée en France, il se 

lance avec ferveur dans le prosélytisme au sein des milieux calvinistes de la capitale. L�article 

de Carlo Longo sur les rapports du religieux avec la Congrégation de la Propaganda Fide544 

revient sur l�activité missionnaire de Campanella et son grand intérêt pour l�action pastorale 

dominicaine. Religieux efficace, politique engagé, telles furent les deux facettes de ce 

dominicain hors du commun.  

 

Extrême dans ses idées, Thomas Campanella est cependant un gallican modéré car 

l�établissement de la Monarchie universelle réalisée par le roi de France doit rester au service 

de l�Église et donc au service du pape. Pourtant, ses théories sont considérées comme 

dangereuses et subversives à Rome où l�on perçoit surtout son soutien aveugle au roi en dépit 

de toute retenue liée à sa profession et à sa condition religieuse. En outre, l�hégémonie du roi 

de France en tant que souverain universel ne peut que faire de l�ombre au pape, malgré les 

protestations quelque peu naïves du religieux sur ce point. En soutenant un parti pris aussi 

tranché en faveur du roi de France, Thomas Campanella va à l�opposé de la politique de 

conciliation et d�équilibre prônée, non seulement par le pape mais aussi par le maître général 

de l�ordre auquel il appartient. Le religieux n�est certainement pas un gallican de principe

                                                 
540 Thomas CAMPANELLA (O.P.), Monarchie d’Espagne et monarchie de France, p.XII. 
541 Idem, p. XXXII. 
542 Michel-Pierre LERNER, ouv. cité, p. 51. 
543 Idem, p. 83. 
544 Carlo LONGO (O.P.), Fr. Tommaso Campanella e la Congregazione de Propagande Fide, AFP, n°68, pp. 347 
et svt.. 
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 mais ses théories ont néanmoins des incidences qui rapprochent leur auteur de manière 

imperceptible vers le gallicanisme politique. Il propose une version gallocentriste de l�histoire 

universelle tout à fait en phase avec les ambitions du roi et du cardinal. Concrètement, ce 

gallicanisme théorique du père Campanella n�aura que peu de répercussions, les grandes idées 

du religieux ne trouvant jamais de réalisation pratique. En revanche, une autre application des 

idées gallicanes, que l�on retrouve dans les mémoires et autres documents juridiques du 

XVIIe siècle liés à la réforme de l�ordre, a beaucoup plus de conséquences concrètes.  Le 

gallicanisme se révèle en effet être un outil pratique utilisé par les religieux observants de 

France pour protéger la réforme. Loin de l�utopie et du lien fondamentalement désintéressé du 

père Campanella vis-à-vis du roi de France, le gallicanisme pragmatique de ces religieux est 

un recours plus qu�un principe.  

 

Le gallicanisme pragmatique, outil des religieux réformés 

  

Certains historiens ont vu, dans les recours au roi de France, l�expression d�un 

gallicanisme exacerbé, et notamment le père Mortier qui évoque la fidélité des religieux de la 

Congrégation de Saint-Louis au roi de France en ces termes : « Pour eux, l�autorité royale 

était au-dessus de tout, même de leur Général, dont cette ordonnance liait les mains ; même 

du Saint-Siège, dont en certains cas, elle diminuait la suprême juridiction »545. Cette remarque 

appelle un commentaire fondamental dans le cadre de notre étude : l�influence royale vient 

non seulement porter atteinte à la juridiction du maître général mais aussi réduire la mainmise 

du souverain pontife sur l�ordre. Pour en revenir aux faits évoqués par le père Mortier, 

l�ordonnance du chapitre de Toulouse encourageait les religieux à faire appel aux institutions 

royales pour défendre la congrégation contre toute atteinte en vertu des « privilèges de 

l�Église gallicane et l�autorité du roi »546. La formule est effectivement l�expression la plus 

pure des principes gallicans. Pourtant, le jugement de Mortier est sans doute trop durement 

arrêté car le texte en question répond plus à un impératif de sauvegarde qu�à une volonté 

d�affirmer des positions gallicanes : la Congrégation de Saint-Louis avait failli être supprimée 

au chapitre général de 1629 du fait de l�acharnement de ses opposants. Ses statuts pouvaient 

ainsi être remis en cause à l�intérieur même de l�ordre, et le secours royal était la seule 

alternative possible pour préserver le groupe réformateur. Mortier souligne d�ailleurs que le 

maître général ne protesta pas contre l�ordonnance de 1632 et suppose alors qu�elle lui parut 

certainement utile contre les « menées de ces adversaires ». Le père Ridolfi a surtout compris 

                                                 
545 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 342. 
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que les propositions du chapitre ne sont pas dirigées contre l�autorité des institutions 

romaines, mais plutôt contre les éléments anti-réforme qui siégent en leur sein. Pour étayer 

son propos relatif au « gallicanisme outré » des religieux de la Congrégation de Saint-Louis, 

le père Mortier reprend la condamnation ultérieure de Clément XIII à propos du « moyen 

détestable » employé par ces mêmes religieux pour la protection de leur groupement547. Le 

pape juge en effet que « dès ses origines, cette congrégation a eu pour principe de recourir, 

pour sa protection, à la puissance laïque. Ses religieux n�ont pas craint, dans leur Chapitre 

tenu à Toulouse en 1632, d�imposer comme une loi aux supérieurs conventuels de recourir, 

pour sauvegarder l�intégrité de la Congrégation, aux tribunaux laïques� »548. Ces directives 

sont jugées « ingiuriosi » envers le Saint-Siège et indignes d�une communauté religieuse. Si 

le lien entre le roi de France et la Congrégation de Saint-Louis est jugé si odieux par ce 

souverain pontife du XVIIIe siècle, c�est à la lumière du soutien des religieux de Toulouse 

apporté aux articles gallicans de 1682. Pour autant, il nous semble quelque peu exagéré 

d�apposer sur les religieux de l�entière congrégation du premier tiers du XVIIe siècle, les 

sentiments gallicans de leurs frères nés un siècle plus tard. Il est néanmoins indéniable que 

des liens forts unissent la congrégation avec le pouvoir royal dès 1629. La bénédiction du 

maître général va cependant au-delà du silence de maître Ridolfi. Une lettre du vicaire général 

de la Congrégation de Saint-Louis, Jean-Dominique Rey549, témoigne de l�adhésion du maître 

général Turco à la protection exercée par le roi de France : le maître général évoque en effet 

une lettre patente visant à confirmer la congrégation dans l�union de ses couvents, union qu�il 

faudrait faire « autoriser par le roi  et par les parlements »550. Toute lettre patente émanant du 

maître général doit traditionnellement recevoir l�aval du roi pour pouvoir être appliquée sans 

problème sur le territoire du royaume mais il est rare de le lire explicitement dans les missives 

du maître général. L�interprétation de cette référence à une autorisation royale peut donc être 

particulière en ce qui concerne la Congrégation de Saint-Louis : le roi n�est pas ici envisagé 

comme le censeur du droit dominicain sur son territoire mais plutôt comme le protecteur 

ayant un droit de regard sur les décisions du maître général sur ce groupement particulier. 

L�accord du roi ne se ferait donc pas forcément en fonction des fameuses libertés de l�Église

                                                                                                                                                         
546 Idem, p. 341. 
547 Clément XIII fut élu pape en 1758 et mourut en 1769. 
548 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 343, texte du Saint-Office du 6 juin 1765. 
549 Année Dom., août, t. X, p. 731 ; le père Dominique Rey, inquisiteur de la sainte foi, est d�une « piété 
exemplaire ». Pilier de l�observance régulière, il est deux fois prieur de Toulouse, une fois celui de l�Anonciation 
de Saint-Honoré, deux fois vicaire général de la Congrégation de Saint-Louis et provincial après la division de la 
Province de Toulouse. Prieur de Montpellier et d�Avignon, il �uvre toute sa vie pour le bien de l�ordre et de ses 
religieux.  
550 AGHG, 112H10, fol. 228, lettre de Jean-Dominique Rey, non datée, adressée au cardinal de Richelieu (?). 
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 gallicane ou autres principes généraux mais bien vis-à-vis de la volonté propre et particulière 

du souverain en qualité de protecteur privilégié.  

 

Dans la lignée de Jean-Marie Le Gall qui soutient que les réformateurs réguliers 

« instrumentalis[èr]ent  autant le pouvoir royal que celui-ci ne les instrumentalis[a] »551, nous 

affirmons que le premier mouvement des religieux de la congrégation vers le pouvoir royal ne 

fut pas motivé par une adoption des thèses gallicanes en tant que telles. Il nous semble plus 

probant de relever la méfiance des religieux observants vis-à-vis de l�institution capitulaire de 

l�ordre pour ce qui concerne le maintien de leur autonomie. Le père Mortier reconnaît 

d�ailleurs que les religieux ont pris leur décret capitulaire « effrayés du danger qu�ils avaient 

couru » lors du chapitre général de 1629552� L�auteur du Traité sur l’état des couvents et 

provinces de France non réformées 553 met ainsi en évidence les man�uvres des religieux 

français venus à Rome pour le chapitre de Gênes de 1642, qui firent pression pour que les 

affaires de France fussent réglées « immédiatement et sans délai, craignant que le tout ne soit 

discuté en France où il n�était pas possible d�occulter la vérité� ». Si l�exemple est postérieur 

à 1632, il démontre néanmoins le danger des décisions capitulaires pour tout ce qui semble 

établi dans les provinces ou dans les congrégations : les affaires de France sont présentées au 

chapitre par des supérieurs locaux qui ne sont pas systématiquement favorables à la réforme et 

l�assemblée peut alors être influencée dans un sens ou dans un autre selon les auditeurs 

présents ! Pour l�auteur du traité, le roi de France est au contraire informé de l�état des 

couvents présents sur son territoire et intervient en toute connaissance de cause, là où le 

chapitre, loin des lieux et des situations particulières qu�il entend régir, peut être manipulé et 

conduit à décider contre l�intérêt de l�ordre. La lecture de ce document renforce notre 

conviction première : les religieux dominicains de la Congrégation de Saint-Louis ont fait 

appel au soutien du roi pour sauver leur réforme et son organisation, et non par référence aux  

idées gallicanes. Ils sont gallicans par nécessité, sans que le maître général ne s�en offusque 

d�ailleurs. De même qu�il a su tirer le meilleur parti du soutien du pape en essayant de ne pas 

aliéner les organes législatifs de l�ordre, le père Ridolfi profite du soutien du roi de France 

pour parfaire la réforme de son ordre. Certes, l�ordonnance relevée par le père Mortier met en 

avant le recours comme d�abus pour défendre la congrégation sans évoquer un recours 

préalable au niveau interne de l�ordre, notamment devant le maître général, mais il faut tout 

de même rappeler que Ridolfi est intervenu pour sauver la congrégation, fort du veto absolu 

du roi de France émis par l�intermédiaire de son ambassadeur à Rome... Le maître général 

                                                 
551 Jean-Marie LE GALL, ouv. cité, p. 128.  
552 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 341. 
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aurait-il pris cette même décision contre les provinciaux de France et les juges définiteurs en 

l�absence de toute intervention royale ? Rien n�est moins sûr. Ce qui est certain, c�est que le 

maître général n�aurait pas pu revenir sur une décision du chapitre de 1629 si ce dernier avait 

admis l�incorporation de la congrégation réformée aux provinces traditionnelles. Le recours 

interne, efficace en matière de discipline ou d�affaires concrètes, n�était pas un moyen 

juridique susceptible de protéger un groupe de réformés des attaques de leurs adversaires à  

court terme !  

 

Placer la congrégation sous la protection directe du roi et institutionnaliser le recours au 

roi pour se défendre sont donc les seuls garde-fous à la disposition des pères observants pour 

soustraire leur réforme aux entreprises de leurs opposants. Les religieux contemporains 

rapportent d�ailleurs que le chapitre général de 1629 a « renvoyé au Roy» la résolution des 

problèmes concernant la Congrégation Occitaine Réformée554. Leur ordonnance ne relève 

donc pas d�un parti pris aussi gallican que le père Mortier veut l�affirmer, mais elle nous 

semble avoir été nécessaire pour conserver et renforcer la congrégation. En outre, elle paraît 

avoir été largement tolérée, voire initiée, par les autorités de l�ordre. Qu�un certain nombre de 

raisonnements gallicans s�y lisent, cela est indéniable. Cependant, il ne s�agit pas 

véritablement d�une soumission idéologique au gallicanisme mais bien plus d�une 

manifestation d�opportunisme politique. Nous soutenons donc que le gallicanisme n�est utilisé 

par les dominicains observants de la première moitié du XVIIe siècle que pour leur intérêt 

propre et non pour « le service du roi »555. Protégés par le roi de France mais soumis au maître 

général, les religieux de la Congrégation de Saint-Louis sont en outre les grands promoteurs 

de la réforme en France et les religieux les plus actifs de cette période. D�une manière 

générale, leur attachement aux valeurs d�obéissance et de soumission à la hiérarchie ne saurait 

être remis en question. Encore fallait-il que leurs supérieurs fussent favorables à 

l�observance ! Cependant, les religieux n�ont pas toujours utilisé les principes gallicans dans 

le cadre d�une démarche positive envers leur ordre. Un certain nombre de documents 

témoignent de la reprise des idées gallicanes par des religieux dominicains dans le but de 

contrecarrer l�autorité de leur maître général. A l�opposé de l�utilisation modérée des 

arguments gallicans, nous avons donc trouvé un certain nombre d�exemples prouvant les 

effets perturbants pour l�ordre dominicain de la propagation des idées gallicanes lorsque 

celles-ci sont poussées à l�excès.  

                                                                                                                                                         
553 AGOP, Ddd 158-203, Discussio status ordinis…, p. 34.  
554 MAE, MD France 812, fol. 253v°, mémoire envoyé au cardinal de Richelieu pour la réforme de l�ordre. Nous 
analysons en détail ce document dans notre seconde partie.  
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2. L’utilisation contestable des arguments gallicans contre l’autorité romaine 

 

Il est avéré que le gallicanisme dominicain fut parfois exagéré. Pour les religieux 

formant recours devant les juridictions séculières, ces dernières doivent vérifier les 

ordonnances des maîtres généraux « pour estre exécutées conformément aux statuts, règles, et 

constitutions de l�ordre et Observance d�yceux »556. Voilà une application parfaite des 

principes gallicans à l�ordre dominicain : les religieux de France sont soumis aux lois de leur 

ordre, établies depuis longtemps et reconnues par les institutions de France. Le maître général 

n�est donc pas en mesure d�imposer, de manière unilatérale, quoi que ce soit qui serait 

contraire à cet état du droit. En l�espèce, les contestataires mettent en avant que les parlements 

français ne se sont pas prononcés sur les « décrets de dérogation » à l�origine de la fondation 

du Noviciat Général, placé directement sous la juridiction du supérieur de l�ordre et 

échappant, de ce fait, à la juridiction des institutions dominicaines locales. Pour que le 

raisonnement juridique soit cohérent, l�auteur du factum aurait dû démontrer que les 

constitutions dominicaines n�autorisaient en aucun cas le maître général à créer ce genre 

d�établissement sur le territoire français, en arguant notamment de l�éviction de la hiérarchie 

locale. Il aurait pu ipso facto affirmer ensuite que ces décrets avaient été pris contre les lois de 

l�ordre. On aurait alors eu l�expression correcte du raisonnement gallican appliqué à l�ordre. 

Cependant, le juriste s�affranchit de cette orthodoxie juridique : « cela dépend de la volonté 

du roi sans le consentement duquel tout l�ordre ne sauroit donner cette authorité à un Général 

estranger de gouverner un convent dans le c�ur de la France, sans aucune subordination à un 

provincial françois »557. Il ne s�agit plus d�invoquer les libertés de l�Église gallicane pour 

vérifier des décisions contestables au regard du droit dominicain préexistant, mais tout au 

contraire de faire valoir la toute-puissance du roi sur l�organisation, la hiérarchie et le droit de 

l�ordre dominicain. Cependant, la lecture de ces différents libelles, factums et arrêts nous 

permet de déceler ce qui se cache sous les revendications des religieux : le gallicanisme 

invoqué dissimule des problèmes  liés à des questions de nationalité ou de hiérarchie locale. 

                                                                                                                                                         
555 Brigitte BASDEVANT-GAUDEMET, art. cité, Henri Morel soutient dans sa conclusion que « les diverses 
formes du gallicanisme sont désormais orientées vers une même fin, le service du roi ». 
556 BNF 4-Ld22-66, Approbation publique des raisons présentées au Roy par les religieux du Noviciat de l’ordre 
de Saint-Dominique au Faux-Bourg Sainct Germain, [s.n.s.l], 1663, p. 5. 
557 Idem, p. 6. 
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A. GALLICANISME ET NATIONALITÉ 

 

Autant l�application raisonnée des arguments d�inspiration gallicane aurait pu être 

compréhensible du point de vue juridique, autant la mise en avant de la toute-puissance du roi 

pour contrecarrer une initiative du maître général contrarie de manière conséquente le v�u 

d�obéissance et le droit dominicain.  Si nous dépassons l�aspect formel de la précédente 

requête pour nous intéresser à son fond, nous constatons que la question de la nationalité au 

sein de la hiérarchie de l�ordre est apparemment au c�ur de l�affaire. Aucun doute que le 

caractère étranger, au XVIIe siècle, est source de méfiance pour les « bons Français ». Les 

dominicains ne parviennent pas toujours à s�émanciper de ces préoccupations pourtant très 

éloignées de l�idéal religieux, et développent parfois des argumentations plutôt chauvines. 

Ainsi, les religieux rebelles à l�autorité du maître général s�expriment de manière insolente à 

propos de la nationalité de ce dernier : « on a que faire d�être gouverné par des italiens, ou 

estrangers de France »558! C�est l�avocat de la partie adverse qui relève cette phrase des 

religieux du Noviciat Général de Paris comme faisant partie de l�argumentation déployée 

contre leur supérieur. Il y répond en condamnant ces propos peu respectueux qui lui semblent 

« séditieux et irréligieux ». Il rappelle aux religieux que leur profession dans un même ordre 

fait une  liaison de charité « qui absorbe la différence de condition, et de nation »559. Alors 

que les religieux du noviciat insistent auprès des cours françaises sur le danger pour le roi de 

laisser un général étranger gouverner les couvents en France, le plaidoyer du juriste rappelle à 

ses confrères qu�il est important que les généraux étrangers puissent se faire obéir en France : 

« Après tout, traitter si mal les estrangers en France, sans sujet, comme en ce rencontre, c�est 

persuader aux estrangers de maltraitter les François en leur Patrie ». L�état d�esprit général 

relatif aux problèmes de nationalité se trouve particulièrement exacerbé au moment des 

chapitres généraux où des religieux de nations distinctes se retrouvent pour légiférer 

ensemble. Sur la période qui nous intéresse, cette diversité fait les frais des inimitiés 

politiques et l�on distingue notamment au sein du chapitre de 1644 ceux qui sont « addictis 

hispania » et ceux qui « sont des nôtres »560� 

                                                 
558 BNF 4-Ld22-14, Considérations importantes présentées à Nosseigneurs du Parlement touchant l’affaire du 
Noviciat du faubourg Saint Germain, de l’ordre de S. Dominique, [s.n.s.d], p. 6. 
559 Idem, p. 7. 
560 BNF Ms. Fr. 15771, f° 75r°, les nations relevées comme « nostri fuerunt » se résument aux portugais, aux 
français et aux occitans.  
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Dans un plaidoyer intitulé Le François contre l’estranger561, l�argumentation est encore 

plus explicite : il est impensable que des étrangers accèdent aux charges importantes d�un 

ordre religieux en France de crainte que « dans le respect de leur authorité et à la faveur de 

leur puissance, ils ne vinssent à introduire parmi nous, et le vice de leur langage, et la 

corruption de leurs m�urs, et le venin et le poison de leur misérable, détestable et abominable 

doctrine »562. Remarquons les différenciations subtiles opérées par l�auteur de ce virulent écrit 

contre l�élection de deux religieux respectivement liégeois et flamand : le premier est 

« véritablement étranger »563 alors que le second pose plus de problème du fait de l�alliance 

politique entre la France et les flamands ; il devra donc être considéré comme moins 

dangereux. La position est d�autant plus cocasse que, pour ce qui concerne l�histoire interne 

de l�ordre, le couvent de Liège oscille souvent entre les provinces françaises et belges. Le 

juriste prend donc en considération les alliances politiques de sa nation mais oublie l�histoire 

des maisons de l�ordre qu�il défend. Le juriste s�éloigne d�ailleurs considérablement de toute 

argumentation érudite pour nous apprendre que « tout est estrange en un estranger, et 

néanmoins non estrange, parce qu�il est ordinaire »564. Les réponses opposées au plaidoyer 

n�ont pas la même saveur mais elles mettent en avant un raisonnement idéaliste et théorique : 

l�unité de l�Église implique que tous soient « Citoyens d�une même Cité » : « il n�y a point de 

nations étrangères entre chrétiens »565. Au sein de l�ordre dominicain, « on ne tient personne 

d�estranger »566. Ces considérations provoquent la raillerie du juriste Charles de Fourcroy qui 

rappelle pragmatiquement que si les fins de l�Église sont universelles, son unité est restée 

« imaginaire »567. 

 

La véritable revendication qui se cache sous ces argumentations parfois excessives ne 

repose pas seulement sur le caractère étranger du supérieur. Les religieux contestataires 

exigent en fait la reconnaissance d�une hiérarchie française dominicaine qui serait, selon eux, 

mieux à même de régler les questions locales les concernant. Ils s�appuient donc sur les thèses 

gallicanes, au détriment de l�autorité suprême centralisée à Rome, pour revendiquer la 

reconnaissance de leurs particularismes.  

                                                 
561 BNF Ld22-38, Le François contre l’estranger, plaidoyer de M. Charles de Fourcroy, avocat en parlement, 
1619. 
562 Idem, p. 4. 
563 Ibid., p. 27. 
564 Ibid., p. 21. 
565 Ibid., p. 65. 
566 Ibid., p. 74. 
567 Ibid., p. 67. 
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B. GALLICANISME ET HIÉRARCHIE LOCALE 

 

Les dérives argumentaires du document ci-dessus ne sont en aucune manière 

l�illustration de l�état d�esprit de l�ensemble des religieux de l�ordre. D�une part, certains 

estiment que « L�Église n�est point divisée quoyque les Couronnes temporelles le soyent » et 

que « Les Pères Espagnols et les François servent un mesme autel »568 et justifient ainsi la 

bonne direction des chapitres dominicains au sein desquels les représentants de toutes les 

nations participent au règlement des affaires de chacune d�elles. D�autres insistent néanmoins 

sur le fait que le général « qui est à Rome, et qui est presque toujours estranger, ne peut si 

bien cognoistre les religieux françois, que les provinciaux qui sont de mesme nation, et qui 

demeurent continuellement avec eux »569. L�application du gallicanisme au sein de l�ordre 

pousse naturellement les religieux à remettre en question le centralisme romain et à 

revendiquer une hiérarchie française plus autonome. Dans la requête des religieux du Noviciat 

Général que nous avons citée plus haut, les contestataires s�insurgent contre le gouvernement 

immédiat du général sur certains couvents de France sans aucune « subordination à un 

provincial françois »570. Dans l�un des passages les plus cléments de son exposé, de Fourcroy 

s�interroge sur l�intérêt et le bien-fondé de la création de la Congrégation Gallicane censée 

regrouper les couvents du territoire français dès lors que sa direction en reste étrangère571. Le 

problème posé s�éloigne alors de préoccupations simplement nationalistes. C�est 

véritablement la centralisation du système hiérarchique de l�ordre qui vient en contradiction 

avec le gallicanisme : « l�autorité du roi est notablement blessée par cette immédiation ». 

Nous donnons ici une nouvelle illustration des conclusions de Jean-Pierre Poussou, pour qui 

la part de la xénophobie dans les attaques contre les Concini, ou plus tard contre Mazarin, doit 

être minimisée : « ce n�est pas à leur condition d�étrangers qu�on en a en priorité, mais à leurs 

fonctions »572. Pour les religieux français imbus de gallicanisme, il semble intolérable que le 

maître général puisse intervenir directement sur les religieux de France sans déléguer à un 

supérieur national. Les défenseurs de l�autorité du maître général affirment d�ailleurs

                                                 
568 Réponse aux moyens de nullité prétendue en la patente du Reverendissime Père Général de l’ordre des frères 
prêcheurs, en décision du différent meu entre les Pères de la congrégation de Sainct-Louys, pour le faict de la 
séparation des convens qui sont deça le Loire, d’avec ceux qui sont delà, retranscription d�une pièce imprimée 
tirée de Decisiones et ordinationes circa negotia Congregationis Sancti-Ludovici, ordinis fratrum 
praedicatorum, factae a Reverendissimo P.F. Thoma Turco ejusdem ordinis generali Magistro, mémoire issu 
des archives du couvent de Saint-Maximin et conservé au couvent Saint-Thomas d�Aquin de Toulouse.  
569 BNF, 4-Ld22-20, Factum pour les religieux jacobins réformés du couvent du Fauxbourg S.Germain contre le 
P. Bernard Guyard, religieux du grand couvent de la rue S. Jacques, [s.l.n.d.], p. 13. 
570 BNF 4-Ld22-66, Approbation publique des raisons présentées au Roy par les religieux du Noviciat de l’ordre 
de Saint-Dominique au Faux-Bourg Sainct Germain… , [s.l.n.d.], p. 5. 
571 BNF Ld22-38, Le français contre l’estranger, p. 53. 
572 Jean-Pierre POUSSOU, « Les étrangers du roi », Histoire des étrangers et de l’immigration en France, sous 
la direction d�Yves LEQUIN, Références Larousse : Histoire, Paris : Larousse, 1992. p. 197. 
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 rapidement, en gage de bonne volonté du supérieur, que ce dernier est prêt à désigner un 

visiteur français si la cour est choquée par son pouvoir immédiat573, ce qui fut certainement 

très apprécié par le pouvoir français qui exigeait que la réforme des couvents fût opérée par 

des congrégations nationales et envisageait d�un très mauvais �il les ingérences étrangères. 

Le pouvoir royal, et plus particulièrement le cardinal de Richelieu, ont à c�ur de mettre en 

�uvre une réforme nationale des ordres religieux ; le ministre est donc a priori favorable à 

une hiérarchie délocalisée, à un véritable pouvoir décisionnaire de supérieurs français sur des 

religieux français. Le parlement de Paris est lui aussi favorable à une hiérarchie locale et les 

modifications apportées à l�ordonnance de réformation de 1629 insistent sur la nécessité 

d�être français pour être nommé évêque ou chef d�ordre ou d�abbayes574. Cette tendance va 

s�accentuer sous Louis XIV et les papiers du président le Harlay575 démontrent que le 

parlement exhorta le roi à ne pas tolérer que le maître général pût gouverner directement les 

couvents dominicains du royaume. L�établissement de « l�authorité seule et immédiate d�un 

général toujours italien ou espagnol dans le principal collège où l�on institue toute la jeunesse 

de cet ordre sur la ruine de celle du provincial françois despendant du roi par le devoir de 

naissance et qui doit estre attaché aux sentiments de son pais » est inacceptable576. Il semble 

normal au président du parlement que la hiérarchie religieuse s�inféode un minimum à la 

royauté du fait du devoir de naissance� Les principes gallicans imposent donc un échelon 

national dans la hiérarchie dominicaine comme une sorte de rempart contre la domination 

étrangère, le provincial français dépendant tout autant de son roi que de son maître général. 

L�obéissance impérative du v�u dominicain ne doit pas s�établir au détriment du lien tissé par 

la naissance entre le roi de France et ses sujets. « Attaché aux sentiments de son pays », le 

religieux français est le garant du respect de la politique royale dans les circonscriptions dont 

il a la charge : de lui-même, il ne ferait pas appliquer une décision étrangère contraire aux 

droits du roi.  

 

Ce qui gêne, ce n�est pas la présence étrangère en France mais sa domination. Le 

pouvoir royal, s�il n�est pas défavorable au séjour des religieux étrangers en France, est le 

premier à exiger que certains offices importants soient détenus par des régnicoles uniquement.

                                                 
573 BNF 4-Ld22-14, Considérations importantes présentées à Nosseigneurs du Parlement touchant l’affaire du 
Noviciat du faubourg Saint Germain, de l’ordre de Sainct Dominique… , [s.l.n.d.], p. 8, 
574 Recueil général des anciennes lois françaises depuis l’an 420 jusqu’à la Révolution de 1789, par MM. 
ISAMBERT et TAILLANDIER, et par M. DUCRUSY, Paris : Belin-Prieur : Verdière, 1829, t. XVI, mai 1610-
mai 1643, n°162, modification du 7 mars 1629, p. 344. 
575 Michel MOURRE, Dictionnaire encyclopédique d’histoire, Paris, Bordas, 1996, tome 2, lettres D-H, p. 2607. 
Achille III le Harlay (1639-1712), premier président du parlement de Paris en 1689 ; il va jouer un rôle important 
dans l�affaire de la légitimation des bâtards de Louis XIV. 
576 BNF, Ms. Fr. 15766, papiers du président le Harlay, notes non datées,  fol. 2. 
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 Le meilleur exemple de cette politique de préférence nationale nous est donné par Louis XIII 

dans la lettre de fondation accordée en faveur du Noviciat Général : le roi entend qu�y soient 

reçus « tant ceux qui voudront quitter le monde, que les religieux tant françois qu�étranger du 

même ordre � »577 avant d�imposer plus loin que « le supérieur qui y sera établi [�] sera 

toujours françois ». Louis XIII permet que l�on forme les étrangers dans les couvents 

dominicains de France, mais il entend que cette formation soit prise en main par ses sujets. 

Eduqués par des religieux français, les jeunes étrangers deviennent des preuves vivantes de 

l�efficacité de la réforme française et peuvent ainsi participer à la diffusion d�une image 

favorable au royaume.  

 

Malgré tous les abus d�autorité que l�on attribue au cardinal, le ministériat de Richelieu 

est une période de raison et de modération, loin des excès du règne de Louis XIV. Le pouvoir 

royal du début du XVIIe siècle exerce un contrôle minimum sur la nationalité au sein de la 

hiérarchie dominicaine. Nous sommes encore loin des man�uvres diplomatiques du pouvoir 

royal de la fin de siècle pour obtenir l�élection d�un religieux français au généralat de l�ordre ! 

Ces événements ont néanmoins pris leurs racines dans les alarmes de certains religieux 

français de la période que nous étudions, qui mettent l�accent sur le caractère 

systématiquement étranger du supérieur : « aujourd�huy la naissance françoise est un péché 

d�origine qui exclud tous les sujets du roy de cette belle charge »578. Nous avons 

effectivement vu que le pape veillait particulièrement à ce que le maître général fût plus 

souvent italien qu�espagnol ou français, afin d�éviter que les conflits civils européens ne se 

retrouvassent dans les cloîtres et les couvents, et garder ainsi un semblant de suprématie sur 

l�autorité centrale de l�ordre tout en empêchant un dominicain gallican ou un inquisiteur 

hispanophile de parvenir à la direction de l�ensemble des couvents européens. A défaut de 

pouvoir obtenir l�élection d�un maître général français, on revendique une hiérarchie nationale 

forte. 

 

L�utilisation, raisonnée ou non, des arguments gallicans par les dominicains caractérise 

l�influence des idées politiques contemporaines sur le monde religieux français. Cependant, il 

est important de faire la part des choses entre ce qui tient de l�idée, et ce qui fait le droit 

appliqué au jour le jour. Indépendamment de tout gallicanisme, un certain nombre de textes 

émanant des institutions françaises, pouvoir royal et cours de justice, vont s�imposer aux 

religieux dans des domaines qui avaient été jusque-là réservés aux institutions ecclésiastiques 

                                                 
577 MAE, MD France, t. 806, fol. 148, ms, 1632. 
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et à leur juridiction. Ainsi, il est évident que le roi de France n�a pas besoin de dominer la 

hiérarchie dominicaine française pour pouvoir intervenir sur la vie juridique de l�ordre et 

légiférer pour tous les établissements situés dans son ressort territorial. Les couvents plantés 

sur le sol français relèvent en effet de sa législation, et les religieux qui y vivent sont soumis à 

sa loi. Ce droit royal est le descendant direct des normes de police ecclésiastique. Un certain 

nombre de traités contemporains et postérieurs regroupent et posent les grandes décisions de 

ce droit, admis par les institutions religieuses universelles, par la force des choses.  

 

 

Paragraphe 2. L’application du droit royal 

 

Nous avons regroupé sous le terme de droit royal toutes les dispositions émanant des 

institutions publiques françaises relevant du roi : il sera donc tout autant question de la 

législation royale que des arrêts, pris non seulement par le roi en ses conseils, mais aussi par 

les cours de parlement du royaume en tant qu�émanations de justice déléguée. A la lumière de 

nombreux exemples, nous pourrons ainsi déterminer le cadre des interventions royales et 

parlementaires dans le domaine religieux et évaluer ainsi l�influence du pouvoir institutionnel 

national face à la législation dominicaine et aux directives pontificales. 

 

 

1. La législation royale en matière religieuse : fondement et applications concrètes 

 

Le corpus que nous allons mettre en valeur tient sa particularité de son origine et de son 

domaine de fond. C�est donc sur ces deux aspects que s�est fondée une appellation qui reste 

aujourd�hui encore très contestée : le droit civil ecclésiastique regrouperait les textes issus du 

pouvoir séculier lorsque celui-ci légifère en matière ecclésiastique. Un certain nombre de ces 

normes concernent les dominicains au même titre que les autres religieux de France. Encore 

faut-il définir précisément la nature de ces normes ainsi que leur domaine d�application. 

                                                                                                                                                         
578 BNF 4-Ld22-66, Approbation publique des raisons présentées au Roy par les religieux du Noviciat de l’ordre 
de Saint-Dominique au Faux-Bourg Sainct Germain, [s.l.n.d.], p. 5. 
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A. LES FONDEMENTS DU DROIT DE L’INTERVENTION ROYALE EN MATIÈRE ECCLESIASTIQUE 

 

Le droit civil ecclésiastique est aujourd�hui défini comme l�ensemble du « droit étatique 

appréhendant le fait religieux », et ce, en tant que « branche » du droit canon579. Cette 

définition contemporaine, établie selon les critères les plus neutres possibles, permet 

d�appréhender un groupe de normes en toute objectivité. Cependant, au XIXe siècle, ce même 

droit civil ecclésiastique englobe les « lois et les règlements que l�autorité civile a cru devoir 

édicter en matière ecclésiastique sans concert préalable avec la papauté »580. Le terme suppose 

alors un jugement de valeur sur l�intervention des autorités séculières en matière religieuse. 

Selon le parti pris préalable, les définitions révèlent une condamnation de l�ingérence royale 

ou une légitimation de l�intérêt du pouvoir séculier en la matière. Il est certain que notre 

utilisation du terme doit être entendue selon sa définition la plus objective possible en tant 

qu�ensemble de normes émanant du pouvoir royal mais portant sur la matière religieuse. Il est 

cependant toujours délicat de s�appuyer sur une dénomination anachronique pour englober 

une réalité historique. De même que l�on ne retrouve pas le terme gallicanisme dans les 

ouvrages du XVIIe, la terminologie de droit civil ecclésiastique semble s�imposer elle aussi 

un peu après l�émergence des normes en question et dans un contexte très différent de l�état 

d�esprit du XVIIe siècle. Ainsi, les auteurs modernes évoquent par exemple le droit des 

souverains « touchant l�administration de l�Église »581, et leurs successeurs du XVIIIe siècle 

parlent du pouvoir royal en matière de « police et de discipline ecclésiastiques »582. 

L�apparition tardive du terme de droit civil ecclésiastique est une expression portant en elle le 

germe d�une opposition conflictuelle entre le pouvoir civil national et Rome, comme en 

témoigne la définition de Tardif583.  

 

Il est bien évident que l�émergence d�une législation royale accompagnée d�une 

jurisprudence parlementaire en matière ecclésiastique est à l�origine de conflit d�intérêts entre 

les deux pouvoirs et ce, dès la période moderne. Le XVIIe siècle se remet tout juste de la fin 

de l�utopie de l�universalisme chrétien : la chrétienté devient un monde de nations qui 

                                                 
579 Patrick VALDRINI, art. « Droit canon », in Dictionnaire critique de théologie, Paris : Presses universitaires 
de France, 1998, p. 354. 
580 Adolphe TARDIF, Histoire des sources du droit canonique, Paris : Picard, 1887, p. 261. 
581 Roland LE VAYER DE BOUTIGNY, Dissertation sur le droit des souverains touchant l’administration de 
l’Église, Avignon : A. Girard, 1750. 
582 René CHOPPIN, Traité de police ecclésiastique, auquel est amplement traité des droicts royaux, selon 
l’usage des cours de France, sur les personnes et biens des ecclésiastiques, Paris : Edmé Couterot, 1662. 
583 A côté du risque d�anachronisme dans les termes, le danger majeur était de fonder un développement sur un 
auteur ou un juriste qui ne serait pas représentatif de son époque. Les références relevées par Jean-Louis 
GAZZANIGA, Avocats canonistes et gallicans  (XVIIe-XVIIIe siècles), Hommage à Romuald Szramkiewicz, 
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possèdent chacune leur propre système politique et religieux584. Les velléités du roi de France 

en matière ecclésiastique sont représentatives d�une tendance généralisée dans l�Europe de 

l�ouest : les dominicains espagnols subissent le même type de pressions de la part des 

pouvoirs civils de leur pays. Le « régalisme » des grandes monarchies limite la théorie de la 

plénitude du pouvoir du pape sur les Églises nationales : les princes veulent prendre à leur 

charge l�application des mesures de réforme585. Dans les pays protestants et les pays de 

tendance absolutiste, le « droit ecclésiastique » pose en force de principe l�intervention de 

l�état dans des domaines réservés jusqu�alors au droit canon586. En France, la base de ce que 

l�on a regroupé sous la terminologie de droit civil ecclésiastique repose principalement sur les 

principes fondamentaux des « libertés de l�Église Gallicane » qui légitiment le droit du 

souverain à légiférer en matière ecclésiastique et religieuse, et se posent parfois en rempart 

contre les prétentions pontificales. Certes, les normes de droit civil ecclésiastique ne sont pas 

véritablement reconnues comme des éléments du droit canon par la papauté587, mais les 

juristes du XVIIIe siècle affirment l�existence d�un « droit canonique du royaume sur la 

discipline » que l�on pourrait opposer à tout « ce qui est de foi » et qui doit rester « universel, 

uniforme et immuable dans toutes les Églises »588. L�article consacré au droit canon dans Le 

grand dictionnaire historique de Moreri reprend les réflexions du juriste Jean Doujat et 

s�intéresse au « droit propre et particulier [�] de chaque nation, chaque province, chaque 

Église, diocèse, chapitre, ou communauté, [�] outre le droit général de toute l�Église »589 : le 

droit civil en matière ecclésiastique n�est donc que l�un de ces multiples droits particuliers. 

Une distinction nette est opérée par la doctrine entre les pouvoirs pontificaux et royaux, qui 

sont néanmoins « associé[e]s au gouvernement de l�Église ». Nous sommes donc encore dans 

une perspective de collaboration que le terme de droit civil ecclésiastique dans son acception 

plus récente pouvait peut-être occulter. Nous avons donc préalablement estimé nécessaire de 

nous émanciper de l�atavisme du XIXe siècle pour redonner à cette dénomination le sens de 

ses mots.  

                                                                                                                                                         
sous la direction de J. LAFON, J.-L. HAROUEL, M.-B. BRUGUIERE, J. BOUINEAU, Paris : LITEC, 1998, 
pp. 109-133, nous ont permis de limiter notre recherche à des juristes reconnus. 
584 John WITTE, art. «Droit», Dictionnaire critique de théologie, Paris : Presses universitaires de France, 1998p. 
351.  
585 Klaus SCHATZ, La primauté du pape, son histoire des origines à nos jours, Paris : Le Cerf, p. 198. 
586 Charles LEFEBVRE, Marcel PACAUT et Laurent CHEVAILLER, ouv. cité, p. 77.  
587 Adolphe TARDIF, ouv. cité, p. 261. 
588 Guy ROUSSEAUD DE LA COMBE, Recueil de jurisprudence canonique et bénéficiale par ordre 
alphabétique avec les pragmatiques, concordats, bulles et indults des papes ; ordonnances, édits, déclarations 
de nos rois, arrêts et règlements …, Paris, 1748, préface.  
589 Louis MORERI, art. « Droit canonique », Le grand dictionnaire historique…, p. 255, d�après Jean DOUJAT, 
Histoire du droit canonique…, seconde partie, chapitre 24, « du droit particulier de France », p. 180. 

 - 190 -



  

Au delà de ces précisions linguistiques, le fondement de la participation civile à la 

matière ecclésiastique sur le terrain du droit fait l�objet de nombreux traités. Le juriste Le 

Vayer de Boutigny estime notamment que la puissance « temporelle est la première dans 

l�ordre naturel car l�Église est dans l�Etat et non l�Etat dans l�Église »590. L�auteur évoque 

toutefois la difficulté juridique qu�il y a à reconnaître ledit droit des souverains à intervenir en 

matière ecclésiastique et à définir précisément les limites de ce droit : « s�agissant d�un 

partage entre les deux puissances souveraines, dont elles ne sont jamais bien convenues, il ne 

faut pas espérer de trouver tous leurs différends décidés par les Loix »591. Avocat au 

parlement de Paris puis maître des requêtes, Roland Le Vayer de Boutigny (1627-1685) a eu 

certains de ces écrits publiés et ce, jusqu�au XVIIIe siècle592. Essentiellement consacrés au 

pouvoir royal en matière ecclésiastique, ces traités reflètent des penchants gallicans modérés 

et une réflexion juridique posée et compétente593. Au regard de la jurisprudence, Le Vayer de 

Boutigny estime que le pouvoir du roi en matière religieuse est de deux sortes : le souverain 

dispose d�un droit d�administration total sur l�Église en tant que « corps politique », et d�autre 

part, d�un simple droit de garde et de protection quand il s�agit de l�Église comme « corps 

mystique »594. Le roi ne divulgue pas la doctrine mais assure la discipline ecclésiastique.  

 

En ce qui concerne « les ecclésiastiques réguliers »595, l�auteur envisage uniquement les 

communautés en tant que « membres politiques », les particuliers étant considérés comme 

« morts au monde »596. L�autorité du roi s�exerce alors sur quatre points distincts : 

l�établissement des communautés, la discipline des m�urs, les privilèges des religieux, et 

enfin l�établissement et l�exécution de leurs statuts. En matière d�établissement de maisons 

religieuses, le consentement du roi est impératif pour deux raisons. Tout d�abord, il ne peut se 

former « de corps, de communauté, ni de collège sans la permission du magistrat politique », 

ensuite, tout nouvel établissement est « une nouveauté dans la discipline de l�Église » et le roi

                                                 
590 Roland LE VAYER DE BOUTIGNY, ouv. cité, p. 2. 
591 Idem, p. 41. 
592 Armand-Gaston CAMUS, André-Marie-Jean-Jacques DUPIN, Bibliothèque choisie des livres de droit, 
Hildesheim ; New-York : G. Olms, 1976, fac-similé de la 5ème éd. revue et augmentée par M. Dupin aîné, 
Bruxelles : H. Tarlier, 1833, t. 2, p. 520. L�auteur retrace les péripéties éditoriales du Traité de l’autorité des rois 
touchant l’administration de l’Église, Londres, 1753, 2 vol., in-12, qui fut publié pour la première fois en 1682 
sous le titre Dissertation sur l’autorité du roi en matière de régale. Nous avons travaillé sur Le droit des 
souverains touchant l’administration de l’Église, adaptation des ouvrages cités de Roland Le Vayer de Boutigny 
par Delpech de Merinville, dont deux éditions sont numérisées sur le site de la BNF, NUMM-95484 : Avignon : 
Alexandre Girard, 1750 ; et NUMM-95482 : Paris, [s.d.], 1734. 
593 Les autres textes que nous avons consultés sont : Réflexion sur l’édit touchant la réformation des monastères, 
[s.l.], 1667 ; Traité des bornes de la puissance ecclésiastique et de la puissance civile, Amsterdam : F. 
Changuion, 1734, in-8°, numérisé sur le site de la BNF à la cote NUMM-95483 ; De l’autorité des rois touchant 
l’âge nécessaire à la profession solenelle des religieux, Jacques Cottin, 1669.  
594 Idem, p. 43. 
595 Ibid., p. 91. 
596 Ibid., p. 92. 
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doit pouvoir apprécier l�utilité d�une telle implantation. Pour ce qui concerne la discipline des 

m�urs, l�auteur distingue celles qui concernent le salut de l�âme et la gloire de Dieu de celles 

qui touchent « le corps et la tranquillité de l�Etat ». Pour les premières, le roi agit en tant que 

protecteur « pour faire que les supérieurs soient obéis et qu�eux-mêmes s�acquittent de leur 

devoir », mais à l�égard des « m�urs politiques, qui peuvent produire du scandale, et troubler 

le repos public, le roi a droit de punir lui-même ou d�en remettre le soin aux supérieurs ». 

Quant aux privilèges des religieux, ils peuvent concerner l�Église, l�État ou les deux à la fois. 

Les premiers, comme l�exemption de la juridiction épiscopale, ne dépendent du roi que 

comme protecteur : il va maintenir les privilèges légitimes et empêcher que les papes n�en 

accordent des « contraires aux Canons et préjudiciables à son Église »597. Les privilèges qui 

concernent l�état (immunités de subsides accordées par le roi aux communautés religieuses) 

dépendent du roi seul. Enfin, les derniers (permission de tenir des collèges) appartiennent au 

roi en tant que protecteur mais aussi en tant que magistrat politique. Le quatrième point 

concerne les statuts des religieux : « le roi [�] a droit qu�il ne s�y glisse rien de contraire aux 

intérêts de son Etat, et comme protecteur qu�il n�y ait rien de contraire à la discipline 

ecclésiastique ». Quant à leur exécution, le roi agit de nouveau en protecteur, et c�est en cette 

qualité qu�il connaît « de la réformation des monastères ; qu�il délègue des commissaires ; 

qu�il fait des règlements à cet effet ; qu�il juge dans les Parlemens de l�appel comme d�abus 

de l�exécution des dispenses des v�ux, des translations d�un Ordre dans un autre, des 

permissions que le pape donne à des religieux de succéder, de tester, et de tout ce qui est 

contraire à leurs v�ux ». Le droit théorique du roi à intervenir dans la vie juridique 

dominicaine est donc bien établi par la doctrine  et le style du texte qui tend à délimiter 

fermement les bornes de ce droit ne trompe pas : sous le couvert de limitations, il s�agit en 

réalité de permettre au roi de trancher sur les points essentiels de la vie religieuse. 

Implantation, permission de tenir des collèges, contrôle des normes pontificales et religieuses, 

aide à la réforme et à l�application des décrets des supérieurs lorsque ceux-ci ont été validés 

par l�autorité séculière, contrôle des m�urs� Les matières dans lesquelles le roi a un pouvoir 

légitime d�action sont très étendues.  

 

Absolutisme et gallicanisme viennent donc contrebalancer une centralisation romaine 

qui s�exerce sur l�ordre dominicain. La volonté des souverains pontifes de concentrer, à 

Rome, le pouvoir décisionnel de l�ordre en est l�aspect le plus déterminant. Limitation des 

chapitres généraux législatifs, organisation systématique des chapitres électifs à Rome, 

surveillance rapprochée des maîtres généraux et volonté de limiter et de contrôler leurs 

                                                 
597 Ibid., p. 94. 
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déplacements internationaux, en sont les preuves tangibles. Pourtant, il ne faudrait pas 

entreprendre la législation royale comme une manifestation juridique systématiquement 

fondée sur l�opposition à Rome. Si les doctrines de gallicanisme et d�absolutisme se heurtent 

sur de nombreux points à une hégémonie pontificale sur le territoire national, les objectifs du 

roi et du pape concernant les religieux de France sont sensiblement les mêmes et peuvent être 

rassemblés sous un mot d�ordre global : réformation. Certains juristes présentent d�ailleurs les 

« lois ecclésiastiques » comme un ensemble de quatre espèces : les livres saints, les canons, 

les collections autorisées et les lois séculières, afin d�en « observer l�unité d�esprit et de 

dessein qui se montre dans les différentes parties de la législation ecclésiastique et l�accord 

des divers lois qui se soutiennent les unes par les autres »598. Une étude du fond des 

dispositions issues du pouvoir royal peut démontrer la cohésion de ces normes avec les 

objectifs de l�ordre et les directives pontificales.  

 

 

B. APPLICATIONS CONCRÈTES AU SEIN DE L’ORDRE DOMINICAIN 

 

Le droit civil ecclésiastique intéressant les dominicains de France comporte, dans un 

premier temps, un certain nombre d�ordonnances royales adressées à l�ensemble des ordres 

religieux installés sur le territoire national. Ces textes généraux ne remettent pas en cause les 

constitutions ou le droit dominicain. Ils sont donc admis dans le cadre de la gestion normale 

du royaume. Cependant, il arrive que le pouvoir royal ait à traiter d�un domaine controversé : 

un débat juridique est alors engagé sur la place publique entre religieux et légistes royaux.  

 

La législation royale générale 

 

Avant même de parler du droit positif issu du pouvoir royal en matière religieuse, il est 

important de revenir sur le contrôle exercé sur la législation religieuse elle-même, car ce droit 

de regard, s�il n�engendre pas de création normative, est un accord préalable du roi et de ses 

parlements sur le droit dominicain interne, et plus particulièrement sur les actes des chapitres 

généraux. Car si les actes des conciles de l�Église universelle sont soumis à ce contrôle, il est 

évident que les normes d�une autorité inférieure, comme celles établies par les chapitres 

généraux dominicains, doivent être homologuées par lettres patentes royales et enregistrées en

                                                 
598 J-B FROMAGEOT et Claude MORIN, Les lois ecclésiastiques tirées des seuls livres saints, Paris : Desaint & 
Saillant et Desprez, 1753, avertissement.  
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 parlement599. Apparemment, les actes du chapitre ne sont pas soumis au roi dans leur version 

globale mais on retrouve un certain nombre de dispositions précises ayant été soumises à 

l�approbation royale et à l�enregistrement parlementaire.  

 

Lorsque ce contrôle préalable a lieu, il est plus ou moins formel. Ainsi le père Toravel 

reproduit une lettre de Louis XIII adressée au maître général de l�ordre Secchi. Le roi estime 

que des « constitutions et ordonnances fort utiles au bien de [l’]ordre » ont été élaborées au 

cours du chapitre de Milan de 1622. Il informe le maître général qu�il désire que le supérieur 

fasse « garder et observer lesdites constitutions, particulièrement dans la Congrégation 

Gallicane » et que lui-même « appuierai[t] en [son] royaume tout ce qui sera[it] [�] arrêté 

sur ce sujet » par le supérieur600. Cette reconnaissance préalable est un début de garantie 

contre les appels comme d�abus éventuels et les contestations susceptibles de s�élever dans les 

couvents de France. Le roi annonce en effet de manière officielle au supérieur religieux qu�il 

approuve les normes décidées en chapitre et qu�il apportera un soutien à leur application. En 

cas de contestation devant l�un de ses conseils, le roi prendrait donc a priori le parti des 

autorités de l�ordre. Pourtant, ladite reconnaissance ne constitue pas une garantie légale. Dans 

le cas d�une procédure d�enregistrement plus formelle, la norme dominicaine, corroborée par 

des lettres patentes royales, est passée au crible du droit français et vérifiée vis-à-vis du 

respect des libertés de l�Église gallicane devant les cours de parlement. Elle est alors déclarée 

applicable au regard du droit royal et des libertés de l�Église gallicane. De fait, la disposition 

du chapitre de Milan sur la réception des novices dans les couvents réformés ne fut pas 

appliquée en France malgré le soutien royal. Le roi et le maître général obtinrent donc un bref 

pontifical pour donner à la politique décidée à Milan plus de force sur le terrain. Ce bref fut 

confirmé par les lettres patentes royales du 11 février 1630, elles-mêmes vérifiées en 

parlement le 20 juillet de la même année601. La procédure fut donc appliquée au pied de la 

lettre pour donner au texte toutes les garanties légales en vue de son application dans les 

couvents de France.  

 

En revanche, les normes dominicaines plus consensuelles, ou moins fondamentales,  

peuvent être mises en application indépendamment de tout contrôle royal ou vérification

                                                 
599 BNF, Ld22-44, arrêt du conseil privé du roi du 16 avril 1658, Arrests du Conseil privé du roi, cassés par le 
dernier du 16 avril 1658, par lequel le maître général des frères prescheurs de Sainct Dominique est restabli 
dans tous ses pouvoirs et prérogatives comme il jouissoit en France auparavant lesdits arrests, Paris : 
Guillaume Sassier, 1663. 
600 AD Ille-et-Vilaine, 18 H 20, lettre datée du 13 mai 1628. 
601 BNF, Ms. Fr. 10564, fol. 38-41, Les justes intentions du roi, document préconisant à Louis XIV la demande 
au pape de commissaires pour la réforme des monastères de France, non daté, non signé.  
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parlementaire. En effet, la reconnaissance préalable des autorités séculières n�est pas une 

condition impérative pour que les décisions capitulaires soient appliquées dans les cloîtres. A 

partir du moment où les actes dominicains sont diffusés dans l�ensemble des couvents de 

l�ordre, le contrôle des autorités royales n�est pas requis pour que les religieux s�y soumettent. 

Tout religieux dominicain est censé obéir aux décisions de son supérieur, que ces dernières 

aient été validées ou non par l�autorité royale ! Toutefois, il est certain que le texte en 

question n�est pas à l�abri de faire l�objet d�une contestation ultérieure devant une cour 

séculière. Dans ce cas, le contrôle préalable fait place à une appréciation directe de la légalité 

du texte. De nombreuses plaintes devant les juridictions séculières furent à l�origine de ce 

second type de contrôle normatif. Lors d�une longue procédure concernant le couvent de 

Saint-Jacques au cours de laquelle le provincial de Paris et le prieur élu dudit couvent 

s�opposèrent devant le juge séculier, un certain nombre de normes religieuses furent soumises 

à ce contrôle. Une commission du maître général en faveur du provincial fut présentée au 

conseil « pour être vue et examinée »602. La cour décida, en outre, que « les ordonnances du 

chapitre général touchant les différends dudit convent de Sainct-Jacques ne [pouvaient être] 

présentées qu�elles ne portent attache et lettres patentes de Sa Majesté à peine de nullité ». 

Toute l�importance et la valeur du contrôle normatif sont démontrées par cet arrêt : les actes 

du chapitre général ne sont pris en compte par les juridictions séculières qu�après le contrôle 

préalable du roi. Non seulement, le texte dominicain n�est pas exploitable devant le juge 

séculier sans le tampon royal, mais les juristes du roi considèrent tout simplement que le texte 

est réputé nul. Pour le juge séculier, le contrôle préalable des normes religieuses est la 

condition sine qua non de leur validité en dehors de toute procédure.  

 

Est-ce à dire que le texte capitulaire ne sera plus applicable aux dominicains de 

France avant d�être homologué par le roi et validé par la cour ? Si la valeur du texte 

dominicain en dehors de toute approbation royale est relative, la sanction de nullité du conseil 

privé l�est tout autant. En effet, une application confidentielle du droit dominicain est toujours 

envisageable : les textes capitulaires non présentés au roi restent valables pour les religieux en 

dehors de tout recours devant les juges séculiers. Le même texte n�a donc pas la même valeur 

au niveau interne de l�ordre qu�au niveau externe. Un texte capitulaire qui serait déclaré nul 

par le juge séculier reste théoriquement une norme impérative pour le religieux dominicain 

qui veut bien s�y soumettre. C�est donc le respect volontaire du v�u d�obéissance qui

                                                 
602 BNF, Ld22-44, arrêt du conseil privé du roi du 11 février 1656, Arrests du Conseil privé du roi, cassés par le 
dernier du 16 avril 1658, par lequel le maître général des frères prescheurs de Sainct Dominique est restabli 
dans tous ses pouvoirs et prérogatives comme il jouissoit en France auparavant lesdits arrests, Paris : 
Guillaume Sassier, 1663. 
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 conditionne cette application confidentielle. Cela dit, tout religieux français sait que le texte 

dominicain qui s�impose à lui est en sursis au regard des juridictions royales : une 

contestation n�en a alors que plus de poids.  

 

Pour autant, ces remarques restent d�ordre théorique car l�enjeu du droit dominicain vise 

précisément une application uniforme de ses normes et une nullité prononcée par le conseil du 

roi représente un lourd handicap pour la législation religieuse, le principe d�obéissance et de 

soumission à la hiérarchie de l�ordre ne conditionnant pas suffisamment les religieux pour les 

unir sous la bannière du droit interne contre une décision royale. Il faut bien distinguer deux 

cas de figure. D�un côté, une norme dominicaine peut être appliquée dans les couvents 

français sans avoir été homologuée par les autorités royales dès lors qu�elle ne fait l�objet 

d�aucune contestation. Son application confidentielle n�est pas remise en question : le roi ni 

les parlements n�en sont saisis. D�un autre côté, une norme dominicaine ayant été contestée et 

annulée par le roi ou le parlement a peu de chances d�être maintenue et appliquée. Si sa valeur 

interne reste théoriquement la même et que le religieux est lié par son v�u d�obéissance, la 

norme réfutée par le roi n�a plus l�impact et la force juridique suffisante pour s�imposer. Les 

autorités de l�ordre n�ont en outre aucun intérêt à soutenir un texte en contradiction avec la 

volonté royale. Le cas particulier que nous avons soulevé au sujet du couvent de Saint-

Jacques est très représentatif de l�impératif pour le droit dominicain d�être présenté et 

confirmé par le roi : les textes capitulaires mis en cause concernent exclusivement le couvent 

de Saint-Jacques et on voit mal comment les supérieurs dominicains parviendraient à 

maintenir les dispositions du chapitre sans l�aval du roi. En effet, la norme suprême a soulevé 

l�opposition des religieux du couvent : une application confidentielle n�est donc plus 

envisageable. L�approbation royale et l�aval du parlement sont, dès lors, la condition de la 

réception du texte sur le terrain. Alors qu�une confirmation royale peut relancer l�application 

de la législation interne, une sanction de nullité anéantirait définitivement le poids des 

décisions capitulaires sur le couvent. Le rôle d�appréciation du roi change alors 

imperceptiblement de nature : l�approbation royale prend en effet des allures d�arbitrage. 

 

Cette approbation, préalable ou non, des normes religieuses est déjà caractéristique de la 

soumission du droit dominicain à l�autorité royale. Alors que cette procédure est relativement 

modérée sous Louis XIII, il est évident que la tendance sera déviée vers un contrôle accru 

sous son successeur. Ainsi, le président le Harlay603 estime que « l�on pourroit se dispenser

                                                 
603 Nous avons déjà évoqué le personnage de Achille III Le Harlay, premier président du parlement de Paris à 
partir de 1689. 
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 d�attacher le contrescel des lettres et d�y énoncer le décret par lequel le général des frères 

prêcheurs a confirmé les règlements ordonnés par un arrest du conseil parce qu�encore que le 

roi n�en fasse pas directement pour la réforme de la discipline intérieure des monastères 

néantmoins Sa Majesté, son Conseil, et ses Parlements commettent très souvent des 

ecclésiastiques ou autres personnes pour y restablir l�ordre suivant les statuts, les règles 

différentes des religieux qu�ils expliquent et estendent selon que leur prudence leur fait 

estimer nécessaire et en ce cas, on n�a pas besoin d�autre authorité que celle du roy pour les 

faire exécuter ; au lieu que l�on ne peut mettre à exécution aucune Bulle du pape, ny décret 

extraordinaire des généraux des ordres religieux dans son royaume sans son authorité »604. 

Cette proposition est intéressante à plus d�un titre : tout d�abord elle nous permet de mettre en 

lumière la procédure habituelle qui suit une décision juridictionnelle séculière relative à un 

couvent dominicain puisque le président Le Harlay évoque les lettres d�attaches portant 

l�accord donné par le maître général en vue de l�application concrète de la décision de la cour. 

L�autorité du maître général n�est donc pas bafouée par l�intervention du conseil du roi : la 

décision prise reste soumise à son autorisation� Du moins l�informe-t-on avant d�appliquer 

une décision du conseil concernant son ordre. Ensuite, le président énonce clairement que le 

roi ne régit pas « directement » la discipline intérieure dans les couvents de son royaume, ce 

qui atteste de manière évidente que la réforme est encore entre les mains des supérieurs 

généraux des ordres réguliers. L�intervention du roi se manifeste en revanche par l�envoi de 

commissaires pour rétablir l�ordre : leur marge de man�uvre semble être relativement large 

car, certes, ils agissent en fonction des législations religieuses mais le président précise qu�ils 

les « expliquent et [les] estendent selon leur prudence »� Le pouvoir d�interprétation de la 

loi religieuse semble acquis et l�extension en question démontre une grande liberté dans 

l�application du droit religieux d�origine. L�envoi des décisions aux supérieurs religieux paraît 

donc être une formalité fondée dans le sens où le chef d�ordre doit au moins être informé des 

mesures prises et au mieux donner son aval à leur application. Or, c�est précisément cette 

acceptation des décisions séculières sur les couvents français que le président Le Harlay 

propose de supprimer. Il estime que le contreseing du maître général n�est pas nécessaire et 

que la décision du conseil et de ses commissaires se suffit à elle-même. La prépondérance de 

la législation royale et du contrôle royal est réaffirmée puisque le président clôt son 

argumentation en rappelant que si la décision du roi doit pouvoir s�appliquer indépendamment 

de tout contreseing de l�autorité religieuse, il n�en va pas de même dans le sens inverse : toute 

norme pontificale ou « décret extraordinaire » du maître général ne peut être admis sans le 

contrôle royal. En réalité, le roi ne donne pas son approbation à tous les actes établis par les 

                                                 
604 BNF, Ms. Fr. 15766, papiers du président le Harlay, non daté.  
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autorités religieuses : seules les décisions extraordinaires doivent être soumises à sa censure. 

Or, on peut s�interroger sur l�appréciation du caractère « extraordinaire », notamment dans le 

cadre de la réforme des ordres religieux qui va pousser les supérieurs à prendre des mesures 

exorbitantes du droit commun. Une fois de plus, les légistes laissent une grande marge 

d�intervention au roi et fixent des limites, qui n�en sont pas vraiment, au droit de regard du roi 

et de ses juridictions sur l�application du droit religieux dans les couvents du royaume.  

 

En marge de la pratique de plus en plus impérative du contrôle royal, les normes 

positives du droit ecclésiastique sont la manifestation la plus visible de la législation royale en 

matière de droit religieux ; les plus importantes sont reprises dans des ouvrages de 

jurisprudence royale publiés postérieurement au XVIIe siècle mais regroupant un certain 

nombre de règles de cette période. Bretonnier rappelle ainsi une ordonnance royale de 1629 

qui décide que toute personne qui prend l�habit religieux de n�importe quel ordre après son 

année de noviciat et qui reste cinq ans avec ledit habit dans un monastère dudit ordre, est 

« censé[e] et réputé[e] profès et partant incapable de disposer de [ses] biens, succéder à [ses] 

parents, ni recevoir aucune donation ». Il s�agit en l�espèce du neuvième article du « Code 

Michau », c�est-à-dire de la dernière grande « ordonnance de réformation »605 en tant que 

réponse à des doléances issues des Etats606. Les dispositions relatives aux questions 

ecclésiastiques sont en tête du texte et occupent les soixante-quatre premiers articles.  

Bretonnier cite en outre une « maxime en France » qui autorise les religieux à réclamer contre 

leurs v�ux dans les cinq ans de leur profession607. On perçoit l�intérêt purement civil de cette 

ordonnance : le statut des religieux intéresse au plus haut point le pouvoir royal car pour le 

sujet du roi, l�intégration dans un ordre religieux entraîne la mort civile. Or, si la profession 

religieuse vient à être contestée et le profès rendu au monde, ce dernier est supposé alors 

rejoindre les siens et récupérer un certain nombre de droits patrimoniaux qu�il avait 

préalablement perdus, ce qui ne saurait être toléré par les familles. Il faut donc uniformiser les 

règles de validité de la profession et encadrer les éventuelles contestations. Le roi n�est pas le 

seul à exiger une législation cohérente en la matière. Le concile de Trente avait déjà fixé à 

cinq ans le délai pour revenir sur ses v�ux ; la législation royale a donc intégré dans une

                                                 
605 François OLIVIER-MARTIN, Histoire du droit des origines à la Révolution, Paris, CNRS, 1990, p. 353.  
606 Recueil général des anciennes lois françaises depuis l’an 420 jusqu’à la Révolution de 1789, tome XVI, mai 
1610-mai 1643, par MM. ISAMBERT et TAILLANDIER, et par M. DUCRUSY, Paris : Belin-Prieur : Verdière, 
1829 (ISAMBERT par la suite), n° 162 : « Ordonnance sur les plaintes des Etats assemblés à Paris en 1614, et de 
l�assemblée des notables réunie à Rouen et à Paris en 1617 et en 1626, Paris, Janvier 1629, enregistrée après 
modifications par le parlement de Paris, mars et mai 1629� », p. 227, BNF NUMM-51702. 
607 Barthélemy-Joseph BRETONNIER, article « religieux », Recueil par ordre alphabétique des principales 
questions de droit qui se jugent diversement dans les différents tribunaux du royaume, nouv. éd., Paris : 
Alexandre et Martin, 1753, p. 247.  
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 norme de police ecclésiastique un élément précédemment imposé au niveau conciliaire. 

L�adhésion tacite du pouvoir royal aux décisions du concile en matière de réforme religieuse 

peut être considérée comme une illustration de la relative cohésion des volontés française et 

romaine sur un certain nombre de points. Sans reconnaître la norme pontificale en tant que 

telle, le pouvoir royal reprend le fond d�une disposition conciliaire au sein d�une règle de 

droit civil ecclésiastique.  

 

Toujours dans l�ordonnance de janvier 1629, Louis XIII réaffirme le principe de 

l�élection triennale des abbesses et prieures, vacation advenant608. Guénois précise cependant 

que cette ordonnance, si importante qu�elle ait été, ne fut pas réellement respectée et ce, par 

les rois eux-mêmes qui continuèrent de nommer leurs protégées aux charges de supérieures. 

Là encore, la législation royale vient néanmoins soutenir les dispositions tant du concile de 

Trente que du maître et des chapitres généraux dominicains. Cette même ordonnance royale 

contient un article fort intéressant qui enjoint à « tous prélats tant réguliers que séculiers, de 

procéder dans les six mois [�] à la réformation des abbayes, prieurés et autres maisons de 

leur diocèse, tant de religieux que de religieuses, non estant en congrégation réformée, y faire 

garder la règle monastique et la clôture, conformément à l�ordonnance de Blois, art. 30 et 31, 

nonobstant toutes réserves au Saint-Siège, et tenir la main suivant les constitutions 

ecclésiastiques, à ce que les supérieurs desdites congrégations y fassent observer les règles et 

constitutions et s�acquittent de ce qu�ils doivent »609. La volonté royale en matière de réforme 

est évidente : d�une part le roi entend aiguillonner le zèle des supérieurs ecclésiastiques et 

religieux de France pour les forcer à prendre leurs responsabilités, d�autre part, il affirme 

l�inefficacité des réserves pontificales afin de réduire à néant les arguments fondés sur les 

privilèges apostoliques qui ont permis à de trop nombreux religieux de résister à la réforme. 

Lors de la procédure d�enregistrement devant le parlement de Paris, la cour refuse cependant 

que cet article soit retenu en tant que tel et exige que l�on y substitue les articles 27, 30 et 31 

de l�ordonnance de Blois610. Le premier article de ce texte du XVIe siècle prévoit que les 

monastères indépendants ou sujets immédiats du saint-siège doivent se greffer au sein d�une 

congrégation de leur ordre existant dans le royaume afin de se soumettre à ce qui a été décidé 

en matière de discipline ecclésiastique. Les article 30 et 31 précisent les priorités relatives à la

                                                 
608 Pierre GUENOIS, La grande conférence des ordonnances et édits royaux distribuée en XII livres à l’imitation 
et selon l’ordre et disposition du code de l’empereur Justinien …, t. I, titre III, partie II, n. 52, art. 3, Louis XIII, 
à Paris, janvier 1629, art. 199 ; ISAMBERT, ouv. cité, t. XVI, n° 162, art. 2, p. 226. 
609 Pierre GUENOIS, ouv. cité, n. 54, art. 6, conf. Louis XIII, à Paris, Janvier 1629, art. 6 et ISAMBERT, ouv. 
cité, t. XVI, n° 162, art. 4, p. 226. 
610 ISAMBERT, ouv. cité, t. XVI, n° 162, modifications effectuées par le parlement de Paris pendant la séance 
du 8 mai 1629, p. 344. 

 - 199 -



  

 réforme qui doit être entreprise dans les maisons religieuses du royaume : vie en commun, 

clôture, respect de la règle de la profession611� 

 

Dans sa déclaration du 21 novembre 1629, Louis XIII décide qu�aucune maison 

religieuse ne pourra dorénavant être fondée sur le territoire national sans son aval « afin que 

nous puissions juger de l�utilité d�iceux et selon les occasions ordonner et assigner les lieux, 

villes auxquelles nous jugerons plus à propos de les faire establir, pour l�utilité de nos sujets 

et advancement de la foy et religion catholique, apostolique et romaine »612. Une déclaration 

de Louis XIV de 1659, rappelle que ce principe a été respecté durant le règne de ses aïeux 

mais que plusieurs maisons régulières ont été formées sans l�accord du roi durant sa minorité. 

Il enjoint donc de nouveau aux chefs d�ordre et aux supérieurs de respecter cette interdiction 

formelle et les informe que des officiers du roi feront rompre les communautés « illégales ». 

Le fond de cette interdiction est très important, d�autant que Louis XIII exprime clairement sa 

politique dans le texte de 1629 : l�implantation de monastères sur le territoire national ne 

saurait servir un autre intérêt que celui du roi. Nous reviendrons longuement sur ce thème 

lorsque nous étudierons les frontières de l�ordre et leur évolution, le choix d�implantation 

faisant inévitablement partie de la politique d�expansion et d�apostolat de l�ordre. Contentons-

nous ici de relever que le roi ne se limite pas à imposer une autorisation préalable de 

fondation : il s�arroge en outre le pouvoir de décider d�un meilleur endroit s�il le juge plus 

utile à servir la religion. Il déplore en effet certains choix d�implantation qui nuisent au bon 

développement de la foi, notamment lorsque les religieux s�installent dans des villes 

« préservées » où les sujets disposent déjà de plusieurs familles religieuses, au lieu de 

s�implanter dans des « villes et provinces infectées de l�hérésie »613. Le pouvoir royal veut 

contrôler la carte religieuse du pays, certes, mais dans un but clairement favorable au travail 

d�évangélisation catholique et à la reconquête des régions protestantes du royaume.  

 

Rousseaud de la Combe revient précisément sur les règles qui entourent la fondation des 

couvents et monastères de France. Quatre conditions sont nécessaires à un établissement 

régulier : le consentement de l�évêque diocésain, celui de toutes les parties intéressées, 

l�agrément du roi par lettres patentes et l�enregistrement de ces dernières au parlement dans le 

ressort duquel se fait l�établissement. Au sein de « toutes les parties intéressées », on trouve 

principalement les habitants des localités concernées par la nouvelle implantation qui, 

                                                 
611 ISAMBERT, ouv. cité, t. XIV, n° 103 : « Ordonnance rendue sur les plaintes et doléances des états généraux 
assemblés à Blois en novembre 1596, relativement à la police générale du royaume, mai 1579, enregistrée au 
parlement de Paris le 25 janvier 1580 », p. 389. 
612 Pierre GUENOIS, n. 67, art. 20, Louis XIII ; ISAMBERT, ouv. cité, t. XVI, n° 170, p. 347. 

 - 200 -



  

lorsqu�il s�agit de la fondation d�un ordre mendiant, doivent être en mesure de faire des 

aumônes suffisantes. Pour le juriste, cet article est fondé « sur l�équité et sur la loi » et prend 

en compte de nombreux textes notamment une bulle d�Urbain VIII de 1624 qui reconnaît 

comme nulle toute fondation faite sans le consentement de toutes les parties intéressées. 

Quant à l�agrément du roi, l�auteur remonte aux « premières races de nos rois » à l�époque 

desquelles il existait un agrément nécessaire pour chaque nouveau religieux car « c�estoit 

oster des sujets à l�Estat »614.  

 

La législation royale en matière religieuse semble donc finalement moins perturbante 

dans les faits que le procédure de contrôle que nous avons préalablement développée. En 

effet, dans un grand nombre de cas, la norme royale est compatible avec les exigences des 

autorités religieuses. Pour autant, il arrive que certains domaines mettent en lumière des 

dissensions entre les intérêts royaux et ceux de l�ordre.  

 

La controverse sur l’âge de la profession 

 

Un petit fascicule de 1669, écrit par le père Bernard Guyard, revient sur un autre aspect 

de l�intervention royale en matière religieuse, et plus précisément sur le Traité de la puissance 

politique touchant l’âge nécessaire à la profession solennelle des religieux615. Dans un 

premier temps, le religieux réaffirme le rôle du souverain vis-à-vis des religieux en marge de 

la discipline. Le souverain « en est le protecteur et le vengeur (et) peut et doit les obliger à 

revenir de leurs égarements et appliquer autant qu�il est en luy les remèdes convenables pour 

remettre les choses en leur ordre »616. La compétence du roi en matière de discipline 

religieuse n�est donc pas contestée par les dominicains du XVIIe siècle. Puis le père Guyard 

entre dans le vif du sujet : qui a compétence pour statuer sur l�âge légal d�entrée en religion ? 

Par cet imprimé, le religieux répond à un auteur qu�il désigne comme le « réflexionnaire » du 

Traité de la puissance politique, ce dernier ayant affirmé que l�assemblée des évêques, sous la 

puissante protection du roi, devait être compétente sur la question. Or, le père dominicain 

revient au concile de Trente : les évêques ont pouvoir de légiférer en leur diocèse, les conciles 

provinciaux dans leurs provinces et les assemblées du clergé au niveau national dès lors que 

leurs décisions ne contiennent rien de contraire aux constitutions générales ou aux coutumes

                                                                                                                                                         
613 Pierre PITHOU, Pierre DUPUY, ouv. cité, p. 761. 
614 Guy ROUSSEAUD DE LA COMBE, ouv. cité, art. « monastère », sect. 2, p. 407.  
615 BNF LD13-27, Contre la nouvelle apparition de Luther et Calvin sous les réflexions faites sur l’édit touchant 
la réformation des monastères…, par le père Bernard Guyard de l’ordre des frères prêcheurs, [s.l.], 1669. 
616 Idem, p. 9. 
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 de l�Église universelle qui sont approuvées et reçues. L�auteur du traité contesté par le père 

Guyard affirme ainsi qu�en l�absence d�une loi autorisant expressément la profession 

religieuse pour les personnes en dessous de vingt-cinq ans pour les garçons et vingt pour les 

filles, les évêques peuvent décider de mettre en place cet impératif d�âge minimum. Le père 

Guyard conteste évidemment cette interprétation du droit et rappelle qu�il existe déjà une 

règle fixant un âge minimum universel pour faire profession religieuse, à savoir seize ans 

révolus, et donc que les évêques, liés par cette disposition universelle, n�ont pas compétence 

pour reculer cet âge à vingt-cinq et vingt ans617. Dans l�édition de 1642 des Institutions au 

droit français, Guy Coquille revient sur l�Édit d�Orléans de 1560 qui interdit la profession des 

hommes avant vingt-cinq ans et celle des femmes avant vingt ans618. Le juriste précise 

néanmoins que la profession avant cet âge n�est pas déclarée nulle, mais qu�il est permis aux 

profès de disposer de ses biens. Il s�agit donc d�un engagement incomplet, le novice n�étant 

pas tout à fait considéré comme « mort au monde ». Guy Coquille poursuit néanmoins par 

l�Édit de Blois, par lequel « on a suivy le Concile de Trente » qui autorise les professions à 

l�âge de seize ans. Voilà pour l�état du droit avant la controverse de 1669.  

 

A cette date, le débat est relancé. Le père Guyard répond en réalité à un ouvrage de Le 

Vayer de Boutigny. Ledit juriste a en effet lui aussi rédigé un fascicule sur la question « de 

l�autorité du Roy touchant l�aage [sic] nécessaire à la profession solennelle des religieux »619. 

L�auteur introduit son ouvrage en précisant que de nombreux théologiens ont traité de 

l�étendue du pouvoir royal touchant la discipline des ordres réguliers mais aucun 

jurisconsulte. Il estime devoir revenir sur cette matière car  ses « premières notions [�] se 

sont trouvé[es] combattu[es] par un grand nombre de personnes très éclairées »620, au nombre 

desquelles on compte donc le père Guyard. Ce premier essai s�intitule Reflexion sur l’édit 

touchant la réformation des monastères621. Dans cet opuscule, Le Vayer de Boutigny pose 

sept moyens pour la réforme des monastères : reculer les voeux des jeunes gens à vingt-cinq 

ans, réduire les monastère à un nombre fixe de religieux, ôter aux religieux l�usage des dots et 

les convertir en pensions viagères, interdire l�entrée des couvents et des monastères hors 

                                                 
617 Ibid., p. 21. 
618 Guy COQUILLE, Institution au droict des François ou nouvelle conférence des coustumes de France, 
réduites en épitome selon les tiltres du droict, Paris : Cardin Besongne, 1642. Juriste de la fin du XVIe siècle, 
Guy Coquille a beaucoup écrit sur les coutumes de France et le plus grand nombre de ses �uvres a été publié au 
XVIIe siècle. Sur 29 entrées du catalogue de la Bibliothèque Nationale de France pour cet auteur, 18 
correspondent à des éditions comprises entre 1605 et 1665. Les développements du juriste sont donc encore 
pertinents au XVIIe siècle ; nous avons choisi l�édition de 1642 qui s�inscrit au c�ur de la période que nous 
étudions. 
619 Roland LE VAYER DE BOUTIGNY, De l’autorité du Roy touchant l’aage nécessaire à la profession 
solennelle des religieux, Paris : Jacques Cottin, 1669.  
620 Idem, p. 2. 
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l�année qui précède le noviciat, distinguer les maisons susceptibles de recevoir des enfants 

pensionnaires des autres, supprimer les maisons qui n�auraient pas une fondation suffisante 

pour l�entretien de douze religieux et ne plus permettre de nouveaux établissements622. Le 

premier point fait l�objet d�un long développement au cours duquel l�auteur tend à démontrer 

la grande variation des règles établies en la matière avant d�insister sur l�intérêt du roi à 

légiférer sur cette question. En reculant l�âge de la profession, le roi aide l�Église à lutter 

contre les conséquences néfastes de la précipitation des voeux, en misant sur des « résolutions 

plus entières ». En l�absence d�une loi générale et d�une coutume universelle de l�Église sur 

l�âge de la profession, le roi peut légiférer sur cette question pour son royaume sans aller à 

l�encontre des constitutions générales et des coutumes de l�Église.  

 

Dans son plaidoyer suivant pour le recul de l�âge de la profession, l�auteur pose le 

problème en ces termes : le roi peut-il mettre un obstacle légitime à la validité des v�ux 

solennels formulés par ses sujets et peut-il interdire la profession religieuse avant l�âge 

déterminé sous peine de nullité des v�ux ? En d�autres termes, il s�agit de décider si le roi 

peut légiférer là où même l�assemblée des évêques de France est incompétente et d�évaluer la 

mesure du pouvoir royal en matière religieuse. L�auteur revient sur un certain nombre de 

canons pris en conciles nationaux, ou reçus en France, qui fixent l�entrée en religion à vingt-

cinq ans pour les jeunes filles. Ces dispositions ont en outre été reprises par des normes 

royales, notamment dans des cartulaires de Charlemagne. Le roi a le droit de faire appliquer 

ces décisions conciliaires et de reprendre les ordonnances de ses prédécesseurs, et par 

conséquent d�interdire l�entrée en religion avant l�âge de vingt-cinq ans623. Pour ce qui 

concerne les canons du concile de Trente, repris par l�ordonnance de Blois, qui règlent à seize 

ans l�entrée en religion, ces textes prohibent toute profession solennelle avant16 ans mais 

n�interdisent pas au roi de reculer cet âge : « le concile ne dit pas, on fera des vœux à seize 

ans : mais seulement on ne les pourra faire avant seize »624. En outre, le concile de Trente n�a 

pas été accepté dans le royaume, ce qui réduit à néant l�argumentation du religieux. Lorsque 

le roi intègre certains canons du concile dans ses ordonnances, et notamment dans 

l�ordonnance de Blois, « ce n�est point pour avoir lieu comme Décrets du Concile, mais 

seulement comme Édits et Ordonnances Royaux ». Le roi ne cite pas le concile mais prend 

une ordonnance toute royale sur l�entrée en profession, « c�est une Loy pure temporelle qui 

peut être rétractée par le magistrat politique ».  

                                                                                                                                                         
621 Roland LE VAYER DE BOUTIGNY, Réflexion sur l’édit touchant la réformation des monastères, 1667. 
622 Idem, p. 17-18. 
623 Roland LE VAYER DE BOUTIGNY, De l’autorité du Roy touchant l’aage nécessaire à la profession 
solennelle des religieux, p. 20. 
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La suite du raisonnement est tout aussi instructive : peut-on dire que l�âge d�entrée en 

religion fait partie du temporel de l�état ?625 En réalité, il ne s�agit pas de se prononcer sur les 

v�ux divins mais sur l�âge d�un « contrat synallagmatique qui se forme tacitement entre les 

religieux et le public par la profession du v�u solemnel »626. On perçoit ici l�un des aspect de 

la victoire de la « raison » si chère aux penseurs du XVIIe siècle : les v�ux d�entrée en 

religion peuvent et doivent être rationalisés par le chef politique. La démarche intellectuelle 

susceptible de justifier la légitimité de l�intervention royale est pertinente : le souverain ne 

s�intéresse pas à la profession en tant que lien du religieux avec Dieu ou une communauté, 

mais en tant que rupture du lien du même religieux avec la société civile. La préoccupation du 

statut civil de ses sujets anime à juste titre le roi, car le professant « s�oblige [�] de demeurer 

exclu de toute sorte de successions, d�être incapable de tous actes et de tous contracts civils, 

de ne se pouvoir mesler d�aucunes affaires séculières, et enfin de vivre dans le public suivant 

toutes les règles et les statuts de son Ordre »627. Le roi peut donc légiférer pour déterminer 

« la capacité naturelle et civile qui est nécessaire à ce contract public et civil »628. En réalité, 

le roi et les autorités des différents ordres religieux ont tout intérêt à freiner les professions 

intempestives.  

 

Dans la seconde partie de l�ouvrage, le juriste veut prouver que le roi peut annuler des 

v�ux pris en dépit de sa loi. Pour commencer, Le Vayer de Boutigny revient sur l�« habilité » 

nécessaire aux v�ux solennels : la « liberté civile »629. Or, c�est évidemment le « magistrat » 

qui peut décider de rendre les personnes habiles ou inhabiles : « la Loy est la maîtresse de la 

liberté civile de l�homme »630. Nous n�avons pas ici à reprendre le détail de l�argumentation 

juridique, contentons-nous de la conclusion : si le particulier fait sa profession dans 

l�ignorance de la loi qui la défend, il n�est pas obligé devant Dieu, et s�il est entré en religion 

au mépris de la loi, non plus ! Car désobéir aux lois de l�État, c�est déplaire à Dieu : « c�est du 

Prince que dépendent les conditions extérieures et temporelles qui rendent le v�u solennel ou 

non solennel »631. Le roi est donc en amont de la décision de ses sujets ; il détermine la faculté 

et les conditions préalables à tout engagement religieux. Il reste ensuite seul juge de la validité 

de l�engagement dès lors qu�il constate que les lois séculières ont été bafouées.  

                                                                                                                                                         
624 Idem, p. 50. 
625 Ibid., p. 58. 
626 Ibid., p. 62. 
627 Ibid., p. 63. 
628 Ibid., p. 65. 
629 Ibid., p. 160. 
630 Ibid., p. 163 
631 Ibid., p. 269. 
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Quelles sont les dispositions du droit strictement dominicain en matière de profession ? 

La règle dominicaine primitive est déjà en accord avec les décrets du concile de Trente 

puisque la profession au sein de l�ordre est traditionnellement réputée nulle si formulée avant 

l�âge révolu de seize ans632. On trouve aussi un texte plus général, témoignant de la volonté 

d�adaptation du droit dominicain : la cinquième confirmation du chapitre de 1553 réaffirme 

ainsi que nul ne peut être reçu au sein de l�ordre « qu�il n�ait l�âge légitime selon les 

canons »633. Cependant, les textes dominicains sur la profession semblent prendre en 

considération les préoccupations du temps : il faut encadrer et bien délimiter les obligations et 

les engagements pris lors de la profession et en avertir le religieux qui doit faire ses v�ux en 

toute connaissance de cause. La troisième admonition du chapitre général de 1611 est, à ce 

titre, très révélatrice : lors de la réception à l�habit ou la profession tacite ou expresse, le 

supérieur en charge doit vérifier que le jeune profès s�engage bien à respecter les prescriptions 

des constitutions de l�ordre et l�observance de la règle, de sorte que si l�un de ses supérieurs 

venait à le diriger vers une plus étroite observance, il obéisse simplement. En outre, le futur 

dominicain doit promettre l�obéissance à la règle de saint Augustin et aux constitutions, 

comme pour une profession publique, par un écrit signé de sa main, conservé dans un cahier 

spécial, de sorte que si le provincial en visite le demande et qu�il se trouve des prieurs ou 

prieures incapables de fournir ces documents, ces derniers seraient démis de leurs charges634. 

Le but de cette disposition semble bien être de se prémunir contre les éventuelles 

contestations postérieures à la profession. Le pragmatisme contractuel supplante l�idéal du 

v�u et du serment, et les religieux s�adaptent en cela aux exigences du temps. Le chapitre de 

Rome de 1644 va plus loin en obligeant le futur religieux à reconnaître comme nulle sa 

profession s�il s�avère, par la suite, être touché par quelque maladie grave ou une faiblesse 

qu�il aurait artificieusement occultées avant l�émission de ses v�ux635.  

 

Il est certain que des disparités locales sont à prendre en considération dans le cadre des 

règles susceptibles de s�appliquer aux religieux dominicains de France : le droit royal 

comprend non seulement les dispositions d�ordre général issues de la législation que nous 

venons d�aborder mais aussi les règles coutumières des différentes provinces lorsque celles-ci 

ne se heurtent pas aux premières. Pour reprendre l�exemple des conséquences de la profession 

religieuse sur les successions familiales, nous trouvons un bilan succinct des éléments issus 

des différentes coutumes de France dans un ouvrage de Guy Coquille. Toutes les coutumes

                                                 
632 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De professione, n. 4, col. 527. 
633 Idem, De recipiendis, n. 19, col. 543. 
634 Ibid., De professione, n. 11, col. 529. 
635 Ibid., n. 12, col. 529-530. 
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s�accordent ainsi pour interdire aux religieux de succéder à leurs parents, « ny leur monastère 

pour eux », selon la coutume du Nivernais et celle de Paris. Les coutumes du Poitou et du 

Berry parlent de « profession expresse ou tacite », et celle d�Auxerre de « religion 

approuvée » tandis que celle du Bourbonnais « excepte s�il n�y avoit expresse dédication à 

l�Église »636. Les coutumes prévoient en outre que les biens de ceux qui font profession 

appartiennent à l�instant de leur profession à leurs plus proches parents (Nivernais) si la 

religion est approuvée et que la décision est prise en pleine liberté (Poitou), si la personne n�a 

pas disposé de ses biens au profit de la religion ou d�une autre personne capable (Sens). La 

coutume du Berry limite une donation au monastère au tiers des biens du profès637.  

 

Ces particularismes locaux, reconnus par le droit royal, sont repris par les différents 

parlements qui tranchent en matière religieuse en fonction de la législation générale et de leur 

corpus local. Après avoir donné un aperçu du droit civil ecclésiastique, il est nécessaire de se 

pencher sur son application concrète et sur la mise en exécution, entre autres, des fameuses 

libertés de l�Église gallicane devant les parlements, ce qui nous permettra de revenir sur un 

certain nombre d�affaires concernant les dominicains. Dans le fameux factum intitulé Le 

françois contre l’estranger, le juriste au service des religieux défend l�action de ses clients : la 

distinction des royaumes place les citoyens sous les lois de leurs souverains, non seulement en 

ce qui concerne le gouvernement séculier mais aussi pour tout ce qui touche à la « police 

ecclésiastique extérieure »638. Le parlement et le roi sont réputés compétents pour intervenir 

dans de nombreux aspects de la vie dominicaine. La compétence juridique des autorités 

royales vis-à-vis des frères prêcheurs a donc deux aspects : non seulement le roi légifère en 

matière religieuse mais ses juridictions sont aussi à l�origine d�une jurisprudence que nous 

envisageons comme un nouvel élément à prendre en compte dans le cadre d�une étude du 

droit dominicain applicable aux religieux de France.  

 

 

2. La jurisprudence des juridictions laïques 

 

L�étude de la jurisprudence des juridictions séculières nécessite tout d�abord de 

présenter les différents moyens d�intervention dont disposent les représentants de la justice du 

roi pour s�ingérer dans les affaires des couvents dominicains de France. Nous essaierons 

                                                 
636 Guy COQUILLE,  ouv. cité, p. 419.  
637 Idem, p. 420. 
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ensuite d�estimer la portée et les conséquences de cette intervention qui place le juge civil en 

censeur de l�action normative des supérieurs dominicains et parfois même du maître général 

lui-même.   

 

 

A. L’INTERVENTION DES JURIDICTIONS SECULIÈRES 

 

Les traités de droit sont nombreux sur le sujet général des « appellations comme 

d�abus » dont la vocation est de permettre au roi, « en ses cours de parlements », de mettre en 

pratique son rôle de protecteur et de conservateur des libertés de l�Église gallicane « quand il 

y a quelque entreprise contre ces libertez par les supérieurs ou juges ecclésiastiques »639. 

L�appel comme d�abus fut donc le moyen privilégié des religieux pour tenter de s�opposer à 

la réforme imposée par leurs supérieurs. La procédure se prête en effet particulièrement bien 

au cadre de leurs revendications. Parallèlement, les observants font évidemment aussi appel 

aux juridictions séculières malgré les interdictions de principe de la législation interne 

dominicaine. Cependant, ils  défendent l�application des décisions de leur hiérarchie contre 

leurs coreligionnaires : la possibilité de l�appel comme d�abus ne leur est donc d�aucune 

utilité. On observe alors une dichotomie intéressante entre le recours traditionnel des 

observants et l�appel comme d�abus de leurs opposants.  

 

L’appel comme d’abus et le recours traditionnel 

 

Nous n�avons pas ici vocation à développer les questions cruciales posées par Jean-Louis 

Gazzaniga qui s�interroge sur la « politique parlementaire » en matière de réforme 

régulière640. Le rôle des parlements dans ce domaine ne pourrait être envisagé qu�à l�occasion 

d�une étude pointue et suffisamment exhaustive des décisions relatives à ces questions. Nous 

avons choisi de porter notre attention sur l�utilisation que les dominicains de France firent de 

cette opportunité de recours devant les parlements, indépendamment des décisions qui en 

découlèrent. Cet examen peut sembler tronqué et réducteur mais la procédure, plus que ses 

conséquences, intéresse notre propos. Jean-Louis Gazzaniga relativise lui-même la portée

                                                                                                                                                         
638 BNF Ld22-38, factum déjà cité, p. 70. 
639 Guy COQUILLE, ouv. cité, p. 13. 
640 Jean-Louis Gazzaniga, prêtre et agrégé d�histoire du droit, a surtout travaillé sur l�histoire ecclésiastique. Il 
est l�auteur d�une thèse consacrée à L’Église du Midi à la fin du règne de Charles VII, 1444-1461, d’après la 
jurisprudence du Parlement de Toulouse, soutenue à l�Université de Toulouse I en 1973 et publiée en 1976 sous 
le même titre, Paris : A. et J. Picard.  
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 générale des décisions de justice en matière de réforme en constatant que les parlements 

pouvaient certes « sanctionner un comportement » mais n�avaient pas la capacité de « le 

transformer » ou de « le créer »641. Dans le cadre de notre propos, peu importe que tel 

parlement favorise la réforme tandis que l�autre la réfrène, seul compte finalement le fait que 

les religieux se retrouvent devant les juridictions séculières pour en débattre. Par ailleurs, il 

est très difficile de déterminer l�efficacité des décisions de justice sur le terrain, en dehors 

d�une étude monographique. Ainsi, le père Toravel insiste sur les nombreuses interventions 

parlementaires qui ont eu pour but de déjouer les menées du vicaire de la Congrégation 

Gallicane contre la réforme. En 1640, le parlement de Rennes demande notamment à ce 

dernier « de s�en tenir à ce qu�[ont] ordonné les précédents arrêts » et de ne rien attenter 

contre les couvents réformés642. Le père Toravel précise ensuite que « celui-ci ne tint aucun 

compte ni des décisions de la Cour, ni de celles du Général ». Trois ans plus tard, au sujet 

d�une autre intervention du même père Portier, la cour « rappelant ses précédents arrêts », lui 

interdit à nouveau de contrecarrer les décisions de réforme, preuve que les décisions 

précédentes avaient eu peu de poids sur les comportements observés643. Nous n�avons donc 

pas l�ambition de déterminer l�efficacité concrète des décisions de la justice royale mais de 

préciser les conditions de son intervention. Certains arrêts furent suivis d�effet, d�autres 

certainement moins, toujours est-il qu�une action avait été intentée par les religieux dans les 

deux cas. Nous remarquons tout de même, à la lumière de l�étude du père Toravel, que la 

grande majorité des arrêts cités, et ils sont nombreux, démontre le soutien sans faille du 

parlement de Bretagne aux réformés. Ensuite, il est intéressant de souligner que le plus grand 

nombre des actions étudiées par l�historien ont été intentées par les défenseurs de la réforme 

pour faire valoir leurs droits contre les opposants qui freinaient l�application des nouveaux 

décrets. C�est précisément l�initiative de ces actions qui est intéressante puisqu�une étude 

concentrée sur la procédure d�appel comme d�abus nous aurait inévitablement conduit à la 

conclusion que les actions devant le parlement étaient en grande majorité à l�instigation des 

opposants à la réforme. Il est donc impératif de distinguer l�appel comme d�abus des 

procédures traditionnelles, car le premier est l�outil privilégié des opposants à la réforme 

tandis que les secondes permettent auxdits réformés de limiter les atteintes de ces mêmes 

opposants. 

                                                 
641 Jean-Louis GAZZANIGA, Le parlement de Toulouse et la réforme des Réguliers (fin du XVe siècle, début du 
XVIe siècle), RHEF, 1991, t. LXXVII,  p. 60. 
642 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 82. 
643 Idem, p. 60. 
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D�une manière générale, l�appel comme d�abus est fondé sur quatre piliers : « la 

contravention aux saints décrets, aux ordonnances royaux, aux arrests du parlement, et 

l�entreprise de juridiction sur la séculière »644.  Le cas des religieux devrait pourtant être à part 

car ces derniers ne peuvent s�adresser au juge séculier pour ce qui concerne la discipline 

« sans enfreindre l�obédience qui est le nerf principal de leur profession ». Cependant, en 

vertu de l�article 34 des libertés de l�Église gallicane, ils peuvent recourir au bras séculier ou 

aux cours de parlement « quand il y a abus clair et évident par contravention aux ordonnances 

royaux, arrests et jugements de ladite cour, ou statuts de leur réformation authorisez par le roy 

et par ladite cour, ou aux saincts canons conciliaires et décrets, desquels le roy est le 

conservateur en son royaume »645. La jurisprudence du XVIe siècle, reprise dans un ouvrage 

juridique du début du siècle suivant, est catégorique : « en matière de réformation ne faut 

introduire nouveaux statuts, ains seulement renouveler les anciens, autrement l�appel comme 

d�abus seroit recevable »646. Toute modification portant atteinte à des textes établis est donc 

susceptible de justifier ce type de recours. En outre, le flou de la notion d�abus permet aux 

religieux de porter devant les tribunaux toutes sortes de contestations et donne parallèlement 

l�occasion aux parlementaires d�ouvrir largement leur porte aux requêtes relatives à la 

réforme.  

 

 Le père Toravel développe quelques exemples d�appels comme d�abus engagés par 

des religieux dominicains devant les juridictions séculières visant à contrecarrer les tentatives 

de réforme de l�ordre. Ainsi les religieux de Nantes qui, en 1623, s�adressent au Conseil du 

Roi pour obtenir le droit de choisir librement leur prieur « suivant la disposition des 

constitutions de l�ordre », alors que le maître général veut que le prieur non-réformé soit 

déposé et que l�on propose aux religieux trois pères observants pour le remplacer647. Au 

regard des textes fondamentaux, l�intervention du maître général peut en effet être considérée 

comme un abus. Le roi ordonne d�ailleurs la convocation des religieux chargés de la réforme 

du couvent de Nantes pour qu�ils présentent leur commission avant de l�exécuter. En 1631, 

ces mêmes religieux de Nantes appellent de nouveau contre le bref d�Urbain VIII de 1629 

limitant la formation des novices aux couvents réformés. Ils sont déboutés de leur action et 

plus précisément « non recevables dans leur appellation comme d�abus »648. Nous avons 

souligné le soutien de l�autorité royale à cette disposition : l�échec des revendications des 

                                                 
644 Claude BLONDEAU, La bibliothèque canonique…, t. 1, Paris : Denys Thierry, 1689, p. 65. 
645 André-Marie-Jean-Jacques DUPIN, Manuel de droit public ecclésiastique, Paris, 1844.  
646 Pierre DE BROSSES, Le code des décisions forenses, contenant un recueil des plus notables arrests…, 
Genève : A.Pernet, 1618, p. 71.  
647 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 51. 
648 Idem, p. 57. 
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religieux de Nantes en est l�illustration directe. Les mêmes religieux durent en outre se 

soumettre à la réforme engagée par le commissaire du maître général qui fit de son côté appel 

à un conseiller du Parlement pour l�aider à l�exécution de sa commission. Le parlement avait 

en effet tranché en faveur de la réforme. 

 

On retrouve de nombreux documents témoignant de nombreuses actions similaires, 

intentées dans l�espoir de repousser une réforme non désirée. La procédure d�appel comme 

d�abus fut-elle exclusivement réservée aux religieux rebelles à l�observance ? En réalité, nous 

avons aussi trouvé quelques exemples d�appels comme d�abus formés par des réformés. Ainsi 

le vicaire substitut chargé des couvents réformés de Bretagne appela comme d�abus d�une 

commission qu�un opposant à la réforme avait reçue de quelques définiteurs de la 

Congrégation Gallicane pour renverser la réforme. La cour donna raison au supérieur réformé 

et considéra que ladite commission était illégale649. Autant dire que cet appel fait figure 

d�exception car la plupart des atteintes à la réforme se font sous une forme qui rend 

impossible un tel recours. Les opposants à la réforme ne légifèrent pas, ils agissent contre 

l�observance, ou le plus souvent, refusent d�agir. Or, l�inertie et la mauvaise volonté ne 

peuvent faire l�objet d�un appel comme d�abus ! Lorsqu�un supérieur local repousse 

l�observance, il lui suffit de ne pas faire appliquer les décrets de réforme... Reste alors aux 

partisans de la réforme, la possibilité d�un recours traditionnel devant le parlement pour 

demander l�exécution desdits décrets.  

 

En marge des conflits nés de l�application de la réforme de l�ordre, un certain nombre 

de recours concernent le droit dominicain général. Ainsi, les religieux portent devant les cours 

séculières les revendications liées à l�attribution et à la suppression des charges et des offices 

au sein de l�ordre. Les constitutions dominicaines interdisent en effet aux religieux les appels 

contre les cassations de charge650 : un religieux sanctionné et privé de son office par son 

supérieur ne peut rien tenter et doit obéir. Dans les autres cas, un appel hiérarchique est 

toujours envisageable sauf lorsque les décisions émanent du maître général lui-même ou des 

pères provinciaux651. Il est évident qu�en l�absence de recours interne, les religieux firent plus 

facilement appel au pape ou « à d�autres tribunaux »652. Cet appel vient alors pallier 

l�impossible recours devant les juridictions de l�ordre. Car celui qui prétend contester une 

décision de cassation se retrouve ipso facto démis de l�office concerné ; le religieux n�a donc

                                                 
649 Ibid., note 47, p. 64. 
650 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De appellationibus, n. 4, col. 45.  
651 Idem, n. 5, col. 45. 
652 Ibid., n. 6, col. 45. 
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 rien à espérer d�une contestation interne� Il est alors tenté de recourir aux cours séculières, 

quitte à prendre le risque de voir la sanction initiale confirmée : le recours devant les 

parlements lui donne une seconde chance, là où la juridiction religieuse aurait été sans appel.  

 

Pour autant, il serait un peu hâtif de considérer le droit dominicain interne relatif aux 

cassations de charge comme un exemple d�injustice. Les actes capitulaires du XVIIe siècle 

donnent l�occasion de modérer ce que l�intransigeance de la règle du non-recours pourrait a 

priori inspirer. Les définiteurs de 1629 déterminent en effet la procédure et les conditions 

requises pour que la cassation d�un prieur conventuel décidée par le provincial, ou un visiteur 

désigné, soit valable. Ainsi, les raisons de la sanction envisagée doivent être remises en 

propre au religieux puni afin qu�il puisse y répondre par écrit. Dans un autre couvent que 

celui que ledit prieur dirige, ledit document doit être examiné par le provincial assisté de huit 

pères afin qu�il soit décidé de donner suite ou non à la cassation de la charge. Il est indéniable 

qu�une véritable procédure contradictoire précède la décision de cassation qui n�a alors rien 

d�arbitraire. Les législateurs de 1629 estiment que cette procédure est « suffisante »  pour que 

les prieurs punis ne viennent crier à l�injustice653. En 1644, le chapitre donne commission au 

maître général pour qu�il travaille à faire appliquer cette disposition dans toutes les provinces 

de l�ordre, afin que les prieurs sanctionnés ne fassent aucune protestation et s�ils venaient à 

réclamer, afin qu�ils ne soient pas entendus654. Pourtant, le foisonnement des factums, libelles 

et autres consultations juridiques que nous avons trouvés dans les archives modernes prouve 

que ces recours furent néanmoins nombreux� Le père Toravel relève même une action en 

justice intentée par un religieux de Guingamp contre son prieur réformateur « pour avoir une 

autre assignation »655 ! 

 

Il n�est pas étonnant que nous retrouvions un grand nombre de textes relatifs à des 

recours devant les juridictions séculières dans les actes des chapitres généraux : les multiples 

interdictions sont autant de preuves de l�existence de la pratique délictueuse ! Dès le début du 

XVIe siècle, les chapitres se penchent sur la question des appels en dehors de l�ordre et 

prennent des mesures intransigeantes : privation des offices et des grades pour les « prélats » 

qui ont recours à l�extérieur. Le terme de prélat est particulièrement intéressant car il 

démontre que les religieux contestataires sont en majorité des supérieurs, des religieux qui 

peuvent être importants au niveau local : leur désobéissance n�en est que plus embarrassante  

pour la hiérarchie dominicaine. En 1558, les religieux rebelles sont menacés

                                                 
653 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, ord. 13, p. 12. 
654 Idem, Rome 1644, comm. 13, p. 116. 
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 d�excommunication et autres peines656, mesures confirmées et reprises lors des chapitres 

ultérieurs (Barcelone 1578 et Rome 1629). En 1596, une ordonnance affirme de nouveau 

l�interdiction des appels devants les cours séculières : « nul ne peut sous aucun prétexte porter 

les affaires des frères ou des s�urs de l�ordre sous les regards des tribunaux extérieurs à 

l�ordre d�une manière directe ou indirecte »657. Suivent les confirmations des chapitres de 

1601, 1608 et 1611. Le principe constitutionnel de cette interdiction date d�une inchoatio de 

1513 faite par le chapitre de Gênes, confirmée par celui de Naples en 1515, puis incorporée 

dans le corpus constitutionnel en 1518 à Rome658. Cette création constitutionnelle 

relativement tardive dans l�histoire de l�ordre prouve que le problème des recours externes est 

un phénomène important : nous avons suffisamment souligné le caractère exceptionnel des 

constitutions modernes pour pouvoir apprécier la valeur de celles qui furent tout de même 

créées.  

 

Une fois le principe posé, un certain nombre d�ordinations vont venir le compléter. En 

1536, la douzième ordonnance du chapitre de Lyon prive de tous leurs grades les religieux à 

l�origine de recours contre d�autres frères devant les cours séculières659. Sont aussi visés par 

les susdites sanctions, ceux qui vont chercher refuge auprès de séculiers pour esquiver une 

décision d�assignation ou une punition. Les auteurs d�appels externes sont désignés dans le 

texte original comme les « artisans des divisions », à moins que l�initiative du recours ne soit 

le résultat d�une « décision ou du consentement du maître général ou de son provincial ». 

Toute l�ambiguïté du problème posé par le recours aux parlements est soulevée par cette 

dernière remarque : les supérieurs religieux peuvent parfois avoir tout intérêt à soutenir 

certaines démarches devant les cours séculières ou à formuler eux-mêmes un recours devant 

le prince. N�avons-nous pas souligné le nombre important des recours intentés par les 

supérieurs réformés relevés par le père Toravel ? Il y a donc une distinction à opérer suivant le 

type de recours intenté, ses conséquences et son fondement. 

 

Un acte daté du 8 mai 1624, émanant des définiteurs du chapitre de la Province de 

France, illustre bien cet antagonisme. Par cette sentence, les frères présents au chapitre 

dénoncent une rébellion des religieuses du monastère de Poissy, qui ont porté devant les 

parlements une contestation. Les religieux présents au chapitre demandent aux juges de 

« n�avoir égard à ce qu�elles diront, comme estant, entre autres, contre l�obéissance qu�elles 

                                                                                                                                                         
655 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, note 23, p. 78 
656 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De appellationibus, n. 7, col. 45.  
657 Idem, De recursu extra ordinem, n. 1, col. 544, ordination 20 du chapitre de Valence 1596. 
658 Ibid., n. 2, col. 544.  
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doivent à leur supérieur » et donc de les débouter. Les supérieurs s�indignent du recours des 

religieuses mais un peu plus loin, ils autorisent le père provincial à faire appel non seulement 

à l�évêque de Chartres mais aussi « au bras séculier, si besoin est, lesquels nous supplions au 

nom de Dieu luy prester toute assistance et mainforte »660. Les séculiers s�immiscent donc 

parfois dans les affaires conventuelles, à l�appel des autorités dominicaines. Les représentants 

des cours de parlement, du roi et de ses conseils ou des magistrats municipaux, interviennent 

effectivement fréquemment à la demande des supérieurs religieux pour des missions 

ponctuelles ayant pour objectif de rétablir l�autorité en place ou d�en imposer une nouvelle : 

l�application de mesures de réforme fut souvent l�occasion de ces ingérences autoritaires.  

 

Cependant, on ne saurait mettre en perspective ces deux pratiques sans en soulever les 

différences : du côté des religieuses, il s�agit d�un recours devant un tribunal, et de la part des 

définiteurs, la demande d�intervention ne concerne que le  bras armé des autorités civiles. 

Remarquons que la théorie juridique reprend ces deux cas de figure : Louis d�Héricourt du 

Vatier établit qu�il est assuré que « les religieux mendiants ou autres, pour ce qui regarde leur 

discipline, ne [peuvent] s�adresser au juge séculier sans enfreindre l�obédience [�] ; toutefois 

en cas de sédition, de tumulte ou de grand scandale, ils peuvent y avoir recours, par 

réquisition de l�impartition du bras séculier ; et pareillement à la cour de Parlement quand il y 

a abus clair et évident par contravention aux ordonnances royaux, arrêts et jugements de ladite 

cour, ou aux statuts de leur réformation autorisés par le roi ou par ladite cour, ou aux saints 

canons conciliaires et décrets, desquels le roi est conservateur dans son royaume »661. Si 

l�auteur n�est pas un contemporain des faits que nous étudions, il résume néanmoins très bien 

les différents cas de figure de recours formés par les religieux dominicains du XVIIe siècle. 

Dans le cas de la demande à l�initiative des définiteurs du chapitre provincial, il ne s�agit pas 

d�un recours basé sur une contestation relative au droit dominicain mais uniquement d�une 

demande de soutien. En revanche, lors d�un recours judiciaire tendant à contester la décision 

d�un supérieur sur la base de privilèges ou du droit dominicain, les religieux donnent 

l�occasion aux juges séculiers d�interpréter ce même droit leur permettent de créer une 

jurisprudence sur la question. Or, qui dit jurisprudence, dit droit applicable ! Les dominicains 

se retrouvent alors avec une norme civile issue de l�application ou de l�interprétation de leur 

législation, et applicable dans le ressort d�un parlement local. Non seulement cela crée un 

précédent en dehors des juridictions ecclésiastiques mais en plus, cela induit d�inévitables

                                                                                                                                                         
659 Ibid., n. 3, col. 544. 
660 BNF, Recueil Thoisy 24, fol. 270. 
661 Louis d�HERICOURT DU VATIER, Les loix ecclésiastiques de France dans leur ordre naturel…, Paris, 
1771,  p. 253.  
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 disparités juridiques entre les religieux selon que l�on est dans un couvent dépendant de tel 

ou de tel autre parlement. Lorsque les autorités de l�ordre demandent une intervention de la 

force publique, il s�agit de faire appel au soutien séculier dans le cadre de l�application d�une 

décision prise au sein de la communauté religieuse. Le supérieur reste à l�initiative du droit et 

se sert de la juridiction civile pour faire imposer ses choix. Le père Jouauld renouvelle par 

exemple de nombreuses fois sa requête au parlement pour obtenir « l�ouverture réelle » du 

couvent de Nantes et l�obtient effectivement le 12 juillet 1630662. Il y a donc des recours 

tolérés par la hiérarchie de l�ordre et des recours condamnés : « l�excommunication donnée 

contre ceux qui ont recours aux Grands du siècle dans les affaires de l�ordre n�est que la 

punition de ceux qui veulent éluder l�obéissance ou contraindre les supériorités, et non de 

ceux qui par là taschent de fortifier et l�authorité et l�obéissance »663. 

 

Toujours est-il que les religieux et les religieuses des couvents de France subissent 

concrètement les interventions externes provoquées à l�initiative de leurs supérieurs, 

notamment dans le cadre de la réforme. De ce fait, il leur semble peut-être naturel de faire 

appel aux mêmes agents du pouvoir séculier lorsque eux-mêmes ont matière à se plaindre. 

Indépendamment des implications juridiques que leur action peut entraîner, ils privilégient le 

bénéfice concret indéniable qu�ils peuvent en obtenir à court terme. Une plainte des religieux 

du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré démontre bien l�état d�esprit des religieux face 

à une intervention du prieur provincial Vincent Bosside auprès des autorités royales : « les 

moyens illégitimes dont le père Bosside s�est servi en ce qu�il nous ayant faict intimé des 

deffences de la part du R.P. Général soubs des peines extraordinaires d�avoir recours aux 

personnes puissantes entre nos amis qui nous pouvoient aider en cette affaire, à la Reine 

mesme il a luy mesme eu recours aux faveurs pour obtenir ses patentes prétendues� »664. A 

Rouen, lorsque le prieur de la maison voit arriver deux commissaires chargés de la réforme, il 

se plaint à son supérieur en ces termes : « ces religieux avides de gloire amènent des laïques 

qui disent que la réforme est l�objet du v�u public. Ces faux frères trahissent ainsi le 

couvent »665. Il est avéré qu�un grand nombre des couvents réformés l�ont été avec l�aide des

                                                 
662 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 76. 
663 Réponse aux moyens de nullité prétendue en la patente du Reverendissime Père Général de l’ordre des frères 
prêcheurs, en décision du différent meu entre les Pères de la congrégation de Sainct-Louys, pour le faict de la 
séparation des convens qui sont deça le Loire, d’avec ceux qui sont delà, retranscription d�une pièce imprimée 
tirée de Decisiones et ordinationes circa negotia Congregationis Sancti-Ludovici, ordinis fratrum 
praedicatorum, factae a Reverendissimo P.F. Thoma Turco ejusdem ordinis generali Magistro, mémoire issu 
des archives du couvent de Saint-Maximin et conservé au couvent Saint-Thomas d�Aquin de Toulouse.  
664 BNF, Ms. Fr. 15721, fol. 447, Quelques-unes des principales raisons pour lesquelles le R.P. Bosside ne doit 
pas estre admis à visiter le couvent des pères Jacobins réformés de la rue Saint-Honoré, [s.l.n.d.]. 
665 RC n° 5, p. 52, AD Seine-Maritime, cote 36H, réforme du couvent de Rouen, lettre de Louis Baudry, prieur 
du couvent de Rouen au vicaire général de la Congrégation Gallicane, 18 novembre 1632. 
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 séculiers : le recours des religieux devant les juridictions extérieures à l�ordre ne doit donc 

pas être présumé comme étant l�apanage des opposants à la réforme. Le père Toravel estime 

d�ailleurs que l�interdiction faite aux religieux de recourir aux institutions parlementaires et 

royales est « illusoire dans le contexte du temps [�] puisqu�on ne pouvait rien innover, pour 

le mieux ou pour le pire, sans l�accord de Sa Majesté et de ses tribunaux »666. Il souligne en 

outre que « l�histoire de l�implantation de la réforme dans les couvents dominicains bretons 

est davantage éclairée par les multiples arrêts des Parlements [�] que par la correspondance 

des maîtres généraux ».  

 

Il est certain que le recours devant les tribunaux externes n�est pas interdit de manière 

systématique aux religieux dominicains ; si aucun religieux ne peut faire appel devant les 

parlements pour une affaire qui regarde l�ordre, chaque couvent doit néanmoins être en 

mesure de faire valoir ses droits devant cette même institution afin de se défendre contre les 

attaques mal fondées. En 1644, le maître général Turco désigne Bernard Bosside comme 

procureur devant la cour et le conseil du roi au nom des couvents de la Congrégation de Saint-

Louis667. Au chapitre suivant, le couvent de Toulouse est désigné pour accueillir et nourrir un 

syndic général chargé de défendre la cause de la Province d�Occitanie et de ses couvents 

devant le parlement de Toulouse et ce, afin que « même les couvents les plus pauvres ne 

soient pas empêchés d�obtenir justice de par leur pauvreté »668. Les autorités de l�ordre 

légifèrent donc en vue de donner la possibilité aux religieux de l�ordre de se défendre en 

justice. Un certain nombre d�actions sont considérées comme justifiées par les supérieurs 

religieux dès lors qu�il ne s�agit pas de discipline ou de considérations propres au droit 

dominicain. Les interdictions de recours portent sur les domaines que la juridiction et la 

hiérarchie interne de l�ordre sont en mesure de traiter.  

 

Pourtant, les menaces de sanction et les interdictions ne sont d�aucun effet sur les 

religieux de France qui usent et abusent desdits recours externes soutenus en cela par les 

juristes de France qui reconnaissent aux frères prêcheurs le droit de « recours au prince [�] » 

et considèrent que « l�appel comme d�abus est ouvert aux religieux », en tant que sujets du 

Prince et ayant ipso facto droit à sa protection, « contre les vexations de leurs supérieurs »669. 

                                                 
666 Jean TORAVEL (O.P.),ouv. cité, p. 85. 
667 RC, CMG, vol. I, p. 344, Regestum Institutionum, assignationum, licentiarum et gratiarum factarum per 
Rmum P. Generalem ord. Praed. Magistrum Thomam Turcum Cremonensem, au titre de la Province de France, 
f°19, 8 août 1644. 
668 MOPH XII, ACG VII, Valence 1647, pro congregatione occitana, ord. 9, p. 264. 
669 Pierre-Thomas LABERTHONIE (O.P.), Exposé de l’état, du régime, de la législation et des obligations des 
Frères Prêcheurs, Versailles : Beau, 1872, p. 39. 
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Quelques exemples d�appels comme d�abus concernant les dominicains de France 

apparaissent dans les traités de droit contemporains, notamment dans les Preuves des libertez 

de l’Église gallicane de Pierre Dupuy670. Revenant sur un événement célèbre de la réforme de 

l�ordre, Dupuy cite l�affaire de la contestation de l�avènement du réformateur Sébastien 

Michaelis à la tête du couvent de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume. Le statut du couvent royal 

de Saint-Maximin est très particulier. Fondé par les comtes de Provence, le couvent ne peut 

notamment choisir son prieur qu�avec l�accord de ses protecteurs. Or, après l�annexion de la 

Provence au royaume de France, le roi prend à son actif les privilèges des comtes sur le 

couvent dominicain. Voilà donc une maison dominicaine qui soumet le choix de son supérieur 

à l�agrément du souverain ! Pour revenir au cas d�espèce de 1632, le prieur non-réformé, 

initialement installé par lettres patentes du roi après enregistrement de ces dernières au 

parlement d�Aix, se voit spolié de sa charge par une décision de « quelques définiteurs [�] 

assemblés en la ville de Thoulouse » en faveur du père Michaelis. Ledit prieur, Etienne 

Bonnet, dépose donc une requête en appel comme d�abus contre cette suspension. Le 20 août 

1632, le parlement d�Aix reçoit la requête du père Bonnet et accepte la procédure. En 

attendant la décision de la cour, le prieur Bonnet doit donc être reconnu comme le prieur 

choisi par le roi (le couvent était placé sous le patronage royal) et les religieux, surseoir à 

l�exécution de la commission du vicaire général à l�origine de la suspension dudit prieur. Le 

16 septembre suivant, un nouvel arrêt précise que les religieux ne peuvent « obéyr à aucunes 

Lettres ou Patentes dudit général portant destitution ou suspension dudit Bonnet� ». Toute 

contravention aux prescriptions des arrêts de parlement doit être signalée au juge royal ou au 

commissaire de la cour. Par le biais de cette procédure, le supérieur général se voit donc 

complètement dépossédé de son pouvoir de décision sur la hiérarchie inférieure de son ordre. 

A partir du moment où la plainte d�abus est déposée et reçue,  les religieux sont libérés de leur 

obéissance vis-à-vis de leur maître général pour tout ce qui est lié à l�affaire en cours et ce 

dernier se retrouve complètement démuni des prérogatives liées à sa fonction.  

 

Une autre affaire d�appel comme d�abus intéressante concerne le couvent de Rouen. En 

1661, le maître général veut y imposer la réforme. Il décide alors de limiter le choix du prieur 

à un observant issu de la Congrégation de Bretagne. Cette patente fait immédiatement l�objet 

d�un appel comme d�abus dont le père Chapotin retranscrit un document de procédure671 dans 

lequel l�avocat des religieux soutient que les dispositions du droit dominicain en matière 

d�élection sont bafouées par la mesure du maître général. En effet, les règles électives prévues 

                                                 
670 Pierre DUPUY, Traitez des libertes de l’Eglise gallicane – Preuves des libertez de l’Eglise gallicane, Paris, 
1639, p. 794. 
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par les constitutions sont clairement établies. L�élection d�un prieur appartient aux vocaux de 

chaque maison avant d�être soumise à la confirmation du provincial. Ce dernier peut être 

amené à pourvoir l�office de prieur si l�élection conventuelle n�a pas été organisée dans le 

mois qui suit la fin ou l�interruption du mandat précédent. Si le provincial n�intervient pas 

dans les trois mois, la faculté de désigner le prieur revient enfin au maître général. L�avocat 

estime que l�obligation faite aux religieux de choisir leur supérieur au sein de la Congrégation 

de Bretagne et l�interdiction faite au provincial de confirmer un autre religieux revient à 

laisser le droit de choisir le prieur au maître général, ce qui court-circuite complètement le 

droit électif dominicain préétabli. L�élection libre a placé à la tête du couvent un religieux 

non-réformé, en la personne du père Le Fée. Les religieux portent donc devant les tribunaux 

séculiers une requête visant à confirmer cette élection « canonique » et à faire constater l�abus 

constitué par la limitation de leur choix que cherche à imposer la patente du maître général. 

Le parlement saisi rend un premier arrêt à la mesure des attentes des religieux qui l�ont saisi. 

La cour admet en effet l�appel contre la patente du maître général et reconnaît l�abus. Elle 

estime donc que le prieur peut faire confirmer son élection par le provincial. Si le provincial 

venait à refuser ladite confirmation, la cour charge l�archevêque de Rouen de le faire. Cet 

arrêt, en date du 19 juillet 1661, fut cassé par le conseil d�État en décembre de la même année. 

Le 4 avril 1662, le roi enjoignit au gouverneur et aux lieutenants généraux de la province de 

Normandie de tenir la main à l�exécution de sa décision tout en interdisant au parlement de 

connaître des appels en la matière. Le roi entend que les religieux de la Congrégation de 

Bretagne prennent effectivement en main le couvent de Rouen.  

 

L�affaire de Rouen est intéressante à plus d�un titre car elle met en lumière le caractère 

indéniable des atteintes au droit dominicain motivées par les exigences de la réforme. Il est 

avéré que la limitation du choix des religieux à une catégorie restreinte va à l�encontre du 

droit établi. L�appel est donc recevable� Libre aux juges d�estimer que cet abus est justifié 

au regard de la réforme ou de la condamner au regard du droit préétabli et reconnu. Le 

parlement de Rouen prend cette seconde option et donne gain de cause aux religieux du 

couvent. Pourtant, alors que la procédure d�appel comme d�abus permet aux religieux de 

Rouen de contester les atteintes de leur maître général avec succès, la ferme résolution royale 

de soutenir la politique de réforme limite considérablement les effets de ce recours. 

Mécontent de la décision de sa justice déléguée en totale contradiction avec les priorités de sa 

propre politique, le roi intervient pour élever les affaires de la réforme du couvent de Rouen 

au niveau de sa juridiction personnelle et en ôter ainsi la compétence au parlement local.  

                                                                                                                                                         
671 BNF 21278 (11), Extrait des registres de la Cour du parlement de Rouen, donné le 19 jour de juillet 1661. 
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Les conséquences de l�appel comme d�abus ne sont donc pas systématiquement 

favorables à la politique royale et il est nécessaire de considérer ici que les juges se fondent 

sur la préservation du droit dominicain français reconnu par le roi pour mettre en avant 

l�illégalité de la patente du maître général. A aucun moment, il ne prenne en considération 

l�adhésion du roi à la politique en cours. Nous retrouvons ici une illustration pertinente de la 

théorie du « gallicanisme historien » soutenue par Quentin Epron672 : le droit électif 

dominicain est établi et reconnu par le droit royal et la norme du maître général vient altérer 

cet état de droit� Elle est donc illégale et le parlement de Rouen condamne la patente du 

maître général. Il s�agit vraisemblablement de l�application classique de la préservation du 

droit gallican. Pourtant, on peut s�interroger sur les motivations de cet arrêt puisque la patente 

du supérieur général tend à limiter le choix du prieur à un religieux issu de la Congrégation de 

Bretagne en tant que seule source d�observance et que c�est précisément l�intégration d�un 

couvent normand à une congrégation bretonne qui pose problème� L�argumentation 

juridique, fondée sur la préservation du droit dominicain électif, est trompeuse : si la 

conservation du droit d�élection est le fondement de la contestation devant le juge, les 

religieux se battent en réalité pour ne pas intégrer la Congrégation de Bretagne. Accepter à 

leur tête un religieux issu de ce groupement régulier, c�est la porte ouverte aux autres 

religieux de la congrégation et peut-être les prémices d�une incorporation forcée par la suite. 

Au-delà de la revendication de l�intégrité de leur droit, les religieux cherchent avant tout à 

freiner la réforme et à barrer la route aux observants étrangers.  

 

A la lumière des appels comme d�abus que nous avons relevés, on comprend mieux les 

vives protestations dont fit l�objet cette procédure utilisée à tout propos : dépouillant les 

supérieurs religieux de leur pouvoir et donc de leur autorité, les tribunaux séculiers 

suspendent le respect de la règle fondamentale d'obéissance, ce qui pouvait amener les 

religieux à s�interroger sur la force réelle de cet engagement à la merci des juridictions 

royales. Les suites de l�affaire du père Bonnet sont à ce titre instructives car le religieux se 

démit de sa requête : le 2 octobre 1632, le parlement de Provence se prononce en effet sur la 

demande du père Bonnet de « se départir de l�appel comme d�abus par luy interjetté […] (et) 

de se retirer par devers son supérieur général [�] pour se purger des cas à luy imposez, et 

subir la juridiction ordinaire, et souffrir la suspension et destitution, s�il y pouvoit eschoir de 

droict, nonobstant tous privilèges ». Le religieux aurait-il souffert en sa conscience de la 

violation de son v�u d�obéissance ? On peut en douter puisqu�une lettre du père général 

Ridolfi portant révocation de la suspension dudit prieur et ordre de continuer en sa charge de 

                                                 
672 Voir supra, p. 171. 
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prieur est citée au nombre des documents pris en considération par la cour pour rendre son 

verdict673. Les choses deviennent compliquées : le maître général désavoue la décision 

provinciale de casser le père Bonnet au profit du père Michaelis et s�en remet à l�élection du 

roi, tandis que le bénéficiaire de ladite élection supplie la cour de le remettre à la juridiction 

de son supérieur pour « souffrir la suspension » malgré le privilège octroyé par le roi. La cour, 

quant à elle, accepte le désistement d�appel tant que le supérieur s�engage à procéder contre le 

père Bonnet et à le punir de toute sanction « s�il y escheoit par les voies de Droict et selon les 

Règles dudit ordre et constitutions de la Congrégation Occitaine Réformée introduite dans 

ledit convent ». Il semble néanmoins que l�affaire ait été réglée avec clémence lors de la visite 

du maître général Ridolfi. Le chanoine Albanès, auteur d�une monographie de référence sur le 

couvent, relate que Nicolas Ridolfi démit en effet le père Bonnet de sa charge de prieur avec 

l�accord du parlement de Provence. Le religieux fut envoyé à la tête du couvent de Revel pour 

atténuer la rigueur de la spoliation de sa charge à Saint-Maximin674.  

 

Dans le cas présent, le religieux se démet de son entreprise devant le parlement et la 

cour renonce à traiter le fond de l�affaire à sa demande, mais il est arrivé que des religieux 

ayant obtenu un arrêt favorable d�une cour de parlement ou du conseil du roi y renoncent eux-

mêmes a posteriori. Nous avons trouvé un exemple de ce cas de figure en Normandie : un 

religieux, ayant contesté devant la juridiction royale le droit de visite d�un supérieur de la 

Congrégation de Bretagne sur le couvent de Rouen, bénéficie de trois arrêts de conseil 

favorables à sa cause. Pourtant, ces décisions n�eurent pas d�effet car « le père qui les obtint y 

renonça par deux actes exprès » : l�un devant ledit supérieur breton, l�autre devant le 

définitoire du chapitre provincial de Rennes675. On peut donc de nouveau relativiser 

l�application des décisions prises devant une juridiction séculière : elles n�ont d�effet qu�en 

dépit du v�u d�obéissance. Si les religieux renoncent à s�en prévaloir devant leurs supérieurs, 

l�ordre continue à vivre selon son droit et non en vertu d�actes juridictionnels externes qui 

n�ont, de fait, plus aucune légitimité.  

 

Les recours devant les cours séculières n�ont donc pas toujours les répercussions 

négatives dont on les affuble. Les parlements peuvent être appelés pour soutenir la politique

                                                 
673 Pierre DUPUY, Traitez des libertes de l’Eglise gallicane – Preuves des libertez de l’Eglise gallicane, Paris, 
1639, p. 795. 
674 J.-H. ALBANES, Le couvent royal de Saint-Maximin en Provence de l’ordre des frères prêcheurs, ses 
prieurs, ses annales, ses écrivains avec un cartulaire de documents inédits, Nîmes : C. Lacour éditeur, 2002, fac-
similé de l�édition de 1880, Marseille : E. Camoin, V. Boy, …, p. 309-310.  
675 BNF Ld22-63, Réponse importante à tous les religieux au factum anonime, prétendu pour les jacobins de 
Rouen, par Michel de Reval docteur de Paris, définiteur de la province des frères prêcheurs dudit Paris et prieur 
du couvent royal de Sainct-Louys d’Evreux, 3 décembre 1663, p. 17. 
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 de réforme avec efficacité et, dans le cas contraire, le roi peut toujours élever les 

contestations devant son Conseil et tempérer les effets perturbants de la procédure d�appel 

comme d�abus.  Pourtant, l�intervention des parlementaires ou des représentants du roi au sein 

des couvents dominicains ne se limite pas aux décisions de justice. Elle peut aussi s�opérer en 

amont des litiges, grâce à l�envoi de commissaires au sein des couvents, commissaires 

chargés le plus souvent de surveiller une élection ou de vérifier la bonne application du droit 

et des décisions de justice.  

 

L’interventionnisme séculier au sein des couvents  

 

Les parlements interviennent dans la vie dominicaine française par le biais des actions 

en justice et les effets de leur assistance ont plus ou moins de répercussions concrètes.  Ils ont 

par ailleurs l�occasion d�agir en amont des litiges, notamment grâce à l�envoi de 

commissaires, lorsque les affaires d�une maison particulière nécessitent l�intervention d�un 

arbitre royal. Là encore, le traité de Pierre Dupuy reprend l�exemple d�une affaire 

dominicaine pour démontrer « que les religieux de divers ordres ont recours aux Parlemens en 

plusieurs occasions »676.  Les principes gallicans sont en tête de chapitre : les parlements sont 

compétents pour les élections des supérieurs « en certains cas » et pour remédier aux 

scandales qui se font dans les monastères. Ils doivent veiller à ce qu�aucun religieux français 

ne sorte du royaume pour se rendre aux chapitres généraux sans autorisation du roi et qu�il ne 

soit rien fait dans les monastères au préjudice de « la Justice Royale et des familles 

particulières »677. En réalité, nous pourrions citer tous les arrêts repris dans ce traité car la 

jurisprudence dont il est question s�applique quel que soit l�ordre religieux concerné, mais 

nous préférons nous concentrer sur le procès-verbal d�un commissaire du parlement de 

Provence, député au monastère royal de Saint-Barthélemy de la même ville pour se prononcer 

sur l�élection d�une nouvelle prieure faite en chapitre le 15 novembre 1621678. La prieure en 

charge avait en effet requis la présence d�un commissaire ou d�un conseiller pour 

accompagner le procureur général du roy et le supérieur dominicain à l�élection visant à 

installer la prieure suivante. « Après avoir fait lecture des articles du règlement fait par la cour 

le seizième novembre mil six cens dix-huict, concernant la forme de l�élection de la prieure 

dudit monastère », les officiers présents ont permis aux religieuses de procéder à l�élection. 

Nous avons là un témoignage important de l�immixtion juridique séculière au sein des

                                                 
676 Preuves des libertéz de l’Église gallicane, 1651, p. 763. 
677 Idem, p. 762. 
678 Ibid., p. 789. 
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 couvents dominicains de France : un règlement établi par un parlement a vocation à organiser 

les élections du monastère d�Aix. Toutefois, il s�agit ici d�une norme particulière concernant 

cette maison mais n�ayant pas vocation à s�appliquer à un ensemble de couvents dominicains : 

elle est cependant une parfaite illustration de la forme que peut prendre l�interventionnisme 

séculier. Il s�agit donc d�un droit particulier, plus proche du droit privé que du droit public... 

Nous avons trouvé quelques interventions similaires dans les autres monastères, notamment à 

Poissy et à Prouille.  

 

Pour revenir sur les questions de fond, le thème des élections est récurrent lors des 

chapitres généraux : il fait l�objet de nombreuses ordinations dont nous retrouvons les plus 

importantes, au nombre de quarante-neuf, dans le recueil de Fontana, ce qui en fait l�un des 

sujets les plus développés. Parallèlement, le droit du roi à intervenir ne fait aucun doute, qui 

plus est lorsqu�il s�agit de fondations royales. En tant que patron, le roi garde un �il vigilant 

sur lesdites maisons. En l�espèce, l�application du règlement d�origine parlementaire ne 

semble pas poser de problèmes, ni aux religieuses, ni au supérieur présent : il est incorporé au 

droit particulier de la maison conventuelle. L�élection se passe donc comme prévu, sauf que la 

religieuse choisie par ses paires pour être prieure refuse ladite charge et se présente devant les 

officiers pour être déchargée de l�office. Le supérieur dominicain admet que nul ne peut être 

contraint à accepter une charge contre son gré « selon les constitutions de son Ordre » ; il 

semble prêt à concéder la décharge à la nouvelle prieure. Or, le procureur du roi intervient : le 

monastère est de fondation royale et l�élection a été faite de manière canonique, la religieuse 

est donc contrainte d�accepter sa charge sauf à former une requête devant la cour et « donner 

ses moyens d�excuse puisque c�est de l�autorité d�icelle que ladite élection a esté faite ». 

Quinze jours plus tard, le conseiller, les autres officiers et les supérieurs religieux retournent 

au couvent et informent la prieure que la cour, nonobstant l�opposition de la religieuse, a 

exigé que l�élection fût exécutée, « l�admonestant à ces fins de la vouloir amiablement 

accepter ». La prieure s�en remit à ce que lui ordonnerait le provincial, qui l�exhorta à suivre 

l�avis de la cour et à accepter la charge de prieure pour les trois ans canoniques, « pour le 

bien, repos et conservation du monastère »679.  

 

L�affaire n�est pas grave en soi : la religieuse se soumet à la volonté générale sans que 

la cour de parlement ne soit saisie ou le maître général informé. Cependant, le fond est assez 

représentatif des rapports de force en présence. En effet, le provincial commence par donner 

le point de vue de la loi dominicaine en s�appuyant sur les constitutions de son ordre pour

 - 221 -



  

 répondre positivement à la requête de la prieure. On peut déjà remarquer le peu de poids de 

son intervention : en l�espèce, les constitutions dominicaines ne semblent pas faire autorité ! 

Ensuite, l�intervention du représentant du roi va plus loin en écartant ni plus ni moins les 

autorités de l�ordre au profit de la cour qui est seul juge de l�élection. A la lecture du texte, il 

semble que cette compétence extraordinaire repose essentiellement sur l�application du 

règlement électif dont la cour est le garant : le parlement doit ainsi être saisi en cas de 

contestation ou de mauvaise application de ladite charte. La conséquence directe de cette 

compétence systématique est que les élections de ce monastère ne relèvent plus du droit 

dominicain. Dès le moment où le règlement parlementaire a été mis en place, le droit 

dominicain a été évincé par la norme séculière. La prieure, qui avait le droit de refuser sa 

charge d�après le droit dominicain, se voit donc contrainte de l�accepter sauf à former un 

recours devant le parlement compétent ! On comprend l�attitude mesurée du provincial qui, 

sans reconnaître le bien-fondé de cette soumission, pousse la religieuse à renoncer à son droit 

pour éviter un procès long, coûteux et dont l�issue restait incertaine. 

 

La juridiction naturelle des supérieurs dominicains peut sembler pâtir de ce genre 

d�interventions séculières. Il est cependant primordial de revenir sur ledit règlement pour en 

apprécier la teneur en comparaison du droit dominicain : en effet, il est possible que le 

règlement ne vienne qu�appuyer, soutenir le droit dominicain, ce qui apporterait un 

tempérament considérable à notre propos. Les articles du règlement sont repris par Dupuy 

dans son traité680 : dans le premier article, il est prescrit à la prieure qui entre en charge de 

faire inventaire de tous les livres et papiers du monastère pour les mettre dans les archives du 

dépôt sans qu�elle puisse en disposer, si ce n�est du consentement de trois anciennes 

religieuses, dont la précédente prieure. Le second point interdit à la prieure de faire un contrat 

important sans l�avis de toutes les religieuses professes sous peine de nullité de l�engagement. 

Troisièmement, la prieure peut être perpétuelle ou triennale « selon les ordonnances du roy » 

et la religieuse élevée prieure ne doit avoir aucun lien de parenté avec celle qu�elle remplace. 

Quatrièmement, l�économe ne peut se servir des papiers du monastère sans les remettre au 

dépôt. Pour finir, avant toute élection, ce règlement doit être lu en chapitre pour en éviter 

l�ignorance. Le 16 novembre 1618, ces articles furent autorisés, enregistrés et homologués par 

le parlement de Provence. Il est évident que la plupart des articles du règlement vont dans un 

sens que ne peuvent critiquer les législateurs de l�ordre : l�importance des archives et de la 

conservation des papiers en dépôt commun fait partie des priorités de l�époque, l�accord de la 

                                                                                                                                                         
679 Ibid., p. 790. 
680 Ibid., p. 821. 
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 communauté pour les contrats importants va de soi, la création d�une prieure qui n�ait pas de 

lien de parenté avec la précédente assure l�impartialité de la charge et le respect de l�intérêt 

commun. Cependant, l�article concernant l�élection se suffit à lui-même : il place la durée du 

mandat de prieure entre les mains du roi indépendamment de la législation dominicaine ! Le 

roi a donc la possibilité de porter un coup fatal à la vie démocratique du monastère, ce qui va 

sans aucun doute à l�encontre de l�esprit de l�ordre tant en ce qui concerne les religieuses que 

les frères.  

 

 

B. LA PORTÉE DE L’INTERVENTION DES JURIDICTIONS SÉCULIÈRES 

 

Il est intéressant de commencer par revenir rapidement sur l�une des questions de droit 

que nous venons de soulever pour observer les disparités de son application sur le terrain et 

mettre en lumière l�enjeu crucial du droit local en matière religieuse et la portée limitée de 

toute jurisprudence parlementaire. D�après la première ordonnance de 1629 que nous avons 

citée plus haut, les religieux ayant pris l�habit depuis cinq années dans une maison religieuse 

sont réputés profès et incapables de disposer de leur bien. Il s�agit d�une norme générale 

applicable sur l�ensemble du territoire français après son enregistrement par les différentes 

cours du royaume. Or, son application n�est pas uniforme sur tout le territoire : Bretonnier 

précise que la jurisprudence postérieure prend en compte l�existence d�un rescrit pontifical 

qui relève les religieux de ce laps de cinq années. Pourtant, si le parlement de Toulouse 

reconnaît le rescrit, la cour de Paris, quant à elle, ne l�admet pas. Tout dépend donc de la cour 

de parlement dont les religieux relèvent ! Nous avons ici affaire à une norme nationale dont 

l�application révèle des disparités conséquentes. Or, il est possible de trouver d�autres 

distinctions selon les parlements pour cette même norme et de plus, il est très fréquent que 

certaines normes nationales soient enregistrées par une cour et non par l�autre, ce qui ne 

relève plus d�une différence d�appréciation en aval mais d�une sélection en amont du droit. 

L�« incertitude » relative à la jurisprudence de l�ancien droit est un fait acquis, « la pluralité 

des cours souveraines [étant] un grand obstacle à son homogénéité » et chaque cour 

souveraine mettant un « point d�honneur » à marquer sa différence681. Le bref d�Urbain VIII 

sur la réception des novices de l�ordre fut notamment homologué par le roi le 11 février 1630 

puis enregistré le 20 juillet 1630 à Rennes, le 7 avril 1634 à Paris, et c�est le roi qui, après une 

lettre de surannation au parlement de Rouen, obtint de cette cour l�enregistrement bien tardif 
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de la même norme le 2 juin 1639 ! Il fallut donc presque dix années pour que le droit 

applicable sur ce point particulier fût le même pour les religieux de Rennes et ceux de Rouen.  

 

D�une manière générale, Louis d�Héricourt fait une synthèse intéressante sur les 

difficultés à prendre en compte dans le cadre de l�enregistrement : les textes royaux sont 

enregistrés dans certaines cours souveraines et pas dans d�autres, ce qui occasionne une 

différence de jurisprudence entre les cours de parlement, et surtout entre le Parlement et le 

Grand Conseil682. D�autre part, les enregistrements peuvent avoir été précédés de 

modifications : ainsi, « il ne faut se servir de ces Lois qu�avec les modifications qui y ont été 

mises par les cours souveraines et suivre dans chaque parlement les modifications 

particulières de l�enregistrement ». Pour finir, l�auteur rappelle l�importance des coutumes en 

matière ecclésiastique, coutumes qui contiennent des dispositions particulières prises en 

considération dans leur ressort.  

 

En marge de cette faculté d�enregistrement qui peut différer ou modifier l�application de 

textes nationaux, la portée limitée des décisions de justice parlementaire peut être envisagée 

selon deux points de vue opposés. On peut considérer, en effet, que la valeur des normes 

issues de ces juridictions locales est réduite, et ne pas leur accorder plus d�intérêt dans le 

cadre de l�étude de la législation dominicaine : il s�agit d�une application circonstanciée du 

droit sans aucune répercussion au niveau national car il est évident que la décision de tel 

parlement à propos de tel religieux n�aura pas vocation à faire jurisprudence pour tous les 

religieux de France. Certes, mais cette limitation de l�effet de la jurisprudence parlementaire 

ne porte-t-elle pas en elle le germe d�un droit particulier, d�un droit local, d�un droit en 

opposition avec l�idéal universel de l�organisation dominicaine ? Il ne s�agit plus alors de 

s�interroger sur la portée concrète de chaque décision vis-à-vis de l�ensemble des religieux, 

mais de déterminer l�impact de la création d�un ensemble de décisions particulières à chaque 

ressort parlementaire, susceptible de créer un droit propre à tous les établissements 

dominicains de ce même secteur, indépendamment de leur appartenance à un ordre plus 

vaste ; à chaque parlement sa jurisprudence, à chaque cour souveraine son interprétation du 

droit dominicain. La législation religieuse est assez flexible pour assimiler ou incorporer un 

certain nombre de règles nationales, mais peut-elle absorber des normes locales disparates ? 

Si la question est intéressante sur le plan théorique, il est évident qu�elle ne se pose pas en ces

                                                                                                                                                         
681 Jacques POUMAREDE, Les arrêtistes toulousains, Les Parlements de Province, pouvoirs, justice et société 
du XVe au XVIIIe siècle, textes réunis et présentés par J. Poumarède et J. Thomas, FRAMESPA, Toulouse, 1996, 
p. 371. 
682 Louis d�HERICOURT DU VATIER, ouv. cité, p. 293. 
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 termes sur le terrain. L�autorité des décisions de justice parlementaire ne supporte pas la 

confrontation avec l�idéal d�un droit religieux universel et la pérennité du droit dominicain 

prouve que ce dernier s�accommoda très bien des particularismes juridiques locaux. Nous 

avons une fois de plus l�occasion de mettre en valeur le pragmatisme des religieux 

dominicains qui, loin de se faire un rempart de leur idéal, surent adapter leur organisation aux 

exigences de temps et de lieux et conserver, entretenir et affermir un lien entre les couvents, 

entre les provinces, et ce, au-delà des cassures nationales et des circonstances locales. Nous 

verrons, en étudiant les frontières de l�ordre, que les religieux dominicains ont un attachement 

fort pour leur localité et vouent une attention toute chauvine aux particularismes liés à leur 

implantation dans telle ou telle région. Ainsi, on aurait tort de présumer que les religieux 

placent leur appartenance à un ordre universel et transfrontalier devant leur affiliation à tel 

couvent de telle circonscription territoriale de France. En réalité, les particularités locales, au 

sein desquelles nous intégrons la jurisprudence parlementaire, sont un état de fait parfaitement 

intégré par les religieux dominicains.  

 

Au-delà de la jurisprudence au cas par cas sur des points de détail du droit dominicain, 

nous trouvons des affaires plus délicates qui mirent en péril l�application du pouvoir du maître 

général sur l�ensemble des dominicains de France. Le titre d�un imprimé concernant le 

couvent de Saint-Jacques de Paris est suffisamment éloquent : il reprend les Arrests du conseil 

privé du Roy, cassez par le dernier du 16 avril 1658 par lequel le réverendissime père 

général des frères prêcheurs de l’ordre (de) saint Dominique est rétably dans tous ses 

pouvoirs et prérogatives, comme il jouïssoit en France auparavant lesdits arrests683. Les 

différents arrêts cités à l�occasion de cette affaire démontrent l�ampleur du pouvoir de la 

juridiction royale en matière dominicaine. Deux arrêts rappellent des positions de principe qui 

relativisent l�autorité des institutions romaines de l�ordre. D�une part, « aucunes commissions 

des Généraux des Religieux estrangers ne [pourront] estre exécutées dans le Royaume sans la 

permission de Sa Majesté, afin qu�il ne puisse estre fait aucune chose contre son service, 

Libertés et Privilèges de l�Église Gallicane »684 ; ensuite, une fois admis que les actes des 

chapitres généraux entrent dans le cadre des « ordonnances ou commissions faites aux païs 

estrangers », les religieux de Saint-Jacques peuvent se prémunir contre leur application en 

mettant en avant que « leur publication et exécution pourroient préjudicier ausdits privilèges 

et au bien et repos du convent de Saint-Jacques dudit ordre ». Le conseil ordonne donc que les 

ordonnances du chapitre concernant Saint-Jacques « ne seront présentées qu�elles ne portent

                                                 
683 BNF Ld22-44, Paris : Guillaume Sassier, 1658. 
684 Idem, extrait des registres du Conseil Privé du Roi, Arrêt du 11 février 1656, p. 5. 
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 Attache et Lettres Patente de Sa Majesté à peine de nullité »685. En l�espèce, le père Etienne 

Blondeau avait pris deux sentences contre le prieur et autres religieux du couvent de Saint-

Jacques « qui sont mesme contraires aux privilèges dudit convent ». La précision « mesme » 

est intéressante : les religieux commencent par contester le fait que la commission du père 

Blondeau n�ait pas été présentée devant le roi  et cela semble leur suffire pour estimer lesdites 

sentences comme nulles. Cependant, comme à titre anecdotique, on précise que lesdites 

sentences sont, de toute manière, contraires aux privilèges établis du couvent, sans préciser en 

quoi elles y contreviennent. Le fond des textes n�est pas repris, seul compte le fait qu�ils n�ont 

pas été estampillés de la bénédiction royale. Le supérieur se voit effectivement condamné à 

présenter sa commission au conseil du roi cependant que les religieux sont autorisés à surseoir 

à l�exécution desdites sentences. Pour ce qui concerne l�autorité propre du maître général,  

l�affaire a poussé le supérieur Blondel et les religieux du couvent de Saint-Jacques à convenir 

d�un accord sous forme d�articles présentés au conseil pour homologation. Le quatrième 

article demande au roi de décider, par un arrêt de principe, que le maître général devra 

envoyer la confirmation des bacheliers précédemment nommés dans un délai de trois mois, à 

défaut de voir lesdits bacheliers être admis à la faculté de Paris nonobstant l�absence de 

l�accord du supérieur. Le roi en son conseil homologue l�accord, dont l�article susdit, le 31 

janvier 1657. Or, d�après la loi dominicaine, les offices et les grades dépendent du pouvoir et 

de la juridiction du maître général et l�autorisation pour l�accession à un quelconque grade 

émane forcément de ce dernier686. Le pouvoir royal soutient donc un engagement privé en 

marge et au détriment de la règle du droit religieux. L�arrêt du conseil prévoit même de 

lourdes sanctions contre les religieux qui s�aviseraient de désobéir aux articles homologués. Il 

se trouve que les religieux firent un mauvais usage des nouveautés octroyées et qu�une 

nouvelle plainte arriva en cour sur le même sujet. Le roi prend donc un arrêt de principe, le 16 

avril 1658, après deux arrêts contradictoires, dans lequel il remet le maître général de l�ordre 

« dans les mesmes droicts et authoritez qu�il avoit avant lesdits Arrests »687. La spoliation des 

droits du maître général avait donc été délibérée puisqu�en lui rendant sa toute-puissance en 

matière de nomination des bacheliers, le roi reconnaît que les arrêts de sa jurisprudence 

avaient atteint les droits et l�autorité du maître général.  

 

Nous pouvons constater l�importance de la législation royale et de son application en 

conseil ou devant les cours de parlement. Nous avions dans un premier temps insisté sur le 

                                                 
685 Ibid., Arrêts du 7 juillet 1656, p. 7. 
686 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De baccalaureis, n. 6, col. 53, « … Tam Baccalaurei, quam 
Magistri per Sedem Apostolicum instituti quoad hujusmodi officia et gradus sunt in potestate et jurisdictione 
Magistri Ordinis », Montpellier 1456, denun. 7. 
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pouvoir d�ingérence du pouvoir pontifical sur la législation dominicaine mais l�intervention 

du pouvoir royal sur l�ordre dominicain est toute autre : le roi n�a pas besoin d�intervenir au 

niveau de l�élaboration du droit, et nous avons vu à quel point il était difficile de faire aboutir 

les projets du roi pour l�ordre en France lors des différents chapitres généraux. En réalité, la 

force d�influence du pouvoir royal se fait sentir au niveau national, sur l�application de la 

législation dominicaine et sur la mise en pratique des pouvoirs théoriques des supérieurs 

dominicains, et notamment du maître général. Nous avons souligné le peu de poids d�une loi 

qui ne serait pas appliquée et voilà toute la difficulté de l�appréciation de la véritable valeur 

du droit dominicain pur. La force des normes dominicaines, émanant des chapitres généraux 

et du maître général, est très relative sans l�aval des institutions nationales. Cependant, nous 

avons déjà apporté un tempérament relativement important à cette théorie dans les faits. De 

même que les décrets du concile de Trente furent reçus par les ecclésiastiques français sans 

l�aval du roi, les décisions purement dominicaines peuvent être diffusées et appliquées sur le 

territoire français de couvent en couvent, indépendamment de toute autorisation royale. Or, 

cette application directe est fondée uniquement sur le respect du v�u d�obéissance des 

religieux qui interdit à tout frère de remontrer des patentes du maître général. En outre, 

l�anéantissement de l�autorité des supérieurs religieux n�est pas un but politique judicieux et 

le pouvoir royal, malgré les théories nationalistes, s�accommode très bien de l�autorité du 

maître général dominicain, d�autant les autorités religieuses et royales partagent un objectif 

commun, centré autour de la réforme de l�ordre. 

                                                                                                                                                         
687 BNF, Ld22-44, factum cité, p. 17. 
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La formation du droit dominicain est donc le fruit d�une interaction entre les différentes 

autorités en place : curie romaine, parlements et conseil du roi en France, chapitres généraux 

et maître général� Le thème de la réforme de l�ordre est particulièrement intéressant car il 

associe des problèmes concrets de terrain à une législation ciblée. En France, un certain 

nombre de dysfonctionnements sont en effet constatés dans les couvents et font l�objet de 

toute l�attention du roi et de ses parlements. Les autorités dominicaines se penchent elles aussi 

sur ces problèmes d�observance et gèrent, chapitre après chapitre, une réforme ayant l�aval 

des autorités pontificales et royales. Le maître général bénéficie en outre, dans le cadre de la 

réforme de son ordre, de pouvoirs particuliers issus tant de privilèges octroyés par le 

souverain pontife que de missions particulières confiées par le chapitre général. Ce droit de la 

réforme cristallise donc l�adéquation entre les politiques religieuse et séculière. Restée 

indépendante malgré les velléités du pouvoir royal de diriger les opérations, la réforme 

dominicaine est encadrée par le droit et répond à des travers précis dénoncés par des religieux 

soucieux de revenir à une application plus orthodoxe de leur règle.  

 - 229 -



  

 

 
 

 - 230 -



  

 

CHAPITRE III. 

L’ÉVOLUTION MODERNE DU DROIT DOMINICAIN : LA REFORME. 
 

 

 

« La notion de réforme est complexe, chargée, jamais neutre, jamais innocente, toujours 

ambiguë »688� L�intérêt que l�historien du droit peut porter à ce domaine n�en est que plus 

aiguisé. La restauration des ordres religieux est bien souvent traitée comme un élément du 

« renouveau catholique »689 du XVIIe siècle : la formation du clergé s�améliore, la spiritualité 

française s�épanouit, notamment grâce aux mouvements mystiques, et les ordres religieux 

poursuivent leurs efforts de réforme dans un environnement favorable tant au niveau des 

institutions françaises qu�au niveau du public. La réforme de l�ordre dominicain entre donc 

dans le cadre plus général de la « renaissance catholique »690.  Intimement liée au politique, 

cette « offensive catholique »691 est fermement soutenue par le pouvoir royal qui agit le plus 

souvent possible en sa faveur : les bénéfices sont de plus en plus souvent confiés à des 

ecclésiastiques de valeur, les congrégations de réforme religieuse et les nouveaux ordres 

(jésuites, capucins, oratoriens�) sont protégés et favorisés, et l�application officieuse des 

décrets réformateurs du concile de Trente largement tolérée. Globalement, cette restauration 

est couronnée de succès à de nombreux points de vue et le XVIIe siècle restera longtemps le 

« grand siècle des âmes » dans l�historiographie religieuse même si les tendances sont à la 

modération : Robert Descimon évoque ainsi « l�erreur romantique qui conduit à interpréter le 

XVIIe siècle comme le « siècle des saints » »692. En outre, de nombreuses études ont, par 

exemple, démontré que l�état du clergé de France n�est pas aussi dépravé que ce que les 

apologistes des réformateurs ou des mystiques de l�époque moderne ont bien voulu décrire693. 

                                                 
688 Jean-Pierre MASSAUT, Réforme, Réformes et continuité dans l’ordre de Cîteaux. De l’étroite observance à 
la stricte observance. Actes du colloque des journées d’histoire monastique, Saint-Mihiel, 2-3 octobre 1992,  p. 10.  
689 Charles POULET (Dom), Histoire de l’Église, t. II, nouv. éd., revue et mise à jour par Louis Gaillard (Dom), 
Paris : Beauchesne, 1960, p. 107. 
690 André LATREILLE, Etienne DELARUELLE et Jean-Rémy PALANQUE, Histoire du catholicisme en 
France, t. II, Sous les rois très chrétiens, Paris : édition Spes, 1963, p. 271. 
691 Robert SAUZET et Elisabeth LABROUSSE intitulent une partie de leur texte consacré à la mise en place de 
la réforme tridentine « l�offensive catholique et l�invasion mystique », in Jacques LE GOFF et René REMOND, 
Histoire de la France religieuse, t. II, p. 324.  
692 Stéphane-Marie MORGAIN, La théologie politique de Pierre de Bérulle, 1598-1629, préface de Robert 
DESCIMON, Paris : Publisud, 2001, p.14. 
693 Robert Sauzet et Elisabeth Labrousse évoquent la « tendance manichéenne à noircir excessivement l�image 
du clergé à la fin du XVIe siècle pour faire ressortir les mérites des réformateurs du clergé au « grand siècle des 
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D�autres historiens relèvent néanmoins que les comptes rendus de visites pastorales de 

l�époque « en disent fort long sur les déficiences à combattre »694 ; ces auteurs, dont la mesure 

ne saurait être mise en doute695, conviennent que la période du règne de Louis XIII offre le 

« spectacle du plus beau jaillissement de sainteté et d�initiative apostolique »696, mais 

soulignent parallèlement les résistances à la réforme ecclésiastique nées des « vicissitudes 

politiques » ou des réticences d�une société très « imparfaitement chrétienne ». L�étude des 

interférences entre pouvoir royal et autorités internes de l�ordre quant à la réforme 

dominicaine est particulièrement intéressante sur la période du premier XVIIe siècle, alors 

que le centralisme réformateur romain et pontifical, initié par le concile de Trente, cède la 

place à une intervention, certes modérée, du pouvoir royal, mais en phase de devenir 

systématique. La réforme des couvents de France est donc une préoccupation commune au 

pouvoir royal et aux autorités de l�ordre. Nécessaire au regard de l�état de l�ordre en France, 

exigée par le pouvoir royal, elle n�en reste pas moins indépendante et sous la direction des 

autorités internes dominicaines (Section 1). Elle oriente de manière prégnante la législation 

capitulaire moderne sans pour autant en ébranler les fondements (Section 2). 

 

 

 

SECTION 1. LES CARACTÉRISTIQUES DE LA RÉFORME 
 

Il est important d�intégrer la restauration dominicaine dans le cadre d�une évolution 

politique globale et dans le « mouvement général d�observance de l�Europe occidentale »697 

initié dès le XVe siècle et poursuivi au XVIe, l�effort de réforme étant d�autant plus 

nécessaire que le développement du protestantisme incite à la lutte. Au XVIIe siècle, la 

réforme devient une priorité : la nouveauté de la période moderne réside certainement dans 

l�ampleur du mouvement de réforme qui concerne tant la hiérarchie ecclésiastique que 

l�ensemble des ordres religieux dans toute l�Europe occidentale. Le principe est admis et 

                                                                                                                                                         
âmes » », ouv. cité, p. 369. Dominique DINET associe d�ailleurs Richelieu à cette pratique : « �les promoteurs 
de l�observance, dont Richelieu, avaient intérêt à parler de « scandale » pour mieux justifier l�urgence de leur 
action� », ouv. cité, p. 120 
694 André LATREILLE, Etienne DELARUELLE et Jean-Rémy PALANQUE, ouv. cité, p. 312. 
695 Marc VENARD, L�histoire religieuse dans l�histoire de la France au XXe siècle, les curiosités et les attentes 
d�un public, RHEF, t. 86 (n°217), juillet-décembre 2000, Un siècle d�histoire du christianisme en France. Bilan 
historiographique et perspectives. L�auteur cite l��uvre de Jean-Rémy PALANQUE, Etienne DELARUELLE, 
André LATREILLE et René REMOND comme l�illustration d�une « histoire religieuse dépassionnée et 
sereine », p. 335. 
696 André LATREILLE, Etienne DELARUELLE et Jean-Rémy PALANQUE, ouv. cité, p. 293. 
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l�objectif est commun à toutes les élites. En outre, la réforme du XVIIe siècle est une réforme 

d�exigence : on ne combat plus la vie dissolue d�un clergé analphabète mais on cherche la 

perfection de ceux qui se sont engagés à suivre le chemin du Christ, et cela, c�est l�affaire de 

tous... Non seulement les autorités de l�Église travaillent à rétablir l�orthodoxie mais les 

institutions civiles, les élites et les populations d�une manière générale s�intéressent et exigent 

le relèvement de l�Église. Il s�agit pour le « grand mouvement de réformation » de ramener 

« la régularité et la ferveur »698. L�ordre dominicain participe à « la restauration de la vie 

catholique » dans son ensemble, grâce notamment à la valeur des travaux de grands 

théologiens de l�ordre et au « renouveau thomiste »699. La contribution dominicaine à la 

restauration générale de l�Église universelle est indiscutable, mais notre propos porte plus sur 

l�action des religieux face à leur propre réforme et la restauration de la splendeur de leur 

organisation.  

 

D�une manière générale, la réforme de toute institution suppose deux éléments 

nécessaires et suffisants. Tout d�abord, le terme même de réforme sous-entend « la 

suppression d�abus »700 quel que soit le domaine à traiter. La nécessité de la réforme 

dominicaine repose donc sur le constat d�un certain nombre de débordements dans 

l�application de la règle. Une fois les dérèglements avérés, la réforme met en place des actions 

concrètes et suppose une volonté politique forte en amont de ces décisions, car le retour à 

l�observance induit des efforts et des sacrifices qui devront être bien souvent imposés aux 

religieux inférieurs. Nous avons retrouvé ces deux aspects inhérents à toute réforme dans 

l�histoire de la restauration dominicaine. La réforme fut nécessaire à la survie des couvents 

dominicains en France et elle fut, pour cette raison, sérieusement encadrée par les institutions 

religieuses dans le but d�assurer l�avenir de leurs maisons et la crédibilité de leur message. 

 

Une étude de l�état de l�ordre dominicain en France au XVIIe siècle peut permettre de 

confirmer ou d�infirmer le caractère nécessaire de l�exigence de réforme que l�on fit peser sur 

les frères prêcheurs, souvent contre leur volonté. Y avait-il réellement des abus considérables 

au sein des couvents de France pour que les autorités de l�ordre et les autorités civiles missent 

en �uvre un dispositif de réforme ? En outre, et ce second aspect est intimement lié au

                                                                                                                                                         
697 Petrus Wilhelmus JANSSEN, (O.C.), Les origines de la réforme des carmes en France au XVIIe siècle, La 
Haye : Martinus Nijhoff, 1963, p. 27. 
698 Marcel MARION, art. « Clergé », Dictionnaire des institutions de la France, XVIIe-XVIIIe siècle, Paris : A. 
et J. Picard, 1999, p. 99.  
699 William-Aquinas HINNEBUSH (O.P.), ouv. cité, p. 181. 
700 Jean DUBOIS, René LAGANE, Alain LEROND, art. « Réformation », Dictionnaire du français classique, le 
XVIIe siècle, Paris : Larousse, 1992, p. 423. 
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 premier, doit-on parler de réforme, de « réformation », de restauration ou de retour à 

l�observance ? Car c�est à la lumière des problèmes à traiter que nous aurons une idée du 

remède qu�il fallait apporter aux maisons de France : un retour à l�observance suppose un 

léger laisser-aller là où une réforme sous-entend que le droit originel lui-même est à repenser 

et à modifier. 

 

 

Paragraphe 1. Une réforme nécessaire ? 

 

D�une manière générale, l�état des ordres religieux en France au début du XVIIe siècle 

peut encore et toujours être amélioré. Ainsi, le nonce ordinaire Bagni est prévenu que « les 

religieux de France observent peu leur règle, [qu’] ils désobéissent à leurs supérieurs et même 

au siège apostolique, [qu’] ils ont recours au parlement contre la juridiction ecclésiastique, [et 

qu’] ils s�opposent obstinément aux réformes »701. Pour Dom Lemoine, la décadence de 

l�organisation dominicaine se ressent déjà au XVIe siècle où la situation de l�ordre est 

« préoccupante »702. L�auteur développe les points qui fondent la nécessité d�une réforme : 

certains frères, bénéficiant de ressources financières liées à l�exercice de services religieux 

exercés dans une circonscription donnée, utilisent ces revenus dans le cadre privé. Il y a donc 

au sein des couvents des religieux riches et des religieux pauvres. Léo Moulin, reprenant 

Charles Poulet703, évoque d�ailleurs ces mêmes disparités en distinguant au sein de l�ordre un 

haut et un bas clergé. Raymond Darricau évoque, quant à lui, un « éloignement de l�idéal 

proposé par saint Dominique »704. Cependant, Robert Lemoine apporte une précision 

importante : si les religieux mis en accusation pour leur mode de vie privé manquent à leur 

« statut canonique », ils vivent néanmoins « une vie sacerdotale honorable et très digne ». 

Toute la difficulté du traitement de la nécessité de la réforme religieuse se trouve dans cette 

mesure relativement récente affichée dans les études d�histoire religieuse sur la période 

moderne : on a pleinement pris conscience que nos prédécesseurs se sont parfois laissés 

abuser par les récits d�une vie conventuelle scandaleuse et dépravée. Il est donc aujourd�hui

                                                 
701 Auguste LEMAN, Recueil des instructions aux nonces ordinaires de France de 1624 à 1634, Lille : Giard, 
1920, p. 101, instructions données par le cardinal Barberini au nonce Bagni en 1627.  
702 Gabriel LE BRAS et Jean GAUDEMET (dir.), Histoire du droit et des institutions de l’Église en Occident, t. 
XV. Le monde des religieux, vol. 2 : L�époque moderne (1563-1789), par Dom Robert LEMOINE, p. 73. 
703 Charles POULET (Dom), ouv. cité.  
704 Raymond DARRICAU, Quelques aspects de la réforme dominicaine en Provence au XVe siècle, RHEF, 
1969, n° 65, p. 13. 
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 clairement établi que « les questions morales » ont été trop souvent « surévaluées »705. Tous 

les ordres religieux semblent avoir fait les frais de cette mauvaise réputation. Ainsi Polycarpe 

Zakar introduit son étude sur la réforme cistercienne par un réajustement quant à l�état de 

l�ordre au début du XVIIe siècle pour relativiser l�« extrême corruption des m�urs » 

dénoncée par les tenants de la stricte observance et relayée « telle quelle » par les historiens 

contemporains706. Pour le cas de l�ordre dominicain, le père Mortier relève que la vie des 

conventuels n�était pas une « vie commune parfaite » mais ne « conduisait pas, au moins 

directement, à une dépravation morale quelconque »707. La « décadence » des maisons 

dominicaines de la Teutonie du XVe siècle, mise en lumière par Annette Barthelmé, porte 

aussi sur des questions relatives à la « propriété collective »708, à l�« incurie » dans 

l�organisation des études, à la désobéissance vis-à-vis du provincial et ou encore, pour revenir 

aux analyses de Léo Moulin, à l�existence au sein des mêmes maisons de « deux classes [�] 

qui s�affrontaient dans une âpre rivalité : celle des privilégiés et des non-privilégiés ». 

L�auteur évoque cependant un peu plus loin « la misère morale » des religieux qui délaissent 

toutes les disciplines709. A l�occasion de ses recherches sur la Congrégation de France, le père 

Montagnes est confronté à la même interrogation : « les couvents de vie commune étaient-ils 

le théâtre de désordres scandaleux ? Les conventuels étaient-ils infidèles aux obligations de 

leur état ? », avant de conclure que les rares affaires évoquant des « rapports coupables avec 

les femmes »  ou des « déviations doctrinales » relèvent souvent de « l�imputation 

calomnieuse »710. Il suffit de lire le paragraphe intitulé « De lapsus carnis » dans le recueil du 

père Fontana pour s�en convaincre711 : les quelques textes cités imposent et réactualisent les 

sanctions en cas de péché de chair mais ne semblent pas s�intégrer dans une politique de 

réforme qui pourrait laisser croire que cette déviance est commune. Nous n�avons d�ailleurs 

rien relevé dans la législation générale établie par les chapitres généraux de l�ordre entre 1629 

et 1656. Nous trouvons beaucoup plus de textes concernant la propriété, le vêtement ou 

l�uniformité de l�ordre� En outre, il n�est peut-être pas inutile d�avoir à l�esprit le contexte 

social du Grand Siècle afin de ne pas se laisser corrompre par une « certaine idéalisation de 

l�histoire »712. La société française du XVIIe siècle se caractérise en effet par une 

                                                 
705 Thierry WANEGFFELEN, art. « Réforme, réformation », Dictionnaire de l’Ancien Régime, sous la dir. de 
Lucien BÉLY, p. 1055. 
706 Polycarpe ZAKAR, Histoire de la stricte observance de l’ordre cistercien depuis ses débuts jusqu’au 
généralat du cardinal de Richelieu, (1606-1635), Rome : Editiones cistercienses, 1966, p. 29.  
707 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 327. 
708 Annette BARTHELME, ouv. cité, p. 19. 
709 Idem, p. 20.  
710 Bernard MONTAGNES (O.P.), La Congrégation de France (1497-1569), Mémoire dominicaine, numéro 
spécial II, Les dominicains et leurs réformes, Paris : Le Cerf, 2001, p. 69, note 10.  
711 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, col. 347-349. 
712 André LATREILLE, Etienne DELARUELLE et Jean-Rémy PALANQUE, ouv. cité, p. 314. 
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« indiscipline quasi insurmontable », « une absence de générosité », « un acharnement à la 

chicane » et des « habitudes de violences ». Gilles Deregnaucourt relève tous les aspects 

brutaux de la société moderne jusqu�au XVIIIe siècle : « coups et blessures, duels, attaques à 

main armée, guets-apens, homicides émaillaient la vie quotidienne des ecclésiastiques », sans 

parler le l�ivrognerie et de la violence des m�urs713. Le comportement et les déviances 

observées dans les couvents doivent donc être confrontés, non pas à nos sages références 

contemporaines, mais à celles, beaucoup plus extrêmes, du XVIIe siècle.  

 

Encore faut-il préciser et définir ce que les autorités de l�ordre elles-mêmes entendent 

par « réforme » au début du XVIIe siècle. Le vocabulaire a déjà fait l�objet de plusieurs 

analyses, notamment lorsqu�il a semblé urgent d�établir une distinction entre réforme et 

contre-réforme. Il est nécessaire de suivre la même démarche en ce qui concerne notre étude 

et de distinguer s�il y a lieu entre réforme, restauration et retour à l�observance. 

 

 

1. Réforme ou restauration ? 

 

La question du choix sémantique entre réforme, réformation, restauration et retour à 

l�observance peut s�envisager selon deux approches qui sont aussi pertinentes l�une que 

l�autre et qui sont même certainement complémentaires dans le cadre de notre étude. Se pose 

tout d�abord une question de vocabulaire : qu�est-ce qu�une réforme ? Nous affinerons 

progressivement notre propos vers une problématique plus précise jusqu�à définir ce que les 

autorités dominicaines entendent par réforme afin de déterminer le but de leur démarche : 

revenir aux sources, transformer le droit pour tous les religieux ou créer des pôles 

réformateurs autonomes avec un droit particulier ? Au-delà des mots, il s�agit alors d�une 

question d’histoire propre à l�ordre et aux différentes politiques qui ont été menées dans ce 

cadre, pour rendre à l�organisation toute sa splendeur� d�origine ? 

                                                 
713 Gilles DEREGNAUCOURT, Les déviances ecclésiastiques dans les anciens diocèses des pays-bas 
méridionaux aux XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles : répression, ecclésiologie et pastorale, Le clergé délinquant 
(XIIe-XVIIIe siècle), sous la direction de Benoît GARNOT, Dijon, 1995, p. 83. 
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A. UNE QUESTION DE VOCABULAIRE 

 

Le vocabulaire employé le plus souvent dans les articles théoriques concernant l�histoire 

générale de l�ordre dominicain évoque « la réforme régulière »714 appliquée à l�ordre, ou 

encore « les réformes »715 de l�ordre, ou plus largement « le mouvement de réforme »716. En 

tout état de cause, le terme de réforme est utilisé par les historiens de l�ordre. Cependant, nous 

constatons que de nombreux mouvements sont indistinctement assimilés au sein de cette 

dénomination. Peut-on alors distinguer différents types de réforme dans l�histoire 

dominicaine ? En réalité, il n�y a pas, a priori, différentes catégories de réforme mais plus 

simplement différentes réformes, dans le sens où chacune répondit à des impératifs de temps 

et de lieu particuliers. 
 

Des « mouvements » de réforme 

 

Chaque réforme a sa propre histoire : une origine particulière et un développement 

géographique et historique indépendant. Telle réforme est le résultat de l�effort d�un religieux 

remarquable, telle autre est née au sein d�un couvent bien particulier et a ensuite gagné 

d�autres maisons à sa cause. Le chapitre général de 1558 a prévu que la réforme puisse être 

réclamée par les religieux de la base : les autorités de l�ordre ont donc donné libre cours aux 

initiatives locales717. Ainsi, le père Montagnes évoque « des foyers de réforme », provençal et 

toulousain, à l�origine de la Congrégation de France. On parle aussi de la réforme du père 

Sébastien Michaelis ou de celle du père Antoine Lequieu718. Raymond Hostie a théorisé 

l�évolution d�un ordre religieux et il estime que si la réforme peut être sollicitée par l�Église 

ou le pouvoir civil, elle doit néanmoins partir de la base pour gagner en efficacité ; elle est, en 

outre, à l�initiative d�un « nombre restreint de membres »719. D�autres précisent que 

l�impulsion de réforme est souvent donnée par « une personnalité forte » qui va être

                                                 
714 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), art. « Frères prêcheur », DHGE, col. 1396. 
715 André DUVAL, article  « Frères prêcheurs », Catholicisme, col. 1621. 
716 William-Aquinas HINNEBUSH (O.P.), ouv. cité, p. 191. 
717 Bernard MONTAGNES (O.P.), ouv. cité, p. 27.  
718 Année Dom., octobre, t. XIII, p. 215 ; Antoine Lequieu, ou Antoine du Saint-Sacrement, fit profession au 
couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré. Chargé du noviciat de ce même couvent, puis de nouveau maître 
des novices à Avignon, il obtient du maître général Ridolfi l�autorisation de fonder une congrégation 
d�observance. Nous verrons que le père Lequieu poussa si loin l�austérité qu�il entreprit de se déchausser, 
mettant l�unité de l�ordre en péril par son zèle intempestif.  
719 Raymond HOSTIE, Vie et mort des ordres religieux : approches psychosociologiques, Paris : Desclée de 
Brouwer, 1972. 
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 l�« initiateur » du mouvement de restauration720. Nous verrons que ces remarques générales 

se retrouvent effectivement dans le développement des réformes de l�ordre dominicain. 

 

Ces mouvements, du XIVe jusqu�au XVIIe siècle et au-delà, ont leurs particularités 

bien que regroupés au sein de la « réforme de l�ordre ». François de Retz veut allier une 

« grande dignité de vie » à « une profonde culture intellectuelle »721. Conrad de Prusse, 

soutenu par Raymond de Capoue, prône le respect des observances monastiques� Le maître 

général Barthélémy Texier, plus pragmatique, abolit le décret qui interdit la possession de 

biens-fonds dans le cadre de la réforme. La réforme arlésienne, citée par le père Montagnes, 

est par exemple orientée vers la « cohésion de la communauté, [la] rénovation de la vie 

intellectuelle [et le] rétablissement de l�observance régulière (spécialement en ce qui touche 

la pauvreté) »722. A l�inverse, certains membres du mouvement réformateur du XVIIe siècle 

sont critiqués pour leur méfiance vis-à-vis des études, ce qui laisse entendre que l�objectif 

principal de leur réforme n�est pas axé sur le relèvement du niveau intellectuel mais donne la 

priorité à l�observance de la règle, au respect du jeûne et de la clôture, comme au temps de la 

réforme de Teutonie. D�une manière générale, Jean-Marie Le Gall perçoit une « exaltation de 

l�ignorance » commune aux réformés de tous les ordres religieux723. Nous aurons l�occasion 

de revenir sur cet aspect très controversé de la réforme dans le cadre particulier de l�ordre 

dominicain mais peut-être faut-il tout de même préciser qu�il ne s�agissait pas de valoriser le 

religieux inculte mais d�insister sur la valeur de l�humilité que les titulaires des plus hauts 

grades en théologie semblaient avoir oubliée. Nous rejoignons alors l�analyse moins extrême 

d�Annette Barthelmé qui oppose alors un « courant rigoriste » à un « courant intellectualiste » 

dans l�histoire de la réforme de la Teutonie724. L�ancien réformateur Jean Dominici (� 1419) 

entend par exemple restaurer l�ancienne observance « jusqu�à la mendicité absolue », tandis 

que de nombreux autres promoteurs de l�orthodoxie concèdent le maintien d�un certain 

nombre de dispenses et notamment la conservation des possessions communes dans le sillage 

du maître général Texier725. Le courant rigoriste a pourtant de nouveau quelque écho au 

XVIIe siècle avec Antoine Lequieu qui voulut faire revivre la pauvreté primitive de l�ordre726. 

La réforme du père Carré fit aussi l�apologie de l�austérité, de l�abstinence et de l�obéissance 

                                                 
720 Jean-Luc COUSINAT, Les initiateurs de l�étroite observance, Réforme et continuité dans l’ordre de Cîteaux. 
De l’étroite observance à la stricte observance. Actes du colloque des journées d’histoire monastique, Saint-
Mihiel, 2-3 octobre 1992, …, p. 25. 
721 Annette BARTHELME, ouv. cité, p. 45. 
722 Bernard MONTAGNES (O.P.), art. cité, p. 71. 
723 Jean-Marie LE GALL, ouv. cité, p. 176. 
724 Annette BARTHELME, ouv. cité, p. 144. 
725 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), art. « Frères prêcheur », DHGE, col. 1396. 

 - 238 -



  

inconditionnelle au prieur. Pour de nombreux religieux du sud de la France, la vraie réforme 

est néanmoins celle du père Sébastien Michaelis  « car toutte autre n�est qu�amusette de petits 

enfants et badinerie »727 ou encore « réforme médiocre »728, « diforme » et même « contre-

réforme ».  

 

Certes, les projets que nous citons ont une vocation commune à savoir le redressement 

de l�ordre, mais ils disposent de moyens et de méthodes parfois très différents. Ces réformes 

sont donc le fruit de projets individuels soutenus par l�autorité centrale de l�ordre et 

développés dans des circonstances particulières de temps et de lieu. Sont ainsi nées la réforme 

de Hollande, celle de Lombardie, ou encore celle de Germanie inférieure, ainsi que la 

Congrégation de France ou encore la Congrégation Occitaine Réformée regroupant certains 

couvents réformés de France. En tout état de cause, il nous semble impératif d�insister sur la 

pluralité des réformes, néanmoins axées autour d�une philosophie et d�un objectif communs. 

Le père Duval évoque spontanément « les réformes » de l�ordre, sans cependant expliquer 

dans son développement l�emploi du pluriel. Il semble qu�il ait voulu souligner l�apparition 

successive de différentes impulsions de réforme dans le temps de l�histoire dominicaine, sans 

pour autant vouloir distinguer entre elles au-delà du facteur de la temporalité. Le père 

Hinnebush, qui évoque la réforme de l�ordre dans le cadre d�une histoire des « crises » que les 

frères prêcheurs parvinrent à surmonter, distingue différents « mouvements de réforme », de 

Raymond de Capoue aux nombreuses congrégations qui furent fondées dans différents pays, à 

différentes époques729. Nous constatons l�existence d�un dénominateur commun de réforme 

portant la bannière du retour à l�observance qui fut, de tout temps et en tout lieu, la 

préoccupation de l�ensemble des réformateurs, mais il est non moins certain que ce grand 

courant rassemble en son sein des impulsions très hétérogènes. L�observance dominicaine est 

donc le creuset de réformes particulières et indépendantes les unes des autres et c�est 

précisément la mise en �uvre de ces micro-réformes sur le terrain qui crée, renforce et donne 

consistance à la réforme dominicaine dans son ensemble. Pour autant, nous trouvons de 

nombreux éléments permettant d�isoler la réforme dominicaine du XVIIe siècle des  

                                                                                                                                                         
726 R.-L. OECHSLIN, Une aventure spirituelle, la vie du père Antoine du Saint-Sacrement Lequieu O.P., Paris-
Fribourg : Editions Saint Paul, 1967.  
727 MAE, MD France, 812, fol. 253r°, Projet de réforme pour l�ensemble de l�ordre dominicain en France à 
l�attention du cardinal de Richelieu, auteur anonyme, non daté. Nous reviendrons longuement sur ce projet dans 
notre seconde partie. L�auteur est une religieuse de l�ordre, ayant vraisemblablement la charge d�un monastère.  
728 La religieuse cite notamment les réformes engagées dans les couvents de Poitiers, Aix-en-Provence, Le Puy  
en Auvergne, Angers, Rennes, Morlaix et Rouen, comme étant des réformes « pour contenter le peuple et pour 
dire, voire afin de parler clair, pour faire des contre-réformes pour empescher que la vraie réforme laquelle n�est 
qu�avec mes enfants michaelistes� ». Ainsi, la réforme de Bretagne n�aurait a priori pas les mêmes fondements 
que la réforme d�Occitanie.  
729 William- Aquinas HINNEBUSH (O.P.), art. cité, p. 1311.  

 - 239 -



  

 

précédents mouvements observants ayant ponctué l�histoire de l�ordre, comme par exemple 

une précision, dans un projet de lettre à adresser au souverain pontife dans le cadre de la 

réforme de l�ordre et daté de 1636, qui fait remonter à trente années, le commencement de la 

« réformation » de l�ordre des frères prêcheurs en France ; la réforme de Michaelis, 

officialisée dès 1608 paraît donc être considérée comme la première initiative de réforme de 

l�époque moderne730. 

 

La succession de mouvements de réforme n�est pas propre à l�histoire dominicaine. 

L�ordre de Cîteaux fut ainsi « le théâtre de trois réformes successives »731. La première est à 

l�origine des Feuillants et doit son développement à Jean de la Barrière ; la seconde est dite 

« de l�étroite observance » et prend sa source en 1618 pour gagner une soixantaine de 

monastères en quelques années ; enfin la troisième est celle introduite par Armand-Jean du 

Rancé à Notre-Dame-de-la-Trappe. Or, tous ces mouvements ont mené à la scission et à la 

création de branches particulières détachées de l�ordre fondateur. Certes, on peut aussi 

distinguer différents mouvements de réforme chez les frères prêcheurs au cours de leur 

histoire mais ceux-ci restent inscrits dans l�histoire de l�ordre : l�organisation pyramidale de 

l�ordre est pour beaucoup dans ce maintien des ferments réformateurs au sein des structures 

dominicaines. Dominicains avant tout, les réformateurs restent sous le contrôle du maître 

général et obtiennent les privilèges qui leur permettent de pratiquer la perfection qu�ils 

recherchent. Nous aurons l�occasion de revenir sur le risque de scission lié à toute entreprise 

de réforme mais il est important d�évoquer dès maintenant cette particularité dominicaine : 

l�Ordre des Frères Prêcheurs a résisté à ses réformes. Le terme de mouvements de réforme est 

alors d�autant plus pertinent. Le retour à l�observance va en effet faire bouger l�ordre, il va 

être à l�origine de bouleversements structurels, de conflits, de débats ; il va stimuler 

l�organisation tout en la perturbant, sans jamais concourir à sa ruine ou à son éclatement. 

 

Pour ce qui est de la signification profonde des termes de « réforme » et de 

« réformation », la subtilité sémantique peut reposer sur l�ampleur de la transformation 

envisagée : s�agit-il d�un changement profond et radical, visant à tirer le meilleur de 

l�institution religieuse existante et à refondre tout le reste, ou d�un retour aux sources 

salvateur sans aucune innovation ? 

                                                 
730 MAE, MD France 823, fol. 344r°, minute de lettre du Roy à écrire au pape concernant la réforme universelle 
de l�ordre des frères prescheurs à faire en France, 1636. Il ne s�agit pas d�une missive rédigée par les services 
royaux mais bien d�une proposition faite par un religieux au roi, dans le cadre d�une requête auprès du souverain 
pontife.  
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Un « retour aux sources » ? 

 

 Pour le chanoine Albanès, « la réforme d�un ordre religieux n�est rien autre que le 

retour aux observances que son fondateur lui a prescrites, et auxquelles le temps, les hommes, 

les circonstances ont apporté des dérogations dénaturant l��uvre primitive. Plus l�on s�est 

éloigné de la règle, qui est la loi particulière de toute institution, plus l�on a fait de brèches 

aux salutaires prescriptions qu�elle contient, plus la réforme devient nécessaire pour extirper 

les abus qui ont pris la place des règlements, et pour remettre les choses dans les conditions 

premières »732. Les précisions de Thierry Wanegffelen sur le sens du mot « réformation » en 

ancien français conduisent aussi à l�assimilation entre réforme et retour aux sources. En effet, 

l�assimilation de la réforme à un progrès, à une amélioration ne correspond pas aux 

« mentalités plus anciennes »733. L�auteur estime ainsi que la seule réforme envisagée est un 

« retour à la forme originelle », alors que toute nouveauté est considérée comme 

« insupportable ». Nous verrons que la réforme dominicaine est certes envisagée comme un 

perfectionnement mais qu�elle intègre aussi un certain nombre de dangers pour l�ordre et son 

unité. Thierry Wanegffelen oppose ainsi la rupture de la réforme protestante à l�espoir d�une 

« réforme en continuité » prônée par les catholiques lucides sur les défauts de leur Église734. 

La réforme dominicaine va effectivement osciller, elle aussi, entre continuité et rupture, non 

pas vis-à-vis de l�autorité pontificale mais au niveau interne, entre observants et réformés, 

entre congrégations réformées et provinces traditionnelles. Pour revenir à la définition du 

concept de réforme, Hubert Jedin met en lumière l�« idéal mixte » de tout mouvement 

réformateur qui allie « le modèle de l�Église des origines » à « une recherche de changement 

en vue d�une adaptation à de nouvelles nécessités concrètes »735. Cette approche de la 

« réformation » moderne est aussi celle de François-Olivier Martin qui insiste sur la méfiance 

du roi vis-à-vis des nouveautés en accord avec les « idées morales dominantes jusqu�au 

XVIIIe siècle » avant de donner une définition du concept de réformation qui est de « revenir 

aux principes de la loi, de les restaurer dans leur pureté, tout en les adaptant aux situations 

nouvelles »736. Le décret de « réformation » des réguliers du concile de Trente entend par 

                                                                                                                                                         
731 François LEBRUN, ouv. cité, p. 87. 
732 J.-H. ALBANES, ouv. cité, p. 213.  
733 Thierry WANEGFFELEN, Catholiques malgré le concile en France, XVIe-XVIIe siècles, Collection 
Histoires, Paris : PUF, 1999, p. 29. 
734 Idem, p. 63. 
735 Giuseppe ALBERIGO, « Réforme » en tant que critère de l�Histoire de l�Église, RHE, 1981, n°76 (1-2), p. 
77. 
736 François OLIVIER-MARTIN, ouv. cité, p.353. 
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ailleurs rétablir l�« ancienne discipline [�] là où elle est déchue »737.  Il semble donc 

impératif à la lumière de ces analyses historiques et de ces sources de définir de quoi nous 

parlons lorsque nous évoquons la réforme dominicaine moderne. 

 

D�une manière générale, la réforme dominicaine du XVIIe siècle (et notre propos n�est 

valable que pour celle-ci) prônée par les autorités de l�ordre, ne vise pas à un retour à 

l�application de la règle et des constitutions primitives. L�intention d�un  « retour à 

l�observance » ne doit donc pas s�entendre comme une volonté de revenir aux textes des 

premiers temps de l�ordre mais plutôt comme le renouveau de l�exigence d�une observance 

stricte des textes contemporains. Le terme de retour s�applique donc plus à la soumission qu�à 

la norme elle-même. Il ne s�agit pas de remettre en question la propriété religieuse mais bien 

de la limiter à la collectivité, dans le respect des textes modernes et des principales dispenses 

qui ont été accordées au fur et à mesure de l�histoire de l�ordre. Car les dispenses ne sont pas 

forcément des abus. Elles sont d�ailleurs prévues dès l�origines de l�ordre, dans les 

constitutions primitives, « pour les malades, [�], afin de ne pas occasionner de désagréments 

pour les personnes de l�extérieur » et « pour ne pas gêner les études ». La possibilité de 

dispense est inscrite « au fronton de l��uvre » de saint Dominique. C�est un « principe de 

souplesse, le lubrifiant indispensable à la marche d�un mécanisme complexe » 738. Dominique 

Dinet théorise déjà cette acception de la réforme dans son étude sur la réforme des anciennes 

abbayes. En effet, le mouvement de réforme doit remettre en vigueur une règle « qui n�est pas 

forcément celle des origines et [qui] admet parfois des concessions plus ou moins importantes 

aux usages dénoncés naguère »739. Cette citation, confrontée à l�histoire dominicaine, nous 

permet d�insister sur la pertinence de l�étude de la réforme dominicaine sous l�angle du droit : 

il s�agit de réinstaurer une règle. Peu importe que la norme réformée ne soit pas l�exacte 

réplique du droit originel, il n�en reste pas moins exact que la restauration religieuse suppose 

l�existence d�un certain nombre de lois qu�il s�agit de faire respecter. L�application 

raisonnable de ces textes doit aboutir à une observance satisfaisante lorsque les abus nuisent 

considérablement à la vie dominicaine. Déjà du temps de Jean Nider, la « restauration » 

envisagée n�est pas celle des vieilles constitutions mais la restauration de la splendeur et de la 

structure de l�ordre740. Carlo Fantappiè, suivant l�étude de Raymond Hostie, rappelle que

                                                 
737 Albert MICHEL, Histoire des conciles d’après les documents originaux par Charles-Joseph Hefele, traduite 
en français avec des notes critiques et bibliographique par Dom H. Leclercq et continuée jusqu’à nos jours, t. X, 
Première partie, Les décrets du concile de Trente, Paris : Letouzey et Ané, 1938, p. 600. 
738 Guy BEDOUELLE (O.P.), ouv. cité, p. 109. 
739 Dominique DINET, ouv. cité, p. 116. 
740 Bernard MONTAGNES (O.P.), Sébastien Michaelis et les débuts de la Congrégation Occitaine Réformée, 
Mémoire dominicaine, numéro spécial II, Paris, les éd. du Cerf, 2001, p. 98.  
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 l�entreprise de réforme d�un ordre religieux reprend « de façon non mécanique, le chemin du 

noyau fondateur de l�ordre [et propose] le message originaire sous une forme vivifiée et 

adaptée »741.  

 

Il est évident que la terminologie d�un « retour aux sources » a l�inconvénient d�insister 

sur les données textuelles lorsque la restauration dominicaine semble s�intéresser à l�esprit 

plus qu�à la lettre. Tout en réfutant cette terminologie pour la réforme dominicaine, il ne 

faudrait pas pour autant attribuer au mouvement de restauration dominicaine des tendances 

« révolutionnaires ». Les nouveautés qui peuvent naître de la réforme religieuse ont parfois 

mené à une scission et les autorités de l�ordre dominicain font donc preuve d�un certain 

conservatisme : si la réforme ne s�entend pas comme un retour aux origines, elle ne doit pas 

non plus modifier ou transformer la législation fondamentale de l�ordre. Le chapitre de Milan 

de 1622 précise alors ce que l�on peut entendre par réforme : il s�agit de mener une vie 

régulière sans introduire « aucun changement de l�habit ni aucune nouveauté ou autre 

cérémonie� »742. On ressent bien, comme le développe Thierry Wanegffelen, la défiance vis-

à-vis de « nouveautés » qui pourraient faire trembler les bases de l�ordre.  

 

Si nous remontons plus avant dans l�histoire dominicaine, Raymond de Capoue entendit 

la volonté de certains frères de vivre dans l�observance comme le désir d�un retour, non pas 

aux textes anciens mais à l�obéissance ancienne. C�est ainsi que le maître général créa des 

couvents « au sein desquels l�observance régulière sera[it] tenue à la perfection selon la 

teneur et la forme de[s] [�] constitutions ». On perçoit bien ce sur quoi le maître général 

insiste : le désir des religieux observants correspond à une soif d�obéissance aux règles 

contemporaines qui se démarque nettement de l�aspiration à un retour aux sources 

normatives. Les réformés demandent à vivre dans le respect de leur droit actuel et ne sont 

nostalgiques que de la régularité, et non du droit originel. Toutefois, Annette Barthelmé 

revient sur les fondements de la réforme selon Conrad de Prusse que Raymond de Capoue 

soutient et il s�agit, selon elle, d�une réforme d�esprit « étroitement monastique », très 

éloignée des qualités de  « souplesse » et d� « adaptation » chères à Dominique743. A partir du 

moment où l�essence apostolique de l�ordre n�est plus au centre de la réforme, et que les 

observants se focalisent sur les pratiques de l�« austérité monacale », on peut difficilement 

envisager ce genre de mouvement comme un retour aux sources ! L�assimilation du courant 

                                                 
741 Carlo FANTAPPIE, Gli ordini religiosi tra storia, sociologia e diritto, L’année canonique, 37, 1995.  
742 Bernard MONTAGNES (O.P.), Sébastien Michaelis et la réforme d’Occitanie (1594-1647), Histoire de la 
congrégation d’Occitanie par Jacques Archimbaud op, Dissertationes Historicae, XXI, Rome : Institut 
historique dominicain, 1984, p. 28. 
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rigoriste aux tenants de l�application d�une règle primitive doit donc être très nuancée au 

regard de la philosophie première de l�ordre dominicain. Ce qui semble valable pour les 

ordres monastiques perd toute sa pertinence dans le cadre très particulier de l�ordre fondé par 

saint Dominique.  

 

Jean Nider, ancien novice du couvent réformé de Colmar, parle de la réforme de l�ordre 

comme d�un rétablissement de « sa forme primitive ». Lorsqu�il étudie la réforme de 

Sébastien Michaelis, Bernard Montagnes estime qu�il faut dépasser le simple retour au passé 

que cette formule pourrait laisser supposer, le double sens du terme « primitif » évoquant un 

retour à la structure, certes, mais aussi, et peut-être surtout, à la splendeur ancienne. Le père 

Montagnes soutient alors que la vocation du mouvement initié par Sébastien Michaelis est 

avant tout « un renouveau apostolique et spirituel »744. Certes, le réformateur propose à Henri 

IV de « remettre sur pied l�ancienne observance », ce qui tourne naturellement la réforme vers 

le passé, vers un âge d�or de l�observance745. S�il ne s�agit pas pour autant de revenir aux 

premières sources du droit, c�est certain, l�élan d�un véritable renouveau n�est pas encore 

perceptible dans les termes. L�étude de la terminologie peut effectivement ne donner qu�un 

aperçu très réducteur de l�inspiration, de la motivation et de l�esprit de la réforme. Pourtant, 

un simple retour vers l�esprit de saint Dominique peut éclairer notre développement : les 

constitutions qu�il a donné à son organisation doivent servir l�apostolat et aider le religieux à 

mener à bien sa vocation sur la sequela Christi, et non pas obliger le dominicain en tant que 

telles. La réforme, le rétablissement de l�observance ne saurait aller plus loin que ce 

qu�entendait le fondateur de l�ordre. On comprend mieux la dimension du « renouveau » 

évoquée par le père Montagnes : en rétablissant le cadre de l�observance, les dominicains vont 

trouver un nouveau souffle apostolique, un nouvel élan vers leur mission première. Le but 

apostolique ne doit pas s�opposer à la vie régulière746 et c�est tout le problème de l�équilibre 

même de l�ordre qui est posé par une pratique laxiste des constitutions. Pour le père 

Mandonnet, le strict respect des constitutions est un moyen essentiel de l�apostolat. Le père 

Montagnes estime d�ailleurs que le père Michaelis s�occupa de rétablir l�observance régulière 

pour laisser ensuite la place à Pierre Girardel qui put alors se consacrer pleinement « à la 

recherche de l�expérience spirituelle »747. En revenant à l�observance des constitutions de

                                                                                                                                                         
743 Annette BARTHELME, ouv. cité, p. 27. 
744 Bernard MONTAGNES (O.P.),  art. cité, p. 98. 
745 Idem, p. 94 : le père Montagnes cite la version de l�événement donnée dans Jean de Giffre de Réchac (O.P.), 
La vie du glorieux patriarche S. Dominique…, Paris, 1647, p. 619. 
746 Pierre MANDONNET (O.P.), Saint Dominique, l’idée, l’homme, l’œuvre, augm. de notes et d�études 
critiques par M.-H. VICAIRE et R. LADNER (O.P.), t. II, Perspectives, Paris : Desclée de Brouwer et Cie, 1937, 
p. 233.  
747 Idem, p. 105. 
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manière stricte, on permet aux religieux de se recentrer sur leur objectif d�apostolat et 

d�études.  

 

Nous vérifierons notamment l�aspect essentiel du retour à l�obéissance dans l�étude des 

textes modernes mais relevons déjà la manière dont le maître général Ridolfi évoque ce vers 

quoi doivent converger les efforts des religieux. Il s�agit de reprendre la forme « originale » 

de la plus stricte observance, la « primaevam arctioris observantiae formam », et de ramener 

la piété et la doctrine vers leur splendeur « primitive »748. Les termes choisis par le maître 

général laissent penser qu�il envisage une élévation positive de l�observance et non un stérile 

retour aux origines. Or, la traduction du premier terme permet de mettre en valeur deux 

aspects qui pourraient se révéler sensiblement différents dans le cadre de notre propos. Certes, 

notre première traduction insiste sur l�idée d�origine, de début, pour soutenir l�idée que le 

supérieur admire l�observance des premiers temps de l�ordre. Or, le terme de primaevus, 

littéralement « qui est du premier âge »749, peut aussi s�interpréter comme ce « qui est dans la 

fleur de l�âge »750, acception qui sous-entend alors que le supérieur insiste sur la vigueur de 

l�observance plus que sur le temps de cette observance. Ce que les religieux doivent 

rechercher dans leur réforme n�est plus alors tourné vers le passé mais uniquement vers la 

perfection, qu�elle ait ou non existé dans les temps primitifs de l�ordre. Pour la doctrine et la 

piété, le maître général est plus précis et il est indéniable que « pristinus » a une connotation 

temporelle plus significative. Il est cependant plus évident de valoriser la pensée et la piété 

anciennes  plutôt que l�observance d�une manière générale, car tandis que les deux premières 

ont vocation à être permanentes, nous avons déjà souligné que l�ordre a besoin de garder une 

marge de man�uvre et de grandes possibilités de changements en matière d�observance pour 

pouvoir évoluer et s�adapter. Deux éléments commencent alors à se distinguer : l�immuabilité 

d�un certain nombre de domaines doit assurer aux religieux une base solide indispensable à 

leur unité, notamment en matière de doctrine et de liturgie, tandis que le reste de la législation 

d’observance doit valoriser une adaptation plutôt qu�un retour aux sources. Ni Thomas Turco, 

ni Jean-Baptiste de Marinis ne reprennent dans leurs lettres respectives les références aux 

sources de l�ordre mais ils prônent l�observance vis-à-vis de la loi dominicaine d�une manière 

générale. Le premier soutient que de plus en plus de religieux « travaillent à instaurer la vie

                                                 
748 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, p. 4. 
749 Félix GAFFIOT, Dictionnaire Latin-Français, nouv. éd. sous la direction de Pierre FLOBERT, Hachette, 
2001, p. 590. 
750 Henri BORNECQUE et Fernand CAUËT, Dictionnaire latin-français, Paris : Eugène Belin, 1990, p. 376.  
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 régulière »751 et le second évoque simplement l�« ancienne ferveur », l�« ancienne grandeur » 

que l�on doit progressivement « rétablir »752.  

 

 

B. UNE QUESTION D’HISTOIRE 

 

Hubert Jedin l�affirme déjà pour le concept de la réforme au sein de l�Église 

universelle : l�histoire de l�Église ne connut que « des réformes »753. L�auteur insiste en outre 

sur la valeur permanente de la réforme qui accompagne l�Église « en marche »� Pour Jean-

Pierre Massaut, il n�y a peut-être « aucun siècle, dans l�histoire de l�Église, où la réforme ne 

fut d�actualité, un enjeu essentiel »754. Autrement dit, l�historien ne doit pas considérer la 

réforme comme un phénomène exceptionnel mais comme une composante constante de 

l�histoire de l�Église. Dans le sillon de ce concept, Dominique Dinet insiste sur le caractère 

« multiforme » de la réforme en opposition à une hypothétique restauration 

« monolithique »755. La réforme dominicaine devient alors une question récurrente dans 

l�histoire de l�ordre et le XVIIe siècle, l�héritier des événements passés. Disséminés tout au 

long de l�histoire, l�étude plus précise des mouvements réformes pourrait révéler des 

différences significatives en fonction de la « multitude des parties » et des lieux 

d�application756. L�examen des textes relevés par le père Fontana en la matière conforte cette 

approche : nous ne trouvons pas, dans les trois paragraphes « de reformatione ordinis », « de 

observantia regulari » et « de conventibus observantiae »757, un énoncé exhaustif de 

constitutions ou d�ordinations réformatrices spécifiques au XVIIe siècle. Les grands principes 

de la réforme de l�ordre ne naissent pas sous le maître général Ridolfi� Le mouvement 

d�observance n�est pas non plus initié par le concile de Trente dont l�historiographie montre 

qu�il a donné une impulsion nouvelle mais qu�il y avait aussi une histoire pré-tridentine de la 

réforme758. La restauration dominicaine remonte effectivement aux premiers temps difficiles, 

aux épidémies de peste, au schisme, et autres catastrophes de l�histoire universelle qui 

affectent l�ordre et éloignent les religieux des pratiques orthodoxes de leurs origines. Il 

                                                 
751 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, p. 102. 
752 Idem, Rome 1650, p. 279. 
753 Giuseppe ALBERIGO, art. cité, p. 77.  
754 Jean-Pierre MASSAUT, Réforme, Réformes et continuité dans l’ordre de Cîteaux. De l’étroite observance à 
la stricte observance. Actes du colloque des journées d’histoire monastique, Saint-Mihiel, 2-3 octobre 1992, p. 
10.  
755 Dominique DINET, ouv. cité, p. 115. 
756 Idem, p. 116. 
757 L�histoire de la réforme et les premières définitions qui nous intéressent se trouvent dans le premier de ces 
paragraphe « De reformatione ordinis », col 547-575. 
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semble indéniable que le concept de Hubert Jedin est illustré par l�histoire dominicaine : la 

réforme est une constante de l�histoire de l�ordre. Et pour revenir à l�étude de Dominique 

Dinet, nul doute que les directives de la restauration moderne sont caractéristiques de leur 

époque et ne répondent pas forcément aux impératifs relevés lors des premières réformes. Les 

autorités de l�ordre, confrontées aux périodes de déchéance de leurs maisons, vont réagir, 

chacune à leur manière en fonction de l�époque, des personnes et des circonstances 

particulières de lieu. On remarque en outre que l�initiative de la réforme dominicaine revient 

souvent aux religieux eux-mêmes. D�une manière générale, la réforme de l�Église toute 

entière fut plus souvent d�initiatives personnelles « face à l�impuissance de la hiérarchie »759. 

Cette inspiration humaine des réformes renforce, s�il en était besoin, la caractéristique unique 

de chaque mouvement de réforme. Le rôle des institutions dominicaines n�en est pas moins 

fondamental car elles donnent corps aux mouvements de base en favorisant l�intégration de 

ces premiers ferments réformateurs dans le reste de l�organisation.  

 

Le père Fontana remonte aux épidémies de peste du XIVe siècle pour introduire son 

paragraphe consacré à la réforme de l�ordre. Les premières déviances constatées au sein des 

couvents de l�ordre sont « la multitude des réceptions de novices, le relâchement, l�immixtion 

de la propriété privée, la désobéissance et la vanité »760. La rigueur des premiers temps est 

oubliée et l�observance des constitutions, de plus en plus laxiste. A la peste succède le 

schisme et comme l�Église toute entière,  l�ordre se divise au grand détriment de l�observance. 

Le premier texte de réforme cité par le religieux émane de Boniface IX, à la demande de l�un 

des deux maîtres généraux de l�ordre en ces temps de schisme, Raymond de Capoue. Le pape 

introduit son texte par le récit que lui a fait le maître général : lors de ses visites, ce dernier a 

en effet rencontré de nombreux frères d�une grande dévotion, désireux de vivre « dans 

l�observance de la Règle et des prescriptions du bienheureux Dominique et des anciens pères 

de l�ordre »761, et il estime « en conscience qu�il ne peut et ne doit pas les empêcher de suivre 

leur désir ». Le maître général pense à une communauté bien précise, à un « foyer de 

réforme » particulier, pour reprendre les termes du père Montagnes762. En l�espèce, il s�agit du 

mouvement né en Allemagne sous l�impulsion de Conrad de Prusse, plus précisément dans le 

couvent de Cologne où trente pères se sont regroupés pour suivre la proposition de ce dernier

                                                                                                                                                         
758 Là encore, l�ensemble de l��uvre d�Hubert Jedin tend à insérer le concile de Trente dans une histoire de la 
réforme beaucoup plus vaste. Voir sur ce sujet l�article de Giuseppe Alberigo déjà cité.  
759 Jean-Louis GAZZANIGA, art. cité, p. 49. 
760 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, col. 547. 
761 Idem, col. 550. 
762 Bernard MONTAGNES (O.P.), La Congrégation de France (1497-1569), Les dominicains en France et leur 
réforme, Mémoire dominicaine, n° spécial II, 2001. 
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 de vivre en observant les constitutions de l�ordre de manière stricte. Raymond de Capoue 

soutient ce groupe et ses efforts et veut étendre cette impulsion à l�ensemble de l�ordre. Il 

obtient donc du pape la création d�un lieu d�observance régulière dans chaque province de 

l�ordre. Le bref de Boniface IX met en garde les religieux : nul frère ne peut être empêché de 

suivre l�observance si tel est son désir. Aucun religieux, quel que soit son statut, ne doit 

entraver le mouvement de réforme et l�empêcher de progresser, le but étant la multiplication 

des couvents de stricte observance. Les religieux qui ne sont pas prêts pour cette observance 

doivent donc néanmoins accepter avec sérénité la cohabitation avec ceux qui s�y dévouent.  

 

La lettre du maître général adressée à l�ensemble de l�ordre en date du 1er novembre 

1390 est insérée au bref de Boniface IX et retranscrite par la même occasion par le père 

Fontana ; nous trouvons dans le corps du texte certaines précisions quant à la réforme 

envisagée par les autorités de l�ordre et plus spécialement par Raymond de Capoue. Par le 

mot réforme, le maître général entend favoriser une « reassumptionem », ce qui est une 

terminologie peu orthodoxe qui prouve peut-être que la définition de la réforme pose 

problème dès l�origine du mouvement. Deux idées, attachées à ce terme de « reassumptio » 

du fait même de la dualité chrétienne et profane du mot employé, peuvent nous éclairer sur la 

signification profonde de la réforme pour Raymond de Capoue : un relèvement, une élévation 

mais aussi une réappropriation de l�histoire, des fondements et de l�origine de l�ordre. Le 

maître général témoigne de sa rencontre avec des frères qui lui ont manifesté le désir d�être 

ramenés à « la première forme d�observance régulière introduite par notre bienheureux père 

Dominique ». Encore faut-il peut-être rappeler ce qui caractérise l�esprit du fondateur en 

matière d�observance� L�idéal observant de saint Dominique repose sur un certain nombre 

de données essentielles qu�il est intéressant de comparer avec les impératifs modernes de 

réforme pour évaluer leur cohésion : « vie de prière contemplative intense, attachement à la 

prière liturgique officielle de l�Église, besoin de vie communautaire fraternelle, goût de 

l�unanimité »763. Nous verrons que les textes de réforme moderne se rattachent effectivement 

à cet idéal, en favorisant l�oraison et le respect des prières, le respect de l�orthodoxie des 

cérémonies, le retour à une charité fraternelle et à une pauvreté personnelle au sein d�une 

communauté homogène, le respect de l�unité de l�ordre et de l�uniformité du vêtement. Or, les 

textes en la matière n�ont pas évolué : les valeurs fondamentales aux yeux de Dominique 

n�ont pas disparu de la législation dominicaine, figées dans des constitutions solides dont 

                                                 
763 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), Le propos de l�ordre des prêcheurs, l�imitation des apôtres ou la vie 
évangélique des Prêcheurs à la source de l�ordre, Dominicains. L’ordre des Prêcheurs présenté par quelques-uns 
d’entre eux, Paris : Le Cerf, 1980, p. 90. 
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l�adaptation aux temps et aux lieux n�a pas pour autant dénaturé le fond. On peut alors 

s�interroger sur le bien-fondé d�une « réforme »�  

 

Dans la suite de son histoire du mouvement réformateur de l�ordre, le père Fontana 

utilise plusieurs fois les termes d�observance et de régularité à ceux d�un « vivendi modus », 

ce qui met en évidence que la réforme relève plus d�un état d�esprit, d�une idée, d�un mode de 

vie que d�un droit positif restreint. Il s�agit aussi de ne pas distinguer les réformés des autres 

frères sur le terrain législatif : tous les prêcheurs obéissent à une même règle et aux mêmes 

constitutions, et ce, dans le cadre d�un ordre unique. En effet, dès le début de la réforme, le 

problème de la division de l�ordre se pose : les réformés ne vont-ils pas créer un groupement 

indépendant et provoquer la scission de l�organisation dominicaine ? Les défenseurs de la 

réforme prennent régulièrement la plume pour argumenter et rassurer ; le père Fontana se fait 

le relais des principales lettres en la matière764. Nous reviendrons sur le fond de ces écrits en 

étudiant le système et les risques liés à la création des congrégations au moment de la 

réforme. Au XVe siècle, l�idée de l�implantation de couvents observants est reprise et 

soutenue par les chapitres généraux et le souci de formation des jeunes dans l�observance fait 

déjà l�objet d�une attention particulière ; au mot « reformatio » est adjoint le terme de 

« informatio »765. Les jeunes dominicains doivent être formés dans le respect et la soumission 

aux constitutions. Le père Fontana cite ensuite une ordination de 1428 dans laquelle les 

définiteurs évoquent les frères « recollectis Regulam et constitutiones servare intentis »766.  

Nous percevons dans cette nouvelle dénomination le souci des définiteurs de ne pas attacher 

aux groupes réformés une appellation systématique, un nom propre à leur mode de vie ou à 

leurs couvents, susceptible de les désigner en marge du reste des religieux. Au contraire, loin 

d�une étiquette qui serait attribuée à un groupe marginalisé, les termes choisis par les 

définiteurs regroupent les religieux au sein d�une action qui devrait être celle de tous : se 

rassembler autour de la règle. Un peu plus loin, on parle des frères « vivant dans la 

régularité »767. L�objectif est donc de ne pas systématiser et avaliser la distinction qui semble 

pourtant exister sur le terrain� mais le droit est justement là pour guider les pratiques en 

fonction d�une politique donnée, et non pour entériner les comportements sans discernement ? 

Les frères proches de la règle sont donc appelés à ne pas désigner ceux qui sont moins 

                                                 
764 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, col. 554-563, lettre du cardinal d�Ostiense en faveur de la 
réforme, 563-571 ; lettre de Raymond de Capoue à tous les frères en faveur de la réforme.  
765 Idem, col. 571, Metz 1421 : « pro nostri ordinis reformatione et informatione fratrum in regularibus 
observantiis determinatum fuit… ». 
766 Ibid., ord. 7 du chapitre de 1428. 
767 Ibid., col. 572. 
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exigeants qu�eux comme étant des « frères propriétaires » 768 (c�est-à-dire non respectueux de 

leur engagement de vie commune), et les définiteurs maintiennent coûte que coûte la cohésion 

entre les religieux, qu�ils soient observants ou non. 

 

Au XVe siècle, la réforme dominicaine porte non seulement sur le respect des v�ux 

substantiels de la profession mais aussi sur les cérémonies de l�ordre, et surtout sur tout ce qui 

concerne la communauté et l�uniformité de la vie dominicaine769. Les armes de la réforme 

sont « l�exemple, la parole et le travail »770 : les prieurs provinciaux, les vicaires, et les prieurs 

de couvent sont exhortés à �uvrer dans chaque établissement pour « rétablir [l’observance] 

selon la Règle et les constitutions, tant dans les v�ux substantiels, que dans les cérémonies, 

dans la mesure où l�état des couvents et des régions, ainsi que la fragilité des hommes le 

permettent ». Au XVIe siècle, les chapitres s�attachent à « stabiliser l�observance régulière 

dans tout l�ordre, dans la mesure où elle avait été introduite déjà dans de nombreuses 

provinces »771. Tous les religieux sans exception doivent favoriser la réforme et « les prieurs, 

maîtres ou pères qui oseraient opposer une résistance à cette sainte réformation, seraient 

privés par leurs supérieurs ou visiteurs, de toutes leurs dignités au sein de l�ordre, au même 

titre que les destructeurs de notre Ordre� »772.  

 

Le père Fontana conclut le passage qu�il consacre à la question en considérant que « ex 

quo », l�observance régulière fut rétablie dans l�ordre. Pourtant, comme la ferveur n�est pas 

« encore » revenue dans quelques couvents, le chapitre de 1569 décide que les novices n�y 

seraient plus reçus ni à l�habit, ni à la profession, « grâce à quoi ensuite, il n�y eut plus qu�un 

troupeau et un berger sous l�observance régulière »� Il est bien certain qu�il s�agit là d�une 

conclusion de circonstance car les textes modernes que nous allons étudier prouvent que la 

réforme dominicaine se poursuit au XVIIe siècle, et certainement au-delà. Pour autant, les 

religieux du XVIIe siècle vivaient-ils en marge de leurs constitutions ?  

                                                 
768 Ibid., « Ipsi autem diligenter caveant, ne caeteros fratres infament extra ordinem ; nec dicant eos esse fratres 
de proprietate… ». 
769 Ibid., col. 574. 
770 Ibid., Milan 1505, ord. 3. 
771 Ibid., n.2. 
772 Ibid., col. 575. 
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2. Un état de l’ordre en France au XVIIe siècle 

 

Les accusations dont font l�objet les frères prêcheurs dans le cadre de leur réforme 

doivent être considérées avec beaucoup de prudence. Ainsi, les sources contemporaines 

susceptibles de nous offrir une illustration de l�état de l�ordre à l�époque émanent 

principalement des réformateurs ou de leurs défenseurs et manquent parfois de mesure et de 

recul. Les nombreuses consultations juridiques que nous avons eues en main dressent ainsi un 

tableau idéalisé ou noirci de la vie conventuelle dominicaine selon le camp qu�elles ont 

vocation à soutenir. Nous avons donc recherché les éléments les plus objectifs possibles pour 

faire un bref état des lieux de la France dominicaine du début XVIIe siècle. Un document des 

archives de l�ordre intitulé Discussio status ordinis in Provinciis et Conventibus non 

reformatis Galliarum ante et post exortam Congregationem Sancti Ludovici773 bien que 

l�auteur soit un membre ou un partisan de la Congrégation de Saint-Louis774. L�ensemble du 

document est une réponse aux pères Louis Mesplède « et consorts »775, en tant que groupe 

servant la ruine de la congrégation réformée en France, travaillant sans relâche au sein des 

institutions de Rome pour ralentir ou anéantir les efforts des observants afin de se maintenir 

en-dehors des provinces ; l�auteur anonyme de la discussion entend rétablir la « vérité » sur 

l�état des maisons dominicaines non-réformées. D�une manière générale, en effet, l�ordre est 

divisé selon « deux courants très distincts »776 : le courant réformé de vie commune et le 

courant non-réformé ou conventuel, adepte de la pratique de la vie privée et sans discipline 

rigoureuse. Le père Mortier souligne par ailleurs que si les deux courants coexistent sous une 

« unité de gouvernement », ils ont mis à mal « l�unité d�observance » et établissent dans 

l�ordre un « dualisme permanent ». D�après les titres proposés par l�auteur du mémoire sur 

l�état des couvents non réformés, «  De abusu contra obedientiam »777, « Abusus contra 

votum paupertatis »778, « De castitate »779, « De instructione novitiorum et juvenum »780, et 

enfin « De abusu circa doctrinam et gradus »781, il y aurait cinq domaines susceptibles d�être 

soumis à une réforme : l�obéissance, la pauvreté, la chasteté, l�instruction des novices et des 

jeunes, et enfin, la doctrine et les grades. Nous traiterons donc ces différents thèmes dans 

                                                 
773 AGOP, Ddd. 158-203. Le texte n�est ni signé, ni daté. 
774 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 321. 
775AGOP, Ddd, 153-203, Discussio…,  p. 34.  
776 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 305.  
777 AGOP, Ddd, 153-203, Discussio…, p. 49-65.  
778 Idem, p. 65-85. 
779 Ibid. p. 85-97. 
780 Ibid., p. 97-106. 
781 Ibid., p. 106-146. 
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l�ordre du document, en commençant par développer les abus qui stigmatisent le non-respect 

des v�ux de la profession, avant de nous pencher sur les débordements altérant les autres 

principes de la vie consacrée. 

 

 

A. LE NON-RESPECT DES PRINCIPES LIÉS AU VŒU DE PROFESSION 

 

D�une manière générale, la profession religieuse suppose obéissance, pauvreté et 

chasteté� Plus exactement, la profession religieuse exige le respect de ces trois impératifs 

qui font l�objet d�une promesse dont nous avons déjà souligné la force. Marie-Humbert 

Vicaire insiste cependant sur le fait que les constitutions primitives de l�ordre dominicain 

ignorent cette triade. L�engagement unique initial englobe bien plus que ces trois v�ux  et 

entraîne « simultanément dans son élan sacré, l�état d�humilité, la régularité et la communauté 

religieuse, la recherche de la vérité évangélique et sa prédication dans la pauvreté 

mendiante »782. Le père Vicaire relève que l�opuscule de Humbert de Romans intitulé « Lettre 

sur les trois v�ux » doit son titre à l�éditeur du XVIIe siècle et non à son auteur original qui 

avait donné pour titre : « Epistola de regularis observantia disciplinae »783. Car au XVIIe 

siècle, les trois v�ux de religion sont passés dans les m�urs et l�auteur de la Discussio… s�y 

réfère lui aussi explicitement : ainsi « la perfection de l�état religieux » consiste dans « les 

trois v�ux d�obéissance, de pauvreté et de chasteté »784. La théorie des trois v�ux, si elle n�a 

jamais été dans la « tradition » de l�ordre d�après le père Vicaire, a tout de même influencé la 

vision de la profession originale pendant la période moderne : les trois aspects d�obéissance, 

de pauvreté et de chasteté sont alors mis au centre de la profession dominicaine.  

 

 L�auteur de la Discussio… insiste particulièrement sur la pauvreté et l�obéissance : la 

chasteté est-elle respectée au point de ne pas appeler de réforme ? Il est rassurant de constater 

que la vie consacrée n�a pas été à ce point malmenée que la chasteté doive être envisagée 

comme un domaine sujet à réforme au XVIIe siècle. Comment expliquer alors que les deux 

premiers engagements, et principalement l�obéissance qui est normalement l�objet principal 

du v�u de profession, soit encore objet de réforme ? Une supposition� L�engagement de 

chasteté est un engagement intime, un choix de vie, un effort d�abstinence qui ne tient qu�à la 

volonté personnelle et qui touche profondément le corps et l�esprit. Le ressenti négatif des 

                                                 
782 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), Relecture des origines dominicaines. Le vœu de notre profession. 
L’engagement unique, http://op.org > Accueil > Documents > Articles.  
783 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), La sequela Christi dominicaine,  http://op.org > Accueil > Documents > 
Articles, p. 9. 
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impairs en la matière est immédiat et est peut-être perçu de manière plus vive par le religieux, 

plus défaillant que rebelle. L�obéissance et la pauvreté n�entrent pas dans le même registre. Il 

s�agit d�engagements plus « sociaux », en tout cas plus extérieurs à la personne, et de ce fait 

certainement plus sujets aux débordements insidieux et aux mauvaises habitudes. Liées à la 

vie communautaire, il s�agit de promesses assurant le lien des religieux entre eux, dans la 

soumission et l�humilité, ensemble sur la sequela Christi. Il est évident que cet idéal 

apostolique a progressivement été érodé et abîmé par des pratiques dénaturées, l�obéissance 

ayant à lutter contre le libre arbitre et l�insoumission, la pauvreté étant mise à mal par les 

habitudes de vie privée. 

 

 Obéissance contre libre arbitre 

 

L�obéissance est un élément fondamental de la discipline religieuse et son respect est la 

condition impérative de l�observance régulière. Il est certain que le religieux cherche à imiter 

le Christ dans son « état de sujétion volontaire » mais nous avons déjà relevé que le père 

Vicaire insiste beaucoup plus sur l�obéissance en tant que ciment de la vie communautaire785. 

Les dérives dénoncées par l�auteur de la Discussio…  illustrent parfaitement les atteintes 

portées à la vie apostolique par l�insoumission. En effet, le temps où les religieux ignoraient 

les conflits et les contestations est révolu en même temps que celui du respect de la 

clôture786 : « il ne reste plus de l�obéissance que le nom. Les religieux qui s�exercent sans 

peine au respect de l�obéissance sont rares et la plupart subissent cette exigence contre leur 

gré� On ne trouve presque plus de couvents qui ne soient pénétrés de libre arbitre787 et où les 

supérieurs ne cèdent pas devant les brigues de leurs subalternes. Ce mal serait d�une certaine 

manière tolérable si les appels, oppositions et contestations étaient réglés au sein de l�ordre ; 

ainsi en effet, le lien d�obéissance ne serait pas complètement rompu ». L�auteur centre le 

reste de son chapitre sur le thème suivant : les religieux contredisent leur v�u d�obéissance en 

portant devant les tribunaux séculiers les différends qui les opposent à leurs supérieurs, même 

lorsqu�il s�agit de problèmes mineurs. Les maisons sont constamment troublées, et si la paix 

revient parfois, ce n�est dû qu�à la décision prudente d�un juge séculier qui renvoie les 

                                                                                                                                                         
784 AGOP, Ddd, 153-203, Discussio…, p. 50. 
785 Idem, p. 7. 
786  Ibid., p. 51. 
787 Le terme du texte est  « propria voluntas » : chaque religieux semble vouloir faire valoir sa volonté propre 
devant celle de son supérieur, en oubliant que le libre arbitre est annihilé par le v�u d�obéissance qui lie 
irrémédiablement le religieux à sa communauté et le soumet à sa hiérarchie en l�ôtant à la vie civile. 
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religieux devant la juridiction de leurs supérieurs788. Selon l�auteur du document, les religieux 

désobéissants ont tout à gagner en se faisant juger à l�extérieur de l�ordre : ils cherchent « des 

juges qui méconnaissent notre droit et nos constitutions, pour parvenir plus aisément à les 

convaincre que telle constitution n�est plus en usage, qu�une autre est à interpréter dans tel ou 

tel sens� ». Ils se cachent derrière les libertés de l�Église gallicane qui ne sauraient pourtant 

servir autre chose que la réforme du clergé et des religieux789. La remarque est fine dans un 

contexte où, nous l�avons vu, l�appel comme d�abus exacerbe les oppositions entre les 

autorités religieuses romaines et les religieux locaux, car l�auteur du document n�accuse en 

aucun cas la juridiction civile française d�empiéter sur les compétences religieuses : seuls les 

dominicains désobéissants sont à blâmer puisque ce sont eux qui violent leur engagement. Et, 

effectivement, ce ne sont pas les juges royaux qui vont chercher les dominicains dans leur 

cloître même s�il est certain qu�ils accueillent avec bienveillance les plaintes des religieux, 

persuadés de leur bon droit à intervenir au sein des couvents et des monastères de France, 

notamment pour le bien de la réforme. Les normes des chapitres généraux tendant à interdire 

les recours externes entrent donc dans le cadre de la réforme moderne de l�ordre.  

 

La stricte observance des premiers temps de l�ordre est loin, lorsque les religieux, 

obéissant au moindre geste du supérieur, quittaient tout pour partir vers les terres des infidèles 

et des mécréants ! « A cette époque, il n�y avait ni pécule, ni dépôt, nulle querelle autour des 

charges de provincial, de prieur, conventuels ou provinciaux, de maître ou de lecteur, mais 

tous se soumettaient à la volonté de leurs supérieurs� »790. L�auteur ne cache pas la dureté de 

la vie dominicaine primitive mais souligne que les quelques sanctions injustes prononcées par 

des supérieurs trop autoritaires sont certes critiquables, mais beaucoup moins néfastes pour 

l�ordre que toutes les contestations qui troublent les couvents de l�époque moderne. 

L�opposition systématique des religieux contre les ordres et les sanctions de leurs supérieurs 

est d�autant plus discutable que les religieux exhortent continuellement les séculiers à 

supporter patiemment les injustices qui leur sont faites pour l�amour de Dieu. Et voilà que, 

lorsqu�une injustice les touche, alors même qu�elle naît souvent de leur imagination, « les 

requêtes emplissent les cours de Rome, des princes et des rois, les tribunaux ecclésiastiques et 

profanes, qui pour avoir été démis de son office, qui pour n�avoir pas été confirmé, qui pour 

avoir été placé en seconde � ou en première ! � position pour un grade ou une charge »791.  

                                                 
788 Ibid., p. 53.  
789 Ibid., p. 59. 
790 Ibid., p. 62. 
791 Ibid., p. 63. 
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Il est probable que l�auteur ait quelque peu idéalisé l�exemplarité des religieux des 

premiers temps dont l�obéissance aveugle ne paraît pas avoir survécu très longtemps. En effet, 

l�énumération des ordinations des chapitres généraux regroupées sous le titre « De recursu 

extra ordinem » par le père Fontana dénombre des textes depuis 1235 jusqu�à 1611792. Les 

religieux ont donc vraisemblablement toujours tenté de se soustraire à l�autorité de leurs 

supérieurs, malgré leur obligation d�obéissance et les nombreuses interdictions des chapitres 

généraux que nous avons relevées lorsque nous avons étudié la jurisprudence des parlements. 

Pour autant, le fait que les religieux dominicains fassent de plus en plus souvent appel aux 

parlements et au conseil du roi ne fait aucun doute, même si ce travers n�est pas nouveau. Il 

est en outre certain que cette « mode » du recours systématique va à l�encontre de 

l�obéissance, et par conséquent à l�encontre des nombreuses normes qui la condamnent. Cet 

état de fait, en marge du droit dominicain, peut donc être considéré, à juste titre, comme un 

abus qu�il fallait effectivement réformer.  

 

Pauvreté contre propriété privée 

 

Le second titre de la Discussio… traite des abus perpétrés contre le v�u de pauvreté 

émis, au même titre que l�obéissance, lors de l�entrée des frères dominicains en religion. Il 

semble, là encore, que les religieux français n�aient plus été en adéquation avec leur 

engagement. Les couvents dominicains de France sont souvent pauvres et misérables, sans 

ornement et sans moyens ; beaucoup tombent en ruine à défaut d�entretien, les bibliothèques 

manquent de livres, les sacristies sont négligées, les chapelles et les Églises sans éclat ni 

splendeur793. Les communautés sont indigentes et les religieux se procurent ce qu�ils peuvent 

selon leurs moyens : « des séculiers entrent dans les réfectoires avec des viandes et des pâtés, 

pour vendre à des frères en particulier, et le vin est vendu publiquement dans plusieurs 

couvents »794. Certains religieux vont par les villages, entrant dans les tavernes, mal vêtus, 

quêtant ou plutôt extorquant plus que recevant, au grand scandale des séculiers et des 

évêques795. De retour au sein de leur couvent, ces quêteurs passent leur temps à la récréation, 

plutôt qu�à la piété et à la dévotion. On a trouvé des supérieurs qui ont été jusqu�à proposer la 

vente des termes des couvents au plus offrant pour intéresser les religieux796, éviter que ces 

                                                 
792 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, col. 544-547. 
793 AGOP, Ddd, 153-203, Discussio�, p. 65. 
794 Idem, p. 66. 
795 Ibid., p. 67.  
796 Bernard MONTAGNES (O.P.), L�organisation territoriale des frères Prêcheurs, Dominicains et Dominicaines 
et Alsace XIIIe-XXXe siècle, Actes du colloque de Guebwiller, 8 - 9 avril 1994, réunis par Jean-Luc 
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derniers ne dilapident tout ce qu�ils ont acquis, les pousser à travailler plus, et obtenir quelque 

gain pour la communauté.  L�auteur du document s�indigne d�autant plus que les supérieurs, 

les maîtres et les prédicateurs se comportent de la même manière, conservant leurs revenus 

pour eux sans en faire profiter la communauté, « enracinant la coutume qui autorise les frères 

à conserver de l�argent ou tout autre bien par devers eux, pour l�utiliser de leur libre arbitre ». 

Comment les supérieurs auraient-ils pu lutter et corriger un abus qu�ils pratiquent eux-mêmes 

publiquement ? Le constat est sévère : « dilapidation des biens communs, situation misérable 

des couvents, habitudes de vie privée, domination des religieux qui ont des revenus sur les 

religieux pauvres qui vivent dans de mauvaises conditions »797. Et « que dire de la diversité 

des vêtements, des ustensiles, des livres, des cellules, et autres choses que certains possèdent 

en abondance tandis que les autres en manquent cruellement ». En outre, la conséquence 

directe de l�implantation de la propriété privée au sein des couvents est le « risque de 

simonie » pour l�acquisition des charges de prieurs, pour les grades et les autres offices, et le 

« danger de la corruption » des provinciaux et des visiteurs qui, en bénéficiant de cadeaux, de 

repas et de toutes sortes de récréations, peuvent négliger leur mission. En outre, ce système de 

pécule privé favorise les contestations dont l�auteur a évoqué la surenchère dans son premier 

chapitre ; en effet, sans argent, il est impossible de poursuivre les actions devant les tribunaux. 

D�une manière générale, certains religieux se plaignent du fait que leurs supérieurs ne leur 

octroient pas le nécessaire en vivres, en vêtements, en médicaments, tandis que ces derniers 

ont tout en abondance� Les supérieurs, de leur côté, constatent la pauvreté des 

communautés, la baisse de la charité populaire mais ne peuvent secourir les communautés et 

pourvoir aux besoins des frères. De crainte que leurs supérieurs ne s�approprient leur pécule, 

les religieux le placent entre les mains de séculiers, et font toutes sortes d�opérations peu 

dignes de leur état. L�auteur du document finit par interpeller les provinciaux de France : 

comment se fait-il que, témoins de l�état déplorable de leurs couvents, ils n�aient rien fait pour 

y remédier798 ? Ils auraient pu faire entendre leur voix lors des chapitres généraux s�ils avaient 

moins craint la réforme�  

 

Un factum de 1642, établi à la demande des religieux de Saint-Jacques, est 

particulièrement éclairant sur les pratiques accoutumées799 : les religieux y soutiennent en

                                                                                                                                                         
EICHENLAUB, Conseil Général du Haut-Rhin, Direction des archives départementales, 1996, p. 15. Chaque 
couvent se situe au centre d�un territoire propre. Dans quelques régions, ce territoire est divisé en termes dont la 
responsabilité est confiée à des terminaires.   
797 AGOP, Ddd, 153-203, Discussio..., p. 70.  
798 Idem, p. 73. 
799 BNF 4-LD22-8, Véritez importantes touchant la réforme par les jacobins du Grand Convent contre ceux du 
fauxbourg Sainct-Honoré, [s.n.s.l.], 1642. 
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 effet que le supérieur peut accorder à un religieux pour son usage toutes les choses qu�il croit 

lui être nécessaires, ce dont il a besoin mais aussi ce qui lui est « expédiant d�avoir ». Ainsi, si 

le supérieur permet à un religieux d�avoir l�usage de certains meubles, ustensiles ou livres, il 

« peut aussi lui donner licence de s�en accommoder par échange à d�autres qu�il jugera plus 

nécessaire ». Le supérieur peut aussi permettre à un religieux d�avoir une pension annuelle, un 

revenu, « soit du bien de ses parents ou amis, soit acquis de son labeur ; tout cela ne combat 

point la pauvreté, pourveu que le religieux reconnoisse que le domaine ne luy appartient pas, 

qu�il n�en a que l�usufruit... ». Pour résumer, « le droit et le domaine renverse l�estat de 

pauvreté ; l�usage et l�usufruit l�accommode ». Les religieux poursuivent en affirmant que les 

vêtements, les livres et autres choses sont utiles aux prédicateurs et aux régents lorsque les 

religieux qui ne font que participer au ch�ur ont besoin de beaucoup moins. On distingue 

donc plusieurs catégories de religieux au sein d�un même couvent qui ne peuvent être remises 

en question. Les religieux rappellent en outre que les pratiques ancestrales de l�ordre 

témoignent de cette interprétation de la pauvreté. Celle des réformés est donc, aux yeux des 

religieux de Saint-Jacques, un « chaos et brouillis de plusieurs matières différentes », un 

« pesle-mesle de tout ce qui se trouve dans tous les instituts ».  

 

Les engagements les plus fondamentaux censés obliger les religieux sont donc 

relativement malmenés dans les couvents de France qui n�admettent pas encore la réforme. 

D�autres domaines, peut-être moins prééminents mais tout aussi importants pour l�harmonie 

de la vie conventuelle, font tout autant l�objet de mauvaises pratiques et d�abus que nous 

révèle l�auteur du traité. 

 

 

B. LA VIOLATION DES PRINCIPES LIÉS À LA VIE CONSACRÉE 

 

Là encore, ces principes ne sont pas tous complètement détruits et leur non-respect est 

relatif : même si le besoin de réforme se fait sentir, la vie consacrée en France n�est pas au 

plus mal et les couvents ne sont pas tant le lieu de scandales que de recueillement. Cependant, 

les couvents dominicains souffrent d�un certain nombre de mauvaises habitudes, sur 

lesquelles l�auteur de la Discussio… insiste parfois même un peu lourdement. Ces pratiques 

déviantes sont néanmoins le signe d�un évident laxisme susceptible d�attenter à la splendeur 

de la vie consacrée, notamment en matière de clôture et pour tout ce qui concerne la réception 

des novices, leur formation ainsi que l�obtention des grades et le maintien d�une saine 

doctrine. 
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 Les conséquences du non-respect de la clôture et du mauvais recrutement 

 

Le troisième domaine de la vie dominicaine qui devrait être réformé selon l�auteur de la 

Discussio... touche la clôture800. Le père Mesplède est directement mis en cause par l�auteur 

du traité : malgré les interdictions émanant des statuts des conciles épiscopaux, du concile de 

Trente et des constitutions de l�ordre, « vous laissez impunément des femmes pénétrer les 

couvents, entrer dans les réfectoires, les cuisines, et les autres pièces (des couvents) sans 

craindre les peines et les sanctions, jugeant que l�habitude prend le dessus sur les lois� »801. 

La plus grande partie du développement se fonde sur les écrits en la matière, qui s�accordent 

tous pour asséner les bienfaits de la clôture et dénoncer la corruption qui résulte 

inévitablement de la fréquentation des séculiers, et en particulier des femmes. Les abus 

concrets des religieux de France font l�objet d�un court paragraphe : les supérieurs laissent les 

religieux, parfois même les jeunes, circuler à l�extérieur du couvent, sans compagnon, dans 

des lieux où un couvent dominicain pourrait leur offrir refuge802. Lorsque les supérieurs 

veulent revenir en arrière et se montrer plus exigeants, ils craignent les plaintes et les recours 

de leurs religieux devant les parlements ou les particuliers séculiers. De ce fait, ils deviennent 

tolérants, puis laxistes. La clôture relève pourtant d�un idéal fondamental qu�il est important 

de considérer en marge des impératifs monastiques. En effet, il ne s�agit pas pour le prêcheur 

de s�isoler dans son couvent sous prétexte de fuir le monde. Le fondement de la clôture est à 

apprécier dans une dynamique plus positive, liée à la vie apostolique voulue par saint 

Dominique. Le couvent est le lieu où les prêcheurs viennent « se préparer, [�] refaire leurs 

forces, [�] se guérir »803. C�est donc une étape, un centre de formation, un havre de repos et 

de paix qui doit servir les frères dans leur �uvre de prédication et d�évangélisation. 

L�interdiction de l�entrée des personnes étrangères, ainsi que l�impératif de sortie à deux au 

minimum, relève donc plus d�un idéal de vie fraternelle que d�une peur de la contamination 

du siècle. Cette manière de lire l�impératif de clôture relève pourtant plus de la théorie que de 

la pratique, la réforme de l�ordre insistant plus, pour parvenir à ses fins, sur la défense, 

l�interdiction et la sanction plutôt que sur la valorisation du sens premier de la clôture. En 

outre, l�influence des mystiques et la mode ascétique ont une influence certaine sur la vision 

de la clôture même au sein de l�ordre dominicain. 

                                                 
800AGOP, Ddd, 153-203, Discussio�, p. 85.  
801 Idem, p. 92.  
802 Ibid., p. 95. 
803 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), Le propos de l�ordre des Prêcheurs, l�imitation des apôtres ou la vie 
évangélique des Prêcheurs à la source de l�ordre, Dominicains. L’ordre des Prêcheurs présenté par quelques-uns 
d’entre eux, Paris : Le Cerf, 1980, p. 91. 
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Sur l�instruction des novices et des jeunes, l�auteur du traité déplore principalement les 

conditions de recrutement : « Il n�y a pas plus grand fléau pour une famille religieuse que de 

recevoir à l�habit sans sélection ou sans discernement� »804. L�auteur pointe du doigt la 

négligence des supérieurs qui laissent aux jeunes « des libertés et leur permettent du 

relâchement, sans les soumettre au jeûne, au silence, à la clôture et aux autres cérémonies 

sacrées [�] espérant que la maturité de l�âge viendrait corriger les m�urs et que le cours du 

temps produirait de meilleures récoltes ». Or, les mauvaises habitudes sont conservées et 

transmises aux nouveaux venus� « Les dispenses exceptionnelles se transforment en lois, les 

permissions temporaires en licences habituelles et universelles » et le comportement 

condamnable de ces jeunes dominicains dissuade ceux qui sont épris de réelle piété, 

notamment lorsque ces derniers sont issus de grandes familles, d�entrer dans l�ordre en France 

où ils savent que les enfants de basse extraction, ignorants et pauvres sont reçus. L�ordre 

dominicain a donc réputation d�accueillir en son sein « ceux que le monde rejette plutôt que 

ceux qui cherchent à le fuir ». « On voit des enfants de sept, huit, dix ans ou plus, revêtus de 

l�habit dominicain, courant et discutant dans les rues, jouant et se battant entre eux ou avec 

d�autres enfants séculiers, sans aucune espèce de retenue ou de mesure, agissant de même au 

sein des couvents, sans frein ni joug, [�] pendant leur année de probation et même après leur 

profession ». Certains jeunes dominicains sont envoyés, après leur profession, étudier dans les 

écoles séculières ou chez les pères jésuites ! Ceux qui veulent progresser en grammaire se 

rendent dans les provinces d�Italie ou d�Espagne, « où fuient aussi, sans autorisation, ceux qui 

désirent étudier et vivre en adéquation avec la splendeur de l�ordre ; ceux que les parents 

peuvent aider, ou qui bénéficient de la protection d�un séculier, viennent remplir les cours de 

philosophie et de théologie de Paris ou des autres studia, qui sont rares à échapper à la 

corruption des m�urs, aux querelles et aux conflits ». Quant à ceux qui ne profitent d�aucune 

situation privilégiée, ils « restent dans leur couvent d�origine, oisifs, au milieu des boissons et 

des aliments, vieillissant dans l�ignorance, occupés à la gestion des cuisines et du 

réfectoire� ». Malgré toutes leurs inaptitudes, il leur reste suffisamment de science pour les 

procès et les contestations « au cas où le maître général ou l�un de ses commissaires 

voudraient remédier à ces maux ».  

                                                 
804AGOP, Ddd, 153-203, Discussio�, p. 99.  
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La double problématique liée à l’obtention des grades 

 

Dans le cadre de son paragraphe consacré à la doctrine et aux grades, l�auteur de la 

Discussio� critique deux situations complètement différentes qu�il ne faudrait pas assimiler : 

la première concerne l�attitude des religieux réformés vis-à-vis des grades et la seconde, les 

abus perpétrés en la matière par les religieux non-réformés. Le premier aspect relève d�une 

autre logique que les abus précédemment exposés. En effet, l�auteur condamne l�attitude d�un 

certain nombre de religieux dominicains qui se détournent de la charge d�enseignant et 

renoncent à leur titre de maître « comme étant contraire à l�humilité qu�ils professent »805. 

Certains ont même à c�ur de chasser les gradués de leur congrégation « suivant en cela 

l�exemple de nombreux autres ordres, surtout ceux créés récemment qui, fuyant les marques 

d�orgueil, renoncent aux titres de maîtres ». L�auteur reconnaît que les intentions des 

contestataires sont bonnes et louables mais leur erreur est d�autant plus grave : les plus grands 

religieux, les saints pères de l�ordre et notamment les plus célèbres réformateurs, n�ont jamais 

nié l�importance de la doctrine et des grades, car loin d�être incompatibles avec l�humilité et 

la sainteté, ils sont nécessaires à la conservation de l�esprit de l�ordre et à la stimulation des 

frères pour l�étude. Comment justifier cette attitude à la lumière des anciens et illustres 

réformateurs « à qui il n�est jamais venu à l�esprit que les grades pouvaient détruire l�ordre 

s�ils étaient attribués selon les règles et conformément aux lois » ?  Il est certain que 

l�obtention d�un grade n�est pas une condition de sainteté et que l�on trouve aussi des 

religieux très savants dépourvus de tout titre ; cependant, les grades et titres confèrent l�estime 

et l�admiration au sein des séculiers et rien n�est accompli dans l�ordre si ce n�est par ces 

grands hommes. L�étude de Célestin Douais détaille la condition privilégiée des étudiants, qui 

explique facilement le rejet dont ils font l�objet dans le cadre du courant rigoriste de la 

réforme. Appartenant entièrement à leurs études, les religieux étudiants ne participent que très 

peu aux emplois touchant le bien commun du couvent806. Non seulement, ils sont exempts de 

toute charge et de toute commission, mais dans certains cas, ils sont dispensés d�assister au 

ch�ur et d�être employés aux quêtes807. C�est précisément cet état de dispense générale qui va 

pourrir l�observance première et créer les deux classes de religieux que nous avons déjà 

évoquées. Le père Lequieu, grand réformateur du XVIIe siècle, constate lui-même les 

déviances liées à la pratique systématique des dispenses : les religieux « qui [quittent] la 

ferveur pour l�étude m�ont donné de grands dégoûts. Car je les ai vus souvent perdre et le

                                                 
805 Idem, p. 107. 
806 Célestion DOUAIS, ouv. cité, p. 23. 
807 Idem, Chapitre provincial de Bordeaux de 1311. 
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 temps de l�étude et celui de la dévotion, recherchant des exemptions du ch�ur et de l�oraison, 

et se servant du temps des dispenses pour causer et rompre le silence »808.  

 

Les religieux zélés et pieux qui condamnent les grades et les gradués craignent d�ouvrir 

leur porte à des religieux titrés sans mérite qui reconduiraient les couvents de stricte 

observance vers leur ancienne misère. En théorie, si de nombreux religieux sont savants et 

pieux, peu d�entre eux peuvent être désignés comme maîtres� mais une multitude de grades 

et de titres ont pourtant été attribués, « tous assortis de privilèges et d�exemptions »809. Les 

autorités de l�ordre ont rapidement cherché à mettre un terme à ces pratiques contestables : 

dès la fin du XVe siècle, les chapitres généraux condamnent les privilèges et les exemptions 

et réglementent l�accession aux grades. Nous avons souligné la grande place occupée par la 

question des grades dans les textes capitulaires de 1629 à 1656. L�obtention des grades est 

donc, selon l�auteur, de nouveau encadrée et les religieux de l�observance peuvent utiliser cet 

arsenal légal en refusant les religieux gradués lorsque ces derniers ne tiennent pas leur titre de 

l�une des universités désignées par les textes officiels. L�auteur compile ensuite une grande 

partie des textes issus des chapitres généraux puis des pontifes successifs visant à assainir le 

corps des gradués dominicains : les remèdes ne manquent pas contre la multiplication 

quotidienne du nombre des gradués. L�excès d�humilité des religieux réformés les pousse à 

agir au détriment de l�ordre, et plus précisément au détriment de la réforme !  En effet, leur 

attitude contrevient à la politique des autorités de l�ordre qui a pour but, sur le long terme, 

d�amener aux plus hautes charges de doctrine et d�encadrement des religieux réformés.  

 

Le père Carré est certainement la figure la plus représentative du religieux réformé non 

titré mais la consultation de l�ouvrage de référence consacré aux écrivains dominicains de 

Jacques Quétif810 et Jacques Echard est très édifiante dans le cadre de cette analyse : les 

adhérents à la réforme la plus stricte n�y sont effectivement pas nombreux et les grands noms 

de la réforme moderne y font pâle figure : les père Carré, Jouauld, Charpentier n�ont pas 

laissé de traces écrites de leur passage ; certes Pierre Girardel, Sébastien Michaelis sont 

relevés mais l�écrasante majorité revient aux religieux qui, sans être non-observants, refusent 

ou n�adhérent pas complètement au mouvement de réforme moderne. Dans un factum de

                                                 
808 Archange Gabriel de l�Annonciation, Vie du vénérable Père Antoine du Saint-Sacrement, Avignon : Antoine 
Dupérier, 1682, vol. I, p. 66. 
809 AGOP, Ddd, 153-203, Discussio�, p. 109.  
810 Année Dom., mars, t. III, p. 103 ; Jacques Quétif est né à Paris en 1618 et fait profession au couvent de 
l�Annonciation de Saint-Honoré. Il étudie la philosophie à Saint-Maximin et la théologie à Bordeaux et habite 
différents couvents avant de revenir à Paris en 1652. Le maître général de Marinis lui confie la rédaction des 
annales de l�ordr. Il rédige lui-même plus de huit-cent notices et laisse à un successeur éventuel de nombreux 
documents pour poursuivre son �uvre. C�est le père Jacques Echard qui s�y emploie.   
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1641, nous trouvons en outre une référence très explicite à « un acte solennel » par lequel les 

réformés « renoncent au Doctorat »811. Or, le manque de doctrine n�est pas un atout 

susceptible de convaincre en faveur de la réforme mais bien plus souvent une source de 

mépris et de méfiance. Comment accepter par exemple à Saint-Jacques le gouvernement d�un 

religieux observant, certes, mais sans doctrine ? Sans porter a posteriori des jugements de 

valeur sur la réforme moderne, il est tout de même nécessaire de souligner l'inadaptation 

d�une observance qui place au premier rang des qualités dominicaines l�abnégation, 

l�humilité, l�austérité au point de renoncer à tout savoir lorsque la valeur de l��uvre d�un 

prêcheur repose en grande partie sur son savoir et sa doctrine ! Cette prévalence des 

observances quotidiennes sur les objectifs d�apostolat manque considérablement de mesure 

même si ces excès ne visent qu�à rappeler à l�ordre ceux qui voient dans l�obtention d�un 

grade, non pas un pas de plus vers un savoir à transmettre mais une source de revenus ou un 

statut enviable et prisé. Pourtant, la vie de prêcheur selon saint Dominique est véritablement 

austère dans le sens où le fondateur de l�ordre exhorte ses troupes à suivre la voie des apôtres 

dans la pauvreté et l�humilité. Pour autant, chaque prêcheur doit avoir un bagage doctrinal 

irréprochable pour combattre l�hérésie et rallier les catholiques vers l�Église. Le retour vers 

l�observance suppose donc le juste milieu entre les tendances énoncées pour amener les 

religieux à obtenir leur grade tout en restant, en toute humilité, au service de l�apostolat.  

 

En ce qui concerne les abus perpétrés par les non-réformés sur les questions de grade, 

l�auteur évoque principalement l�état du centre d�études parisien situé au couvent de Saint-

Jacques. Il fut l�un des plus brillants de l�ordre et l�on « ne peut sans larme contempler et 

comparer ce qu�il fut et ce qu�il est devenu »812 ; les abus relevés par l�auteur touchent les 

élections et les nominations aux grades, ainsi que l�emploi des privilèges et des exemptions. 

Rien n�est plus nocif à l�ordre que la convoitise des grades et les conflits qui en résultent. Les 

provinces de France en sont envahies et les autorités dominicaines ne parviennent pas à les 

enrayer. Chaque maître favorise son disciple et les disciples de ce dernier. « Les régents sont 

au nombre de quatre et sont issus du corps de la congrégation. A l�exception de quelques-uns, 

ils n�ont aucune doctrine, mais il suffit qu�ils soient docteur en théologie de Paris. Peu 

importe qu�ils n�aient jamais enseigné la philosophie ou la théologie, et qu�ils aient été 

occupés par leur fonction de prédicateurs et leurs offices, négligeant leurs études, ayant oublié 

la plupart de ce qu�ils avaient appris faute de l�avoir entretenu par la suite ». Les maîtres 

perdent leur temps en procès et en brigues, en opposition et en contestation vis-à-vis de leur 

                                                 
811 BNF 4-FM-24002, Factum pour la maison de Saint-Jacques, collège des frères prêcheurs, 12 décembre 
1641, p. 9. 
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supérieur, cherchant par tous les moyens à rester en place à Saint-Jacques. Alors qu�ils ont 

atteint l�âge et qu�ils sont aptes à retourner dans les studia pour enseigner, les régents et les 

étudiants partent pour exercer la prédication, les uns pour toucher leur pécule, les autres pour 

payer leur pension� tous utilisant l�argent acquis comme s�ils en étaient les maîtres.  

 

Seuls les gradués peuvent remédier à un grand nombre des abus : ils peuvent choisir de 

faire passer la communauté avant leur propre intérêt, ils peuvent utiliser les privilèges et les 

exemptions dans le respect des intentions des souverains pontifes et des maîtres généraux qui 

les ont octroyés. Ils doivent cesser de vouloir régner sur Saint-Jacques et sur les autres 

couvents. Ils doivent décider que nul ne pourra être institué bachelier à Paris sans avoir au 

moins enseigné les arts813, que nul ne sera fait docteur sans avoir enseigné la théologie, et que 

nul ne sera régent de Paris sans ces deux qualités. Il est cependant à craindre que les maîtres 

refusent de perdre leurs anciennes possessions et les bacheliers nommés, leur liberté. On 

perçoit d�autant mieux, à la lumière de ce qu�espère l�auteur de la Discussio…, l�intérêt d�un 

corps de gradués issus de la réforme ! Les témoignages au sein des couvents réformés sont 

nombreux : les religieux gradués revenant de Paris après de longues années d�absence 

refusent de se soumettre à l�autorité en place dans leur couvent d�origine et cherchent à 

dominer tout le monde, soumettant quasiment leurs frères en servilité, disposant de tout selon 

leur caprice, n�ayant de paix ni entre eux, ni avec les autres maîtres. Ils divisent des 

communautés entières en clans rivaux, s�attachant des fidélités par chantage, persécutant ceux 

qui ne prennent pas leur parti, obligeant les frères sans le sou à les soutenir� Voilà pour les 

gradués parisiens. Les autres académies ne sont pas pour autant épargnées car dans les autres 

universités, quelques-unes mises à part, on admet non seulement ceux qui sont exclus de Paris, 

mais aussi les ignorants pourvu qu�ils aient les faveurs adéquates et l�argent nécessaire. Ces 

gradués, sans nombre limité ni terme fixe, envahissent les provinces et les couvents, et ruinent 

l�observance régulière. Le choix des religieux en vue de l�obtention des grades se fait par 

amitié plutôt que par examen objectif, les élections étant complètement corrompues par des 

brigues et des partialités : les religieux réformés sont donc souvent écartés et n�ont aucune 

chance de se faire désigner. Les examinateurs sont des amis qui procèdent à l�examen plus par 

jeu qu�avec sérieux, « le vin et le banquet supplantant la science et la vertu ».  Voilà pourquoi 

les religieux de l�observance régulière en France « ferment leur porte aux gradués ». 

                                                                                                                                                         
812 Idem, p. 120. 
813 Célestin DOUAIS, ouv. cité, p. 62. Les arts correspondent aux classes supérieures de lettres.  
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L�argent est au centre du problème ; en effet, dans un premier temps, il importe que les 

futurs gradués payent leur pension pendant les nombreuses années qu�ils passent au sein de 

leur studia. Ils collectent donc le nécessaire « soit par la prédication, soit par d�autres moyens 

licites ou non »814. Il est même arrivé qu�un prieur de couvent collecte 1200 livres à cette fin 

sans l�autorisation de ses supérieurs et sans en avertir la communauté qu�il dirigeait, ou que 

d�autres, prélevant l�argent sur les quêtes et les prédications, s�en aillent à Paris au grand 

scandale et détriment de leurs confrères. Une fois le grade obtenu, les maîtres et les 

prédicateurs coûtent très cher à la communauté et la plupart du temps, les gradués conservent 

l�argent acquis au lieu de le remettre au couvent et d�en favoriser le développement. Le père 

Mortier évoque une aristocratie formée par les religieux de l�ordre étant parvenu à un grade : 

« aristocratie intellectuelle [�] mais aussi aristocratie financière »815. Il existe au sein des 

communautés de l�ordre « deux castes de religieux » distinguant les riches des pauvres. Les 

frères voient bien que la situation d�un lecteur ne rapporte rien, tandis que les prédications et 

les quêtes procurent de l�argent qui pourra ensuite permettre l�acquisition d�un grade lucratif. 

Ce dénigrement de la charge de lecteur est particulièrement grave. En effet, il fut un temps où 

la « fonction de lecteur était entourée d�un éclat bien réel »816 mais, il est vrai, sans aucun lien 

avec un quelconque pécule. Enseigner est un honneur et cela suffit à donner aux religieux 

dominicains l�envie d�être désignés en tant que tels. Ce n�est donc pas le grade en lui-même 

que les pères de stricte observance critiquent mais bien la mauvaise utilisation qui en est faite. 

Le maître général est intervenu pour enrayer cette situation en imposant que seuls ceux qui 

auraient une bonne connaissance des constitutions dominicaines pourraient postuler aux 

grades mais « ceux qui devaient protéger la loi dominicaine la firent échouer »817.  

 

Suivent les nombreuses dispositions prises par les divers chapitres généraux concernant 

les qualifications et conditions requises pour l�attribution des charges de prédicateurs et de 

confesseurs. De nombreux prédicateurs sont institués sans examen préalable et manquent de 

morale et de savoir, ne sachant distinguer la bonne doctrine de la mauvaise818. Ils vont et 

viennent dans les villes et les villages sans compagnon et quêtent quotidiennement. Ils ne se 

comportent pas avec la modestie et l�honnêteté attachées à la qualité religieuse. Ils extorquent 

plus leurs émoluments qu�ils ne les reçoivent, et bien qu�ils quêtent durant presque toute 

l�année, peu d�argent revient au couvent. Voilà ce que tolèrent les supérieurs, dans l�espoir de 

profits. Les prédicateurs ne sont pas assez instruits et ne cherchent pas à progresser, restant 

                                                 
814 Ibid., p. 131.  
815 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 323. 
816 Célestin DOUAIS, ouv. cité, p. 32. 
817 AGOP, Ddd, 153-203, Discussio…, p. 137. 
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oisifs lorsqu�ils ne se baladent pas de paroisse en paroisse. Tout ce qui précède est valable 

pour les confesseurs qui accèdent à leur charge sans sélection et sans souci de capacité. 

L�auteur déplore d�autant plus cet état de fait que cela se passe différemment dans d�autres 

provinces comme dans celle d�Espagne où les jeunes prédicateurs et confesseurs sont 

examinés régulièrement et avec rigueur avant d�être autorisés à exercer.  

 

L�état de l�ordre décrit par l�auteur de la Discussio… est donc relativement sévère. Son 

adhésion à la réforme le rend-elle moins compréhensif ? Les archives de l�ordre nous 

fournissent un autre document que nous pouvons confronter au traité que nous venons 

d�étudier afin d�en certifier l�exactitude. Nous avons en effet trouvé un document écrit de la 

main du maître général Ridolfi et intitulé Des désordres principaux et de leurs causes qui sont 

observés par moi dans l’ordre pendant la durée de mon gouvernement819. Le maître général 

place lui aussi l�éducation des novices au centre du problème : ce serait la « cause de tout ». 

La mauvaise éducation des jeunes pervertit l�ensemble de l�ordre et rend toute perspective 

d�amélioration illusoire. Les supérieurs, quant à eux, sont coupables de négliger l�intérêt des 

couvents au profit de l�avancement de leurs projets particuliers : en effet, ils oublient les 

besoins des couvents et déplacent les religieux en fonction de leurs intentions quant aux 

prochaines élections pour avoir des voix opportunes à leur disposition ! De plus, ils ne rendent 

plus compte de leur gouvernement malgré les nombreuses ordinations qui l�imposent. Le 

maître général souligne en outre le manquement dans l�obligation d�obéissance. En tout état 

de cause, l�auteur de la Discussio� n�est pas déjugé par le maître général, du moins pour ce 

qui concerne le constat des dérèglements. Ces deux documents donnent donc une idée 

relativement précise des domaines dans lesquels une réforme était attendue pour le 

rétablissement de l�observance.  

 

Une certaine réforme de l�ordre est donc nécessaire. Elle est, en outre, particulière dans 

le sens où, si elle s�intègre au renouveau de la vie religieuse dans son ensemble, elle se 

démarque néanmoins des réformes opérées dans les autres organisations religieuses du 

territoire de France : il s�agit d�une réforme interne à l�ordre, d�une réforme qui ne fut pas 

gérée par les autorités royales françaises mais par les religieux eux-mêmes. 

                                                                                                                                                         
818 Idem, p. 142. 
819AGOP, IV, 71, fol. 50 et suivant.  
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Paragraphe 2. Une réforme particulière 

 

En préambule de son article consacré au parlement de Toulouse et à la réforme des 

réguliers au début du XVIe siècle, Jean-Louis Gazzaniga souligne déjà que, la réforme étant 

« une affaire d�Etat », les autorités séculières « en viennent à prétendre organiser la réforme 

en dehors des clercs, et parfois contre les clercs eux-mêmes »820. Hugues Leroy, plus tempéré, 

constate que le « Saint-Esprit doit composer avec [�] le droit canonique et le droit étatique 

pour que se mette en place de manière efficace une réforme monastique dans la France 

d�Ancien Régime »821. Il est indéniable en effet qu�un certain nombre de mouvements de 

réforme, et notamment celui du père Michaelis dont nous reparlerons, doivent « autant au 

pouvoir royal qu�aux supérieurs dominicains » mais le père Montagnes caractérise 

l�intervention royale en terme de « protection toujours continuée » plutôt qu�en une véritable 

ingérence dans le cadre de la réforme en cours. Le pouvoir royal n�est donc pas acteur en tant 

que tel de la réforme dominicaine : il est le chaperon d�un mouvement dont il ne dirige pas les 

actions. Néanmoins la volonté d�ingérence du pouvoir royal en matière de réforme religieuse 

se fit forte ; l�indépendance de la réforme dominicaine n�est pas le lot de toutes les 

organisations religieuses et fait peut-être même figure de cas isolé. Une confrontation de la 

réforme dominicaine avec les réformes de quelques autres organisations religieuses à la même 

époque peut permettre d�illustrer notre propos et de mieux appréhender le mouvement de 

restauration de l�ordre dans le contexte de la France du début du XVIIe siècle. 

L�indépendance et l�efficacité du mouvement réformateur dominicain se fait notamment plus 

nettes à la lumière de l�ingérence du pouvoir royal qu�ont subi les abbayes bénédictines, ou 

des scissions qui ont affligé l�ordre franciscain.  

 

1. Une réforme indépendante 

 

Les religieux dominicains furent de tous temps les maîtres de leur réforme : les autorités 

de l�ordre ont gardé la mainmise sur leurs religieux en France comme ailleurs. Cela tient 

certainement à la hiérarchie bien établie de l�organisation dominicaine axée autour d�une 

politique et d�une législation communes et d�un centre d�autorité fort. L�indépendance de la 

                                                 
820 Jean-Louis GAZZANIGA, art. cité, p. 49. 
821 Hugues LEROY, Les procédures juridiques et canoniques de réforme des monastères : l�exemple de la 
congrégation de Saint-Maur, Revue Mabillon. Nouvelle série, 13 (t. 74), 2002, p. 25.  
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 réforme dominicaine peut notamment être mise en exergue en comparaison de 

l�assujettissement de la restauration bénédictine qui fut prise en main par le pouvoir royal, du 

cardinal de la Rochefoucauld à Richelieu. 

 

 

A. L’ORDRE DOMINICAIN EN MARGE DU PLAN DE RÉFORME NATIONALE 

 

Dès 1619, le cardinal de la Rochefoucauld est chargé par le roi de réformer Sainte-

Geneviève ; il envisage un plan global pour restaurer l�observance au sein des chanoines 

réguliers de France822. L�ordre sera divisé en provinces, au sein desquelles il y aura un 

noviciat et une maison d�étude observants ; les anciens religieux non-réformés seront 

concentrés dans un nombre déterminé de maisons avec interdiction de recevoir et de former 

de nouveaux profès, tandis que les maisons réformées, elles, pourront former des 

congrégations indépendantes. Cette méthode aura vocation à être reprise et appliquée pour la 

réforme d�autres ordres religieux, « particulièrement dans le cas où leur supérieur serait 

français ; étant donné que pour ceux dont les généraux sont étrangers [�],  il est plus difficile 

d’y remédier 823 ». Le projet du  cardinal est soutenu devant le conseil du Roi et une 

proposition est faite au souverain pontife : il s�agit de créer, pour une durée de six ans, deux 

commissions de réforme, l�une regroupant de grands ecclésiastiques, dont le cardinal de La 

Rochefoucauld, agréée par l�autorité pontificale, et l�autre composée d�un corps mixte, 

ecclésiastique et séculier, formé de membres choisis par le roi dont la mission sera d�apposer 

le sceau royal aux règlements de la première commission824. Louis XIII donne mission au 

marquis de C�uvres, ambassadeur à Rome, d�obtenir « des pouvoirs extraordinaires en vue 

de réformer l�ensemble des religieux de France, mendiants et monastiques, hommes et 

femmes »825. D�après Bergin, le projet de commission est refusé à Rome « sous la pression 

des ordres religieux, particulièrement de la part des généraux des ordres mendiants »826. Pie V 

refuse le projet en bloc, arguant qu�une réforme globale n�est pas nécessaire et que chaque 

ordre est le meilleur juge des mesures adéquates en ce qui le concerne. N�était-ce pas illusoire 

de vouloir joindre réforme monastique et réforme mendiante dans un même projet politique ? 

A priori, à la lumière du projet du cardinal de La Rochefoucauld pour Sainte-Geneviève, on 

                                                 
822 Joseph BERGIN, Cardinal de la Rochefoucauld, leadership and reform in the french church, New Haven and 
London : Yale University Press, 1987, l�auteur reprend un mémoire de Claude de Molinet intitulé « avis par 
articles touchant la réformation des réguliers de France », p. 152. 
823 En français dans le texte. 
824 Idem, p. 153. 
825 BNF Ms. Fr. 17364, pp. 225-226, cité par l�auteur. 
826 Joseph BERGIN, ouv. cité ,p. 154.  
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peut considérer que le système proposé par le cardinal rejoint, dans les grandes lignes, ce qui 

avait déjà été opéré par Raymond de Capoue au sein de l�organisation dominicaine� dès le 

XVe siècle ! Certes, chaque organisation a une évolution propre et doit accomplir une réforme 

plus ou moins importante en fonction de sa vocation et de son histoire mais il semble que les 

solutions apportées ont pu être comparables. Bergin nous dévoile les véritables motivations de 

la réticence de Pie V : d�une part, les ordres religieux ont fait valoir devant le souverain 

pontife que le projet royal allait enfermer la réforme au sein des frontières nationales et 

éloigner les religieux français du reste de leur organisation jusqu�à les pousser à refuser 

l�autorité légitime de leurs vrais supérieurs, et d�autre part, le pape ne voit pas d�un très bon 

�il la clause qui empêche les religieux de se pourvoir à Rome contre les décisions de la 

commission nationale de réforme827.  

 

Les pressions diplomatiques exercées par la France pour obtenir l�agrément du pape se 

poursuivent après le décès de Pie V et la commission de 1622 en est le fruit même si l�on est 

loin des prétentions françaises : le cardinal de La Rochefoucauld obtient, pour lui seul, un 

pouvoir de réforme limité à quelques ordres monastiques, prouvant le succès de la 

« résistance des ordres mendiants au premier stade des négociations »828. Née d�un 

compromis minimaliste entre les projets du roi et les exigences du pape, la commission du 

cardinal a néanmoins permis la mise en place d�une réforme dans de nombreuses abbayes. 

Grégoire XV constitua en effet le cardinal de La Rochefoucauld visiteur apostolique des 

Ordres de Saint-Benoît (y compris Cluny), de saint Augustin et de Cîteaux829. Ce type 

d�intervention n�est d�ailleurs pas nouveau : le cardinal d�Amboise avait bénéficié lui aussi 

d�un pouvoir pontifical avec l�appui du roi dans le cadre de la réforme religieuse de France. 

Joseph Bergin insiste sur les avantages d�un accord entre les deux institutions pour une 

réforme efficace : profitant d�une grande délégation de pouvoirs de la part du roi et du pape, 

le cardinal n�hésite pas à user de son autorité de ministre royal lorsque ses pouvoirs de 

commissaire pontifical semblent inappropriés830. L�auteur met par ailleurs en lumière le 

paradoxe des relations entre la papauté et la cour royale sur le sujet de la réforme des ordres 

religieux : l�objectif est commun mais Rome ne veut pas laisser le roi de France prendre en 

main une réforme globale de peur de favoriser l�émergence d�une Église gallicane à 

l�occasion d�une restauration essentiellement nationale. On retrouve les mêmes réticences à 

l�égard du patriarcat de Richelieu lors de la réforme bénédictine. 

                                                 
827 Joseph BERGIN, The Crown, the papacy and the reform of the old orders in early-seventeenth century 
France, Journal of ecclesiastical history, vol. 33, n° 2, avril 1982, p. 250. 
828 Joseph BERGIN, ouv. cité, p. 158. 
829 Polycarpe ZAKAR, ouv. cité, p. 65. 
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L�opposition des religieux dominicains ne fait pas l�ombre d�un doute : on voit mal 

comment l�universalisme de l�ordre et l�organisation centralisée à Rome auraient pu supporter 

l�intrusion d�une commission d�évêques, de prélats divers et de séculiers français, pour mettre 

en place la réforme de leurs maisons situées sur le territoire national. La structure bien 

particulière de l�ordre permet effectivement de douter du succès d�une telle entreprise, même 

si cette méthode peut éventuellement fonctionner pour le cas des abbayes autonomes des 

organisations monastiques. Dans ce dernier cas, il s�agit en effet de placer à la tête de maisons 

indépendantes un commissaire pontifical et de chapeauter une structure sans hiérarchie. La 

prise en compte des particularités spécifiques de l�ordre dominicain n�a pas retenu l�attention 

des promoteurs d�une réforme globale : l�idée d�une restauration franco-française est à l�ordre 

du jour au début du XVIIe siècle pour les dominicains comme pour les autres religieux 

installés sur le territoire national. Or, l�ordre dominicain a déjà un supérieur chargé de sa 

réforme en la personne du maître général, et ce supérieur est le centre unique d�un ordre qui 

ne se limite pas aux couvents de France. Le maître général et les chapitres généraux sont le 

ciment de toutes les provinces de l�ordre. Accepter la réforme nationale sous la direction du 

cardinal, c�est donc détourner les circonscriptions dominicaines françaises de leur propre 

supérieur élu pour les soumettre à un projet indépendant de celui du reste de l�ordre. Accepter 

la réforme nationale, c�est prendre le risque de voir se créer une branche dominicaine de 

France distincte du reste du corps de l�ordre.  

 

Pour autant, le cardinal de la Rochefoucauld doit se contenter de la réforme des 

bénédictins, de Cluny, de Cîteaux et des augustins, ce qui constitue déjà un grand nombre de 

maisons sur le territoire de France : nommé commissaire apostolique par un bref de 1622, 

soutenu par le roi Louis XIII qui demande son maintien et une nouvelle commission auprès 

d�Urbain VIII en 1632, le cardinal a tous les pouvoirs pour le rétablissement de l�ancienne 

discipline831. Bergin souligne d�ailleurs l�extraordinaire marge de man�uvre qui fut laissée au 

cardinal par le pape : il peut visiter toutes les maisons y compris celles qui dépendent 

directement du pape, créer de nouvelles congrégations, changer les statuts et établir de 

nouvelles constitutions832. Quant au roi, il place les décisions du cardinal en dehors du cadre 

de l�appel comme d�abus833. En vertu de sa mission, le cardinal prend une ordonnance de 

réforme qui déroge aux constitutions de l�ordre bénédictin en plaçant les quatre principaux

                                                                                                                                                         
830 Joseph BERGIN, art. cité,  p. 236. 
831 Paul DENIS (Dom), Le cardinal de Richelieu et la réforme des monastères bénédictins, Paris : Honoré 
Champion, 1913, p. 182. 
832 Joseph BERGIN, art. cité,  p. 254. 
833 Idem, p. 255. 
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abbés sous la juridiction d�un vicaire général de l�étroite observance834. Comme le droit 

français le leur permet, lesdits supérieurs contestent cette ordonnance devant le conseil du Roi 

et en appellent au cardinal de Richelieu qui impose des règlements en tout point identiques à 

ceux de l�ordonnance du commissaire apostolique. Cette première mesure vise donc à infliger 

un représentant de la réforme au-dessus des supérieurs en place. Le vicaire général vient donc 

en plus de la hiérarchie existante, le poste qu�il occupe n�ayant jamais existé au sein de 

l�organisation bénédictine.  

 

La mise en place d�un réseau supérieur de réformateurs au sein de l�ordre dominicain 

est plus difficile car la méthode tendant à insérer des défenseurs de l�observance dans la 

pyramide décisionnelle de l�ordre, se heurte au système électoral bien ancré et au libre choix 

des religieux. Pourtant, il s�agit bien d�un point commun à toutes les réformes engagées : de 

même que le cardinal de La Rochefoucauld place à la tête des abbayes un religieux réformé, 

le maître général dominicain et les chapitres généraux vont favoriser l�accession de réformés 

aux offices électifs de l�ordre. La différence entre les deux réformes réside dans le fait que les 

autorités dominicaines doivent adapter leurs exigences au principe électif qui régit la vie 

institutionnelle de l�ordre. La solution sera d�imposer des conditions restrictives en matière 

d�éligibilité. En outre, la création d�un échelon réformateur unique au niveau national, au-

dessus des prieurs provinciaux et des vicaires des congrégations n�est pas envisageable dans 

le cas de l�ordre dominicain, dont la pyramide hiérarchique commence au niveau conventuel 

pour s�achever à Rome sous l�autorité du maître général et du pape. Certes, si l�ordre avait été 

confié aux soins du cardinal de La Rochefoucauld, un vicaire national aurait pu voir le jour. 

En s�émancipant de la commission confiée au cardinal de La Rochefoucauld, l�ordre 

dominicain échappe donc à la création artificielle d�un supérieur national. Pourtant, un certain 

nombre de commissaires dominicains, mandatés par le chapitre ou le maître général, sont 

comparables à la nomination d�un vicaire réformé. Le principe électif n�est pas respecté 

puisque le système de commission permet de s�en émanciper, mais ce que les autorités de 

l�ordre respectent, ce sont les frontières internes de l�ordre : pas de commission nationale, 

donc, mais une commission de réforme tout de même. Nicolas le Gardeur est ainsi 

commissionné par le chapitre général de 1656 pour mettre « son zèle observant » au service 

de la Province de France et prendre en charge l�introduction de la clôture ferme et stricte au 

sein de tous les monastères de ladite province. Les définiteurs lui donnent, pour ce faire, 

l�autorité pleine et entière en le faisant dépendre uniquement du maître général835. Le père

                                                 
834 Paul DENIS (Dom), ouv. cité, p. 184.  
835 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, « pro provincia Franciae », comm. 8, p. 406. 
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 réformateur n�est pas élu et il est imposé au-dessus de la hiérarchie dominicaine 

traditionnelle en vertu de l�effort de réforme, sur un nombre de maisons non défini. Cette 

nomination est originale et démontre peut-être une progression vers une réforme de plus 

grande ampleur dans la seconde moitié du XVIIe siècle car il certain que cette désignation ne 

peut être comparée avec la commission initiale de Pierre Jouauld sur les trois couvents de la 

réforme de Bretagne836. En effet, dans ce cas précis, les couvents désignés étaient déjà 

réformés. Pour autant, le père Jouauld avait obtenu, l�année suivante, une commission sur les 

couvents qui seraient à réformer, ce qui est déjà plus équivalent avec la position de Le 

Gardeur.  

 

Certes, l�ordre dominicain échappe à la commission du cardinal de La Rochefoucauld. 

Les autorités de l�ordre n�en sont considérées que plus responsables de leur propre réforme. 

En marge des actions du commissaire pontifical, le maître général et les chapitres oeuvrent 

donc pour leur propre restauration dans le cadre de leur structure si particulière. Le cardinal 

de la Rochefoucauld n�est pas l�unique réformateur en ce début de XVIIe siècle�  Richelieu, 

lui aussi, fait �uvre de restauration religieuse au sein de couvents de l�ordre bénédictin. Sa 

personnalité et son double statut, à la fois d�homme d�État et de grand ecclésiastique, donnent 

à son action un caractère très particulier. Nous assimilons son action au projet de réforme 

globale dans le sens où le cardinal, ambitieux en la matière comme en tout, mit en place, là où 

il le put, une politique qu�il aurait eu à c�ur de généraliser à l�ensemble des couvents de 

France, une politique que l�on peut, en outre, assimiler à la politique royale en la matière et 

qui reflète l�ardeur des autorités séculières sur le terrain.  

 

B. RÉFORME BÉNÉDICTINE ET PARTICULARISME DOMINICAIN 

 

En 1635, l�abbé de Cîteaux démissionne et Richelieu est élu à l�unanimité. Cette même 

année, il est aussi à la tête des maisons de Prémontré et en charge de l�ordre de Cluny depuis 

la cession à lui faite par l�ancien abbé837 : le ministre a donc la main sur un grand nombre de 

maisons bénédictines de France et peut mener en leur sein la réforme nationale qu�il espérait 

pour tous les établissements de France. On comprend aisément la particularité de la réforme 

de ces maisons : le pouvoir de Richelieu va s�exercer, non de l�extérieur, mais de l�intérieur 

même de l�organisation religieuse. Sa double caractéristique de grand ecclésiastique et de 

                                                 
836 Voir supra, p. 74. 
837 Polycarpe ZAKAR, ouv. cité, p. 99 : le roi avait ordonné aux Clunistes d�élire le cardinal coadjuteur de l�abbé 
Jacques Veny d�Arbouze en 1627. Deux ans plus tard, l�abbé abdique « spontanément » [sic] de sa charge en 
faveur du cardinal.  
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 ministre lui permet de s�insérer dans la hiérarchie religieuse afin de mettre en place la 

restauration qu�il aurait voulu imposer à l�ensemble des religieux de France. L�avènement 

même de Richelieu à la tête des maisons qu�il va réformer est déjà, en elle-même, une 

circonstance qui place l�ordre dominicain en dehors de cette configuration. L�hermétisme de 

la hiérarchie dominicaine la conduit à ne supporter que des dominicains élus en son sein. Pour 

autant, il est intéressant de se pencher sur le projet de Richelieu, car il révèle les intentions et 

les méthodes du cardinal en la matière. L�action du ministre vis-à-vis de la réforme 

dominicaine n�est est que plus intéressante. 

 

Richelieu et la réforme bénédictine 

 

Nous n�allons pas ici retracer le déroulement des différentes réformes de Cluny et de 

Cîteaux opérées par le cardinal ; il s�agit pour nous de mettre en évidence les éléments qui 

vont nous permettre de déterminer les différences notables entre les politiques de réforme 

bénédictine et dominicaine en France. Dans un premier temps, une remarque s�impose quant à 

l�assimilation du travail de Richelieu au sein de l�ordre bénédictin à la politique royale en 

matière religieuse : en effet, lequel du ministre ou de l�ecclésiastique doit être pris en 

considération ? Est-ce l�homme politique ou l�homme d�Église qui prend en charge cette 

réforme ? Doit-on considérer le travail de Richelieu au sein de l�organisation bénédictine 

comme une illustration de l'immixtion du pouvoir royal en la matière ou simplement 

l�envisager comme l�aide d�un cardinal de France apportée à la réforme de l�Église de son 

pays ? Les travaux de Françoise Hildesheimer apportent de précieux éléments de réponse : 

« en évoquant les implications politiques des affaires religieuses, on touche au c�ur du 

ministère de Richelieu »838. Le cardinal est à la fois homme d�Église et homme politique, en 

phase totale avec son époque, ayant assimilé la fin de l�unité de l�Église et « l�autonomie du 

politique »839. Pour lui, « l�Église est dans l�Etat » et la couronne, avant la religion : gallican 

modéré, il exhorte à l�obéissance spirituelle due au pape tout en rappelant au roi la nécessité 

de conserver la puissance de sa couronne840. L�auteur ne revient pas particulièrement sur le 

rôle de Richelieu dans la réforme religieuse, mais il semble néanmoins que cette matière soit 

l�illustration la plus pertinente de son propos. La réforme des ordres religieux est, pour le 

cardinal-ministre, l�un des objectifs politiques du souverain dans le cadre de l�établissement 

du règne de Dieu sur terre et l�existence d�un titre consacré à la réforme religieuse dans le 

                                                 
838 Françoise HILDESHEIMER, Richelieu, une certaine idée de l’Etat, Paris : Publisud, 1985, p. 71. 
839 Françoise HILDESHEIMER, Relectures de Richelieu, Paris : Publisud, 2000, p. 137. 
840 Idem, p. 65. 
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 «  Testament Politique » en est la preuve tangible. On peut donc estimer que le cardinal met 

en pratique à Cluny et à Cîteaux une certaine idée de la restauration religieuse.  

 

Cette réforme doit donc être menée avec raison et pragmatisme : avec raison, car 

Richelieu préconise une réforme modérée « les choses tempérées [étant] d�ordinaire plus 

stables et permanentes »841 ; avec pragmatisme, car le ministre est un homme d�action et non 

un idéaliste. D�après Charles Poulet, le projet d�union des congrégations bénédictines de 

France est « aussi politique que religieux »842� Jörg Wollenberg soutient bien ce point de 

vue en insistant sur le fait que la politique religieuse du cardinal est un « instrument au service 

de la chose publique »843. Or, Richelieu ne sert que le roi de France et son projet politique 

s�arrête aux frontières du royaume : le cardinal se serait contenté d�une réforme catholique 

limitée à la France ! Autrement dit, le travail de Richelieu au sein des ordres religieux, et 

notamment  auprès de l�organisation bénédictine, peut être sans aucun doute analysé comme 

un élément de la politique royale en matière de réforme religieuse, le cardinal ayant pour 

objectif premier, dans son action religieuse, l�intérêt de la France et de son roi. Dom Denis 

rapporte en outre que le projet d�une congrégation générale réformée en France de l�ordre de 

Saint-Benoît répondait à « l�inclination du roi et au dessein du cardinal », dans la perspective, 

pour ce qui touche uniquement à la religion, d�éviter la confusion issue de la diversité des 

réformations et observances dans un même ordre844. La cohésion entre la politique royale et le 

travail concret du cardinal au sein des maisons bénédictines paraît donc évidente. 

 

Toutefois, l�ambiguïté et les paradoxes que l�on impute souvent à la politique 

cardinalice se retrouvent dans son oeuvre de réforme. Le premier principe posé dans son 

Testament politique dénonce la possession des séculiers par confidence sur les bénéfices 

ecclésiastiques et Dom Denis revient sur les nombreuses attaques dont Richelieu a fait les 

frais à cette occasion : n�est-il pas lui-même abbé commendataire ? Il est certain que les 

élections unanimes du cardinal à la charge d�abbé de Cîteaux ne sont que l�aboutissement de 

nombreuses pressions, et on peut raisonnablement douter de la véritable marge de man�uvre 

des religieux de Cîteaux ou de Prémontré. En outre, le ministre tient l�abbaye de Marmoutier, 

du roi, et Cluny, de l�ancien abbé. Cependant, pour Dom Denis, grand admirateur du cardinal, 

peu importe la manière dont Richelieu parvient à se hisser à la tête de ces grands

                                                 
841 Cardinal de Richelieu, Testament politique, édité par Françoise HILDESHEIMER, Paris : Société de 
l�histoire de France, 1995. 
842 Charles POULET (Dom), ouv. cité, p. 112. 
843 Jörg WOLLENBERG, Les trois Richelieu : servir Dieu, le roi et la raison, trad. Edouard Husson, Paris : F.-
X. de Guibert, 1995, p. 25. 
844 Paul DENIS (Dom), ouv. cité, p. 252. 
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 établissements puisque le ministre n�en poursuit pas moins un but de réforme845� La fin 

justifierait les moyens. Il y a donc, d�un côté, le principe de politique pure qui souligne le 

danger et les dérives de la commende et d�autre part, les priorités concrètes et les actions 

nécessaires à la mise en place de la réforme. Ainsi, il n�est pas étonnant que le cardinal ait 

parfois profité de sa situation : il n�hésite pas à faire appel au soutien inconditionnel du roi 

lorsqu�il se trouve en difficulté. Mis à part le soutien évident de ce dernier aux ordonnances 

de réforme décidées par son ministre pour les maisons religieuses dont il a la direction, nous 

trouvons quelques exemples de recours moins orthodoxes du conseiller à son souverain. En 

1632, un arrêt du Grand Conseil ayant été rendu en faveur d�un certain nombre de religieux 

hostiles à Richelieu pour obliger l�abbé à organiser un chapitre général qui examinerait les 

statuts décidés par le cardinal, le cardinal obtient du roi la suspension de l�exécution de l�arrêt 

et le report de l�affaire devant le conseil privé846.  

 

D�une manière générale, les tendances réformatrices sont les mêmes que l�on évoque 

l�histoire bénédictine, dominicaine ou celle de tout autre ordre religieux. Les grands principes 

se recoupent et tendent vers l�application de la règle et du droit propres à chacune de ces 

organisations religieuses. Chaque réforme se distingue néanmoins par l�ampleur des 

améliorations à apporter, par ses acteurs et son développement, et par les conflits, plus ou 

moins importants, que les autorités de l�ordre ont dû affronter pour l�imposer. La réaction des 

institutions face à l�opposition de la base et les décisions qui en découlent conditionne le 

succès relatif de l�entreprise réformatrice. Pour ce qui concerne l�ordre bénédictin, le cardinal 

tente, dans un premier temps, de préserver les institutions des maisons dont il a la tête : il a à 

c�ur de faire entériner ses décisions de principe par les chapitres des maisons concernées. Or, 

les chapitres sont souvent formés d�une majorité de religieux hostiles aux réformes et le 

ministre prend vite la mesure de la force d�inertie que représentent ces réunions capitulaires. 

La réforme passe avant le respect du système démocratique et un certain nombre de méthodes 

permettent au ministre de contrecarrer les chapitres : lorsqu�il décide d�imposer que les 

novices de l�ordre de Cluny soient recrutés au sein de la réforme de Saint-Vanne, Richelieu 

demande la convocation d�un chapitre pour en délibérer et exige qu�un acte relève les « avis 

signés afin [�] [de] connaître ceux qui se portent au bien de l�ordre »847. Un peu plus tard, le 

ministre décide de soumettre de nouveaux règlements de réforme au chapitre, mais « après 

coup »848. A Marmoutier, Richelieu est le véritable législateur et ne fait lire les statuts de 

                                                 
845 Idem, p. 100. 
846 Ibid., p. 85. 
847 Ibid., p. 68. 
848 Ibid., p. 102.  
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réforme aux religieux que pour ratification. En 1638, il interdit purement et simplement la 

tenue d�un chapitre de cette même maison pour éviter les troubles849.  

 

Dans sa démonstration qui tend à prouver que le ministre est plus motivé par le bien des 

établissements dont il a la charge que par l�appât du gain, Dom Denis relève un certain  

nombre d�exemples susceptibles d�illustrer son point de vue partisan850. Ainsi, en 1633, le 

cardinal se trouve confronté à une difficulté au  monastère de la Trinité de Poitiers : après la 

démission de l�abbesse, un conflit de succession apparaît entre une religieuse élue par ses 

paires et une autre, choisie et nommée par le roi. La solution apportée par Richelieu met en 

lumière ses priorités : il favorise l�union de l�établissement à la congrégation du Calvaire pour 

le soustraire à la nomination des abbesses par le roi et le soumettre au droit particulier de la 

congrégation réformée851. Plus pertinente encore est la proposition de Richelieu de se 

démettre de sa charge d�abbé de Ham, de l�ordre des Augustins, en faveur d�un autre 

supérieur en vue de faciliter une négociation qui pourrait conduire à la réforme de 

l�établissement852. Notre propos n�est pas de juger le profit politique ou patrimonial que put 

opérer le cardinal en la matière mais plutôt d�apprécier les caractéristiques de la méthode de 

réforme bénédictine dans le cadre d�une comparaison avec la restauration dominicaine. Les 

derniers exemples anecdotiques de Dom Denis ne peuvent occulter l�information évidente que 

nous tirons de l�examen succinct de la réforme bénédictine : la réforme opérée par le cardinal 

de Richelieu est une réforme extrêmement conflictuelle, une réforme imposée en force et trop 

rapidement, une réforme voulue par le sommet et infligée à la base. L�éviction des religieux 

du pouvoir de décision permet au cardinal d�établir les règlements de force, tout en simulant 

la participation libre des religieux à leur propre réforme. Cette méthode efficace à court terme 

ne doit son succès qu�à une emprise forte et constante du supérieur et de ses alliés. Les 

rebelles à la réforme attendent donc patiemment leur heure et profitent de la disparition du 

cardinal pour renverser son �uvre fragile. Dom Denis constate, lui aussi, l�échec de la 

réforme de Richelieu et en explique les causes : les règlements imposés contiennent plusieurs 

points contestables, non dans leur principe mais dans leur difficulté d�adaptation. Richelieu 

veut en effet fondre les anciens et les réformés en une même communauté ce qui se révèle 

impossible sur le terrain car les deux factions ont de profonds antagonismes. Les raisons de 

l�échec de Richelieu sont précisément ce qui explique a contrario le relatif succès de la 

réforme dominicaine ; la constitution de congrégations réformées relativement autonomes au 

                                                 
849 Ibid., p. 233. 
850 Polycarpe ZAKAR, ouv. cité, p. 98, note 5 : « Pour les rapports du cardinal avec l�ordre bénédictin, 
 l�ouvrage de Denis, bien que ses conclusions ne doivent être acceptées qu�avec prudence, reste fondamental ». 
851 Dom Denis, ouv. cité, p. 91. 
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sein de l�ordre dominicain prend alors tout son sens, ainsi que la nécessité de préserver la 

réforme pour mieux la diffuser ensuite dans toutes les maisons du réseau religieux. La 

méthode de réforme adoptée au sein de l�ordre dominicain se distingue aussi nettement du 

système de l�exécution forcée instaurée par Richelieu : il s�agit d�une réforme législative, 

favorisant une évolution sur le long terme.   

 

Pourtant la difficulté du mélange entre religieux réformés et religieux non-réformés se 

retrouve dans les deux cas. Ainsi, lorsque le cardinal veut que les religieux de la congrégation 

de Saint-Vanne viennent réformer l�abbaye de Cluny, il s�occupe de faire transférer les 

religieux des couvents réformés de la première vers la seconde. Les religieux de la stricte 

observance de Lorraine sont imposés à la tête de Cluny et de plus, chargés de s�occuper du 

noviciat des jeunes de Cluny selon la stricte observance853. Or, cette méthode n�est pas très 

éloignée de ce que nous développerons pour l�ordre dominicain. En effet, les religieux des 

congrégations réformées dominicaines sont chargés de réformer les couvents désignés par les 

autorités de l�ordre. Leur venue s�opère par le sommet : un réformé est en effet nommé vicaire 

conventuel au-dessus du prieur élu qui doit alors se soumettre à son autorité. La réunion des 

religieux réformés et des religieux non-réformés au sein des mêmes couvents dominicains est 

à l�origine de conflits identiques à ceux que les décisions du cardinal ont provoqué au sein de 

Cluny. En outre, les dispositions du chapitre de Milan de 1622 et le bref d�Urbain VIII de 

1629 confient aussi l�éducation des novices aux religieux réformés. Un parallèle entre les 

deux réformes est donc possible : mise en place d�une hiérarchie réformée, conflits entre 

communautés non-réformées et hiérarchie observante imposée, prise en main de l�éducation 

des jeunes par les réformés, sont des phénomènes que l�on retrouve dans l�histoire moderne 

bénédictine et dominicaine.  

 

Si l�état de ministre aide le cardinal dans la mise en place de décisions ponctuelles de 

réforme, c�est peut-être concurremment cette même qualité qui l�empêche de mener son 

entreprise à terme. En effet, Richelieu ne parvint jamais à obtenir le soutien pontifical dans 

son projet d�union des congrégations réformées de Saint-Vanne et de Saint-Maur avec Cluny, 

ce qui était pourtant la pierre angulaire de son dessein de réforme. En outre, le pouvoir 

pontifical refusa de confirmer l�élection du cardinal en tant qu�abbé de Cîteaux et de 

Prémontré. Cette attitude peut se comprendre facilement à la lumière des relations entre le 

pape et le pouvoir royal au début du XVIIe siècle. Les menaces de schisme entre Rome et 

                                                                                                                                                         
852 Idem, p. 211. 
853 Polycarpe ZAKAR, ouv. cité, p. 99. 
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 l�Église gallicane, que Richelieu laisse opportunément courir de temps à autres, inquiètent le 

pouvoir pontifical qui ne peut se résoudre à officialiser la mainmise de Richelieu sur l�ordre 

bénédictin. Pourtant, le Saint-Siège est favorable à la réforme entreprise par le cardinal qui 

obtient un certain nombre de privilèges de la part d�Urbain VIII. Il y a donc un accord de fond 

entre la papauté et le ministre quant aux buts poursuivis mais la susceptibilité sur les titres 

finit par l�emporter : ainsi on refuse au cardinal le titre de protecteur spécial de la 

congrégation de Saint-Maur en France au motif que l�ordre a déjà un protecteur général en la 

personne du cardinal Barberini ; « Richelieu se passa du titre et remplit la fonction de façon 

officieuse »854� Toute la fragilité de l��uvre réformatrice de Richelieu réside précisément 

dans ce caractère officieux. En outre, la volonté de Richelieu de créer une unique 

congrégation réformée en France de l�ordre de Saint-Benoît sous sa protection froisse le 

souverain pontife qui envisage d�un mauvais �il une nationalisation trop systématique des 

réformes religieuses, qui ainsi, lui échapperaient en grande partie, d�autant que cela 

exacerberait d�autant plus le conflit avec l�Espagne que le pape s�évertue à vouloir pacifier. A 

la réticence du pape s�ajoute en effet l�opposition catégorique du roi d�Espagne qui doit en 

partie motiver la première : en 1637, le souverain espagnol interdit ainsi aux cisterciens de 

son royaume de rendre obéissance à Richelieu855. L�acceptation par Rome du statut de 

Richelieu aurait donc inévitablement mené à la rupture entre bénédictins espagnols et 

français, et facilité le développement des ingérences royales. Nous avons déjà vu que le 

souverain pontife cherchait à limiter les antagonismes entre dominicains espagnols et 

français : craignant la scission, il favorisa systématiquement l�accession à la tête de l�ordre de 

personnalités de nationalités plus neutres. Les réticences pontificales sur la question de 

Cîteaux dépassent donc la personnalité de Richelieu� Il s�agit de préserver l�intégrité d�un 

ordre dispersé en Europe face à des projets susceptibles de mener à des scissions fondées, non 

sur des questions de réforme, mais avant tout sur des questions de nationalités.  

 

Pour Dom Denis, le refus de Rome est à l�origine de l�échec de la réforme si bénéfique 

du cardinal, mais pour un certain nombre d�historiens, il ne fait aucun doute que les 

revendications de Richelieu ont donné au Saint-Siège de « sérieux motifs de défiance » en 

s�efforçant « d�arracher à Rome des pouvoirs nouveaux à l�occasion de la réforme des grands 

ordres religieux »856. Le fameux « patriarcat indépendant »857 dont il aurait rêvé, d�après ses 

détracteurs, ne vit cependant jamais le jour. Plus objectivement, Joseph Bergin insiste sur les

                                                 
854 Paul DENIS (Dom), ouv. cité, p. 98. 
855 Idem, p. 284. 
856 André LATREILLE, Etienne DELARUELLE et Jean-Rémy PALANQUE, ouv. cité, p. 302. 
857 Idem, p. 303. 
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 moyens nécessaires au succès d�une réforme : seule compte la capacité des institutions en 

place � le pape, la couronne, l�épiscopat, les abbés et les moines eux-mêmes � à travailler 

efficacement ensemble858. Or, ces conditions de coopération restent du domaine de l�idéal lors 

de la réforme des maisons bénédictines par Richelieu. Les fruits de l��uvre du cardinal furent 

donc, il est vrai, de peu de portée, puisque les religieux non-réformés parvinrent à réduire à 

néant tous les efforts qui avaient été faits et ce, dès la mort du cardinal. D�après Colbert, le 

rétablissement entrepris par Richelieu pour l�ordre de Cluny avait pourtant été opéré avec 

« grand soin et grand travail [�] et même exécuté, mais sur des fondemens sy faibles, 

n�estant point appuyez de l�authorité du Saint-Siège »859. Pour autant, l�échec de Richelieu 

coïncide-t-il de manière systématique avec l�échec de la réforme ? Dominique Dinet constate 

lui aussi l�échec du cardinal mais estime que « l�émulation qui résulta des conflits entre les 

observances contribua au retour à une régularité modérée mais certaine dans la commune 

observance »860. Lorsque nous parlons de l�échec de Richelieu, nous parlons en réalité du 

décalage inévitable entre un projet de grande ampleur est ses réalisations concrètes.  

 

Le soutien du pape à la réforme des frères prêcheurs fut-il décisif, contrairement à ce que 

nous venons d�évoquer pour les maisons réformées sous la juridiction du cardinal ? En réalité, 

il serait certainement trop simpliste de soutenir que le succès de la réforme dominicaine, qui 

reste par ailleurs à prouver, réside principalement dans l�appui reçu de Rome. A la lumière de 

l�étude de Dom Denis et des éléments de la réforme dominicaine que nous allons développer, 

on néanmoins affirmer que la force du travail de restauration dominicaine réside dans sa 

légitimité. Ce terme, dont nous avions déjà relevé l�importance dans notre étude sur le maître 

général, nous apparaît une fois de plus comme déterminant en comparaison de l�échec relatif 

de l��uvre de Richelieu. En effet, la réforme dominicaine est le fruit de l�implication interne 

d�un certain nombre de religieux de l�ordre, et notamment des maîtres généraux successifs. 

Inscrites dans la durée, les réformes sont appliquées progressivement, contestées certes par un 

certain nombre de religieux mais soutenues par le Saint-Siège, les autorités royales et par les 

institutions de l�ordre, exécutive et législative. Tout en laissant une marge de man�uvre aux 

initiatives locales, l�autorité dominicaine centrale parvient à rester le maître d��uvre du 

travail réformateur. Il ne faudrait pas pour autant en déduire que les mouvements de réforme 

se développèrent dans la paix et l�harmonie de couvent en couvent. La réforme du couvent 

Saint-Jacques est, à ce titre, très révélatrice des difficultés occasionnées par la mise en place

                                                 
858 Joseph BERGIN, art. cité, p. 235. 
859 Paul DENIS (Dom), ouv. cité, lettre de Colbert au cardinal Mazarin du 23 novembre 1655 citée par l�auteur p. 
380. 
860 Dominique DINET, ouv. cité, vol. I, p. 148. 
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 d�une réforme interne et met en lumière l�intervention du cardinal Richelieu en matière de 

réforme dominicaine. 

 

Richelieu et la réforme dominicaine 

 

Le cardinal ne peut prendre directement en main la réforme des couvents dominicains 

mais il y participe de manière indirecte. En mai 1634, le maître général Ridolfi le remercie 

d�avoir obtenu « grâce à son autorité » la vérification du bref en faveur de la formation des 

novices dans les couvents observants devant le parlement, et lui confie le soin d�user de cette 

même autorité pour « réduire les religieux du couvent de Saint-Jacques à une totale et parfaite 

observance »861. Le père Jean-Baptiste Carré, prieur du Noviciat Général de Paris, doit faire 

part des requêtes de Nicolas Ridolfi au cardinal de Richelieu. Dans une autre missive de 1635, 

le maître général souligne le « zèle » du cardinal en matière de réforme religieuse et l�informe 

que lui-même a agi auprès du pape pour obtenir la révocation de certains privilèges 

constituant un obstacle à la réforme du même couvent de Saint-Jacques. Le souverain pontife 

lui a accordé un bref en ce sens, et donne commission au cardinal Richelieu in solidum avec le 

cardinal de La Rochefoucauld pour agir dans ce domaine862. Pourtant, à la fin de l�année 

1635, le père Ridolfi désigne le père Carré pour réformer le grand couvent sans en conférer 

préalablement avec le cardinal auquel il écrit : « les troubles naissent de plus en plus [dans le 

couvent de Saint-Jacques] et vont dans des excès inoüys que je crois ne pouvoir estre 

assoupis que par ce seül moyen lequel j�espère obtenir de vostre Eminence par son authorité 

la suppliant avec toute l�humilité et affection à moy possible de me donner ce tesmoignage de 

sa bienveillance à l�entrée de cette nouvelle année que je luy souhaite pleine de bonheur et 

d�une parfaite santé comme étant par inclination et devoir pour toujours� »863. Le maître 

général attend donc que le cardinal aide le père Carré à mettre à exécution la commission 

obtenue en sa faveur. Les choses ne se passent pas aussi aisément, car l�intervention du père 

Carré est très mal accueillie par les religieux de Saint-Jacques qui en appellent 

immédiatement au roi pour empêcher le commissaire de visiter le couvent864. Le litige porte 

sur plusieurs questions qui ne tiennent pas toutes à l�entreprise de réforme mais plutôt à la 

méthode employée. Les religieux estiment en effet que le père Carré veut soumettre le 

                                                 
861 MAE, CP Rome 54, fol. 142, lettre du maître général Ridolfi au cardinal de Richelieu en date du 28 mai 
1634. 
862 MAE, CP Rome 56, fol. 54, lettre du même au même en date du 28 février 1635. 
863 MAE, CP Rome 56, fol. 260, lettre du même au même en date du 19 décembre 1635. 
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couvent directement au maître général de l�ordre au détriment des institutions de la 

congrégation, et notamment du vicaire général élu par les religieux. Or, la congrégation a des 

privilèges qui la placent hors de portée de ce genre d�ingérence : le maître général n�a déjà pas 

le droit de faire la visite de Saint-Jacques sans le consentement du vicaire ! En outre, les 

religieux n�acceptent pas la personne du père Carré. Nous avons déjà souligné la particularité 

du couvent de Saint-Jacques en tant que studium generale. Il faut y ajouter son appartenance à 

la Congrégation Gallicane. Comme tous les groupements fondés sur l�observance, la 

Congrégation Gallicane bénéficie effectivement d�un statut particulier : au pouvoir général du 

supérieur les religieux entendent donc faire valoir leurs droits spécifiques.  

 

Un Mémoire concernant le grand convent des pères jacobins de Paris865 revient sur les 

événements de 1636866. En vertu du bref pontifical du 28 février 1635, évoqué plus haut, le 

cardinal convoque à Ruel, par l�intermédiaire de l�évêque de Chartres, trois pères dominicains 

au sujet de l�affaire de Saint-Jacques : le père Mallet, dont nous avons déjà évoqué le rôle867, 

les pères Gilles d�Amour et Noël Deslandes se rendent donc auprès du cardinal qui « les pria 

d�assembler leur couvent et [de] voir avec ledict sieur Evesque les moyens de régler leur 

maison avec honneur et douceur et sans y ruiner l�estude », en conséquence de quoi l�évêque 

de Chartres vient au couvent de Saint-Jacques et constate la bonne disposition des religieux. 

Deux professeurs de théologie, consultés à la demande du cardinal, sont d�avis que le père 

général peut effectivement envoyer des commissaires à Saint-Jacques puisque les privilèges 

de la Congrégation Gallicane, octroyés par les bulles pontificales, l�ont été intuitu 

reformatione, et ont donc perdu leur valeur en même temps que l�extinction de la réforme au 

sein de la congrégation. L�un des arguments opposés à la visite du père Carré par les religieux 

de Saint-Jacques peut donc être contesté. Les consultants estiment cependant que ledit père 

Carré est « moins propre [qu’un autre] à y establir la réforme », pour la raison que les 

religieux de Saint-Jacques ne l�apprécient pas. Ils proposent en outre de destituer le vicaire de 

la Congrégation Gallicane et le prieur du couvent de Saint-Jacques en faveur des pères 

Jouauld et Adet, ces nouveaux supérieurs devant mener la réforme « avec telle prudence [�] 

qu�elle n�empeschast pas la continuation de l�estude »868. En définitive, on demande au maître

                                                                                                                                                         
864 BNF 4-LD22-62, Raisons des prieurs et religieux du grand convent des jacobins de Paris, pour empescher 
que lettres ne soient accordées par Sa Majesté à Frère Jean-Baptiste Carré, pour exécuter une commission qu’il 
dit avoir, afin de visiter ledit convent, 1635. 
865 MAE, MD France 823, fol. 347r°- 354r°. 
866 Il est fort possible que ce document corresponde au mémoire adressé par le cardinal de Richelieu au cardinal 
de Lyon pour l�informer de la situation de la réforme des frères prêcheurs. Le cardinal fait référence à ce 
document dans plusieurs de ses lettres que nous citons plus loin.  
867 Voir supra, p. 82 et svt. 
868 MAE, MD France 823, fol. 347r°- 354r°, l�avis de Messieurs du Val et Lescot est en date du 15 octobre 1635. 
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général de revoir sa copie : il doit revenir sur la commission du père Carré et confier la 

réforme de Saint-Jacques aux dirigeants de la congrégation proposés.  

 

Deux avocats du Grand Conseil sont aussi consultés pour se prononcer sur la même 

matière. Sur le fond, ils affirment que la Congrégation Gallicane bénéficie effectivement de 

privilèges ancestraux : le bref de 1635 en faveur des cardinaux de Richelieu et de La 

Rochefoucauld ne peut donc pas être appliqué « sans lettres patentes du Roy vérifiées en la 

cour de Parlement de Paris ». Les deux avocats commencent donc par soumettre toute action 

réformatrice, qu�elle vienne du maître général ou du cardinal-ministre, au parlement. Dans le 

lot des textes qui doivent être soumis à la cour se trouve un texte de Léon X qui établit la 

Congrégation Gallicane en France « pour la soubmettre immediatement au maître général de 

l�ordre et à ceux qu�il voudra commettre ». Le maître général a donc bien négocié auprès du 

souverain pontife pour reprendre le contrôle de la congrégation : le texte exhumé vient 

appuyer son légitime pouvoir sur la Congrégation. Les magistrats assurent cependant que le 

retour à ce texte ne sera jamais validé par le parlement, « comme contraire à un légitime 

establissement pratiqué depuis plus de cent ans et authorisé par les arrests dudict 

parlement� ». L�application des principes de l�Église gallicane ne fait aucun doute en 

l�espèce. Les consultants rappellent d�ailleurs un « arrêt solennel » du conseil d�état de 1618 

qui avait rejeté une commission identique à celle octroyée au père Carré par le maître général, 

« la coustume de France estant de ne reconnoistre dans les congrégations de France que des 

supérieurs françois establis par les formes reçües, pratiquées et ordinaires de la 

congrégation ». La démonstration des juristes du Grand Conseil est particulièrement 

intéressante lorsqu�elle est mise en confrontation avec la consultation des deux théologiens 

précédemment cités. En effet, les juristes  ne reprennent à aucun moment la condition intuitu 

reformatione des privilèges de la congrégation� Seule compte la pratique ancestrale 

régulièrement établie, seul compte le fait que cette même pratique a été entérinée par les 

autorités nationales. Selon les deux avocats, il est donc certain que le bref du 28 février 1635 

fera l�objet d�un appel comme d�abus, les couvents de la Congrégation Gallicane « jouissant 

de cette grâce particulière de s�eslire un vicaire général et des supérieurs sans deppendre à 

l�advenir immédiatement du père général, lesquel estant estranger ne pouvant touttes les fois 

qu�il conviendroit faire sa visite en personne, y envoieroit tels commissaires que bon luy 

sembleroit, perpétuels ou à temps qui pourroient estre portés d�autre esprit que celuy qui 

seroit requis à un supérieur d�une Congrégation de France ». La démonstration repose sur 

deux éléments distincts : tout d�abord, l�établissement d�une hiérarchie au sein de la 

congrégation a été rendu nécessaire, et est toujours justifié, par l�éloignement du maître

 - 281 -



  

 général qui empêche ce dernier de remplir ses obligations de visite. Ensuite, la mise en place 

de ce système local a pour avantage de protéger le groupement français de l�envoi de 

commissaires choisis par le maître général pour un temps et avec des pouvoirs établis par lui 

seul, ce qui constituerait un risque majeur pour une Congrégation de France. Le fond de ces 

deux arguments diffère quelque peu. Le premier laisse supposer que le maître général reste le 

supérieur légitime de la congrégation : la présence du vicaire général ne vient que pallier 

l�éloignement du supérieur naturel. Or, dans un second temps, les juristes allèguent que le 

droit de visite par délégation doit être limité et ce, au regard des conséquences négatives que 

pourrait provoquer le libre choix du supérieur de l�ordre. Ils dénient donc au maître général 

étranger le droit de regard légitime sur la congrégation de son ordre. De ce fait, ils valident 

l�élection locale et conseillent au cardinal d�attendre la confirmation du père Mallet en tant 

que vicaire de la congrégation du fait de son élection canonique. Pour ce qui concerne les 

supérieurs de Saint-Jacques et le père Carré, les avis des théologiens et des juristes 

convergent. Les deux avocats proposent aussi le remplacement du prieur de Saint-Jacques par 

un bon supérieur « pour un temps limité afin qu�à l�advenir ils ne prétendent plus estre 

perpétuels », et estiment que le prieur du Noviciat Général ne peut pas améliorer la situation à 

Saint-Jacques. Sur le fond de la réforme à mener, les avocats conseillent au cardinal 

d�autoriser l�usage de viande un certain nombre de fois par semaine du fait de l�existence du 

collège869.  

 

L�évêque de Chartres est donc chargé par le cardinal de mettre en pratique les avis en 

question et le père Adet est élu sans problème prieur de Saint-Jacques. Les pères Joubert, 

Langlois, Charpentier et Nicolaï obtiennent des charges et des responsabilités, « tous lesquels 

ne peuvent qu�estre agréables au père général » : le père Joubert, précédemment confirmé 

vicaire général de la congrégation par Nicolas Ridolfi, est maintenu en la place, le père 

Charpentier appartient à l�étroite observance, le père Nicolaï870 a déjà été institué régent à 

Saint-Jacques par le maître général Ridolfi et le père Langlois a bénéficié de l�appui du 

souverain pontife. L�auteur du mémoire constate que tous ont travaillé à « restablir touttes 

choses, tant pour le service divin que pour la discipline régulière, l�escholle et 

l�administration du temporel et afin de rendre la maison encore plus célèbre, on y [fit] 

prescher ce Caresme le père Joubert qui avoit presché l�an passé en l�Église de Paris avec

                                                 
869 Idem, l�avis des avocats Sainte-Marthe et Le Camus est signé le 26 octobre 1635. 
870 Année Dom., mai, t. V, p. 222 ; Jean Nicolaï, « célèbre docteur de l�université de Paris », reçut l�habit au 
couvent de Verdun avant de venir à Paris passer ses grades. Louis XIII, Anne d�Autriche, Louis XIV, les 
cardinaux ministres l�avaient « en haute estime ». Tout en se consacrant aux études, le père Nicolaï observait la 
règle. Affilié au couvent de Blois, il y dirigea l�étude générale avant d�être élu prieur. Il meurt en 1669, laissant 
de nombreux «  et remarquables » ouvrages répertoriés dans SOP, t. II, 647. 
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 grande réputation� ». Les pères « surnuméraires » Vinot et Gilles d�Amour sont renvoyés 

dans leur couvent d�origine. Sur la mise en place de la réforme, les conseils des juristes sont 

suivis : l�abstinence perpétuelle imposée par le père Gilles d�Amour est levée et la 

consommation de viande autorisée « trois jours » par semaine, ce qui ne va pas contre les 

volontés du père général qui, au cours de sa visite à Saint-Jacques, avait décidé que « la 

moitié de la communauté mangeroit gras et l�autre maigre, ce qui ne s�est pas pratiqué à cause 

de la pauvreté de la maison qui n�avait pas eu le moyen de fournir tous les jours de la viande à 

une moitié de la communauté et du poisson à l�autre� ». Le fait d�accorder à tous les 

religieux trois jours de viande est « plus commode que la première ordonnance du père 

général et ne donne pas plus de licence ». En réalité, l�auteur du mémoire rappelle que le père 

d�Amour avait autorisé la viande à l�hospice et que les religieux parvenaient à s�y rendre en 

« demand[ant] congé d�y aller soubs le moindre prétexte ». En outre, il constate que ceux des 

religieux « qui avaient de l�argent » ne respectaient jamais l�abstinence « ce qui causoit une 

grande division entre eux ». Avec l�octroi des trois jours de viande, est instauré l�obligation 

du réfectoire pour tous les religieux, excepté en cas de maladie attestée par un médecin.  

 

D�après l�auteur du mémoire, le père Ridolfi avait souhaité que le vicaire général 

Joubert et le prieur Gilles d�Amour conservassent leurs fonctions, tout en autorisant la tenue 

d�un chapitre à Tours. Or, au cours de ce chapitre, des élections ont pourtant lieu et le père 

Mallet obtient la charge de vicaire que le maître général refuse par la suite de confirmer. 

N�étant pas très satisfait de la tournure que prenaient les choses et voyant la réforme de Saint-

Jacques lui échapper, le père Carré aurait alors joué un rôle de désinformation. Le père Ridolfi 

écoute les plaintes du prieur du Noviciat et intervient auprès du cardinal de Richelieu et du 

souverain pontife. Pour évincer le père Mallet, il obtient un bref qui déroge aux constitutions 

apostoliques en faveur de la Congrégation Gallicane871 et qui établit le père Langlois, vicaire 

de la Congrégation Gallicane pour trois ans, en dépit des élections, ainsi qu�une obédience 

pour faire renvoyer ledit père Mallet à Tours, à charge pour le cardinal de Richelieu « d�user 

dudict bref et de ladite obédience du père Mallet à sa volonté et selon sa prudence ». Or le 

père Ridolfi ne laisse pas libre cours au pouvoir du cardinal et prend l�initiative, dénoncée par 

l�auteur du mémoire, de signifier au père Mallet sa révocation alors que le cardinal « auroit 

aisément disposé le père Mallet à se déposer de sa charge ». Le cardinal écrit alors au père 

Ridolfi et, après lui avoir fait remarquer que le procédé est contestable, il le met en garde 

contre la méthode que le supérieur religieux utilise pour réformer le grand couvent. Il 
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 conseille au maître général de ne pas faire valoir son autorité « in virga ferrea » et de ne pas 

se focaliser sur le père Carré dont l�entremise ne pourra avoir les effets que le supérieur 

espère872. L�auteur du mémoire estime que l�intervention du maître général est très 

préjudiciable à ses intentions car en envoyant sa révocation, il s�expose à un appel comme 

d�abus devant le parlement. Or, le père Mallet a été élu « en un chapitre canoniquement 

assemblé », et confirmé par autorité apostolique du fait de l�absence de confirmation du 

supérieur général. Les sieurs Duval et Lescot, de nouveau consultés le 17 mars 1636, 

recommandent alors de mieux informer le maître général de « l�état des choses » afin qu�il 

renonce à la commission du père Carré. Ils sont d�avis que le bref pontifical établissant le père 

Langlois fera aussi l�objet d�un appel comme d�abus. Ils proposent donc de faire organiser par 

le maître général de nouvelles élections au cours d�un autre chapitre afin qu�un vicaire, autre 

que le père Mallet, soit élu. Le père Jouauld et le père Charpentier seraient proposés au 

supérieur général et « l�on donnera[it] ordre que celuy des deux qu�il desirera[it] [fût] esleu, 

et pour cette fin Sa Sainteté sera[it] suppliée de députer un Evesques pour présider ou estre 

présent à ladite élection ». 

 

L�auteur du mémoire recommande par ailleurs que le père général fasse parvenir au 

cardinal la confirmation du père Mallet à la charge de vicaire, afin que ce dernier entre en 

possession de sa charge pour mieux s�en départir après l�avoir exercée jusqu�au chapitre. Si le 

père général refuse de suivre les instructions de ce mémoire, l�affaire ira en appel comme 

d�abus où le père général va perdre « tout ce qu�il entreprendra » en vertu du bref pontifical 

de 1635�. « Il semble que le père général ait plus d�égard à se faire obéir qu�à réformer »� 

Le cardinal de Richelieu s�emploie donc à convaincre le père Ridolfi et utilise les mêmes 

méthodes que le maître général à son égard. Le 28 mars 1636, il écrit donc au cardinal 

Antonio que la réforme de Saint-Jacques « seroit beaucoup avancé n�estoit que [le maître 

général Ridolfi] y a usé de formalitez, lesquelles si elles eussent estés suivies, estoient 

capables de rompre entièrement son dessein »873. Le cardinal de Lyon est chargé de lui 

expliquer plus en détail la situation et de lui faire savoir qu�il ne faut pas « que le père général 

estime pouvoir venir à bout de ses intentions, si ce n�est par les expédients qu�on lui [�] 

propose et desquels on lui fera entendre la nécessité et l�utilité� ». Au protecteur de l�ordre, 

le cardinal fait, de même, savoir les « sérieuses difficultés » opposées à lui pour la réforme de 

Saint-Jacques, desquelles le cardinal de Lyon est chargé de l�informer avant de développer les 

                                                                                                                                                         
871 Selon une constitution apostolique de Paul II, le maître général est tenu de confirmer le vicaire de la 
Congrégation Gallicane dans les deux mois de son élection en dépit de quoi ladite élection est réputée confirmée 
par autorité apostolique.  
872 MAE, MD France 245, fol. 209r°, lettre du cardinal de Richelieu au père général Ridolfi du 2 avril 1636. 
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 moyens que le cardinal entend mettre en �uvre « pour raccommoder ce qui a été gâté »874. Le 

cardinal de Lyon est parallèlement tenu de venir exposer la situation au maître général de 

l�ordre ainsi que les propositions retenues par le cardinal de Richelieu. Après réception du 

mémoire, ledit cardinal de Lyon dut reporter sa mission du fait de l�absence du cardinal 

Antoine et du père général de l�ordre. Il s�étonne cependant du comportement du maître 

général « non seulement un peu extraordinaire mais extravagant » et se demande « quelle 

excuse il pourra prendre »875. Le 23 mai 1636, le cardinal de Lyon rend compte de sa 

mission : le cardinal Barberin lui a semblé « peu informé », le cardinal Antoine lui a affirmé 

désirer que Richelieu obtînt satisfaction et le maître général Ridolfi, « qu�il avoit une très 

grande envie de vous la donner et un grand desplaisir que vous eussiez pu croire qu�il se feust 

porté à faire quelque chose contre vos intentions »876. Il semble que le maître général Ridolfi 

ait fait bon accueil aux propositions du cardinal de Richelieu : il donne en effet pouvoir à 

Richelieu d�organiser un nouveau chapitre. Sur les deux religieux proposés dans le mémoire, 

le père Ridolfi marque sa préférence pour le père Jouauld. Cependant, il refuse toujours de 

confirmer le père Mallet pour quelque intervalle de temps que ce soit : il ne pourrait le faire 

sans « se discréditer tout à fait aux yeux de son ordre ». En outre, le père général ne veut pas 

agir auprès du Saint Père pour obtenir qu�un évêque soit présent au chapitre de la 

congrégation. Le cardinal de Lyon explique que cela ne s�est jamais pratiqué au sein de 

l�ordre et que cela aurait pu soulever les religieux contre le maître général « pour avoir donné 

commande à une chose dont la suitte eust semblé faire bresche à leur privilège ». Le cardinal 

de Lyon admet par ailleurs que, dans le contexte de tension entre « messieurs les Evesques et 

les religieux », la participation d�un évêque aux élections dominicaines aurait pu compliquer 

encore davantage la situation.  

 

Le père Joubert est donc commis par le maître général pour organiser de nouvelles 

élections. En juin 1636, Louis XIII intervient à la demande du supérieur général et enjoint aux 

religieux de la Congrégation Gallicane de reconnaître ledit père Joubert comme leur supérieur 

légitime. Il fait donner ordre au père Mallet de ne plus intervenir dans le gouvernement de 

cette même congrégation877. Pour autant, malgré les efforts conjugués du maître général, du 

cardinal de Richelieu et du roi, les religieux de la congrégation paraissent avoir résisté aux

                                                                                                                                                         
873 MAE, MD France 820, fol. 177, lettre du cardinal de Richelieu au cardinal Antoine du 28 mars 1636. 
874 MAE, MD France 820, fol. 176, lettre du cardinal de Richelieu au cardinal Barberini du 28 mars 1636. 
875 MAE CP Rome 57, fol. 52, lettre du cardinal de Lyon au cardinal de Richelieu du 8 mai 1636.  
876 MAE CP Rome 57, fol. 183r°-184r°, lettre du même au même du 23 mai 1636. 
877 BNF LD22-7, lettre Patente de Louis XIII donnée au camp de Corbie, le 28 septembre 1636 «  À tous les 
frères religieux de l�ordre des Frères Prêcheurs de la Congrégation Gallicane� ». La requête du maître général 
au roi est datée du 25 août 1636. 
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 ordres du premier, aux négociations du deuxième et aux lettres patentes du dernier. Le 23 

novembre 1636, le maître général écrit au père Joubert et justifie la cassation de l�élection du 

père Mallet. Le maître général entend remettre la congrégation  « en sa protection et 

sauvegarde »878. C�est peut-être cette volonté de reprendre le contrôle de la congrégation qui 

exacerbe l�opposition des religieux. Toujours est-il que le maître général doit de nouveau 

casser l�élection du père Mallet le 22 décembre 1636, et dans un mandement de la fin de ce 

même mois, donner 24 heures à ce dernier pour se rendre au couvent de Moulins. Près d�une 

année plus tard, le père Mallet est encore sommé de rendre le sceau de la congrégation, ainsi 

que les papiers et les titres qu�il a conservés malgré les ordres du maître général. Ce dernier 

fait appel au « bras séculier » pour contraindre le père Mallet « mesme par emprisonnement ».  

L�affaire arrive finalement devant le conseil d�État le 28 février 1637 : il est décidé que les 

mandements du maître général de l�ordre seront exécutés, l�élection du père Mallet cassée et 

les sanctions prévues appliquées en cas de désobéissance. Deux semaines plus tard, le père 

Ridolfi écrit au cardinal de Richelieu pour qu�il intervienne avec plus de poigne : le maître 

général rappelle qu�il a envoyé « toutes choses requises » pour le règlement du couvent de 

Saint-Jacques après son entrevue avec le cardinal de Lyon mais qu�il « n�entend[…] parler 

d�aucune exécution d�icelles » sur place. Le maître général supplie alors Richelieu de faire 

exécuter ses ordres afin que le père Jouauld, proposé par le cardinal, soit effectivement mis en 

possession de régir la congrégation suivant les « justes intentions » de Richelieu. Le père 

Ridolfi confie au cardinal le soin de « faire que ce bon père Jouauld soit supérieur cette sienne 

congrégation »879. Les relations entre le maître général et le cardinal-ministre sont donc de 

nouveau stabilisées. Les religieux en conflit avec leur hiérarchie évoquent son intervention 

avec beaucoup de déférence : le cardinal est vu comme le « favorable protecteur », le 

« souverain libérateur » de Saint-Jacques qui est parvenu à « vide[r] tous les différends et 

appaise[r] tous les troubles ».  

 

Le cardinal de Richelieu est donc un acteur incontournable de la réforme du couvent de 

Saint-Jacques et cet épisode démontre l�ampleur et les limites de son action en la matière. 

Contrairement à la réforme bénédictine, le cardinal-ministre n�a aucun pouvoir direct sur 

l�ordre dominicain et le maître général est resté très soucieux de conserver la direction des 

opérations. Le cas du père Mallet est particulièrement significatif : le père Ridolfi ne cède rien 

et réussit à imposer l�éviction du supérieur élu envers et contre les avis du cardinal et des 

conseillers de ce dernier. Cependant, il est néanmoins certain que le cardinal reste un allié de 

                                                 
878 AGOP XIII, 35900, factum de mars 1637 non folioté qui reprend les actes de procédure dans cette affaire 
jusqu�à l�arrêt du Conseil d�Etat du 28 février 1637. 
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choix pour le maître général qui suit la plupart des propositions relayées par le cardinal de 

Lyon. En outre, le maître général compte sur l�autorité du cardinal de Richelieu pour faire 

appliquer les décisions prises : la commission du père Carré dans un premier temps puis le 

statut du père Jouauld ensuite. Le supérieur de l�ordre dominicain appuie donc son entreprise 

de réforme sur les autorités séculières lorsque cela peut se révéler utile.  

 

Le caractère interne de la réforme dominicaine ne fait pas de cet enjeu, une entreprise 

sans risque... Un grand nombre de réformes religieuses ont déjà mené leurs ordres à des 

scissions irrémédiables ; loin de restaurer leur organisation, les mouvements de réforme 

prennent alors leur indépendance jusqu�à former un nouvel ordre religieux. Il faut donc 

protéger l�ordre dominicain de la réforme, lorsque la restauration des principes fondamentaux 

peut conduire les religieux à former des groupes scissionnistes. D�un autre côté, pour que 

l�ordre puisse tirer le bénéfice des zèles réformateurs, il faut parallèlement faire en sorte que 

ces ferments de restauration puissent se développer afin de servir l�organisation dans son 

ensemble : cette évolution ne peut se faire sans le soutien efficace du pouvoir royal... Les 

autorités de l�ordre sont donc confrontées à deux impératifs difficiles à concilier : protéger 

l�ordre des risques de fractures liés à la réforme et protéger la réforme des attaques de ses 

opposants pour en tirer le meilleur parti et ce, avec le soutien du roi. 

 

 

2. Une réforme interne placée sous la protection royale 

 

En marge de l�action personnelle du cardinal de Richelieu à Saint-Jacques et des projets 

de réforme confiés, via la papauté, au cardinal de La Rochefoucauld, le roi dispose 

naturellement d�un intérêt particulier à ce que la réforme des ordres religieux implantés sur le 

royaume soit bien conduite. Son rôle est notamment prégnant vis-à-vis des congrégations de 

réforme dont il appuie la création et protége le développement. Si nous ne pouvons pas dire 

que la réforme dominicaine est une « réforme royale »880, tout au moins jusqu�au règne 

personnel de Louis XIV, nous confirmons néanmoins que ladite réforme fut placée sous la 

protection efficace du souverain dès le début du XVIIe siècle.  

                                                                                                                                                         
879 MAE CP Rome 59, fol. 131r°-v°, lettre du maître général Ridolfi au cardinal de Richelieu du  12 mars 1637. 
880 Jean-Marie LE GALL, ouv. cité, p. 69, l�auteur intitule ainsi l�un de ses développements dans lequel il 
compile les différentes interventions du pouvoir royal dans la réforme religieuse. Pour le cas particulier des 
frères prêcheurs, et sans rien préjuger pour les autres ordres mendiants, nous relativisons l�intervention royale et 
la replaçons dans le cadre traditionnel de son rôle de protecteur. Il faut attendre le règne personnel de Louis XIV 
pour voir cette protection se transformer en contrôle.  
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A. PROTÉGER LA RÉFORME DE L’ORDRE : LE RÔLE DU ROI 

 

Nous avons pris soin de situer la réforme dominicaine en marge du pouvoir politique. 

Or, l�étude de la protection de la réforme nous confronte de nouveau aux rapports entre 

l�ordre religieux et l�institution royale. Si le roi de France n�est pas l�acteur principal de la 

réforme dominicaine, il en est l�un des rouages essentiels et notamment le protecteur efficace. 

Jean Nider, dans son Traité sur la réforme des religieux, énonce qu�il est indispensable au 

succès de la réforme de s�assurer de « l�adhésion préalable des municipalités et des 

évêques »881� Au XVIIe siècle, en France, il est essentiel d�ajouter à cette combinaison le 

pouvoir royal et ses institutions, d�autant que l�intervention royale en matière de réforme va 

s�accentuer à la fin du XVIIe siècle� les droits du roi en tant que protecteur de la réforme 

vont progressivement ouvrir la voie au rôle du roi en tant que contrôleur de la réforme.  

 

Le droit royal en matière de réforme 

 

D�une manière générale, le pouvoir royal entend motiver les chefs d�ordre sur le sujet 

de la réforme. Nous avons déjà évoqué les grands textes du droit civil ecclésiastique dans ce 

domaine mais nous n�avons pas développé le fond des dispositions relatives à la réforme des 

ordres religieux en France. Les grandes ordonnances royales de Blois et d�Orléans sont encore 

les textes de référence au XVIIe siècle lorsqu�il s�agit de connaître les exigences royales en 

matière de réformes ecclésiastique et religieuse. Ainsi, il est établi que c�est aux « supérieurs 

chefs d�ordre de procéder à l�entière réformation des monastères selon la première institution, 

fondation et règle »882. Effectivement, le texte de l�ordonnance d�Orléans ordonne et enjoint 

aux supérieurs de réformer les maisons de leur ordre situées dans le royaume  « selon leur 

première institution, fondation et règle »883. Le texte prévoit déjà qu�il est nécessaire de 

confier l�éducation des novices à « un bon et notable personnage » pour les former « en 

m�urs et en discipline monastique ».  Louis d�Héricourt affirme de même que « ce sont les 

évêques et les supérieurs réguliers qui doivent réformer les monastères »884 et les 

développements de René Choppin sur l�histoire ecclésiastique montrent que l�abbé et le chef 

d�ordre ont traditionnellement la responsabilité de la discipline de leurs moines ou de leurs 

                                                 
881 Annette BARTHELME, ouv. cité, p. 52. 
882 Guy ROUSSEAUD DE LA COMBE, ouv. cité, p. 144 : l�auteur reprend l�article 20 de l�ordonnance 
d�Orléans. 
883 ISAMBERT, ouv. cité, t. XIV, n° 8 : Ordonnance générale rendue sur les plaintes, doléances et remontrances 
des états assemblés à Orléans, Janvier 1560, enregistrée au parlement de Paris le 15 septembre 1561, art. 20, p. 
70. 
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religieux885. Au milieu du XVIe siècle, le rôle du roi reste de l�ordre de l�encadrement... Dès 

l�ordonnance de Blois, à la fin de ce même siècle, les textes se font plus précis et plus 

directifs. Ainsi, le roi affirme que les religieux doivent vivre « en commun, et selon la règle 

en laquelle ils ont fait profession »886. A l�occasion de leurs visites régulières, les chefs 

d�ordre doivent veiller à « rétablir la discipline monastique et observance, suivant la première 

institution desdits monastères » et s�assurer que le nombre de religieux requis pour le service 

divin est respecté. La clôture des religieux doit attirer particulièrement leur attention... En 

1606, Henri IV revient sur ces questions dans un édit « sur les plaintes et remontrances du 

clergé assemblé à Paris »887. Les matières propres à la réforme ne sont pas beaucoup 

développées mis à part quelques articles sur la limitation des appels comme d�abus888, la 

sobriété du vêtement889, ou encore la punition des religieux vagabonds... Dès 1610, Louis XIII 

traite à son tour de ces questions en réponse aux remontrances du clergé assemblé à Paris en 

rendant un édit « sur la répression du crime de simonie » et « sur les appels comme 

d�abus »890. L�ordonnance de 1629, ou code Michau, n�est donc pas exceptionnelle : elle entre 

dans le cadre d�une tradition législative en la matière. Louis XIII enjoint donc de nouveau aux 

supérieurs tant réguliers que séculiers de procéder à la réforme des abbayes, prieurés et autres 

maisons pour « y faire garder la règle monastique et la clôture »891. Ainsi, le pouvoir royal 

impose le cadre de l�action et attend que les religieux en charge agissent dans les cloîtres. En 

marge de cette législation de principe qui donne le ton sur l�ensemble du territoire et qui 

prouve l�attachement du roi aux valeurs de la réforme religieuse et au retour de la discipline, 

les rouages de l�Église gallicane permettent au souverain de maintenir une relation privilégiée 

avec les ecclésiastiques de son royaume. Gardien de l�Église, il parvient à maintenir un lien 

direct avec les religieux notamment par le biais du recours devant ses juridictions, ouvert aux 

religieux malgré les interdictions de leur règle ou de leurs statuts. Pour ce qui concerne l�ordre 

dominicain, le roi entretient en outre une relation privilégiée avec les défenseurs de la 

réforme : la particulière protection qu�il met en �uvre vis-à-vis des mouvements réformateurs 

nationaux est, à ce titre, très intéressante. 

                                                                                                                                                         
884 Louis d�HERICOURT DU VATIER, ouv. cité, Paris, 1771, p. 255. 
885 René CHOPPIN, Traité des droicts des religieux et monastères divisé en deux livres, traduit du latin de M. 
René Choppin, Angevin, ancien et célèbre advocat en la Cour de Parlement, avec une notice des archeveschez et 
eveschez du monde, par M. Jean Tournet, aussi advocat en ladite cour, et au conseil privé du Roy. Reveu et 
corrigé en cette dernière édition plus exactement que dans l’impression de mil six cens trente-quatre, tome V, 
num. BNF (NUMM-57853), de l�édition Paris : Edmé Couterot, 1662, Livre I, titre II, « du vray devoir de l�abbé 
envers ses religieux », p. 91.   
886 ISAMBERT, ouv. cité, t. XIV, n°103, Ordonnance de Blois 1579, art. 30, p. 389. 
887 Idem, t. XV, n° 184, p. 303. 
888 Ibid., art. 2, p. 304. 
889 Ibid., art. 6, p. 305. Le texte évoque plus précisément « la décence des habits » et s�adresse aux parlements 
qui sont exhortés à soutenir les règlements pris en la matière par les supérieurs ecclésiastiques ou religieux.  
890 Ibid., t. XVI, n° 11, p. 9. 
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L�équilibre entre pouvoir royal et autorité dominicaine semble néanmoins avoir été 

rompu sous le règne de Louis XIV. Les parlements s�agitent et exigent l�intervention royale 

pour établir définitivement la réforme au sein des couvents de France892. La règle du noviciat 

réformé établie pour l�ordre dominicain en 1629 grâce au bref d�Urbain VIII tend à devenir un 

impératif national : chaque ordre de France doit être obligé de désigner un couvent « pour 

servir de noviciat commun dans les monastères d�hommes »  et l�on prêche en faveur d�un 

regroupement des monastères au sein d�un ordre. Le procureur général demande à ce que le 

roi obtienne du souverain pontife une commission pour certains prélats du royaume afin 

d�organiser une réforme d�ampleur nationale. Le roi doit par la suite désigner des 

commissaires pour venir en aide aux représentants de l�autorité pontificale. Si la demande 

royale reste sans effet, le procureur propose la tenue d�un concile de France « pour pourvoir à 

la réformation en France ». Un autre document de la même facture enjoint au roi 

d�« empêcher la multiplication excessive des couvents, et notamment ceux des ordres 

mendiants », de contrôler les réelles motivations de ceux qui entrent en religion, et de 

demander la députation de plusieurs prélats par le pape en vue de la réforme de France. Dans 

le sillon des nominations du cardinal d�Amboise et du cardinal de la Rochefoucauld, le 

principe d�une réforme nationale sous l�égide royale revient donc en force. En 1670, un 

extrait des registres du parlement de Paris tend à démontrer cette mainmise du roi sur la 

réforme régulière : les commissaires religieux, envoyés par les supérieurs pour les carmes, les 

augustins, les frères mineurs et les dominicains, doivent en effet envoyer au roi les 

« règlements qu�ils ont faits pour la réforme ». Les parlementaires estiment qu�il est de leur 

devoir de vérifier que les couvents désignés pour l�éducation des novices abritent 

effectivement « une véritable et solide réforme ». Les représentants du maître général pour la 

réforme doivent donc rendre des comptes aux institutions du roi avant de retourner faire leur 

rapport aux généraux des ordres concernés. Cependant, les remontrances des légistes et des 

parlementaires ne représentent pas le droit positif et les principaux édits que nous avons 

relevés, suite à ces exigences, ne reprennent pas exactement ces directives.  

 

Ainsi, le roi légifère effectivement sur l�implantation conventuelle dans un édit « sur 

l�établissement des maisons religieuses et autres communautés »893. L�autorisation préalable 

du roi pour toute fondation conventuelle est le principe mis en place en 1666. Pour autant, cet 

édit n�est pas vraiment réformateur, en tout cas sur le principe : l�établissement des couvents

                                                                                                                                                         
891 Pierre GUENOIS, ouv. cité, n. 54, art. 6, conf. Louis XIII, à Paris, Janvier 1629. 
892 BNF, Ms. Fr. 10564, Remontrances faites à la Cour par le procureur général, copie non datée, ni signée.  
893 ISAMBERT, ouv. cité, t. XVIII, n°496, p. 94, édit de décembre 1666, signé à Saint-Germain-en-Laye. 
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 est soumis à l�approbation royale depuis 1629894. Louis XIII avait déjà exigé que les 

fondations conventuelles ne se fassent plus sans autorisation du roi. En 1659, une nouvelle 

déclaration, au nom de Louis XIV, réaffirma le principe de 1629 en faisant défense d�établir 

des « communautés, séminaires et confréries » sans autorisation du roi895. Il est indéniable que 

la volonté politique d�autorisation préalable émane de Louis XIII même si c�est le successeur 

de ce dernier qui donne une forme impérative et précise à ce principe par le truchement de 

l�édit de 1666. En avril 1667, le roi insère, dans une ordonnance relative à la justice, un 

certain nombre d�articles touchant les réguliers et notamment l�obligation de tenir un registre 

« des vestures, noviciats et professions de v�ux »896 : chaque acte de vêture, de noviciat ou de 

profession doit être consigné dans un registre, « de suite sans aucun blanc », et signé non 

seulement par le supérieur religieux et le religieux admis à l�habit ou à la profession mais 

aussi par deux « des plus proches parents ou amis qui y auront assisté ». Cette importance 

donnée à la publicité de la profession est particulièrement intéressante : elle est à la croisée 

des chemins entre l�intérêt de la société civile et celui de la communauté religieuse.  

 

La déclaration de 1671 en matière de réforme renoue avec la tradition des grands textes 

de réforme car il ne s�agit plus de légiférer de manière précise mais bien de rappeler un 

certain nombre de principes en portant « confirmation des brefs des papes, lettres patentes, 

arrêts et jugemens relatifs au rétablissement de la discipline dans les ordres, abbayes et 

monastères du royaume et que les religieux ne pourront être établis dans les monastères non 

réformés sans la permission du roi »897. Cependant l�intérêt de ce texte est ailleurs : pour 

éviter la multiplication des procès liés à l�implantation de la réforme, le roi interdit 

dorénavant que les couvents non-réformés soient unis aux congrégations de réforme sans son 

expresse autorisation898.  

 

La toute puissance royale tend à s�interposer officiellement de plus en plus entre les 

supérieurs d�ordre et les couvents du royaume. Toutefois, en marge de la politique globale de 

réforme et de la législation royale qui s�y rattache, les institutions séculières interviennent

                                                 
894 Idem, t. XVII, n°170, « Déclaration qui défend de faire aucun établissement de monastère, maison et 
communauté régulière et religieuse de l�un et de l�autre sexe, sans permission expresse du Roi », donnée à Paris, 
le 21 novembre 1629, enregistrée au Parlement le 13 décembre.  
895 Ibid., n°334, « Déclaration portant défenses d�établir aucunes communautés religieuses, séminaires et 
confréries, sans permission du roi par lettres patentes enregistrées dans les cours souveraines », donnée à Paris, 
le 7 juin 1659. 
896 Ibid., t. XVIII, n°153, p. 139, « Ordonnance civile touchant la réformation de la justice », donnée à Saint-
Germain-en-Laye, en avril 1667. 
897 Ibid., t. XVIII, n°650, édit donné à Tournai, en juin 1671. 
898 BNF F-21219 (36), Déclaration du roy concernant la réforme des maisons religieuses, vérifiée en Parlement 
le 26 juin 1671, Paris : Frédéric Léonard, 1671. 
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 depuis longtemps sur le terrain. Ces interventions ponctuelles en faveur de la réforme 

prennent différentes formes depuis les lettres patentes du roi pour l�implantation des religieux 

réformés dans tel ou tel couvent jusqu�aux arrêts de ses cours de parlement chargées de mettre 

un terme aux conflits nés de ces implantations.  

 

Les interventions ponctuelles en faveur de la réforme 

 

Est-il artificiel d�évoquer la jurisprudence parlementaire favorable à la réforme dans le 

cadre du soutien du roi à la réforme ? Au regard des confrontations entre ces deux institutions, 

dont la fronde parlementaire de 1649 est une illustration extrême mais concrète, l�amalgame 

entre jurisprudence parlementaire et décisions de la justice déléguée du roi est-il encore 

pertinent ? Il est certain que cette approche peut être interprétée comme un manque de 

clairvoyance, d�autant qu�un certain nombre d�affaires prouvent que les parlements ont 

parfois soutenu les religieux non-observants en dépit de la volonté royale. Cependant, le roi 

compte sur ses organes de justice déléguée pour mettre en place sa volonté de réforme 

ecclésiastique. En outre, le parlement « applique une politique plus qu�il ne la fait »899. Or, il 

est indéniable que la tendance générale va dans le sens de la réforme et qu�une grande 

majorité des décisions de justice doivent indiscutablement favoriser le retour à l�observance, 

notamment au XVIIe siècle lorsque cette politique a été précisément définie, les abus 

constatés et déplorés par la majorité des personnalités civiles. Le parlement est donc l�un des 

relais et des rouages de l�application de la volonté du roi sur le terrain religieux.  

 

Cependant, le parlement est aussi le lieu de réception des plaintes des religieux non-

observants� Au-delà des directives politiques, les juges locaux se trouvent confrontés aux 

cas particuliers de la mise en application de la réforme, appliquée à leurs circonscriptions et 

parfois leurs proches. Et si les parlements, régulièrement exhortés par le pouvoir royal à prêter 

main forte à la réforme, se conforment à ces instructions dans un grand nombre de cas, les 

juges royaux ne prennent pas systématiquement la défense des réformateurs. Peut-on en 

déduire que les parlements ont parfois �uvré contre la réforme ? Certainement pas : les 

parlementaires n�ont pas remis pas en question la nécessité de la réforme religieuse. Dans un 

certain nombre de cas, ils choisissent cependant de ne pas prêter main forte à l�établissement 

de telle ou telle réforme suscitant des oppositions virulentes et des conflits locaux. Nous 

avons suffisamment insisté sur la nécessité de désacraliser la réforme et de se détacher de tout

                                                 
899 Jean-Louis GAZZANIGA, art.cité, p.59.  
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 parti pris vis-à-vis des opposants à la réforme qui ont parfois eu des raisons parfaitement 

défendables de contester la mise en place de l�observance.  

 

Pour autant, la multiplicité des conflits liés à la réforme est effectivement un grand frein 

à l�observance et les recours très largement ouverts devant les juridictions séculières ne font 

pas toujours le bonheur de l�autorité royale. Là encore, si le pouvoir royal voit d�un �il 

favorable l�appel comme d�abus en tant que procédure permettant aux religieux de se 

prévaloir de sa justice en marge de la juridiction ecclésiastique, il est néanmoins certain que 

l�afflux des contestations liées à la réforme par le truchement de ces appels va directement à 

l�encontre de la politique royale en la matière. Le souverain fait face à l�engorgement de ses 

cours lié à la recrudescence de ces affaires et le report inévitable des mesures de réforme. A la 

fin du XVIIe siècle, les légistes de Louis XIV constatent que de grands progrès ont été faits en 

matière de réforme mais que les tribunaux sont parallèlement remplis de grands procès. Ils 

conseillent au roi d�interposer son autorité pour régler « ce qui sera de plus convenable aux 

susdits ordres religieux », ce qui fut fait en 1671.  

 

Pour illustrer la cohésion entre décision parlementaire et objectifs royaux, nous pouvons 

relever la décision du parlement de Toulouse qui, à la demande des religieux de la 

Congrégation de France, rendit un arrêt interdisant aux opposants à la réforme de se pourvoir 

« hors du ressort du parlement de Toulouse et hors du Royaume ». Il s�agit pour les réformés, 

soutenus par les juges séculiers, de s�abriter des initiatives des autorités de l�ordre qui ne 

favorisent pas les congrégations autonomes. S�opposent alors la jurisprudence du parlement 

soutenue par la politique royale en faveur de la congrégation réformée, et les décisions des 

autorités romaines contre son maintien en marge de la province900 ! La hiérarchie dominicaine 

est en effet très réticente sur la question de la création d�une congrégation réformée 

indépendante901. Les religieux réformés citent pourtant, à l�appui de leur requête, les écrits des 

plus grands zélateurs de la réforme comme Raymond de Capoue, Jean Excuria, Jérôme 

Savonarole ou Jean Nider. Au XVIIe siècle, la situation n�est plus la même : les 

congrégations réformées sont établies sous la protection royale et protégées par les parlements 

qui veillent à ce qu�aucune atteinte à leur développement ne soit tolérée. La situation est alors 

plus cohérente : le roi et ses parlements peuvent agir pour soutenir les efforts de réforme 

proposés par les autorités romaines de l�ordre dans le cadre de ces groupements structurels.

                                                 
900 Bernard MONTAGNES (O.P.), La Congrégation de France (1497-1569), Mémoire dominicaine, numéro 
spécial II, p. 64. 
901 Bernard MONTAGNES (O.P.), Sébastien Michaelis et les débuts de la Congrégation Occitaine Réformée 
(1608-1616), Mémoire Dominicaine, numéro spécial II, p. 94.  
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 Pourtant, c�est précisément le développement de la réforme et l�intrusion de religieux 

réformés dans les couvents non-observants qui vont parfois donner aux parlements l�occasion 

de contrarier quelque peu cette cohésion idyllique entre politique royale et justice déléguée. 

Confrontés au mécontentement de religieux bousculés par des méthodes de réforme parfois 

très contraignantes, les juges du roi vont de temps à autres soutenir les révoltes et protéger les 

religieux « assiégés ». Nous ne développerons pas ici la mesure de ces arrêts pour la simple 

raison qu�ils ne sont pas la manifestation de l�application de la politique royale en matière de 

réforme et qu�ils n�entrent donc pas dans le cadre de notre propos. Il est cependant nécessaire 

de les évoquer pour ne pas oublier que la participation des parlements à la politique royale ne 

fut pas aussi parfaite que notre développement pourrait le faire croire. 

 

De nombreuses illustrations de la participation efficace du roi à la réforme dominicaine 

à travers ses propres décisions et celles de sa justice déléguée sont révélées par l�étude de Jean 

Toravel. Ainsi en 1622, suivant une requête que des partisans de la réforme lui ont adressée, 

le roi demande au parlement local de venir en aide aux religieux dans l�application de la 

réforme902. Il s�agit en l�espèce de mettre en application un certain nombre de directives du 

maître général en faveur de la réforme. Le prieur du couvent de Nantes, Nicolas Richard, 

craint qu�elles ne suscitent « de la résistance ». Le parlement est donc chargé par le roi de 

« tenir la main à l�exécution et observation des articles ci-attachés [�] [en] faisant cesser tout 

trouble et empêchements qui pourraient être faits et opposés  par toutes sortes de personnes, 

tant religieuses que séculières, pour quelque prétexte que ce soit ». De même, en 1628, le 

commissaire Pierre Jouauld, chargé de la gestion des couvents réformés de la Congrégation de 

Bretagne, demande aussi le soutien du roi « afin qu�il puisse plus facilement fonder sur [le 

roi] [l]adite commission »903. Le roi intervient alors auprès du parlement de Bretagne pour 

que le père réformateur soit aidé et soutenu dans sa mission. Le même père Jouauld obtient de 

Louis XIII le même soutien pour la réforme du couvent de Clermont-Ferrand, en 1632. Dans 

une missive adressée au sénéchal local, le roi ordonne de prêter main forte au religieux dans 

l�application de sa commission pour la réforme du couvent « sans permettre qu�il y soit donné 

aucun empeschement au contraire »904. Dans le même ordre d�idées, le père Chapotin 

retranscrit une lettre de Louis XIII adressée au présidial de la ville de Langres en 1615 : il y 

                                                 
902 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 52. 
903 Idem, p. 69. 
904 RC n° 23, p. 99, AD Puy de Dôme, carton n°8, lettres royales données à Paris le 9 février 1630. 
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 exige faveur, protection et assistance au profit du prieur du couvent de Langres dans le cadre 

de la réforme que ce dernier tente d�engager905.  

 

Ces procédures démontrent une coopération entre les autorités de l�ordre unies (maître 

général et prieur conventuel dans le premier cas, maître général et commissaire dans le 

second) et les institutions nationales (roi et parlement). Cette mise en place de la réforme 

suscite plusieurs remarques valables au-delà de ces cas particuliers. Tout d�abord, les recours 

du prieur et du commissaire prouvent le dénuement des supérieurs religieux face à la 

résistance que leur opposent ceux qui refusent la réforme. Nous nous retrouvons alors dans un 

cas de figure très comparable à ce que nous avions évoqué quant à l�ordre bénédictin sous la 

domination de Richelieu. Une réforme imposée par le sommet est très difficile à mettre en 

application : un supérieur seul ne peut exiger ce que la majorité de la communauté refuse. 

L�expérience montre que la réforme est prescrite mais reste sans effet. Par ailleurs, la mission 

déléguée au parlement par le roi met en lumière les différents moyens que l�autorité royale 

met à la disposition de la réforme : faire cesser les « troubles et les empêchements » suppose 

que la force publique intervient à plusieurs niveaux. Non seulement les cours vont rejeter les 

appels, et notamment les appels comme d�abus, qui pourraient être interjetés au sujet de 

l�application des mesures extraordinaires du maître général, mais elles peuvent aussi agir 

manu militari dans les couvents en cas de nécessité. On ne saurait négliger cet aspect pratique 

et concret dans la mise en place de la réforme sur le terrain. Jean Toravel décrit à de 

nombreuses reprises dans son étude sur la réforme de Bretagne, les couvents barricadés et les 

réformés laissés dehors906 ! René Pillorget décrit lui aussi les oppositions physiques contre 

l�entrée des réformateurs au prieuré de Notre-Dame de Nazareth907. Ces conflits, dans la 

lignée de ceux relevés par Jean-Marie Le Gall tout au long de sa thèse, perdurent au XVIIe 

siècle, de manière cependant moins systématique.  

 

En marge de ses appels ponctuels au soutien royal, la réforme bénéficie d�un appui plus 

général au niveau institutionnel. Nous avons déjà évoqué le système interne que les autorités 

dominicaines ont mis en place pour protéger la réforme : suivant les directives initiales de 

Raymond de Capoue, les chapitres successifs ont imposé qu�un certain nombre de maisons

                                                 
905 RC n° 14, p. 126, AGOP, Reg. Hhh ff. 351-369, Précis des mémoires pour le couvent de Langres par Antoine 
JANTET.  
906 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, Pierre Jouauld et les réformés de Morlaix et de Rennes se retrouvèrent ainsi 
à la porte du couvent de Guingamp, p. 71. 
907 René PILLORGET, Réforme monastique et conflits de rupture dans quelques localités de la France 
méridionale au XVIIe siècle, Revue historique, n° 253, 1975, p.96-106. L�étude porte sur la fin du XVIIe siècle 
mais reste intéressante, notamment sur le rôle des familles et des élites municipales dans l�opposition à la 
réforme.  
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 soient désignées par les provinciaux pour abriter, et le terme n�est pas anodin, la réforme et 

ses adhérents. Nous reviendrons sur cette réclusion de la réforme dans notre étude sur les 

congrégations de l�ordre mais ce qui nous intéresse ici concerne la protection de cette réforme 

localisée par les institutions royales. Le succès et la pérennité des mouvements de réforme 

dominicains doivent beaucoup au souverain qui, à défaut d�avoir la maîtrise totale de la 

réforme de l�ordre, fut très souvent sollicité pour garantir aux réformés leur existence et fut en 

outre à l�origine d�une norme fondamentale de la réforme, à savoir la réception des novices au 

sein de couvents réformés.  

 

Les ennemis de la réforme sont au sein de chaque ordre religieux mais l�impact de cette 

opposition n�a pas les mêmes conséquences selon que les rebelles à l�observance se situent en 

bas ou en haut de la hiérarchie religieuse ! Jean Toravel rapporte par exemple que les 

religieux de la Congrégation Gallicane, en majorité hostiles à la réforme, avaient choisi en 

1643 quatre définiteurs « parmi les non-réformés »908. Les élus non-réformés forment ainsi un 

rempart entre la base conventuelle et la politique générale de l�ordre. De même, la réforme 

dominicaine initiée au sein de la Congrégation Occitaine Réformée fut mise en péril par le 

chapitre général. Les provinciaux de France présents au chapitre, excédés par le système des 

congrégations réformées qui ôte progressivement de leur juridiction les maisons à réformer, 

veulent se débarrasser une fois pour toutes de cette organisation parallèle. Ayant soumis une 

requête en vue du chapitre de 1629, les provinciaux obtiennent l�appui d�une sentence des 

juges de leur ordre qui se prononcent « pour le bien commun et la paix » en faveur de 

« l�abandon du titre de Congrégation Occitaine Réformée et son érection en province sous le 

titre de province occitaine »909. Le maître général écoute les plaintes des provinciaux du 

royaume de France contre la congrégation « au sujet des couvents séparés des provinces pour 

y être assignés et unis » et prend connaissance de la sentence susdite, mais il estime « que rien 

ne [peut] être changé au sujet de ces couvents sans le bon vouloir du Roi Très Chrétien »910. 

Or, le roi ne veut pas que l�on porte atteinte aux frères réformés de ladite congrégation.  

 

Une fois le groupement sauvé des assauts des provinciaux devant le chapitre général, il 

fallut faire en sorte de placer les réformés à l�abri de toute tentative : une fois acquis le soutien 

du maître général et du roi, on recherche l�aval du souverain pontife. Pierre de Bérulle écrit au 

cardinal Barberini pour l�aviser de la nécessité de l�appui du Saint-Siège pour ces 

mouvements de réforme et plus particulièrement de l�opportunité d�une bulle de confirmation 

                                                 
908 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 60. 
909 ADHG, 112 H 10, document 19, sentence en date du 10 juin 1629. 
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pour la Congrégation de Saint-Louis911. Louis XIII, Anne d�Autriche912, Marie de Médicis913, 

ainsi que la marquise de Maignelay914 et le cardinal de La Rochefoucauld915, joignent leurs 

efforts pour obtenir du souverain pontife « qu�elle ne soit point réduite en province 

particulière mais qu�elle perdure en congrégation comme un séminaire qui puisse servir pour 

la refformation des autres provinces de notre royaume ainsy qu�elle a déjà utilement faict à 

notre grand contentement et édification de nos subjects »916. Les prières de la famille royale 

accompagnent une délégation de religieux de la congrégation venus supplier le souverain 

pontife d�accorder une bulle expresse en faveur de ladite réforme. Cette correspondance 

illustre parfaitement la protection qu�il est nécessaire de déployer pour parvenir à affermir la 

situation des réformés dominicains sur le terrain. Si la réforme est une affaire interne à 

l�ordre, rien n�aurait pu aboutir sans le soutien efficace du pouvoir royal. La Congrégation de 

Saint-Louis devint le symbole de la réforme dominicaine en France et l�on y choyait la 

protection royale. Au chapitre de Toulouse, les religieux observants rappelèrent pour l�avenir 

que « on ne [pourrait] plus toucher à l�intégrité de [la] congrégation sans toucher en même 

temps à l�autorité du roi »917.  

 

Une étude sur la réforme de l�ordre des Carmes en France au XVIIe siècle permet un 
certain nombre de recoupements pertinents dans le cadre d�une comparaison entre les 
réformes mendiantes, notamment pour ce qui concerne la protection des mouvements 
réformateurs918. La restauration des Carmes commence par l�investissement personnel de 
deux religieux nommés Pierre Béhourt et Philippe Thibault919. Cependant, Janssen note une 
différence de méthode entre les deux religieux, animés néanmoins du même désir de réforme 
pour leur ordre. Béhourt cherche à promouvoir le retour à l�observance dans les couvents dont

                                                                                                                                                         
910 ADHG, 112 H 10, document 20, décision du 16 juin 1629. 
911 Pierre de BERULLE, Correspondances, t. 3, 1625-1629, lettre du 26 janvier 1629.  
912 ASV, Barb. Lat., 7946, ff°. 35-36, lettre d�Anne d�Autriche au pape Urbain VIII, 25 janvier 1629. 
913 ASV, Barb. Lat., 7939, ff°. 115-116, lettre de Marie de Médicis au pape en date du 16 janvier 1629, ff°. 117-
118, lettre de la même au même et date 9 février 1629. 
914 ASV, Barb. Lat., 8022, ff°. 59r°-v°, lettre de la marquise de Magnellais au cardinal Barberini, 24 janvier 
1629. 
915 ASV, Barb. Lat., 7952, f° 26r°, lettre du cardinal de La Rochefoucauld au cardinal Barberini, 22 janvier 1629. 
916 ASV, Barb. Lat., 7941, lettre de Louis XIII au pape Urbain VIII, 14 janvier 1629. 
917 Jean-Jacques PERCIN (O.P.), Monumenta conventus Tolosani ordinis FF. Praedicatorum primi, ex 
vetustissimis manuscriptis originalibus transcripta… in quibus historia almi hujus conventus per annos 
distribuitur, refertur totius Albigensium facti narratio, agitur de capitibus haereseos de LXI conciliis contra eos 
habitis, de justa eorum poena, et de bello quo profligati sunt, de Sanctae Inquisitionis martyribus FF. 
Praedicatorum et Minoribus, necnon Ecclesiae metropolitanae Tolosae canonicis, de translatione corporis 
sancti Thomae V, ... et tandem de nobilioribus Tolosae familiis… in ejus ecclesia sepultis… scriptore F. Joanne 
Jacobo Percin, (Monumenta conventus Tolosani par la suite) Toulouse : J. et G. Pech, 1693, p. 134, cité par 
Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 341. 
918 Petrus Wilhelmus JANSSEN (O.C.), Les origines de la réforme des carmes en France au XVIIe siècle, La 
Haye, Martinus Nijhoff, 1963. 
919 Idem, p. 121. 
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il est le supérieur et, devant les échecs successifs de ses entreprises, il forme un groupe de 

jeunes religieux motivés par la vie réformée. Ce groupe renonce à la propriété personnelle, 

certes, mais dans le cadre d�un engagement à caractère individuel et non au sein d�une 

réforme officielle, ce qui rend l��uvre de Béhourt toute relative. A l�inverse, Philippe 

Thibault cherche, dès 1601, l�appui des puissants et notamment celui du roi Henri IV pour 

assurer son travail de réforme. Sans outrepasser les limites d�une comparaison raisonnable, on 

peut se demander si les démarches de Dom Tarisse (pour la réforme bénédictine), de Philippe 

Thibault ou de Sébastien Michaelis, dont nous verrons qu�il fit lui aussi appel à Henri IV, ne 

relèvent pas de la confrontation à un problème similaire à défaut de pouvoir être comparées 

quant aux solutions apportées. En effet, l�immixtion de Richelieu au sein de l�organisation 

bénédictine ne fut pas le fruit d�un coup d’État du ministre pour s�accaparer, soit les revenus 

des abbayes concernées, soit les lauriers d�une réforme réussie et imposée par la force920. Le 

cardinal avait été appelé à la rescousse par les religieux bénédictins désireux d�observance. 

Dom Denis cite à ce titre un témoignage de l�abbé de Cluny qui, constatant l�échec des 

tentatives de restauration interne, affirme qu�il est naïf de croire que l�ordre pourra se 

réformer « par la rigueur de la force et par les lois d�un chapitre ». Il estime haut et fort que la 

réforme doit venir de « l�extérieur ». De même, au sein de l�ordre dominicain, le père 

Montagnes retrace l�histoire de la réforme engagée par le père Sébastien Michaelis et signale 

que le religieux eut recours au pouvoir royal dès 1606 « en désespoir de cause »921, après que 

le soutien inlassablement réclamé pour assurer l�indépendance des couvents réformés auprès 

des institutions de l�ordre n�eût pas trouvé l�écho attendu et nécessaire à la survie du 

mouvement. Le patronage du roi sur la réforme dominicaine peut donc, en toute mesure, être 

rapproché du contrôle de Richelieu sur les maisons bénédictines ou de la protection de la 

réforme carmélite, dans le sens où ces interventions sont le résultat non seulement d�une 

volonté politique du roi de participer à la réforme religieuse, mais aussi d�une demande 

insistante des groupements réformateurs. Les religieux de la Congrégation de Saint-Louis sont 

d�ailleurs très satisfaits que le roi les ait « honoré[s] de son patronage, de sa protection 

spéciale et de son nom », et ils supplient le souverain à de nombreuses reprises « de continuer 

ses faveurs envers ladicte congrégation, luy faire sentir l�effect de son patronage et ne 

permettre qu�aucun de ses couvents en soit démembré, ny meslange soit faict d�aucun de ses 

religieux avec ceux des autres provinces ou congrégation� »922. 

                                                 
920 Même si ces deux aspects ne sont certes pas négligeables aux yeux du cardinal... Doit-on pour autant estimer 
que ces seules considérations furent décisives ? On peut en douter.  
921 Bernard MONTAGNES (O.P.), Sébastien Michaelis et les débuts de la Congrégation Occitaine Réformée 
(1608-1616), Mémoire Dominicaine, numéro spécial II, p. 94. 
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En marge de cette action protectrice, le roi a pu intervenir en soutenant des décisions 

particulières liées à la réforme et en donnant l�impulsion nécessaire aux méthodes de réforme 

auxquelles il est favorable. La lettre d�Henri IV au pape Pie V pour soutenir le projet de 

Sébastien Michaelis lors du chapitre de 1608 est éloquente quant à la méthode de 

réformation : le roi y soutient que seule la nomination d�un supérieur réformé sous l�autorité 

du maître général de l�ordre peut assurer l�établissement d�une réforme efficace « ainsi qu�il 

s�est jusqu�ici pratiqué en la réformation de plusieurs ordres en ce royaume, même en la 

réformation de l�ordre de Saint Dominique »923. N�est-ce pas ce que le cardinal de La 

Rochefoucauld avait imposé aux maisons bénédictines ? Il est évident que la proposition du 

roi consiste effectivement à insérer un réformateur au sein de la hiérarchie dominicaine. 

Cependant, non seulement il s�agit d�une proposition soumise au maître général, mais en 

outre, l�idée est de faire élire un supérieur issu de la réforme, ce représentant ne relevant que 

du maître général et non du supérieur local. A la différence du vicaire général des maisons 

bénédictines, le réformateur dominicain n�aurait eu aucune autorité sur les supérieurs des 

établissements non-réformés. Les termes employés par Henri IV dans sa missive au maître 

général démontrent la confiance du souverain dans la méthode de l�indépendance des maisons 

réformées qui est la condition sine qua non de la réussite de l�entreprise réformatrice. Le 

souverain concède d�ailleurs que « les réformations ne peuvent être bien établies, ni 

entretenues, si les religieux qui s�y rangent ne sont séparés des autres et n�ont, sous le Général 

de leur Ordre, un chef de la même réformation pour la faire observer et maintenir les dits 

religieux en icelle ». Le père Toravel envisage ce constat comme une manière de concéder 

que l�espoir de voir la réforme s�étendre d�un couvent à l�autre en laissant réformés et non-

réformés vivre ensemble est illusoire « étant donné la pente de la nature humaine »924. De la 

même manière, les instructions générales aux nonces ordinaires en France étudiées par Leman 

démontrent que la réforme des ordres religieux suppose aussi, aux yeux de l�autorité 

pontificale, de « provoquer l�élection de supérieurs réformateurs »925.  
 

En 1616, le roi écrit à la cour du parlement de Paris au sujet de la commission du prieur 

des frères prêcheurs du couvent de Beauvais, octroyée par le maître général pour la réforme 

du couvent et la mise en place d�un collège : n�ayant rien trouvé de contraire aux droits du 

royaume « ains tendre au bien public et profit d�iceluy et de nostre dite ville de Beauvais », le 

roi approuve et confirme les mandemants et statuts de réforme envoyés par le maître général

                                                                                                                                                         
922 ADHG, 112 H 10, document 28, lettre du vicaire de la Congrégation de Saint-Louis au roi, 1629. 
923 Bernard MONTAGNES (O.P.), art. cité, p. 95. 
924 Jean TORAVEL, ouv. cité, p. 14. 
925 Auguste LEMAN, ouv. cité, instructions données à Bagni, 1er mars 1627, discipline ecclésiastique, p. 82.   
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 et demande au parlement de contraindre les religieux du couvent « par toutes les voies deües 

et raisonnables » à reconnaître le prieur et à lui obéir926.  

 

En 1629, Louis XIII demande au pape d�ordonner que les novices de l�ordre dominicain 

ne soient reçus que dans les couvents réformés. Le roi a d�ailleurs fait la demande expresse au 

pape, par l�intermédiaire de Monsieur de Béthune, « qu�il soit porté dans ledit bref qu�il est 

donné à mon instance »927. Le roi avait déjà man�uvré en 1622 afin que les définiteurs de 

Milan prissent un texte en ce sens pour le royaume de France. Le maître général de l�époque 

avait donné satisfaction au roi et légiféré en la matière. Pour autant, « les prieurs n�avaient pas 

donné suite à sa décision »928. Une fois de plus, le père Toravel pointe le doigt vers les limites 

du texte de loi. Le soutien du souverain pontife devait « couvri[r] de son autorité le décret 

jadis promulgué par Maître Secchi ». Nous avons déjà souligné l�importance de cette 

législation quant à la réforme : le maître général Ridolfi considère encore la formation des 

jeunes comme le point fondamental de la restauration de l�observance sous son généralat. Ce 

dernier nomme d�ailleurs un commissaire pour l�application du Bref d�Urbain VIII, obtenu le 

22 août 1629, pour les couvents de la Congrégation Gallicane. La formation des novices est 

donc un moyen crucial au service de la réforme. L�impulsion royale n�en prend que plus de 

valeur.  

 

En 1644, avant de venir visiter les couvents de France, le maître général Turco négocie 

un certain nombre d�affaires relatives à son ordre avec le roi de France par l�intermédiaire 

d�un frère convers nommé Bernard Bosside. Le roi attend des supérieurs religieux qu�ils 

�uvrent pour la réforme de leur organisation dans le royaume, et le père Turco exhorte son 

émissaire à assurer « Sa Majesté et ceux de son conseil et de la cour et tous les autres de mes 

résolutions touchant la réforme universelle et uniforme de tout mon ordre, particulièrement en 

France� ». L�idée d�une réforme limitée au territoire de France doit donc être bel et bien 

oubliée : le maître général intègre la réforme des couvents du royaume à la réforme 

universelle de l�ordre. Ensuite, on perçoit la modération de la pression exercée par le roi sur 

les autorités religieuses : si le roi a des exigences, elles se limitent à un cadre qui est le retour 

des observances au sein des couvents de son royaume. Cela dit, il laisse les supérieurs prendre 

les décisions en la matière. Seule doit être prouvée leur bonne disposition vis-à-vis de la 

restauration de leur organisation, ce que fait le père Turco dans la lettre que nous étudions.

                                                 
926 Pierre LOUVET, ouv. cité, p. 718-719, Patentes du Roi, données à Paris, le 9 septembre 1616. 
927 BNF, Ms. fr. 3673, f° 136r°, lettre de Louis XIII à M. de Béthune, ambassadeur de France à Rome, en date du 
10 novembre 1629. 
928 Jean TORAVEL, ouv. cité, p. 56. 

 - 300 -



  

 Par la suite, le maître général se propose de faire révoquer du couvent de Paris quelques 

religieux rebelles à son autorité et il envoie pour ce faire un document signé de sa main à 

Bernard Bosside qui doit le publier et le faire exécuter « qu�après que Sa Majesté [�] aura 

assuré qu�elle veut qu�elle ait son effect et qu�elle fera tenir main à ce que mes ordres que je 

conformerai toujours à ses volontés seront exécutées et que mon autorité ne sera pas 

méprisée ». Lorsque l�on compare la méthode du père Turco avec celle du père Ridolfi, 

notamment lors de l�épisode de la réforme de Saint-Jacques, on perçoit que le second semble 

avoir plus d�intelligence diplomatique là où le premier n�est qu�intégrité et franchise. La 

technique du père Turco est plus pragmatique : il s�assure le soutien du roi mais garde le 

monopole de l�autorité et de la décision.  

 

La participation royale à l��uvre de réforme de l�ordre dominicain est donc avérée. Au-

delà de la législation générale, le roi protège activement et directement les entreprises de 

réforme menées en France. Or, si la réforme a besoin de cette protection et que le roi peut y 

répondre, les autorités de l�ordre sont confrontées au problème inverse : l�ordre doit être 

protégé de la réforme elle-même. L�histoire a montré que de nombreux ordres, loin de profiter 

de leur réforme, ont vu une scission s�opérer entre les réformés et les autres. Certes, l�ordre 

dominicain conserve son intégrité malgré les réformes successives. Cette pérennité n�est pas 

le fruit du hasard mais de la vigilance des autorités internes de l�ordre qui parvinrent à garder 

le contrôle sur leurs réformés : esquivant la réforme nationale placée sous le contrôle du roi et 

de ses ministres, limitant l�autonomie des congrégations réformées en vue d�un 

développement profitable à l�ordre, les autorités dominicaines du XVIIe siècle parviennent à 

éviter l�écueil de la scission.  

 

 

B. PROTÉGER L’ORDRE DE LA RÉFORME 

 

La réforme de l�ordre dominicain est à l�origine d�un double danger pour l�unité et 

l�harmonie de l�ordre : d�une part, la scission entre « observants » et « conventuels » est un 

risque majeur pour l�organisation dominicaine car elle est susceptible de créer des branches à 

vocation indépendante, d�autre part, la mainmise des autorités royales sur la réforme peut 

mener, en ces temps fortement imprégnés de gallicanisme, à la création plus ou moins 

officielle d�une restauration nationale autonome échappant aux autorités romaines 

dominicaines et pontificales. L�ordre dominicain conserve néanmoins indépendance et 

intégrité et cette résistance aux bouleversements de la réforme fait figure d�exception : de 
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nombreuses autres organisations ont en effet souffert de l�émergence observante, plus qu�elles 

n�en ont tiré profit.  

 

La scission entre réformés et non-réformés ne saurait être considérée comme un 

phantasme : tout groupement réformé porte en lui le germe de l�indépendance. Une hiérarchie 

autonome, un droit particulier... Que manque-t-il aux congrégations de réforme pour 

revendiquer leur indépendance et s�organiser de manière définitive en marge de l�ordre ? En 

réalité, la création des congrégations de réforme au sein de l�ordre dominicain a vocation à 

être transitoire. En effet, les maîtres généraux successifs n�ont concédé le développement des 

congrégations que pour mieux intégrer ultérieurement la réforme au sein des provinces. Cette 

dimension utilitaire des congrégations aurait pu, à terme, mener à une révolte des réformés. 

Or, nous en revenons toujours au fait suivant : l�ordre est resté uni. On ne saurait s�abstenir de 

tirer les conséquences de ce maintien de l�unité. Nous affirmons donc que les observants 

dominicains sont restés dans l�objectif de servir leur ordre tout au long de l�histoire de la 

réforme, ce qui les différencie de manière très caractéristique des réformés ayant fini par 

former des branches indépendantes. Notre principal argument réside dans un simple constat : 

les observants ont toujours eu à c�ur de convertir les couvents de l�ordre929. Nous 

reviendrons sur l�effort de canalisation qu�ont fait les autorités de l�ordre pour encadrer le zèle 

prosélyte de la réforme. Certes, comme le remarque Jean-Marie Le Gall, les réformés créent 

« une solidarité militante »930 entre les couvents observants et les religieux affiliés ; on 

remarque chez eux une « indubitable conscience de supériorité ». Certes, l�inventaire des 

bienfaiteurs de la Congrégation de Hollande démontre que les observants se sont créé de 

« nouvelles solidarités » auprès des princes, des ducs et des rois. Cela reste d�ailleurs valable 

pour le XVIIe siècle, notamment pour la Congrégation de Saint-Louis, mais on ne saurait 

oublier que les religieux observants, immédiatement soumis au maître général, ont pour 

première obligation l�obéissance au supérieur, ce qui vient a priori tuer dans l�oeuf tout désir 

d�indépendance. La prééminence de l�obéissance place la réforme dominicaine en marge des 

autres réformes : lorsque certains autres religieux observants ont pour but premier de restaurer 

la pauvreté, d�imposer de nouveau la clôture ou la chasteté, les frères prêcheurs réformés 

commencent par rétablir l�obéissance au supérieur avant de rappeler, non pas de manière 

subsidiaire mais tout au moins de manière secondaire, le reste des observances quotidiennes. 

L�étude de l�observance pratiquée au Noviciat Général révèle par exemple que les religieux 

                                                 
929 Sans tout à fait adhérer à la vision de la réforme « terroriste » soutenue par Jean-Marie Le Gall qui n�est plus 
aussi prégnante pour le XVIIe siècle, nous convenons tout de même, à la lumière des nombreux actes de 
procédure entre réformés et non-réformés, que les observants menèrent parfois leur réforme avec une 
combativité bien éloignée de l�idéal religieux.   
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qui s�y sont regroupés valorisent l�obéissance au prieur et l�humilité jusqu�à la souffrance. 

Alors qu�il est légitime pour une réforme fondée sur un mode de vie différent du reste du 

groupe de vouloir conserver ce mode de vie, cette état de fait ne se retrouve donc pas au sein 

de la réforme dominicaine prônée par la Congrégation de Saint-Louis. Dans le premier cas, la 

séparation entre réformés et non-réformés vient soulager l�ensemble du groupe car la réforme 

a alors créé, au sein d�une même organisation, deux entités qui ne se reconnaissent plus. Bien 

sûr, les réformés dominicains ne vivent pas exactement comme leurs frères, mais ils ont à 

c�ur, non pas de vivre selon leurs observances en s�écartant des autres, mais bien de se mettre 

au service de leur hiérarchie pour convertir l�ensemble de leurs coreligionnaires au retour 

salvateur de l�application de la règle et des constitutions.  

 

Le principal risque de scission de l�ordre vint du mouvement du père Lequieu, qui 

décida de se déchausser, alors que le maître général Ridolfi avait jusque-là favorisé 

l�expansion de sa réforme. Nous reviendrons succinctement sur les conséquences de sa 

rébellion mais nous nous contenterons de remarquer ici que la seule réforme dominicaine qui 

faillit mener à une division des frères reposait sur le retour exacerbé à une pauvreté originelle 

dont la manifestation concrète était le déchaussement. En créant une distinction vestimentaire, 

le père Lequieu induit effectivement une différenciation préjudiciable entre les dominicains, 

ce qu�une réforme centrée sur les textes fondamentaux, les constitutions, la règle et 

notamment l�obéissance n�a pas vocation à provoquer. Le rôle du roi dans la protection de ce 

dernier n�est d�ailleurs pas anodin. A-t-il perçu le risque de schisme pour l�ordre ? 

Certainement pas. Le roi entend favoriser le zèle du religieux pour la réforme et la vie plus 

austère qu�il voulait introduire dans son ordre931. En outre, un grand nombre d�ordre religieux 

modernes ont une branche « déchaussée » : les franciscains et les carmes sont certainement les 

plus connus. En allant en sandales ou pieds nus, les religieux observants de certains 

groupements réformés affichent leur pauvreté et revendiquent l�héritage des apôtres. Le roi ne 

voit donc rien de particulier à reprocher à la vocation du père Lequieu. Le religieux, quant à 

lui, compte bien profiter de cet appui pour faire peser la balance en sa faveur lors des 

négociations qu�il mène à Rome en 1642. Tout réformé qu�il est, le père Lequieu sait qu�il 

doit se battre contre son supérieur général pour tenter d�imposer sa réforme et « les affaires de 

Dieu à Rome ont tant besoings d�appuy�»932. 

                                                                                                                                                         
930 Jean-Marie LE GALL, ouv. cité, p. 115. 
931 BAV, Barb. Lat. 7545, fol. 81r°-v°, lettre du roi Louis au protecteur de l�ordre à Rome, 13 août 1642. 
932 MAE, CP Rome 80, lettre du père Lequieu à l�ambassadeur de France à Rome, 22 septembre 1642.  
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Si la plupart des réformes des frères prêcheurs nous semblent avoir été circonscrites 

dans le cadre de la réforme de l�ensemble de l�ordre, il reste avéré que les autorités 

dominicaines sont restées vigilantes afin de protéger coûte que coûte l� « unité » de l�ordre. 

Le père Fontana conclut d�ailleurs son recueil sur les constitutions de l�ordre par une 

admonitio tout à fait significative933 : il avertit les lecteurs avoir utilisé le terme de 

« réforme » plusieurs fois dans son ouvrage mais que, suivant les directives du chapitre de 

1622, ce nom de réforme, qui ne vise au sein de l�ordre que la restauration de l�observance 

régulière, ne saurait être utilisé contre l�unité de l�ordre. Les définiteurs exhortent en effet les 

frères à n�entendre, sous ce terme de réforme, que l�observance de la vie régulière 

conformément aux constitutions de l�ordre et aux actes des chapitres. Ainsi, au terme de ce 

qui est inscrit dans le préambule des constitutions de l�ordre, les dominicains demeurent unis, 

liés par les v�ux d�une même profession : ils vivent sous le gouvernement d�un seul chapitre 

général et d�un seul maître général, sous une même règle. Aux termes des chapitres de 1589, 

1592, 1601, 1608, 1611, 1612 et 1618, les religieux ont interdiction d��uvrer pour la division 

de l�ordre.  

 

D�une manière plus théorique, et peut-être moins partisane, les différences structurelles 

entre les ordres monastiques et l�ordre dominicain expliquent, en partie, les singularités 

qu�ont pris leurs mouvements de réforme respectifs. Les particularités de la « réforme 

monastique », relevées par Jean-Pierre Massaut, nous permettent de caractériser la distinction 

de fond entre la réforme dominicaine et la restauration des moines : la funga mundi suppose la 

« contamination du siècle » et l�idée de réforme tend à « retrouver le « monachisme parfait », 

c�est-à-dire sans compromission avec le monde »934. Or, le dominicain vit au milieu des 

séculiers en vertu de sa vocation d�apostolat. Les objectifs et les idéaux de perfection des 

moines et des mendiants sont donc radicalement opposés. Un certain nombre de différences 

quant à leur réforme vont en découler. Peu d�études ont été faites dans un souci comparatif 

mais un article global sur le terme même de « réforme » fait le point sur les distinctions 

fondamentales entre les organisations religieuses et leur réforme. Pour ce qui concerne les 

divisions liées à la restauration, Giancarlo Rocca cite l�ordre franciscain dont les débats 

internes ont notamment porté sur le sujet de la pauvreté et donné naissance à un grand nombre 

de réformes indépendantes935. La première grande scission s�opère entre spirituels et 

conventuels, les premiers étant favorables à l�application stricte de l�idéal de pauvreté 

évangélique, et les seconds portés à plus de souplesse et favorables à une organisation plus 

                                                 
933 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, col. 356.  
934 Jean-Pierre MASSAUT, art. cité, p. 11. 
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proche des besoins de la vie conventuelle moderne936. Au sein des observants, d�autres 

mouvements de réforme virent le jour au XVIIe siècle comme les récollets, les réformés et les 

déchaux. Parallèlement, des groupements indépendants comme les capucins ou les minimes 

sont aussi issus de l�organisation franciscaine. Il est donc certain que la « fondation de Saint-

François d�Assise se ramifie comme aucune autre », et Raymond Hostie en tire deux 

remarques : d�une part, les différentes branches de l�ordre ont attiré un nombre considérable 

de religieux, plus qu�aucune autre organisation, mais par ailleurs, l�ordre a connu de 

nombreuses dissensions et d�incessantes luttes intestines. Pour Giancarlo Rocca, l�ordre 

dominicain fait l�objet de la constatation opposée : axée sur la pastorale, l�organisation des 

frères prêcheurs a dû s�adapter, et donc évoluer en parallèle avec le monde ce qui l�aurait ipso 

facto protégée de mouvements de réforme brutale. Marie-Thérèse Porte estime d�ailleurs que 

le terme même de réforme se prête mal à l�histoire de l�évolution de l�ordre dominicain qui 

n�a jamais connu de « mitigation officielle » même si des « redressements dans la vie 

commune» ou des « retours collectifs à [la] règle et à [l’]observance » se sont avérés 

nécessaires937. Nous avons déjà défini le renouvellement moderne dominicain comme un 

retour à l�idéal de saint Dominique présent dans la législation dominicaine contemporaine et 

non comme une « réforme » ou « un retour aux sources » au sens strict du terme. Le maître 

général de l�ordre Ridolfi constate d�ailleurs qu�il ne connaît pas une autre organisation que la 

sienne qui ait su conserver son unité au-delà des réformes depuis sa fondation, que ce soit 

chez les Bénédictins, les Franciscains, les Augustins et les Carmes938. Pour le père Duval, 

cette sauvegarde de l�unité de l�ordre est liée aux « ressources propres de ses mécanismes 

institutionnels » qui permirent à l�organisation d�« opérer les réajustements nécessaires », 

« sans schisme »939. Nous revenons quant à nous à l�importance de l�objectif apostolique pour 

limiter, dans le cas de l�ordre dominicain, les conséquences schismatiques liées à toute 

réforme. En effet, l�organisation et le droit dominicains sont liés à l�idéal de prédication et 

non au respect de l�observance : le dominicain ne fait pénitence qu�en prêchant et en se 

consacrant à l�apostolat, et non en faisant preuve d�une soumission absolue à sa règle. La 

subtilité est importante car, même si l�obéissance et le respect des règles sont des 

fondamentaux de la vie religieuse, il se s�agit pour les dominicains que de moyens mis à leur 

disposition pour mettre en pratique leur vocation première. Ainsi, nous pensons pouvoir

                                                                                                                                                         
935 Giancarlo ROCCA, « Le riforme dal secolo XV al secolo XVII », art. « Riforme », DIP, vol. 7, col. 1758.  
936 Raymond HOSTIE, Vie et mort des ordres religieux, Paris, Desclée de Brouwer, 1972, p. 133. 
937 Marie-Thérèse PORTE (S�ur Diane du Christ), Un foyer de spiritualité dominicaine au XVIIe siècle. Le 
monastère de Sainte-Catherine-de-Sienne à Toulouse, Toulouse, 1976, p. 20-21. 
938 Barb. Lat., 7997, f° 83, lettre du maître général Ridolfi au protecteur de l�ordre en date du 2 février 1632. 
939 André DUVAL (O.P.), Une organisation au service de la liberté, Dominicains. L’ordre des Prêcheurs 
présenté par quelques-uns d’entre eux, Cerf, 1980, article numérisé sur www.op.org. > Accueil > Documents > 
Articles > Duval1, p. 6. 
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 rattacher la permanence de l�intégrité de l�ordre à cette idée essentielle, notamment dans le 

cadre d�une comparaison avec l�ordre franciscain : tandis que ces derniers se déchiraient sur 

des questions réglementaires fondamentales pour leur unité, les dominicains se disputaient sur 

des problèmes qui, somme toute, ne concernaient pas l�essence de leur unité mais des moyens 

de mettre en place leur �uvre. Ainsi, même si l�ordre ne se divisa pas sous le coup des 

réformes, il ne put en éviter les « agitations »940. 

 

Raymond Hostie poursuit son approche en développant les caractéristiques des 

restaurations des ordres mendiants dont fait partie l�ordre dominicain941 : leur structure basée 

sur des circonscriptions locales, régionales et générales tranche avec la relative autonomie des 

abbayes des ordres monastiques. Dans ce dernier cas de figure, la réforme se trouve cantonnée 

au sein de son lieu de naissance et la fin du processus veut que, en cas de succès de la réforme 

proposée, certaines abbayes se joignent à la première pour fonder une nouvelle congrégation. 

Ainsi, au sein de l�ordre de Cîteaux, Jean de la Barrière prend en charge, dès 1580, la réforme 

de l�abbaye Les-Feuillans, sise en Languedoc. Une dizaine d�années plus tard, trente et un 

monastères forment une congrégation indépendante. Cependant, ces « ramifications distinctes, 

autonomes et même indépendantes restaient conscientes de leur souche commune en 

conservant leur nom d�origine complété par un qualificatif »942 ; elles ont eu en outre le 

bénéfice de provoquer des débats et des luttes qui augurent un nouveau cycle de vie pour les 

religieux restés dans le corps de l�ordre. Le Concile de Trente « préconis[e] le regroupement 

en congrégations afin de faciliter les réformes nécessaires »943. En revanche, pour les ordres 

mendiants, le ferment réformateur s�insinue immédiatement dans toute l�organisation, 

gagnant la province puis l�ordre entier. Un certain nombre de supérieurs se trouvent conquis 

par les propositions novatrices tandis que d�autres les refusent, ce qui provoque non pas un 

regroupement, comme dans le premier cas, mais une séparation potentielle. Les deux schémas 

relevés par l�auteur sont totalement opposés� Dans le cas des ordres monastiques, le 

regroupement opéré pour la réforme est relativement positif et lie un groupe d�entités 

indépendantes au départ, provoquant en outre une remise en question au sein des autres 

abbayes, tandis que l�éclosion d�une réforme au sein des ordres mendiants peut aboutir à des 

scissions envisagées comme des altérations au principe d�unité idéal et originel.  

                                                 
940 Angelus Maria WALZ (O.P.), ouv. cité, p. 317. 
941 Raymond HOSTIE, « Le riforme tra i Mendicanti », art. « Riforme », DIP, col.1760-1762. 
942 Idem, col. 1761. 
943 François LEBRUN, ouv. cité, p. 85. 
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Dans le cas particulier de la réforme dominicaine, Marie-Thérèse Porte relève que la 

préservation de l�unité de l�ordre est l�objectif premier des maîtres généraux « avec ou contre 

les réformateurs » dans un contexte où « réforme et scission marchent de pair »944. Il faut 

alors se garder d�envisager systématiquement les groupes réformateurs comme un élément 

positif pour l�ordre dominicain. Si nous savons par expérience que la réforme dominicaine fut 

un élément de développement et d�évolution pour l�ordre, les autorités dominicaines du 

XVIIe siècle étaient en droit de s�inquiéter du zèle parfois extrême de ces perfectionnistes. Il 

fallut alors, parallèlement au soutien et aux faveurs, exercer un contrôle rigoureux et un 

encadrement sans faille pour que « ce mot de réforme, sous l�excitation envieuse du démon, 

[ne] porte peu à peu un préjudice quelconque à l�unité de l�ordre »945.  

 

Le but poursuivi par les instigateurs des mouvements réformateurs est théoriquement 

d�aiguillonner leur organisation vers une observance plus accrue. Or, ce retour à la règle ne 

fait pas souvent l�unanimité parmi les religieux, provoquant parfois de véritables tollés au sein 

des couvents que l�on essaie de rappeler à l�ordre. Pour autant, la principale difficulté ne se 

situe pas au niveau de la base qui, tant bien que mal, aurait fini par se soumettre aux ordres 

des supérieurs en vertu de l�obéissance religieuse, mais bien plus au niveau de ces mêmes 

supérieurs dont l�adhésion à la réforme fait parfois cruellement défaut. Nous avons déjà 

évoqué les événements du chapitre de 1629 qui vit la Congrégation Occitaine Réformée  

menacée de disparition. Ainsi, les mouvements de restauration se trouvent inquiétés à 

l�intérieur de leur propre structure. L�objectif prioritaire des réformateurs d�essaimer dans les 

maisons de leur ordre pour répandre l�observance s�en trouve grandement altéré : il s�agit dès 

lors davantage de se protéger plutôt que de se développer. Cet impératif de survie exige 

souvent la séparation et l�indépendance du groupe réformateur par rapport à la structure 

globale de l�ordre, et le projet d�expansion se mue en préservation autarcique. La création 

d�une congrégation indépendante réformée doit donc plus souvent être envisagée comme 

l�échec d�une réforme pacifique plutôt que comme un aboutissement satisfaisant. Il semble 

évident, après l�étude de la naissance des différents mouvements de réforme, que ces 

regroupements si fréquents ne correspondent pas aux objectifs initialement poursuivis. C�est 

pourquoi les autorités de l�ordre optent dès que cela est possible pour la réintégration des 

congrégations au sein des structures provinciales de l�ordre.  

                                                 
944 Marie-Thérèse PORTE, ouv. cité, p. 21. 
945 Bernard MONTAGNES (O.P.), Sébastien Michaelis et la réforme d’Occitanie (1594-1647), Histoire de la 
congrégation d’Occitanie par Jacques Archimbaud op, Dissertationes Historicae, fasc. XXI, Rome : Institut 
historique dominicain, 1984.  
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Regroupement positif pour les abbayes isolées des organisations monacales, 

séparatisme dommageable pour les ordres mendiants, cette vision schématique des 

distinctions entre les réformes supporte néanmoins un certain nombre d�atténuations à la 

lumière des événements que nous avons déjà évoqués : l�union entre les abbayes 

réformatrices bénédictines et les abbayes de commune observance de Cluny imposée par 

Richelieu fut très mal accueillie par les moines, tandis que seule une séparation relative des 

congrégations de réforme dominicaines permit aux religieux d�étroite observance de protéger 

leur mouvement sans provoquer le démembrement national de l�ordre tant redouté par les 

autorités romaines. Comment se fait-il alors que les bénédictins aient refusé une union qui 

semblait, a priori, si utile au développement de leur réforme ? Il est évident que les moines de 

Cluny et ceux de Saint-Vanne ne se reconnaissaient tout simplement pas comme une 

communauté et que leurs différences ne leur permirent jamais de s�assimiler et de se 

confondre. Richelieu, en  voulant imposer une union entre les congrégations réformées 

bénédictines et l�ordre de Cluny d�une manière tout à fait artificielle, essaie d�allier les 

avantages de la structure des ordres mendiants à l�organisation bénédictine en fondant les 

réformateurs au sein d�un regroupement homogène d�abbayes pour permettre aux éléments de 

l�observance de s�insinuer progressivement jusqu�à toucher l�ensemble de l�organisation 

monacale. Or, il nous semble que les éléments délivrés par Dom Denis sur l�histoire de cette 

réforme et les considérations plus théoriques de Raymond Hostie permettent d�appréhender 

globalement l�erreur de fond du cardinal. Le monde monastique, contrairement au monde des 

mendiants, et plus particulièrement des frères prêcheurs, est fondé à l�origine sur un idéal 

autarcique : le monastère est « l�entité essentielle de ce monde »946. L�indépendance des 

maisons bénédictines dépasse donc la considération de fait, elle relève en réalité d�un idéal de 

stabilité, de résistance au monde et à ses changements. Les « fédérations d�abbayes »947 

comme Cluny, de Cîteaux ou de Prémontré ne correspondent en aucun cas à un désir de vie 

commune ou d�union mais répondent à un besoin d�entraide limité. Or, qu�est-ce qu�une 

réforme, si ce n�est un changement ? Qu�est-ce qu�une union de congrégations, si ce n�est une 

fusion d�intérêts et une soumission de chaque maison aux décisions de la fédération ? 

Indépendance, autonomie, autarcie� Ces termes s�accommodent mal avec des idées de 

réforme ou de restauration venant de l�extérieur, et peuvent aussi expliquer l�attitude 

réfractaire des moines à l�évocation de regroupements ou de congrégations d�observance. 

Richelieu n�est pourtant pas le seul à avoir pensé au regroupement des maisons dans le cadre 

d�une réforme religieuse : Dominique Dinet nous apprend que « l�idée de congrégation [était]

                                                 
946 Raymond HOSTIE, ouv. cité, p. 97. 
947 Idem, p. 148. 
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forte chez Zamet »948. En effet, l�évêque de Langres tenta en vain d�unir toutes les Ursulines 

de son diocèse en 1623. Il réitéra l�expérience avec les Cisterciennes de Tart et de Port-

Royal mais seuls quelques échanges entre les supérieures des maisons furent mis en place 

sans perdurer. Il semble  avoir eu plus de succès cependant avec les ermites de son diocèse� 

A l�inverse, les difficultés liées à l�implantation de la réforme au sein des ordres mendiants 

sont liées à la réticence des religieux, supérieurs ou non, face aux congrégations 

indépendantes de réformés. Ce qui pose problème aux dominicains, ce n�est pas une union et 

une insertion des réformés au sein de l�organisation, puisque ces derniers sont déjà incorporés 

dans telle ou telle province de l�ordre, mais bien leur séparation en branches autonomes puis 

indépendantes, quoique notre remarque se limite aux autorités de l�ordre, certains religieux de 

la base ayant plus de craintes de se voir soumis aux réformateurs que de les voir quitter 

l�ordre. Il est donc intéressant de souligner que, si la réticence face aux mouvements 

réformateurs est commune aux organisations monacales et mendiantes, les craintes des 

moines ou des religieux ne sont toutefois pas fondées sur les mêmes enjeux.  

 

L�objectif d�union des congrégations réformées bénédictines à l�ordre de Cluny revêt 

pourtant pour le cardinal un idéal progressiste : insuffler au sein des maisons de commune 

observance la vie réformée. Dans ce cas, l�expansion et le renforcement de la réforme 

supposent un regroupement et une union, là où la protection de la réforme dominicaine exige 

une partition. Les moyens de la survie des groupements réformés sont inversés selon que l�on 

se place chez les moines ou chez les mendiants. Dans le cadre de l�ordre dominicain, le père 

Sébastien Michaelis travaille activement à l�obtention d�une congrégation en marge de la 

hiérarchie traditionnelle, non pas pour gagner une indépendance préjudiciable à l�ordre, mais 

bien pour préserver le mouvement de réforme auquel il a donné naissance. Le système 

dominicain accepta la cohabitation de ces deux types de groupements au sein de l�ordre sans 

jamais mener à la scission tant redoutée. Cette mise à l�écart provisoire des mouvements de 

réforme permit la survivance des tentatives de restauration en attendant que le reste de 

l�organisation fût prêt à accepter l�évolution proposée. Il s�agissait de mettre la réforme dans 

une alcôve protégée d�où elle pourrait ensuite essaimer vers l�ordre dans son entier. Les 

groupes de réformés purent agir et convertir progressivement leurs frères à l�observance.  

 

Hubert Jedin met en compétition deux moyens appropriés à la réforme : rétablissement 

de l�observance du droit en vigueur ou renoncement à l�utilisation de moyens légaux au profit

                                                 
948 Dominique DINET, ouv. cité, vol. II, p. 834, note 106. 
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 de l�exemple et de la persuasion949. La réforme dominicaine se situe à la croisée des 

chemins : la législation dominicaine est imprégnée de normes réformatrices tandis que, sur le 

terrain, on demande aux supérieurs religieux de donner  l�exemple et de convaincre plus que 

de forcer. Pour autant, l�encadrement législatif de cette immense entreprise est la condition 

sine qua non de sa réussite à long terme, que la loi vienne en amont ou en aval des pratiques 

réformées ; et si les chapitres du XVIIe siècle n�inventent rien, dans le principe comme dans 

le droit, ils s�inscrivent néanmoins dans une politique qu�ils ont à c�ur de poursuivre, 

renforçant et soutenant un arsenal juridique axé sur le progrès de l�application stricte de la 

règle et le rappel à l�observance. Le droit dominicain encadre les différents mouvements de 

réforme en fixant les nouvelles réglementations nécessaires à leur survie et en leur assurant la 

légitimité juridique indispensable à leur pérennité. 

 

 

 

SECTION 2. UNE RÉFORME ENCADRÉE PAR LE DROIT 
 

Les institutions dominicaines ont toujours encouragé leurs religieux à plus de perfection 

et les représentants de l�autorité à l�époque moderne n�ont pas fait exception à la règle. Le 

travail capitulaire est orienté vers la réforme de l�ordre dès le généralat de Raymond de 

Capoue. Raymond Darricau remarque ainsi que « l�essentiel [du chapitre de 1431] fut 

consacré à la réforme de l�ordre », ou encore que « toute l�action [de celui de 1442] fut 

orientée vers la réforme »950� Nous pourrions multiplier les exemples jusqu�au XVIIe siècle. 

Pour le père Walz, « tous les maîtres généraux de cette période [1578-1645] nés et nourris 

dans la plus étroite discipline, eurent indiscutablement tendance à pousser leurs religieux à 

conserver ou augmenter leur austérité avec l�aide de frères observants comme [�] Pierre 

Girardel »951. Cette philosophie du perfectionnement est bien illustrée par la lettre du père 

Ridolfi à ses religieux après son élection au généralat de l�ordre en 1629 : « celui qui ne 

progresse pas sur le chemin de Dieu régresse, et celui qui ne désire pas être meilleur, n�a plus 

aucune chance d�être bon »952 . En outre, n�est-ce pas la vocation première de tout religieux 

de se mettre constamment à l�épreuve sur le chemin de la pénitence ou, comme s�interroge le

                                                 
949 Giuseppe ALBERIGO, art. cit, p. 80. 
950 Raymond DARRICAU, art. cité, p. 16. 
951 Angelus Maria WALZ, ouv. cité, p. 317. 
952 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, p. 3-4. La lettre dans son ensemble exhorte les religieux à plus de charité 
et plus d�orthodoxie.  
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 père Vicaire, « le religieux ne doit-il pas être en état de réforme continuelle » ? Il est bien 

évident que certains dominicains perçoivent et assument pleinement les conséquences de 

l�engagement initial lié à leur v�u de profession mais dans le plus grand nombre de cas, la 

réforme, ou plus exactement le renouvellement de l�observance idéale, doit autant à la 

législation qu�aux déterminations personnelles.  

 

Les chapitres généraux travaillent donc à la restauration de l�ordre même si les 

décisions prises n�ont pas toujours un effet immédiat dans les couvents français. Annette 

Barthelmé assène un constat sans appel : les décrets des chapitres généraux ont été d�une 

« inefficacité absolue » dans la mise en place de la réforme du XVe siècle. Notre étude serait-

elle vaine ? En réalité, la situation très précaire des institutions ecclésiastiques et religieuses 

au XVe siècle peut certainement expliquer que la loi dominicaine soit restée souvent lettre 

morte, si tel fut vraiment le cas. Or, au XVIIe siècle, les rouages institutionnels de l�ordre sont 

rodés, l�autorité plus centralisée, la publication des décrets plus uniforme et plus efficace au 

sein des provinces. D�une manière générale, il est évident que la norme juridique n�est pas un 

remède miracle : entre sa promulgation et son application universelle subsiste un délai plus ou 

moins long. En étudiant la législation, nous nous arrêtons certes à l�impulsion politique mais 

l�application sur le terrain n�est plus qu�une question de temps, l�objectif de réforme étant 

perpétué au plus haut niveau des institutions, de chapitre en chapitre, de maître général en 

maître général. Et si Annette Barthelmé apprécie la récurrence des mêmes exhortations 

comme la manifestation « de la vanité » de ces résolutions, nous pensons au contraire que le 

maintien inébranlable des directives et des objectifs de réforme par les institutions législatives 

de l�ordre eut, à long terme, des répercussions sur l�ensemble de l�organisation. Et pouvait-il 

en être autrement ? Les chapitres généraux auraient-ils pu se contenter d�édicter les normes 

réformatrices une fois pour toutes sans y revenir malgré les difficultés de mise en place et les 

retards d�application ? Au-delà de tout jugement de valeur sur la législation dominicaine 

moderne, le père Montagnes relève tout de même la valeur des sources normatives qui tracent, 

en marge des réquisitoires et des plaidoyers, « les options majeures de la réforme »953. En 

1656, les définiteurs introduisent d�ailleurs l�un de leurs textes les plus importants ainsi : « Le 

renouvellement de la discipline régulière […] est l�objectif principal de notre chapitre� »954.  

 

Comme nous l�avons vu au chapitre précédent, le classement à opérer dans le cadre 

d�une étude de la législation dominicaine établie par plusieurs chapitres peut être organisé de 

                                                 
953 Bernard MONTAGNES, Sébastien Michaelis et les débuts de la Congrégation Occitaine Réformée (1608-
1616), Mémoire dominicaine, n° spécial II, p. 91.  
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manière thématique ou chronologique. Dans le cadre de l�étude du fond des dispositions 

consacrées à la réforme, une étude thématique semble plus pertinente. En effet, l�orientation 

législative ne s�est pas modifiée de chapitre en chapitre et cela limite l�intérêt d�une approche 

chronologique. Pour autant, les distinctions thématiques ne sont pas évidentes à établir, les 

dominicains eux mêmes opérant un classement par type de législation et non par thème. Nous 

proposons donc une distinction qui n�apparaît pas dans la législation d�origine mais qui 

permet d�organiser notre propos en deux parties. Dans un premier temps, nous étudierons les 

textes concernant le respect des grands principes de la vie religieuse c�est-à-dire la législation 

relevant de l�obéissance, de la pauvreté ou de l�humilité, avant de nous concentrer sur les 

questions de droit commun, telles que le droit en matière d�élection, les textes concernant les 

études et l�organisation des examens� Cette distinction, si elle n�est pas présente de manière 

explicite dans les actes des chapitres généraux est intrinsèque à tout le droit dominicain : les 

principes fondamentaux sont immuables, le droit commun est, quant à lui, plus évolutif. 

 

 

Paragraphe 1. Le rappel des principes de la vie religieuse 

 

La règle de saint Augustin suivie par les dominicains ne fait pas partie du domaine 

juridique évolutif ; rien ni personne ne saurait transformer les principes fondamentaux qui 

guident la vie religieuse, comme l�obéissance, la charité, l�humilité, la prière, le jeûne, le soin 

des malades� Ces grands principes se retrouvent ainsi dans des ouvrages contemporains à 

notre étude955 mais les versions plus modernes ont ordonné ces mêmes directives au sein d�un 

plan qui permet d�avoir une idée plus synthétique des fondamentaux de la vie consacrée selon 

saint Augustin. Nous trouvons ainsi ordonnés la charité, la vie commune, l�humilité, la prière, 

l�office divin, le jeûne, la lecture de table, le soin des malades, la garde de la chasteté, la 

correction fraternelle, le dépôt commun, le lavage des habits, les bains, les malades, les 

provisions, la paix, l�obéissance, l�observance et la lecture de la règle956. Tous ces domaines 

ne font pas l�objet de dispositions réformatrices au XVIIe siècle : nous n�avions donc pas  

                                                                                                                                                         
954 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, decl. 1, p. 382. 
955 Regula sancti augustini episcopi…. D�après une note manuscrite sur la première page, le petit opuscule 
conservé dans les fonds de la Bibliothèque Nationale de France a appartenu à la bibliothèque du couvent de 
l�Annonciation de Saint-Honoré jusqu�en 1703.  
956 Site Internet http://www.op.org. Le détail de la règle de saint Augustin est facilement consultable sur le site 
officiel de l�ordre. On y trouve le classement suivant : « de la charité et de la vie commune, de l�humilité, de la 
prière et de l�office divin, du jeûne et de la lecture de table, du soin des malades, de la garde de la chasteté, de la 
correction fraternelle, du dépôt commun, du lavage des habits, des bains, des malades, des provisions, de la paix, 
de l�obéissance, de l�observance et de la lecture de cette Règle ». 
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d�intérêt particulier à tous les développer. Nous avons par exemple déjà souligné que les 

textes relatifs à la chasteté n�évoluent pas beaucoup au XVIIe siècle puisque les frères 

dominicains n�ont pas eu besoin d�organiser une réforme soutenue sur le plan juridique en la 

matière. Les domaines sujets à la réforme sont donc plutôt la vie commune ou le respect du 

v�u de pauvreté, l�humilité notamment en matière vestimentaire, le respect de la prière, le 

dépôt commun, le soin des malades et l�obéissance, thèmes que nous allons étudier selon le 

plan que nous avions préalablement utilisé en distinguant selon que le principe est lié au v�u 

de profession ou à la vie consacrée d�une manière plus générale. 

  

 

1. L’affirmation des principes liés au vœu de la profession 

 

L�engagement formulé publiquement au moment de la profession est crucial pour les 

religieux car il consacre leur entrée en religion et leur adhésion à un nouveau mode de vie. Le 

lien très particulier entre la réforme et la profession est mis en exergue dans l�opposition 

farouche de certains religieux à l�observance, opposition directement fondée sur leur 

profession : « ils [�] remontr[ent] qu�ils ne se sont point obligés, ni soumis, à garder l�étroite 

observance par la profession qu�ils [ont] faite »957. Est-il concevable que les religieux se 

soient engagés à vivre autrement que dans l�observance de leur propre règle ? Les 

protestations des religieux sont effectivement considérées comme  recevables : les religieux 

doivent avoir été formés dans l�observance pour s�y engager en toute connaissance de cause. 

D�où l�importance du bref de 1629 sur l�obligation de former les jeunes dans les couvents 

d�observance ! Le volontariat semble alors la base de la réforme dominicaine dans le sens où 

l�on ne saurait imposer légalement aux religieux un mode de vie plus strict que ce à quoi ils 

ont consenti au moment de leur profession. Nous verrons que cette considération, si elle peut 

motiver des indulgences aux plus vieux religieux, n�empêche pourtant pas les autorités de 

l�ordre d�imposer un certain nombre d�exigences relatives au socle fondamental de toute 

profession, car « les religieux s�engagent lors de leur profession à respecter les règles de 

l�ordre telles qu�elles sont écrites, et non pas telles qu�elles sont appliquées dans tel ou tel 

couvent »958. Or, le texte des constitutions établit sans ambiguïté que les religieux faisant 

profession au sein de l�ordre s�obligent aux trois voeux et à vivre « selon la règle de saint 

                                                 
957 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, le père cite une lettre du père Jouauld en vue de dispenser deux religieux de 
la stricte observance en 1634, p. 58. 
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Augustin et les constitutions des frères de l�ordre prêcheur et non selon ce qui est vigueur à tel 

endroit ou à telle époque »959. Ainsi, la législation moderne vise à rappeler les religieux à 

l�obéissance ainsi qu�à rétablir la pauvreté personnelle dans les couvents et les monastères de 

l�ordre dominicain, ce qui ne saurait être considéré comme une modification de l�engagement 

de profession qui conduit tout religieux dominicain sur la trace des apôtres. 

 

 

A. UN RAPPEL À L’OBÉISSANCE 

 

« Pour demeurer fidèle à son esprit et à sa mission, la communauté a besoin du principe 

d�unité qu�elle obtient par l�obéissance »960, qui est sa charpente dans le cadre de la mission 

d�apostolat. Il est donc indéniable, comme nous l�avons déjà souligné, que l�obéissance est le 

moyen privilégié de l�action apostolique dominicaine et non pas la condition de la rémission 

des religieux. Il est intéressant de remarquer que plus de la moitié des textes cités par le père 

Fontana, dans son paragraphe « de obedientia », sont issus des constitutions fondamentales de 

l�ordre et non des actes des chapitres généraux. Ce constat appelle une remarque : les 

exigences relatives à l�obéissance n�ont pas évolué, le droit relatif au respect de l�obéissance 

est immuable. Est-ce à dire que rien n�a été fait au niveau juridique en la matière ? En réalité, 

il y a une distinction importante à opérer : certes, le principe d�obéissance et les sanctions 

prononcées contre les transgresseurs sont invariables et prévus dans les constitutions de 

l�ordre depuis l�origine. Cependant, au-delà du principe fondamental, le respect de 

l�obéissance revêt de nombreux aspects dans la vie quotidienne des religieux et se retrouve de 

manière sous-jacente dans un grand nombre de dispositions modernes. Il est notamment 

interdit de faire appel à l�extérieur de l�ordre pour obtenir des faveurs ou s�exempter d�une 

sanction et ce, en vertu du respect de l�obéissance due au supérieur dans la hiérarchie 

dominicaine. Or, les paragraphes consacrés à ces recours dans l�ouvrage du père Fontana, 

intitulés « de recursu extra ordinem », « de favoribus extraneorum » ou encore « de 

appelationibus » contiennent de nombreux textes modernes qui peuvent être étudiés en tant 

qu�illustration de la réforme en matière d�obéissance. 

                                                                                                                                                         
958 BNF LD22-63, Réponse importante à tous les religieux au factum anonyme, prétendu pour les jacobins de 
Rouen, par Frère Michel de Reval, docteur de Paris, définiteur de la province des Frères Prêcheurs dudit Paris 
et prieur du couvent royal de Sainct-Louys d’Evreux, [s.l.], 3 décembre 1663. 
959 Regula sancti Augustini episcopi..., Dist. I, Cap. XIV, text. 10, p. 53. 
960 Pierre RAFFIN (O.P.). art. cité, p. 1. 
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Soumission à la sanction et patience pour les promotions 

 

Selon de nombreuses ordinations dont celle de Boniface IX, ainsi qu�au titre de décrets 

de la congrégation des Évêques et des Réguliers, il est formellement interdit d�appeler devant 

un tribunal en dehors de l�ordre961, et le chapitre de 1629 rappelle que les peines prévues par 

ces textes devaient être appliquées. Les frères qui accusent les leurs devant ce genre de 

juridiction doivent être sanctionnés de la «  peine du Talion »962 ; la peine encourue devant la 

juridiction séculière par l�accusé sera donc appliquée à l�accusateur ou à ses représentants et à 

tous ceux qui auraient eu recours à des avocats séculiers, procureurs, jurisconsultes ou autres 

auxiliaires ou défenseurs pour les conseiller, les informer, rédiger des actes ou les défendre963. 

En 1644, les religieux présents au chapitre en appellent à la conscience de chaque frère et de 

chaque s�ur : ces derniers ne peuvent aller quémander la suppression d�une sanction ou 

l�obtention d�un office ou d�une dignité devant n�importe quel séculier964 ! En 1650, les 

législateurs condamnent sans appel les fausses allégations, que ce soit ou non à l�encontre 

d�un tiers965. Les supérieurs doivent avertir leurs religieux que ceux qui tentent d�obtenir ainsi 

des faveurs, alors que d�autres en sont plus dignes, seront sévèrement repoussés et ne pourront 

plus postuler aux grades et offices convoités, pour toute la durée de leur vie.  

 

En marge du travail capitulaire, les maîtres généraux doivent constamment veiller à 

conserver leur pouvoir en matière de nomination. La lettre du maître général Turco à ses 

religieuses de Metz en 1644 est très significative de la situation. Le maître général rappelle 

qu�il « tient pour assuré de la justice de Sa Majesté qu�elle [le] laissera l�authorité libre sur 

[ses] religieux sans appréhender les efforts des recours à la souveraine puissance [�] et que, 

dans la pratique, elle trouvera bon que le tout se ménage par ordre de l�authorité religieuse, 

affin de mieux régler les obéissances dans les cloistres pour estre plus profitable dans les 

cours des souverains »966. En l�espèce, les religieuses de Metz ont fait écrire au maître général 

par un membre de la noblesse locale pour obtenir le maintien d�un religieux, le père Petit, en 

tant que vicaire sur le monastère. Nous n�avons pas la lettre de Monsieur de Sérignan mais il 

doit manquer quelque peu de finesse et tenter d�en imposer au supérieur religieux dans le 

cadre de son devoir envers le roi de France. Le maître général, loin de se soumettre à une 

                                                 
961 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, conf. 2, p. 9. 
962 Idem, conf. 5. 
963 Ibid., ord. 28, p. 16. 
964 Ibid., Rome 1644, adm. 5, p. 113. 
965 Ibid., Rome 1650, decl. 17, p. 286. 
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demande aussi pompeuse, répond aux religieuses et audit Monsieur de Sérignan : 

« j�approuve bien que la vertue des personnes que me sont sujettes donne de l�estime à ceux 

qui sont dans le monde ; je ne dois pourtant pas souffrir qu�elle ne paroisse au dehors que 

pour mendier des appuis illégitimes pour maintenir ceux qui en font parade aux charges et 

emplois dans les lieux où leur inclination a de particulières attaches et où pourtant, nous ne 

devons pas les juger nécessaires ». Il précise aux religieuses qu�il a répondu à leur protecteur 

« en termes assez raides et avec des réflexions significatives » et qu�il a pris sa décision vis-à-

vis du père Petit sans prendre en considération le « recours dont on prétend fortifier la 

demande et forcer la grâce que l�on désire » : « c�est à moi de connoistre en quoi mes 

religieux peuvent estres bons au service de Sa Majesté et d�y obliger ceux qui y seront le plus 

nécessaires ». A monsieur de Sérignan, il rappelle que « toute la capacité d�un ordre si 

estendu comme le mien n�est pas raccourcie dans un seul sujet qui peut estre ailleurs 

profiteroit mieux aux conditions que vous marquez� ». Le supérieur octroie finalement le 

maintien du père Petit mais avertit les religieuses que le procédé de la demande lui a été très 

désagréable.  

 

D�après le chapitre de 1647, l�interdiction de faire appel d�une absolution de charge est 

imposée967, non seulement par le texte de constitution968 et le v�u de la profession, mais aussi 

par le bref de Jules II, repris dans les actes du chapitre de 1513 et de nouveau cité dans la 

neuvième déclaration de 1647. Jules II avait entendu les plaintes du maître général qui 

déplorait que la paix de l�ordre fût troublée et la vie régulière compromise par les 

contestations des décisions des supérieurs et les tentatives de s�exempter de la juridiction des 

prieurs provinciaux. Nous connaissons déjà la teneur du bref : rien ne sert de venir contester 

l�absolution de sa charge pour quelque prétexte que ce soit, puisque la sanction de toute 

plainte sera précisément l�absolution en question. Les définiteurs de 1656 retranscrivent 

intégralement cette neuvième déclaration et y apportent leur ferme soutien969. De même que 

les religieux doivent se soumettre à la punition de leur supérieur, ils sont tenus de patienter en 

vue de leur promotion et de leur accession aux grades, car l�obtention de ces dignités est aussi 

du ressort de leur hiérarchie. En 1647, les provinciaux rappellent donc aux religieux de 

manière très formelle l�interdiction à quiconque, directement ou indirectement, pour soi-

                                                                                                                                                         
966 RC, CMG, vol. I, p. 364, Recueil de lettres du maître général Turco, 1644, fol° 20, lettre du maître général 
Turco aux religieuses du couvent de Metz en date du 27 août 1644.  
967 MOPH XII, ACG VII, Valence 1647, decl. 9 et 10, p. 222. Les deux déclarations ne devaient à l�origine ne 
former qu�un seul et unique texte et leur séparation est certainement le résultat d�une erreur de retranscription.  
968 Regula sancti Augustini episcopi…, Dist. II, cap. VIII, §. 5 De capitulo generali, p. 117 : « Appellans autem 
ab absolutione facta, vel facienda ab officiis prioratus provincialis, vel conventualis aut vicariatus (etiam 
praetextu gravaminis) ipso facto sit absolutus ab illo officio ». 
969 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, conf. 2, p. 391. 
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même ou pour un autre frère de [l’]Ordre, de man�uvrer auprès de personnes étrangères à 

l�ordre pour obtenir faveurs ou grâces970.  

 

La huitième confirmation971 du chapitre de 1650 réactualise les sanctions (« préceptes, 

censures et peines ») encourues par ceux qui ont recours aux faveurs des séculiers ou à tout 

autre personne étrangère à l�ordre, y compris aux princes, que ce soit pour obtenir des 

privilèges, échapper aux sanctions ou anéantir le précepte du supérieur. Ces actions détruisent 

le « nerf » de toute conduite religieuse et poussent la religion à sa ruine, ouvrant la voie à 

toutes les ambitions et à toutes les audaces. Les principales sanctions sont donc reprises une à 

une et il est intéressant de les énumérer dans le cadre de l�appréciation des directives 

modernes. L�excommunication fut préconisée par les chapitres de 1323, 1410, 1419, 1421, 

1470, 1437, 1536, 1589 et 1647 ; la suppression de toute fonction sacerdotale émane du 

chapitre de 1362 ; la privation de tout suffrage est affirmée en 1269, ainsi que l�année 

suivante. Les chapitres de 1269, 1270, 1319, 1320, 1437, 1501, 1505 et 1536 privent les 

religieux désobéissants de tout privilège, bénéfice, office ou grade, de toute voix active ou 

passive et de toute attribution de biens. Ces derniers sont considérés comme des 

« destructeurs de l�ordre » par les définiteurs de 1456, et rendus perpétuellement incapables 

de tenir un quelconque grade ou toute autre dignité au sein de l�ordre en 1571 et en 1574. 

L�incarcération est même requise pour les peines les plus graves par les chapitres du XIVe 

siècle (1271, 1273, 1301, 1318, 1319, 1320,1350, 1356 et 1428) et la malédiction portée sur 

les endurcis et les obstinés. Les frères sont ainsi interpellés en 1650 : comment ne pas prendre 

garde à un crime qui a suscité autant de zèle lors des chapitres généraux de l�histoire de 

l�ordre ! Les supérieurs sont ensuite visés par le texte moderne : ils ne peuvent sans risquer le 

péché mortel céder devant les interventions ou les instances de n�importe quelle personne 

étrangère à l�ordre « même lorsqu�il s�agit d�un cardinal ou d�un roi ». Le maître général doit, 

quant à lui, faire respecter la constitution apostolique existante972, notamment auprès des 

supérieurs locaux. Il doit réprimander les recours externes, sanctionner les supérieurs et les 

provinciaux trop complaisants. La suite du texte assure la pérennité de la législation citée plus 

haut afin que « ces lois si saintes et nécessaires ne puissent être oubliées et que qui que ce soit 

ne puisse prétendre les ignorer ». Elles doivent donc être consignées dans un recueil où seront 

imprimés « les textes émanant soit du souverain pontife, soit des chapitres généraux, soit du 

maître général ». Dans l�année suivante, ces ouvrages seront acheminés dans tous les 

                                                 
970 Idem, Valence 1647, conf. 8, p. 227. 
971 Ibid., Rome 1650, conf. 8, p. 291. 
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couvents et toutes les communautés dominicaines afin d�être lus devant la communauté 

rassemblée lors de la première semaine de l�avent et la première semaine suivant la Trinité, 

les prieurs négligents devant être privés de leur office. Les définiteurs achèvent leur énoncé en 

précisant que le religieux qui accepte l�aide spontanée d�une personne étrangère à l�ordre est 

sujet aux mêmes sanctions que celui qui serait allé quémander ce même soutien.  

 

Indépendamment de tout recours, l�obéissance spontanée doit aussi parfois être rappelée 

aux supérieurs eux mêmes. Ainsi, la cinquième déclaration du chapitre de 1656973 enjoint aux 

subalternes de ne pas ergoter sur les lettres de commission et de délégation d�autorité 

délivrées par le maître général, mais de se soumettre en toute humilité. Les définiteurs 

rappellent à l�ordre ceux qui, lorsque le maître général invoque un bref ou un document 

pontifical pour fonder une décision, demandent plus de précisions sur le texte en question au 

lieu de faire confiance à leur supérieur. En 1656, les définiteurs se montrent inflexibles vis-à-

vis des supérieurs locaux qui refusent d�accueillir un frère envoyé par un supérieur légitime à 

savoir un provincial ou le maître général : il ne leur appartient pas d�admettre ou de ne pas 

admettre cet émissaire. Ces supérieurs locaux encourent, du fait même de leur désobéissance, 

la cassation de leur office974.  

 

Nous savions, après la lecture du Traité sur l�état des provinces non réformées du 

royaume de France que ce domaine des recours à l�extérieur de l�ordre appelait tous les efforts 

de réforme et que l�obéissance des religieux n�était plus aussi spontanée qu�avant. Il est 

indiscutable, à la lumière des textes que nous venons de citer, que les chapitres modernes 

traitent la question avec la plus grande attention. Les chapitres du XVIIe siècle ne sont pas 

particulièrement innovants dans le sens où ils se font le relais de mesures prises par leurs 

prédécesseurs mais ils n�en sont pas moins réformateurs. L�accent est mis sur le rappel des 

sanctions encourues et sur une meilleure information des religieux, de même que sur une 

efficacité plus radicale des supérieurs qui sont appelés à plus de vigilance et plus de sévérité. 

Les rappels à l�ordre ne se limitent cependant pas à l�expression la plus flagrante de 

l�obéissance en tant que telle : d�autres domaines, comme le rétablissement de la clôture ou la 

punition des fugitifs, sont aussi des pendants de cette obligation fondamentale. 

                                                                                                                                                         
972 Ibid. : « maxime post mandatum […] impositum a Gregorio XIII., quod a Clemente VIII. die 23. martii 1592 
in constitutionem perpetuo valituram confirmatum, eodemque anno Venetiis denuntiatum, exinde a Paulo V. die 
7. januarii 1608 roboratum fuit, ut denuntiatur Romae anno eodem et Ulyssipone 1618 ». 
973 Ibid., Rome 1656, decl. 5, p. 384. 
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Punition des fugitifs et rétablissement de la clôture 

L�obéissance sous-entend aussi de ne pas offrir refuge à ceux qui se rebellent. Ainsi, la 

cinquième ordination du chapitre de 1644 interdit aux supérieurs de toutes les provinces, aux 

vicaires de toutes les congrégations et aux présidents de maison d�autoriser les frères fugitifs à 

séjourner dans la circonscription dont ils ont la charge. Ces derniers doivent être forcés à 

retourner dans leur province ou leur congrégation d�origine. Toute négligence ou dissimulation 

justifierait une peine de privation d�office975 ; car le respect de l�obéissance impose aussi le 

respect des affiliations décidées par les supérieurs. En effet, les religieux dominicains ne sont 

pas susceptibles de choisir librement leur lieu d�affiliation. Si un lien fort les unit à leur couvent 

de profession, ils restent à la disposition de leurs supérieurs qui peuvent être amenés à décider 

de leur transfert vers une autre maison. La réforme est l�occasion de nombreux mouvements de 

religieux, certains décidés par la hiérarchie, d�autres sur l�initiative des religieux. D�aucuns 

décident ainsi de quitter leur couvent après l�arrivée de la réforme, d�autres, qui ont été affiliés 

dans une autre maison que celle où ils séjournent, refusent de s�y rendre et, s�ils quittent leur 

couvent d�origine, ils ne parviennent jamais à la maison désignée et errent de couvent en 

couvent. A l�inverse, certains frères, désireux de se soumettre à la réforme, fuient leur couvent 

pour se rendre dans ceux des groupements observants, et d�autres, formés à la régularité, ne 

veulent plus réintégrer leur couvent initial pour rester au sein de la communauté réformée. Les 

définiteurs cherchent alors à réaffirmer le caractère inflexible de toute affiliation dont 

l�efficacité repose essentiellement sur la soumission des religieux. En 1644, ils rappellent à 

l�ordre les religieux de la Congrégation Gallicane « pour la paix et la stabilité de la vie 

régulière » et les exhortent à vivre dans les couvents désignés par le vicaire de la congrégation 

qui doit, quant à lui, renforcer son autorité et obtenir de ses religieux une obéissance sans faille, 

une soumission aux supérieurs « au moindre signe »976. Le provinciaux de 1647 condamnent 

particulièrement les religieux de la Congrégation de Saint-Louis qui fuient ladite congrégation : 

ils ne doivent être reçus nulle part, mais punis en tant que fugitifs977. En 1650, la  douzième 

confirmation impose aux supérieurs une sévérité sans appel à l�égard des frères errants et 

« ambulants » comme des commerçants, qui nuisent considérablement à l�ordre : ces derniers 

ne doivent pas être accueillis autre part qu�en prison978 ! 

                                                                                                                                                         

974 Ibid., decl. 24, p. 388. 
975 Ibid., Rome 1644, ord. 5, p. 105. 
976 Ibid., pro congregatione gallicana, ord. 5, « ad nutum », p. 187. 
977 Ibid., Valence 1647, pro congregatione Sancti Ludovici, ord. 3, p. 272. 
978 Ibid., Rome 1650, conf. 12, p. 193 
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Le thème de la punition des religieux « fugitifs » doit être rapproché d�un retour à une 

clôture plus rigoureuse qui est l�une des tendances réformatrices du XVIIe siècle. Ainsi, les 

étudiants des studia ne sont pas censés sortir des couvents, si ce n�est au maximum une fois 

par semaine pour les besoins de leurs lectures. Les prieurs ne doivent pas accorder facilement 

ces autorisations979. D�une manière générale, il n�appartient pas aux prieurs conventuels ou 

provinciaux de donner des « permissions générales, vagues et imprécises de sortir du couvent, 

même à des maîtres ou à des pères de la province »980. Tout religieux doit faire une demande 

avant de sortir et ne peut se déplacer sans un compagnon désigné par le prieur. À son retour, il 

lui faut se présenter immédiatement devant son supérieur pour la bénédiction.  

 

Instaurer de nouveau l�obéissance au précepte du supérieur est une priorité de la 

réforme mais aussi une condition de sa réussite et un préalable nécessaire à tout travail 

législatif. Pour autant, il ne s�agit pas de l�unique préoccupation des chapitres du XVIIe siècle 

concernant l�application de la règle fondamentale de l�ordre. Le législateur moderne a tout 

autant à c�ur de rétablir la pauvreté personnelle, car si les communautés sont restées pauvres, 

un certain nombre de religieux s�enrichissent et vivent en véritables « propriétaires ».  

 

 

B. LE RÉTABLISSEMENT DE LA PAUVRETÉ PERSONNELLE 

 

Le père Montagnes désigne la pauvreté comme le « point crucial sur lequel se décide la 

réforme » depuis la fin du XIVe siècle981. Ainsi la réforme d�Arles suppose « le refus 

rigoureux de l�autonomie financière des frères » et « le partage intégral des ressources comme 

des dépenses en communauté ». Plusieurs paragraphes sont consacrés aux domaines relevant 

de la pauvreté religieuse dans l�ouvrage de Fontana dont les principaux titres sont : « de 

paupertate », « de proprietate », « de pecuniis », « de deposito ordinis », « de deposito 

provinciae », « de deposito conventus », « de deposito fratrum », « de depositis 

extraneorum », « de bonis fratrum », et « de bonis conventuum ». Comme en matière 

d�obéissance, si le principe de la pauvreté religieuse reste immuable dans son principe, il 

appelle paradoxalement une législation très précise en matière de propriété. La pauvreté 

absolue relève depuis longtemps d�un idéal de la vie consacrée qui s�est révélé très difficile à 

mettre en application au sein de la société moderne, n�en déplaise au père Lequieu. Nous

                                                 
979 Ibid., pro congregatione gallicana, ord. 14, p. 108. 
980 Ibid., Rome 1656, decl. 19, p. 387. 
981 Bernard MONTAGNES (O.P.), La Congrégation de France (1497-1569), Mémoire dominicaine, numéro 
spécial II, p. 95. 
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 avons déjà évoqué les problèmes liés à la propriété grâce à l�auteur de la Discussio� . Il est 

intéressant de lui confronter la législation moderne et de voir comment les chapitres comptent 

remédier aux difficultés constatées.  

 

Création du dépôt commun et autres directives réformatrices 

 

La troisième confirmation du chapitre de 1629 impose en outre aux supérieurs de tout 

l�ordre de veiller à l�application des textes relatifs à la propriété, et de contrôler la remise des 

biens des religieux en consignant les dépôts dans un registre qui doit être présenté aux 

provinciaux lors de leur visite982. Au sein des couvents, les revenus annuels des frères, quel 

que soit leur titre, doivent être levés au nom du syndic du couvent, et non en nom propre, pour 

être ensuite consignés dans le registre du dépôt conventuel. Une justification doit être donnée 

au même syndic tant pour les dépenses que pour les rentrées d�argent. Les contrevenants 

s�exposent aux peines sanctionnant les religieux propriétaires ou ceux qui auraient perdu de 

l�argent ou des biens983. Un certain nombre de pratiques dites coutumières sont dorénavant 

considérées comme des abus flagrants que les supérieurs locaux sont chargés d�éradiquer. 

Ainsi, en 1650, la dernière commission vise à mettre un terme aux dépenses exorbitantes de 

certaines religieuses à l�occasion, par exemple, de l�attribution d�un grade984. En 1656, les 

religieux présents au chapitre rappellent que nul prieur ne peut donner une « permission vague 

et non définie » de dépenser de l�argent, dont l�usage doit être déterminé par le supérieur985, 

ce qui rejoint la directive de même teneur que nous avions relevée en matière de clôture. 

 

L�ordination la plus célèbre en matière de propriété est une ordination du chapitre de 

1629 qui crée un dépôt commun à tout l�ordre pour couvrir les dépenses occasionnées par 

l�organisation d�un chapitre, payer la caution des frères captifs et l�envoi de frères dans les 

provinces ruinées, pour s�acquitter des frais engagés pour les béatifications et les 

canonisations des saints de l�ordre ou pour le règlement des affaires soit à la curie romaine, 

soit devant les cours des empereurs, rois ou princes986. Un collecteur par province sera 

désigné par le maître général pour venir récupérer les biens des dépôts communs et les faire 

parvenir le plus rapidement possible à Rome987. Les règles d�un dépôt au niveau de la 

                                                 
982 Idem, Rome 1629, conf. 3, p. 9. 
983 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, ord. 21, p. 14. 
984 Idem, Rome 1650, comm. 6, p. 304. 
985 Ibid., Rome 1656, decl. 20, p. 387. 
986 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, ord. 10, p. 11. 
987 Ibid., ord. 23, p. 15. 
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province et du couvent avaient déjà été organisées au début du siècle988. Pour le père Mortier, 

ce texte à l�initiative du maître général Ridolfi est une « idée de génie ». 

 

Une norme révolutionnaire ? 

 

Le père Mortier évoque la création du dépôt commun sur les propriétés privées des 

frères prêcheurs comme une « véritable révolution »989, soulignant par là le courage du maître 

général et l�ingéniosité du supérieur en lutte contre une pratique très implantée dans l�ordre. 

La norme de Ridolfi est remarquable à plus d�un titre et au-delà du bouleversement qu�elle a 

occasionné, c�est la confrontation entre la création du dépôt commun voulu par Ridolfi et les 

autres normes en matière de propriété qui appelle quelques remarques. Car, pour le coup, cette 

ordination de 1629 est bien révolutionnaire. Si la politique tendant à lutter contre la propriété 

personnelle au sein des couvents n�a pas d�âge, la création du dépôt commun incombe au 

maître général Ridolfi et au chapitre de 1629. Voilà peut-être la seule et unique norme de 

réforme véritablement propre à la première moitié du aussi siècle ! Tout d�abord, parce que ce 

texte est créateur de droit et ensuite, parce que le fond de ce droit est profondément lié au 

rétablissement du respect de la pauvreté dans les maisons de l�ordre. Contrairement à toutes 

les normes que nous avons déjà évoquées, l�idée de Ridolfi est réellement intéressante. Tout 

en instituant ce dépôt commun, il donne aux prieurs et aux provinciaux le pouvoir de remédier 

à la propriété privée dans les couvents. Il s�agit de punir les religieux propriétaires et de leur 

confisquer leurs possessions qui seront ensuite acheminées vers Rome. Le dépôt commun sera 

donc le fruit de la spoliation des frères propriétaires. Cette idée de dépôt commun s�inscrit 

donc dans une dynamique très positive de la réforme, plus précisément dans le cadre d�une 

réforme utile. Il est évident qu�il y a un aspect répressif qu�on ne saurait nier � et qui valut 

d�ailleurs au maître général la haine indéfectible des frères dépossédés, haine qui ressurgit à 

l�occasion de la déposition du supérieur � mais la sanction des uns va dans le sens du bien de 

tous. Cette mesure est, en outre, une mesure de terrain : les frères propriétaires doivent être 

punis, nous dirions comme d�habitude, mais cette fois-ci, une collecte des biens saisis va être 

organisée afin de remplir le dépôt commun. Il ne s�agit plus d�une norme d�interdit 

susceptible de rester au bon vouloir des supérieurs locaux : la décision du chapitre général 

aura des répercussions concrètes et immédiates avec l�envoi de collecteurs et le contrôle des 

cahiers de dépôt. 

                                                 
988 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, col. 165. 
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Les directives modernes en matière d�obéissance et de pauvreté ont donc leur intérêt 

dans le cadre de la réforme moderne mais les principes liés à l�engagement de la profession ne 

sont pas les seuls à être violés. Un grand nombre de textes, s�ils ne concernent pas les v�ux 

de profession, évoquent des thèmes relevant des grands principes de la vie consacrée. 

 

 

2. Les principes liés à la vie consacrée 

 

La règle de saint Augustin contient de nombreux principes fondamentaux qui, sans 

constituer une réglementation précise et positive, encadrent néanmoins la vie religieuse dans 

ses grandes lignes. Certains domaines relèvent plus de l�application de grands principes que 

du droit commun, et se rapprochent en cela des v�ux prononcés lors de la profession. Le 

législateur moderne intervient dans ces domaines fondamentaux, soit pour rappeler les règles 

de liturgie ou de charité, soit pour préserver l�harmonie, la cohésion et parfois l�unité de 

l�ordre.  

 

 

A. LA PRIÈRE, L’OFFICE DIVIN ET LE SOIN DES MALADES 

 

L�orthodoxie des cérémonies religieuses n�est pas un acquis immuable notamment pour 

une organisation à vocation universelle fondée au XIIIe siècle. Le temps et l�espace usent les 

pratiques� L�attention des chapitres rejoint un effort de l�Église universelle, et donc la 

réforme catholique en général. Ce qui concerne le soin des malades est certainement plus 

emblématique : la charité semble en effet autrement plus fondamentale que le respect des 

horaires des offices. Pourtant, l�une et l�autre de ces exigences entrent au même titre dans la 

réforme dominicaine comme conditions d�une application stricte de la règle et des 

constitutions de l�ordre. 

 

La prière et l’office divin 

 

Lorsque l�on parle d�assistance aux offices, on ne traite pas de détails de la vie 

religieuse : la vie conventuelle tourne autour de ces moments exclusivement consacrés à Dieu.

                                                                                                                                                         
989 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 307. 
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 Concrètement, il est évident que les dispositions vont consister en des rappels à l�ordre 

concernant les heures des prières ou le cérémonial, mais il ne faudrait pas pour autant en 

conclure qu�il s�agit d�anecdotes de la vie quotidienne. Lorsque le chapitre de 1629 rappelle 

l�obligation d�assister au ch�ur et aux offices de nuit sans aucune exception pour aucun grade 

ou office et révoque toute coutume ou autre autorisation donnée dans le sens contraire990, les 

législateurs entendent réinstaurer une pratique en adéquation avec la vie à laquelle les 

religieux ont choisi de se consacrer. Le paragraphe du père Fontana « De choro » nous permet 

de constater que cette exigence a été rappelée maintes fois lors des chapitres antérieurs et a 

fait l�objet de six ordinations et confirmations de 1459 à 1611991. En 1647, les provinciaux 

exigent que les religieux se lèvent pour les offices de nuit et du matin sous peine de sanction 

pour les prieurs négligents. Les prieurs doivent apporter devant le chapitre provincial le 

témoignage des religieux de leur couvent comme preuve de l�application de cette pratique 

sous peine d�être privés de suffrage et de subir les autres sanctions prévues, comme la 

privation de leur charge992. Et c�est bien l�ensemble de la communauté qui est rappelée à 

l�ordre dans ce domaine car en 1656, les définiteurs reviennent sur l�obligation de l�assistance 

au ch�ur de jour comme de nuit et ce, « quels que soient la dignité, l�office ou le grade », à 

l�exception des lecteurs et des maîtres en charge993. Les définiteurs exhortent néanmoins ces 

derniers à ne pas se considérer comme exemptés de manière systématique, car leur profession 

les engage, au même titre que les autres, à « louer, bénir, [et] prêcher ». Le cas des religieux 

ayant des charges d�enseignement fait souvent l�objet de textes particuliers. Célestin Douais 

souligne notamment l�éminence des lecteurs qui sont aussi les conseillés privilégiés du prieur 

et les théologiens conventuels. Nous avons déjà souligné les privilèges particuliers des 

lecteurs de Paris994, mais d�autres dispositions concernent l�ensemble des lecteurs de l�ordre. 

Ils sont ainsi autorisés à « user d�aliments gras », à disposer de cellules séparées et à ne pas 

assister de manière systématique au ch�ur par le chapitre général de 1255995. Il semble que 

ces dispenses aient été présentes dans les actes capitulaires dès 1240. Ils doivent aussi être 

pourvus de livres et « être suffisamment nourris pour soutenir le labeur des études »996. Dès 

1246, les religieux du chapitre limitent l�attribution d�une cellule individuelle en faveur des 

lecteurs à la durée de leurs fonctions997. En 1259, le chapitre exonère de nouveau les lecteurs 

d�un certain nombre d�obligations : on ne doit pas les affubler d�un office ou d�une

                                                 
990 Idem, Rome 1629, conf. 1, p. 8. 
991 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, col. 102, n. 2. 
992 MOPH XII, Valence 1647, ord. 1, p. 228. 
993 Idem, Rome 1656, decl. 12, p. 385. 
994 Voir supra, p. 68-69. 
995 Célestin DOUAIS, ouv. cité, p. 32. L�auteur cite plus précisément les actes du chapitre général de 1255. 
996 Jacques PAUL, art. cité, p. 40, d�après MOPH XII, ACG I, p. 16. 
997 MOPH XII, ACG I, p. 37. 
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 quelconque mission pouvant perturber leur fonction d�enseignement. En 1260, les définiteurs 

confirment que les lecteurs ne peuvent être élus prieurs là où ils sont en nombre insuffisant. 

La mise en place de la réforme est donc délicate. Il faut exhorter tous les religieux à respecter 

les règles tout en ménageant les dispenses particulières de ceux qui participent aux charges et 

aux offices conventuels, notamment pour les enseignants. Le texte de 1656 s�inscrit bien dans 

cette lignée : le principe de la présence de tous aux offices est rappelé même si les enseignants 

peuvent bénéficier de quelques dispenses liées à leurs fonctions.  

 

La réforme en la matière n�est pas que sanctions et menaces. Parallèlement, l�oraison 

mentale est vivement conseillée et organisée : deux fois un quart d�heure au moins par jour, 

après le repas, soit après l�office matinal en hiver, soit après neuf heures en été998. Chacun est 

appelé à cultiver cette pratique avec le plus grand soin, quelle que soit sa province. Il faut 

s�efforcer d�introduire cette habitude afin que les frères soient disposés, grâce à la méditation, 

à une vie de perfection. Les termes du texte sont ambigus : dans la première partie, les 

définiteurs parlent d�introduire et d�imposer cette pratique, tout en la désignant 

paradoxalement comme une habitude que l�on a du mal à cerner comme prise ou à prendre999. 

En réalité, l�oraison est une pratique déjà courante, mais elle semble avoir été un exercice 

réactualisé au service de la réforme� C�est par la méditation que les religieux vont se 

« ressaisir » spontanément et entrer dans la réforme avec bonne volonté. Le texte de 1647 est 

d�ailleurs en tête des normes relevées par le père Fontana1000 et le maître général Ridolfi est 

lui-même à l�origine d�un ouvrage d�oraison mentale. Sa Courte méthode pour faire l’oraison 

mentale1001 témoigne de l�intérêt du maître général pour cette question. Primitivement 

imprimée à Rome en 16421002, l�ouvrage du maître général fait l�objet de rééditions en 

16611003, 1671et 16721004. La Méthode… est un ouvrage dédié « aux novices de l�ordre » dans 

lequel « il [�] règne une grande clarté ». Dans la préface de l�ancienne édition, Nicolas 

Ridolfi définit l�oraison comme « le divin amour qui [�] fera renoncer généreusement à tous 

les plaisirs des sens et du monde et affronter joyeusement les travaux, les austérités et les

                                                 
998 Idem, Valence 1647, ord. 2.p. 228. 
999 Ibid., ord. 3 : « Hortantes […] omnes […] ut sanctam illam consuetudinem in aliquibus provinciis maximo 
cum fructu excultam, satagant introducere, ut scilicet fratres aliquibus diebus se recolligant…». 
1000 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, col. 462, n.1. 
1001 Nicolas RIDOLFI (O.P.), Courte méthode pour faire l’oraison mentale, trad. par le R.P. Etienne Meney, 
nouv. éd. retouchée et annotée par le R.P. André-Marie MEYNARD, Clermont-Ferrand : M. Bellet et fils, 1887. 
1002 Le père Meynard précise que cette première édition est introuvable.  
1003 Nicolas RIDOLFI (O.P.), Briève méthode pour faire l’oraison mentale, composée par le Révérendissime P. 
Nicolas Rodolphe, � et traduite en français du latin conféré avec l�italien, par le R.P. Estienne Meney, 
Grenoble : P. Frémon, 1661. 
1004 Grenoble : P. Provençal, 1671 et 1672.  
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 mortifications »1005. L�oraison mentale est véritablement un outil pour la réforme, un moyen 

de soutenir et de rehausser la vie spirituelle au sein de l�ordre. Dès 1630, le maître général 

exhorte les provinciaux de chaque province à développer cette pratique, envisagée comme un 

« remède spirituel nécessaire »1006.  

 

Le soin des malades 

 

La charité envers les malades et les plus âgés fait partie des vertus fondamentales de 

tout pratiquant catholique, et a fortiori de tout religieux. En 1644, on doit néanmoins rappeler 

aux supérieurs des couvents les principes liés au soin des infirmes contenus tant dans la règle 

et dans les constitutions que dans les actes des chapitres généraux. Chaque couvent doit 

posséder une salle d�infirmerie adéquate pour les frères malades ou affaiblis qui ne peuvent en 

aucun cas rester dans des chambres individuelles. Un frère idoine est nommé infirmier, en 

quoi il sera aidé par des frères convers. Les prieurs sont tenus de faire soigner les frères 

malades avec bienveillance, de les visiter souvent et de pourvoir à tous leurs besoins ; ils 

veillent notamment à ce que le frère syndic ne regarde pas à la dépense lorsqu�il s�agit de frais 

médicaux, afin de répondre charitablement aux demandes du père infirmier dans la mesure 

des possibilités de la maison1007. Les provinciaux de 1647 vont plus loin en décidant que 

l�infirmier se verra systématiquement attribuer une part des revenus annuels du couvent1008. 

Ils estiment en outre que « la plus grande cause de relâchement est la conséquence de la 

négligence des prieurs qui ne fournissent pas le nécessaire à leurs frères »1009. L�ordination 

exhorte donc les supérieurs à fournir les religieux en vivres et en vêtements, et non en argent. 

De même que le chapitre provincial attend les preuves de la participation de tous aux offices 

de nuit, il doit recevoir une attestation, constituée de lettres de témoignage, prouvant que 

chaque prieur a distribué les vêtements à ses subordonnés. Les religieux chargés d�examiner 

les élections peuvent ainsi refuser le suffrage des prieurs ayant été négligents à se conformer à 

cette directive. En outre, le chapitre de 1644 met en avant l�obligation de charité pour 

condamner l�attitude de certains frères clercs ou déjà prêtres vis-à-vis des frères convers ; les 

premiers sont appelés à ne pas « molester », ni traiter « avec mépris ou moins de 

bienveillance » les seconds1010. Le caractère réformateur de ces dispositions ne fait aucun 

                                                 
1005 Idem, éd. de 1887, p. 8.  
1006 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité,  « De Oratione Mentali », col. 464, n. 4. 
1007 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, adm. 4, p. 112. 
1008 Idem, Valence 1647, conf. 2, p. 224. 
1009 Ibid., ord. 14, p. 232. 
1010 Ibid., Rome 1644, ord. 20, p. 110. 
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doute : il s�agit, d�une part de rétablir la charité conventuelle instaurée par la règle et les 

constitutions, et d�autre part, de placer les supérieurs en face de leurs responsabilités.  

 

En 1656, le cas des religieux âgés fait l�objet d�une disposition dans un registre un peu 

différent. En effet, la troisième inchoatio1011 vise à atténuer le poids de la stricte observance 

pour les plus vieux religieux si tant est qu�ils ont fêté leur soixantième anniversaire et vécu 

dans la religion de manière honnête et louable. Les supérieurs sont alors appelés à la clémence 

en multipliant les dispenses nécessaires à leur égard. Il peut donc y avoir une réforme de la 

réforme dans le sens où les actions d�observance sont aussi susceptibles de générer des abus. 

Les plus âgés ne sont pas toujours capables de suivre toutes les austérités imposées par une 

observance stricte des constitutions notamment en matière d�alimentation et d�assistance aux 

offices. Il est demandé aux prieurs réformés de ne pas sacrifier la charité due aux religieux les 

plus faibles au profit d�un ascétisme qui ne doit pas être imposé à ceux qui en souffriraient 

plus que de raison. L�observance porte sur toutes les constitutions, et certaines protègent les 

religieux malades, infirmes ou âgés. Ainsi au couvent de Rennes, on accorde en 1638 au père 

Du Mesnil1012 une cellule particulière avec une petite cheminée dite « chauffe-pieds », eu 

égard à son âge et « en considération du zèle qu�il porte à la réforme, laquelle pourtant pour la 

débilité de son estomach et infirmité de son corps, il ne peut supporter ». Le prieur et le 

conseil se rendent aux raisons du vicaire général de la Congrégation Gallicane qui a fait cette 

demande afin de soulager ledit religieux, mais ils imposent que le silence soit gardée dans 

cette chambre comme ailleurs, «  que personne n�y entre pour causer ou se chauffer », et que 

« plus tard », on ne donne cette chambre à personne1013.  Dès 1631, le père Du Mesnil avait 

bénéficié de dispenses du fait de sa « continuelle maladie », mais il lui avait été parallèlement 

interdit d�assister aux réunions du conseil et du chapitre1014. Cette précision est capitale car 

elle démontre que les responsabilités conventuelles vont de pair avec les astreintes de la vie 

religieuse : seul un père vivant concrètement dans l�observance peut diriger ses frères et si 

chacun doit montrer de la compassion pour la faiblesse de ceux qui ne peuvent supporter les 

mêmes rigueurs, il est primordial que les charges et les offices soient occupés par des 

religieux partageant l�austérité de la vie quotidienne de la communauté.   

                                                 
1011 Ibid., Rome 1656, inch. 3, p. 396. 
1012 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 78, note 20, le père Jean-Baptiste du Mesnil a fait profession au couvent 
de Rennes. Il fut prieur à Clermont dont il réclama la réforme au chapitre de la Congrégation Gallicane de 1629 ; 
à la surprise générale, il fut élu prieur du couvent de Guigamp en 1630 alors que les religieux semblaient peu 
favorables à la réforme.  
1013 RC n° 6, p. 6, AD Ille-et-Vilaine, Registres des délibérations du conseil du couvent de Notre-Dame de 
Bonne Nouvelle de Rennes, acte du 28 octobre 1638. 
1014 AD Ille-et-Vilaine, 18 H 6, fol. 23, cité par Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 78, note 20. 
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Le rétablissement des principes fondamentaux est nécessaire à la restauration d�une 

observance régulière : les chapitres modernes, dans la lignée des précédents, �uvrent pour 

conduire les religieux vers une discipline plus en conformité avec les textes fondamentaux. 

Dans certains domaines, ils proposent même des avancées cruciales, comme la création du 

dépôt commun l�atteste. D�une manière générale, ils organisent une réforme modérée où les 

dispenses ont leur place, que ce soit dans le cadre de l�étude ou pour les religieux les plus 

faibles. L�ensemble de ces norme ont pour but de maintenir le groupe dans une application 

orthodoxe des principes fondamentaux de la vie dominicaine mais il est d�autres textes qui 

témoignent d�un effort visant à maintenir la cohésion de l�ordre : la réforme devient alors une 

condition de la survie de l�ordre et non plus une condition de sa splendeur.  

 

 

 

Le principe d�uniformité, nécessaire à la conservation de l�ordre dans son intégralité, 

apparaît dans deux domaines distincts. Le premier tient au respect de l�uniformité du 

vêtement dominicain comme signe extérieur d�unité : les religieux portent l�habit dominicain, 

ils appartiennent donc à l�ordre� Qu�en est-il de ces réformateurs qui modifient leur 

vêtement dans un souci de pauvreté évangélique ? Leur zèle porte en lui le germe de la 

scission et peut porter atteinte à l�unité de l�ordre. Le second domaine où se retrouve le souci 

d�uniformité concerne la liturgie et les cérémonies : leur parfaite uniformité, depuis Rome 

jusqu�aux confins de l�ordre, conditionne aussi la cohésion dominicaine et son adéquation aux 

pratiques de l�Église universelle. De même, certaines normes de droit doivent être 

harmonisées pour permettre une application cohérente du droit général dans toutes les 

provinces de l�ordre.  

B. L’EXIGENCE D’UNIFORMITÉ 

 

Humilité et uniformité 

 

Le texte du préambule des constitutions fondamentales de l�ordre fait souvent référence 

lorsque l�on évoque l�unité et l�uniformité au sein de l�ordre. « Puisque la Règle nous fait 

précepte de n�avoir qu�un c�ur et qu�une âme dans le Seigneur, il est jusque que vivant sous 

la même loi, liés par les v�ux d�une même profession, nous nous trouvions également 

unanimes dans l�observance de notre religion canoniale, en sorte que l�unité que nous devons 

conserver dans nos c�urs soit réchauffée et représentée au dehors par l�uniformité de nos
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 m�urs »1015. Le vêtement, tunique blanche et chape noire, est l�un des éléments extérieurs 

susceptible de démontrer l�adhésion unanime des frères prêcheurs à leur ordre.  

 

De 1629 à 1656, les supérieurs sont chargés par les chapitres d�être vigilants en matière 

de vêtements : ils doivent sanctionner sans appel les prieurs qui laissent leurs religieux porter 

des chemises de lin ou qui négligent l�application des textes imposant l�uniformité du 

vêtement1016. Les pères provinciaux sont exhortés à profiter de leurs visites pour inspecter la 

forme, la couleur et la matière des vêtements, et prendre garde à ce que la vanité des séculiers 

ne se retrouve pas dans les cloîtres1017. Ceux qui portent la barbe comme des séculiers, et des 

vêtements contre-indiqués par les directives des chapitres généraux, quel que soit leur grade 

ou leur condition, seront privés de leur voix, de leur office, de leur grade, et ne pourront être 

autorisés à sortir du couvent avant de s�être corrigés. Les obstinés seront, quant à eux, 

condamnés aux peines les plus lourdes et à la prison1018. Quant aux confesseurs appelés à 

pratiquer leur office à l�extérieur des églises, ils doivent porter ostensiblement la robe de 

prêtre, et non une cape comme l�usage s�est développé par endroit1019.  

 

Au sein des monastères, les supérieurs doivent veiller à ce que les jeunes filles qui y 

séjournent pour y être éduquées ne portent pas de vêtements de soie, et encore moins ornés 

d�or, d�argent ou de dessins colorés et ce, quels que soient leur degré de noblesse, leur grade, 

condition, qualité et prééminence1020 ; le vêtement orthodoxe étant par exemple de laine ou de 

lin, de couleur noire, blanche, violette, pourpre ou grise. La chevelure ne doit pas être frisée 

au petit fer, tressée, bouclée et lâchée jusqu�aux oreilles mais couverte, les cheveux 

modestement attachés sur la tête à l�aide d�un ruban simple, et non de soie. Pierres précieuses, 

colliers et bagues sont interdits. On tolère cependant de simples anneaux d�or aux oreilles. 

Afin que ces dispositions ne soient pas ignorées, les législateurs exigent qu�elles soient 

inscrites en langue vulgaire à l�intérieur même des monastères.  

 

Lorsque l�on distribue le nécessaire aux religieux, il faut impérativement que soient 

donnés des vêtements et non de l�argent qui peut être conservé pour un autre usage alors que 

certains frères ont besoin de se vêtir. Les prieurs doivent veiller en outre à ce que le vêtement

                                                 
1015 Marie-Humbert VICAIRE, Saint Dominique de Caleruega, d�après les documents du XIIIe siècle, Paris : Le 
Cerf, 1955, p. 139. 
1016 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, conf. 6, p. 9. 
1017 Idem, adm. 2, p. 19. 
1018 Ibid., Rome 1650, conf. 11, p. 293. 
1019 Ibid., Rome 1656, ord. 4, p. 394. 
1020 Ibid., Rome 1644, ord. 8, p. 106. 
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 distribué soit de laine et réparti de manière équitable entre les frères1021. Les prieurs 

négligents seront démis de leur fonction et incapables de prétendre à une quelconque charge. 

Les tuniques de lin sur la peau sont interdites sauf autorisation expresse du provincial, 

autorisation qui ne saurait être décidée à la légère, même pour une durée limitée, sous peine 

de lourdes sanctions1022. Ces directives sont, en partie, fondées sur un retour strict aux 

exigences ancestrales des constitutions dont la dixième admonition de 1656 rappelle d�ailleurs 

un extrait qui interdit l�utilisation de linge de corps, même pour les malades. Les définiteurs 

insistent pour qu�aucune dispense ne soit tolérée, le texte des constitutions étant suffisamment 

« précis et strict »1023. 

 

Les textes relatifs au vêtement découlent de deux impératifs majeurs dont l�un est relatif 

au respect de l�humilité, notamment lorsque l�on évoque la qualité du vêtement. Cependant, la 

question de l�uniformité du vêtement au sein des religieux est envisagée, non pas tant comme 

le signe nécessaire de l�humilité religieuse, que comme le signe extérieur de l�unité de l�ordre. 

« Référence à la pauvreté volontaire », l�habit de l�ordre est aussi « une marque 

d�orthodoxie » et surtout « un moyen d�identification »1024. Marie-Humbert Vicaire évoque, 

quelle que soit l�époque, l�« unité du dehors » comme un témoignage de l�unanimité si chère 

aux dominicains1025. Il est intéressant de souligner que les deux aspects de cette question 

concernent la réforme bien que les problématiques ne soient pas comparables. Dans le 

premier cas, les textes relatifs au vêtement ne visent qu�à contenir le religieux ou la religieuse 

dans sa profession de pauvreté, et dans son obligation d�humilité directement liée à sa 

condition religieuse. Il s�agit donc là de réformer dans le sens où il semble impératif de 

revenir à une observance stricte et salutaire de la règle de pauvreté. Dans le second cas, il 

s�agit d�éviter que des distinctions vestimentaires ne viennent creuser entre les religieux une 

différence susceptible de déboucher sur une scission.  

 

L�illustration la plus pertinente de ce souci apparaît à la lecture de la troisième 

commission confiée au maître général par le chapitre de 16441026 qui estime que l�ordre est 

illustre précisément du fait de son unité, ce dernier ayant résisté à toutes les divisions depuis 

« son berceau ». Les religieux présents au chapitre constatent qu�une division funeste peut

                                                 
1021 Ibid., ord. 12, p. 108. 
1022 Ibid., ord. 13. 
1023 Ibid., Rome 1656, p. 402. 
1024 Valerio FERRUA (O.P.), L�habit des frères prêcheurs, Jalons pour une histoire, Mémoire dominicaine, Les 
Dominicains en France devant la Réforme, 1520-1563, p. 160.  
1025 Marie-Humbert VICAIRE, La sequela Christi dominicaine, www.op.org., p. 13. 
1026 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, comm. 3, p. 114. 
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parfois émaner d�un zèle intempestif. L�uniformité de l�ordre peut donc être mise en pièce par 

des nouveautés infimes apportées aux vêtements ou aux traditions. Le maître général est alors 

missionné pour demander l�aide du pape, des souverains et des autres « Grands » afin qu�ils 

�uvrent tous, chacun selon leurs moyens, à l�unité de l�ordre. Le danger vient principalement 

de France où un groupe de religieux se fait appeler les « frères déchaux de saint Dominique ». 

Le maître général doit faire en sorte d�éradiquer ce mouvement et de ramener les religieux 

égarés au respect du serment de leur profession. La question du vêtement est ici liée à la 

réforme dans le sens où les religieux rappelés à l�ordre se sont déchaussés par zèle, voulant 

arpenter les chemins pieds nus, comme le Christ avant eux. Religieux réformateur de France, 

chargé préalablement par le père Ridolfi de plusieurs missions de réformation, notamment à 

Marseille, et fondateur de plusieurs maisons d�observance dans le sud-est de la France, le père 

Lequieu a bénéficié d�une grande marge de man�uvre dans l�établissement d�une réforme 

assez rigoureuse jusqu�au jour où il décide de se déchausser. Les événements relatés par le 

père Mortier justifient que l�affaire soit arrivée devant le chapitre général car le père 

observant fit preuve d�un « pieux entêtement »1027, et l�euphémisme mérite d�être souligné, en 

refusant de se conformer aux rappels à l�ordre de Nicolas Ridolfi. Appel au roi, recours 

devant le souverain pontife, le père Lequieu ne recule devant rien pour faire admettre la 

nudité des pieds et le port des sandales dans l�ordre, ou, à défaut, pour lui et les s�urs du 

Saint-Sacrement dont il a la charge. Son obstination le conduit jusqu�aux prisons de l�ordre où 

il finit par revenir à de meilleurs dispositions après s�être vu conspué par le père Ridolfi, par 

le pape, puis par le chapitre. De même que l�excès d�austérité peut être condamnable, 

notamment lorsqu�il est imposé à des religieux trop faibles ou trop âgés, le zèle excessif 

visant à imiter au plus près le Christ et les apôtres pouvait conduire certains religieux à 

négliger les valeurs et les références de leur propre organisation. Peut-on alors parler de 

réforme lorsque les restaurateurs, eux-mêmes, se placent en marge de leur droit ? 

 

Le danger des pratiques observantes liées à la tenue vestimentaire apparaît encore dans 

les actes de 1647, et plus précisément dans la dernière confirmation. Un certain nombre de 

couvents doivent être choisis pour accueillir les réformés et pratiquer l�observance la plus 

stricte. Les définiteurs précisent que les provinciaux en charge de ces maisons doivent 

néanmoins « veiller à ce que les frères séjournant dans de tels couvents ne puissent modifier 

de quelque manière que ce soit l�habit de l�ordre ou sa forme »1028. « La querelle du capuce » 

avait déjà agité l�ordre au début du siècle : certains réformateurs avaient modifié la forme du

                                                 
1027 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 372. 
1028 MOPH XII, ACG VII, Valence 1647, conf. 10, p. 227. 
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capuce « comme le signe de ralliement à la réforme »1029. En 1650, il est donné un descriptif 

de ce même capuce dominicain, précisant la mesure de l�ouverture autour du visage, mais 

aussi celle du pan antérieur de la capuche tombant sur la poitrine, ou encore la longueur 

maximale du capuchon qui ne doit pas dépasser le ceinturon de plus de quatre doigts1030. On 

ne saurait envisager cette profusion de détails comme la preuve d�une réforme pointilliste et 

maniaque mais plutôt comme un moyen de permettre à tous de confectionner un vêtement le 

plus identique possible à celui du couvent voisin. Les religieux dominicains du monde entier 

vont recevoir ce descriptif unique et créer, dans la mesure du possible, un vêtement analogue 

à celui de tout autre dominicain, de quelque coin du monde que ce soit.   

 

Le parallélisme entre humilité et uniformité de l�ordre se retrouve dans une ordination 

adressée à la Congrégation Gallicane lors du chapitre de 16441031 : les définiteurs interdisent 

aux religieux de l�ordre en général, et plus particulièrement à ceux de cette congrégation, de 

prendre le « titre de  réformés » en vue de se distinguer et de se placer au-dessus des autres 

religieux. Cette dénomination aiguise, selon eux, la fierté de certains religieux et justifie leur 

mépris pour les autres. D�une manière générale, cette appellation contrevient à l�impératif 

d�humilité qui doit animer le c�ur des religieux. Elle porte en outre atteinte à l�unité de 

l�ordre. Les deux idées sous-jacentes dans la législation du vêtement sont de nouveau réunies 

pour évoquer les dissensions liées à l�émergence des groupes réformés. Ainsi, les torts se 

rééquilibrent car si les uns observent parfois les constitutions de l�ordre avec laxisme, 

d�autres, forts de leur vie d�observance, manquent à leur obligation d�humilité et travaillent, 

peut-être malgré eux, à la division de l�ordre. Dans ce dernier cas de figure, en effet, les 

critiques adressées aux réformés de France sont très virulentes car leur attitude est dénoncée 

comme dangereuse pour l�ordre dans son ensemble. Pour autant, elles ne concernent en 

l�espèce que la réforme du père Lequieu et non l�ensemble des observants.  

 

La législation relative à l�uniformité de l�ordre tend donc à rappeler à l�ordre l�ensemble 

des religieux, qu�ils soient non-réformés, ou qu�ils appartiennent à l�observance. Un autre 

domaine de la vie religieuse dominicaine demande à être uniformisé pour le bien de 

l�ensemble des religieux : les pratiques liturgiques doivent être les mêmes dans tous les 

couvents de l�ordre et doivent être, en outre, en adéquation avec les rites de l�Église 

universelle. Si cet impératif ne conditionne pas directement l�unité de l�ordre, il tend à en

                                                 
1029 Bernard MONTAGNES, Sébastien Michaelis et les débuts de la congrégation occitaine (1608-1616), 
Mémoire dominicaine, n° spécial II, p. 102. 
1030 MOPH XII, ACG VII, Rome 1650, ord. 5, p. 297. 
1031 Idem, Rome 1644, pro congregatione gallicana, ord. 2, p187.  
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assurer la cohésion et l�intégration au sein de l�Église catholique et romaine. En outre, un 

certain nombre de dispositions tendent à assurer l�uniformité du droit pour l�ensemble de 

l�ordre, notamment en ce qui concerne la durée des charges et des offices. 

 

L’uniformité du droit et des pratiques  

 

L�uniformisation de la durée des charges de prieur au sein de l�ensemble des provinces 

tient aussi à des impératifs de réforme. Le père Mortier évoque la première intervention de 

Jules II qui avait voulu réduire la charge de provincial à quatre ans et qui s�était confronté à 

deux courants distincts au sein de l�ordre. Certains voulaient en effet plus de souplesse dans la 

durée des mandats, avec une durée plus longue « sans autre limite que la volonté des Maîtres 

ou des Chapitres généraux ». Les autres étaient partisans d�une durée fixe et universelle des 

mandats, d�une durée « plus canonique »1032. L�auteur relate ainsi que, dans certaines 

provinces, le prieur était déjà en charge pour quatre ans, à la suite de la législation de Jules II, 

tandis que dans d�autres, les mandats fluctuaient. Le chapitre de 1629 opte donc pour une 

uniformisation de la durée des mandats de prieurs et impose pour toutes les provinces, le 

quadriennat pour la charge de provincial et le triennat pour celles de prieur conventuel ou de 

vicaire de congrégation.  

 

Contrairement à la naissance tardive du principe d�uniformité de la durée des mandats, 

l�uniformité des rites et des pratiques religieuses au sein de l�ordre est un impératif que l�on 

retrouve dès la règle primitive1033. Les constitutions demandent aux supérieurs chargés de la 

visite de « veiller à l�uniformité stricte de la liturgie et du cérémonial »1034. Ce souci de 

cohérence dépasse a priori la préoccupation de l�unité de l�ordre que nous venons d�évoquer 

en matière vestimentaire. En effet, il s�agit dans un premier temps de rester en phase avec la 

liturgie de l�Église universelle. En 1650, le chapitre commence par rappeler un décret 

pontifical de 1601 cherchant à recentrer les pratiques liturgiques sur les bréviaires et les 

missels établis par Rome1035 et imposant d�envoyer devant la Congrégation des Rites tout 

texte de prière avant d�en faire une quelconque édition. L�Église veut en effet lutter contre les 

innombrables formes de prières qui pullulent et qui contiennent, dans le meilleur des cas 

quelques maladresses, mais aussi parfois de graves erreurs. Le décret pontifical, qui s�adresse

                                                 
1032 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 305. 
1033 Regula Sancti Augustini Episcopi... , Dist. I, cap. 1. De officio ecclesia, n. 2, p. 27. 
1034 Bernard MONTAGNES, art. cité, p. 115, note 45. On remarque que la réforme de Michaelis insiste  
particulièrement sur la cohérence des cérémonies et de la liturgie dans les couvents réformés.  
1035 MOPH XII, ACG VII, Rome 1650, denun. 3, p. 282. 
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à l�Église dans son ensemble, est repris par le chapitre dominicain pour être livré à la 

connaissance de tous les religieux de l�ordre dans le but de rationaliser les prières citées au 

sein des églises conventuelles de l�ordre : le bénéfice de cette uniformisation des pratiques au 

sein de l�Église universelle profiterait dans une moindre mesure à l�ordre dominicain.  

 

En 1644, le chapitre décide qu�un religieux prêtre sera désigné au sein de chaque 

couvent pour veiller au bon déroulement des cérémonies et des rites, et former les prêtres de 

chaque maison par l�exemple et la pratique afin de compléter les connaissances ayant été 

acquises dans les livres qui n�assurent cependant pas aux célébrations l�uniformité 

nécessaire1036. Les prieures et les s�urs de Prouille sont en outre invitées à « se conformer à 

l�habit, au chant, [�] et aux autres cérémonies de [l’]ordre » et à ne pas introduire « des 

nouveautés ou des cérémonies étrangères »1037. La seizième déclaration de 1650 entend 

promouvoir « l�uniformité de la [�] religion » quant à l�oraison mentale qui doit avoir lieu 

« après les repas et les matines, ou après neuf heures » pour durer au moins vingt minutes1038. 

La première commission du chapitre de 1650, adressée au maître général, va dans le même 

sens et enjoint au supérieur de faire composer et imprimer le cérémonial commun à 

l�ensemble de l�ordre  afin de favoriser son « uniformité»1039. Pour mettre en adéquation les 

pratiques de l�ordre avec les pratiques de l�Église universelle, la seconde confirmation de ce 

même chapitre impose aux religieux une génuflexion et ajoute quelques mots au confiteor 

« pour une conformité exacte avec les rites de l�Église universelle »1040. Les législateurs sont 

en outre favorables à l�introduction de la pratique de la retraite d�une dizaine de jours 

préconisée entre autres, par le maître général Ridolfi, le chapitre général de Valence et le pape 

Pie V1041. Le père Mortier place l�idée de cette retraite de dix jours au rang des nouveautés de 

l�ordre « qui n�avait pas, ni dans ses lois, ni dans ses usages, ce genre d�exercice »1042. 

L�auteur rapporte alors que le maître général Ridolfi, qui fut le premier à pousser à cet 

exercice1043, suivit en cela « le mouvement mystique de son époque ». La norme du chapitre 

de 1647 insère donc l�ordre dominicain dans les pratiques de son temps et assure son 

adéquation avec les ferveurs du XVIIe siècle. 

                                                 
1036 Idem, Rome 1644, ord. 17, p. 109. 
1037 Ibid., pro monasterio Pruliani, ord. 7, p. 199. 
1038 Ibid, Rome 1650, decl. 16, p. 286. 
1039 Ibid., comm. 1, p. 302. 
1040 Ibid., conf. 2, p. 288. 
1041 Ibid., conf. 4. 
1042 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 315. 
1043 Le maître général envoya une lettre à tous les provinciaux de l�ordre en 1630 pour recommander l�usage de 
la retraite de dix jours.  
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La huitième ordination de 1656 est plus impérative et plus générale : il est interdit à 

quiconque d�apporter une modification dans le déroulement ou les horaires des offices de 

l�ordre, ou d�introduire de nouveaux rites étrangers1044. Il est notamment interdit d�ajouter le 

terme « vierge » à « sainte Marie mère de Dieu » dans la prière de l�Angélus�Cela dit, 

d�autres variations sont envisageables : la première déclaration de 1650 admet par exemple 

que l�usage de se lever à minuit pour les matines ne soit pas uniforme selon les congrégations 

et les provinces et que l�ordination de 1647 imposant aux religieux de se lever « media 

nocte » doit s�interpréter avec souplesse c�est-à-dire « à minuit environ » selon les usages 

locaux1045. Il reste néanmoins impératif de célébrer lesdites matines avant l�aurore sauf dans 

les régions du nord de l�Allemagne, de la Pologne, de la Bohême, de la Lituanie ou de la 

Russie.  

 

L�énumération de ces dispositions favorisant l�uniformité des pratiques religieuses ne 

suffit pas à prouver leur caractère réformateur. La cohésion du rite dominicain avec l�Église 

universelle tient-elle de la réforme de l�ordre ? S�agit-il de la suppression d�abus allant contre 

une application stricte de la règle dominicaine ? Il est certain que les débordements sont plus 

facilement identifiables sur la question du vêtement, caractérisés par des marques de 

coquetterie ou de richesse évidemment contraires à la règle d�humilité. Dans le cadre de 

l�uniformisation des rites, il faut bien avoir à l�esprit que les pratiques liturgiques ont aussi été 

victimes du laxisme ambiant et que l�attention portée à la formation du clergé à partir de 

l'époque moderne relève de ce constat. Les textes dominicains relatifs à l�uniformité des 

pratiques religieuses s�inscrivent donc dans une politique globale de réforme menée au sein 

de l�Église dans son ensemble.  

 

Cependant, mis à part la création du dépôt commun ou l�impératif de la retraite de dix 

jours, les normes que nous venons d�étudier dans le cadre du respect des principes 

fondamentaux de la vie religieuse ne sont pas véritablement créatrices de droit� Loin de 

nous l�idée de déprécier pour autant les textes relatifs au respect de la règle car ils nous ont 

permis d�apprécier concrètement les déviances traitées et les remèdes que le législateur 

moderne voulait y apporter. Certains autres domaines nous ont semblé pourtant a priori plus 

évolutifs dans le sens où ils donnent naissance à une législation plus importante et plus 

diverse. Il ne faudrait pas pour autant en conclure que les domaines que nous allons aborder 

maintenant sont éloignés de la règle : l�instruction des novices et la matière électorale, par

                                                 
1044 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, ord. 8, p. 395. 
1045 Idem, Rome 1650, decl. 1, p. 282. 
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exemple, font l�objet de dispositions fondamentales au même titre que les questions que nous 

avons précédemment traitées. Cependant, ce sont des domaines où le législateur a une marge 

de man�uvre plus importante et c�est peut-être dans ce cadre que nous trouverons un droit de 

la réforme moderne en tant qu�ensemble de normes témoignant de l��uvre réformatrice 

propre au XVIIe siècle. 

 

 

Paragraphe 2. L’évolution du droit commun 

 

Le père Vicaire donne une définition de l�observance régulière en tant qu�« ensemble 

d�attitudes et d�actions communes fixées par [la] loi fondamentale dans leur équilibre et leur 

harmonie »1046. Il précise ensuite que cette observance a inévitablement développé « des 

observances particulières » en tant qu�« auxiliaires subordonnées [�] réglées par 

l�observance elle-même [�] et par les circonstances » avant d�en conclure que ces 

observances peuvent donc évoluer, « ce qu�elle ont fait à travers l�histoire de l�ordre ». Voilà 

donc notre propos : évaluer et donner l�ampleur de cette évolution dans le cadre de la réforme 

moderne, suivant en cela le concept de la permanence de la reforme selon Jedin1047. Le droit 

commun est évidemment plus à même d�intégrer les impératif de réforme car rien n�est 

immuable dès qu�il s�agit de normes juridiques communes et si la règle est le pilier, le droit 

reste l�outil, le moyen, l�instrument du législateur pour mettre en place une volonté qui peut 

s�avérer fluctuante selon les époques et les lieux. Or, le droit commun dominicain du XVIIe 

siècle est le fruit du travail législatif de tous les chapitres généraux depuis le XIIIe siècle !  Il 

devient alors très difficile de dégager de cette immense masse de textes tous ceux qui restent 

en application. La consultation des ouvrages de référence contemporains est la seule 

possibilité qui permette d�avoir une idée cohérente des textes encore viables. Nous avons 

donc une fois de plus basé notre étude sur l�ouvrage du père Fontana et sur les actes des 

chapitres de la période qui nous intéresse. La première source nous indique l�état du droit 

reconnu en 1655 dans l�ensemble juridique dominicain, la seconde nous permet de concentrer 

notre attention sur le travail des législateurs au fur et à mesure des réunions capitulaires de 

1629 à 1656.  

                                                 
1046 Marie-Humbert VICAIRE (O.P.), art. cité, p. 13. 
1047 Voir supra, p. 246 et Giuseppe ALBERIGO, art. cit, p. 77. 
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Pour autant, seuls les textes à vocation réformatrice nous intéressent� Il est donc 

nécessaire, préalablement à l�énoncé de la législation, d�étudier l�évolution juridique liée à la 

réforme : le législateur dominicain a-t-il modifié les normes pour les ajuster aux impératifs de 

réforme ou a-t-il créé un corps indépendant de règles ?  

 

 

1. Evolution, transformation, réformation 

 

Notre propos entre dans le cadre d�une théorisation de l�évolution du droit dominicain 

consécutivement à l�application des exigences de l�observance. Ce domaine est 

particulièrement intéressant dans l�histoire dominicaine car nous avons vu que l�ordre n�a pas 

subi un bouleversement profond relatif au retour de l�observance. Pour autant, nous avons 

aussi constaté que les religieux ont besoin d�être redirigés vers une observance renforcée dans 

un certain nombre de domaines. Il s�agit alors de déterminer si cette réorientation s�est opérée 

par le truchement d�une modification ou d�une création législative. Autrement dit, la 

restauration dominicaine a-t-elle été le fruit d�un droit réformé ou d�un droit de la réforme ? 

 

 

A. LA RÉFORME, OUTIL DU CHANGEMENT 

 

La réforme induit inévitablement une transformation du droit préexistant� En 

modifiant les priorités, elle produit un changement qui se retrouve de manière prégnante dans 

les actes des chapitres généraux de la période moderne. Le droit est donc modifié� en 

espérant que les pratiques le seront à leur tour. 

 

Modification de l’état du droit ? 

 

La troisième déclaration du chapitre de 1656 annule toutes les lois ou coutumes 

préexistantes ou à venir qui diffèreraient, suspendraient ou interdiraient la réception au sein de 

tel ou tel couvent du visiteur ou du commissaire envoyé par le maître général1048. Il y a bien 

modification de l�état du droit puisque ces « lois » ou ces « coutumes » sont appelées à 

disparaître du corpus dont pourraient se prévaloir les religieux de France. En 1656, la vingt-

                                                 
1048 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, decl. 3, p. 383. 
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troisième déclaration du chapitre illustre les  déviances que les définiteurs combattent : ils 

évoquent le cas très particulier d�un religieux, n�ayant pas l�âge légitime pour être élu prieur, 

qui avait néanmoins été autorisé à l�être. Cela ne veut pas dire pour autant que cette dispense 

doive être appliquée de manière systématique dans une élection semblable en un autre 

couvent. En réalité, les définiteurs luttent contre des habitudes, des pratiques ou des 

interprétations de la législation qui se sont développées en marge du droit commun. Le 

législateur de 1656 constate d�ailleurs que les normes supprimées sont nées envers et contre le 

v�u d�obéissance et au préjudice de l�autorité du maître général. En outre, la « dispense » est, 

dans bien des cas, devenue la norme commune. Or, la dispense ne fait jamais jurisprudence 

mais reste une exception justifiée par des considérations de temps et de lieu. Dans son étude 

sur la réforme de Provence, Raymond Darricau relève qu� « une foule de dispenses que la 

législation dominicaine ne prévoyait pas, avaient été introduites dans la vie quotidienne »1049. 

Les définiteurs de 1656 rappellent donc aux supérieurs que la précision est de rigueur, et que 

les actes de dispense doivent être délivrés avec la mention « pro hac vice tantum »1050 afin 

d�éviter la création de droits particuliers en marge de l�orthodoxie. C�est précisément ce type 

de droits qui a vocation être supprimé purement et simplement dans le cadre de la réforme. 

Sont aussi concernées, les mauvaises interprétations et les pratiques nées d�une application 

erronée d�une norme ancienne mal comprise ou détournée. Ainsi, en 1656, les définiteurs 

sont-ils obligés de revenir sur une admonition de 1589 qui enjoint aux provinciaux d�éviter 

d�interrompre les cours des lecteurs en les déplaçant, au grand détriment des élèves, pour des 

motifs insuffisants. Petit à petit, les lecteurs avaient tiré de cette admonition un droit propre 

interdisant au supérieur de les priver de leur charge avant le terme de leur cours ! Les 

chapitres du XVIIe siècle rappellent donc aux lecteurs que ni l�admonition de 1589, ni aucune 

autre disposition ne les gratifient de ce droit : le supérieur reste à même de les priver de leur 

cours avant le terme échu.  

 

Dans ces trois cas de figure, la modification de l�état du droit est avérée dans le sens où 

un certain nombre de dispositions, légitimes ou non, vont disparaître du corpus dominicain du 

jour au lendemain. Dans le premier cas, il s�agit de l�annulation des lois ou coutumes établies 

contre le droit de visite du supérieur. Dans le second, les législateurs réfutent la généralisation 

en norme générale d�une dispense exceptionnelle qui avait été octroyé à un religieux en 

particulier. Enfin, dans le troisième cas, il s�agit d�éradiquer un prétendu privilège fondé sur 

une interprétation erronée d�un texte capitulaire. Faut-il alors, comme le fait Jean-Marie Le

                                                 
1049 Raymond DARRICAU, art. cité, p. 13. 
1050 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656,  decl. 23, p. 388. 
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 Gall pour la réforme du XVIe siècle, assimiler la réforme religieuse moderne à un « procès 

contre la coutume »1051 ? Certainement, si l�on veut bien accorder auxdites « mauvaises 

habitudes » la qualité de normes de coutume. Tout pratique ne mérite pas le statut de 

coutume� La véritable coutume dominicaine existe et est reconnue par les constitutions : les 

coutumes particulières en adéquation avec la Règle, les constitutions et les ordinations des 

chapitres généraux doivent être suivies. En revanche, les pratiques contraires au droit 

dominicain n�ont aucune justification légale. De plus, les coutumes ne sont pas immuables et 

ne s�imposent pas contre le droit général.  

 

On peut donc s�interroger sur le caractère des modifications juridiques liées à la 

suppression des mauvaises coutumes : aucune transformation de la législation de base n�est 

véritablement opérée. Nous avons ainsi pris le soin d�éviter la dénomination de modification 

du droit pour lui préférer une modification de l’état du droit, car il s�agit vraisemblablement 

davantage d�un assainissement de la législation que d�une évolution normative. La réforme à 

laquelle nous assistons ressemble plus à un retour à la normale qu�à une �uvre créatrice de 

droit. Autrement dit, et il est essentiel de le souligner, la législation dominicaine issue des 

chapitres généraux n�a jamais entériné de normes susceptibles d�avaliser le recul de 

l�observance. Marie-Thérèse Porte souligne déjà cette particularité en estimant qu�il n�y a 

jamais eu de « mitigation officielle » justifiant une vie dominicaine moins stricte� « Les 

observances […] n�avaient jamais été explicitement abandonnées »1052. Le père Mortier, 

quant à lui, relève par exemple que le principe de vie privée n�a jamais été admis par les 

maîtres généraux qui n�ont fait que tolérer cette pratique en marge de l�orthodoxie 

dominicaine1053. Théoriquement, on ne pourrait alors parler de réforme puisque, pour certains, 

l�« abolition d�abus [�] n�est par une « réforme » au sens strict du mot »1054.  

 

La mise en conformité du droit dominicain vis-à-vis des impératifs de la réforme va 

néanmoins exiger la suppression d�un certain nombre de textes particuliers. Dans une lettre 

adressée à Richelieu, Nicolas Ridolfi informe le cardinal que « l�obstacle principal » à la 

réforme du couvent de Saint-Jacques « viendra des privilèges déjà concédés par les 

souverains pontifes et par [ses] prédécesseurs »1055. Les maîtres généraux ultérieurs travaillent

                                                 
1051 Jean-Marie LE GALL, ouv. cité, p. 236. 
1052 Marie-Thérèse PORTE (S�ur Diane du Christ), ouv. cité, p. 20-21. 
1053 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 306. 
1054 G. Roger HUDLESTON, art. « Reform of a religious order », The catholic encyclopedia, 
www.newadvent.org, Home > Catholic encyclopedia > R > Reform of a religious order, numérisation de l�article 
du Tome XII de la version imprimée de 1911. 
1055 MAE, CP Rome 56, lettre du maître général Ridolfi au cardinal de Richelieu, 28 février 1635. 
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aussi à l�harmonisation juridique nécessaire à la réforme : une commission de 1656 confie au 

maître général Turco le soin d�obtenir que les privilèges et indulgences pontificales, dont 

certaines s�urs se prévalent pour accueillir dans leurs monastères des personnes étrangères et 

de tout sexe, soient généralement annulés, abolis et déclarés irrecevables1056. Ces dispositions 

mettent en exergue l�attitude du législateur dominicain face aux nombreux privilèges 

particuliers que chaque maison de l�ordre aurait eu vocation à opposer à la réforme. Les 

religieux en appellent à l�autorité responsable de la norme en question, en l�espèce le pape, 

dont ils connaissent l�attachement à l�entreprise de réforme, et demandent l�annulation 

globale de ce type de droits particuliers. Cette législation parallèle doit disparaître pour le bien 

de la réforme si le souverain pontife veut bien revenir sur les indulgences concédées en marge 

du droit dominicain. Les chapitres ont toutefois trouvé une parade pour contrecarrer ce type 

de norme en attendant leur éradication. En 1656, après avoir dénoncé un certain nombre de 

comportements rebelles à l�autorité du maître général, les définiteurs disposent que s�il existe, 

en quelque endroit que ce soit, des textes de privilèges apostoliques allant dans le sens de ces 

immunités, le chapitre y renonce « au nom de l�ensemble des religieux de l�ordre »1057. Les 

religieux ne peuvent annuler ce type de règles� Le chapitre, en tant que représentant de 

l�ensemble des religieux, gèle les effets de la norme par une renonciation générale. Le texte, 

s�il existe, n�a théoriquement plus vocation à s�appliquer aux religieux qui, par la voix de leur 

chapitre, en ont publiquement abandonné le bénéfice.  

 

Dans les cas de figure où la mauvaise pratique des religieux est fondée sur des textes de 

privilège, la restauration de l�observance suppose une remise en question d�un droit écrit. 

Avant de tirer des conclusions générales sur ces textes contestés, il est tout de même 

intéressant de souligner que les chapitres doutent parfois de l�existence des dispositions dont 

se prévalent les rebelles et que les textes évoqués sont toujours très circonstanciés1058. En tout 

état de cause, la réforme dominicaine conduit à la suppression de ces normes créées en marge 

du droit dominicain fondamental et de la stricte observance. Dans le cas des pratiques relevées 

par les définiteurs de 1656, il s�agit tout de même d�un droit limitant l�autorité du maître 

général, ou plus exactement, d�un droit circonstanciant la soumission due au commandement 

du supérieur suprême. Ainsi, il serait permis aux religieux rebelles de ne se soumettre 

automatiquement aux ordres du maître général que si ce dernier « est personnellement présent 

dans les limites de la province ou de la congrégation ». De même, les religieux affirment ne 

recevoir les commissaires du maître général que si ce dernier fait lui-même exécuter les 

                                                 
1056 MOPH XII, Rome 1656, comm. 7, p. 406. 
1057 Idem, ord. 1, p. 393. 
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patentes de sa commission. Les législateurs ont alors de justes raisons de douter de ces 

prétendus privilèges car le prétendu privilège n�interdit pas au maître général de donner des 

commissions sauf à être sur place, il laisse la possibilité aux religieux locaux de ne pas 

accepter ce commissaire lorsque le supérieur est loin. Ce détail juridique n�est pas sans 

importance car si dans le premier cas de figure, le droit encadre une compétence, dans le 

second, il donne possibilité à un inférieur de contrecarrer la volonté du supérieur. Sont alors 

remises en question les bases de la vie religieuse : l�obéissance, l�humilité, la soumission, la 

renonciation au libre arbitre par un texte issu d�une autorité extérieure à l�ordre ! D�une 

manière plus générale, nous trouvons de nombreuses références relatives à des textes 

révoqués par les définiteurs dans le cadre de la réforme : ainsi, des « lettres d�exemption »1059, 

des « grâces obtenues au contraire » des normes de réforme1060, des « licences »1061 ont 

vocation à disparaître pour permettre l�observance des textes de droit commun.  

 

Une autre illustration de la modification relative du droit dominicain du fait de la 

réforme de l�ordre est donnée par la douzième commission du chapitre de 16441062 qui charge 

le maître général de demander au pape de lever l�interdiction opposée aux supérieurs 

dominicains d�expulser de l�ordre les religieux indisciplinés. Les religieux présents au 

chapitre commencent par développer les fondements de la requête du maître général : les 

religieux indisciplinés ne sont remis dans le droit chemin ni par la force de l�amour ni par 

l�épouvante de la sanction et ils agissent de plus en plus mal jour après jour, contaminant leur 

entourage et donnant une mauvaise image de l�ordre. Il s�agit cependant d�entourer la 

procédure d�expulsion d�un formalisme rigoureux ; les religieux proposent que le maître 

général puisse agir après avoir étudié chaque cas soigneusement et démunir publiquement les 

coupables de leurs habits religieux pour les rendre au siècle, soit avec l�accord du chapitre 

général après un vote secret, soit avec l�accord des plus importants religieux de l�ordre. Cette 

réforme est, elle aussi, à considérer comme « révolutionnaire » ; par sa forme d�une part, car il 

s�agit d�un texte de droit positif et non d�une suppression, et par son fond d�autre part, 

puisque c�est le concept même du v�u perpétuel qui est remis en question pour le bien de la 

réforme. Or, nous avons déjà souligné l�intérêt de la société civile au maintien du caractère 

permanent de l�engagement religieux. Toujours est-il que cette requête n�a de valeur que dans 

le cas où elle aurait aboutie. Or, elle n�apparaît pas dans l�ouvrage du père Fontana. Le

                                                                                                                                                         
1058 Ibid., « � sicubi forsan aliquod apostolicum privilegium adest aut adesse praetenditur� ». 
1059 Ibid., Rome 1644, conf. 1, p. 104. 
1060 Ibid., ord. 3, p. 105. 
1061 Ibid., ord. 10, p. 106, ord. 13, p. 108.  
1062 Ibid., Rome 1644, comm. 12, p. 116. 
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 paragraphe intitulé « De ejectione fratrum »1063 regroupe des textes du XVIe siècle et un 

décret pontifical d�Urbain VIII de 1624. Les conditions requises pour l�exclusion de l�ordre 

sont très restrictives et le principe reste l�interdiction de cette procédure sauf à considérer le 

religieux comme « incorrigible », c�est-à-dire persévérant dans ses erreurs après une année de 

jeûne et de pénitence en geôle. C�est seulement dans ce cas que le maître général, avec 

l�accord de six pères des plus importants de l�ordre, peut envisager d�instruire un procès 

d�exclusion en fonction non seulement des constitutions de l�ordre mais aussi des 

prescriptions canoniques. Nous n�avons pas trouvé trace d�un bref donnant plus de marge de 

man�uvre en la matière et si l�admonition de 1644 reste la preuve d�une intention politique et 

de la volonté des autorités dominicaines, elle n�eut pas de répercussion immédiate sur le droit 

positif. Les ouvrages de droit ecclésiastique que nous avons consultés nous confortent dans 

l�idée que cette modification des conditions d�exclusion n�eut jamais lieu. Louis de Héricourt 

insiste particulièrement sur cette matière dans son ouvrage sur les lois ecclésiastiques en 

précisant qu�« il n�est pas permis aux supérieurs des Communautés de congédier les religieux 

profès »1064 ou encore, que les supérieurs ne peuvent « bannir ou chasser pour toujours un 

religieux de [leur] monastère et encore moins de l�ordre ou de la congrégation »1065.  

 

À vrai dire, nous n�avons pas d�exemples pertinents de transformation du droit commun 

liée à la réforme de l�ordre. Le droit dominicain en lui-même n�a donc pas réellement besoin 

d�une réforme, ce qui prouve la compétence du législateur dominicain et la valeur du droit 

établi siècle après siècle. Nulle norme universelle n�a jamais entériné un principe qui serait 

contraire à la règle ou aux constitutions fondamentales. Il semble qu�il n�en fut pas de même 

au niveau local : un certain nombre de mauvaises habitudes ont fait l�objet de réglementations 

en marge des grands principes du droit dominicain et la réforme suppose alors leur 

élimination. Il n�y a donc pas véritablement de droit réformé au niveau général, mais plutôt 

un droit de la réforme : la restauration de l�observance régulière des règles de droit commun 

est le fruit d�une évolution plus que d�une modification juridique. Un certain nombre de textes 

sont nouveaux : ils ne viennent pas réformer une norme existante mais constituent en eux-

mêmes ladite réforme. D�autres textes, moins novateurs, ne transforment pas l�état du droit, 

mais ont néanmoins vocation à induire des modifications sur le terrain et à faciliter la réforme 

des comportements. C�est ainsi que nous avons décelé dans la législation dominicaine 

moderne la volonté de responsabiliser la communauté face aux agissements individuels, 

intention éminemment réformatrice s�il en est. 

                                                 
1063 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, col. 204, n. 1. 
1064 Louis d�HERICOURT DU VATIER, ouv. cité, Paris, 1771, p. 83. 
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Le droit de la réforme : un droit au service de la modification des pratiques 

 

Au sein d�une législation perpétuellement orientée vers le progrès et l�amélioration, il 

est très difficile d�affirmer que telle norme est plus réformatrice que telle autre. Le père de 

Couesnongle insiste d�ailleurs sur les textes fondateurs de l�ordre qui ont gratifié ce dernier 

d�un « gouvernement communautaire particulièrement apte à promouvoir l�ordre et à le 

rénover fréquemment »1066. La capacité d�adaptation et de mouvement du droit dominicain 

tient donc directement à son origine et à la volonté de son fondateur. Tous les textes nouveaux 

de tous les chapitres généraux sont dès lors plus ou moins réformateurs ! La grande faculté 

d�adaptation du droit dominicain n�est-elle pas, en réalité, fondée sur un droit en réforme 

permanente ? Il est certainement trop réducteur et un peu trop facile d�associer toute 

modification à une réforme car il est important de discerner, dans cette masse d�informations 

que sont les normes capitulaires, un fil conducteur et une thématique liés à l�idée de réforme, 

aux thèmes propres à la restauration de l�observance dans la conception des chapitres 

modernes.  

 

Nous avons établi que le législateur moderne a voulu renforcer l�autorité du maître 

général au-dessus de toute la communauté, chapitres provinciaux y compris. Cette tendance 

réformatrice est à l�origine de plusieurs textes. Les provinciaux de 1647, soutenus par les 

définiteurs de 16561067, demandent aux supérieurs des Provinces de faire parvenir les actes 

des chapitres provinciaux au maître général afin qu�il les consulte et les approuve. Il est 

évident que ce texte est un texte de réforme� Est-il innovant ? Transforme-t-il l�état du droit 

dominicain ? Il ne peut y avoir de transformation à proprement parler, du fait que cette 

disposition est effectivement novatrice : elle ne vient en aucun cas contredire, infirmer ou 

modifier une norme dominicaine préexistante. Elle est une nouvelle pierre à l�édifice : les 

supérieurs ont quelques obligations de plus et ce, bien évidemment dans le cadre de la 

réforme, et plus particulièrement dans le cadre de la politique législative visant à renforcer 

l�autorité du maître général. La décision réformatrice de 1647 établit une nouvelle règle dans 

le cadre des objectifs de réforme.  

 

De 1629 à 1656, nous avons remarqué une volonté législative assez particulière qui 

illustre parfaitement notre propos même si elle semble a priori assez paradoxale avec le 

soutien du maître général que nous venons par ailleurs de souligner. Au sein de l�ordre 

                                                                                                                                                         
1065 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, p. 249. 
1066 Vincent de COUESNONGLE (O.P.), art. cité, p. 1. 
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dominicain, comme dans de nombreuses autres institutions, l�époque moderne a effectivement 

vu la figure exécutive dominer la communauté. Or, le pouvoir de la communauté est un 

fondamental de l�esprit dominicain : le supérieur ne domine pas ses religieux, il les encadre 

dans le respect du droit dominicain. Nous avons à plusieurs reprises utilisé le terme de 

« représentant » pour désigner le supérieur vis-à-vis de la communauté qu�il dirige. Cette 

dénomination est délibérée et fait appel aux deux principaux sens de la représentation. Certes, 

le supérieur est muni d�un pouvoir d�agir au nom de la communauté mais il est aussi, non pas 

un parangon, mais un élément d�une classe d�équivalence, pour reprendre une définition 

propre à l�algèbre qui met particulièrement bien en lumière le caractère identique de l�élu et 

de l�électeur. Le statut de supérieur général n�existe pas en tant que tel car le maître général 

n�est pas choisi pour être élevé au-dessus de ses religieux mais il « va rendre aux autres le 

service fraternel d�assurer la direction de la communauté »1068. Il faut donc minimiser dans le 

cadre dominicain les conséquences de l�emploi des termes de supérieur et d�inférieur qui 

pourrait laisser croire à une distinction élitiste qui n�existe pas dans la théorie des institutions 

dominicaines. Pour autant, la réalité conventuelle s�est bien écartée de cet idéal politique 

jusqu�aux temps modernes. Tout au long du XVIIe siècle, un certain nombre de dispositions 

vont donc avoir vocation à rééquilibrer le rapport de forces entre communauté et supérieurs. 

L�ensemble de ces normes peut être étiqueté comme un droit au service de la réforme et ayant 

vocation à modifier les comportements.  

 

En 1629, la onzième ordination limite la durée des mandats de prieur provincial à quatre 

années et celle de prieur conventuel à trois1069. William-Aquinas Hinnebush cite d�ailleurs ce 

texte pour illustrer le travail des chapitres du XVIIe siècle en faveur de la réforme1070. Ce 

texte de portée générale fut ensuite rappelé à de nombreuses reprises, et notamment aux 

religieux des provinces et des congrégations de France. Les rappels réitérés sont le signe que, 

dans les faits, la règle a du mal à s�imposer. Cette récurrence prouve aussi que la disposition 

en question a vocation à changer profondément les pratiques au niveau local, et non pas à 

entériner un système déjà établi. C�est précisément la difficulté de mise application et, dans 

une certaine mesure aussi, la réticence qu�inspire le texte qui nous prouvent son contenu 

réformateur. On demande aux religieux d�abandonner une ancienne pratique pour se rendre à 

l�application d�un texte moderne. Le grand réformateur Sébastien Michaelis n�était-il pas lui-

                                                                                                                                                         
1067 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, decl. 6, p. 384. 
1068 Pierre RAFFIN (O.P.), art. cité, p. 2. 
1069 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, p. 12. 
1070 William-Aquinas HINNEBUSH (O.P.), ouv. cité, p. 189. 
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même resté prieur du couvent de Saint-Maximin de 1606 à 1616 ?1071 Le père Levesque a 

systématiquement établi les listes des prieurs pour les couvents dont il a entrepris de faire la 

monographie. Nous avons choisi, parmi elles, les deux plus complètes, à savoir celles établies 

pour le couvent de Bourg-en-Bresse et pour le couvent de Lyon. 

 

PRIEURS DU COUVENT DE BOURG-EN-BRESSE DE 1600 à 16611072 
Nom du prieur Durée du mandat 
Jacques Camin 1600-1608 ; 1609-1617 

Nicolas Querandescu 1621-1623 
André Boucheron 1624-1625 

Nicolas Le Gardeur 1630 
Claude Raymond 1631-1632 

Jacques des Blains 1635-1636 

Jean Déan 1636, institué par Ridolfi après la destitution 
de précédent 

François Cochet 1637 institué par Ridolfi puis continué une 
seconde fois 

Louis Du Verger 1642-1650 
Hyacinthe Condau 1652 

Thomas Fouré 1654 
Antoine Bichot 1655 

Guillaume-Adrien Journal 1659-1661 
 

A Bourg-en-Bresse, il est d�usage de voir les prieurs rester en charge bien au-delà de la 

durée prescrite de trois ans. Le premier prieur du XVIIe siècle accapare la fonction pendant 

presque vingt ans. Jusqu�à 1642, il semble que l�alternance se soit faite plus rapidement. 

Pourtant, il faudrait revenir sur la cause de la fin de chaque mandat pour en conclure qu�il 

s�agit bien d�une répercussion concrète des textes capitulaires. Le père Cochet, institué par le 

maître général fait effectivement deux triennats mais il tient sa charge du maître général qui 

prend en compte la durée légale du mandat de prieur. En revanche, le prieur suivant, Louis Du 

Verger, reste huit ans à la tête du couvent.  

 

PRIEUR DU COUVENT DE LYON DE 1604 A 16611073 
Nom du prieur Durée du mandat 
Pierre Desduit 1604-1605 
Etienne Carta 1606-1618 
Claude Cochet 1619-1627 
Julien Joubert 1627-1630 

                                                 
1071 Bernard MONTAGNES (O.P.), Paul ARMAGIER (O.P.), Manuel RIBERO (O.P.), Vie dominicaine à 
Marseille, 1225-1992, p. 40. 
1072 Jean-Donatien LEVESQUE (O.P.), Le couvent des frères prêcheurs de Bourg-en-Bresse, l’Ain, mémoires et 
documents, 1975, n° 3, p. 52. 
1073 Jean-Donatien LEVESQUE (O.P.), Les frères prêcheurs de Lyon, Notre-Dame de Confort (1218-1789), 
Lyon, 1978, p. 400. 
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Nom du prieur Durée du mandat 
Jean Porthier 1631-1633 

Claude de Marois 1634-1637 
Philippe de Bellecombe 1637-1640 

Claude Cochet 1640-1643 
Balthazar Langlois 1643-1645 

François Lornet 1646-1649 
Julien Joubert 1650 

Philippe de Bellecombe 1650-1651 
Jean Robé 1651-1654 

Alexandre Richard 1655-1661 
 

La liste des prieurs du couvent de Lyon permet, quant à elle, de faire clairement 

ressurgir le changement opéré dans les pratiques. Au début du siècle, deux prieurs restent en 

charge bien plus de trois années. Or, à partir de 1627, la règle du triennat est respectée à la 

lettre. La rupture entre la pratique du début de siècle et la mise en place de la nouvelle norme 

est flagrante. Il faut dire que le prieur du couvent, Julien Joubert, était présent au chapitre 

général de 1629, convoqué à titre exceptionnel par le souverain pontife pour représenter la 

Congrégation Gallicane1074. Futur vicaire de la Congrégation, le père Joubert avait la 

confiance du maître général Ridolfi. Il faut croire que, tout en appartenant à un groupement 

non-réformé, le prieur de Lyon était suffisamment soumis à la règle pour obéir au changement 

opéré par la règle du triennat.  

 

L�aspect novateur de cette norme ne saurait être mis en doute ; quant à sa qualité 

réformatrice, elle tient au fond de la disposition et au but recherché par cette norme qui 

pourrait passer pour anodine. Dans le corps du texte, le législateur précise en effet que cette 

limitation de temps a vocation à uniformiser la durée des mandats dans l�ordre. Cependant, la 

perspective d�un mandat à durée limitée donne en outre aux religieux un moyen de 

s�émanciper de la domination d�un seul et de l�accaparement des fonctions décisionnelles. 

Elle redonne toute sa place au système d�élection, au choix des religieux et à la place relative 

de la figure exécutive afin d�éviter qu�un religieux ne s�installe dans l�autorité, afin que le 

supérieur en reste le serviteur et non le propriétaire1075. Un texte de 1650 revient sur cette 

même limitation de la durée du mandat de prieur au sein de la Province de France. Les 

définiteurs rappellent que les prolongations accordées au prieur doivent être rares et 

uniquement justifiées par leur nécessité évidente pour le bien du couvent. Les autres 

prolongations sont donc révoquées pour la raison qu�elles « bouleversent le renouvellement

                                                 
1074 Voir supra, p. 93.  
1075 Pierre RAFFIN (O.P.), art. cité, p.4. 
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spirituel et temporel des couvents »1076. La notion de « renouvellement » est particulièrement 

chère aux dominicains qui n�ont pas vocation à s�inscrire dans une routine autarcique mais 

bien à évoluer, à progresser et à s�émanciper de tout conservatisme. Un nouveau prieur, c�est 

aussi un nouvel élan et une vision neuve sur la communauté.  

 

Cependant la réforme dominicaine supporte aussi des dérogations, du moment que ces 

dernières sont fondées. L�exception de l�unanimité est à ce titre très révélatrice car la 

législation dominicaine prend en considération la volonté de la communauté lorsque cette 

dernière s�exprime à l�unisson. Ainsi, si le principe veut que le prieur ne reste en place que 

pour trois années, l�exception permet à la communauté unie, dans des cas très particuliers et 

avec l�autorisation du maître général, de reconduire le supérieur. Nous trouvons dans les 

registres de la correspondance des maîtres généraux du père Chapotin quelques exemples de 

ces autorisations comme celle donnée en 1645 par le maître général Turco en faveur du prieur 

de Saintes, le père de la Porte, « réélu pour un second priorat à la demande unanime des 

frères »1077. Le fondement de cette dérogation repose sur la volonté concordante de tous les 

religieux de la communauté dans le choix de leur dirigeant. Cette suprématie de la notion 

d�unanimité est reprise par le père Couesnongle pour détacher définitivement l�ordre 

dominicain de sa réputation de « régime démocratique ». En accord sur le fond avec le père 

Raffin dont nous avons déjà cité les raisons1078, le maître général apporte cependant une 

argumentation supplémentaire : alors que la « loi fondamentale de la démocratie, c�est la loi 

de la majorité », il n�en est pas ainsi au sein de l�ordre dominicain qui cultive les vertus de 

l�unanimité dans le cadre de la vie fraternelle à laquelle les frères adhèrent depuis le moment 

de leur profession. Les religieux vont donc rechercher l�unanimité, quitte à retarder certains 

votes pour « favoriser une plus grande entente et éviter que les décisions soient prises 

seulement à la majorité »1079. Lorsque le monde séculier entend l�élection comme une 

méthode permettant de surmonter les antagonismes et les désaccords en donnant toute sa 

valeur à la volonté du plus grand nombre, le vote dominicain dénigre et méprise cet acquis de 

la majorité et se perçoit comme une occasion de manifester une adhésion commune et 

unanime. Pourtant, c�est précisément la précocité de la reconnaissance de la « volonté 

commune » face à un principe d�unanimité difficilement applicable qui retient l�attention des

                                                 
1076 MOPH XII, ACG VII, Rome 1650, pro provincia Franciae, ord. 2, p. 305. 
1077 RC, CMG, vol. I, p. 349, Regestum Institutionum, assignationum, licentiarum et gratiarum factarum per 
Rmum P. Generalem ord. Praed. Magistrum Thomam Turcum Cremonensem, au titre de la Province de France, 
fol. 21v°, 6 décembre 1645. 
1078 Pierre RAFFIN (O.P.), art.cit,  p. 18. 
1079 Vincent de COUESNONGLE (O.P.), art.cité, p. 5.  

 - 347 -



  

 historiens du droit1080. L�organisation d�élections par scrutin secret montre le pragmatisme 

des dominicains qui adaptent leurs idéaux aux nécessités pratiques. Cependant, l�unanimité 

reprend ses droits dès que cela est possible. Peut-être pouvons-nous ici souligner une 

illustration de ce principe d�unanimité en la personne du maître général Nicolas Ridolfi qui, 

avant de s�attirer les inimitiés que nous savons, a réussi à mobiliser l�ensemble des voix du 

chapitre de 1629 au cours duquel il fut élu à l�unanimité1081. En outre, l�ancien système 

d�acclamation réapparaît fortuitement à l�occasion de certains débats : ainsi, en 1644, le 

maître général Turco est chargé « de communi consensu et acclamatione » de régler le 

problème entre congrégations et provinces françaises1082. De même, quelques élans originaux 

parsèment la vie de l�ordre dont le plus prégnant est certainement celui de Simon de Langres, 

relevé par Annette Barthelmé : il s�agit d�organiser en 1352 un chapitre généralissime pour 

écouter les propositions de chaque religieux afin de remédier aux problèmes du temps. Ce 

projet « utopique » ne vit jamais le jour, certes, mais il est révélateur de l�intérêt dominicain 

pour le débat, la confrontation des idées et des choix pour parvenir à l�accord que tout 

religieux devrait espérer unanime1083.  

 

Pour revenir à notre problématique première, le chapitre de 1629 exige que les prieurs 

tant conventuels que provinciaux rendent compte de l�état de leur province ou de leur couvent 

à la fin de leur charge, les provinciaux devant les définiteurs du chapitre provincial, les prieurs 

devant le conseil du couvent1084. Celui de 1644 charge les pères du conseil conventuel de 

veiller à ce que les prieurs et les syndics respectent les lois relatives au dépôt commun et de 

dénoncer toute négligence au père provincial, sous peine de perdre leur qualité de père du 

conseil en cas de dissimulation ou de négligence1085. Un père du conseil doit en outre veiller 

sur  l�usage des dépôts particuliers, dans les couvents où ces derniers sont encore tolérés. 

Dans les maisons où cette permission n�existe plus, tout doit être fait pour que cette habitude 

persiste et que rien ne vienne lui porter atteinte. Cette disposition prouve une fois de plus la 

souplesse du droit dominicain qui prend en considération les cas particuliers et pousse chacun 

à faire des efforts, certes, mais dans des proportions identiques : cette approche douce de 

l�impératif de réforme est en corrélation directe avec les principes de la règle de saint 

Augustin. Pour ce dernier en effet, chacun doit s�adapter à la vie conventuelle selon son

                                                 
1080 Andrea ZANOTTI, Rappresentanza e voto negli istituti religiosi, Collana di studi di diritto canonico ed 
ecclesiastico 19-sezione canonista, G. Giappichelli editore, 1997, p. 69. 
1081 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, p. 5. 
1082 Idem, Rome 1644, comm. 1, p. 113. 
1083 Annette BARTHELME, ouv. cité, p. 24. 
1084 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, ord. 24, p. 15. 
1085 Idem, Rome 1644, ord.11, p. 107. 
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 rythme, le pauvre homme étant naturellement plus disposé à se soumettre à la dureté de la vie 

commune que le riche qui a profité de douceurs et de facilités avant d�intégrer le couvent. 

Saint Augustin préconise alors d�être plus indulgent avec la personne de haute qualité qu�avec 

le plus pauvre, afin que le premier s�adapte en douceur là où le second est déjà rodé1086. Est-ce 

le souci d�égalité dans l�effort et non dans le résultat qui a guidé le législateur de 1644 en 

matière de propriété, ou s�agit-il, de manière plus pragmatique, de ne pas provoquer de 

bouleversements trop radicaux susceptibles de lever des oppositions au sein des couvents 

moins avancés dans la réforme ? Peut-être un peu des deux� Toujours est-il que la situation 

respective des couvents, selon qu�ils tolèrent encore ou non le dépôt particulier, est prise en 

considération et ce, dans l�intérêt de la réforme : le dépôt particulier doit tout de même être 

géré par un dépositaire nommé par le conseil des pères, ce qui permet aux institutions 

conventuelles de garder le contrôle des biens particuliers à défaut de les avoir intégrés aux 

biens communs.  

 

Toujours en 1644, les définiteurs imposent que les comptes du monastère de Prouille 

soient visés par le conseil du couvent de frères tous les mois, et que tout contrat ne soit signé 

que « du conseil et de l�accord des pères et des mères »1087. La première confirmation du 

chapitre de 1647 pousse la communauté et les supérieurs à assumer pleinement la 

responsabilité de leurs actes1088. Attendu que certains frères se dispensent de leur présence au 

ch�ur et de l�observance des constitutions sous prétexte de tel ou tel empêchement, mais 

s�estiment cependant à même de juger les autres, les définiteurs de 1647 confirment ce qui 

avait été décidé en 1372, à savoir que nul ne pourra être élu à défaut de suivre toutes les 

observances imposées par la règle. Les définiteurs finissent par mettre en jeu la conscience du 

prieur provincial qui a la responsabilité de refuser la confirmation de l�élection d�un religieux 

laxiste. Un peu plus loin, la septième confirmation désigne le chapitre général comme le 

censeur de toute décision de nomination aux grades. Il est précisé que l�assemblée des 

définiteurs ou des pères provinciaux lira les textes de nomination, que ces derniers émanent 

du maître général ou du souverain pontife, et pourra recourir légitimement à l�institution 

compétente en cas de vice.  

 

En 1650, les définiteurs avertissent les supérieurs que ces derniers ne peuvent autoriser 

l�un de leurs religieux à aller au-delà des limites de la circonscription sur laquelle porte leur 

autorité sauf en cas de grave nécessité ou d�intérêt majeur pour la province, le couvent ou une 

                                                 
1086 Regula sancti Augustini episcopi..., p. 7. 
1087 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, pro monasterio Pruliani, ord. 9, p. 199. 
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personne, et dans ce cas avec l�autorisation du conseil des pères et un mandat bien défini dans 

le temps1089. Là encore, il est mentionné que tout supérieur ne saurait être seul juge du 

caractère urgent ou nécessaire d�une action exorbitante du droit commun� Seule la 

communauté est à même de donner son aval à une décision exceptionnelle. En outre, la 

communauté est placée en censeur des pratiques réformatrices. La cinquième confirmation du 

même chapitre va certainement dans ce sens en cherchant à remettre au premier plan les 

chapitres conventuels « ad culpam » qui étaient tenus quotidiennement aux débuts de l�ordre. 

On demande à ce qu�ils soient organisés au moins tous les quinze jours pour que les frères 

soient réformés et les mauvaises pratiques, extirpées grâces aux avertissements prodigués à 

cette occasion. Le chapitre des coulpes est une institution représentative de la pensée initiale 

de saint Dominique. Ce dernier voulut en effet maintenir un équilibre entre le respect 

volontaire de la règle de vie fixée par les constitutions et la volonté que ces observances 

n�obligent pas sous peine de péché. Si le religieux n�est pas condamné par ses actes, il doit 

néanmoins s�en accuser au cours des chapitres de coulpes qui permettent à chacun de 

proclamer les manquements des autres frères et de s�accuser des siens propres1090. Ainsi, la 

pratique en cours au moment du chapitre de  1650 est jugée insuffisante par les définiteurs : il 

ne s�agit pas de corriger les frères de manière informelle au moment des repas ou du repos. Il 

devient nécessaire que la communauté dans son ensemble soit convoquée à cette fin en un 

lieu idoine afin d�y entendre les repentances, les demandes de pardon et d�assister aux 

prostrations pour le plus grand bien des pénitents1091. Dans le cadre de la responsabilisation de 

la communauté, les provinciaux et les définiteurs entendent donner aux sanctions de cette 

dernière un certain formalisme, un cérémonial censé garantir à ces réunions et à leurs 

préceptes une autorité plus tangible. Le lien avec la réforme est indéniable : le père Vicaire 

souligne le double intérêt des chapitres des coulpes en tant que « formidable moyen d�action 

commun pour l�amélioration des m�urs de chacun et la réalisation d�une �uvre collective ». 

Le renouvellement de ces réunions de pénitence est donc fondé sur une volonté de 

perfectionnement individuel de chaque religieux sous le contrôle et par l�impulsion de la 

communauté. Les dominicains, dans le cadre de leur couvent, prennent en charge leur propre 

réformation, se soutiennent, se guident, et se corrigent mutuellement.  

 

La septième confirmation du chapitre de 1656 illustre encore mieux le renouveau de 

l�importance de la collégialité en disposant que, dans les provinces d�Europe au sein

                                                                                                                                                         
1088 Idem, Valence 1647, conf. 1, p. 224. 
1089 Ibid., Rome 1650, conf. 12, p. 293. 
1090 Guy BEDOUELLE, ouv. cité, p. 109.  
1091 MOPH XII, ACG VII, Rome 1650, conf. 5, p. 289. 
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 desquelles la durée du mandat de provincial est de quatre ans, il est nécessaire d�organiser un 

chapitre provincial à mi-parcours afin que les religieux fassent le bilan de la première 

période1092. Libre aux définiteurs du chapitre ainsi convoqué de faire alors les remontrances 

ou de donner les conseils nécessaires à leur supérieur en vue des deux années suivantes. Le 

législateur précise même, à l�occasion d�un texte adressé à la Congrégation de Bretagne que 

ce chapitre « intermédiaire » organise un scrutin déterminant la cassation ou la confirmation 

du prieur provincial1093. Suivent encore d�autres dispositions insistant sur le rôle de la 

communauté. Un mois avant la fin de son office, tout prieur conventuel doit convoquer le 

conseil et faire le bilan de son administration devant l�ensemble de la communauté1094. Il doit, 

à cette occasion, dévoiler l�état des biens de la communauté, les dettes et les créances, les 

possessions diverses, les provisions, etc.� Tous ces résultats sont consignés par écrit et 

confiés au sous-prieur avant d�être remis au nouveau supérieur du couvent, le sous-prieur 

ayant interdiction d�entériner tout nouveau contrat pendant l�intérim. Toujours en 1656, la 

quatrième inchoatio entend imposer à l�avenir que nulle requête ne soit déférée devant le 

chapitre général qu�elle n�ait été élaborée par le chapitre provincial, souscrite par l�ensemble 

des définiteurs dudit chapitre et signée au nom de la province1095. Seul le chapitre est donc 

habilité à obtenir quoi que ce soit de l�instance suprême de l�ordre, les demandes personnelles 

n�ayant pas vocation à être l�objet de l�attention du chapitre général. L�interdiction de venir à 

Rome plaider une affaire sans passer par le procureur général de l�ordre vise le même objectif. 

La première admonition de 1656 enjoint donc à tous les religieux, quels que soient leur 

dignité, leur grade ou leur condition, de respecter les textes en la matière1096. 

 

Le but de l�ensemble de ces directives est de privilégier la décision communautaire et 

concertée par rapport à l�initiative personnelle qui n�a aucune raison d�être dans le cadre de la 

profession de vie religieuse. L'unité formée par ces textes a priori très différents tient en ce 

qu�ils forment conjointement la concrétisation d�un axe législatif précis lié à la politique de 

réforme. Il y a dans ce cas une création normative éparse et continue en vue de la mise en 

application d�un principe observant plus général. Cependant, nous pouvons aussi constater 

l�évolution législative selon une approche sensiblement différente : il s�agit de porter notre 

attention sur un domaine législatif préexistant et de déterminer l�impact de la réforme dans ce 

cadre très précis. En se détachant de la recherche systématique de toute norme réformatrice, 

                                                 
1092 Idem, Rome 1656, conf. 7, p. 392 : «� ut primum illius provincialatus biennum fuerit evolutum�». 
1093 Ibid., « pro congregatione Britannica », ord. 5, p. 462. 
1094 Ibid., inch. 1, p. 395. 
1095 Ibid., inch. 4, p. 396. 
1096 Ibid., adm. 1, p. 399. 
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nous nous donnions ainsi l�occasion de considérer d�une manière plus objective l�évolution 

législative. 

 

 

B. UN EXEMPLE D’ÉVOLUTION JURIDIQUE : LA MATIÈRE ÉLECTORALE 

 

Les modifications du droit peuvent être subtiles et il ne faudrait pas limiter notre étude 

du droit de la réforme à une catégorie de textes explicites. L�abolition des normes contraires à 

la réforme est une chose, la création d�un droit nouveau en est une autre, mais l�analyse de la 

transformation du droit existant nécessite une attention plus pointue à la lettre même des 

dispositions juridiques et à leur évolution. Le droit des élections en règle général est bien 

représenté dans les actes des chapitres modernes mais cette constatation est-elle liée à l�idée 

de réforme ? La masse de la législation liée au droit électoral au sein de l�ordre coïncide-t-elle 

avec un souci de restauration ou est-elle l�illustration d�un travail législatif normal ? Dans 

l�ouvrage de Fontana, dix paragraphes sont consacrés au domaine de l�élection dominicaine, 

soit deux cent onze points éclairant au moins le même nombre de textes. Plus de soixante-dix 

textes cités sont issus des chapitres du XVIIe siècle, soit un tiers de la législation retenue en la 

matière. Ce rapport appelle plusieurs commentaires : d�une part, il ne faudrait pas interpréter 

cette proportion comme une inflation des textes relatifs à l�élection à partir de 1600 car il est 

évident que le père Fontana a fait plus de cas de la législation moderne pour la simple raison 

que son ouvrage se veut représentatif du droit applicable. Il entend donner une vision concise 

et organisée du droit dominicain positif, et non faire une histoire exhaustive des dispositions 

pour chaque thème traité. Il est donc logique que nous trouvions un nombre important de 

dispositions contemporaines. Cette multiplicité des textes modernes en matière électorale est 

cependant révélatrice d�un domaine juridique évolutif et cette évolution peut être rapprochée 

de la politique de réforme que nous essayons de mettre en exergue. Pour clarifier cet apport 

législatif, nous avons distingué deux types de législation : le droit général relatif à 

l�organisation des élections dominicaines et une législation plus sentencieuse élaborée en tant 

que remède à des abus explicites.  

 

L’évolution normative du droit général 

 

Déclarations ou ordinations, les distinctions normatives du droit commun induisent dès 

le départ un certain nombre de remarques. Nous avons déjà expliqué que la déclaration 
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n�existe qu�en corrélation avec une disposition ou un principe établi qu�elle est censée 

expliquer ou interpréter. Une déclaration réformatrice serait alors un moyen pour le 

législateur de réorienter l�application d�une norme existante afin de la conformer aux 

exigences de l�observance. Une déclaration normale, en dehors de toute réforme, est-elle 

envisageable ? Il est évident que le droit tend toujours à permettre une meilleure application 

de la règle et des constitutions fondamentales, ce qui rend l�appréciation de la réforme 

relativement difficile. L�exemple des déclarations de 1647 pourra peut-être permettre de 

clarifier notre propos en illustrant de manière concrète l��uvre capitulaire en la matière. La 

première déclaration a par exemple pour vocation de contenir les risques de conflits et de 

fraudes liés aux élections dominicaines1097. Le droit de contester a posteriori les élections est 

réaffirmé par les définiteurs mais il est limité à ce qui a pu intervenir au cours de l�élection 

elle-même. Sont ainsi interdites les contestations, survenant après l�élection, qui portent sur 

tout ce qui a précédé l�élection elle-même. La seconde déclaration se prononce sur la valeur 

des votes blancs qui sont acceptés et comptabilisés mais qui ne doivent pas être pris en 

considération lorsqu�il s�agit d�évaluer la majorité des scrutins : pour un scrutin de dix 

électeurs dont l�un aurait voté blanc, le nombre des votes pris en compte reviendrait à neuf et 

le titulaire de cinq voix serait réputé élu à la majorité. La troisième déclaration1098 est un 

rappel au respect de la procédure d�élection : vote secret, et élection de celui qui obtient la 

majorité des scrutins. Les provinciaux admettent cependant que les provinces bénéficiant de 

privilèges particuliers prévoyant un autre mode électif peuvent en faire usage. La dix-

septième déclaration concerne aussi le droit des élections : seuls trois anciens prieurs, et 

personne d�autre, peuvent être examinateurs des élections du provincial, et ni le vicaire 

général ni les présidents ne peuvent y prétendre à moins d�être eux-mêmes d�anciens 

prieurs1099. D�une manière générale, il est indiscutable, à la lumière de ces exemples de 1647 

en matière électorale, que les déclarations sont utiles à la réforme dans le sens où elles 

participent à la mise en place d�une application cohérente et commune de la règle de droit. 

Elles ont donc, en l�espèce, vocation à prévenir un certain nombre de difficultés liées aux 

élections dans les couvents en encadrant par exemple la procédure de contestation et en 

précisant la comptabilisation des votes blancs. La dix-neuvième déclaration, quant à elle, 

rappelle les principes et permet une information actualisée des religieux en la matière.  

 

Le caractère réformateur des ordinations, des propositions ou des confirmations de loi 

procède de la même appréciation. Cependant, ces dispositions sont susceptibles d�apporter 

                                                 
1097 Ibid., Valence 1647, decl. 1, p. 220. 
1098 Ibid., p. 221. 
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plus d�innovations dans un domaine que les déclarations. Au-delà d�une simple interprétation, 

elles ont vocation à être créatrices du droit de la réforme. Une inchoatio de 1656 dispose, par 

exemple, que chaque couvent devra présenter l�état de ses revenus devant le chapitre 

provincial afin que l�assemblée puisse constater le nombre de religieux que chaque maison est 

susceptible d�entretenir1100. Cela devait permettre de savoir si le nombre canonique 

d�électeurs pour l�élection du prieur pouvait être respecté ou non. Cette disposition se place 

donc en amont du problème en faisant intervenir l�assemblée capitulaire avant que l�élection 

n�ait lieu. Si la communauté ne peut entretenir les religieux vocaux nécessaires, alors 

l�élection est inutile et c�est au provincial, aidé des pères du conseil, qu�il revient de désigner 

un prieur. Cette disposition à forte vocation réformatrice est effectivement créatrice de droit. 

Toujours en 1656, afin de lever toute suspicion lors des votes secrets, il est prescrit que tous 

les bulletins collectés par le prieur ou le président seront exposés devant la communauté qui 

pourra ainsi constater le nombre et la qualité des votes1101.  

 

Les définiteurs de 1656 poursuivent leur législation en matière électorale et rappellent 

que, dans les deux mois qui précèdent une élection, le sous-prieur ne peut être démis de son 

office ou déplacé du couvent sauf au cas où il aurait été désigné ailleurs pour être prieur ou 

premier lecteur, ou en raison d�un quelconque scandale. En outre, aucun nouveau sous-prieur 

ne peut être envoyé d�une autre maison pendant ces deux mois, nonobstant toutes les 

pratiques contraires. Néanmoins, si le prieur venait à décéder ou à être démis, le sous-prieur, 

même institué depuis moins de deux mois, détient une voix et dirige les élections. De même si 

son office doit prendre fin dans ces mêmes deux mois, il reste sous-prieur jusqu�à la 

confirmation du nouveau prieur élu sous sa direction1102. La septième inchoatio est 

intéressante aussi car elle prive de voix active et de participation aux élections les « élèves » ; 

en effet, ces derniers ne peuvent être de bons vocaux du fait du lien particulier qui les unit à 

leurs professeurs. Si l�un de ces derniers vient à se présenter, la fidélité de ses disciples est 

engagée et les scrutins influencés1103. Cette disposition a pour but de placer les centres 

d�étude en dehors des troubles occasionnés par toute élection.  

 

Ce type de réglementation est de loin le plus commun. Il s�agit d�un droit général qui 

n�a pas une forte connotation de réforme : tout est organisé pour que les élections se déroulent 

dans les meilleures conditions possibles et en adéquation avec le droit dominicain en la 

                                                                                                                                                         
1099 Ibid., Rome 1650, decl. 17, p. 287. 
1100 Rome 1656, inch. 2, p. 396. 
1101 Ibid., ord. 4., p. 393. 
1102 Ibid., decl. 27, p. 389. 
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matière, ou encore dans le respect et l�observance des constitutions relatives aux élections. Le 

législateur anticipe ou légifère en réponse à des problèmes donnés indépendamment de toute 

notion d�abus. Toute modification ne correspond pas forcément à une politique de réforme 

même s�il est souvent possible d�interpréter chaque norme en fonction de ces impératifs. La 

législation-sanction est beaucoup plus évidente en matière de réforme : dans un certain 

nombre de cas beaucoup plus concrets, les définiteurs sont confrontés à des abus avérés qu�il 

faut sanctionner et éradiquer. La législation réformatrice se fait alors plus sentencieuse et 

porteuse de sanctions pour le bien de la réforme. 

 

La réformation des abus 

 

En 1650, les définiteurs entendent lutter contre les scandales qui peuvent naître de la 

discorde et des divisions entre les religieux vocaux lors des élections au priorat conventuel ou 

provincial. Dans certains cas, il arrive en effet que « les uns s�éloignent des autres dans 

différents endroits et [que] chaque parti �uvre dans son coin pour organiser une 

élection »1104 ! Toutes les élections issues de ce genre de « sécession » doivent donc être 

annulées et invalidées, les protagonistes privés de voix et incapables de tout office pendant 

cinq ans. Dans le même ordre d�idées, suivant un certain nombre de textes pontificaux et 

dominicains, les définiteurs sanctionnent les prieurs qui ne s�assurent pas du respect du 

nombre de frères présents pour organiser une élection canonique : ils n�auront ni leur place ni 

leur voix au chapitre provincial que ce soit pour l�élection du provincial ou pour tout autre 

acte et ce, même si leur statut de maître, de prédicateur général ou de père de la province leur 

assure une voix. Ils doivent être en outre privés de leur charge de prieur et, pendant deux ans, 

de leur voix passive1105. Les prieurs ne sont cependant pas les seuls supérieurs menacés de 

sanctions : les provinciaux ont, pour leur part, obligation de pourvoir chaque couvent d�un 

nombre suffisant de frères sous peine d�être réputé inaptes à un quelconque office pendant 

deux ans. 

 

Il faut aussi contrecarrer ceux qui retardent les élections et font traîner les choses. Ainsi, 

les définiteurs de 1656 rappellent une particularité des élections du prieur provincial1106 : il est 

établi que les religieux vocaux doivent demeurer dans le couvent d�élection afin d�être

                                                                                                                                                         
1103 Ibid., inch. 7, p. 396 : « quamdiu scholis obligati sun t». 
1104 Ibid., ord. 3, p. 296. 
1105 Ibid., Rome 1650, decl. 2, p. 283. 
1106 Ibid., Rome 1656, decl. 14, p. 386. 
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 regroupés et de pouvoir renouveler l�élection en cas d�annulation ou de cassation. Or, si cette 

prescription évite aux prieurs de nouveaux frais et des voyages inutiles, elle les maintient un 

trop long moment en dehors de leur couvent. C�est pourquoi la législation prévoit en outre 

que « si, au jour prévu, personne n�est élu ou désigné pour l�être, le pouvoir de le faire est 

transféré au maître général ». Les religieux sont exhortés à envisager ces dispositions comme 

un remède nécessaire et bénéfique, et non comme une sanction. Dans un registre similaire, les 

définiteurs entendent mettre fin à l�utilisation pernicieuse des voix électives ; voter est un 

droit mais aussi un devoir. Ainsi, le religieux qui renoncerait à voter lors d�une élection à 

laquelle « il pouvait et devait participer », se verrait interdire toute autre élection dans 

l�année1107.  

 

Nous avons vu que l�auteur de la Discussio… dénonce les pratiques de corruption des 

élections conventuelles liées aux assignations opportunes émanant de supérieurs qui 

man�uvrent en prévision des scrutins à venir. Les définiteurs de 1650 réagissent en 

conséquence dans un certain nombre de domaines concernés par cette dérive : la troisième 

déclaration vise par exemple à lever « toutes les ambiguïtés issues des assignations des prieurs 

au couvent qu�ils dirigent pendant leur mandat »1108. Le prieur assigné n�a simplement pas 

voix à l�élection de son successeur et s�il est assigné dans un autre couvent pendant son office 

de prieur, il ne peut prétendre y avoir voix active, si ce n�est à la fin de son priorat si cette 

dernière intervient au moins deux mois avant ladite élection. D�autre part, nul religieux ne 

peut être écarté des élections sous prétexte d�avoir été député au sein d�un vicariat à 

l�extérieur du couvent : il peut, de lui- même, réintégrer sa maison d�affiliation pour le temps 

des élections sans qu�aucun supérieur ne puisse lui contester ce droit1109. Tous les religieux 

vivant à l�extérieur du couvent mais y étant affiliés doivent d�ailleurs être prévenus lorsque la 

charge de prieur est vacante et qu�une élection est organisée. Ils doivent être attendus 

lorsqu�ils ne résident pas à plus d�une journée de marche à pied. Il ne faut pas pour autant 

envisager ces mesures comme des interdictions visant à empêcher le provincial de déplacer 

ses religieux loin de leur couvent d�assignation. Il se peut que cela soit nécessaire mais il faut 

alors prendre en considération, lorsqu�une élection est proche, l�éloignement qui ne doit pas 

excéder une journée de marche1110.  

                                                 
1107 Ibid., decl. 29, p. 389. 
1108 Ibid., Rome 1650, decl. 3., p. 283. 
1109 Ibid., decl. 6. 
1110 Ibid., Rome 1656, decl. 18, p. 387. 
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Pour résoudre les nombreuses autres difficultés rencontrées au sujet des assignations en 

vue d�office1111, le législateur décide notamment que les assignations de sous-prieurs, de 

lecteurs, de syndics, de confesseurs de moniales par exemple, seront considérées comme des 

assignations simples ce qui signifie qu�à la fin de leur mandat, lesdits assignés restent 

conventuels des maisons au sein desquelles ils se sont acquittés de leurs fonctions, jusqu�à ce 

qu�ils en soient écartés. En outre, la disposition constitutionnelle qui assure aux lecteurs le 

privilège de disposer d�une voix participative dans leur couvent d�adoption et ce, même pour 

les élections organisées dans les deux mois qui suivent leur arrivée, est limitée, en 1656, aux 

premiers lecteurs lorsque le couvent d�assignation dispose d�un studium pourvu de plusieurs 

lecteurs1112. Il est intéressant de souligner, à ce titre, la modification  relativement 

conséquente issue d�une simple déclaration, car l�interprétation en question est pour le moins 

créatrice de droit. Si les définiteurs de 1656 estiment que le texte d�origine « doit être 

compris » comme désignant uniquement le premier lecteur, il est néanmoins certain que le 

texte initial ne le précise pas de manière littérale et que, si l�on retient le terme de « lecteur » 

sans plus de précision, l�ensemble desdits lecteurs ont vocation à profiter de ce privilège. La 

disposition de 1656, en donnant une interprétation restrictive du texte, fait donc perdre à un 

certain nombre de religieux le bénéfice de la disposition initiale. Nous avons cependant 

évoqué la politique capitulaire vis-à-vis des élections de toutes sortes au sein de l�ordre : il 

faut réduire les troubles susceptibles de perturber les maisons au moment des élections. 

L�interprétation de 1656 revêt alors un caractère utile et nécessaire dans le cadre de cet axe 

réformateur. 

 

Cependant, si tous ces textes tournent autour du soupçon de corruption pouvant altérer 

le résultat d�une élection, aucun n�est aussi explicite que la troisième admonestation du 

chapitre de 1656 qui rappelle à l�ensemble des frères, comme aux supérieurs et encore plus 

aux prieurs provinciaux, les textes apostoliques ou dominicains fulminés contre ceux qui, par 

des man�uvres, des promesses, des menaces, des supplications ou des cadeaux tentent 

d�influencer les votes pour eux ou pour quelqu�un d�autre1113. Dans l�ouvrage de Fontana, les 

dispositions relatives à la corruption des scrutins, dont certaines sont très proches de 

l�admonestation de 1656, sont placées en tête du paragraphe « De electionibus », comme cette 

ordination de 1286 qui prescrit que les menaces et les man�uvres pour influencer les

                                                 
1111 Ibid., Rome 1650, decl. 4, p. 283. 
1112 Ibid., Rome 1656, decl. 26, p. 388. 
1113 Ibid., Rome 1656, adm. 3, p. 400. 
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 élections sont interdites mais aussi les actes, les paroles, les écrits, l�argent, les prières, les 

promesses et les menaces pour écarter certains religieux du scrutin1114.  

 

La législation que nous venons d�énoncer est une législation-outil� Ces sanctions et 

cet encadrement disciplinaire sont autant d�armes utilisées par les institutions de l�ordre pour 

permettre la mise en place de la réforme. Il est évident que la norme de sanction n�est pas une 

norme réformatrice en elle-même, mais elle met en lumière, non seulement les pratiques 

dangereuses en matière d�élection (et nous constatons que le phénomène des affiliations mal 

motivées dénoncées par Ridolfi fait effectivement l�objet de nombreuses dispositions), mais 

aussi les remèdes apportés en la matière par un législateur averti et conscient des problèmes 

de terrain. Pour autant, cette étude trop restrictive ne nous donne qu�un aperçu très circonscrit 

de la réforme législative que nous avons l�ambition d�établir. L�étude des dispositions dans 

leur ensemble a permis de constater que le législateur dominicain a bien conscience de ne 

donner qu�une impulsion : il s�agit alors de déterminer dans un premier temps les acteurs de 

terrain de cette réforme législative, et ensuite d�en affiner le fond quant aux divers sujets de 

réforme que nous avions développés grâce à l�auteur de la Discussio… .  

 

 

2. Les acteurs et le fond de la réforme 

 

Les acteurs de la réforme sont, dans l�idéal, tous les religieux de l�ordre et il est vrai 

qu�ils sont ceux desquels on attend tout. Le principe de réforme est établi, les différentes 

normes relatives à son application pleuvent chapitre après chapitre et les religieux doivent agir 

et modifier leur comportement. Pour autant, les religieux de base sont tout de même plus 

souvent les sujets de la réforme plutôt que ses acteurs. Les supérieurs, les détenteurs d�offices 

et de dignités sont ceux que le législateur dominicain va charger de la réforme de terrain, du 

prieur conventuel au maître général, en passant par les confesseurs et les prédicateurs 

généraux. 

                                                 
1114 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, col. 205, n.1. 
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A. LES ACTEURS DE LA RÉFORME 

 

Prieurs conventuels et provinciaux sont les représentants de la communauté 

dominicaine dont on attend le plus : le législateur dominicain exige tout d�abord que les 

supérieurs fassent des efforts vis-à-vis d�eux-mêmes avant de les encourager à réformer les 

religieux inférieurs. Au-delà de la personnalité des hommes qui vont l�incarner, le maître 

général, lui, n�a pas à être rappelé à l�ordre� Il est prêt, mandat après mandat, à assurer 

l��uvre de ses prédécesseurs afin de restaurer la splendeur et l�éclat de son organisation. Le 

législateur va l�aider, le soutenir mais aussi le charger d�un certain nombre de missions pour 

parvenir à cette fin.  

 

La responsabilisation des supérieurs 

 

La responsabilisation nécessaire des supérieurs en matière de réforme suppose que leurs 

actions ne sont pas toujours en adéquation avec les impératifs qu�ils sont censés imposer à 

leurs inférieurs. En effet, l�étude des textes législatifs prouve que le législateur dominicain a 

fort à faire pour rétablir l�observance au niveau des officiers locaux. Cependant, l�efficacité de 

la réforme dépend en grande partie de l�adhésion des supérieurs. Ainsi, l�importance de la 

réformation des supérieurs locaux est bien soulignée par le père Toravel lorsqu�il évoque une 

prescription du maître général adressée au vicaire général de la Congrégation Gallicane lui 

demandant de se soumettre aux directives des chapitres généraux « et spécialement [à] celles 

du dernier chapitre de Milan (1622) qu�il n�[a] pas publiées dans sa congrégation »1115. Cette 

remarque anecdotique prend toute sa valeur dans le cadre de notre propos. Premièrement, elle 

met en exergue la fragilité du droit de la réforme que nous étudions. A la merci des supérieurs 

locaux qui peuvent en différer l�exécution, il a un effet d�autant plus relatif sur le terrain. 

Ensuite, elle témoigne de l�intérêt d�instaurer une hiérarchie réformée et le rôle prégnant des 

supérieurs en tant que relais de la volonté centrale. Ayant étudié l�implantation de la réforme 

dans chacun des couvents de la Congrégation de Bretagne, le père Toravel a pris à chaque fois 

la peine de faire des recherches sur les religieux impliqués dans l�opposition à la réforme : 

nombre d�entre eux sont titulaires de titres universitaires ou de dignités propres à l�ordre. Ils 

ont d�autant plus de prise sur la vie locale. Leur opposition constitue dès lors un frein 

entravant un rapide retour de l�observance et un moteur motivant et relayant les contestations 

des religieux de la base. Une autre remarque factuelle peut être relevée dans une lettre de

                                                 
1115 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 51. 
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 Jean-Baptiste de Marinis adressée à un supérieur local dans laquelle le maître général signifie 

tout le bien qu�il pense de l�état du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré sous sa 

nouvelle direction, avant de conclure que tout le mal était venu des supérieurs1116. 

 

L�effort de réforme moderne poursuit donc deux objectifs idéaux : le premier, que nous 

avons précédemment étudié, porte principalement sur la réaffirmation de l�obéissance 

spontanée et immédiate des religieux inférieurs, le second entend pourvoir ces mêmes 

religieux de supérieurs dignes, efficaces, justes et, pour reprendre le terme récurrent des textes 

de l�époque, « idoines ». Nous avons déjà évoqué le rappel à l�ordre prononcé à l�encontre des 

supérieurs locaux en matière d�obéissance mais il ne s�agit pas seulement de se montrer 

soumis et obéissant vis-à-vis de la hiérarchie� Les supérieurs locaux ont aussi un devoir 

quant à la mission qui leur a été confiée d�encadrer, de diriger mais aussi parfois de punir 

leurs frères inférieurs. L�une des premières dispositions relevées par le père Fontana est 

d�ailleurs très explicite : les prieurs provinciaux « sont chargés de la réforme de leur 

province »1117. Si la politique générale est établie, encore faut-il que les têtes exécutives de 

toutes les circonscriptions de l�ordre lui donnent une impulsion concrète. Les admonitions 

sont un très bon révélateur des pressions exercées sur les supérieurs en vue de cette mission. 

En 1629, les provinciaux sont priés de définir précisément, dans la lettre d�institution, les 

fonctions et l�autorité des visiteurs qu�ils envoient dans les couvents. Les définiteurs leur 

demandent, en outre, de ne pas décider de transférer les frères d�un couvent à l�autre en 

dehors de toute décision prise en chapitre, et de ne pas modifier leur affectation sans urgente 

nécessité1118. 

 

Il est intéressant de se demander si, dans le cas de la réforme, l�étendue des 

compétences des supérieurs locaux n�a pas été réduite par les chapitres généraux. Ainsi, en 

1629, il est interdit au chapitre provincial de donner au prieur la faculté de pouvoir modifier, 

diminuer ou augmenter ce qui aurait été prescrit par ledit chapitre1119. Or, cette disposition est 

révélatrice de la politique relative au pouvoir des supérieurs locaux d�une manière générale : 

il ne s�agit pas de réduire leurs possibilités mais d�en circonscrire les limites dans le cadre des 

constitutions de l�ordre. En l�espèce, ce n�est pas dans l�esprit du droit dominicain que le 

supérieur provincial puisse annihiler ce qui a été préalablement construit par la communauté 

lors du chapitre ; la disposition de 1629 n�est donc pas à proprement parler réductrice pour le 

                                                 
1116 RC, CMG, vol. I, p. 427, registre de la Congrégation de Saint-Louis, p. 47, lettre du maître général de 
Marinis au père Gaultray, 15 août 1654.   
1117 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De prioribus provincialibus, col. 509, n. 5. 
1118 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, adm. 6, p. 20. 
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provincial, mais rappelle la place relative du supérieur dans la hiérarchie démocratique de 

l�ordre où il est impensable que l�individualité prenne le pas sur le groupe et la décision 

concertée. La charge du supérieur provincial n�est pas de revenir sur le travail capitulaire mais 

de l�appliquer avec efficacité tout au long de son mandat. Pour autant, si le droit dominicain 

ne comprend pas de norme ayant vocation à réduire leurs compétences, il est évident que la 

création des groupements réformateurs limite considérablement la marge de man�uvre 

traditionnelle des supérieurs locaux. Lorsque les couvents sont dédiés à l�observance, le 

provincial en perd le contrôle qui passe au religieux chargé de superviser les maisons 

réformées. Nous reviendrons sur la hiérarchie parallèle créée par la réforme mais nous 

pouvons dès à présent remarquer que, si les chapitres généraux n�ont pas restreint les pouvoirs 

des supérieurs locaux, les décrets et les décisions du maître général en la matière leur portent 

directement atteinte. Le droit d�assignation et le droit de visite sont notamment concernés : 

interdiction de transférer les religieux des couvents réformés, interdiction d�y assigner des 

frères non-réformés, interdiction de visiter et de modifier quoi que ce soit� Autant dire que 

le provincial n�a plus aucune autorité sur les maisons de sa province octroyées à la stricte 

observance, ce qui alimente l�opposition de la hiérarchie française à la réforme.  

 

Au niveau législatif, la réforme tend à éradiquer un certain nombre de comportements 

en marge de l�application stricte � et parfois même normale ! � du droit en la matière, comme 

l�illustre bien une ordination de 1647 destinée à rappeler à l�ordre les prieurs conventuels, 

« puisque d�intolérables abus ont vu le jour dans certaines provinces, où les prieurs 

s�absentent de leur couvent pendant l�avent ou le carême pour tenir des assemblées sans 

l�autorisation du père provincial et ce, non pour aider le couvent, mais en agissant dans leur 

propre intérêt. Ceci ayant pour résultat que dans les couvents, pendant ces périodes où 

l�observance devraient être la plus vigoureuse, à cause de l�absence des supérieurs, les frères 

relâchent les rênes de la liberté et n�assistent plus aux offices »1120. Les provinciaux 

interdisent donc à tous les prieurs  de quitter leur couvent durant ces périodes pour quelque 

cause que ce soit, mais au contraire d��uvrer à la promotion de la plus stricte observance 

régulière. Les supérieurs insoumis risquent la privation de leur charge ; la notoriété publique 

de leur désobéissance sera une preuve suffisante pour déclarer et faire exécuter la sanction. La 

présence du prieur provincial dans sa circonscription est tout aussi nécessaire. Si le supérieur 

doit quitter sa province pour cause urgente, «  il peut, et même il doit » déléguer son autorité à 

un vicaire, délégation qui cesse au moment où le provincial est de nouveau en sa

                                                                                                                                                         
1119 Idem, Rome 1626, ord. 14, p. 13. 
1120 Ibid., Valence 1647, ord. 15, p. 233. 
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 circonscription1121. Là encore, la réforme ne tend pas à réduire le pouvoir du prieur mais à 

obliger ce dernier à se montrer digne de la charge qui lui a été confiée. Une lettre du maître 

général Turco au vicaire de la Congrégation Gallicane, en date du 25 octobre 1648, est, à ce 

titre, édifiante. Le maître général de l�ordre estime que le vicaire n�est pas assez vigilant : « de 

ce que des religieux ne sont pas pris en flagrant délit de vol ou de fornication, il ne s�en suit 

pas que tout va bien. Nous avons d�autres obligations : montrez-vous plus zélé pour 

l�observance »1122. Le service minimum n�est plus acceptable dans le cadre de la réforme : les 

supérieurs doivent se montrer à la hauteur de leur dignité et de la charge qui leur incombe.  

 

D�une manière générale, de la même manière que les décisions des supérieurs ont des 

répercussions sur leurs inférieurs, elles peuvent avoir des conséquences pour eux-mêmes 

lorsqu�elles sont prises pour de mauvaises raisons. La quatrième admonition de 1656 va dans 

ce sens : lorsque le supérieur provincial choisit les religieux à même d�être promus aux 

grades, il est chargé de ne pas permettre que soient relégués ceux qui sont les plus dignes et 

de grand mérite1123. S�il arrive que ce soit le cas, les définiteurs de 1656 demandent au maître 

général, non seulement de réparer l�injustice commise mais aussi de punir publiquement les 

coupables. Les supérieurs sont responsables de leurs actes ; actes qui doivent correspondre à 

l�impératif de réforme. Dans le cas contraire, ils sont susceptibles d�avoir à rendre des 

comptes à leur supérieur direct.  

 

Les définiteurs entendent en outre rappeler aux supérieurs qu�ils restent soumis à la 

règle et au droit commun malgré leur dignité. Ainsi, en 1656, les définiteurs des chapitres 

provinciaux sont exhortés à se soumettre à leur prieur conventuel. Le législateur précise que 

tout définiteurs qu�ils sont, ils ne peuvent en aucun cas se soustraire à cette juridiction et se 

subordonner directement au provincial ! Ils n�ont pas le droit de choisir eux-mêmes le couvent 

au sein duquel ils séjourneront et doivent demander l�autorisation de sortir à leur supérieur 

direct, à savoir le prieur de leur couvent d�assignation. Les définiteurs emploient 

spontanément le terme « abus » pour désigner les privilèges imaginaires des définiteurs qui ne 

sont pas conformes à la vie régulière et qui ne sauraient être tolérés. Ces exemptions non 

fondées doivent être cassées et annulées si jamais les définiteurs venaient à s�en prévaloir : 

ces derniers sont appelés à se soumettre à leur supérieur conventuel « comme tous les autres 

frères »1124. Un peu plus loin, la sixième commission met en exergue la volonté du législateur

                                                 
1121 Ibid., Rome 1656, decl. 16, p. 387. 
1122 Jean-Donatien LEVESQUE (O.P.), ouv. cité, p. 256. 
1123 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, p. 401. 
1124 Idem, decl. 21, p. 387. 
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dominicain d�en finir avec les dispenses et les privilèges émanant de l�extérieur de l�ordre1125. 

Les définiteurs demandent au maître général d�obtenir du souverain pontife que ne soit jamais 

concédé à quiconque le pouvoir de contrevenir à la législation dominicaine et plus 

précisément de transférer ou d�assigner un frère d�un couvent à un autre, de sortir les novices 

de leur dortoir commun pour les faire cohabiter avec les autres, de dispenser un étudiant des 

examens pour être lecteur, etc.� Il est évident que les efforts des législateurs dominicains 

pouvaient être réduits à néant par les interventions indélicates d�instances extérieures à 

l�ordre.  

 

En définitive, le supérieur doit être tout naturellement le premier à se soumettre à la 

réforme en renonçant aux facilités et aux extensions de pouvoir que la coutume et les 

mauvaises habitudes ont rendues communes. Non seulement, le supérieur doit se conformer à 

la stricte application du droit dominicain relatif à ses prérogatives et à ses devoirs mais il se 

voit en outre chargé de faire appliquer cette observance à ses inférieurs. Les chapitres du 

début de XVIIe siècle reprennent ainsi les directives de leurs prédécesseurs et enjoignent aux 

supérieurs locaux de prendre soin que leurs inférieurs se conforment à la « vraie forme de la 

vie régulière instituée par nos pères »1126. Les supérieurs doivent instruire les religieux tant 

par leur exemple que par leurs mots en accordant leurs actions à leurs paroles� La lettre du 

maître général Jean-Baptiste Marinis à l�ensemble de l�ordre juste après son élection de 1650 

est révélatrice de ce que l�on attend des supérieurs dominicains : le maître général les exhorte 

à s�occuper d�eux avant de corriger les autres afin que l�on ne puisse dire : « médecin, soigne-

toi plutôt toi-même »1127. Il est important que ceux qui commandent soient irréprochables, et 

si un gradué se comporte de manière remarquable, l�exemple de la vie régulière peut se 

répandre harmonieusement des supérieurs vers les inférieurs. Les supérieurs doivent, non 

seulement respecter et faire respecter la législation sur le dépôt commun mais en outre, 

travailler à son développement1128. Il s�agit en l�espèce de faire afficher ladite législation dans 

la pièce du dépôt commun et au sein de l�officine. Le fond du texte est intéressant car il 

souligne un élément important des valeurs de la réforme que nous nous efforçons de 

caractériser : l�attitude passive n�est pas suffisante. Le supérieur doit être obéissant et 

observant, certes, mais il doit aussi se montrer actif dans la mise en place des lois 

dominicaines. 

                                                 
1125 Ibid., comm. 6, p. 406. 
1126 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De observantia regulari, n. 1, ordinations des chapitres de 
Rome 1601 et de Milan 1622, reprenant une ordination de 1551 et de 1410. 
1127 MOPH XII, ACG VII, Rome 1650, p. 279. 
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Les définiteurs luttent ainsi, et l�auteur de la Discussio… insistait déjà sur cette 

défaillance, contre l�immobilisme desdits supérieurs qui n�appliquent pas les sanctions 

prévues par le droit dominicain. Nous avons évoqué précédemment les abus liés aux 

nombreux recours formés contre les punitions ou pour obtenir des faveurs et nous avions 

souligné la prolifération des textes dominicains en la matière. Les définiteurs de 1656 en 

ajoutent un de plus en exhortant les supérieurs à infliger les peines prévues par plusieurs 

chapitres généraux et ce, sans indulgence1129. Cette même exhortation se retrouve dans la 

seconde admonestation du même chapitre1130 qui concerne, cette fois-ci, la législation sur 

l�uniformité et la modestie du vêtement au sein de l�ordre ; les définiteurs entendent que les 

supérieurs procèdent à l�application des sanctions prévues par les textes sans délai et sans 

hésitation, sous peine de voir lesdites peines leur incomber en tant que supérieurs laxistes et 

complices de ces abus. Être supérieur ne signifie pas avoir été promu à une dignité toute 

honorifique : le religieux ainsi désigné par ses pairs doit être prêt à se confronter à de lourdes 

responsabilités dont le devoir de sanction n�est pas la moindre.  

 

Le dernier point dans le cadre de cette responsabilisation des supérieurs concerne le 

cumul des mandats qui fait l�objet d�une inchoatio de 1656. Il est interdit de cumuler une 

charge de prieur avec une autre de lecteur : tout religieux élu comme prieur doit, dans le mois 

suivant, renoncer à son autre office1131. En outre, un régent ne peut se faire élire prieur du 

couvent dans lequel il exerce avant la fin de sa charge1132. Ces dispositions peuvent être 

rapprochées de la neuvième inchoatio du même chapitre : tout prieur, qui serait empêché pour 

des raisons de santé de se rendre aux offices et au ch�ur et dès lors qu�il est établi qu�il ne 

pourra le faire dans un délai de six mois, doit démissionner de sa fonction ou être démis par le 

provincial. Ces textes ont un objectif commun : les offices et les charges de l�ordre sous-

entendent un certain nombre de fonctions que les religieux choisis doivent être en mesure de 

remplir. Le mandat n�est pas une distinction mais un emploi qu�on ne saurait laisser vacant ou 

remplir à moitié. Là encore, l�objectif réformateur est de diminuer les effets des dérives et de 

reconduire l�ensemble des religieux, et principalement les supérieurs, vers une application 

cohérente, efficace et valable du droit dominicain.  

 

Une politique d�encouragement est donc parallèlement menée pour récompenser les 

religieux tenant des offices avec sérieux et dévouement : le maître des novices ayant rempli

                                                                                                                                                         
1128Idem,  Rome 1650, conf. 9, p. 292. 
1129 Ibid., conf. 2, p. 391. 
1130 Ibid., adm. 2, p. 400. 
1131 Ibid., inch. 5, p. 396. 
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ses fonctions pendant huit années consécutives est exempté de l�office d�hebdomadier1133, a la 

préséance devant les bacheliers ordinaires, est ipso facto désigné père au conseil et bénéficie 

de toutes les autres prérogatives décidées en chapitre provincial1134. Pour récompenser les 

religieux de l�observance et tenter de leur donner progressivement autant de poids que les 

autres supérieurs, la quatrième ordination de 1647 assure aux religieux de la Congrégation de 

Saint-Louis, qui ont tenu une lecture de théologie au sein d�un centre d�études pendant plus de 

douze années consécutives, les mêmes privilèges qu�un père de province dans la mesure où 

cela ne va pas à l�encontre des principes de sa congrégation1135.  

 

Au sommet de la hiérarchie dominicaine, le maître général est lui aussi concerné par la 

réforme mais l�effort à prodiguer ne relève pas d�une amélioration relative à l�application de 

la règle : l�attitude des définiteurs vis-à-vis de leur supérieur est moins celle de censeurs que 

celle de protecteurs.  

 

Le rôle du maître général 

 

A la différence des supérieurs que nous venons d�évoquer, le maître général bénéficie 

d�un statut particulier du fait même de la réforme : un certain nombre de prérogatives 

exorbitantes du droit commun lui sont attribuées pour faciliter la restauration de l�ordre et lui 

permettre de mettre en place la réforme. Alors que les autres supérieurs sont rappelés à 

l�ordre, recentrés sur leurs devoirs, non pas limités mais circonscrits dans leurs prérogatives, 

le maître général voit les siennes décuplées au service de la mise en place de la réforme. Pour 

autant, il ne faudrait pas croire que le maître général obtient du chapitre général ou du souverain 

pontife les pleins pouvoirs sur son organisation. Le paragraphe « De magistro ordinis » du père 

Fontana reprend les grands textes à l�origine de ces extensions de compétence. En réalité, les 

prérogatives qui lui sont attribuées ne donnent pas en tant que telles des possibilités 

extraordinaires au supérieur. Prenons par exemple le premier bref pontifical cité par l�auteur : 

le pape Jules II a octroyé au supérieur général la possibilité d�ôter aux provinciaux la charge 

d�un certain nombre de couvents ou de monastères en faveur de l�observance régulière1136. En 

tout état de cause, il s�agit effectivement d�un texte donnant des prérogatives exorbitantes du

                                                                                                                                                         
1132 Ibid., inch. 6. 
1133 Chaque prêtre est normalement astreint à présider durant une semaine la célébration de la liturgie.  
1134 Ibid., Rome 1644, ord. 24, p. 111. 
1135 Ibid., Valence 1647, pro congregatione Sancti Ludovici, ord. 4, p. 272. 
1136 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, col. 382, bref du Jules II du 4 novembre 1511, ayant fait 
l�objet d�une denuntiatio au chapitre de Gênes de 1513.  
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droit commun au maître général mais la possibilité laissée au supérieur ne fait de lui que le 

serviteur de la réforme et non un despote tout-puissant sur son organisation. Le bref précise en 

effet que cette prérogative est conférée au supérieur « pro tempore » et « dans le but 

d�augmenter la vie régulière ». En 1629, Urbain VIII donne au maître général Ridolfi la 

possibilité de transférer les religieux d�un couvent à l�autre sans le consentement des autorités 

locales et principalement des prieurs conventuels afin de préserver la réforme et de 

l�augmenter. Ces deux textes pontificaux sont fondamentaux. Tout au long du XVIIe siècle, 

les souverains pontifes vont ainsi gratifier les maîtres généraux de l�ordre de facultés 

exorbitantes du droit commun pour le bien et l�augmentation de la réforme.  

 

Le maître général bénéficie, en outre, des largesses des chapitres généraux modernes 

qui l�ont établi censeur des actes des chapitres provinciaux1137, de l�état général et des affaires 

particulières des provinces. N�est-ce pas la vocation première du maître général de contrôler 

l�ensemble de son organisation et de connaître les préoccupations de chaque maison dans 

chaque province ? Certes, encore faut-il que cette prérogative soit limitée à l�information du 

maître général. Or, ce dernier obtient la possibilité d�apporter des modifications aux textes 

provinciaux, ce qui est sensiblement différent. Il est indéniable que cette faculté donnée au 

supérieur de modifier les décisions législatives du chapitre provincial développe 

considérablement la domination du supérieur unique romain sur la collégialité locale et que 

cela laisse la place aux abus de pouvoir liés au système de l�autorisation préalable et de la 

censure. Pour autant, il est certain que les directives de 1647 ont pour unique objectif de 

mettre le supérieur général au centre de la réforme et de lui donner les moyens d�encadrer la 

restauration de toutes les provinces de l�ordre en jugulant les potentats locaux qui pourraient 

s�opposer à ce projet. Il ne s�agit que de recentrer l�ensemble de l�organisation autour du 

maître général, non en tant que représentant d�un pouvoir institutionnel fort, mais plutôt en 

tant que figure et point d�ancrage de la volonté réformatrice.  
 
Nous avons déjà souligné les accusations dont firent l�objet les supérieurs généraux des 

temps modernes accusés de « tyrannie ». S�il est certain que les influences centralisatrices 

peuvent toujours être interprétées comme un accaparement des fonctions dirigeantes, il est 

néanmoins avéré que ce renouveau de la domination du maître général dans les institutions de 

l�ordre ne peut en aucun cas être apprécié en dehors de la réforme. La création d�un droit 

extensif de la fonction de maître général ne va pas uniquement dans le sens d�une 

centralisation en vue d�une domination sur le reste de la communauté mais caractérise le
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supérieur en tant que figure réformatrice et grand ordonnancier d�une politique d�envergure 

universelle et impérative.  

 

Le maître général ne dispose pas seulement de droits particuliers, il est parallèlement 

chargé de missions précises et particulières liées à la réforme. En 1629, il doit veiller à 

désigner au sein de chacune des provinces de l�ordre un ou plusieurs couvents où les 

constitutions dominicaines seraient parfaitement observées1138. Dans le cadre de la bonne 

observation des textes en vigueur, le supérieur général doit promouvoir une compilation des 

actes des chapitres généraux, et des privilèges de l�ordre dans son ensemble mais aussi de 

chaque province1139. Les textes particuliers relatifs aux congrégations et aux provinces de 

France en 1644 offrent les illustrations les plus significatives en la matière. D�une manière 

générale, le supérieur général se retrouve chargé par le chapitre de régler les nombreux 

conflits qui agitent les dominicains de France. Pour ce faire, le maître général Turco obtient 

notamment le droit de « modifier, abolir ou confirmer » toutes les ordinations de ses 

prédécesseurs qui ont été prises dans le cadre de la gestion de la réforme au sein de la 

Congrégation Gallicane1140. Le supérieur a donc une emprise certaine sur le droit existant : il 

obtient le pouvoir de modifier le statut des couvents réformés de la circonscription gallicane. 

Pour autant, cette marge de man�uvre ne peut aller que dans le sens d�un progrès de la 

réforme et d�une harmonisation des normes en la matière : une fois de plus, l�ampleur des 

pouvoirs octroyés au supérieur ne peut justifier une tyrannie mais permet à une autorité 

unique de rationaliser un droit parfois épars et confus. Cependant, non seulement le chapitre 

développe le domaine de compétence du maître général en lui délégant un certain nombre de 

questions qu�il aurait dû traiter lui-même, mais en plus, il donne une force particulière aux 

décisions que le maître général prendra en la matière. Ainsi, le supérieur peut faire « tout ce 

que ce chapitre aurait pu faire », et tout ce qu�il fera aura la « même force » que si cela « était 

inséré dans les actes du présent chapitre »1141. Nos interrogations sur la hiérarchie entre 

ordinations du maître général et ordinations du chapitre n�étaient donc pas dénuées de 

pertinence et ce texte conforte nos conclusions : les normes inscrites au sein des actes des 

chapitres généraux conservent une force supérieure aux normes ponctuelles édictées par les 

maîtres généraux. Le chapitre peut donc accroître la portée des textes du supérieur en les 

insérant au corpus normatif du chapitre.  

                                                                                                                                                         
1137 Idem col. 383, n. 22, Valence 1647, ord. 19.  
1138 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, comm. 5, p. 20. 
1139 Idem, comm. 9, p. 21. 
1140 Ibid., Rome 1644, Pro congregatione gallicana, ord. 4, p. 187. 
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Pour revenir à la dix-neuvième ordination de 16471142, les provinciaux soutiennent que 

le maître général doit avoir une connaissance de toutes les provinces et les congrégations de 

l�ordre afin de pouvoir agir pour le bien de ces circonscriptions. Il est donc indispensable que 

chaque provincial ou vicaire de congrégation ayant achevé ses visites prenne soin d�avertir le 

maître général de toutes les affaires graves auxquelles il a été confronté. De même, il doit 

mentionner si les frères qu�il a visités vivent dans la paix, sont assidus aux études et fervents 

dans leurs prédications et s�ils sont pourvus de tout le nécessaire en vivres et en vêtements. 

Dans le même esprit, il est impératif que les provinciaux et les vicaires laissent à leurs 

successeurs respectifs un état des lieux de leur circonscription. La seconde ordination de 1656 

vient d�ailleurs étoffer cette directive : à la fin de leur office, les supérieurs conventuels ou 

provinciaux ne doivent pas conserver entre leurs mains des actes de procès ou des sentences 

concernant tel ou tel frère, mais doivent les laisser dans les archives, si lesdites affaires sont 

closes, ou doivent les déposer entre les mains de leurs successeurs si elles sont encore en 

cours1143. L�idée réformatrice est de revenir à une harmonie entre les différentes juridictions 

dans l�espace, le temps et la hiérarchie de l�ordre. Dans l�espace, car la première directive 

tend à faire converger vers Rome un état des lieux de toutes les provinces et de toutes les 

congrégations pour aider le maître général à faire des choix judicieux en toute connaissance 

de cause ; dans le temps, car la seconde directive a pour but d�assurer une continuité malgré 

les changements électifs à la tête des différentes circonscriptions ; au sein de la hiérarchie de 

l�ordre enfin, car l�ordination de 1647, en imposant aux provinciaux de faire parvenir les actes 

des chapitres provinciaux pour approbation et modification éventuelle à Rome, assure une 

cohésion entre le droit local et la tête de l�ordre.  

 
Encore faut-il que l�autorité du maître général soit effective et reconnue par l�ensemble 

des religieux et nous avons déjà souligné que l�assise de l�autorité du supérieur reposait entre 

autres sur le respect parfois relatif du v�u d�obéissance. La première déclaration du chapitre 

de 1656 a une importance considérable dans le cadre de l�appréciation de la réforme de 

l�ordre car le rétablissement d�une obéissance spontanée est l�une des priorités de la 

restauration de l�observance et de la discipline. Les définiteurs entendent « éliminer [�] 

toutes les interprétations et les esquives futiles qui sont parfois inventées afin d�échapper à 

l�obligation de discipline, d�éviter une sanction, d�éluder le mandement de [la] tête unique et 

suprême [de l’ordre] ». Il faut donc revenir aux constitutions et « simplement s�en tenir à la 

lettre du texte ». Dans le cadre de cette déclaration, les définiteurs explicitent un certain

                                                                                                                                                         
1141 Ibid., pro congregatione Sancti Ludovici, ord. 1, p. 190. 
1142 Ibid., Valence 1647, ord. 19, p. 234. 
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 nombre de points relatifs à la législation préexistante qui « définit, fonde et étaye l�autorité 

du maître général dans [l]�Ordre ». Les définiteurs rappellent alors les compétences du maître 

général après avoir souligné la soumission évidente des frères inférieurs à partir de leur 

profession 1144 : « le maître général peut de sa propre autorité lier ou absoudre, instituer ou 

destituer tous les frères, prélats, prieurs provinciaux et conventuels, limiter leur autorité et leur 

office, les révoquer et les démettre de leurs fonctions et leur substituer quelqu�un d�autre 

[�] ; il peut agir dans l�ordre de la manière que lui et les définiteurs des chapitres généraux 

peuvent agir selon les constitutions de l�ordre ». La structure de l�autorité du maître général 

n�est pas modifiée par ces dispositions et l�obéissance requise, loin d�être extraordinaire, 

découle naturellement de la profession du v�u d�obéissance. Le rappel des textes 

fondamentaux semble conforter notre propos : l�autorité du maître général ne s�est pas accrue 

car la prééminence du supérieur est l�un des fondements originels de l�organisation 

dominicaine auquel les religieux se soumettent explicitement lors de leur profession. 

L�exigence d�obéissance n�est dont pas une réforme jouant sur le droit de l�ordre ou sa 

tradition mais bien un réajustement des comportements vis-à-vis des principes de base 

auxquels les religieux se sont librement engagés.  

 

C�est aux supérieurs locaux d�assurer la prééminence du maître général en vouant sans 

indulgence à l�excommunication tout religieux qui affirme ou soutient, en public ou en privé, 

que l�obéissance au maître général n�est pas une priorité, que ses décisions, ses commissaires 

chargés de visiter ou de punir, ne doivent pas être systématiquement acceptés1145. En tout état 

de cause, les supérieurs sont les relais de la réforme sur le terrain, depuis le prieur conventuel, 

jusqu�au maître général. Recevant les actes des chapitres et les directives réformatrices, ils 

sont chargés et responsables de leur application dans les couvents de l�ordre. Récompensés 

pour leurs efforts, ou châtiés pour leur négligence, les prélats de l�ordre sont les acteurs de la 

restauration. Il nous faut maintenant revenir sur le fond de ladite réforme et sur les apports 

concrets du travail législatif moderne en matière de recrutement, de formation, de doctrine ou 

d�accession aux grades. 

                                                                                                                                                         
1143 Ibid., Rome 1656, ord. 2, p. 394. 
1144 Regula sancti augustini episcopi…, Dist. I, cap. 15, de professione, text. 1, p. 54 ; Dist. II, cap. 3, de 
electione prioris provincialis, text.8, p. 90 ; et cap. 4, de electione magistri ordinis, text . 5, p. 97. 
1145MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, ord. 1, p. 393. 
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B. LE FOND DES DISPOSITIONS DE RÉFORME 

 

Le maître général Ridolfi a insisté sur la formation des jeunes religieux comme nerf de 

la réforme à apporter. Nous avons donc choisi de développer dans un premier temps toutes les 

normes réformatrices des chapitres généraux modernes en matière de recrutement et de 

formation avant de nous pencher sur la sanction des autres abus et sur les problèmes 

particuliers des provinces de France.  

 

Recrutement et formation des jeunes religieux 

 

Les efforts de la réforme dans le cadre du recrutement dominicain ne portent pas sur les 

motivations intimes des candidats mais plutôt sur leurs capacités et leur niveau intellectuel. 

Dominique Dinet remarque pourtant la présence de religieux « sans vocation » au sein des 

communautés religieuses du XVIIe siècle, tout en soulignant le flou d�une telle terminologie 

dans le cadre des temps modernes1146. Est-ce à dire que la question de ladite vocation n�est 

pas au c�ur de l�engagement religieux dominicain ? Elle l�est, sans aucun doute, mais il est 

indéniable que l�absence de vocation ne constitue pas une menace pour l�intégrité de l�ordre 

au XVIIe siècle. L�ordre accueille parfois des jeunes dont les parents ont grand intérêt à se 

débarrasser, vocation ou non. Cependant, l�étude des textes, ou plutôt l�absence de texte en la 

matière prouve la marginalité de telles pratiques. Les problèmes de recrutement dans l�ordre 

dominicain tiennent donc davantage à la qualité des futurs religieux plutôt qu�à leur 

conviction intime qui semble, dans la plupart des cas, acquise.  

 

Les provinciaux réunis au chapitre de 1647 luttent ainsi contre la réception des 

ignorants, les approbations ou les élections inconsidérées, et contre l�« admission des 

sots »1147. Il est donc formellement interdit de recevoir à l�habit religieux ceux qui ne parlent 

pas latin et qui ne sont pas suffisamment instruits en grammaire. Chaque prétendant doit être 

examiné dans un couvent abritant un studium de théologie, ou dans un autre couvent à 

condition que ce soit par le père provincial ou un autre père important missionné à cet effet, 

ainsi que par les pères réunis en chapitre. Il est interdit au prieur de prononcer l�admission si 

l�un des pères manque au chapitre. Il n�est donc pas possible d�organiser ce type d�examen, 

que ce soit pour la réception de clercs ou de convers, pendant la Pâques où de nombreux pères 

s�absentent de leur couvent. Le père provincial en visite est chargé de se renseigner sur

                                                 
1146 Dominique DINET, ouv. cité, p. 119. 
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l�examen de réception, et tout religieux ayant été admis en dehors de ces conditions se verra 

privé d�habit. En outre, celui qui est refusé à l�admission dans un couvent ne peut prétendre 

être reçu dans une autre maison de l�ordre, sauf autorisation du maître général. Là encore, les 

provinciaux de 1647 chargent la communauté de recruter et refusent aux prieurs et aux autres 

supérieurs la possibilité de s�émanciper des règles fixées : le conseil au complet est 

responsable des examens d�entrée. Le minimum requis pour être admis au sein de l�ordre ne 

date cependant pas du XVIIe siècle ; les constitutions fondamentales interdisent déjà la 

réception des ignorants et des illettrés, et de tous ceux qui ont un vice naturel ou dont ils ne 

peuvent se défaire, comme l�ébriété, un penchant colérique inné, une infirmité naturelle ou 

conférée par des habitudes néfastes1148.  

 

La profession est strictement encadrée par le droit dominicain et quelques compléments 

sont apportés au XVIIe siècle. En 1644, la septième ordination précise que les prétendants à la 

profession doivent être conscients que leur engagement sera considéré comme nul s�il est par 

la suite avéré qu�ils ont dissimulé une déficience grave avant l�émission de leurs v�ux1149. Ils 

doivent être interrogés minutieusement sur les cérémonies de l�ordre qu�ils sont censés 

connaître à la perfection sous peine de devoir repousser leur profession jusqu�à ce qu�il 

maîtrise cette matière1150. Le vote secret est l�une des conditions sine qua non de la validité 

d�une profession ou d�une prise d�habit dominicain chez les frères comme chez les s�urs1151. 

Les supérieurs admettent à la profession uniquement les religieux ayant été éduqués selon les 

principes développés plus haut. 

 

Pour les religieux présents au chapitre de 1629, le lieu par excellence de la réforme des 

couvents de France est la congrégation fraîchement baptisée Congrégation de Saint-Louis, 

regroupant les couvents ayant vocation à faire « parfaitement » appliquer en leur sein les 

constitutions de l�ordre, et « à ne pas recourir aux dispenses en matière de jeûne et 

d�abstinence »1152. Les religieux font d�ailleurs l�apologie de deux frères de cette même 

congrégation : le premier, Pierre Fornesius, est décédé à l�âge de 70 ans, après s�être efforcé 

de vivre pendant vingt ans dans une austère pénitence, passant ses nuits en oraison devant les 

reliques de sainte Madeleine, respectant un strict jeûne, imposant à sa chair des chaînes de fer

                                                                                                                                                         
1147MOPH XII, ACG VII, Rome 1650, ord. 6, p. 229. 
1148 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De recipiendis, col. 540, n. 12.  
1149 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, pro provincia Tholosana, ord. 7, p. 107. 
1150 Idem, ord. 15, p. 108. 
1151 Ibid., decl. 2. 
1152 MOPH XII, ACG VII, Valence 1647, pro congregatione Occitana deinceps sancti Ludovici, ord. 1, p. 67-68. 
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 et une discipline sans faille1153. Le second, Antoine Gontard1154, a opiniâtrement suivi 

pendant trente-cinq années une stricte observance! En marge de cette congrégation 

entièrement vouée à la réforme, un certain nombre de couvents sont désignés au sein de toutes 

les provinces de l�ordre pour abriter les représentants de l�observance et assurer la formation 

des jeunes. D�après le père Fontana, neuf ordinations de 1553 à 1605 ont demandé la 

désignation d�un ou de plusieurs couvents « au sein desquels la Règle et les constitutions de 

l�ordre [seraient] observées à la perfection avec la plus grande rigueur par tous ceux qui y 

vivraient »1155. La ligne de conduite de Raymond de Capoue est donc maintenue, d�autant que 

le volontariat est encore à l�ordre du jour en 1605 puisque le père Fontana relève une 

ordination de 1605 qui précise que nul ne saurait être maintenu dans un couvent d�observance 

contre son gré1156. Dans son paragraphe consacré à « la réforme de l�ordre », le père Fontana 

donne une liste des couvents les plus récemment consacrés à la réforme1157 : le Noviciat 

Général de Paris arrive en tête pour « le bien commun de la Province de France »1158 ; les 

couvents de Brive-la-Gaillarde et de Bagnères-de-Bigorre pour la Province de Toulouse ; les 

couvents de Caen, de Poligny et de Beauvais pour la Province de France ; les maisons de 

Châlons-sur-saône, Arles, Marseille et Toulouse pour la Province de Provence ; et le couvent 

de Cahors pour la Province d�Occitanie. En 1656, le chapitre ajoute celui de Rouen pour la 

Province de France. Ces communautés, couvents ou congrégations réformées bénéficient de 

nombreux privilèges, d�exemptions et de droits particuliers pour maintenir et augmenter la 

fervente discipline. Ces avantages sont liés au maintien de l�observance et les faveurs 

concédées viendraient à être perdues en même temps que la rigueur de l�observance 

disparaîtrait1159. Les supérieurs des communautés concernées sont donc appelés à ne 

permettre aucun relâchement dans la stricte observance de manière directe ou indirecte, et si 

la preuve de leur soutien ou de leur collaboration à cet affaiblissement est apportée, ils 

encourent ipso facto la perte de leur office et l�incapacité perpétuelle à obtenir une 

quelconque charge au sein de l�ordre.  

Nous reviendrons ultérieurement sur le fonctionnement de ces maisons consacrées à 

l�observance mais on peut dès à présent s�interroger sur le bien-fondé de leur création. 

L�objectif était-il de créer des viviers clos de prêcheurs rigoureux ou de développer la réforme 

                                                 
1153 Idem, « fratres et sorores qui […] sancte et gloriose obierunt », p. 73. 
1154 Année Dom., juillet, t. VII, p. 272. Le père Gontard fit profession au couvent d�Avignon avant de faire des 
études en Espagne. Il seconda de tout son pouvoir le père Michaelis une fois revenu en France.  
1155 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, De conventibus observantiae, n. 1 
1156 Idem, n. 2. 
1157 Ibid., De reformatione ordinis, col. 572. 
1158 Nous verrons que le Noviciat Général de Paris n�avait pas vocation à servir uniquement la Province de 
France mais l�ensemble des provinces de l�ordre du royaume. Néanmoins, l�erreur du père Fontana n�en est 
peut-être pas une dans le sens où elle est très certainement représentative de la pratique en cours.   
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dans toutes les maisons de l�ordre ? En réalité, il ne faudrait pas croire que les chapitres ont eu 

pour objectif de limiter la réforme aux couvents observants. La politique de circonscription 

des réformés ne vise qu�à protéger ces derniers afin qu�ils puissent, en temps et en heure, 

diffuser la bonne parole. Pourtant, il semble que certains religieux ont tenté de jouer sur les 

mots afin de borner les exigences réformatrices à un certain nombre de couvents élus. La 

onzième déclaration de 16561160 rappelle alors à tous les religieux que si les constitutions 

prévoient la désignation de certains couvents pour abriter la vie régulière et l�observance 

stricte des constitutions, cela ne veut pas dire que les autres couvents sont censés se maintenir 

en dehors de cette observance et vivre au rythme des dispenses. Les dispenses doivent en effet 

rester l�exception et si elles sont totalement exclues au sein des couvents observants, cela ne 

signifie pas pour autant qu�elles sont permises sans condition ailleurs !  

 

La désignation de couvents observants n�est pas sans conséquence pour le recrutement 

de l�ordre. En effet, la formation du jeune dominicain commence avant sa profession, pendant 

son année de noviciat. Or, pour que cette initiation soit en adéquation avec les idées de la 

réforme, il faut veiller à ce que la prise en charge de l�éducation des jeunes soit faite dans un 

lieu observant. Annette Barthelmé évoque le cas d�un maître général français, Hugues de 

Vaucemain, qui avait déjà centré son projet de réforme en 1336 sur le groupement des novices 

dans quelques établissements avant la dispersion au sein des couvents1161. Avant cette date, 

chaque couvent formait en effet ses propres novices. En 1336, six noviciats séparés sont créés 

dans la province de Toulouse1162 : Pamiers1163, Castres1164, Limoges1165, Bergerac1166, 

Bayonne1167 et Agen1168 sont désignés pour l�ensemble de la province. Il ne s�agit pas alors de 

concentrer les jeunes dans des lieux d�observance mais uniquement de les regrouper autour de 

maîtres éminents pour leur assurer une formation de qualité. La centralisation de la formation 

est donc un processus engagé depuis longtemps, mais ce qui change au XVIIe siècle, c�est 

que cette centralisation est maintenant orientée vers les lieux observants. 

                                                                                                                                                         
1159 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, decl. 2, p. 383. 
1160 Ibid., decl. 11, p. 385. 
1161 Annette BARTHELME, ouv. cité, p. 24.  
1162 Célestin DOUAIS, ouv. cité, p. 58, note 5.  
1163 Le noviciat de Pamiers forme les novices de Toulouse, Montauban, Pamiers, Rieux, Saint-Gaudens et Saint-
Girons. 
1164 Le noviciat de Castres forme les novices de Carcassonne, Limoux, Castres, Albi et Rodez. 
1165 Le noviciat de Limoges forme les novices de Cahors, Figeac, Brive-la-Gaillarde, Limoges et Saint-Junien. 
1166 Le noviciat de Bergerac forme les novices de Bergerac, Périgueux, Belvès, Saint-Emilion et Bordeaux.  
1167 Le noviciat de Bayonne forme les novices de Marciac, Saint-Sever, Morlaas, Ortèz et Bayonne. 
1168 Le noviciat d�Agen devait former ceux de Agen, Port-Sainte-Marie, Auvillar, Condom et Lectoure. 
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L�aboutissement de ce courant est le bref d�Urbain VIII d�août 1629 qui impose l�envoi 

des jeunes dans un couvent désigné comme noviciat par les institutions de l�ordre, les 

couvents désignés étant uniquement des lieux d�observance. L�éducation de tous les jeunes 

dominicains dépend donc d�un nombre réduit de formateurs, triés sur le volet par les 

responsables haut placés. Dans la Province de France, les définiteurs autorisent la réception 

des novices dans « les plus grands couvents »1169. Le maître général Ridolfi porte une 

attention toute particulière à l�instruction des jeunes au sein de couvents réformés. En 1631, 

lors de sa visite au couvent de Lyon, il autorise le prieur à recevoir des jeunes à l�habit mais 

l�oblige à les envoyer au couvent réformé de Clermont-Ferrand pour leur année de 

probation1170. Les provinciaux du chapitre de 1647 rappellent que « les novices doivent être 

éduqués seulement dans les grands couvents où l�observance est implantée et dans un noviciat 

indépendant où vivent au minimum six jeunes novices ou quatre seulement dans les provinces 

désolées »1171. En 1650, les législateurs confirment que « dans les couvents au sein desquels 

les novices sont reçus pour leur [année de] probation, l�observance régulière est vigoureuse, 

et les novices sont instruits dans la discipline ferme de l�ordre  par un maître particulier, 

remarquable par sa probité et sa sagesse»1172. Cet impératif a fait l�objet de plusieurs textes 

lors des chapitres généraux de l�ordre et le père Fontana en dénombre onze avant de notifier 

celui de 16471173. Aucun couvent ne peut s�improviser lieu de formation et de préparation à la 

profession.  

 

Une législation beaucoup plus générale vise à harmoniser les règles de recrutement et de 

formation comme en témoigne par exemple, une déclaration de 1656 qui précise que, « afin 

de lever toute ambiguïté [�] à l�avenir », lorsque la fin de l�année de probation approche, le 

prieur et le conseil doivent avertir le couvent d�origine du jeune religieux que ce dernier est 

prêt. La cérémonie de réception peut alors être organisée dans le couvent au sein duquel le 

jeune religieux a été formé mais le prieur doit préciser explicitement qu�il reçoit le jeune au 

nom de son couvent d�origine1174. En outre, il est conseillé, dès le XIVe siècle, de mener une 

enquête sur la naissance, l�état de santé, les m�urs et la vie des jeunes recrues avant de les 

admettre1175. Pendant la durée du noviciat, les jeunes religieux doivent être maintenus sous la 

direction du maître des novices. La règle a déjà été rappelée aux religieux par les chapitres de 

                                                 
1169 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, pro provincia Franciae, ord. 2, p. 120. 
1170 Jean-Donatien LEVESQUE (O.P.), ouv. cité, p. 249. 
1171 Idem, ord. 7, p. 229. 
1172 Ibid., Rome 1650,  pro provincia Franciae,  ord. 5, p. 305.  
1173 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, de novitiis, col. 447, n. 3. 
1174 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, decl. 32, p. 389. 
1175 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, col. 540, n. 13. 
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1574 et de 1608 mais il semble qu�un certain nombre de dispenses aient été maintenues. Le 

chapitre de 1644 sévit et supprime toute autorisation contraire à cette directive : toute sortie à 

l�extérieur du noviciat sera définitive1176. Les « mauvais usages contraires » à la règle sont à 

éradiquer. Les provinciaux du chapitre de 1647 sont encore plus déterminés : les jeunes 

doivent rester dans le noviciat, c�est-à-dire dans un endroit isolé du reste de la communauté et 

sous la direction, non du sous-prieur du couvent, mais de maîtres spécialement chargés de 

cette mission1177. Elus par le chapitre provincial, ceux qui ont fait preuve de la plus grande 

observance des lois dominicaines, de charité, d�humilité, de sagesse et de savoir seront choisis 

pour cette haute responsabilité. Pour finir, aucun novice n�est autorisé à suivre les leçons des 

studia avant le terme de l�année de probation au sein du noviciat quel que soit le prétexte 

invoqué1178.  

 

Parallèlement à ce droit relatif aux règles de recrutement et de formation des jeunes 

dominicains au sein de la réforme, les législateurs ont pour objectif de réduire à néant un 

certain nombre d�abus, divers et variés, ayant cours dans les couvents de l�ordre, en France 

comme ailleurs. La réformation des abus est l�objectif d�un grand nombre de textes 

capitulaires : le fond des directives coïncide d�ailleurs très souvent avec les problématiques 

soulevées par l�auteur de la Discussio�. Les règles de l�obtention des grades et des dignités 

de l�ordre font notamment l�objet de toute l�attention du législateur moderne.  

 

La réformation des abus 

 

L�auteur de la Discussio… insiste particulièrement sur la corruption liée à l�obtention 

des grades et des offices au sein de l�ordre. Nous avons en outre préalablement relevé que la 

législation sur les grades est relativement importante sur la période moderne. Il nous reste 

maintenant à développer le fond des ces dispositions pour mettre en lumière les solutions 

apportées par le législateur dominicain. D�une manière générale, l�obtention des grades a elle 

aussi été soumise à la centralisation des centres de formation. Quelques couvents sont donc 

habilités à former les religieux dans telle ou telle matière comme les arts, la philosophie ou la 

théologie. D�autres sont désignés pour être les plus hauts centres d�études de l�ordre. Ainsi, 

pour la Province de Toulouse, les couvents d�Agen et de Périgueux ont acquis le statut de

                                                 
1176 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, ord. 10, p. 107. 
1177 Idem, Valence 1647, inch. 1, p. 219. 
1178 Ibid., Rome 1650, decl. 14, p. 286. 
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 studia generalia1179. Pour la Province d�Occitanie, les couvents du Puy-en-Velay et d�Auch 

sont désignés en 1647 comme centres d�études de théologie au sein desquels les séculiers 

comme les religieux peuvent obtenir leurs grades1180. Le couvent du Puy-en-Velay et celui 

d�Auvillar abriteraient en outre un noviciat accueillant quatre ou six novices qui seraient 

éduqués uniquement selon la stricte observance. Le couvent de l�Annonciation de Paris est le 

studium generale de la Congrégation de Saint-Louis1181, Saint-Jacques celui de la 

Congrégation Gallicane. Au sein des ses maisons, tout religieux reçu peut prétendre obtenir 

un grade à la fin de son cycle d�études. Encore faut-il qu�il remplisse les conditions requises 

et qu�il s�acquitte avec succès des examens successifs. Or au XVIIe siècle, les gradués sont de 

plus en plus nombreux sans toutefois être toujours à la hauteur du diplôme acquis. La 

législation réformatrice s�attaque donc à ce problème.  

 

Non seulement l�insuffisance intellectuelle des prétendants doit être prise en 

considération mais aussi et surtout leur insuffisance morale, leur dépravation, leur vie dissolue 

et scandaleuse, leur mauvais exemple1182� C�est dans cette perspective que doit être 

notamment appliquée l�ordination du chapitre de Rome de 1589 qui interdit à tous ceux qui 

ont été condamnés pour des fautes « ad culpam » d�être admis à un quelconque grade si ce 

n�est après de nombreuses années de vie régulière. Les gradués doivent faire preuve de leur 

mérite scolaire, certes, mais aussi de leur bonne réputation et de leurs bonnes m�urs. Il est de 

ce fait inutile d�envoyer dans les centres d�études des religieux indisciplinés, arrogants, 

impétueux mais seulement ceux qui se montrent mûrs dans leur manière d�être et de vivre en 

religion. D�autre part, les provinciaux et les vicaires de congrégation ne sont pas à même de 

choisir parmi les bénéficiaires des lettres de promotion aux grades mais doivent les accepter 

dans l�ordre de leur promotion, celui ayant été récemment promu ne pouvant passer devant 

celui ayant une lettre antérieure1183.  

 

D�une manière générale, les examinateurs censés contrôler l�accession aux grades, 

c�est-à-dire les directeurs des studia generalia, sont menacés d�excommunication s�ils 

reçoivent des ignorants1184. Le contrôle des étudiants doit être organisé chaque année, non 

seulement en lettres, mais aussi sur la connaissance de la règle et des usages de l�ordre. Les

                                                 
1179 Ibid.,  pro provincia Tholosana, conf. 7, p. 119. 
1180 Ibid., Valence 1647, pro congregatione Occitana, ord. 2 et 3, p. 263. 
1181 Ibid.,  pro congregatione Sancti Ludovici, ord. 2, p. 272.  
1182 Ibid., Rome 1656, decl. 37, p. 390. 
1183Ibid.,  Rome 1650, decl. 13, p. 285. 
1184 Ibid., Rome 1629, ord. 16, p. 14. 
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 déficients doivent être exclus par vote secret1185. L�examen annuel censé promouvoir les 

religieux en progrès et « sanctionner les sots » avait déjà été prescrit par les ordinations des 

chapitres du XIIIe siècle1186 ! Les demandes pour l�obtention des grades doivent être faites 

pendant le chapitre provincial devant le père provincial, les définiteurs, les maîtres et les pères 

de la province réunis en assemblée. Toute demande opérée en privé en dehors de cette réunion 

est nulle1187. Les définiteurs de 1650 reviennent sur cette disposition pour ajouter que cette 

même demande ne peut pas davantage être faite devant tout le chapitre général dès lors 

qu�elle est à l�initiative d�un seul père ou qu�elle concerne d�autres religieux que ceux ayant 

été choisis par la collégialité au niveau de la province1188. En outre, il est interdit aux 

définiteurs des chapitres provinciaux ou généraux de faire demander pour eux-mêmes un 

quelconque grade devant le chapitre général1189.  

 

Les provinciaux du chapitre de 1647 adoptent une solution bien plus efficace pour 

pallier le manque de compétence des gradués de l�ordre ayant usurpé l�accession aux grades 

selon le mérite1190 : les maîtres incompétents ne seront pas admis aux postes de théologie, les 

mauvais bacheliers ne pourront s�exprimer et les prédicateurs généraux ayant acquis leur 

fonction en marge de ce qui est prévu par les constitutions ne seront pas considérés comme 

tels. Ceux qui seront refoulés par un supérieur de l�ordre seront refoulés partout et ne pourront 

obtenir quoi que ce soit du prieur conventuel, provincial ou du vicaire. Le chapitre de 1650 

suit ce mouvement et punit ceux qui, n�ayant pas été régulièrement promus au titre, se 

comportent comme s�ils l�avaient déjà acquis, bénéficiant des voix et privilèges dus à un 

statut qu�ils n�ont pas encore !1191 Les religieux impatients se voient ainsi privés de leur voix 

active ou passive ainsi que de la possibilité d�acquérir le grade usurpé pendant cinq ans. Les 

autres religieux sont exhortés à ne pas appeler les religieux illégitimement promus par leur 

prétendu titre. Ceux qui ont obtenu par quelque moyen que ce soit des lettres patentes leur 

conférant ledit grade, ont six mois pour se soumettre à l�examen accoutumé pour le grade 

convoité et ne doivent pas davantage profiter du statut privilégié attaché audit grade avant leur 

approbation. Au terme de ces six mois, les patentes sont considérées comme nulles si 

l�examen n�a pas été passé et réussi. 

                                                 
1185 Ibid., ord. 17. 
1186 Ibid., Rome 1644, adm. 3, p. 112. 
1187 Ibid., Rome 1629, ord. 18, p. 14. 
1188 Ibid., Rome 1650, decl. 12, p. 285. 
1189 Ibid., Rome 1629, ord. 19, p. 14. 
1190 Ibid., Valence 1647, conf. 4, p. 225. 
1191 Ibid., Rome 1650, conf. 15, p. 295. 
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Plus particulièrement, les règles établies pour l�obtention de la charge de maître doivent 

être appliquées dans la Province de Toulouse. Les prétendants doivent notamment avoir 

étudié la théologie pendant le nombre d�années réglementaire sous peine de ne pouvoir être 

admis. En outre, il est rappelé que les frères qui suivent une formation de docteur au sein de 

l�université sans avoir été préalablement nommés par le provincial et sans l�approbation du 

maître général ne peuvent se prévaloir de leur diplôme et risquent l�excommunication1192. 

Pour la Province de France, les frères nommés par le père provincial et les définiteurs du 

chapitre de Nevers de 1628  pour les grades de maître, bachelier et licencié ne peuvent être 

promus sans avoir préalablement obtenu l�autorisation du maître général ou du chapitre 

général1193.  Cependant, un tempérament à cette règle est apporté dès 1644 et les supérieurs de 

la Province de France conservent le droit de nommer aux grades « jura provinciae 

illaesa »1194� Dans ce cas précis, les privilèges locaux ne tardent donc pas à prévaloir sur les 

principes de réforme sans que cela ne puisse être ipso facto interprété comme positif ou nocif 

pour la réforme. En effet, s�il est vrai que le fait de laisser au maître général l�omnipotence en 

matière de nomination évite les jeux d�influence et de favoritisme locaux, le supérieur local 

reste néanmoins plus à même d�apprécier la valeur respective des candidats. En outre, l�esprit 

de l�ordre créé par saint Dominique impose une confiance envers les supérieurs élus et sous-

entend un rôle important de la hiérarchie locale. Une décision du chapitre général de 1647 

insiste d�ailleurs sur les inconvénients des nominations lors des chapitres généraux. Les 

provinciaux estiment en effet qu�au cours d�un chapitre électif, le maître général fraîchement 

élu n�a pas encore eu pleinement connaissance des frères et de l�état des religieux et des 

provinces. De nombreux religieux, et notamment des ignorants, en profitent alors pour être 

promus aux grades sur de mauvaises informations, provoquant par la suite dans les provinces 

mécontentements et plaintes1195. Le chapitre interdit donc les nominations lors desdits 

chapitres électifs pour laisser le temps au maître général de se faire une opinion et de décider 

en toute connaissance de cause. En dehors des périodes de chapitres, le supérieur général doit 

être tenu informé des désignations opérées en vue de l�obtention des grades. Toute 

désignation d�un lecteur dont le maître général n�a pas eu connaissance est considérée comme 

nulle1196. Le chapitre de 1650 rappelle les directives de 1629 et précise que nul religieux ne 

saurait être désigné prédicateur général ou maître en théologie si ce n�est après quatre années

                                                 
1192 Ibid., Valence 1647, pro provincia Tolosana, ord. 2, p. 23. 
1193 Ibid., pro provincia Franciae, ord. 1, p. 23. 
1194 Ibid., Rome 1644, ord. 3, p. 120. 
1195 Ibid., Valence 1647, inch. 2, p. 219. 
1196 Ibid., ord. 20, p. 234. 
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 de théologie et après avoir postulé et acquis le grade de maître selon les constitutions, avec 

l�accord du prieur de son couvent d�origine et une attestation de ses bonnes m�urs1197. 

 

En marge des charges liées à l�enseignement, la nomination des prédicateurs généraux a 

fait l�objet de quelques textes intéressants au cours des chapitres que nous avons étudiés. En 

1629, le chapitre demande aux provinciaux de ne pas nommer de prédicateurs qui n�aient été 

préalablement proposés devant le chapitre provincial, à moins d�avoir l�approbation des pères 

dirigeant le studium général de la province. La Province de Toulouse fait à ce titre l�objet 

d�une directive particulière : le père provincial est chargé par le chapitre d�aller « inspecter les 

institutions de prédicateurs généraux au sein du couvent de Bordeaux » et de vérifier que ces 

derniers ont obtenu leur titre dans le respect des constitutions et d�en informer le maître 

général le plus rapidement possible1198. Le nombre des prédicateurs nommés ne peut excéder 

le nombre de couvents de la province ; chaque prédicateur ne peut donc être institué qu�après 

avoir été désigné pour le couvent où il devra toujours séjourner1199. En 1650, les religieux 

présents au chapitre précisent que les prédicateurs doivent avoir une expérience de trois ans 

de théologie et être passés devant cinq examinateurs dont au moins deux maîtres ou 

professeurs de théologie1200. Ils doivent avoir été jugés idoines et approuvés par un vote 

secret. Le souci de centralisation apparaît une fois de plus quand, à la fin de l�admonition, les 

religieux précisent que cet examen ne pourra se faire que dans un couvent suffisamment 

important pour disposer d�un centre d�études. Les examinateurs, en outre, sont désignés par le 

provincial, le vicaire général ou les définiteurs du chapitre provincial. Selon l�étendue de la 

province, chaque provincial doit désigner un certain nombre de couvents importants au sein 

desquels on pratiquera la controverse sur les questions de foi et la pratique de la prédication 

évangélique afin que nul prédicateur ne soit ainsi jamais nommé si ce n�est après trois années 

de théologie et une ou deux de controverse sur les ouvrages de théologie et sur les questions 

touchant les usages de l�ordre1201. D�une manière générale, tous les religieux institués maîtres, 

lecteurs, prédicateurs, ou bacheliers doivent « promettre de suivre en tout la doctrine de Saint-

Thomas »1202. Ils ne sauraient s�en éloigner sous peine de perdre leur grade pour toujours et 

sans jamais pouvoir y postuler de nouveau. Les provinciaux présents au chapitre de 1647 

proposent en outre une solution radicale pour régler le problème des prédicateurs en 

surnombre : ceux qui ont été institués en dernier ne bénéficient pas des privilèges de cette

                                                 
1197 Ibid., Rome 1650, pro provincia Franciae, ord. 1, p. 304. 
1198 Ibid., pro provincia Tolosana, comm. 4, p. 23. 
1199 Ibid., ord. 15, p. 13. 
1200 Ibid., Rome 1650, adm. 1, p. 297. 
1201 Ibid., Rome 1629, ord. 29, p. 16. 
1202 Ibid., conf. 7, p. 10, reprise en 1644, conf. 4, p. 104. 
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charge, voient leur autorisation de circuler à l�extérieur du couvent supprimée et doivent 

retourner dans le couvent qui les abritait avant leur nomination1203. La question des maîtres en 

théologie et autres gradués en surnombre est d�ailleurs résolue de la même manière : il ne 

pourra y avoir de nouvelles nominations tant que le nombre des gradués ne sera pas en 

adéquation avec ce qui a été décidé par le siège apostolique ou par le chapitre général. Toute 

nomination en surnombre, et d�une manière générale, toute nomination en marge des 

constitutions, est considérée comme nulle� avertissement est ensuite donné au maître général 

pour que lui-même ne donne pas de dispense1204 ! Le chapitre impose en outre le nombre de 

gradués à respecter au sein la Congrégation d�Occitanie : douze maîtres et huit bacheliers1205. 

L�objectif de la réforme est évident : encadrer l�obtention du titre de prédicateur général en 

vue de donner à cette fonction des religieux dignes et compétents.  

 

Indépendamment de l�accession aux grades ou aux offices prestigieux de l�ordre, 

d�autres textes épars sont censés éradiquer d�autres types d�abus. Nous avons porté une 

attention toute particulière aux textes particuliers concernant les circonscriptions de France. 

Ainsi, le chapitre de 1650 précise que les prorogations du prieur en sa charge doivent être 

rares et accordées uniquement pour le bien du couvent. Il est dès lors impossible d�étendre 

cette continuation d�office si le prieur est transféré dans une autre maison, la prorogation 

n�ayant valeur que sur le couvent que le prieur préside1206. La règle générale est rappelée : le 

prieur ne peut rester en charge que trois ans sauf à être reconduit dans des cas très particuliers. 

Ensuite, l�abus propre à la Province de France est traité : la prolongation du prieur n�est pas 

valable d�office lorsque le prieur change de couvent. La directive relative à la durée de la 

charge du prieur est d�ailleurs est réitérée en 1656 pour les provinces de Toulouse et de 

nouveau pour celle de France1207 : les définiteurs soutiennent en l�espèce une disposition du 

chapitre provincial de 1653 qui avait confirmé la règle du triennat au couvent de Montargis. 

Ce principe découle « des bulles apostoliques et des usages de l�ordre » et ceux qui y 

contreviennent, notamment en s�attribuant un priorat à vie, s�exposent à l�excommunication. 

Nous avons donc ici l�illustration de la vocation réformatrice de l�ordination onze du chapitre 

de 1629 qui formalise la limitation de la durée des mandats. Pour illustration, le père Albanès 

souligne, en ce qui concerne le couvent royal de Saint-Maximin, que la règle du triennat est 

rigoureusement appliquée au XVIIe siècle tandis que certains prieurs du XVIe avaient été

                                                 
1203 Ibid., Valence 1647, conf. 5, p. 225. 
1204 Ibid., conf. 6 : « Monentes reverendissimum magistrum ordinis, ne in posterum super his cum aliquo 
dispenset…». 
1205 Ibid., pro congregatione occitana, ord. 4, p. 263. 
1206 Ibid., Rome 1650, pro provincia Franciae, ord. 2. 
1207 Ibid., Rome 1656, pro provincia Tholosana, ord. 2, p. 406 et pro provincia Franciae, ord. 10 ,p. 408. 
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 perpétuels ou avaient gouverné le couvent pendant six ou dix années consécutives1208. Dans 

un tout autre registre, les chapitres modernes insistent sur l�importance de la présence des 

pères au conseil conventuel : au sein de la province de France, l�absentéisme des pères 

convoqués doit être sanctionné de six mois de privation de participation au conseil et les 

récidivistes se verraient suspendus définitivement1209. Là encore, la norme entend mettre fin à 

un abus déterminé, en particulier dans les couvents de la circonscription française. 

 

Nous retrouvons le même type de textes concernant par exemple la Congrégation 

Gallicane : à Saint-Jacques, la durée des cours est fixée à trois ans pour la philosophie et six 

pour la théologie en vue du sacerdoce. Passé ce délai, les religieux doivent être renvoyés du 

couvent à moins d�avoir été promus à une charge de lecteur1210. Cette promotion doit bien sûr 

avoir été précédée d�une approbation par scrutin secret des pères du conseil. Cette directive 

assure la véracité des critiques de l�auteur de la Discussio… qui souligne l�immobilisme des 

gradués de Saint-Jacques lorsque ces derniers refusent de retourner dans leur couvent 

d�origine après leur formation. Il est à remarquer que si le texte de 1629 tend à démontrer la 

réalité du problème, il est en revanche très léger sur les solutions apportées ! Une lettre d�un 

supérieur local au maître général en date du 19 juin 1648 dénonce l�attitude d�un religieux qui 

refuse la charge de prieur du couvent d�Amiens pour rester lecteur à Paris1211. Le père 

Philippe Bordeteau est menacé d�être cassé du lectorat et contraint de partir à Amiens. Le 

vicaire général précise ensuite que ledit religieux « ainsi que ses parents » ont menacé le 

supérieur de recourir au parlement et au conseil du roi, « mais vainement ». Nous ne savons 

pas si le père Bordeteau s�abstint d�intenter une action ou si celle-ci se révéla infructueuse 

mais il se plaint dans une missive ultérieure d�avoir refusé le priorat uniquement « parce qu�il 

ne s�en sentait pas capable »1212. 

 

Toujours pour la Congrégation Gallicane, le chapitre de 1644 précise que les privilèges 

dus aux grades ne s�obtiennent qu�après avoir suivi un cursus à l�université de Paris ou 

terminé les lectures de philosophie et de théologie, qui sont les conditions imposées par les 

constitutions1213. Les termes de l�ordination dénoncent une pratique de favoritisme au sein de 

la congrégation : « nous interdisons que, entre eux ou au sein de leurs couvents, certains

                                                 
1208 J.-H. ALBANES, ouv. cité, p. 292. 
1209 MOPH XII, ACG VII, pro provincia Franciae, ord. 3. 
1210 Idem, Rome 1629, pro congregatione gallicana, ord. 1, p. 66. 
1211 RC, CMG, vol. I, p. 421, registres de la Congrégation de Saint-Louis, p. 16, lettre du vicaire général 
Guilherme au maître général Turco, au sujet du père Bordeteau,19 juin 1648. 
1212 Idem, p. 20, lettre du père Bordeteau au vicaire général du 3 septembre 1648. 
1213 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, pro congregatione gallicana, ord. 7, p. 188. 
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 profitent des privilèges des gradués � »1214. Il s�agit donc une fois de plus de mettre un 

terme à une pratique précise et révélée et non de rappeler un principe pour la forme. En marge 

de ces avertissements, les religieux de la Congrégation Gallicane ont parfois pu bénéficier 

d�un traitement de faveur relatif à leur investissement en matière de réforme : ainsi, en 1629, 

le chapitre décide que les maîtres ayant été promus sans l�autorisation du supérieur général 

pourront néanmoins conserver la jouissance de leurs privilèges et de leur voix, sans être 

sanctionnés pourvu qu�ils obtiennent les lettres patentes de promotion du maître général. 

Cette indulgence fut également applicable à la Province de France1215. L�obligation de se 

soumettre à un examen rigoureux et à l�autorisation du maître général reste évidemment 

impérative pour les futurs gradués. Lesdits maîtres ne peuvent, en outre, profiter de leur titre 

pour se dispenser de la présence obligatoire au ch�ur, de jour comme de nuit.  

 

Les difficultés de préséance entre les religieux français ont été évoquées par l�auteur de 

la Discussio… et le chapitre de 1650 entend bien y mettre un terme en rappelant notamment 

aux religieux de la Province de France que les constitutions en la matière doivent être 

appliquées à la lettre : les maîtres précèdent les religieux qui n�ont pas ce grade même si ces 

derniers ont été reçus à la profession antérieurement auxdits gradués. L�intérêt de cette 

disposition est de démontrer que l�obtention du grade supplante l�ancienneté dans l�ordre 

dominicain, la première assurant au titulaire le respect des autres, quelle que soit leur 

ancienneté dans l�organisation.  

 

En 1656, les définiteurs demandent aux religieux de la Province de Toulouse que soient 

observés « les louables usages » approuvés par les chapitres généraux et plus précisément 

quatre règles que les législateurs mettent en exergue. Premièrement, la durée de la charge du 

prieur ne peut être étendue au-delà d�un triennat sous aucun prétexte ; ensuite, les revenus des 

religieux, mêmes personnels, de quelque origine qu�ils soient, reviennent à la communauté ; 

en outre, les couvents au sein desquels les matines ne sont pas récitées à minuit n�ont pas de 

scrutin au chapitre provincial. Enfin, les définiteurs rappellent les peines encourues par les 

religieux fugitifs et entendent qu�aucun d�eux n�en soit exempté, à moins qu�il ne revienne 

pour effectuer une nouvelle année de probation. Nous retrouvons un certain nombre de 

thèmes récurrents en matière de réforme : il s�agit d�assurer aux religieux le respect des règles 

électives et un supérieur légitime, de rappeler la pauvreté conventuelle et le renoncement à

                                                 
1214 Le texte dit «  prohibemus, ne inter eos aut in eorum conventibus ullus graduatorum privilegiis gaudeat, qui 
non prius vel actus legitimos in universitate Parisiensi exercuerit vel, expleta philosophiae et theologiae lectura, 
omnia quae in constitutionibus nostris requiruntur, plene habuerit ».  
1215 MOPH XII, ACG VII, indulg. 3, p. 66. 
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 toute propriété, le respect des offices nocturnes et la soumission à la réforme et à 

l�assignation conventuelle. Les règles ne sont donc pas particulièrement rudes dans le sens où 

les quatre exemples que nous en avons ne témoignent pas d�un retour astreignant à une 

observance extraordinaire. Un autre texte relatif à la Province de Toulouse met en exergue un 

fait divers� Les sentences prononcées en chapitre provincial contre quelques frères qui ont 

spolié le couvent de Brive-la-Gaillarde sont confirmées. On apprend ainsi que les pères 

Chavars et consorts avaient volé au couvent des meubles et des objets que les définiteurs les 

exhortent à rendre dans les quinze jours sous peine d�excommunication.  Ce vol est le seul 

délit de ce type que nous retrouvons dans les actes des chapitres modernes, ce qui peut 

conduire à plusieurs hypothèses : soit ce genre d�infractions est extrêmement rare, soit ces 

délits n�arrivent jamais jusqu�au chapitre général et font l�objet d�une sanction à l�échelon 

inférieur. Il est fort probable que le père Chavars n�ait pas été le seul voleur entre 1629 et 

1656, aussi penchons-nous plutôt pour la seconde hypothèse. L�importance du vol de Brive-

la-Gaillarde, et la rareté de l�événement, peuvent certainement expliquer que l�on en parle au 

niveau des plus hautes instances de l�ordre.  

 

A la lumière des textes des chapitres du XVIIe siècle que nous venons d�étudier dans 

leur ensemble, nous pensons avoir donné une idée relativement précise de la réforme 

législative de l�époque moderne. Cette étude du droit dominicain a dévoilé en effet les lignes 

directrices de la politique des autorités de l�ordre dans la gestion et la restauration de 

l�organisation dominicaine. Comme toute étude institutionnelle, la limite de nos conclusions 

se trouve dans l�application incertaine de ces directives au niveau local. La réforme législative 

induit-elle la modification des pratiques dans les provinces et les congrégations de France ? 

William-Aquinas Hinnebush estime que les frères prêcheurs, « bénéficiant de la création de 

congrégations et de provinces réformées », retrouvent leur vitalité au XVIIe siècle1216. A 

défaut de pouvoir affirmer que la réforme fut un succès, nous pouvons considérer que la 

restauration de l�observance dans les couvents dominicains a poussé les religieux dans une 

dynamique positive.  

                                                 
1216 William-Aquinas HINNEBUSH (O.P.), ouv. cité, p. 189. 
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La législation dominicaine est issue d�une alliance entre les impératifs religieux et les 

préoccupations plus pragmatiques liées à la vie politique nationale ou à celle de l�Église 

universelle. Les institutions extérieures à l�ordre interviennent pour faire valoir leurs 

exigences soit au niveau de la création législative, soit en aval, au moment de l�application du 

droit. L�objectif de réforme est néanmoins le point convergent sur lequel s�établit un équilibre 

toujours précaire entre le pape, le roi et le maître général. Au-delà de sa diversité, l�étude de la 

législation que nous venons d�achever permet d�avoir une idée précise de la teneur du droit 

dominicain applicable aux religieux de France. Or, ce droit est un vecteur politique, un 

ensemble normatif idéal reflétant les priorités et les impératifs fixés par les autorités suprêmes 

de l�ordre à l�intention de tous les religieux. Sans un relais direct sur le terrain, le droit général 

reste une �uvre normative stérile. L�étude des institutions locales et de leur droit prend alors 

tout son sens. Le développement harmonieux de l�ordre dépend principalement de l�efficacité 

de l�articulation entre le pouvoir détenu par les autorités suprêmes et celui octroyé aux 

institutions locales. Le fonctionnement normal et l�organisation nationale des couvents de 

France sont donc logiquement déterminés par le droit dominicain. Cependant, l�ordre évolue 

aussi dans sa forme et dans son organisation sans que cela soit préalablement prévu par le 

droit général. Au-delà de l�impulsion législative, la réforme a en effet des répercussions 

concrètes sur la structure de l�ordre en France. En outre, les religieux dominicains ne restent 

pas insensibles à l�éveil de la conscience nationale. Leurs frontières s�harmonisent avec celles 

du royaume et la réforme locale prend parfois des allures de croisade nationale : le 

développement de la Congrégation de Saint-Louis sur l�ensemble du territoire et la fondation 

du Noviciat Général en sont les phénomènes les plus marquants. 
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SECONDE PARTIE. 

 ORGANISATION NATIONALE ET RÉFORME 

STRUCTURELLE DE L’ORDRE EN FRANCE 
 

 

L�ordre dominicain est une organisation universelle : ses couvents sont dispersés sur des 

territoires nationaux distincts d�un bout à l�autre du monde. La centralisation des autorités 

supérieures à Rome permet de déterminer un point d�ancrage pour ces provinces éparses qui 

dépendent toutes de la politique générale fixée au niveau suprême. Les religieux dominicains 

ne vivent cependant pas en marge des frontières ; l�organisation, le fonctionnement, la 

structure et la population de l�ordre sont en rapport d�influence direct avec les pays qui les 

accueillent et les institutions séculières locales. Un historien allemand a particulièrement 

insisté sur le contraste entre « le caractère supranational des ordres mendiants » et « leur 

fondation locale, régionale et nationale »1217. La confrontation de la législation générale au cas 

particulier que forme l�ensemble des couvents situés dans le royaume de France est donc 

indispensable. Un certain nombre de singularités nationales viennent en effet se greffer sur le 

socle commun établi pour tous les dominicains. D�une manière générale, chaque province, 

chaque congrégation et chaque couvent fonctionne dans le respect d�un certain nombre de 

règles particulières qui sont le reflet non seulement des directives générales mais aussi de 

l�histoire locale. En outre, le droit et les institutions provinciales ou conventuelles servent 

théoriquement de relais à la politique fixée au niveau général dans une mesure qu�il est 

intéressant d�évaluer. Cependant, l�interaction entre le droit général et la vie locale ne se fait 

pas en sens unique. Le droit général doit en effet intégrer les évolutions structurelles locales 

liées à l�institutionnalisation des mouvements d�observance : il lui faut notamment fixer le 

cadre juridique des congrégations de réforme et organiser leur fonctionnement. Couvent, 

province et congrégation ont dès lors le droit d�établir leur propre législation (Chapitre I). 

Encore fallait-il fixer les limites entre les différents regroupements de couvents français� 

Nous nous sommes alors penchés sur les frontières internes de l�ordre en France. L�étude de 

la cartographie met particulièrement bien en exergue l'interférence entre les problématiques 

de réforme et les impératifs nationaux dans la mise en place des circonscriptions dominicaines

                                                 
1217 Jürgen SARNOWSKY, Regional problems in the history of the Mendicant and military orders, Mendicants, 
military orders and regionalism in mediaval europe, Ashgate : edited by Jürgen Sarnowsky, 1999, p. 5. 
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(Chapitre II). Enfin, la réforme structurelle de l�ordre dans le cadre limité du royaume de 

France trouve une autre illustration dans la fondation du Noviciat Général de Paris, née d�un 

commun accord entre le pouvoir séculier et les autorités de l�ordre pour un double objectif : la 

réforme nationale et la propagation de la foi dans les colonies. Cette fondation caractérise les 

relations d�intérêts entre le pouvoir séculier et l�ordre dans le royaume (Chapitre III).  
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La politique générale de l�ordre est fixée : elle doit maintenant trouver l�écho voulu au 

niveau local. L�organisation nationale des couvents de France fait concourir plusieurs 

institutions locales à cet objectif commun : provinces, congrégations et couvents ont en effet 

chacun vocation à relayer le droit général. Encore faut-il que le droit général prévoie, pour 

chaque élément de cet organigramme, un cadre législatif défini. Il faut donc déterminer le 

fonctionnement des congrégations de réforme et adapter aux difficultés contemporaines les 

règles initialement prévues pour les provinces et les couvents. Une fois ce cadre légal établi 

ou perfectionné, les institutions locales peuvent légiférer chacune à leur niveau. L�étude des 

dispositions de réforme est instructive : alors que le législateur suprême a facilement intégré 

les normes de réforme, la disparité des situations locales rend leur concrétisation plus 

laborieuse. Les multiples formes de la législation locale de la réforme illustrent le fossé qui 

sépare les religieux observants des autres. Elles sont paradoxalement la preuve de la 

répercussion de la politique générale de l�ordre dans les couvents du royaume et l�illustration 

du dynamisme des dominicains de France. 
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CHAPITRE I. 

LA LEGISLATION LOCALE : ÉTUDE DES DROITS PARTICULIERS 

DES PROVINCES ET DES CONGREGATIONS DE FRANCE 
 

 

Si l�unité dominicaine suscite l�intérêt des historiens et l�attention des autorités de 

l�ordre tout au long de son histoire, c�est que cette unité donne corps et cohérence à de 

nombreux éléments dont on ne peut paradoxalement que souligner les disparités. L�étude du 

droit local applicable aux couvents de France devrait permettre de mieux apprécier le miracle 

de cette unité. Léo Moulin s�est particulièrement intéressé au « gouvernement local et 

provincial » des ordres religieux et tout spécialement à celui de l�ordre dominicain1218 : il 

souligne d�une part, la déconcentration du gouvernement religieux, rendue nécessaire par la 

dispersion de l�ordre, et d�autre part, l�absence « de tendance centrifuge » malgré l�autonomie 

des pouvoirs subordonnés. Le système constitutionnel dominicain entre donc, selon lui, dans 

une logique de « déconcentration démocratique » : tournées vers Rome, les provinces n�en ont 

pas moins un rôle capital. En d�autres termes, l�échelon local est nécessaire au 

fonctionnement de l�ordre mais il se réfère invariablement au « centre moteur », en l�espèce 

aux autorités centrales de l�ordre, au lieu de se suffire à lui-même.  

 

Nous avons hésité à souligner, dès le titre, la pluralité des droits particuliers au lieu 

d�alléger notre intitulé en évoquant plus simplement le droit particulier des provinces et des 

congrégations. Si notre titre perd quelque peu en style, il a néanmoins le mérite de son 

exactitude car lesdites particularités ne sont jamais les mêmes et ne s�apparentent pas à un 

système préétabli qui pourrait justifier l�emploi du terme au singulier : le droit particulier 

n�existe pas en tant que tel. La question de l�application de la réforme permet ainsi de mettre 

en lumière la grande disparité des applications locales dans le cadre pourtant unique de la 

politique fixée au niveau général par la législation capitulaire. Au sein de ce que l�on assimile 

au droit local vont se juxtaposer un certain nombre de normes très diverses, et plus

                                                 
1218 Léo MOULIN, Les formes du gouvernement local et provincial dans les instituts religieux, Revue 
internationale de sciences administratives, 1955, 21ème année, n°1, p. 33. 
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 particulièrement dans le cadre de la réforme. Ainsi, un couvent peut être régi par le droit 

d�une congrégation réformée, tandis que tel monastère obéit à des statuts de réforme élaborés 

sous le commandement royal. Un prieur conventuel est parvenu à mettre en application un 

certain nombre de décrets de réforme décidés en chapitre conventuel, tandis que le couvent 

voisin applique, quant à lui, les ordinations d�un supérieur passé en visite et ayant légiféré 

pour la réforme. Les couvents de France sont donc soumis à la même règle, aux mêmes 

constitutions primitives, au même droit général mais ils n�obéissent pas tous au même droit 

particulier, et lorsque les dispositions sont comparables sur le fond, elles ne proviennent pas 

forcément de la même source juridique, avec toutes les conséquences que cela peut avoir sur 

la force et la valeur respectives des normes.  

 

L�étude des différentes normes locales, qu�elles concernent la province, la congrégation 

ou le couvent, a rendu nécessaire de distinguer une première catégorie de textes établissant le 

cadre légal de cette législation. En effet, avant d�étudier le droit issu des autorités internes 

d�une congrégation de réforme ou d�une province, il est nécessaire d�établir les compétences 

octroyées à ces structures, et les règles qui doivent précisément régir et encadrer leur travail 

normatif. Cette dichotomie entre règles-cadres et droit issu des organes législatifs s�applique 

à toutes les structures locales, depuis le couvent jusqu�à la province, en passant par les 

congrégations de réforme. Les normes-cadres établissent les règles de fonctionnement et les 

compétences respectives des institutions locales (Section 1). Le droit issu des organes 

législatifs correspond aux dispositions de fond élaborées par les institutions locales elles-

mêmes, dans le cadre de la gestion normale des affaires de la circonscription (Section 2).  

 

 

 

SECTION 1.  LE CADRE LÉGAL DE LA LÉGISLATION LOCALE 
 

Le fonctionnement des provinces et des couvents s�est mis en place au cours du 

développement de l�ordre et le cadre juridique de ces structures traditionnelles n�a pas 

particulièrement évolué à l�époque moderne par rapport au Moyen-Âge. En revanche, 

l�institutionnalisation des mouvements observants a donné naissance aux congrégations de 

réforme, c�est-à-dire à des groupements de couvents ayant un statut juridique particulier et 

original. Le père Hinnebush évoque d�ailleurs la « semi-autonomie » des congrégations de
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 réforme1219. Le cadre juridique de cette autonomie est fixé au niveau supérieur de l�ordre, 

afin de doter les nouveaux groupements de règles définies. Les statuts des institutions locales 

regroupent donc l�ensemble des normes censées régir le fonctionnement des structures 

traditionnelles et celui des jeunes congrégations de réforme. Parmi elles, figurent les règles 

relatives à la hiérarchie locale et plus particulièrement à l�élection des figures exécutives 

locales que sont le prieur conventuel, le prieur provincial ou encore le vicaire de 

congrégation. Or, la politique de réforme moderne a exigé la mise en place d�une hiérarchie 

réformée qui ébranle parfois l�organisation de l�ordre, tant au niveau national qu�au niveau de 

chaque province. Cette question a une particulière importance dans le cadre de notre 

démonstration sur les bouleversements structurels locaux liés à la réforme.  

 

 

Paragraphe 1. Le droit des institutions locales 

 

La vie juridique locale dominicaine ne s�improvise pas : les règles de fonctionnement 

des institutions locales sont inscrites dans les constitutions de l�ordre et elles forment aussi la 

plus grande partie des normes générales capitulaires que nous avons relevées au titre 

« organisation et fonctionnement de l�ordre » pour les chapitres modernes1220. 

L�institutionnalisation des congrégations de réforme passe aussi par le droit, et plus 

particulièrement par la mise en place d�un cadre légal susceptible de régir le fonctionnement 

des congrégations naissantes. Cependant, notre approche relative au droit des structures 

traditionnelles diffère de celle que nous adoptons pour les congrégations de réforme. L�intérêt 

du droit des groupements réformés porte davantage sur le rôle du supérieur de la congrégation 

ou encore sur les privilèges de l�institution observante, notamment vis-à-vis des provinces et 

des supérieurs traditionnels, et parfois même en opposition directe avec les prérogatives 

normales du maître général. En revanche, dans le cadre de l�étude du droit des provinces et de 

la législation conventuelle, c�est plus précisément le rôle de ces institutions en tant que relais 

des normes fixées au niveau général qu�il est intéressant d�analyser ou encore les normes 

modernes relatives au fonctionnement de ces structures traditionnelles.  

                                                 
1219 William Aquinas HINNEBUSH (O.P.), art. cité, p. 1311. 
1220 Voir supra, graphique n° 3, p. 112, et pp. 119 - 121, « l�organisation et le fonctionnement de l�ordre » est 
l�un des thèmes que nous avons privilégié pour opérer le classement des normes issues des chapitres généraux. 
C�est aussi le thème qui regroupe la majeure partie des textes étudiés.  
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1. Les statuts relatifs aux  congrégations de réforme 

 

Les congrégations de France ne sont pas les seuls mouvements réformés à être 

institutionnalisés au sein de l�Ordre des Frères Prêcheurs. En Italie, la Congrégation de 

Lombardie est d�ailleurs la première « congrégation juridique » à être reconnue et établie.  Le 

souverain pontife lui accorda un certain nombre de droits particuliers regroupés en articles 

formant une sorte de « charte de fondation »1221. Au-delà de l�histoire particulière de la 

Congrégation de Lombardie, un certain nombre de principes que nous allons énoncer valent 

pour les congrégations modernes. Cependant, la caractéristique la plus flagrante de cette 

première congrégation réside dans sa relative autonomie vis-à-vis du maître général et la 

confrontation de ces statuts primitifs de Lombardie avec les règles modernes de la 

Congrégation de Saint-Louis démontre une reprise en main progressive du maître général sur 

les groupements réformés de France.   

 

A. LES STATUTS DE LA CONGRÉGATION DE LOMBARDIE : LA CONSÉCRATION D’UNE AUTONOMIE VIS-

À-VIS DU MAÎTRE GÉNÉRAL 

 

C�est un bref de Paul II, en date du 13 novembre 1464 et intitulé « Leges sanctae pro 

Congregatione Lombardiae »1222 qui donne force apostolique aux règles de la première 

congrégation de réforme de l�histoire dominicaine, règles qui vont directement inspirer les 

statuts des congrégations de France. En l�espèce, la congrégation observante est placée sous la 

juridiction immédiate du maître général ; elle est gouvernée par un vicaire général issu de la 

congrégation, possédant les pouvoirs octroyés par le maître général, mais désigné par les 

religieux de la congrégation, c�est-à-dire par la majorité des maîtres en théologie, des anciens 

vicaires généraux et des prieurs assistés de leurs compagnons élus par les religieux. La durée 

du mandat du vicaire est de deux ans à l�origine, mais sera plus longue pour les supérieurs des 

congrégations modernes en France. Le maître général dispose de huit jours pour confirmer le 

vicaire élu, à défaut que quoi ladite élection est réputée confirmée par autorité apostolique. 

D�une manière générale, le vicaire a la même autorité sur les couvents de sa congrégation que 

celle dont le provincial dispose sur ses propres couvents. Il ne peut être démis en cours de 

biennat, empêché d�exécuter sa charge, ou suspendu, et ce, même par le maître général, « si ce 

n�est avec l�assentiment des prieurs des dix couvents les plus anciens de la congrégation ». En

                                                 
1221 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. IV, p. 377-378.  
1222 BOP, t. IV.  
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 outre, le vicaire conserve sa charge en cas de décès ou de démission du maître général. Si le 

vicaire vient à mourir pendant sa charge, c�est le prieur le plus ancien dans l�ordre qui le 

remplace en attendant une nouvelle élection, avec toute autorité, sauf celle de démettre un 

prieur conventuel. Ledit prieur se charge d�organiser la nouvelle élection dans les deux mois. 

Si cette réunion est différée, le supérieur remplaçant obtient alors le droit de démettre les 

prieurs, avec l�assentiment des définiteurs. Le vicaire de la congrégation peut se rendre à 

Rome pour les affaires de la congrégation, ou celles d�un couvent en particulier. Il doit juste 

en informer le procureur de l�ordre une fois arrivé à Rome. Le vicaire a en outre la possibilité 

de rendre caducs des privilèges ou des grâces, octroyés par le maître général ou par tout autre 

supérieur, s�il juge que les faveurs en question détournent les religieux ou les religieuses de 

l�observance. Les couvents réformés, ainsi que ceux qui le seraient par ladite congrégation, 

sont réputés lui appartenir et être soumis à sa juridiction. La réception ou la réforme d�un 

couvent par la congrégation ne peut être demandée que par le vicaire de la congrégation ou 

son représentant. Si cette réforme ou cette incorporation est requise par un autre supérieur de 

l�ordre, par une lettre pontificale, ou par un précepte quelconque, le vicaire ne doit pas 

l�exécuter sans avoir préalablement consulté le Saint-Siège. Tous les religieux de la 

congrégation, quelle que soit leur charge, doivent se soumettre à la visite du vicaire général. 

Aucun maître en théologie ou autre gradué ne saurait exercer, sans avoir été présenté au 

chapitre de la congrégation et promu à cette occasion. De même, seul le vicaire général et les 

définiteurs du chapitre peuvent établir les prédicateurs généraux, au même titre que ce qui se 

passe dans les provinces. Aucun religieux ne doit quitter un couvent de la congrégation pour 

celui d�une province sans autorisation du maître général ou du vicaire. Les fugitifs peuvent 

être rappelés au sein de la congrégation contre leur gré, corrigés et punis, avec, au besoin, 

l�aide du bras séculier. Les religieux exclus de l�ordre ne sauraient être accueillis dans la 

congrégation, sauf avec l�accord du vicaire ou du maître général, et avec l�assentiment de la 

majorité des religieux du couvent d�accueil...  

 

Le père Mortier souligne avec raison les brèches portées à l�autorité du maître général 

par le biais des articles de la charte de fondation de la première congrégation de l�histoire de 

l�ordre. Cependant, tout en gagnant une émancipation vis-à-vis de son supérieur direct, la 

congrégation se retrouve fortement liée au Saint-Siège et à la curie romaine, tant pour son 

développement que pour la gestion de ses affaires, ce qui ne constitue pas un avantage avéré. 

L�objet de notre développement est précisément d�observer comment ce rapport de force va 

progressivement s�inverser et comment, au fil du XVIIe siècle, le maître général va reprendre 

le contrôle des congrégations de réforme.  
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B. LES STATUTS DES CONGRÉGATIONS DE FRANCE : UNE REPRISE EN MAIN PROGRESSIVE DES 

GROUPEMENTS RÉFORMÉS PAR LE MAÎTRE GÉNÉRAL 

 

Le père Mortier rapporte que le maître général avait pris l�avis général des religieux sur 

divers points relatifs à l�administration de la Congrégation de France1223. Cette consultation 

ne semble pas avoir eu des conséquences révolutionnaires, la Congrégation de France fondant 

son organisation sur les principes de la Congrégation de Lombardie. Le bref pontifical 

d�Alexandre VI, en date du 13 mai 1497, permet de détailler l�organisation juridique de ce 

premier mouvement réformé officialisé en France. Mis à part une liste pour le moins insolite 

des couvents intégrés à la congrégation1224, le texte soumet les maisons de la Congrégation de 

France à l�autorité d�un vicaire général, élu pour trois ans et confirmé par le maître général. 

La congrégation française hérite des avantages, privilèges et exemptions de la Congrégation 

de Lombardie, « à l�exception de ce qui pouvait déroger à la juridiction des maîtres 

généraux ». La congrégation est en outre protégée contre les actions qui pourraient être 

menées par les provinciaux ou tout autre visiteur.  

 

En devenant Province d�Occitanie en 15691225, le groupement réformé perd son titre de 

congrégation mais acquiert « toutes les grâces et les privilèges dont bénéficiaient les autres 

provinces de l�ordre ». Elle conserve l�ensemble de ses couvents, « pourvu qu�ils renoncent à 

leurs indulgences particulières pour ceux qui pourraient prétendre s�exempter de l�obéissance 

au maître général »1226. La Province d�Occitanie est donc soumise au maître général, là où la 

Congrégation de France avait acquis un statut très en marge des constitutions de l�ordre et du 

premier principe de la profession, du fait de l�adoption des statuts de Lombardie. Le texte de 

1497 précisait pourtant déjà que les privilèges pouvant altérer l�autorité du maître général ne 

devaient pas être pris en considération pour les couvents de France... Il semble néanmoins 

avéré, au regard de l�insistance des textes sur cette question, que les groupements réformés de 

France ont aussi bénéficié d�une certaine autonomie vis-à-vis de leur supérieur suprême.  

 

La Congrégation Gallicane hérita elle aussi des principes mis en place dans la 

Congrégation de Lombardie, via la Congrégation de Hollande dont elle est issue. En 1514, 

Léon X assura donc à la Congrégation Gallicane les mêmes « privilèges, grâces, indulgences,

                                                 
1223 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. V, p. 175. 
1224 BOP, t. IV, p. 131, Const. LXIV. Albi, Castres, Auch, Auvillar, Clermont, Arles sont bien cités mais avec les 
couvents de Condom, Orange et Bourges. 
1225 Nous développons les questions relatives à la géographie de l�ordre et à sa cartographie dans la seconde 
section de ce même chapitre.  
1226 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, pro provincia Occitana, col. 245, Rome 1569. 
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 exemptions, et faveurs, tant sur le spirituel que sur le temporel »1227. Le 31 août 1518, un 

nouveau bref pontifical reprit, au nom de la Congrégation Gallicane, lesdits privilèges pour 

que les religieux de France aient à leur disposition leur propre charte. La plus grande partie du 

texte est strictement identique à la charte de fondation de la Congrégation de Lombardie : 

juridiction immédiate du maître général, élection du vicaire général élu pour trois ans, pouvoir 

et autorité du vicaire général, organisation du gouvernement temporaire en cas de décès du 

vicaire général. Nous retrouvons aussi le fameux privilège de la Congrégation de Lombardie, 

permettant au vicaire général de se rendre, ou d�envoyer un religieux, à la cour de Rome 

« pour les affaires de ses couvents ou pour une cause intéressant la congrégation ». Une 

disposition nouvelle, inédite en 1464, apparaît au XVIe siècle : lorsque le roi, un prince, une 

communauté ou une ville demande à ce qu�un couvent situé sur son domaine soit réformé, le 

vicaire de la congrégation peut procéder à la réforme, quel que soit le supérieur de l�ordre 

dont dépend ledit couvent, si ce n�est le maître général, auquel il faudrait demander 

l�autorisation. Cette disposition est tout à fait représentative du rôle nouveau du pouvoir 

séculier en matière de réforme. Ici, le roi et les communautés, notamment municipales, sont 

officiellement intégrés au processus politique de réforme dans le cadre du droit des 

congrégations et ce, parallèlement au pouvoir traditionnel du supérieur du l�ordre et du 

chapitre général qui détenaient l�autorité en la matière. Dans le texte de 1518, aucun 

intermédiaire n�est pris en considération entre le supérieur de la congrégation et le pouvoir 

séculier. Le groupement réformé peut donc agir sur l�ordre du pouvoir royal, 

indépendamment de tout accord ou autorisation du maître ou du chapitre général !  

 

En outre, le texte sur la réception des couvents réformés et sur la désignation des 

couvents à réformer est considérablement infléchi. En 1464, on lisait : « Volumus insuper, 

quod vicarius ipse auctoritate quarumcunque literarum Apostolicarum, aut Superiorum ejus, 

seu per quaevis praecepta sibi, aut suis inferioribus directa, vel in posterum dirigenda ad 

reformationem, aut receptionem quorumvis conventuum, aut monasteriorum monialium 

quovis modo non procedat, sed supersedeat, donec eandem Apostolicam Sedem consulat, et 

aliud ab ea habuerit mandatis ». En 1518, le texte dit « ... procedere non teneatur, sed possit 

supersedere... », ce qui est sensiblement différent. Léon X conclut son bref en affirmant que 

toutes les autres grâces, exemptions, privilèges et indulgences de ladite ancienne 

Congrégation de Hollande doivent être pris en considération, même non repris expressément 

dans cette lettre, dans la mesure où cela ne viendrait pas en dérogation de l�obéissance due au 

maître général de l�ordre par la profession.  

                                                 
1227 BOP, t. IV, p. 314, Const. XXVI, 28 octobre 1514. 
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Si l�on compare la charte primitive de la Congrégation de Lombardie de 1464 et celle de 

la Congrégation Gallicane de 1518, on remarque qu�il n�est plus fait référence, dans la 

seconde, au pouvoir du vicaire lui permettant d�annuler les grâces octroyées à ses religieux ou 

aux couvents de sa juridiction et susceptibles, selon lui, de troubler l�observance. Dorénavant, 

les lettres de privilèges du maître général doivent donc théoriquement s�appliquer sans que le 

vicaire général de la Congrégation Gallicane ne puisse s�interposer. Cette modification n�est 

pas anodine. D�une part, elle démontre que le maître général n�est plus assimilé à un ennemi 

de la réforme institutionnalisée : au XVIe siècle, on ne conçoit plus que le maître général 

puisse intervenir, sous la forme de grâces ou de privilèges, contre la réforme. En outre, la 

possibilité discrétionnaire laissée au vicaire général était effectivement susceptible de 

contrevenir à l�obéissance religieuse ; elle permettait surtout à un religieux inférieur de 

suspendre l�application d�un texte issu d�une autorité supérieure et ce, de son propre 

jugement. Dans le même ordre d�idées, une autre norme qui a disparu du texte de 1518, 

comparativement à celui de 1464, est celle qui soumettait la décision du maître général 

favorable à la cassation du vicaire général à l�assentiment de dix pères de la congrégation. 

Encore une fois, le maître général récupère une prérogative liée à sa fonction dont il avait été 

spolié lors de l�établissement des statuts de la Congrégation de Lombardie. En 1518, le maître 

général obtient donc un pouvoir de sanction sur le vicaire général de la Congrégation 

Gallicane, pouvoir qu�il n�avait jamais détenu sur le supérieur de la première congrégation de 

l�ordre.  

 

 Le 13 mai 1529, Clément VII rappelle les privilèges de la Congrégation Gallicane, 

issus tant des textes pontificaux précédents, que des règlements établis par les rois de France 

ou des  ordinations des maîtres généraux1228. Les trois grands acteurs de la création et de la 

protection de la congrégation sont là : le pape, le roi et le maître général ont tous légiféré en la 

matière. Au regard du texte de Clément VII, il semble d�ailleurs que l�ensemble de ces 

normes ait servi une politique commune et cohérente, faisant ainsi l�objet d�une confirmation 

globale.  

 

A la lumière de ces textes, on comprend mieux le sentiment d�éternelle indépendance 

qui anime, encore au XVIIe siècle, la Congrégation Gallicane et notamment le couvent de 

Saint-Jacques. Alors que l�observance n�est plus réputée stricte au sein du groupement, les 

religieux de la congrégation continuent de revendiquer leur statut particulier, leurs 

exemptions, leurs privilèges. Or, un certain nombre d�éléments vont tempérer l�application de 
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ces anciens textes. D�une part, l�observance de la Congrégation Gallicane s�est effectivement 

tarie, rendant la plupart des normes que nous avons relevées, obsolètes. Le souverain pontife 

avait en effet donné aux congrégations un grand pouvoir d�initiative et d�action dans le cadre 

de l�expansion de l�observance. Or, on ne demande plus au vicaire de la Congrégation 

Gallicane de venir réformer les couvents du royaume, on n�incorpore plus aucune maison au 

groupement sous prétexte de réforme, les fugitifs se font rares, n�ayant plus rien à fuir� Le 

vicaire général n�exerce donc pratiquement plus les prérogatives exorbitantes du droit 

commun dont il disposait à l�origine. Il se contente de gérer sa congrégation comme un 

provincial gère sa province. À cette atténuation de fait dans l�application des privilèges 

fondamentaux de la Congrégation Gallicane, il faut adjoindre l�atténuation officielle des 

particularités fonctionnelles concédées aux groupements réformés par la législation moderne.  

 

Le chapitre de 1629, tout en donnant à la Congrégation Occitaine Réformée, le nom de 

Congrégation de Saint-Louis, rappela ainsi un certain nombre de points importants quant au 

gouvernement de ladite congrégation. Dans la première année de son vicariat, le supérieur de 

la congrégation doit convoquer un chapitre « selon la forme prescrite pour les chapitres 

provinciaux dans les constitutions, afin d�uniformiser l�observance régulière, augmenter la 

piété et l�étude, et favoriser la paix et la charité entre les frères ». Le vicaire précédent doit, à 

l�occasion de cette réunion, rendre raison de son administration devant son successeur et les 

définiteurs. Ledit chapitre est aussi l�occasion de rédiger les requêtes de la congrégation en 

vue du chapitre général1229. Mis à part la mission spéciale du chapitre relative à l�observance, 

les conditions des réunions capitulaires de la congrégation sont donc similaires à celles 

requises pour les chapitres provinciaux. Si le vicaire devait mourir pendant son vicariat ou 

être démis, c�est le prieur du couvent désigné pour abriter le chapitre suivant de la 

congrégation qui doit prendre les rênes jusqu�à la nomination du supérieur général1230. Cette 

disposition démontre que l�indépendance des congrégations vis-à-vis du maître général tend à 

s�estomper considérablement pour les groupements réformés modernes, en comparaison avec 

leur ancêtre de Lombardie : le supérieur général a notamment un droit de regard sur le choix 

du vicaire de la congrégation... Le vicaire général est en effet « institué et confirmé » par le 

maître général : est-ce à dire que les religieux de la Congrégation de Saint-Louis ne 

choisissaient plus leur supérieur ? L�emprise du supérieur sur le groupement réformé serait 

alors considérablement plus étendue que prévu. Une commission de 1456 avait effectivement

                                                                                                                                                         
1228 BOP, t. IV, p. 472, Const. LIV. 
1229 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, Pro congregatione Sancti Ludovici, col. 345, n. 4, Rome 
1629. 
1230 Idem, n. 5. 
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 officialisé le droit du maître général d�instituer les vicaires des congrégations : le législateur 

avait néanmoins décidé que ledit vicaire devait rester en place en cas de décès du supérieur 

général « pour la paix et tranquillité des frères de vie régulière »1231. Il semble alors possible 

que la Congrégation de Saint-Louis ait eu un mode de désignation différent de celui qui était 

en pratique au sein de la Congrégation Gallicane ; et ce, au profit du maître général de l�ordre 

qui avait gagné le droit de désigner le supérieur réformé.  

 

En 1649, le maître général Turco notifie aux religieux de la Congrégation de Saint-

Louis que, pour bénéficier des privilèges de la Province d�Occitanie dont elle est issue, il faut 

qu�un certain nombre de conditions fussent réunies1232 : 

1. Le maître général doit choisir le vicaire général sur proposition de trois religieux par 

le chapitre de la congrégation. 

2. Le conseil des pères doit envoyer au maître général un résumé des points principaux 

de l�observance pour qu�ils soient revêtus de son approbation. 

3. Les vicaires sortants doivent être pères de la congrégation. 

4. Le vicaire de la congrégation doit venir au chapitre général avec deux compagnons. 

5. La nouvelle congrégation peut garder les usages de l�ancienne sauf modification par 

le maître général.  

 

Ces conditions répondent à notre première interrogation : le maître général détient le 

contrôle de la tête de la congrégation et la comparaison entre ces articles et ceux de la charte 

de fondation de la Congrégation de Lombardie démontre bien que le supérieur général a repris 

l�ascendant sur les congrégations, en tout cas sur la Congrégation de Saint-Louis. Alors que la 

première fondation de la Congrégation de Lombardie instaurait une autonomie relative vis-à-

vis du maître général, il est indéniable que le père Turco impose aux religieux de la 

congrégation française une soumission totale : le choix du vicaire lui appartient, la sanction 

du droit de la congrégation lui revient, le droit de modification de ses usages aussi.  

 

Dans le Factum de immediatione1233 que nous avons évoqué au sujet de l�autorité du 

maître général, Nicolas du Manoir revient sur la question des privilèges pontificaux octroyés 

aux anciennes congrégations, et dont les nouvelles prétendent pouvoir bénéficier. Le 

conseiller du roi ne cache pas sa désapprobation face à un arrêt du parlement de Paris daté du

                                                 
1231 Ibid., t. I, col. 652, n. 6, De vicariis congregationum, chapitre de 1456, comm. 2.  
1232 AN LL 1535, registre des actes du couvent de l�Annonciation du faubourg Saint-Honoré, 1636-1659, lettre 
du maître général Turco du 5 juin 1649. 
1233 Voir supra, p. 41.  
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 31 mai 1659 confirmant un acte du maître général de Marinis en faveur de la passation des 

anciens privilèges de la Congrégation Gallicane à la jeune Province de Paris. Pour du Manoir, 

la preuve de ces privilèges n�a pas été apportée par le provincial et ledit supérieur n�a pas fait 

preuve d�un zèle particulier pour la réforme, ce qui rend ipso facto caducs les privilèges qu�il 

revendique1234. Il s�agit donc de mettre un terme définitif au statut particulier des 

congrégations de réforme et plus précisément aux privilèges exorbitants du droit commun liés 

à la condition d�observance étant donné que les religieux qui s�en prévalent ont, depuis bien 

longtemps, renoncé aux impératifs de la stricte observance. Cependant, au-delà des privilèges 

de la congrégation, c�est bien l�autorité du maître général qui est attaquée puisque Jean-

Baptiste de Marinis avait avalisé la confirmation des anciens privilèges au profit de la 

Province de Paris. Dans un imprimé qui sert de réponse aux arguments de Nicolas du Manoir, 

l�autorité du maître général sur la Congrégation Gallicane est rétablie avec force1235. Le 

maître général bénéficie d�une autorité directe sur ce groupement, depuis la bulle de Léon 

X1236 : la Congrégation Gallicane est placée sous la « juridiction immédiate du maître 

général ». De plus, de nombreuses bulles pontificales, corroborées par le roi et enregistrées 

devant les parlements ne reviennent pas sur les privilèges de la congrégation et s�appliquent 

donc à la Province de Paris.  

 

Dans le cadre de la Congrégation de Bretagne, mouvement moderne de réforme éclos 

au sein de la Congrégation Gallicane et maintenu au sein de la Province de Paris, le droit du 

groupement est révélé par ses premiers statuts, retranscrits par le père Chapotin à partir des 

archives générales de l�ordre. La lettre du père général Secchi « au sujet des couvents 

d�observance régulière de la Congrégation de Bretagne » de juillet 1627, adressée au père 

Deslandes, paraît être la base de la législation relative à ce regroupement réformateur1237. En 

l�espèce, un vicaire substitut est constitué au-dessus des couvents réformés. C�est un religieux 

issu de l�un des couvents de la congrégation mais qui n�est ni prieur, ni lecteur en charge. Ses 

pouvoirs s�exercent sur les pères des couvents réformés en général et en particulier. Il peut 

« corriger, visiter, transférer, punir et faire tout autre chose sous l�obéissance du vicaire 

général de la Congrégation Gallicane »1238. Le maître général Ridolfi confirme les articles et 

les premiers statuts le 12 juin 1629, à la demande du père Jouauld et avec l�accord du père 

Joubert représentant la Congrégation Gallicane. Le supérieur précise que le vicaire général de

                                                 
1234 BNF Ms. Fr. 15771, fol. 313, p. 23, Nicolas DU MANOIR, Factum sur l’immédiation. 
1235 BNF 8-Ld22-76, De non vacuo ad factum de immediatione, [s.l.n.d].  
1236 Idem, p. 23.  
1237 AGOP, liber K, Congrégation de Bretagne, Lettre du maître général Séraphin Secchi au père Noël Deslandes 
écrite à Rome le 6 juillet 1627. 
1238 AGOP, liber K, 405-455, Congrégation de Bretagne.  
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 la Congrégation Gallicane ne pourra de lui-même assigner, révoquer, instituer ou destituer 

dans les couvents de la réforme sans l�accord du vicaire substitut. En outre, la décision du 

maître général Secchi qui interdisait la réception de novices en dehors des couvents réformés 

de Rennes, Morlaix et Vitré est confirmée par le père Ridolfi à cette occasion. Le père Ridolfi 

confirme de nouveau ces directives en décembre 1641. 

 

Le 13 décembre 1642, François Galasini, désigné par le souverain pontife pour assurer 

le gouvernement de l�ordre après la destitution de Ridolfi, ordonne le respect d�un certain 

nombre de points  « pour confirmer et augmenter l�observance régulière » :  

 

1. Au chapitre de la congrégation, le vicaire substitut et « les autres vocaux réformés », 

peuvent statuer et ordonner ce qu�ils jugent expédiant pour l�observance régulière « selon les 

constitutions de l�ordre ». Entre ces chapitres, le vicaire substitut peut organiser une 

assemblée dans n�importe quel couvent réformé, où doivent être présents les pères prieurs et 

les vocaux. Les décrets issus de cette réunion seront observés par tous les religieux réformés.  

2. Le vicaire substitut doit faire la visite des couvents qui dépendent de lui. 

3. Le vicaire ne peut participer aux élections priorales pendant les deux ans de sa charge 

de vicaire mais il doit donner suffrage pour le vicaire général de la Congrégation Gallicane.  

 

Ces nouveautés de 1642 sont particulièrement importantes pour les couvents réformés 

car elles donnent officiellement aux religieux observants la possibilité de légiférer pour leur 

groupement, non seulement grâce à leur présence lors des chapitres de la Congrégation 

Gallicane, mais aussi en dehors des réunions, de manière indépendante. Les observants ont 

donc obtenu un droit d�assemblée pour établir les décrets les concernant. Une sorte 

d�autonomie juridique suit donc l�établissement d�une hiérarchie relativement autonome.  

  

Le chapitre de 1650 ajoute même, en accord avec le provincial de Paris et le procureur 

des couvents réformés, une modification apportée par Ridolfi lui-même à son texte de 1641, 

modification qui visait à supprimer l�accord préalable du prieur ou du président de couvent en 

cas d�assignation ou de révocation décidées par le vicaire chargé des couvents réformés1239. 

En outre, tout ce qui avait été décidé entre le généralat du père Ridolfi et celui du père Turco 

pour ces mêmes couvents, en 1642 par le père Gallasini puis en 1644 par le père Candide, est

                                                 
1239 Idem, Actes du maître général Ridolfi du 12 juin 1629 et du 14 décembre 1644. 
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 maintenu1240. Le chapitre de 1650 conclut par la confirmation des décisions du maître général 

Turco ; le 30 mai 1644, le maître général avait en effet confirmé le droit préalablement établi, 

et dans ses lettres du 24 novembre 1646, il avait ajouté six articles relatifs au pouvoir du 

vicaire de la Congrégation de Bretagne, à l�obtention des grades, aux études et à la charge des 

novices.  

 

Le père Toravel évoque un document capital établissant la liste des pièces originales 

fournies par les religieux de la Congrégation de Bretagne à la fin du XVIIIe siècle1241 : les 

deux documents que nous venons d�étudier grâce à la retranscription du père Chapotin y sont 

répertoriés. Suivent une confirmation des privilèges antérieurement donnés par le père général 

Turco le 3 mai 1644, une patente du même après sa visite en date du 26 novembre 1646, une 

patente du maître général de Marinis en date du 23 juin 1650, un bref d�Innocent X du 30 

mars 1677, les lettres patentes du roi du 5 juillet 1677 et enfin les patentes du maître général 

de Monroy datées du 15 novembre 1679 et du 24 avril 1680. L�ensemble de ces textes forme 

les « statuts et règlements »  qui régissaient la congrégation. Au-delà du fond de ces textes qui 

tentent de préciser les contours des pouvoirs respectifs du vicaire de la Congrégation 

Gallicane puis du provincial de Paris, et du vicaire de la Congrégation de Bretagne, la 

première remarque qui s�impose est l�hétérogénéité de ces statuts. La législation de la 

congrégation repose en effet sur un ensemble très hétéroclite de normes : les règlements des 

maîtres généraux y figurent en bonne place, s�y ajoutent un bref pontifical et les lettres 

patentes du roi de France. Les conditions d�une relative stabilité politique sont donc réunies : 

les autorités internes de l�ordre ont donné corps à la réforme de Bretagne, le roi de France y a 

ajouté son accord et sa protection et le souverain pontife bardait le tout de ses privilèges.  

 

 Le cadre juridique des congrégations de réforme est donc certes défini mais il s�avère 

bien différent d�une congrégation à l�autre. Tandis que la Congrégation Gallicane revendique 

une autonomie historique vis-à-vis du maître général, la Congrégation de Saint-Louis affiche 

un statut beaucoup plus conventionnel, tout au moins pour ce qui concerne l�obéissance due 

au maître général. Parallèlement au cadre original des congrégations, le droit de la province 

ou du couvent n�est pas fondé sur des privilèges : le fonctionnement des structures 

traditionnelles de l�ordre  forme le droit commun de l�organisation dominicaine. 

                                                 
1240 Le père François Gallasinus, député par autorité apostolique pour la gestion de l�ordre, prit deux actes en 
faveur des couvents réformés de Bretagne, les 13 novembre et 13 décembre 1642. Le père Vincent Candide, 
vicaire général apostolique pour l�ensemble de l�ordre, étaya cette législation dans ses lettres données à Rome le 
1er janvier 1644. 
1241 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 17, note 9. Il s�agit de documents conservés aux archives nationales et 
qui furent remis à la demande de Loménie de Brienne lors de la convocation d�un chapitre national.  
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2. Les règles relatives à la province et au couvent 

 

Nous n�avons pas ici l�ambition de reprendre l�ensemble de cette législation car, 

contrairement au droit des congrégations de réforme, les aspects principaux du 

fonctionnement de la province ou du couvent ont été fixés bien avant la période moderne et 

l�étude de la globalité de législation applicable n�aurait que peu d�intérêt dans le cadre de 

notre étude. Pour autant, nous avons relevé un certain nombre de points propres à notre 

période : il nous est donc possible de mettre l�accent sur quelques questions ponctuelles 

relatives au gouvernement local, que ce soit au niveau de la province ou au niveau conventuel.  

 

 

A. LE DROIT DE LA PROVINCE : FONCTIONNEMENT ET RÔLE  

 

L�étude des actes des chapitres généraux a permis de constater que l�organe législatif 

supérieur de l�ordre légiférait dans une certaine mesure au niveau local. Ces normes 

impératives, issues de la plus haute instance de l�ordre, s�imposent à la province en tant que 

telles. Au-delà des textes qui la concernent particulièrement, la province doit tenir compte de 

l�ensemble de la législation capitulaire. Jacques Paul a résumé l�articulation entre la 

législation des chapitres généraux et celle des chapitres provinciaux : « dans un cas, il s�agit 

de décisions concernant l�ordre entier dont la mise à exécution ne requiert pas l�approbation 

de la province. Dans l�autre, il s�agit de mesures locales qui ne peuvent être en contradiction 

ni avec les Constitutions ni avec les injonctions des chapitres généraux. C�est une 

règlementation subordonnée »1242. Voilà pour la théorie. En pratique, le caractère relatif de 

l�application des normes de droit général sur le terrain doit être souligné. Si nous ne remettons 

pas en cause la force impérative des décrets des chapitres généraux, leurs directives restent 

parfois sans réelle application au niveau conventuel à défaut de relais local, ne serait-ce que 

par la publication des actes. Si Jacques Paul insiste sur la supériorité normative de la 

législation générale, il faut tempérer cette dernière par le rôle fondamental de relais joué par 

les institutions locales que nous étudierons après avoir développé quelques caractéristiques du 

fonctionnement moderne de la province comme l�alternance ou le droit de contrôle du maître 

général sur la législation locale. 

                                                 
1242 Jacques PAUL, Les frères prêcheurs de la Province de Provence, Cahiers de Fanjeaux 36, Editions Privat, 
2001, p. 21. 
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Le fonctionnement moderne de la province 

 
La question de « l�alternance » est particulièrement intéressante dans le cadre du droit 

de la province. Elle fait d�ailleurs l�objet d�un paragraphe dans le traité du père Pierre-Marie 

Passerini sur les élections canoniques1243. Le théologien commence par rappeler que, dans le 

cadre de la liberté des élections nécessaire à leur caractère canonique, on ne saurait restreindre 

les vocaux à donner leur suffrage à un religieux d�une nation particulière1244. Ce qui peut être 

toléré dans des cas d�urgence ne saurait justifier l�instauration d�une loi perpétuelle, « si ce 

n�est avec l�accord des nations en question ». En tant de guerre, le supérieur peut notamment 

exiger que le religieux éligible soit de telle ou telle nation afin de pacifier les élections. 

Toutefois, dans chaque nation « les personnes dignes se mêlent aux indignes », et il est 

préférable de toujours laisser le choix entre les différentes nations, autant que faire se peut. La 

question est de savoir si le chapitre général peut néanmoins décider d�imposer une 

« alternance » entre plusieurs nations, au niveau de la province ou au niveau conventuel 

« pour le bien de la paix ». Comme l�alternance en tant que telle est contraire à la liberté 

élective, on ne saurait l�imposer contre le gré des parties. De plus, étant donné que cela va à 

l�encontre du droit commun, une alternance ne saurait être décidée sans l�aval du souverain 

pontife, qui peut seul déroger au droit commun préétabli1245. Cependant, dans le cas où les 

parties concernées par cette alternance seraient en accord sur le principe, le chapitre général 

peut directement en décider. Ainsi, en 1601, le chapitre général décida de l�établir dans la 

province d�Aragon, ainsi qu�en Espagne, dix ans plus tard1246. 

 
Une fois le système de l�alternance établi dans une circonscription donnée, il devient 

une condition de la canonicité des élections1247. Ce principe d�alternance a pour but d�éviter 

que le gouvernement ne soit accaparé par un petit groupe, et vise à servir l�égalité et la 

paix1248. Cependant le père Passerini souligne que ce principe sert surtout les intérêts des 

nations, et non le bien spirituel des religieux : un religieux étranger peut parfois se montrer 

plus digne de la charge proposée que celui de la nation concernée. Ainsi, en droit commun, il 

n�est pas nécessaire, au niveau de la province, que le religieux élu à la charge de provincial 

                                                 
1243 SOP, t. II, p. 674, le père Passerini fut un compagnon du maître général Turco. Religieux très instruit et 
adepte de la discipline régulière, il conseilla le supérieur lors de ses visites en France, en Italie, en Belgique et en 
Espagne. Procureur général de l�ordre sous le maître général de Marinis, il est l�une des grandes figures de 
l�ordre du XVIIe siècle. Le père Quétif décrit son traité sur les élections comme étant d�une grande érudition et 
très estimé parmi les jurisconsultes, car résolvant de nombreuses difficultés en la matière.  
1244 Pietro Maria PASSERINI, De electione canonica tractatus, Rome, 1661, cap. II, n. 59, p. 23.   
1245 Idem, n. 60. 
1246 Ibid., n. 61.  
1247 Ibid., n. 62.  
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soit assigné dans un couvent de cette même province ou soit fils de cette même 

circonscription1249 ; le chapitre de 1442 annula toute coutume et habitude contraire. 

L�alternance doit néanmoins être respectée dans les provinces où elle a été instaurée à savoir 

en Espagne (Paris 1611 et Rome 1612), en Pologne (Valence 1647), et dans de nombreuses 

circonscriptions italiennes. Dans la province d�Aragon, une alternance organise la passation 

de pouvoirs entre les religieux de Catalogne, et ceux d�Aragon et de Valence (Rome 1601 et 

1605). En Sicile, trois nations différentes sont de même distinguées (Rome 1644 et Valence 

1647 puis alternance confirmée par un bref d�Innocent X), de même que dans la région de 

Naples (Rome 1629), tout comme en Germanie Inférieure où les religieux brabants succèdent 

aux belges avant de céder la place aux prêcheurs des Flandres (Rome 1608). En Calabre, 

l�alternance entre la Calabre Inférieure et la Calabre supérieure s�applique non seulement lors 

de l�élection des provinciaux mais aussi pour le choix des définiteurs du chapitre général 

(Rome 1589 et 1612). Dans les colonies espagnoles, une alternance distribue le gouvernement 

de la province entre les religieux espagnols et les religieux locaux, notamment dans la 

province du Mexique (Rome 1644, Valence 1647) et dans celle du Chiapas (Rome 1644).  

 
On ne trouve aucune mention relative aux provinces de France. Ainsi, les définiteurs 

des chapitres provinciaux de France sont restés libres d�élire l�un des leurs ou bien un 

religieux issu d�une province étrangère. Nous n�avons pas trouvé de nombreux exemples de 

ce cas de figure mais un seul peut suffire. La notice du père Antoine-Joseph Bonnineau nous 

l�offre. Profès du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré, et donc fils de la Congrégation 

de Saint-Louis, ce religieux fut élu prieur par les religieux de Rouen « malgré la différence de 

province »1250. Cette particularité, au regard des autres grandes provinces de l�ordre, comme 

celle d�Espagne notamment, démontre-t-elle que le caractère exacerbé de la préférence 

nationale n�était pas prégnant dans le royaume de France au point de justifier l�exclusion des 

étrangers aux postes clés de chaque province ? Au regard des textes que nous allons étudier 

sur les questions de nationalité, on peut en douter1251. Toutefois, les antagonismes constatés 

n�ont pas donné naissance à l�établissement officiel d�une alternance lorsque de nombreuses 

provinces de l�ordre avaient été contraintes de le faire. Au regard de la liste des provinces que 

nous avons reproduite, il faut remarquer que l�ensemble de la législation en matière 

d�alternance se concentre sur le XVIIe siècle. Le législateur moderne eut donc recours à ce

                                                                                                                                                         
1248 Ibid., p. 630, n. 150. 
1249 Ibid., p. 758, n. 22.  
1250 Année Dom., mai, t. V, p. 366. La date de cette élection n�est pas précisée mais doit se situer vers 1670. 
1251 Dans la seconde section, nous revenons sur les conflits entre gascons et parisiens qui ont agité la 
Congrégation de Saint-Louis, mais aussi sur de nombreuses autres disputes entre les religieux de France fondées 
sur des questions de nation.  
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procédé pour pacifier les nombreux conflits de cette période, conflits a priori basés sur des 

questions de nationalité au sein de circonscriptions religieuses censées former un ensemble 

homogène. C�est alors de nouveau l�occasion de remarquer l�incroyable adaptation de l�ordre 

dominicain aux fractures de l�histoire.  

 
On retrouve cependant quelques marques du recrutement endogène en France, 

notamment dans le droit des congrégations, le vicaire général de la Congrégation Gallicane ou 

de celle de Saint-Louis devant être choisi parmi les religieux de ladite réforme. Dans ce cas, il 

n�y a pourtant pas véritablement alternance mais restriction du choix des élections à une 

catégorie de religieux déterminés. Cette limitation de principe vise à assurer à la congrégation 

un supérieur réformé, et non un supérieur de telle ou telle nation. Nous reviendrons sur ce 

type de restrictions en traitant de la création d�une hiérarchie réformée, et des atteintes � 

nécessaires � qui furent portées à la liberté d�élection au niveau des provinces. Cependant, le 

projet des religieux de Paris de diviser la Congrégation de Saint-Louis en vicariats devait 

conduire à une alternance entre parisiens, provençaux et toulousains. Une patente du maître 

général avait d�ailleurs proposé « ordre distributif de charges entre parisiens et gascons »1252. 

Pour finir, les articles règlementant les rapports entre religieux de France et religieux 

d�Aquitaine au sein de la Congrégation de Saint-Louis organisèrent aussi une alternance et un 

retour à l�équilibre entre les religieux des deux nations à la tête du groupement.  

 
Au sein des provinces, alors que des nations distinctes sont officiellement reconnues, 

notamment au sein de la Province de France, aucune alternance ne fut mise en place et on ne 

trouve pas vraiment de revendications dans ce domaine. On peut certainement tirer un certain 

nombre de conclusions de cette distinction entre ladite province et la Congrégation de Saint-

Louis dont nous venons de souligner les difficultés sur ce terrain. La province est une entité 

traditionnelle de l�ordre, fondée sur un regroupement ancestral. Les différentes nations, 

représentées au niveau local et au sein des chapitres provinciaux, fonctionnent selon un 

équilibre bien rodé. En 1642, les religieux de Saint-Jacques dénoncent d�ailleurs les 

oppositions entre gascons et parisiens, « leur effroyable division », comme étant « bien 

contraire à la saincteté »1253. Les provinces de Provence et de Toulouse, quant à elles, étaient 

suffisamment cohérentes quant à leur implantation locale pour ne pas engendrer de telles 

dissensions internes. En revanche, la création des congrégations de réforme repose sur un

                                                 
1252 BNF Z-THOISY (302), fol. 88v°, Response ayx moyens de nullité prétenduë en la patente du 
Révérendissime Père Général de l’ordre des Freres Prescheurs, en décision du différent meu entre les pères de 
la congrégation de Sainct-Louys pour le faict de la séparation des convents qui sont deça le Loire, d’avec ceux 
qui sont delà, fol. 88r°-93v°. 
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 conglomérat de maisons disséminées au-delà des frontières traditionnelles ; cette mixité 

récente, et parfois forcée, fut peut-être à l�origine de ces divisions. On peut cependant 

remarquer que le système d�alternance ne fut pas d�un grand secours, et qu�un certain nombre 

de ces conflits ne trouvèrent résolution que dans la scission, et non dans le compromis opéré 

par l�alternance. Le système de distribution des charges entre les deux nations, Gascons et 

Parisiens, mis en place notamment dans le couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré ne 

permit pas de résoudre le conflit.  

 

L�antagonisme des religieux de France entre parisiens et gascons paraît alors plus 

profond que celui des autres provinces dont les chapitres généraux ont organisé, semble-t-il 

avec succès, l�alternance. La scission définitive de la Congrégation de Saint-Louis sur ces 

considérations de nation ne peut être envisagée que comme le recours extrême pour résoudre 

une situation inextricable. Cependant, nous verrons que cette scission, sous d�apparents motifs 

d�incompatibilité d�humeur, relevait toutefois de l�opposition entre observants toulousains et 

non-observants parisiens1254. Nous ne pouvons étudier les conflits qui agitèrent les provinces 

étrangères que nous avons citées afin de déterminer avec précision le fond des antagonismes 

relatifs aux questions de nation et la raison objective de la mise en place du système 

d�alternance. Pourtant, il serait intéressant de déterminer dans chaque cas la véritable teneur 

des arguments d�opposition pour évaluer l�originalité du cas français ou sa banalité dans un 

contexte où réforme et question nationale pouvaient facilement être liées. Pour le cas de la 

Congrégation de Saint-Louis, nous maintenons donc que l�échec de l�alternance entre gascons 

et parisiens fut plus objectivement l�échec du compromis entre l�observance de Toulouse et le 

couvent de l�Annonciation de Paris.  

 

D�autres dispositions générales modernes sont relatives au cadre de la province. Les 

religieux présents au chapitre de 1629 ont notamment tenté d�harmoniser le fonctionnement 

des provinces en imposant la réunion d�un chapitre provincial tous les quatre ans. Un chapitre 

intermédiaire, regroupant les pères provinciaux, les maîtres les plus anciens et les prieurs 

conventuels, pouvait en outre avoir lieu vers le milieu du mandat du provincial. Au cours de 

cette réunion, les religieux de la province confirment ou demandent l�absolution dudit 

supérieur, le scrutin étant envoyé au maître général ou aux définiteurs du chapitre général qui

                                                                                                                                                         
1253 BNF 4-LD22-8, Véritez importantes touchant la réforme..., 1642, p. 33. 
1254 Nous verrons que cette systématisation de la division entre observants et non-observants est toutefois 
quelque peu simpliste. En effet, on ne peut décemment soutenir que les religieux de l�Annonciation de Paris ne 
sont plus observants. Cependant, ils s�opposent à la branche toulousaine de l�observance et entrent ipso facto 
dans le giron des opposants à la réforme malgré leur appartenance à la Congrégation de Saint-Louis.  
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tranchent «  pour le bien de la province »1255.  Le législateur de 1629 rappelle néanmoins aux 

définiteurs de ces réunions qu�ils n�ont en aucun cas le droit de choisir un autre prieur 

provincial, de rédiger des pétitions au nom de leur province, ou d�instituer des prédicateurs 

généraux. Le père Fontana estime que c�est ce texte de 1629 qui établit la célébration de ces 

chapitres intermédiaires. En effet, le texte précédent, en date de 1583, tendait justement à 

exempter la Province de Toulouse de l�organisation de ces réunions, notamment du fait de la 

guerre. Les chapitres modernes ont donc cherché à rétablir le fonctionnement normal des 

chapitres provinciaux en imposant leur convocation régulière.  

 

En théorie, chaque prieur provincial doit publier dans sa province les actes des chapitres 

généraux dans les quatre mois de leur réception, sans attendre le chapitre provincial 

suivant1256. A cette directive qui ressemble fort à un rappel à l�ordre, les religieux du chapitre 

de 1611, repris par leur successeurs de 1618, insistent en y joignant un autre texte, cette fois-

ci beaucoup plus évident : les provinces ne sont pas supposées accepter les textes généraux 

mais chacune doit les observer1257. L�admonition de 1618 précise que les provinces ne 

peuvent  refuser les actes « sous prétexte de leurs coutumes ou de leurs privilèges ». Le droit 

général l�emporte sur le droit particulier. Tandis que les compagnons des provinciaux 

ramènent les actes des chapitres généraux au sein de chaque province, les compagnons des 

prieurs conventuels sont, quant à eux, chargés de faire parvenir dans leur couvent ces mêmes 

actes des chapitres généraux, mais aussi les actes des chapitres provinciaux1258. La 

propagation du droit de la tête vers la base de l�ordre est donc strictement règlementée et est 

censée assurer à tous les religieux une connaissance des textes décidés au plus haut niveau de 

l�ordre. Au niveau du chapitre provincial, il est établi que les définiteurs n�ont aucun pouvoir 

sur l�étendue de l�autorité du prieur provincial et ne peuvent en diminuer ou en augmenter la 

portée1259. A l�inverse, le prieur provincial ne peut décider de sa propre autorité d�annihiler 

des décisions prises en chapitre provincial. La répartition des pouvoirs entre la tête exécutive 

et la communauté de la province est donc réaffirmée en 1629, afin de rétablir l�équilibre entre 

les différentes fonctions locales. Cependant, au cours du XVIIe siècle, c�est plutôt l�équilibre 

entre les autorités locales et la tête de l�ordre qui va être quelque peu altéré. 

                                                 
1255 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. I, col. 123, De congregationibus intermediis, Rome 1629, 
ord. 12. 
1256 Idem, col. 33, n. 3, De actis capitulorum Generalium, Paris 1611, conf. 30. 
1257 Ibid., n. 5, Paris 1611, adm. 2, Lisbonne 1618, dernière adm.. 
1258 Ibid., col. 34, n. 7, De actis capitulorum generalium, Toulouse 1304, adm. 3. 
1259 Ibid., t. I, col. 35, De actis capitulorum provincialium, n. 3, Rome 1629, ord. 14. 
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Nous avons déjà souligné l�importance du chapitre de 1647 dans la réaffirmation de 

l�autorité et du pouvoir du maître général. Les dispositions prises pour les provinces sont 

particulièrement importantes. D�une part, le maître général doit être tenu au courant des 

résultats de la visite du prieur provincial afin que le supérieur ait une meilleure connaissance 

de la situation concrète de son ordre. Ensuite, et surtout, les actes du chapitre provincial 

doivent être envoyés au maître général « pour être approuvés ». Cette sanction du droit local 

par l�exécutif de l�ordre est inédite : peut-on parler d�atteinte à l�indépendance des provinces ? 

En réalité, nous avons préalablement établi que l�assemblée locale ne bénéficiait pas d�une 

indépendance législative en tant que telle. La disposition de 1647 conforte donc la fonction de 

relais qui incombe à l�assemblée provinciale. Le chapitre provincial doit respecter le droit 

dominicain en vigueur : ayant reçu les actes du chapitre supérieur, l�institution locale est 

censée se soumettre auxdites directives et ne pas légiférer contre le droit général. On ne 

saurait prétendre que l�ordination de 1647 a pour objectif d�assujettir la province au maître 

général : la loi locale est déjà soumise au droit général, le provincial doit déjà obéissance au 

maître général... La sanction du droit local a donc plusieurs vertus : d�une part, informer le 

maître général de l�activité législative des provinces, d�autre part, assurer au maître général un 

contrôle pour vérifier que le droit des provinces tient véritablement compte des directives 

générales, notamment dans le cadre de la restauration de l�observance et du respect des 

couvents réformés. Car, au regard de la philosophie de l�organisation dominicaine, il est 

certain que la directive de 1647 avait pour but d�harmoniser le droit, de rendre cohérentes la 

politique de l�ordre et la législation locale et non de soumettre le pouvoir législatif local aux 

institutions centrales pour de stériles questions d�hégémonie et de supériorité. Ainsi, en 1650, 

le chapitre général confirme les actes du chapitre provincial de Marseille de 1649 ainsi que 

ceux d�Arles. Ces derniers avaient déjà été « corrigés et confirmés » par le maître général 

Ridolfi le 5 décembre 1637, puis « certifiés » de nouveau par le maître général Turco le 21 

octobre 1645 lors de son passage à Aix ; ils furent en outre « approuvés » par le chapitre de 

1644 et celui de 1647. La Province de Provence avait donc envoyé ses actes, obéissant en cela 

aux directives du chapitre de Valence.  

 

Si les règles fondamentales de l�organisation provinciale ne sont pas modifiées au 

XVIIe siècle, l�étude du principe d�alternance ou du droit de contrôle du maître général 

démontre néanmoins une adaptation de la législation-cadre de la province aux problèmes 

contemporains. L�alternance permet d�absorber les conflits entre nations tandis que le 

contrôle du droit local doit permettre une harmonisation juridique de la législation provinciale 

et une vérification des normes dans le cadre de la réforme. Le contrôle des normes locales par
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 les autorités générales ne doit pas pour autant venir minimiser l�importance des institutions 

locales ou faire penser que ces dernières ne remplissent plus leur fonction de relais. En effet, 

les chapitres provinciaux de France continuent d�organiser sur le terrain la politique fixée au 

niveau général.  

 

La fonction de relais du chapitre local 

 

Le prieur provincial bénéficie d�une emprise considérable  sur sa circonscription : il a la 

même autorité sur sa province que le maître général sur tout l�ordre1260. Il est donc le premier 

échelon exécutif entre les autorités suprêmes et les couvents de France. En 1546, le chapitre 

général établit que les prieurs provinciaux doivent �uvrer pour la réformation de leur 

province1261 : par un « vote unanime », les législateurs demandèrent aux supérieurs locaux de 

faire observer les constitutions de l�ordre dans les provinces et les couvents « afin de 

maintenir l�observance et la vie régulière ». Les nombreuses admonitions que nous avons 

relevées dans les actes généraux prouvent que le supérieur de la province devait prendre en 

main la réforme de sa circonscription. C�est véritablement le principe de la fonction de relais 

des autorités provinciales dont il est question. Cependant, on aurait tort d�appréhender la 

législation locale comme une répétition des directives générales : le relais des normes établies 

par les plus hautes autorités de l�ordre se fait en adaptation avec les circonstances de lieu et 

les préoccupations particulières de la province concernée. Ainsi, la Province de Provence était 

par exemple beaucoup moins touchée par le laxisme de l�observance que les circonscriptions 

du nord de la France : les directives de réforme n�avaient donc pas la même teneur au nord et 

au sud même si les deux ensembles de règles locales devaient entrer dans le cadre déterminé 

au niveau supérieur. En outre, nous avons déjà souligné le fait que, en théorie, les règles du 

chapitre général n�avaient pas besoin d�être reprises par les chapitres provinciaux pour être 

applicables. Cette précision est particulièrement importante : la fonction de relais que nous 

évoquons ne signifie pas que le chapitre provincial reprend les normes du chapitre général 

telles quelles pour les faire appliquer au niveau de sa circonscription. La norme générale peut 

éventuellement faire l�objet d�une dénuntiatio lorsque le chapitre local entend insister 

particulièrement sur une directive mais la législation générale se suffit à elle-même dès lors 

qu�elle est publiée au sein de la province. Relayer le droit général, c�est, pour le chapitre 

provincial, transformer l�idéal de la politique générale en impulsions concrètes et adaptées à 

la province. Il y a donc, dans un premier temps, un choix à faire au sein des textes de portée

                                                 
1260 Ibid., t. I, col. 508, De prioribus Provincialibus, n. 1. 
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 générale pour déterminer les questions qui touchent particulièrement la province et sur 

lesquelles le législateur provincial doit insister et qu�il peut reprendre à l�occasion du chapitre 

provincial, et dans un second temps, une adaptation à effectuer en vue de l�application des 

directives générales à la circonscription locale.  

 

La réforme donne une bonne occasion d�illustrer le relais des directives fixées par les 

chapitres généraux au niveau local. Le chapitre de 1615 exhorta par exemple le provincial de 

France à �uvrer de toutes ses forces pour la réforme de sa province, notamment à Beauvais, 

Chartres, Poitiers et Provins. Le provincial pouvait disposer ainsi de toute compétence et 

autorité nécessaires en vue de contraindre les opposants et les rebelles : il lui fut ainsi permis 

de demander l�aide des évêques locaux pour tenir la main à ses efforts de réforme. A la suite 

de quoi, le maître général écrivit aux religieux de Beauvais de quitter leur chambre pour aller 

dormir au dortoir et de se dépouiller de leur argent au profit du dépôt commun1262, et il donna 

pouvoir au provincial en vue de la réforme de Beauvais, Chartres et Poitiers en précisant que 

son intention était que le couvent de Beauvais fût choisi pour les études et la formation des 

novices de Picardie1263. On peut s�interroger sur la disparition du couvent de Provins de la 

liste des couvents à réformer, mais il est malgré tout évident que cette patente du maître 

général s�inscrit directement dans la lignée de la politique déterminée par le chapitre de 

Bologne. En mai 1616, un chapitre provincial est organisé à Dijon  « portant consentement à 

la réforme et institution d�un collège au couvent de Beauvais »1264. Le prieur du couvent de 

Beauvais soumet au chapitre la commission que le maître général lui a octroyée pour établir la 

réforme dans son couvent et affermir la discipline régulière. Le chapitre juge alors qu�il « est 

bien raisonnable et expédient d�abolir les abus et dissiper les corruptions et mauvaises m�urs 

qui [se] sont glissés et introduicts depuis quelques années, et désireux d�y apporter remêde et 

y establir une meilleur façon religieusement », les définiteurs décident de faire garder les 

articles suivants : les religieux devront remettre tout l�argent avec inventaire de leurs meubles 

dans le dépôt commun, dont le prieur aura une clé et deux autres religieux anciens, deux 

autres clés. Aucun religieux ne pourra sortir de l�argent sans avertir le prieur de l�emploi qu�il 

compte en faire. Ensuite, le dortoir devra être agrandi pour pouvoir abriter tous les religieux, 

excepté les religieux âgés et en mauvaise santé. Les religieux devront veiller à l�abstinence le 

mercredi et garder le silence au réfectoire et au dortoir. Un collège sera institué dès que 

                                                                                                                                                         
1261 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. I, col. 508, n. 5, De prioribus Provincialibus, Rome 1546,  ord. 1. 
1262 Pierre LOUVET, ouv. cité, p. 710, Patentes du maître général Secchi données à Venise, le 24 juin 1615. 
1263 Idem, p. 712, la patente date du 4 août 1615 et est adressée au père Pierre d�Amour, prieur provincial.  
1264 Ibid., p. 714. 
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possible au sein du couvent. Enfin, les novices devront avoir leur propre dortoir et chacun sa 

petite cellule.  

 

Ces articles permettent dans un premier temps de se faire une idée des pratiques dans le 

couvent de Beauvais avant sa désignation en vue de sa réforme. Ils mettent aussi en lumière la 

modération de la réforme que l�on cherche à imposer et le principe d�adaptation dont nous 

parlions plus haut. Il semble que la pauvreté et la vie commune étaient loin d�être respectées 

au début du XVIIe siècle à Beauvais. Pour autant, la règle de dépôt commun ne met pas un 

terme à la propriété privée, car chaque religieux est encore lié à un patrimoine dont 

l�inventaire est conservé : le fait que les religieux aient à demander une autorisation pour 

utiliser l�argent prouve qu�ils en sont encore les propriétaires, que certains en ont et d�autres 

pas. Or, quelle utilisation de son argent conforme à la règle aurait pu être décidée par un 

religieux particulier ? La véritable observance serait d�abandonner définitivement l�argent à la 

communauté, et que le conseil ou le prieur puisse en disposer pour le bien de tous. L�article 

de réforme proposé à Beauvais est encore loin d�imposer une stricte observance de la 

pauvreté, ou plus exactement de la vie commune, acception peut-être plus conforme à l�idéal 

dominicain. Le regroupement des religieux au dortoir démontre que les chambres et les 

cellules privées étaient le lot commun des religieux du couvent. L�abstinence imposée le 

mercredi est aussi limitée à cette seule journée, ce qui donne un aperçu des pratiques 

alimentaires des religieux bien éloignées de la frugalité attendue dans un cadre réformé.  Le 

droit général prévoit l�idéal : vie commune parfaite, abstinence de viande, silence perpétuel. 

Le droit local adapte cet idéal aux circonstances particulières des couvents concernés pour 

atteindre progressivement l�idéal observant : patrimoine privé conservé dans le dépôt 

commun et soumis au contrôle du supérieur, abstinence de viande le mercredi, silence au 

réfectoire et au dortoir.  

  

Cependant, le chapitre provincial de Dijon a mis en application les directives établies 

par le chapitre général de 1615. Nous avons donc ici un exemple illustrant parfaitement les 

rouages institutionnels dominicain. Le chapitre général a déterminé l�objectif de la réforme 

pour tout l�ordre ; au fur et à mesure des textes capitulaires, les grands principes de la réforme 

se dégagent comme l�interdiction du recours externe, ou le principe du dépôt commun. Des 

normes très précises vont se greffer sur ces grands principes de chapitre en chapitre, et nous 

avons donné un aperçu et une typologie de ces textes en première partie. Pour finir, un certain 

nombre de directives vont être adressées aux supérieurs locaux pour mettre en place 

progressivement la politique de réforme décidée précédemment. Les textes élaborés en
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 chapitre sont diffusés très lentement au sein de l�ordre et, s�ils sont lus par certains, ils ne font 

pas l�objet d�une application directe dans les couvents. A Beauvais, les répercussions 

concrètes du mouvement de réforme concernant l�ordre au niveau universel se font sentir au 

cours de l�année 1616, une fois que le chapitre provincial a relayé les dispositions établies au 

niveau général.  

 

A l�opposé de cette illustration de relais efficace, la question des expulsions de l�ordre 

est représentative des dissensions entre le droit issu des chapitres généraux et les pratiques qui 

dominent encore dans les provinces. Ainsi, la lecture des actes des chapitres de la Province de 

France au XVIIe siècle nous permet-elle d�affirmer que les représentants de cette 

circonscription prenaient encore des sanctions d�exclusion, alors même que la législation 

capitulaire du début du XVIIe siècle rappelle l�interdiction des expulsions. En 1624, les 

définiteurs de la province de France traitent la question du « v�u d�obéissance » et imposent 

la correction des religieux désobéissants « avec exclusion de l�ordre s�ils persévèrent »1265. 

Dans la section consacrée aux « punitions », les définiteurs déclarent ensuite : « ne plus 

appartenir dorénavant à l�ordre » sept religieux qui devaient dès lors être arrêtés par n�importe 

quel supérieur pour être dépouillés de l�habit de l�ordre en raison de « leur vie scandaleuse et 

incorrigible ».  

 

L�étude des normes modernes relatives au droit de la province met donc en exergue 

plusieurs points de droit qui ont fait l�objet de l�attention du législateur moderne : l�efficacité 

relative mais nécessaire du relais entre politique générale et droit local, la mise en place bien 

acceptée du contrôle du maître général sur la législation locale, le maintien d�un 

gouvernement local relativement harmonieux sans alternance malgré les conflits de nation. 

Une fois le cadre du fonctionnement de la province moderne établi, il  nous restait à étudier le 

droit conventuel en tant que dernier échelon de l�organisation dominicaine locale.  

 

 

B. LE DROIT CONVENTUEL : L’ULTIME EXPRESSION DE LA LOI DOMINICAINE 

 

Le niveau conventuel est le niveau de base, l�ultime échelon juridique, le dernier 

maillon de la chaîne. Pourtant, le couvent est étroitement intégré au réseau administratif 

dominicain. Ainsi, les prieurs de couvent sont censés posséder un recueil des actes des 

                                                 
1265 RC n° 28, p. 17, AD Côte d�Or, Actes du chapitre provincial de la Province de France tenu à Chartres en 
1624. 
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chapitres généraux pour en être avertis et gérer chaque couvent en connaissance de cause : nul 

ne peut prétendre ignorer le droit général1266. Encore faut-il préciser quelles sont les autorités 

conventuelles qui vont être en charge de cette gestion dans le cadre du droit général. 

L�organisation interne de la hiérarchie conventuelle mérite quelques éclaircissements : le 

prieur, le conseil des pères et le chapitre conventuel sont les organes de la cellule 

conventuelle. Au conseil des pères sont appelés les maîtres, les anciens prieurs conventuels, 

les premiers lecteurs, les vicaires nationaux, les lecteurs des centres d�études, les sous-prieurs 

et tous ceux qui seraient habilités par le maître général ou le prieur provincial1267. Le prieur 

doit parler et voter en premier ; suivent les maîtres, les anciens prieurs provinciaux d�autres 

provinces1268, les inquisiteurs, les bacheliers, les prédicateurs généraux, les sous-prieurs, les 

anciens premiers lecteurs du couvent, les anciens prieurs du couvent ou d�autres couvents, les 

lecteurs actuels1269...  Le nombre des religieux ne doit pas excéder douze participants, nul 

religieux ne peut être admis avant son quarantième anniversaire sauf s�il est membre de droit, 

et seuls les membres du conseil peuvent se prononcer sur les admissions à l�habit ou les 

professions.  

 

Comme pour le maintien d�équilibre qui fut instauré au niveau de la province entre le 

chapitre et le prieur provincial, une législation identique s�est vue appliquée au niveau 

conventuel. Ainsi, le prieur ne peut ni admettre ni exclure un père du conseil1270. Aux termes 

des constitutions, les affaires qui doivent être abordées en chapitre conventuel ont été 

préalablement proposées et approuvées par le conseil. Dans un certain nombre de domaines, 

le conseil conventuel a vote décisif, et plus seulement consultatif, ce qui contraint le prieur à 

avertir le conseil des affaires importantes1271. En revanche, le conseil des pères n�a ni pouvoir, 

ni autorité sur le prieur conventuel et encore moins sur le prieur provincial. Le conseil ne peut 

donc �uvrer contre l�autorité du supérieur conventuel, « quelle que soit la coutume contraire 

invoquée »1272. Le législateur moderne fustige en particulier les couvents qui refusent de 

recevoir le prieur provincial en dehors de la période de ses visites, ou encore ceux qui 

contestent, devant le conseil conventuel, les mandats du supérieur provincial. Le prieur 

provincial est à la tête de la province, qui lui est entièrement soumise, comme le prieur 

conventuel se trouve à la tête du couvent, des pères du conseil et de tous les autres religieux

                                                 
1266 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. I, col. 33, n. 1, De actis capitulorum generalium, Naples 
1600, ord. 4.  
1267 Idem, col. 124, n. 1, De concilio Patruum, Rome 1569, ord. 11. 
1268 Leur participation au conseil avait été validée par le chapitre de 1605. 
1269 Ibid., n. 5, Naples 1600, decl. 8. 
1270 Ibid., n. 10, Rome 1569, ord. 11. 
1271 Ibid., n. 27, Rome 1629, decl. 35. 
1272 Ibid., t. II, col. 42-43, n. 20, pro provincia Franciae, Bologne 1615. 
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 de l�établissement. Les religieux du conseil ne peuvent donc se faire justice eux-mêmes, et si 

le prieur est réputé avoir failli à sa fonction, les inférieurs doivent en avertir le prieur 

provincial et non en appeler au conseil car « ni eux, ni les pères en conseil ne peuvent exercer 

aucune juridiction ou aucun pouvoir sur le prieur ». Cette disposition est importante car elle 

tend à insérer la structure conventuelle au sein de la hiérarchie : le couvent n�est pas une entité 

qui pourrait juridiquement se suffire à elle-même. La soumission du couvent au provincial est 

double : autorité et juridiction. Non seulement le provincial est le supérieur des couvents de sa 

province, au-dessus du prieur, ayant une autorité directe sur chaque maison, mais en plus, 

chaque couvent est susceptible de faire appel à sa juridiction. Le conseil  est donc recentré 

vers la base conventuelle et dépouillé de tout droit de sanction sur le prieur.  

 

Un document relevé par le père Chapotin au sein des archives de la Côte d�or et 

concernant le couvent de Grenoble relève les prescriptions qui furent faites à un religieux au 

moment de son entrée au conseil. On lui demande de respecter le secret, de ne pas avoir 

« l�esprit de contention et de discorde » mais de s�exprimer avec « sincérité » en ayant « le 

courage de ses opinions » et ainsi de « la dire pour le bien public ». Pour finir, on l�exhorte à 

« l�exactitude »1273. Ces quelques lignes sont précieuses : elles démontrent tout d�abord que le 

conseil conventuel n�est pas une assemblée de débats. Il ne s�agit pas pour les pères de mettre 

en pratique les qualités qu�on exigerait d�eux dans le cadre d�une dispute. Le conseil est 

organisé pour l�administration de la maison conventuelle, et les religieux désignés pour s�en 

charger doivent donc faire preuve de professionnalisme : efficacité, discrétion, sens du bien 

commun et honnêteté. Pour autant, si le résultat du conseil porte vers un consensus, chacun 

est censé exprimer son point de vue. Liberté d�expression, donc, canalisée au sein du conseil 

par l�interdiction des conflits stériles, et au-dehors par le devoir de réserve.  

 

Pour revenir sur le terrain du relais des décisions de réforme au niveau conventuel, nous 

pouvons revenir à l�histoire du couvent de Beauvais. Une fois le couvent désigné au plus haut 

niveau pour la réforme, les lettres, commissions et pouvoirs de réforme envoyés au prieur 

Triboulet par le maître général, le fond de la réforme entériné par le chapitre provincial 

suivant, que se passa-t-il au niveau conventuel ? Le 25 mai 1616, un mémoire « portant 

consentement à ce que dessus des frères religieux du couvent des Jacobins de Beauvais »1274 

fut signé par le père d�Amour, provincial, le père Triboulet, prieur, les pères Gicquet, Mollien, 

de la Villette, et Michel, maîtres, le père de Nourroy, sous-prieur et les pères le Tellier, 

                                                 
1273 RC n° 31, p. 127, AD de la Côte d�Or, Inventaire d�événements au sujet du couvent de Grenoble, Extraits de 
la chronique du couvent (1633-1789), document en date du 28 novembre 1655. 
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Durant, Pillon et Besangne. Les religieux s�engagèrent à respecter les points de réforme 

imposés par le chapitre de Dijon. Un aménagement singulier, apparaissant dans ces articles, a 

tout de même retenu notre attention. Les religieux précisent en effet que le dépôt aurait une 

clôture commune, certes, mais qu�on y installerait plusieurs petites cassettes avec chacune 

leur clé : « chacun aura la sienne et y remettra son pécule et l�inventaire de ses meubles ». Les 

religieux s�engagent néanmoins à ne rien retirer de leur caisses particulières sans 

l�autorisation du prieur. Pour le reste, le texte signé est fidèle à la volonté du chapitre. Une 

fois de plus, on constate l�atténuation considérable portée à la rigueur des principes généraux 

d�observance.  

 

En marge de l�histoire de Beauvais, nous trouvons d�autres illustrations du relais des 

dispositions générales au niveau conventuel. A Rennes, le 3 décembre 1627, les pères du 

conseil conventuel décidèrent d�adopter trois règles faites par le maître général Secchi, et 

reprises par le chapitre de Bologne de 1615, pour la Congrégation Occitaine Réformée1275 : 

 

1. Personne ne pourrait être promu bachelier, maître ou prédicateur général sans avoir 

été présenté par le couvent, qu�il y soit assigné ou qu�il en soit fils, sous peine de nullité. 

2. Nul ne serait reçu au couvent sans y faire d�abord un an de noviciat. 

3. Quiconque quitterait le couvent sans y rentrer au bout de trois mois, n�y pourrait 

rentrer ensuite qu�en faisant de nouveau un an de noviciat. Pour les uns et les autres, il y 

aurait un vote décisif. 

 

Ces résolutions furent confirmées d�une part, par le père Jouauld, vicaire substitut et 

visiteur des couvents réformés de la Congrégation Gallicane, et d�autre part, le 12 octobre 

1629, par le père Gilles d�Amour, vicaire général de toute la Congrégation Gallicane. De 

même que le cadre commun aux congrégations de réforme avait été calqué sur les statuts de la 

Congrégation de Lombardie, il est intéressant de souligner qu�une uniformisation du droit de 

la réforme en France pouvait aussi s�opérer au niveau local par le biais des normes de droit. 

L�influence des mouvements de réforme les uns sur les autres se fit notamment grâce à la 

rédaction de statuts communs. Ainsi le c�ur de la réforme de Bretagne s�est-il inspiré de la 

réforme  pour un certain nombre de résolutions. En outre, ces dispositions conventuelles 

illustrent à leur tour le rôle de relais du conseil conventuel : en reprenant ces trois règles 

établies au plus haut niveau de l�ordre afin de les faire appliquer au niveau de leur couvent, 

                                                                                                                                                         
1274 Pierre LOUVET, ouv. cité, p. 715-717. Acte signé le 25 mai 1616. 
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les religieux de Rennes concrétisent, à leur niveau, la volonté politique affichée par leurs 

supérieurs.  

 

Dans ces mêmes arrêts du conseil conventuel de Rennes, quelques références sont 

susceptibles de nous renseigner sur l�activité législative conventuelle : en 1631, on impose par 

exemple aux religieux qui viendraient embrasser la réforme de conserver leur assignation trois 

mois avant de la faire lire au réfectoire, afin que les pères puissent apprécier la motivation et 

la capacité du postulant à entrer dans un couvent observant. En décembre 1632, le conseil 

rappelle un « usage ancien du couvent », selon lequel les conseillers opinent dans l�ordre de 

leur entrée au conseil. On peut remarquer que cet usage est directement contraire à la 

législation générale de la préséance en conseil établie par le chapitre de Naples en 1600. C�est 

l�occasion de revenir sur la valeur du droit général : tant que les religieux acceptent et 

pratiquent leur usage sans conflit, et tant que les supérieurs en visite n�y trouvent rien à redire, 

la norme du chapitre général, dont le prieur est censé connaître le fond, reste parfois comme 

lettre morte. Un document de décembre 1632 atteste d�un serment que l�on fit prêter à trois 

pères lors de leur entrée au conseil : ils eurent à « jurer » d�observer les lois dudit conseil. Le 

père Chapotin lui-même souligne le terme dans sa retranscription, ce qui nous amène à croire 

qu�il n�a pas noté ce mot par hasard et qu�il a remarqué le peu d�orthodoxie de cette pratique 

de serment1276. En faisant jurer fidélité au droit conventuel, ne cherchait-on pas à protéger le 

fonctionnement particulier ancestral du couvent de l�application des normes générales 

modernes ? L�autonomie juridique locale avait ses limites, limites qui furent rappelées avec 

vigueur dans le cadre de la réforme.  

 

De même que la province relaye les dispositions générales à son niveau, on retrouve de 

nombreuses illustrations de la cohérence de la législation conventuelle avec le droit général. 

En l�espèce, la mise en place de la réforme permet de distinguer nettement les efforts 

prodigués au niveau de la base conventuelle en vertu de la politique fixée par les autorités de 

l�ordre. Encore faut-il que les autorités locales adhèrent au projet général pour assurer aux 

rouages institutionnels dominicains toute leur efficacité. Afin d�affermir le progrès de 

l�observance, les autorités de l�ordre décidèrent donc logiquement de privilégier l�accession 

de religieux observants aux offices et aux charges locales. La création de cette hiérarchie 

relève d�un double aspect : historique, car son établissement fut progressif, lié aux 

événements particuliers et aux circonstances de lieu et de temps, et juridique, car cette 

                                                                                                                                                         
1275 RC n° 6, p. 4, AD Ille-et-Vilaine, Registres des délibérations du conseil du couvent de Notre-Dame de 
Bonne Nouvelle de Rennes. 
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création fut bien souvent le résultat d�une entorse conséquente aux règles de l�élection établies 

par le droit dominicain général.  

 

 

Paragraphe 2. La mise en place d’une hiérarchie réformée 

  

L�établissement d�une hiérarchie réformée fut l�un des principaux moyens envisagés par 

les autorités de l�ordre pour établir durablement leur politique de réforme sur le terrain. 

L�autonomie des congrégations de réforme et l�élection obligatoire d�un religieux issu du 

groupement à la tête des observants avaient déjà consacré un certain nombre de supérieurs 

observants. Cependant, c�est au sein des provinces traditionnelles que la mise en place d�une 

hiérarchie réformée s�est avérée plus difficile. De la pratique de nominations ponctuelles à 

l�affirmation d�un système de discrimination positive en faveur des réformateurs, les autorités 

de l�ordre favorisèrent autant que possible l�accession des observants aux postes clés des 

institutions locales.  

 

 

1. Les nominations ponctuelles en faveur des réformateurs 

 

En 1474, Christophe de Viterbe, prieur de la province romaine, fut nommé « vicaire 

général sur la Province de Toulouse in capitibus et in membris, tant sur les couvents que sur 

les monastères »1277. Cette nomination est la première de ce type dans le cadre de la réforme 

de Toulouse. Elle visait à créer, au-dessus de la hiérarchie locale, un échelon réformateur. 

L�exposé des pouvoirs accordés à Christophe de Viterbe est plutôt dense : le supérieur 

obtient, entre autres, pouvoir de corriger, punir, incarcérer, excommunier, sentencier, juger, 

absoudre, relaxer. Voilà à quoi pouvaient donc s�attendre les religieux inférieurs visités par le 

réformateur� Mais Christophe de Viterbe était aussi le vicaire de la « tête » de la province : 

il devait donc « connaître de l�élection du provincial », et pouvait même démettre ce dernier 

de ses fonctions dans le cas où cette sanction pouvait être encourue aux termes des 

constitutions de l�ordre. Il était compétent pour confirmer le remplaçant du prieur démis de sa 

charge. Cette nomination ne fut que temporaire et ne porta pas les fruits escomptés, mais

                                                                                                                                                         
1276 Idem, p. 5. 
1277 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, col. 23-24, Pro provincia Tolosana. 
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l�ampleur des pouvoirs accordés au commissaire réformateur au détriment de la hiérarchie 

locale n�en est pas moindre.  

 

Dans cette même Province de Toulouse, un « vicaire et commissaire » chargé d�opérer 

la réforme des couvents de Montauban et d�Agen fut de même nommé «  avec toute autorité, 

même celle de bannir les frères et d�en faire venir d�autres de n�importe où »1278. Toujours en 

1474, Dijon et Guérande étaient placés sous la juridiction d�un « vicaire commissaire » afin 

d�être réformés1279. Le vicaire obtint tout pouvoir pour « reconduire les deux couvents à 

l�obéissance ». Il pouvait incarcérer les rebelles, « au besoin avec l�aide du bras séculier », 

punir, absoudre, relaxer, assigner des frères observants dans les couvents dont il avait la 

charge, démettre les prieurs ou les confirmer1280.  

 

En 1622, après la mort du père Guillaume Roussel1281, vicaire de la Congrégation 

Gallicane, le maître général dut régler le différend qui opposait les partisans de Laval et ceux 

de Paris : deux chapitres avaient été convoqués à la même date dans ces deux villes, l�un par 

le prieur du couvent de Laval qui avait été désigné pour accueillir la réunion capitulaire par le 

précédent chapitre, et l�autre par le prieur de Saint-Jacques de Paris qui se prévalait du 

privilège de Léon X donnant systématiquement au prieur du plus ancien couvent le rôle de 

remplaçant1282. Le père général annula donc les deux élections mais surtout, il nomma Pierre 

Dambruc1283 pour assurer l�intérim jusqu�au prochain chapitre qui devait se tenir en 1625. Or 

le père Dambruc, religieux de la Congrégation Occitaine Réformée, devenu « président de la 

Congrégation Gallicane » après la nomination du maître général, n�avait rien pour plaire aux 

religieux de ladite congrégation : du fait de son affiliation au sein du groupement réformé du 

père Michaelis, il était réputé observant. En outre, il était originaire d�une autre congrégation 

et cela faisait de lui un étranger. Pour finir, il n�avait pas été élu mais nommé, ce qui rendait

                                                 
1278 Idem, col. 25. 
1279 Ibid., col. 37, pro provincia Franciae. 
1280 Les pouvoirs des premiers réformateurs sont véritablement axés sur la répression, ce qui conforte le propos 
de Jean-Marie Le Gall sur les méthodes coercitives et impopulaires des réformateurs du XVIe siècle.  
1281 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 16, note 2 ; Année Dom., novembre, t. XVI, p. 869. Le père Guillaume 
Roussel est un fils du couvent de Dinan où il exerce trois fois la charge de prieur (1600-1603, 1603-1606 et 
1617-1620). Docteur en théologie, régent puis prieur du couvent de Saint-Jacques de Paris, il est élu vicaire de la 
Congrégation Gallicane en 1622 au chapitre de Morlaix. Pieux, dévot, il assiste avec assiduité aux offices et 
pratique la récitation quotidienne de son Rosaire. Il meurt en novembre 1632. 
1282 Nous savons que la disposition du bref de Léon X avait été rendue caduque pour la Congrégation Occitaine 
Réformée... Apparemment, la même règle avait été imposée à la Congrégation Gallicane puisque le couvent de 
Laval se prévalait du même texte que celui que nous avons relevé en faveur de la congrégation du sud.  
1283 J.-H. ALBANES, ouv. cité, p. 304. Le père Dambruc est originaire du couvent de Castres et l�un des 
disciples du père Michaelis. Prieur du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré ( ?-1616), il vient prendre la 
relève du père Girardel en tant que prieur de Saint-Maximin en 1616. Prieur de Toulouse puis de Marseille, il est 
élu prieur provincial de Provence par le chapitre de Carpentras de 1653.  
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 la soumission et l�obéissance des religieux moins évidentes. Cette incorporation de la 

réforme  à la tête de la Congrégation Gallicane a-t-elle eu des répercussions positives ? 

L�investigation serait intéressante car l�on soutient volontiers qu�un mouvement de réforme 

efficace est souvent issu de la base, mais il est fort possible que les actions du père Dambruc à 

la tête de la congrégation ait eu une certaine influence : confirmation et encouragement à 

l�élection de prieurs réformés, maintien des avantages octroyés aux couvents réformés, 

protection des religieux observants, information sur les directives de réforme lors des visites 

de couvents non-observants.  

 

Encore faut-il peut-être relativiser l�adhésion du père Dambruc à la réforme� En effet, 

le père Dambruc apparaît dans une lettre du père Girardel au maître général de l�ordre1284. On 

y apprend que le père Dambruc avait fait en sorte de discréditer le père Girardel au sein de la 

Congrégation Occitaine Réformée, jusqu�à obtenir du père Georges Laugier1285, alors vicaire 

général, un acte public contre le père Girardel. Au-delà de cette affaire, le père Girardel 

évoque le père Dambruc et « les religieux médiocres qui font bloc avec lui ». Il revient ensuite 

sur le rôle croissant des « inobservants » et des « médiocres » au sein de la congrégation, et 

notamment au couvent de Toulouse� Or, le couvent de Toulouse était précisément dirigé par 

le père Dambruc. Si le père Dambruc apparaît comme une figure de la réforme pour les 

religieux de la Congrégation Gallicane, son adhésion intime à la pure observance, incarnée 

par le père Girardel, peut sembler toute relative� Le religieux paraît pourtant avoir bénéficié 

de la confiance du maître Ridolfi, ce qui devrait tout de même faire penser que, à défaut 

d�avoir une observance aussi stricte que le père Girardel, il devait être pour le moins obéissant 

et fidèle au supérieur suprême. Le chanoine Albanès soutient en outre que l�action 

réformatrice du père Dambruc au couvent de Saint-Maximin lors de son priorat (1616-1619) 

s�inscrivit dans la lignée de l��uvre du père Michaelis. Le père Mortier relève pour finir que 

c�est le père Dambruc qui fut chargé par le maître général de rappeler à l�ordre le père 

Lequieu lorsque celui-ci décida de se déchausser. Il fut même « commissaire avec pleine

                                                 
1284 Bernard MONTAGNES (O.P.), L�expérience intérieure de Pierre Girardel, AFP, 53, p. 348, traduction 
établie par le père Montagnes d�une lettre du père Giradel au maître général Secchi datée de 1622, issue de 
AGOP XIII, 35900. 
1285 Année Dom., février, t. II, p. 121. Le père Laugier est l�un des plus fervents disciples du père Michaelis. 
Natif de Briançon, il exerce la charge d�avocat au Parlement de Grenoble avant de se vouer à la religion au 
couvent de Clermont-l�Hérault. Prieur du couvent de Toulouse (1609-1612), puis prieur de l�Annonciation de 
Saint-Honoré, il bénéficie de la protection d�Anne d�Autriche et de Saint-François de Sales qui l�appelle « le 
Père de la simplicité chrétienne ». Il est choisi comme vicaire de la Congrégation Occitaine Réformée en 1620. 
Prieur du couvent de Saint-Maximin, il est ensuite chargé de porter la réforme au couvent de Pignerol après la 
victoire de Louis XIII. Il y est établi prieur avant d�en devenir le commissaire choisi par le maître général pour 
continuer ladite réforme, une fois son mandat achevé.  
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 autorité » sur le zélé réformateur, mais aussi sur les couvents de ce dernier1286. Nul doute 

alors que son action à la tête de la Congrégation Gallicane pouvait aller dans un sens 

favorable à la réforme.  

 

Pour revenir à la question de la création d�une hiérarchie réformée, les troubles que 

nous avons évoqués lors de l�élection du père Mallet en tant que vicaire de la Congrégation 

Gallicane et les différentes interventions qui ont suivi, tant de la part du maître général que du 

cardinal de Richelieu donnent un autre exemple de nomination susceptible de favoriser la 

création d�une hiérarchie réformée. Le père Jouauld avait ainsi été désigné pour prendre en 

main la Congrégation Gallicane et la réformer1287. D�une manière générale, dès qu�une 

vacance est constatée, un religieux réformé fait l�objet d�une nomination en attendant 

l�organisation de nouvelles élections, au cours desquelles tout est fait pour favoriser 

l�accession des observants.  

 

Au XVIIe siècle, à l�occasion de la réforme des couvents de Guingamp et d�Argentan, 

le maître général écrit au vicaire de la Congrégation Gallicane de l�époque, Noël Deslandes, 

que l�étendue de la Congrégation Gallicane exige que le supérieur soit souvent en visite : ce 

dernier ne peut donc être disponible pour s�occuper de la réforme. La suite de la lettre tend 

donc à légitimer la nomination d�un vicaire substitut sur les couvents réformés de Bretagne : 

« � nos constitutions permettent, pour un gouvernement plus facile des provinces, d�instituer 

des vicaires particuliers de nations, autorisant les provinciaux qui désirent favoriser la vie 

régulière à nommer un vicaire substitut sur les couvents réformés »1288. Le maître général 

voulait donc fonder la création d�un supérieur chargé des couvents réformés, sur une 

interprétation extensive de la législation relative aux vicaires nationaux. Ce rapprochement 

entre hiérarchie locale et hiérarchie réformée était-il pertinent en droit ? Rien n�est moins sûr, 

car si la justification de la création des offices de vicaires nationaux repose effectivement sur 

la partition de la province et l�intérêt d�un gouvernement de proximité, la hiérarchie réformée 

ne tend pas vraiment à « un gouvernement plus facile des provinces », mais bien plus à la 

protection du mouvement réformé et à son développement au sein de la structure 

traditionnelle qu�est la province. Pour autant, si le fondement commun de ces deux charges 

semble quelque peu artificiel, les pouvoirs de l�un et de l�autre peuvent être comparables. Le

                                                 
1286 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. V, p. 372. 
1287 En réalité, le père Jouauld ne fut pas en mesure d�exercer cette charge et le maître général demanda au 
cardinal Richelieu en avril 1637 de « vouloir mettre à sa place le bon père Arnois, docteur en théologie », le père 
Jouauld n�étant pas en état de prendre la tête de la congrégation, MAE, CP Rome, 59, fol. 71r°. C�est cependant 
le père Hyacinthe Charpentier qui fut élu au chapitre de 1637.  
1288 AGOP IV, 64, 237-238, cité dans Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 66. 
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 maître général détaille d�ailleurs les compétences du vicaire substitut : nommé par le 

provincial, « il aura pouvoir sur le spirituel et le temporel, de telle sorte qu�il puisse corriger, 

avertir, encourager et punir chacun des frères, même les prieurs, et faire toutes choses utiles 

pour le développement de la réforme, selon nos constitutions et les actes des chapitres 

généraux (sans que ces couvents se séparent de la Congrégation Gallicane, demeurant sous ta 

conduite et dans l�obéissance qui te sont dues à toi et à tes successeurs) ». Dans le texte relatif 

à l�institution de vicaires nationaux, on apprend que le vicaire ainsi nommé doit être consulté 

par le chapitre provincial pour tout ce qui concerne sa circonscription. Le vicaire détient le 

pouvoir de destituer les prieurs et les lecteurs des couvents qui lui sont confiés par le 

provincial. Le prieur provincial, quant à lui, conserve le droit de corriger et de démettre, si 

besoin est, ledit vicaire1289. S�il y a effectivement un tronc commun de compétence entre les 

pouvoirs attribués aux vicaires nationaux et ceux relatifs aux vicaires de réforme, comme 

notamment le pouvoir de sanction vis-à-vis des prieurs, il faut relever que le prieur provincial 

conservait entière juridiction sur le vicaire national tandis que nous verrons que les autorités 

de l�ordre placèrent les vicaires nommés sur les couvents observants en marge de la 

juridiction du supérieur traditionnel.  

 

Si le provincial peut donc accepter sans difficulté l�institution d�un vicaire national, 

l�acceptation d�un vicaire réformé n�a pas du tout les mêmes répercussions pour son autorité 

et l�intégrité de sa circonscription. La nomination du père Jouauld en tant que vicaire réformé 

sur les couvents de Bretagne illustre parfaitement notre propos. En 1628, le vicaire général de 

la Congrégation Gallicane n�ayant toujours pas choisi de vicaire substitut, Pierre Jouauld fut 

effectivement nommé par le maître général « commissaire sur les trois couvents réformés » de 

Bretagne. Ledit commissaire pouvait donc « assigner les frères de ces couvents d�une maison 

en une autre, avec le consentement du prieur »1290. Le vicaire de la Congrégation Gallicane ne 

pouvait destituer le père Jouauld sans le consentement du maître général. En outre, le 

supérieur ordinaire ne pouvait plus « rien changer dans ces couvents », ni faire aucune 

assignation sans le consentement des pères du conseil. Le commissaire obtint en outre une 

marge de man�uvre très large sur les couvents de Guingamp et d�Argentan que le père Secchi 

voulait voir réformés depuis longtemps. La comparaison entre la première et cette seconde 

lettre du maître général est intéressante : le vicaire de la congrégation perd beaucoup avec la 

nomination du commissaire. Dans la première lettre en effet, le vicaire substitut aurait agi 

pour soulager le supérieur ordinaire et donc, en accord avec lui. Ses fonctions se limitaient à 

                                                 
1289 Cette constitution fit l�objet d�une inchoatio en 1273, et fut confirmée en 1274 avant d�être insérée dans le 
corpus en 1275.  
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l�instauration d�une discipline régulière et le pouvoir octroyé par le maître général était plus 

fondé sur le droit de punir que sur une véritable gestion conventuelle. La comparaison entre 

vicaire national et vicaire sur les couvents réformés était encore possible. La mission du père 

Jouauld en tant que commissaire du maître général est bien plus conséquente, et le vicaire 

général perd quasiment le contrôle des couvents réformés. Du coup, le texte concentre les 

compétences de réforme entre les mains du commissaire et celles des supérieurs locaux : les 

prieurs et les pères du conseil ont en effet un rôle à jouer dans le déplacement des religieux de 

couvent en couvent. Le vicaire de la congrégation est, quant à lui, délibérément exclu du 

gouvernement des maisons réformées. Le supérieur sur les couvents réformés a donc vocation 

à s�émanciper de la juridiction de son supérieur provincial, pour pouvoir gérer les maisons qui 

lui sont confiées en accord avec les directives de réforme générales. 

 

Ces nominations ont cependant un caractère ponctuel, et l�objectif de la réforme est que 

des religieux observants soient élus canoniquement par les religieux des couvents et des 

chapitres provinciaux à des charges priorales. Or, le libre choix des religieux non-observants 

ne se portait pas systématiquement sur des religieux réformés... Il fallut donc modifier les 

règles d�élection traditionnelles pour accélérer l�avènement des réformés aux postes de 

responsabilité. 

 

 

2. Le système de « discrimination positive » en faveur des réformateurs 

 

La restriction la plus fréquente portée contre le libre choix des électeurs consiste à 

limiter le choix des vocaux à quelques religieux désignés ou à un groupe de religieux 

réformés. Or cette restriction n�est pas anodine, car elle vient contredire les grands principes 

liés à la liberté d�élection. Ainsi, l�élection est l�expression de la volonté des religieux : « il 

n�y a pas d�élection sans liberté »1291. La suite logique de ce principe suprême indique que 

toute élection est nulle, lorsque la main des religieux vocaux est forcée, ou lorsque le 

supérieur limite l�élection « à certaines personnes déterminées en excluant les autres »1292. 

Pourtant,  le point suivant tempère immédiatement la théorie inconditionnelle de la liberté de 

choix ; en effet, « si, pour des raisons justes, le supérieur propose trois ou quatre personnes,

                                                                                                                                                         
1290 AGOP IV, 64, 238, cité par Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 68.  
1291 Pietro-Maria PASSERINI, ouv. cité, p. 13, n. 4 : « Cessat electio dum tollitur libertas eligendi ». 
1292BOP, t. VIII, Tit.  III, Quaest. I., n. VIII, « Utrum electionis jus concessum fuerit Fratribus et Sororibus 
Ordinis Praedicatorum ? », p. 156. 
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sans toutefois exclure tout à fait les autres, cela ne saurait être assimilé à une pression sur les 

électeurs. Cette proposition, en effet, si elle a été faite pour de bonnes raisons, s�apparente 

plus à un encadrement de la liberté qu�à une pression »1293. Dès le Concile de Trente, on 

admet le principe de ces « désignations » assorties d�un certain nombre de limites. De même, 

le principe de l�alternance n�est pas à considérer comme une pression, car il est toujours mis 

en place « pour la paix » des provinces concernées : on limite dans ce cas le choix des 

religieux à une nation déterminée. Le traité de Passerini ajoute à la nation, le « genus » en tant 

que type, genre, catégorie ou classe de religieux. On peut alors fonder une désignation sur la 

qualification ou l�âge des éligibles sans que cela ne puisse être considéré comme une atteinte 

intolérable à la liberté des vocaux. La « restriction » de la liberté d�élection est juridiquement 

admise1294, la réforme de l�ordre étant considérée comme une cause suffisamment juste pour 

autoriser cette entorse à la liberté élective.  

 

Ainsi en 1601, le chapitre impose aux religieux de la Province d�Occitanie que les 

grades, les prélatures et même les simples lectures, soient accordés à « des religieux réformés 

ou voulant dorénavant vivre dans l�observance »1295. Les supérieurs en place sont aussi 

chargés de ne pas confirmer l�élection d�un religieux non-observant et, si cela est nécessaire, 

ils doivent nommer un religieux de la réforme au poste vacant en attendant l�organisation de 

nouvelles élections. Cependant, les règles électives de l�ordre sont fondamentales : l�harmonie 

juridique de l�organisation dominicaine repose en partie sur la participation des religieux au 

choix de leur gouvernant, et sur leur liberté à le choisir parmi eux. La modification des règles 

du droit de l�élection n�est donc pas négligeable, et elle fut l�occasion de nombreux conflits. 

Certes, la liberté de suffrage fit parfois l�objet de revendications qui dissimulent le rejet de la 

réforme, mais on ne peut omettre que c�est certainement dans le domaine de l�élection que les 

constitutions de l�ordre furent le plus atteintes par les impératifs de réforme. En effet, le jeûne, 

le respect de l�obéissance, le retour à la vie commune et les autres normes de réforme ne 

viennent pas modifier le droit, comme nous l�avons précédemment démontré, alors que les 

décisions du maître général imposant une restriction de la liberté des suffrage sont des 

atteintes directes portées au droit constitutionnel des religieux de choisir leur supérieur. Pour 

se donner les moyens de la réforme, les autorités de l�ordre modifient donc parfois le droit, là 

où le fond de cette même réforme vise à réorienter les pratiques vers un respect sans faille des 

constitutions.  

                                                 
1293 Idem, n. IX. 
1294 Pietro-Maria PASSERINI, ouv. cité, p. 16, n. 22 : « Hoc non est tollere libertatem, sed restringere... ». 
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Le choix des religieux du couvent de Saint-Jacques fut ainsi limité par le maître général 

au choix d�un religieux issu de l�observance bretonne. Nous avons déjà relevé le caractère très 

particulier du couvent de Saint-Jacques en tant que studium generale de l�ordre. Dès le XVIe 

siècle, le couvent ne pouvait choisir comme prieur qu�un religieux issu de sa propre 

congrégation. Il faut dire qu�en 1525, la Congrégation Gallicane, à laquelle le couvent 

appartient, était encore réformée : le choix d�un religieux de la congrégation tendait à assurer 

au couvent « le plus important » une direction de qualité1296. En 1640, une éminente 

assemblée se joignit au père Jean Portier, docteur en théologie et pour lors vicaire de la 

congrégation, afin de statuer sur les privilèges de la congrégation en vertu d�un arrêt du 

conseil du roi en date du 28 janvier 1641. Dominique Séguier, évêque de Meaux, le chancelier 

Pierre Séguier, protecteur de la maison de Saint-Jacques, Dominique de Vertamont, le père 

Vincent, général des Missions, de la père Hayneuve, jésuite, ainsi que Guillaume Mathieu, 

prieur du couvent du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré décidèrent que le prieur de 

Saint-Jacques, du fait même du caractère primordial du couvent de Saint-Jacques, devait avoir 

fait profession dans la stricte observance et avoir persévéré dans cette voie1297. 

L�appartenance à la congrégation ne suffit plus puisque l�unité des maisons dans le cadre de 

l�observance n�est plus une réalité : seule une partie de la Congrégation Gallicane, à savoir la 

Congrégation de Bretagne, affiche une adhésion complète à la stricte observance. En 1641, les 

religieux de Saint-Jacques divisèrent leurs votes entre les pères Charpentier, d�Amour et 

Robé, pour occuper la charge de prieur. Le vicaire général en place, le père Jean Portier, rejeta 

les voix attribuées au père Robé pour la raison que ce dernier n�était pas « réformé » et il 

confirma l�élection du père Charpentier « comme si elle avait été canonique »1298. Les 

religieux s�étaient pourtant préalablement « jetés aux pieds de l�évêque de Meaux » pour 

obtenir leur liberté de suffrage. Nonobstant ce droit, le vicaire général ne compta pas les voix 

du père Robé. Or, les religieux de Saint-Jacques soutiennent que le père d�Amour n�est pas 

plus « réformé » que le père Robé dans le sens où Gilles d�Amour, « grand docteur et homme 

de bien », a toujours refusé l�appellation de réformé qui provoque, selon lui, des divisions au 

sein de l�ordre. Le père Gilles d�Amour est donc un exemple probant du risque d�inexactitude 

dans le classement manichéen des religieux en réformés ou non-réformés, et dans l�amalgame 

entre réformés et observants. En réalité, le groupe des « réformés » est bien plus restreint que 

le nombre des observants. Il s�agit véritablement d�un regroupement très particulier de

                                                                                                                                                         
1295 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, col. 248, n. 15, pro provincia Occitana, Rome 1601. 
1296 BNF 8-Ld22-76, De non vacuo ad factum de immediatione, [s.l.n.d], p. 19. La décision de limiter le choix du 
prieur à un religieux de la congrégation fut prise par le maître général en visite à Saint-Jacques en 1525.  
1297 Idem, p. 21. 
1298 BNF, 4-FM-24002, Factum pour la maison de Sainct-Jacques, collège des frères prêcheurs, 12 décembre 1641. 
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 religieux insérés dans un groupement de réforme au point de dénigrer, aux yeux des autres 

religieux, les institutions traditionnelles ou les coutumes. Restent alors en dehors de cette 

acception, tous ceux qui refusent le système de congrégations tout en étant observants, ainsi 

que tous ceux qui rejètent une austérité imposée de force et à tous, tous ceux qui entendent 

continuer de vivre selon les usages plutôt que selon les constitutions telles quelles, et tous 

ceux qui ont intérêt à ce que les choses restent en l�état. En marge de la frange relativement 

radicale des religieux consacrés corps et âmes à la stricte observance, il existe donc toutes 

sortes de religieux, qui n�ont pas forcément le même rejet de l�observance rigoureuse, mais 

qui n�adhèrent pas pour autant à la réforme en tant que groupe. Ainsi le père Gilles d�Amour 

ne voulait pas porter l�étiquette de réformé, mais il fut néanmoins l�instigateur de l�abstinence 

perpétuelle de viande à Saint-Jacques� Il était donc observant mais non officiellement 

réformé.  

 
Observants :  

Religieux pratiquant l’observance la plus 
stricte possible des constitutions dominicaines

Non-Observants : religieux ne 
pratiquant pas l’observance rigoureuse 

Non-réformés : 
 

Réformés : religieux 
appartenant à un 
groupement réformé et 
institutionnalisé. 
 

1. religieux 
observant  
mais non intégré à 
un mouvement 
réformé. 
 

2. religieux 
d�observance 
commune ayant fait 
profession dans des 
couvents où 
l�observance stricte 
n�est pas de rigueur.

3. Religieux de vie 
privée pratiquant 
une observance 
déviante basée sur 
une pratique non 
homologuée par le 
droit général. 

 
Quant au père Robé, il est difficile de prendre position sur son observance. Nous savons 

qu�il fut prieur du couvent de Blois. Après son triennat, le maître général l�obligea à se 

présenter devant les religieux désignés par le vicaire général pour l�entendre rendre compte de 

son administration dans ce couvent. Il devait dans un premier temps consigner entre les mains 

des religieux désignés l�argent qu�il avait exigé à la fin de son triennat1299. L�appartenance du 

père Robé à l�observance s�en trouve quelque peu compromise. De plus, son honneur reste 

entaché d�une affaire embarrassante au cours de laquelle il fut soupçonné d�avoir « abusé » de 

la femme d�un certain François Laurent. Le lieutenant criminel de Lyon, saisi de l�affaire, 

avait tout de même conclu en faveur du religieux malgré les aveux de ladite femme1300�Il

                                                 
1299 AGOP, IV, 70, fol. 240, précepte du 25 février 1632.  
1300 BNF 4-FM-17933, Abrégé du procès de François Laurent, appellant de la procédure extraordinaire contre 
luy faite et de trois sentences rendües par le lieutenant criminel de Lyon, les vingt-quatrième novembre, dix-
neuvième décembre mil six cens trente-six,e t vingt-huictième fevrier mil six cens trente-sept, et défendeur contre 
Père Jean Robé, religieux Jacobin à Lyon et les religieux du mesme convent intervenans.  
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 semble que la réputation du religieux s�améliora avec le temps. En 1654, il est en effet 

félicité par le maître général pour les progrès marqués en faveur de l�observance qu�il a su 

mettre en place lors de son priorat au couvent de Lyon1301.  

 

Une fois de plus, les religieux de Saint-Jacques font preuve d�une certaine mauvaise foi 

dans leur contestation car le vicaire général se devait de limiter l�accession au priorat aux 

religieux idoines et observants et non plus particulièrement à ceux qui faisaient effectivement 

partie de la réforme en tant que congrégation. En outre, du fait de la présence de 46 électeurs, 

il aurait fallu que le père Charpentier rassemblât 24 voix pour être canoniquement élu, ce qui 

n�était pas le cas, le père n�ayant recueilli que 18 voix contre 14 respectivement pour le père 

d�Amour et le père Robé. Or, la confirmation d�une élection n�a de valeur que si cette 

dernière est canonique : les religieux contestent donc le déroulement du processus électif. La 

consultation d�un docteur en théologie, jointe à l�argumentaire des opposants à l�élection du 

père Charpentier pour asseoir la légitimité de leur contestation, affirme que les constitutions 

de l�ordre ne pouvaient être écartées uniquement du fait des commissaires de la Reine qui 

avaient demandé à ce que tous les scrutins portant sur des religieux non-réformés fussent 

annulés. Deux arguments, l�un en fait et l�autre en droit, viennent justifier la mise à l�écart des 

volontés royales : d�une part, la majorité des frères a fait une requête devant l�évêque de 

Meaux pour une élection libre, et de l�autre, un privilège spécial de l�ordre, issu des 

constitutions et des lois d�Henri II, roi de France, pose comme principe que nul supérieur ne 

peut être institué au sein de l�ordre dominicain « si ce n�est par une élection libre ». Les 

religieux s�insurgent donc contre la directive du maître général de limiter le choix des 

religieux de Saint-Jacques à des observants de Bretagne qui venait restreindre un droit 

fondamental établi par les constitutions dominicaines et voulu par le roi de France. Il est 

intéressant de souligner, dans la lignée de la réflexion de Quentin Epron sur le gallicanisme 

historique1302, que les religieux s�appuient sur la volonté royale d�Henri II pour mieux 

dénigrer celle du pouvoir royal en place !  

 

Le droit particulier de Saint-Jacques disposait en outre que le couvent ne pouvait être 

dirigé que par un docteur de Paris. Dans le cas d�espèce, les religieux font remarquer que seul 

le père Charpentier correspondait aux deux critères, ce qui revenait à anéantir totalement la 

liberté de choix des religieux. Pour finir, les religieux rappellent qu�il existe déjà deux 

couvents étroitement réformés à Paris (il s�agit du Noviciat Général et du couvent de

                                                 
1301 J.-D. LEVESQUE, ouv. cité, p. 258. 
1302 Voir supra, p. 171. 
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 l�Annonciation de Saint-Honoré) et que ceux de Bretagne sont en assez grand nombre pour la 

Congrégation Gallicane. Le couvent de Saint-Jacques n�a donc pas « besoin d�estre dans cette 

réforme exacte »� L�argumentation est, pour le moins, surprenante : elle démontre le fossé 

qui persiste encore, en 1641, entre la vision réformatrice des autorités suprêmes de l�ordre et 

le sentiment des religieux d�observance commune. Les religieux de Saint-Jacques envisagent 

la réforme comme une option que l�on peut adopter ou refuser, les couvents observants devant 

simplement représenter un pourcentage acceptable des couvents de la congrégation. Une fois 

le nombre bienséant de maisons réformées atteint, la hiérarchie dominicaine n�est plus en 

droit d�exiger que l�on adopte la réforme, les observants étant en assez grand nombre dans la 

congrégation. L�observance stricte n�a donc pas vocation à concerner l�ordre dans son 

ensemble, mais un nombre restreint de couvents particuliers sans lien avec les autres. Cette 

remarque permet de mieux comprendre les oppositions perpétuelles des religieux de Saint-

Jacques vis-à-vis de la réforme : l�observance stricte n�est pas l�objectif prioritaire des 

religieux qui peuplent le centre d�études pour qui le respect exacerbé des observances 

quotidiennes ne doit concerner que ceux qui veulent bien s�y soumettre. Les religieux 

parisiens, engagés dans un cursus universitaire, voyaient certainement dans le retour à 

l�observance, la fin d�une vie religieuse consacrée aux études et à la doctrine, au profit d�une 

vie centrée sur des astreintes liturgiques et des mortifications peu propices à favoriser le bon 

déroulement de leur apprentissage. Le religieux Paul Landry, du couvent de Lyon, déchira 

d�ailleurs la lettre de confirmation du père Hyacinthe Charpentier devant toute la 

communauté, par pure protestation1303.  

 

Non seulement les réformateurs ont pu accéder aux offices importants avec le soutien 

des autorités de l�ordre et du pouvoir séculier, et ce, en marge de l�application orthodoxe des 

constitutions dominicains, mais ils ont aussi pu être maintenu à ces positions au-delà du temps 

règlementaire. Nous avons déjà évoqué l�interdiction de la prolongation de la charge de prieur 

au-delà des trois années fixées par les chapitres généraux. Or, dans le cadre de la réforme, 

certains prieurs furent maintenus en place malgré cet impératif. Le cas du père Michaelis au 

couvent royal de Saint-Maximin est typique. Pour revenir à son avènement, il faut déjà 

préciser que le père Michaelis avait été choisi par Henri IV pour gouverner le couvent alors 

qu�il ne faisait pas partie des trois prieurs potentiels proposés par les religieux du couvent1304. 

En 1606, le réformateur est donc désigné par le souverain pour prendre en main le couvent et 

                                                 
1303 J.-D. LEVESQUE, ouv. cité, p. 253. 
1304 J.-H. ALBANES, ouv. cité, p. 299. Le couvent royal dispose d�un statut particulier. Fondé par les comtes de 
Provence, le couvent ne pouvait instituer ou destituer son prieur qu�avec l�accord de ses protecteurs. Après 
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sa réforme. « Pour consolider le bien qui s�opérait »1305, sa charge est renouvelée une 

première fois en 1609, puis une seconde fois en 1613. En tout, le réformateur resta à la tête du 

couvent royal pendant dix ans. Et que dire du père Jean-Baptiste Carré qui dirigea le Noviciat 

Général de Paris pendant quatorze années ! En tout état de cause, ces cas particuliers de 

prolongation ne trouvent de justification que dans l�impératif de réforme. Une fois de plus, 

l�entorse à la règle générale du triennat est faite au nom du retour à l�observance.  

 

D�une manière générale, on voit bien que la réforme parvint à placer et, dans certains 

cas, à maintenir quelques-uns des siens aux offices et aux charges de l�ordre tout au long du 

XVIIe siècle. Autant la hiérarchie parallèle instaurée dans le cadre des congrégations 

autonomes ne vient pas affaiblir l�autorité des provinciaux � si l�on met de côté le fait que 

l�autorité des réformés s�exerçait sur un certain nombre de couvents issus de la province ! � 

autant la présence de religieux réformés vicaires ou commissaires sur les couvents observants 

au sein même des provinces crée des dissensions considérables au sein des circonscriptions 

traditionnelles. Le père Toravel le démontre très bien dans son étude de la réforme de 

Bretagne. Pour autant, les chapitres généraux tentèrent toujours de calmer le jeu entre les 

différents protagonistes jusqu�à rappeler aux religieux réformés leur devoir d�obéissance vis-

à-vis de leurs provinciaux. Ainsi, en 1647, le chapitre confirme une ordination du maître 

général Turco pendant sa visite en France aux termes de laquelle ce dernier enjoignait aux 

« couvents d�observance, aux pères et frères qui y vivent sous un vicaire député par le maître 

général pour les gouverner, de se soumettre entièrement à l�autorité et à la juridiction du père 

provincial comme le veulent les constitutions »1306. Le chapitre de 1647 est une réunion de 

provinciaux, bien décidés à ne pas entériner, sous prétexte de réforme, des cellules 

conventuelles exemptées d�obéissance au sein de leur circonscription. Soumis à leur vicaire 

réformé, les religieux ne peuvent pour autant s�exempter de l�obéissance naturelle due au 

supérieur provincial.  

 

En créant un cadre légal pour la réforme, le maître général et les chapitres permirent aux 

groupements réformés d�avoir leurs propres institutions, c�est-à-dire leur propre hiérarchie 

mais aussi leur propre droit, au même titre que les provinces ou les couvents. Il est dès lors 

intéressant de développer le fond de la législation issue de ces institutions particulières. Cela 

dit, en marge des congrégations, la réforme se répandit aussi dans le reste de l�ordre, mais

                                                                                                                                                         
l�annexion de la Provence au royaume, le roi de France prend donc à son compte le privilège des comtes de 
Provence et choisit le prieur de Saint-Maximin.  
1305 Idem, p. 302. 
1306 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, col. 40, n. 9, pro provincia Franciae, Valence 1647. 
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  sous la forme de statuts particuliers élaborés dans le cadre conventuel soit par le prieur ou le 

chapitre conventuel, soit par un supérieur en visite. Le droit local de la réforme englobe donc 

tout autant les ordinations des chapitres des congrégations réformées, que les décrets établis 

au cas par cas dans les divers couvents des provinces. 

 

 

 

SECTION 2. LE DROIT LOCAL DE LA RÉFORME 
 

Il n�est pas question ici de donner un contenu exhaustif de ce droit local de la réforme ; 

d�une part, nos sources ne nous le permettent pas et d�autre part, cette entreprise nécessiterait 

une étude à elle seule. Nous avons donc fait le choix d�étudier en priorité la législation interne 

de la Congrégation de Saint-Louis avant de nous pencher sur quelques directives ponctuelles 

susceptibles d�illustrer le corpus des nombreux statuts particuliers de réforme qui assurèrent 

le développement de l�observance au sein des structures non-réformées. La confrontation 

entre les deux législations est assez pertinente : le fossé entre les couvents d�observance liés à 

une congrégation et les maisons de commune observance des provinces traditionnelles est 

parfaitement palpable à la lecture des différentes législations. Lorsque les religieux réformés 

légifèrent sur les registres à tenir au sein du dépôt commun, les supérieurs des couvents de 

commune observance n�en sont qu� rappel des principes généraux de la vie commune dont la 

création d�un dépôt commun fait partie.  

 

 

Paragraphe 1. La législation interne de la Congrégation de Saint-Louis. 

 

Un certain nombre d�actes élaborés par les chapitres de la Congrégation Occitaine 

Réformée, devenue par la suite Congrégation de Saint-Louis, sont conservés aux archives du 

couvent de Toulouse. Leur étude permet de mettre en lumière, non plus le cadre législatif de 

la congrégation de réforme, mais le droit issu de cette dernière. Cette législation n�a vocation 

qu�à s�appliquer aux couvents intégrés à la congrégation, certes, mais elle permet de définir 

avec précision le fond de la réforme mise en place au sein de ce groupement particulier. Les
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actes, reproduits par Vincent Laporte1307 au XIXe siècle, regroupent les normes de six 

réunions capitulaires de 1616 à 16441308.  

 

 

1. La législation, chapitre par chapitre 

 

Tout au long de ces réunions, les définiteurs observants vont mette en place une 

législation propre à la congrégation. Chapitre après chapitre, la politique de réforme va être 

appliquée selon les directives générales. Pour gérer l�ensemble de la congrégation, les 

définiteurs commencent par réglementer l�organisation de la réforme avant d�en préciser le 

fond. L�ensemble et la réunion de ces normes forment le droit positif de la Congrégation de 

Saint-Louis sur la première moitié du XVIIe siècle.  

 

 

A. L’ORGANISATION DE LA RÉFORME 

 

Nous avons vu que le cadre légal et le fonctionnement de la congrégation avaient été 

fixés au niveau général. Cependant la gestion du groupement réformé réclame plus que des 

normes de principe. Progressivement les observants vont fixer un certain nombre de règles de 

droit relatives au recrutement ou encore aux relations entre inférieurs et supérieurs au sein de 

la congrégation. De même, de nombreuses dispositions fixent le rôle des supérieurs de la 

congrégation depuis les prieurs conventuels jusqu�au vicaire général. 

 

Le droit et  le fonctionnement de la congrégation 

 

La réception des novices fait l�objet de la dixième ordination  du chapitre de 1616 réuni 

à Saint-Maximin : les jeunes religieux ne doivent être reçus à l�habit de clerc que s�ils font 

preuve de connaissances suffisantes en lettres et en humanités, et si leur aptitude à suivre les 

cours de philosophie est avérée. Suivant en cela les directives du chapitre de Bologne de 

1615, le chapitre réformé impose que le candidat soit examiné par le prieur et les pères du 

conseil. En ce qui concerne le maître des novices, il est établi que ce dernier n�est pas censé

                                                 
1307 Vincent Laporte (1845-1924) est un religieux profès du couvent de Saint-Maximin.  
1308 Nous devons cette étude au père Montagnes qui a bien voulu nous faire parvenir ces textes depuis les 
archives dominicaines de Toulouse, fonds de Saint-Maximin, papiers Laporte.  
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prêcher pendant l�avent et le carême, ni entendre en confession les séculiers, car il doit se 

consacrer entièrement à l�éducation des novices. Les religieux qui prennent l�habit ne sont 

cependant pas les seuls à pouvoir s�intégrer à la congrégation : les religieux des autres 

provinces peuvent demander leur incorporation dans un couvent d�observance. La vingt et 

unième ordination affirme que les religieux issus des provinces ne pourraient être accueillis 

dans la congrégation qu�avec l�autorisation spéciale du vicaire général et celui de la majorité 

des religieux ayant voix au chapitre conventuel de l�établissement d�accueil. Une fois 

autorisés à rester, les religieux doivent refaire une année de noviciat au sein du couvent 

observant, suivant les directives du chapitre général de Bologne. Vis-à-vis des autres 

religieux, les définiteurs rappellent que nul religieux n�est censé en dédaigner un autre, 

surtout un religieux du même ordre, et encore moins le dénigrer auprès des séculiers ou des 

supérieurs� Humilité, charité et obéissance sont les mots d�ordre des religieux de la réforme.  

 

La dix-huitième ordination dispose que si un religieux fait une requête pour aller devant 

le vicaire général ou son substitut, et que son supérieur direct estime au contraire pouvoir 

régler l�affaire, ce dernier ne doit pas pour autant empêcher le religieux d�écrire au vicaire 

général. Nul ne doit suspendre des assignations, retenir ou ouvrir des lettres envoyées par les 

supérieurs aux inférieurs ou inversement. Les définiteurs précisent en outre quels sont les 

pères qui peuvent prétendre à participer au conseil conventuel. La seconde déclaration 

organise la préséance parmi les religieux de la congrégation : après le couvent de Toulouse, 

vient celui de Saint-Maximin, juste devant le couvent de Paris.  

 

Les définiteurs présents à Toulouse pour le chapitre convoqué en 1632 décidèrent que la 

fête de saint Louis serait célébrée « comme celle d�un saint de l�ordre »� Cette disposition ne 

fut pas approuvée par le maître de l�ordre qui veillait à ce que la déférence des religieux vis-à-

vis du roi de France, protecteur et patron de la congrégation, restât modérée et ne se 

manifestât pas par des cérémonies aussi peu orthodoxes. Dans le premier recueil que le père 

Laporte a utilisé pour sa retranscription, la première ordination du chapitre de 1632 est 

totalement annulée, avec en marge l�annotation suivante : « cette ordination ne doit pas être 

lue car elle ne fut pas approuvée par le maître général ». Dans le second recueil, seule la fin de 

l�ordination est rayée et la fête de saint Louis célébrée « tanquam patronus nostrae 

congregationis ». Le maître général ramenait le roi à sa condition de protecteur et de patron, 

réfutant ainsi l�assimilation de ce dernier à un saint dominicain. 
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Pour ce qui concerne le recrutement, les définiteurs de 1632 affirment que les religieux 

exclus des autres ordres ou de l�ordre de saint Dominique ne peuvent être reçus au sein de la 

congrégation. Nul ne peut en outre être admis au sacerdoce avant quatre années de profession. 

Celui qui y parvient reste néanmoins sous la direction du maître des novices jusqu�au terme 

de la quatrième année. Le maintien des frères convers sous le joug du maître des novices est 

aussi de quatre années ; ils passent ensuite sous la direction du « maître des convers ». Un 

sous-prieur ne peut être en même temps, maître des novices ou lecteur. En outre, les couvents 

au sein desquels on n�a pu élire de délégués pour le chapitre de la congrégation doivent 

néanmoins organiser un scrutin sur le maintien ou le retrait de sa charge au prieur conventuel 

et rédiger leurs doléances afin que le tout soit envoyé au chapitre. La seconde déclaration de 

1632 détaille les conditions requises pour pouvoir confesser les séculiers : être âgé de trente 

ans, avoir été examiné par cinq pères (le prieur, les lecteurs en charge, les maîtres du 

studium). La quatrième déclaration affirme que les couvents prennent ordre dans la 

congrégation selon leur ancienneté. 

 

En 1635,  les définiteurs réunis à Bordeaux confirment toutes les ordinations, les 

déclarations et les admonitions des chapitres précédents « sauf celles que les présents décrets 

viendraient infirmer ». Les déclarations précisent un certain nombre de dispositions sur 

l�absence du prieur, la qualité des pères au conseil conventuel, le droit des dominicains à 

délivrer les saints sacrements et les règles électives en cas d�assignation récente. Pour ce qui 

concerne les ordinations, dans les petits couvents où il n�y a pas douze vocaux, aucune affaire 

ne peut être mise en délibération lorsqu�un tiers de la communauté est absente pour quelque 

raison que ce soit, sous peine de nullité. Tout religieux qui ne parvient pas à suivre les usages 

et le mode de vie de la congrégation ne peut être ni supérieur de couvent, ni lecteur, ni 

prédicateur ordinaire. Les règles de l�élection d�un syndic font l�objet de la vingt-sixième 

ordination. Les pétitions et scrutins des couvents qui n�ont pas élu de délégués pour le 

chapitre de la congrégation doivent être envoyés au couvent le plus proche ; les prieurs privés 

de socius doivent se joindre au prieur voisin ou à son socius pour se rendre au chapitre. 

Lorsque le conseil conventuel ne regroupe pas assez de pères institués ou désignés, les pères 

les plus anciens peuvent être appelés au conseil. A la fin des délibérations en conseil ou en 

communauté, les religieux qui ont manifesté leur désaccord pendant le débat doivent 

néanmoins signer l�accord final. Dans la mesure du possible, les frères convers doivent être 

envoyés dans les grands couvents pour y rester au moins une année. Ils ne peuvent être reçus 

à la profession ailleurs, sauf dispense du maître général. 
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En matière de formation, les définiteurs de 1635 exhortent les examinateurs à se 

prononcer en conscience sur l�aptitude des candidats par un vote secret afin que ceux-ci soient 

acceptés dans les centres d�étude ou renvoyés, les supérieurs ne pouvant pas revenir sur la 

décision finale. Les jeunes prédicateurs ne doivent pas prêcher dans l�église pendant les six 

premiers mois de leur charge, mais pratiquer ledit exercice dans le réfectoire au moins six fois 

durant le semestre ; deux religieux devront être chargés d�apprécier leur allocution. Toute 

maladie ou autre incapacité de plus de deux mois, en continu ou non, pendant l�année de 

probation engendre la prolongation dudit noviciat du même temps que l�incapacité. 

L�organisation des études les jours de fête et de communion fait l�objet de l�une des dernières 

ordinations. 

 

Le chapitre d�Avignon de 1638 confirme les textes du chapitre précédent, toujours dans 

la mesure où leurs décrets ne viennent pas les infirmer. Ils chargent un religieux de rassembler 

au sein d�un seul ouvrage les textes concernant la congrégation, issus des chapitres généraux, 

des maîtres généraux ou des chapitres de la congrégation. Ce recueil devra être ensuite 

confirmé par le vicaire général et transmis à tous les couvents de la congrégation. La première 

annonce concerne l�incorporation du couvent de Rodez au sein de la congrégation et la 

transmission des biens du couvent d�Alès vers le couvent de Nîmes. La seconde met l�accent 

sur la publication du bréviaire romain dont les définiteurs préconisent l�utilisation au ch�ur et 

ailleurs. Chaque communauté doit donc se le procurer dans les plus brefs délais. La cinquième 

déclaration rappelle que le sous-prieur a le pouvoir de punir les religieux, même en présence 

du prieur lui-même. En l�absence du prieur, des chapitres de coulpe sont tenus une fois par 

semaine, et chaque fois que le sous-prieur le juge utile. Le sous-prieur peut donc affliger les 

religieux des peines encourues dans les constitutions. Il en va de même pour le vicaire 

conventuel, en l�absence du prieur et du sous-prieur. Les définiteurs précisent ensuite que les 

scrutins envoyés au chapitre de la congrégation, et qui demandent la cassation de la charge 

d�un prieur, doivent signifier les raisons de cette requête. En outre, le nombre de cinq pères au 

conseil peut se résumer à quatre dans les petits couvents, le prieur étant le cinquième. En 

conseil comme en chapitre, toutes les voix sont équivalentes : quand le scrutin comporte 

autant de voix d�un côté que de l�autre, personne ne l�emporte. Les couvents qui estiment être 

en compte avec d�autres doivent faire valoir leurs prétentions dans une requête au chapitre 

ultérieur de la congrégation, en l�absence de quoi leurs doléances ne seront plus prises en 

considération. La première déclaration précise que les prieurs doivent s�asseoir par ordre 

d�ancienneté de profession mais aussi selon l�ancienneté de leurs couvents. Les définiteurs 

dressent donc la liste des couvents selon leur fondation : Toulouse, Limoges, Montpellier,
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Avignon, Bordeaux, Toul, Valence, Béziers, Carcassonne, Castres, Nîmes, Albi, Rodez, 

Saint-Maximin, Clermont-l�Hérault, l�Annonciation de Paris, Saint-Thomas du Mesnil-

Garnier, Blainville et Nancy. Chaque couvent de la liste peut revenir sur cet ordre à condition 

de produire la preuve de sa prétention. 

 

A Rodez, en 1641, les définiteurs confirment l�ensemble des ordinations, déclarations et 

confirmations établies par le chapitre précédent. Dans le cadre de ses ordinations, le chapitre 

impose que l�année, le jour et l�heure de la réception d�un novice à l�habit soient notés dans 

un registre spécial. Les prieurs ne peuvent dépouiller un novice de l�habit sans en référer au 

conseil conventuel. Les frères convers ne doivent être reçus qu�à la condition qu�ils acceptent 

de se placer sous la direction d�un maître spécial pendant toute leur vie. Ce maître doit les 

instruire, les corriger et les entendre en confession. Dans les couvents où il n�y a pas de frères 

convers, les religieux doivent subvenir à leurs besoins, et s�ils n�y parviennent pas, ils peuvent 

être accueillis dans de plus grands couvents. Lorsqu�une question est discutée en réunion, les 

religieux sont entendus par ordre de leur ancienneté, qu�ils soient à droite ou à gauche du 

ch�ur. Les couvents qui envoient des lettres vers d�autres maisons pour régler leurs affaires 

doivent payer les frais de courrier ou de transport. Nul ne doit cependant envoyer de courriers, 

si ce n�est pour des affaires nécessaires et urgentes, afin d�éviter des frais inutiles. A d�autres 

occasions, les religieux peuvent échanger des lettres de salutation, afin de préserver les 

rapports de charité et d�amitié entre eux.  

 

Le chapitre d�Albi de 1644 est le seul à regrouper un certain nombre de confirmations 

relatives à des textes particuliers élaborés au cours des chapitres précédents. Ainsi, toutes les 

cérémonies relatives au culte divin reçues dans la congrégation sont confirmées. Un certain 

nombre d�ordinations du chapitre de Toulouse sont de même reprises en 1644. Les définiteurs 

rappellent ainsi que les religieux profès, et ayant reçu le sacerdoce, doivent rester soumis au 

maître des novices pendant quatre années. Les religieux jugés capables d�entendre les 

séculiers en confession et de prêcher doivent être admis en tant que tels après un vote secret 

des pères examinateurs. De même, les lecteurs ne doivent être promus qu�après quatre années 

de théologie. Les textes d�Avignon, repris en 1644, sont au nombre de trois : ils concernent 

les frères quittant la congrégation, les novices désobéissants, les frais des prédicateurs en 

dehors de leur couvent.  
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Le rôle des supérieurs 

 

Comme pour ce qui concerne les chapitres généraux, les admonitions sont le moyen 

idéal d�exprimer aux supérieurs les requêtes particulières des législateurs à leur égard. Ainsi, 

en 1616, les admonitions sont au nombre de six et sont pour la plupart adressées aux 

supérieurs conventuels. La première est cependant adressée au vicaire général : les définiteurs 

l�exhortent à faire ses visites lui-même, pendant le temps qui lui est imparti, sans nommer de 

substitut ou d�autres visiteurs qui seraient prieurs, sous-prieurs ou lecteurs. Les prieurs 

conventuels sont, quant à eux, appelés à punir sévèrement les détracteurs des couvents ou des 

religieux en personne, qui écriraient ou recevraient des lettres à l�insu de leurs supérieurs. Ils 

doivent cependant modérer leurs sanctions, et n�utiliser le précepte formel que pour les cas 

graves, en préférant l�avertissement et la correction des transgresseurs. Ils ne peuvent en 

aucun cas mener des enquêtes ou former des procédures si ce n�est suivant les règles du droit 

de l�ordre. En plus de ces prescriptions de droit général, les définiteurs rappellent aux prieurs 

qu�ils ne doivent pas sortir de livres des bibliothèques communes, si ce n�est pour une durée 

de temps limitée, et en laissant une trace de leur emprunt portant le nom du livre.   

 

Les prieurs doivent en outre se montrer charitables envers les infirmes et les malades, 

non pas en dispensant du jeûne et en autorisant la viande à ceux qui sont en train de recouvrer 

la santé, mais plutôt en accordant cette indulgence aux plus malades et à ceux qui n�auraient 

presque plus d�appétit et cela, seulement dans les cas extrêmes prévus par les constitutions. 

D�une manière générale, le prieur est chargé de pourvoir aux nécessités de tous, selon les 

moyens de la maison. Nul supérieur ne doit accepter un religieux à l�office de prédicateur, si 

ce n�est après trois années de théologie, et après un examen par le prieur, le sous-prieur, et 

trois lecteurs, soit de Toulouse, soit de Saint-Maximin, examen sanctionné par un vote secret 

et des lettres d�approbation. Les prieurs doivent nommer un religieux docte et discret pour 

accueillir les hôtes du couvent avec bonté et charité ; ils doivent être attentifs à respecter 

l�ordination qui interdit la réception des frères convers si ce n�est après trois années de port de 

l�habit de l�ordre. Ils doivent en outre acheter la dernière impression des constitutions de 

l�ordre et des actes des chapitres généraux.  

 

Huit admonitions clôturent les actes du chapitre de 1632 : le vicaire général, les 

supérieurs et les détenteurs d�office et de charge sont concernés. Ainsi, les définiteurs 

rappellent au vicaire général de la congrégation que, pendant ses visites conventuelles, toute
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décision importante doit être prise avec l�accord des pères du conseil. Le vicaire doit en outre 

nommer un commissaire in partibus si ses absences sont trop longues. Quant aux supérieurs, 

ils sont exhortés à faire appliquer l�interdiction faite aux religieux de s�introduire dans les 

monastères de s�urs, de faire respecter le silence, et de le respecter eux-mêmes le plus 

souvent possible. Les religieux prêtres ont interdiction de parler aux novices, même profès ; il 

en va de même pour les lecteurs qui ne doivent pas parler à leurs étudiants en dehors des 

cours. En cas de contravention, les lecteurs doivent être punis et s�asseoir par terre au 

réfectoire et si cette pratique devient une habitude, ils devront subir une peine plus lourde, 

comme la privation de leur charge de lecture. Les supérieurs ne doivent pas laisser les 

religieux intervertir leurs plateaux de repas et, selon les ordinations du maître général, 

autoriser quiconque à manger en dehors du réfectoire, si ce n�est les hôtes et les malades. Les 

prédicateurs et les lecteurs en charge peuvent néanmoins bénéficier de certains 

aménagements.  

 

En 1635, les supérieurs sont exhortés à faire appliquer les décisions et les peines 

prévues par les chapitres et ce, sous peine d�être punis eux-mêmes. Les définiteurs reviennent 

en outre sur l�admonition de 1632 qui oblige le supérieur en visite à consulter les pères en 

conseil avant de prendre une décision importante : dans les domaines où un vote secret est 

nécessaire, les pères du conseil ont voix décisive, mais dans tous les autres cas, lorsque le 

supérieur fait des ordinations pour stabiliser l�observance régulière, la voix des pères n�est 

que consultative.  

 

Les définiteurs de 1638 déclarent que les prieurs qui ne prodiguent pas le nécessaire à 

leurs religieux doivent être démis de leur charge. Les supérieurs doivent en outre veiller à ne 

pas autoriser des ecclésiastiques, inférieurs à des évêques, à prêcher dans les églises de la 

congrégation, sauf s�il s�agit d�un usage de longue date, ou d�une urgente nécessité. Nul 

supérieur ne peut appliquer des peines disciplinaires sans avoir entendu au moins trois 

religieux témoins. Les définiteurs exhortent les supérieurs à faire appliquer sans délai les 

peines prévues par les décrets du chapitre, et ce, dès leur publication. Un tempérament est 

apporté à la première admonition de 1632 : le vicaire général qui ne peut visiter de lui-même 

tous les couvents de la congrégation peut demander l�autorisation au maître général de 

nommer un vicaire pour faire ces visites. Chaque supérieur conventuel doit tenir à jour un 

registre où doivent être notés, d�une part les ordinations déjà faites et celles qui seront prises 

par la suite pour le bien commun, et d�autre part, les ordinations prises pour le bien de chaque 

couvent particulier, les ordinations du vicaire général pendant ses visites, les préceptes et les
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 peines en vigueur jusqu�à la prochaine visite. Le registre doit être conservé dans le dépôt 

commun et lu six fois par an devant la communauté au réfectoire. En outre, chaque prieur, en 

revenant du chapitre, doit faire élire, par le conseil conventuel, un religieux ou deux, afin 

d�établir l�inventaire des titres du couvent. Pour finir, tout supérieur ou inférieur qui aurait 

accepté de l�argent ou une rémunération doit en rendre raison et le noter sur le livre de 

compte.  

 

En 1641, les supérieurs sont de nouveau exhortés à appliquer les sanctions prévues dans 

les décrets des chapitres, et à rendre compte de cette exécution dans le mois de la publication 

desdits décrets au vicaire général, par un témoignage écrit et signé des pères du conseil.  

 

En 1644, les définiteurs décident qu�un religieux, élu à l�office de syndic, et refusant 

cette nomination alors que les pères du conseil estiment qu�il est capable de tenir cette charge, 

doit être privé de toute autre promotion pendant trois années. Le sacristain et le syndic des 

grands couvents doivent être prêtres ; d�autres religieux peuvent être choisis pour les aider 

dans leur tâche. En matière de gestion conventuelle, les définiteurs décident qu�un inventaire 

des biens conventuels devra être établi tous les ans. Tous les supérieurs sont en outre de 

nouveau exhortés à fournir le nécessaire à leurs religieux. La première admonition revient sur 

les visites du vicaire général : le supérieur doit impérativement communiquer ses décisions 

aux pères au conseil afin que ces derniers donnent leur avis, et leur accord dans les matières 

les plus importantes. C�est donc la troisième fois que cette directive apparaît dans les actes 

des chapitres. Dans les couvents où les séculiers réclament des lectures en philosophie et en 

théologie, il faut désigner un lecteur compétent. Tous les supérieurs doivent visiter les 

religieux enfermés et les malades, et les traiter avec charité. Ils doivent cependant punir avec 

sévérité ceux qui contreviendraient aux constitutions. Le vicaire général doit prendre soin à ce 

que les décrets du chapitre soient exécutés.  

 

En marge de ces normes de principe, traitant de l�organisation ou rappelant les 

supérieurs réformés à leurs obligations et à leurs responsabilités, les définiteurs observants 

doivent légiférer sur la restauration de l�observance proprement dite. La discipline, la 

propriété, le silence, le jeûne forment les observances qui vont distinguer les réformés des 

autres religieux. Le législateur délimite donc progressivement la teneur de chaque obligation, 

au gré des problèmes concrets relevés par les supérieurs et les religieux présents au chapitre. 
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B. LE FOND DE LA RÉFORME 

 

Nous avons vu que le retour à l�observance n�en fut pas vraiment un, dans le sens où les 

réformés du XVIIe siècle adaptèrent leurs exigences aux progrès de l�ordre, notamment dans 

le cadre de la pauvreté évangélique. Le législateur réformé doit donc porter toute son attention 

sur la définition concrète de chaque obligation religieuse au regard des priorités modernes. 

Dans cette perspective, un certain nombre de textes émanant du maître général sont repris par 

les définiteurs des chapitres de la congrégation, le supérieur déterminant à cette occasion les 

mesures qui lui semblent essentielles. Pour le reste, les chapitres réformés légifèrent pour leur 

organisation pour maintenir la discipline régulière au sein des couvents du groupement 

observant.  

 

Les priorités fixées par le maître général 

 

En 1632, les définiteurs réformés introduisent leurs actes par les ordinations que le 

maître général Ridolfi avait voulu voir intégrées aux actes capitulaires et observées au sein de 

la congrégation1309. Le maître général commence par exhorter les frères de la congrégation à 

se maintenir dans leur ferveur spirituelle et la stricte observance : nulle dispense ne doit être 

demandée ou accordée en dehors de toute infirmité ou maladie constatée1310, comme cela a été 

ordonné par de nombreux chapitres généraux. Le maître général approuve et confirme les 

« louables habitudes » de la congrégation. Les oraisons mentales tenues en commun y sont 

quotidiennes et durent une heure, la retraite de dix jours par an y est pratiquée, un chapitre de 

discipline y est tenu une fois par semaine, les collations sont prises au réfectoire et sont 

constituées de pain et de vin� D�une manière générale, le maître général est favorable aux 

pratiques disciplinaires, aux abstinences et aux austérités de la congrégation, dans la mesure 

où elles ne sont pas prohibées par les chapitres généraux ou les constitutions de l�ordre. Il est 

cependant interdit à tout supérieur, quelle que soit son autorité, de les modifier ou de les 

violer sans consulter le maître général. Le maître général défend en outre fermement que des 

« observances singulières et insolites vis-à-vis des cérémonies de l�ordre, à plus forte raison 

vis-à-vis ou contre les constitutions de l�ordre, ne [soient] introduites ».  

                                                 
1309 A la différence des textes généraux publiés, la transcription du père Laporte ne numérote pas les dispositions 
des actes de la congrégation. Elles sont néanmoins beaucoup moins nombreuses et la référence au chapitre 
concerné suffit à les retrouver sans peine. Nous n�avons donc pas estimé utile de surcharger notre texte de notes 
de renvois aux pages des papiers du père Laporte, la date du chapitre et le type de textes (ordinations, 
déclarations ou autres) suffisant à retrouver rapidement la norme évoquée.  
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En ce qui concerne la formation des jeunes, le maître général donne quinze jours aux 

couvents qui ne sont pas députés pour l�éducation des novices pour transférer les religieux qui 

y ont pris l�habit vers le noviciat le plus proche, afin que ces derniers effectuent leur année de 

probation. Quelque temps avant la fin de ladite année, le jeune religieux sera examiné par les 

pères du noviciat, et un écrit envoyé au couvent d�origine, pour que le novice puisse être, soit 

reçu dans son couvent, soit dépouillé de l�habit de l�ordre s�il est jugé inapte à la profession.  

 

Alors que le chapitre de 1616 règlementait uniquement l�accueil des religieux issus des 

provinces, le maître général se prononce en 1632 sur les religieux qui, ayant fait profession 

dans un couvent de la congrégation, soit demandent à la quitter pour abandonner la stricte 

observance, soit en sont sortis sans autorisation. Ces religieux quittent alors la juridiction de 

leur couvent d�origine, et demeurent simplement dans le couvent de la province qui a bien 

voulu les accueillir. Dans le cadre du mouvement inverse, le maître général décide que les 

religieux des provinces reçus au sein des couvents de la congrégation n�auront pas voix au 

chapitre pendant une année entière et resteront sous la direction du maître des novices pour 

apprendre les exercices de spiritualité.  

 

La lettre du maître général permet d�établir un bilan des pratiques en cours au sein de la 

congrégation observante. Ainsi, le silence est observé selon la teneur des constitutions, et nul 

ne peut prendre la parole sans autorisation spéciale en dehors de l�heure de récréation 

concédée après le repas. D�une manière générale, chaque religieux doit s�abstenir de proférer 

des propos vains ou susceptibles de faire rire. Personne n�est supposé manger en dehors du 

réfectoire, sauf les hôtes et les malades. Le jeûne est observé, et l�abstinence respectée en 

dehors de toute maladie en cours. Tous les religieux assistent aux offices, de jour comme de 

nuit, à l�exception des lecteurs et des prédicateurs en charge qui doivent néanmoins se 

soumettre aux règles de la congrégation. Les étudiants, quant à eux, assistent alternativement 

aux matines et ceux qui ne peuvent faire autrement que de s�absenter au moment de l�oraison 

doivent y satisfaire à un autre moment de la journée.  

 

Le maître général donne ensuite de nouvelles directives aux religieux de la 

congrégation. La formation des jeunes en matière de prédication et d�audition de confession 

doit être irréprochable et nul ne peut être autorisé à pratiquer ces exercices, si ce n�est d�après 

une approbation écrite et signée de quinze pères du chapitre de la congrégation. Des 

                                                                                                                                                         
1310 Le texte dit « nisi qua actualis infirmitas exigit » : il s�agit donc de constater au jour le jour la réalité de la 
maladie ou de l�infirmité invoquée, et restreindre la durée des dispenses à ce qui est strictement nécessaire.  
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conférences sur les cas de conscience, ou des lectures dans les plus petits couvents, doivent 

être organisées régulièrement. Les pères confesseurs ne sont pas censés s�entretenir avec des 

femmes dans l�église, et ne doivent pas discuter dans le confessionnal, si ce n�est pour 

entendre la confession. Les supérieurs, eux, ont l�obligation de faire progresser la spiritualité 

de leurs religieux et doivent les exhorter lors des chapitres quotidiens à la perfection de leur 

v�u, à la pratique de la vertu, et au-dessus de tout, à la charité fraternelle que ces derniers 

doivent notamment exercer lorsqu�ils reçoivent des hôtes et des étrangers. Les supérieurs ont 

en outre le devoir de « garder le couvent », et il ne peuvent en sortir qu�avec l�assentiment du 

vicaire général donné par écrit ; toute contravention et absence non autorisée ferait encourir la 

privation de l�office de prieur. Pour finir, lors des élections, les supérieurs et inférieurs sont 

tenus au secret quant à la personne élue tant que celle-ci n�est pas confirmée et acceptée. Les 

religieux réformés du chapitre de 1632 acceptent l�ensemble de ces dispositions « avec 

obéissance et respect » et joignent à ces textes, ceux du chapitre général de 1629 concernant 

leur congrégation.  

 

En 1635, le chapitre entérine de nouveau des dispositions établies préalablement par le 

maître général Ridolfi. La première mesure du maître général consiste à ordonner que « toutes 

les ordinations, tant des chapitres généraux et de [ses] prédécesseurs, que de [lui-même], du 

père d�heureuse mémoire Sébastien Michaelis et des autres vicaires généraux et des chapitres 

[de la congrégation], [rédigées] pour le bon gouvernement de l�ensemble de la congrégation 

ou de chaque couvent [soient] regroupées en un seul volume ». Chaque président de couvent 

a trois mois pour envoyer un exemplaire des textes le concernant au couvent de Toulouse 

pour que l�ensemble soit codifié. Dans un second temps, le maître général interdit qu�une 

autre peine que celle prévue par les constitutions soit appliquée aux religieux fugitifs de la 

congrégation, l�ayant quittée sans une autorisation écrite du maître général.  Tous les religieux 

séparés de la congrégation, soit sans autorisation, soit par rejet de la stricte observance, et 

accueillis dans d�autres provinces ou congrégations, sont déclarés incapables pour l�avenir à 

prétendre à aucun grade ou à la prédicature générale. En outre, dans le cas où un religieux de 

la congrégation venait à mourir dans un couvent de n�importe quelle province, le couvent 

d�accueil et la province ne peuvent prétendre à aucune pension, à aucun revenu, à aucun bien 

meuble ou immeuble laissé par le religieux ou un proche, l�ensemble revenant de droit à la 

congrégation. Le maître général rappelle aux religieux de la congrégation qu�il est interdit de 

man�uvrer afin d�obtenir des faveurs auprès de séculiers ; les supérieurs doivent donc veiller 

à ne pas laisser de telles pratiques s�instaurer. Pour éviter que les religieux ne fassent des 

trajets inutiles, le maître général exhorte les supérieurs à ne pas autoriser leurs inférieurs à
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 sortir des limites relevant du couvent sans l�autorisation du vicaire général ou de son 

commissaire, si ce n�est avec un écrit signé par les pères du conseil et au titre d�une 

disposition du paragraphe « de itinerantibus » des constitutions. Les religieux sur les chemins 

ne doivent pas consommer de bouillon de viande ou enfreindre le jeûne, si ce n�est en cas de 

maladie. Pour terminer, tout prieur qui engagerait des frais superflus pour réparer ou 

ornementer le couvent sans l�accord des pères du conseil encoure la perte de son office et la 

privation de voix active et passive pendant une durée de six années.  

 

Ces ordinations, en date du 28 mars 1635 et signées du maître général, sont acceptées 

par les définiteurs de 1635 dans le cadre de la première denuntiatio des actes du chapitre. Ce 

n�est pas la seule annonce de ce chapitre. La seconde concerne un texte pontifical de Clément 

VIII sur la réforme des religieux réguliers : il s�agit de rappeler que le prieur conventuel doit 

disposer d�une clé susceptible d�ouvrir toutes les cellules. Les définiteurs de la congrégation 

enjoignent donc que les cellules des couvents de la congrégation soient dorénavant conçues 

en respectant cette directive pontificale. La troisième reprend des « décrets apostoliques » et 

des « décrets de chapitres généraux » relatifs aux peines privatives de voix active et passive 

en cas de réunion avec des moniales et ce, quel que soit le motif invoqué. Les définiteurs 

entendent que cette peine de privation soit appliquée pour deux années aux transgresseurs de 

la congrégation, et notamment aux religieux supérieurs et inférieurs qui se rendraient dans le 

monastère de Prouille, sans l�autorisation écrite du vicaire général ou de son commissaire.  

 

En 1641, le premier texte du chapitre est une annonce reprenant une lettre du maître 

général Nicolas Ridolfi. Le maître général revient sur les avertissements qu�il a donnés 

relativement à la doctrine du père Campanella, pour constater que certains de ces thèmes se 

propagent malgré tout au sein de la Congrégation de Saint-Louis. Le maître général enjoint 

alors au vicaire général et aux pères du chapitre de nommer quatre théologiens des plus 

réputés au sein de la congrégation pour examiner les écrits des lecteurs depuis l�arrivée du 

père Campanella jusqu�à aujourd�hui. Tout ce qui concerne la grâce, la providence, la 

prédestination, le libre arbitre doit être repéré, et sanctionné sévèrement dans la mesure où 

cela ne serait pas conforme à la doctrine de saint Thomas. On ne doit enseigner aux frères de 

la congrégation une autre doctrine que celle de saint Thomas. Le maître général entend que sa 

lettre soit lue dans tous les couvents de la congrégation. Les définiteurs de Rodez nommèrent 

donc Vincent Baron, prieur de Toulouse, Pierre Pigeon, prieur de Montpellier, Pierre de 

Ligues, prieur de Saint-Maximin et Guillaume Matthieu, prieur de l�Annonciation de Paris, 

pour exécuter la volonté du maître général. 
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En marge des directives parfois très ciblées du maître général, les religieux présents lors 

des chapitres de la congrégation réformée élaborent leur propre législation d�observance en 

vue d�entretenir, au sein des couvents dont ils ont la charge, une discipline régulière 

impérative et uniforme.  

 

Les normes relatives à la discipline régulière 

 

En 1616, les premiers textes sont des ordinations « pro officio divino » : l�uniformité 

des rites fait l�objet de la première ordination. Pour le reste, la présence des frères convers est 

requise à un certain nombre de cérémonies, et l�ensemble des religieux doit participer aux 

messes quotidiennes sans que les supérieurs ne puissent en dispenser sans nécessité. Les 

premières ordinations de 1635 concernent aussi les cérémonies et la liturgie. La seconde 

ordination développe notamment les horaires des messes dans les couvents au sein desquels il 

n�existe pas de centre d�études de théologie ou de philosophie. Les quatre premières 

déclarations de 1638 reviennent sur le déroulement des cérémonies religieuses « ad 

uniformitatem servandam ». De même, les deux premières ordinations de ce même chapitre 

concernent les cérémonies. 

 

La première déclaration de 1616 dispose que les couvents réformés ont été séparés des 

autres pour que les constitutions y fussent respectées et qu�il n�y ait pas de dispenses en 

matière de jeûne ou de discipline, si ce n�est pour cause d�infirmité. En matière de discipline, 

un certain nombre de précisions sont apportées sur les religieux dont la présence n�est pas 

requise lors des chapitres de coulpe organisés une fois par semaine. Plusieurs dispositions 

concernent le dépôt commun ou relèvent du thème de la propriété privée ou de la gestion du 

temporel conventuel. La conservation des clés, la rédaction et la conservation d�un livre de 

comptes font l�objet de la quatorzième ordination. Au niveau du dépôt général de la 

congrégation, les couvents de Toulouse, de Saint-Maximin et de Paris doivent payer une fois 

et demi plus de contributions à la congrégation que les autres couvents, du fait de leur taille. 

Lors des chapitres, les religieux présents doivent prendre la parole et voter selon l�ordre de 

leur profession, de la plus ancienne à la plus récente. Nul président de couvent ne peut 

accepter de l�argent ou en emprunter ; en cas d�extrême nécessité, il ne peut le faire qu�avec 

l�accord des pères du conseil. Les religieux itinérants ne peuvent dépenser ou donner l�argent 

qui leur est confié qu�avec l�accord du supérieur ; ils ne doivent accepter aucun prêt, et si
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 quelque aumône leur est versée, ils doivent présenter cet argent au supérieur conventuel dès 

leur retour.  

 

En 1632, les dispenses générales pour les offices de nuit sont interdites. Les 

prédicateurs ne peuvent sortir sous aucun prétexte sans un compagnon, et chaque supérieur 

doit veiller à garder auprès de lui suffisamment de religieux pour que l�office divin 

conventuel reste solennel et dévot ; ainsi les prieurs des petits couvents doivent garder un 

minimum de six clercs pour exercer au ch�ur. Tout religieux qui demande pour lui la dignité 

de père au conseil, l�office de lecteur, de confesseur, de prédicateur ou toute autre promotion, 

manquant ainsi à toute humilité religieuse, perd ipso facto le droit d�être promu et satisfait. 

Les pères au conseil ordinaire du couvent sont le sous-prieur, deux lecteurs en théologie en 

charge, le maître des novices et les autres membres de droit qui en ont fait la demande auprès 

du vicaire général. Nul religieux ne doit faire état de sa nation en se présentant, que ce soit 

pour rire ou sérieusement, mais se faire appeler uniquement par son nom. Il est interdit de 

monter à cheval sans autorisation écrite. Les religieux bénéficiant d�une assignation doivent la 

montrer aux supérieurs du couvent de destination. Aucune lecture de philosophie ou de 

théologie ne peut être instituée sans l�autorisation du vicaire général de la congrégation. Les 

vêtements des religieux du couvent, des supérieurs aux inférieurs, doivent être de la même 

étoffe. Le syndic n�a pas l�autorisation d�ouvrir les lettres, même adressées à lui, sans 

préalablement les montrer au prieur. Les lettres non paraphées par le prieur sont réputées 

écrites sans son autorisation. Nul séculier ne doit être autorisé à manger de la viande dans 

l�enceinte du couvent.  

 

 Les religieux qui auraient perçu de l�argent ne peuvent le dépenser de leur propre chef 

sans une autorisation expresse du supérieur, sous peine d�être sanctionnés en tant que 

propriétaires. Les religieux accueillis dans les couvents de la congrégation ne peuvent, quant à 

eux, quêter pour eux ou pour leur couvent, sans l�autorisation du président du couvent 

d�accueil. Ces mêmes religieux doivent déposer l�argent qu�ils détiennent dans le dépôt 

commun du couvent d�accueil, même celui destiné aux frais de voyage, sans que cet argent 

puisse être retenu par le prieur conventuel ou dépensé. Le nombre des couvents de la 

congrégation participant deux fois plus que les autres aux frais communs augmente en 1632, 

puisque les couvents de Toulouse, de Saint-Maximin et de Paris sont rejoints par ceux 

d�Avignon et de Bordeaux. Pour finir, le livre de comptes du dépôt commun doit comporter 

l�origine des sommes perçues, écrite de la main de celui qui les a reçues et déposées.  
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La première déclaration de 1632 dispose que les hôtes accueillis dans un couvent 

doivent assister au ch�ur et, en cas d�absence justifiée par leurs affaires, ils doivent demander 

l�autorisation du supérieur conventuel en exposant les raisons alléguées. En cas de 

contravention à cette règle, les religieux se verraient condamnés à s�asseoir par terre au 

réfectoire. La troisième déclaration revient sur les coutumes de la congrégation relatives aux 

lecteurs et aux prédicateurs en charge : ces derniers peuvent être amenés à ne pas pouvoir 

assister au ch�ur, auquel cas, ils doivent néanmoins participer au rosaire, aux complies et à la 

méditation. Pendant les fêtes, les lecteurs assistent aux offices de jour et de nuit, de même que 

les prédicateurs qui ne prêchent pas ces jours-là. Enfin, la cinquième déclaration précise que 

les malades alités sont ceux que les médecins ont consignés à l�infirmerie et qui sont 

actuellement et véritablement alités. Tous les religieux de l�infirmerie doivent en outre 

respecter le silence selon les constitutions.  

 

Parallèlement aux condamnations générales des fugitifs que nous avons relevées dans 

les actes des chapitres généraux, nous retrouvons des preuves tangibles de cette réalité dans 

les actes de la congrégation réformée de 1632 : ainsi, le père Louis Jouvence ayant fui le 

couvent de Béziers, doit être considéré comme un fugitif et encourir les peines 

correspondantes. Augustin Champoussin, profès du couvent d�Avignon et assigné à Albi 

depuis Saint-Maximin, s�étant rendu sans autorisation dans un couvent de la Province de 

Provence et, de ce fait, étant fugitif, est condamné aux peines correspondantes et exclu de la 

congrégation réformée. Si le caractère coercitif de la première sanction est avéré, les peines 

des fugitifs pouvant aller jusqu�à l�incarcération, la seconde punition est sans aucun doute le 

but recherché par le religieux, même si ce dernier se retrouve alors sans affiliation, ayant 

perdu le lien avec son couvent d�origine.  

 

En 1635, les définiteurs interdisent aux supérieurs chargés du livre de comptes de 

modifier quoi que ce soit lors de l�inscription des sommes reçues ou dépensées : ils doivent 

inscrire « en toute bonne foi » l�origine ou la destination des fonds.  Le supérieur ne peut pas 

utiliser l�argent avant de l�avoir fait transiter par le dépôt commun. Le syndic, le sacristain et 

le procureur doivent rendre compte de leurs dépenses devant le conseil conventuel. Dans un 

tout autre registre, un religieux malade peut être autorisé à manger de la viande du fait de 

l�administration de médicaments. Deux jours après la prise de ladite substance, le religieux 

doit revenir à une alimentation normale. Nul ne peut aller à cheval, si ce n�est avec 

l�autorisation des pères du conseil concédée par nécessité. Les récréations ne doivent pas être 

l�occasion de jeux.  
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Les syndics qui reçoivent ou écrivent des lettres ne relevant pas de leur charge de 

syndic, doivent les montrer à leur supérieur. Les religieux ont interdiction de converser avec 

d�autres religieux de la congrégation ou des provinces, dans les couvents de la congrégation, 

sans l�autorisation du supérieur à qui il incombe de désigner deux ou trois religieux pour 

accueillir les hôtes avec charité. Après la récréation de l�après-midi, le supérieur doit faire le 

tour du couvent et repérer les religieux sortis en dehors de leur cellule pour leur ordonner d�y 

entrer et de se recueillir en silence. Dans les couvents où la retranscription des documents et 

des titres est impossible, il faut que le supérieur en dresse un inventaire authentifié par un juge 

séculier, qu�il devra ensuite envoyer au couvent désigné par le chapitre de 1632. Les syndics 

ont en outre l�interdiction de sortir les documents des archives sans laisser de trace écrite.  

 

Une première ordination concernant le vêtement précise que le bonnet porté sous le 

capuchon doit être de couleur blanche. En outre, il est interdit aux religieux sur les routes de 

porter un manteau, et si cela est justifié par les intempéries, le religieux doit en avertir le 

supérieur du premier couvent où il s�abriterait. Les supérieurs, conduits à porter ces mêmes 

vêtements ou à manger de la viande pour les mêmes nécessités, doivent s�en ouvrir aux pères 

du conseil. Chaque couvent doit pourvoir au vêtement des religieux y ayant fait profession, 

même lorsque ces derniers vivent dans d�autres maisons, auquel cas de l�argent doit leur être 

transmis pour les besoins en vêtement.  

 

Dans le registre des dispenses, les définiteurs de 1638 rappellent que les religieux ayant 

à prêcher dans les monastères ou dans d�autres lieux ne sont pas pour autant dispensés de 

manière systématique de l�office divin. En outre, les supérieurs ne peuvent dispenser un 

religieux de sa peine ou l�atténuer. Les définiteurs reprennent ensuite les ordinations du 

chapitre général relatives à la limitation des récréations extraordinaires octroyées par des 

supérieurs laxistes. Ils rappellent en outre les peines prévues pour les détracteurs de l�ordre 

qu�ils comptent faire appliquer aux détracteurs de la congrégation et de ses supérieurs. Au 

moment des temps de silence absolu du matin ou de la soirée, personne ne doit se rendre dans 

la cellule du prieur à moins que l�affaire ne puisse pas attendre. D�une manière générale, 

aucun religieux ne doit entrer dans la cellule d�un autre, ou encore moins faire entrer des 

religieux étrangers ou des séculiers dans le dortoir, ou dans l�infirmerie.  

 

A table, lorsque le lecteur doit être corrigé, le supérieur avertit ce dernier de son erreur 

en tapant sur la table afin qu�il se corrige. Les définiteurs précisent la composition de la 

collation extraordinaire autorisée dans les centres d�études et rappellent que les constitutions
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 interdisent aux religieux de manger en dehors des endroits prévus à cet effet : les prédicateurs 

doivent se conformer à cette règle dans la mesure du possible, et ne pas manger en dehors des 

maisons où ils doivent vivre lorsque le lieu de leur prédication est trop éloigné d�un couvent 

de l�ordre. Les religieux à qui l�on aurait prescrit une purgation n�ont pas ipso facto le droit de 

manger de la viande et ne doivent pas être dispensés, notamment lorsque cette prescription est 

régulière afin de préserver leur santé. Un supérieur qui consomme de la viande doit être privé 

de son office, les inférieurs encourent, de leur côté, une peine de « grave coulpe » et la 

privation de leur voix active et passive pour une année. Lorsqu�un religieux prêche dans un 

endroit où l�ordre a un couvent auquel le religieux n�est pas assigné, il faut néanmoins qu�il 

soit accueilli dans ce couvent plutôt que dans une maison séculière. Ses dépenses doivent être 

distribuées ainsi : les dépenses de nourriture et les frais de voyage. Les sommes sont divisées 

entre les couvents qui ont nourri le religieux et le reste revient au couvent d�assignation du 

religieux. Nul ne peut sortir du couvent sans compagnon et les prédicateurs de l�avent, du 

carême et de la semaine sainte ne peuvent s�en aller seuls. Ceux qui partent sans être 

accompagnés sont privés de leur charge de prédication pendant trois années. Dans les 

couvents désolés, le supérieur en charge doit respecter les constitutions relatives à 

l�édification ou à la réparation des couvents avant d�agir, sous peine de se voir sanctionné.  

 

Les jeunes novices doivent avoir les �uvres de saint Thomas dans leur cellule, et s�y 

plonger régulièrement, afin de s�en inspirer. Ils peuvent ainsi échanger ce qu�ils en ont 

compris, au moment des récréations. Les novices profès qui se comportent mal, se battent 

avec les autres, transgressent les constitutions, ou parlent sans autorisation, ne peuvent être 

promus pendant une année et à chaque nouvelle transgression, leur peine est aggravée d�une 

année supplémentaire de suspension. 

 

Selon les constitutions, le linge de corps étant interdit même pour les malades, nul ne 

doit en porter, et si tel est le cas, les religieux ont trois jours à partir de la notification de la 

disposition présente pour se conformer à cette directive. Dans le mois suivant la publication 

de ces ordinations, les prieurs doivent faire le point sur l�ensemble du vêtement porté par les 

religieux en comparaison avec les directives des constitutions et se conformer à ces dernières.  

 

Les définiteurs de 1641 explicitent la notion de silence perpétuel exigé par les 

constitutions : les religieux ne peuvent parler qu�avec une autorisation spéciale. Les religieux 

prétextant autre chose doivent être sévèrement punis au même titre que ceux qui dogmatisent 

contre les constitutions de l�ordre. Les collations extraordinaires doivent se faire dans le
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 réfectoire, avant ou après la communauté. Aucune somme spéciale ne peut être attribuée pour 

les vivres des malades, mais seul le nécessaire doit être prodigué. Les supérieurs recevant des 

lettres du vicaire général ou des obédiences doivent les exhiber et les appliquer 

immédiatement et non les retenir ou les suspendre. Chaque année, une somme d�argent doit 

être consacrée à l�achat de livres. Nul religieux ne peut posséder en propre une horloge ; si tel 

est le cas, elle doit être vendue et l�argent récolté doit servir à l�achat de livres. Tout religieux 

qui quitte un couvent, ne peut emporter de livres, même donnés en cadeau, ou achetés avec 

l�argent d�un proche, si ce n�est avec l�autorisation spéciale du supérieur conventuel. Nul ne 

peut tenir des comptes, avec des rentrées et des dépenses d�argent, exceptés le syndic et le 

procureur conventuel pour ce qui concerne leur office.  

 

En 1644, le chapitre rappelle que tout religieux ayant manqué un office, l�oraison 

mentale, une messe conventuelle, ou une procession, et qui ne se présenterait pas à terre au 

réfectoire suivant, doit être interpellé par le supérieur du couvent au chapitre suivant, et obligé 

de se présenter le lendemain. Les religieux, malades ou occupés, ne pouvant se rendre aux 

offices de nuit ou ceux qui ne peuvent pas assister aux complies, doivent néanmoins trouver le 

temps de faire leur oraison mentale. Chaque frère de la congrégation doit faire une retraire 

annuelle de dix jours, sans que le prieur ne puisse en dispenser, même en partie. Les religieux 

malades peuvent au moins se regrouper pendant quatre ou cinq jours pour faire, en commun, 

les exercices spirituels préconisés. Le supérieur peut permettre avec prudence, aux religieux 

très âgés ou infirmes, de prendre une collation tardive de fruits pendant le temps du jeûne 

ordinaire. Les religieux prenant des prescriptions médicales peuvent être ponctuellement 

autorisés à manger de la viande, sauf les jours où cela est interdit par l�Église. Les religieux 

ne doivent pas s�envoyer des lettres par courrier, et dans la mesure du possible, les supérieurs 

ou le syndic doivent regrouper les courriers en un seul fascicule et le faire transmettre. Trois 

religieux doivent être nommés par le supérieur conventuel afin de parler avec les religieux des 

autres provinces. Nul autre religieux ne peut prendre la parole sans autorisation, selon 

l�ordination du maître général Xavière sur l�ordre de Clément VIII en faveur de la réforme. 

Pour finir, les pères Pierre Bonnefons, Jean-Baptiste Pienoir, Jean Domnique Schafer, Claude 

Daigneau et François Villeme sont déclarés fugitifs et encourent les peines prévues1311. 

                                                 
1311 Le père Laporte note néanmoins que cette sentence est rayée dans l�exemplaire qu�il copie et interprète cela 
comme le retour en grâce des religieux précédement sanctionnés. 

 - 449 -



  

2. Analyse globale 

 

Dans un premier temps, il est intéressant de revenir sur la première déclaration du 

chapitre de 1616 : « les couvents de notre réforme ont été séparés des provinces pour être 

députés à la réforme et à cette fin, ils ont été érigés [�] en congrégation réformée pour que 

les constitutions y fussent désormais observées exactement et à la lettre [�] et que l�on n�y 

dispensât pas de l�abstinence de viande et des autres observances de la vie régulière si ce n�est 

pour cause d�infirmités ». L�intégration des couvents observants au sein d�un mouvement de 

réforme singulier est particulièrement flagrante dans cet article du début du XVIIe siècle : 

l�appartenance à l�observance est ressentie comme l�appartenance à un groupe déterminé de 

religieux. « Notre réforme » retient singulièrement notre attention : l�adjectif possessif permet 

de revenir sur la partition de la réforme en différents mouvements, et sur la définition des 

« réformés » en tant que groupe restreint et déterminé de religieux. Comme l�a fait remarquer 

le père Hinnebush à propos des formes de la réforme au XVIe siècle, les religieux illustres de 

ce siècle, prêcheurs, écrivains ou saints, étaient tous « membres de groupes réformés »1312. 

Les définiteurs de 1616 considèrent que la Congrégation Occitaine Réformée est née de la 

séparation des couvents de leur réforme d�avec les autres couvents. Cela induit qu�il peut y 

avoir d�autres réformes, c�est-à-dire d�autres groupes réformateurs au sein du même ordre 

dominicain ; nous parvenons d�ailleurs à les identifier les uns par rapport aux autres, la 

réforme du père Michaelis étant la plus démarquée, sans aucun doute.  

 

Les réformes de l’ordre en France La forme institutionnalisée 

Réforme michaeliste 
1. Congrégation Occitaine Réformée 

2. Congrégation de Saint-Louis 

Réforme du père Carré 
1. Noviciat Général de Paris 

2. Missions en Amérique 

Réforme du père Lequieu Congrégation du Saint-Sacrement 

Réforme de Bretagne Congrégation de Bretagne 

 

Une lettre du père Lequieu à l�un de ses protecteurs en France renforce le sens et 

l�importance que nous attribuons au terme possessif en tant qu�élément permettant 

l�identification et la démarcation des réformés par rapport aux autres. Le père Lequieu écrit

                                                 
1312 William Aquinas HINNEBUSCH (O.P.), How the Dominican Order faced its crises, Review for Religious, 
vol. 32, 1973/6, pp. 1312, article consultable sur le site www.op.org/domcentral/trad/crises.htm. 
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 ainsi « nostre réforme est un institut à l�honneur du Saint-Sacrement dans lequel on l�honnore 

par des dévotions et exercices particuliers »1313. En outre, Antoine Lequieu « trouvait dans 

l�observance de Toulouse une lacune »1314 : la pauvreté évangélique n�était pas pleinement 

respectée et le religieux, en fondant son propre mouvement de réforme, voulut renoncer à 

toute possession et créer une observance plus austère que celle qu�il avait expérimentée au 

sein des couvents de la congrégation. La réforme de la Congrégation du Saint-Sacrement doit 

donc être clairement distinguée de la réforme de la Congrégation de Saint-Louis.  

 

Le particularisme des réformes expliquent certainement la difficulté que les autorités de 

l�ordre ont eu pour intégrer les religieux réformés au reste de la communauté : la scission 

naquit aussi, et peut-être même surtout, des religieux réformés eux-mêmes. Nous avons, il est 

vrai, insisté longuement sur le rejet de ces religieux, et sur les oppositions des frères 

d�observance commune à la réforme d�une manière générale. Cependant, il est intéressant 

d�envisager le fossé entre réformés et non-réformés d�un autre point de vue : les religieux 

observants se sont eux-mêmes démarqués de la communauté. L�emploi du terme 

d�appartenance prend alors une dimension nouvelle : l�adhésion à « leur réforme » distingue 

les religieux des couvents observants des autres religieux de l�ordre1315. Ils se différencient de 

leurs frères du fait de leur intégration à un mouvement particulier, ayant un droit et une 

hiérarchie propre. Voilà comment un religieux observant, mais non intégré à un mouvement 

de réforme, est alors présumé non-réformé, ne bénéficiant pas des privilèges de la réforme 

contrairement à un observant d�une congrégation réformée qui a gagné un véritable statut de 

réformé, une démarcation officielle, signe de son appartenance à un mouvement de réforme 

institutionnalisé. Dans un factum de 1642, rédigé à l�initiative des frères de Saint-Jacques 

contre la réforme officielle de l�ordre, l�auteur représente sa cause « contre des Réformés soy 

disans, receux et appeléz tels », pour plaider pour « des Reformez qui se sont contentez de 

l�estre, et de l�essence de leurs Règles et Constitutions, sans se qualifier du nom de Reformez 

ny se parer de son esclat, ny s�avantager de son bruit »1316. Nous avons déjà souligné le cas du 

père Gilles d�Amour, religieux réputé de grande piété mais ayant catégoriquement réprouvé le 

                                                 
1313 MAE, CP Rome 80, fol. 356r°-v°, lettre envoyée de Rome et datée du 3 juillet 1642. Le destinataire n�est pas 
mentionné. Il s�agit vraisemblablement d�une personnalité ayant de hautes responsabilités au sein de la cour et 
pouvant agir auprès du roi pour favoriser le projet de congrégation du père Lequieu puisque c�est l�objet de la 
lettre.  
1314 Année Dom., octobre, t. XIII, p. 222. 
1315 Dans sa lettre aux religieux de la congrégation, reproduite par les capitulaires de 1632 en introduction de 
leurs actes, le maître général évoque lui aussi « notre Congrégation de Saint-Louis »� L�emploi de l�adjectif 
possessif est, dans ce cas-là, beaucoup plus conventionnel, marquant le lien de soumission de la congrégation 
vis-à-vis du supérieur avec comme corollaire, la protection dont ce dernier entend faire bénéficier les réformés. 
Le maître général est extérieur à la congrégation : l�emploi de l�adjectif possessif n�a donc pas la même 
signification que celle que nous relevons dans le cadre du chapitre de 1616. 
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qualificatif de réformé et les dissensions internes à l�ordre qui en découlaient. 

Progressivement, les autorités de l�ordre constatèrent aussi que le titre de réformé créait 

effectivement une différenciation trop nette entre les religieux et en 1644, interdiction fut faite 

au cours du chapitre général de prendre le titre de « réformé » que ce soit pour un couvent ou 

un groupe de religieux1317. Le changement opéré est relativement perceptible dans les actes 

des chapitres ultérieurs : un véritable effort est fait pour relativiser la distinction entre 

réformés et non-réformés et la vocation de tous les frères à s�inspirer de la réforme. Réforme, 

qui ne doit pas être considérée comme un mode de vie à part, mais comme un exemple à 

suivre, de gré mais parfois aussi de force.  

 

L�étude des actes des chapitres successifs de la congrégation de Saint-Louis permet un 

certain nombre de comparaisons et une appréciation de l�évolution législative au sein de la 

réforme. Dans un premier temps, s�agissant des textes en eux-mêmes, on constate une forte 

augmentation des normes en 1635 et 1638. Une stabilisation semble s�opérer par la suite pour 

revenir à une moyenne de trente normes par chapitre.  
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Graphique 4 : nombre d’ordinations respectivement élaborées par les chapitres réformés de 1616 à 1644.  
Les déclarations et les annonces n’ont pas été comptabilisées puisqu’elles n’entrent pas dans le cadre des 

normes émanant directement desdits chapitres. Les confirmations n’ont pas non plus été prises en compte 
puisqu’elles reprennent des textes déjà comptabilisés1318. Pour finir, les admonitions ont aussi été écartées 

comme plus représentatives de cas d’espèce que d’une législation commune. 

                                                                                                                                                         
1316 BNF 4-LD22-8, Vérités importantes pour la Réforme..., 1642. 
1317 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, ord. 2, p. 187. 
1318 Le cas des actes des chapitres généraux était sensiblement différent. En effet, la législation générale est un 
corpus dont les premiers éléments datent des chapitres du XIIIe siècle. La confirmation d�une norme ancestrale 
peut donc être assimilée à une nouvelle impulsion de la législation et touche une question qui n�apparaît pas 
forcément dans les chapitres précédents. En revanche, les confirmations relevées au sein des actes de la 
congrégation concernent toutes des textes récents établis depuis 1616. Il était donc de mauvaise méthode de les 
comptabiliser deux fois.  
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Entre les ordinations, les déclarations, les annonces, les confirmations et les 

admonitions, on remarque que l�ordination est le texte par excellence du chapitre de la 

congrégation. Ce qui retient l�attention, en comparaison avec les actes des chapitres généraux, 

c�est l�absence quasi-systématique de confirmations. Nous avons particulièrement insisté sur 

la cohérence juridique qui résulte de l�emploi des confirmations dans les actes des chapitres 

généraux ; en revenant sur des textes anciens ou plus récents qu�il est nécessaire de rappeler, 

les définiteurs confirment la volonté politique et législative de leurs prédécesseurs. Or, la 

Congrégation de Saint-Louis est une jeune institution, et elle doit commencer par créer un 

corps de normes complet avant de revenir sur ses premiers textes. L�apparition des 

confirmations en 1644 semble alors logique : les définiteurs se trouvent confrontés à des 

questions qu�ils ont déjà traitées, et ils reviennent donc sur les textes que leurs prédécesseurs 

ont établis. Pour les autres types de textes, les annonces sont régulières, mais les chapitres de 

1635, 1638 et 1641 ne font pas d�admonitions. Cela s�explique peut-être par le grand nombre 

de normes, et notamment d�ordinations, qui viennent parfois traiter des points très 

particuliers, intégrant une sorte d�admonition lorsque la norme concerne tel détenteur d�office 

ou tel supérieur. Ainsi les définiteurs, en précisant le rôle attendu des supérieurs, inscrivent 

leur avertissement au sein d�une norme plus générale.  
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Graphique 5 : répartition typologique des textes élaborés par les chapitres réformés de 1616 à 1644. 
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Les annonces des chapitres de 1632, 1635 et 1641 permettent de revenir sur le rôle du 

maître général au sein des congrégations de réforme, ou plus précisément sur les rapports 

d�autorité entre la Congrégation de Saint-Louis et son supérieur direct. La congrégation 

dépend  directement du maître général et on aurait pu penser que ce lien d�autorité n�était que 

de principe, la Congrégation de Saint-Louis ayant la réputation d�être plus soumise au roi 

qu�à son supérieur, notamment d�après le père Mortier. Or, la lecture des actes des chapitres 

de la congrégation démontre que le maître général participe de manière très suivie à 

l�élaboration du droit de la congrégation. En effet, les textes du maître général Ridolfi, 

reproduits en annonce dans les actes du chapitre, sont précis et directifs. En outre, on y décèle 

l�attention du maître général pour canaliser les pratiques de la congrégation : le supérieur 

entend notamment que les observances pratiquées par les réformés restent dans la mesure de 

ce qu�imposent les constitutions. Non seulement le maître général pose un certain nombre de 

dispositions que le chapitre de la congrégation doit entériner mais en plus, il a le droit de 

sanction sur le droit établi par les définiteurs eux-mêmes : la censure de la première 

ordination du chapitre de 1632 relative à la fête de saint Louis est la preuve de la vigilance du 

supérieur général. Cette emprise du maître général sur la congrégation doit venir tempérer la 

réputation gallicane de la congrégation, car si l�efficacité de la protection royale en 1629 a 

resserré les liens entre les religieux réformés et le roi, il est néanmoins avéré que la législation 

de la congrégation est restée soumise au maître général qui conserve les rênes du principal 

mouvement réformé en France.  

 

Sur le fond des dispositions, les textes locaux se distinguent nettement des textes des 

chapitres généraux. D�une manière générale, les textes de la congrégation sont rarement 

assortis de sanctions, comparativement aux textes généraux, où le législateur précise très 

souvent la peine encourue en cas de transgression. L�ensemble de la législation locale paraît 

alors beaucoup moins coercitif. La proportion respective des textes selon les différents thèmes 

qui nous avions relevés au sein des actes généraux semble aussi plus harmonieuse dans les 

actes de la congrégation, même si les thèmes qui regroupent le plus de normes sont les 

mêmes, à savoir ceux qui concernent la discipline ou le fonctionnement de l�ordre. Pourtant 

les textes techniques que nous avons classés ne sont pas de même nature dans le cas du 

chapitre général et dans le cas du chapitre de la congrégation : il n�y a par exemple 

pratiquement aucun texte relatif au droit électoral au sein des textes de droit local, là où cette 

même matière fournissait la plus grande partie des normes dans les actes capitulaires. Dans le 

cadre de la congrégation, les textes touchent surtout l�organisation de la congrégation. De 

même, la doctrine, les études et les questions de la promotion aux grades apparaissent de 
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manière presque anecdotique dans les actes de la congrégation, alors que ces problèmes 

étaient récurrents dans les actes généraux. La formation des novices est aussi sous-représentée 

dans les textes locaux. Dans le domaine de la gestion conventuelle et des questions de 

propriété, les directives de la congrégation ne portent pas sur la propriété personnelle, lorsque 

les textes généraux étaient centrés sur cette question. Les normes de la congrégation réformée 

concernent plus l�administration du dépôt commun et la tenue régulière et honnête de livres 

de compte.  
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7. mise en valeur comparative 
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Globalement, le législateur réformé doit organiser le fonctionnement de l�ensemble des 

couvents, et les dispositions de droit commun relèvent plus d�un impératif d�organisation que 

d�une logique de réforme. En revanche, les textes relatifs à la discipline et au respect de la 

règle sont bien aussi nombreux que l�on pouvait s�y attendre et ils forment l�ensemble de 

normes le plus fourni dans les actes de la moitié des chapitres. Sur les soixante-trois textes 

relatifs à la discipline et au respect de la règle que nous avons relevés, quatre thèmes sont 

prédominants et englobent l�ensemble des textes de réforme : l�observance des textes 

fondamentaux, l�obéissance et la soumission à la vie commune, le rappel de l�humilité 

religieuse et enfin le rôle prépondérant des supérieurs conventuels. Un certain nombre de 

directives rappellent la signification de la stricte observance : présence aux offices (8 textes), 

respect du vêtement prescrit dans les constitutions (6 textes), interdiction de se déplacer à 

cheval (2 textes), pratique de l�abstinence de viande et des règles liées aux différents repas (14 

textes), observation du silence (4 textes). Une première remarque s�impose : il s�agit
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 véritablement du respect des constitutions et non de pratiques et d�astreintes nouvelles. La 

lecture des actes de la congrégation réformée permet de mieux évaluer la dimension de la 

réforme en tant que retour à une vie dominicaine plus régulière. Ainsi la majorité des textes 

sur l�abstinence et les repas ont pour objectif de circonscrire le droit de dispense des 

supérieurs à la stricte nécessité. Il s�agit de rappeler aux religieux dominicains que la 

consommation de viande n�est pas autorisée par les constitutions et ne l�a jamais été : dès lors, 

le droit de la réforme n�est qu�une application véritable des constitutions. La lecture des textes 

de la congrégation réformée confirme donc notre première analyse sur le droit général de la 

réforme : en réalité, la réforme ne tend qu�à rappeler les religieux vers la norme préexistante, 

malmenée par des pratiques contraires, facilitées par la multiplication de dispenses octroyées 

par des supérieurs devenus laxistes par habitude. Contrairement aux textes de discipline des 

chapitres généraux qui rappellent les règles en les assortissant de sanctions, le législateur 

réformé tente de délimiter avec le plus de précision possible le cadre de la dispense, 

notamment pour les religieux ayant des charges contraignantes, comme les lecteurs ou les 

prédicateurs, mais aussi pour les malades et les infirmes. La réforme interdit les dispenses 

générales et pousse chaque religieux à ne pas négliger ses observances sous prétexte de ses 

charges : les lecteurs et les prédicateurs réformés sont donc ceux qui parviennent à assurer 

leurs fonctions, tout en respectant la règle de l�ordre dominicain, en étant présents aux offices 

le plus souvent possible, en se conformant aux astreintes alimentaires, dès que faire se peut. Il 

n�y a donc pas, au sein des couvents réformés, deux classes de religieux, les inférieurs vivant 

pour les observances, et les gradués vivant pour leurs charges. Pour conclure, il est indéniable 

que la législation réformée tend à revenir à une application contraignante des constitutions, 

notamment vis-à-vis des religieux ayant des charges ou faisant des études. Pourtant, la 

présence de nombreuses références aux dispenses permet d�affirmer que les observants ne 

négligent pas les cas particuliers et les exceptions. Cependant, les réformés rappellent qu�avec 

l�obtention des grades, le religieux ne gagne pas en facilité mais doit concilier son travail avec 

ses obligations quotidiennes.  

 

Une fois le respect des constitutions établi, le religieux dominicain doit accepter la vie 

commune et se soumettre à son supérieur. Un certain nombre de règles vont donc fixer ses 

rapports avec l�extérieur (8 textes) : les échanges de courriers sont règlementés, les sorties 

encadrées, les récréations modérées. Le libre arbitre se soumet à la communauté et le 

religieux bride tout ce qui pourrait l�éloigner de la vie consacrée qu�il a délibérément choisie. 

En marge de ces règles de vie, le législateur réformé exhorte ses religieux à une humilité 

parfaite : les détracteurs de l�ordre doivent être punis, ainsi que ceux qui demandent des



  

 promotions ou ceux qui mettent en avant leur appartenance à telle ou telle nation. Pour finir, 

le législateur met une pression particulière sur les épaules des supérieurs réformés qui sont 

appelés à assumer pleinement leurs responsabilités (10 textes) : ainsi, ils sont à plusieurs 

reprises exhortés à appliquer les punitions prévues par les textes des constitutions sans 

chercher à repousser ou à atténuer les sanctions. Ils doivent veiller à procurer à tous les 

religieux de quoi vivre et faire respecter les conditions de la vie commune et de l�observance. 

Enfin, ils ne doivent concéder des dispenses qu�en fonction de circonstances exceptionnelles 

et ponctuelles. La notion de relais nécessaire des supérieurs locaux réapparaît à l�occasion de 

ces textes capitulaires : la réforme ne peut être efficacement mise en place sans le concours 

intransigeant des supérieurs. Le rôle coercitif du prieur est rappelé plusieurs fois par les 

définiteurs réformés qui exhortent ce dernier à sanctionner leurs religieux dès lors que les 

textes du chapitre l�exigent.  Le rôle du supérieur est donc recentré sur ses obligations de 

censeur : au lieu de multiplier les menaces de sanctions dans les actes, le législateur réformé 

oblige le supérieur à se reporter aux constitutions et aux punitions qui sont prévues pour les 

appliquer sans faiblir. Le prieur doit donc donner l�exemple, �uvrer pour la réforme, animer 

la vie conventuelle mais il doit aussi gouverner, punir et veiller à l�application des lois de 

l�ordre. Là encore, avec la dignité viennent les obligations et les responsabilités dont nul 

religieux ne saurait s�exempter.  

 

La comparaison entre les textes de réforme généraux et les textes internes à la 

congrégation est particulièrement intéressante, car elle permet de mettre en lumière les points 

fondamentaux de l�observance. Le peu de normes relatives à l�obéissance, à l�interdiction des 

recours externes est certainement la preuve que ces questions sont déjà réglées, dans le sens 

où elles représentent le minimum de la réforme. Le législateur de la congrégation n�a donc 

pas à se pencher sur cet aspect. Tandis que le législateur du chapitre général est obligé de 

revenir sur des questions globales de réforme, le législateur local peut se pencher sur des 

points de détail de l�observance. Le domaine le plus intéressant en la matière est certainement 

l�éducation des novices et l�accession aux grades ; en réalité, il y a très peu de textes traitant 

de ce domaine au sein des actes de la congrégation. On peut analyser cette constatation de fait 

de deux façons complètement différentes : soit on considère que ces questions n�ont plus lieu 

d�être posées, puisque résolues, soit on estime que leur absence révèle le peu d�intérêt des 

religieux réformés pour les études et leur concentration sur les questions d�observance. Il est 

certainement nécessaire de souligner ici l�importance des études dans l�ordre dominicain. Les 

dominicains furent les premiers religieux à se concentrer sur le savoir, faisant de l�étude 
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« comme un devoir d�état » du frère prêcheur1319. Privé de connaissances, le frère prêcheur ne 

peut remplir pleinement sa mission d�apostolat. Il est très difficile de trancher aussi nettement 

entre les deux interprétations possibles. D�une manière générale, il convient de rappeler que la 

congrégation est jeune et que le droit général suffisait peut-être, dans un premier temps, à 

organiser les études. En outre, une fois l�obéissance et le respect de la vie commune acquis, 

un grand nombre des problèmes évoqués dans les actes généraux n�avaient plus lieu d�être 

comme le recours aux étrangers ou encore l�accession de religieux incompétents. Les normes 

relatives à l�achat de livres, combinées à celles qui imposent l�entretien des bibliothèques, 

semblent en outre confirmer le fait que les religieux réformés ne négligeaient pas le domaine 

de l�instruction. L�incorporation, au sein de la congrégation réformée, de grands centres 

d�études comme Toulouse puis Bordeaux tend à suggérer que les héritiers du père Michaelis 

ne pouvaient dénigrer l�importance des études.  

 

D�une manière générale, les textes de la Congrégation de Saint-Louis permettent 

d�affirmer que les religieux observants ont eu pour objectif de réhabiliter une vie dominicaine 

plus astreignante mais non de créer un nouveau mode de vie. Cependant, la nécessité de 

l�autonomie des congrégations de réforme se fait plus évidente lorsque l�on compare les 

textes généraux et les textes réformés : l�application de la législation établie par les religieux 

observants n�est possible que dans un couvent observant. Un seul religieux au sein d�une 

communauté de vie commune ne peut respecter son v�u de stricte observance, que ce soit 

vis-à-vis du dépôt commun (peut-il se déposséder de tout sans rien pouvoir espérer de la 

communauté ?) ou du jeûne (peut-il exiger qu�on lui serve autre chose que ce qui est présenté 

à ses frères ?). La réunion d�une communauté réformée au sein d�une même cellule 

conventuelle paraît être la première condition au respect de la stricte observance. Pourtant, un 

couvent observant ne peut se suffire pas à lui-même ; la vie dominicaine d�apostolat, 

spécialement ravivée par la réforme, exige la congrégation de plusieurs couvents réformés 

pour que la vie observante puisse s�exercer pleinement. Plusieurs couvents de halte, un 

noviciat susceptible de recruter et de former les jeunes, un centre d�études pour 

l�apprentissage ou l�entretien des connaissances� La congrégation réformée permet aux 

observants de vivre leur vie de prêcheurs dans de bonnes conditions. La création des 

congrégations de réforme ne nous apparaît donc pas seulement comme une conséquence de la 

« sclérose des instances en théorie habilitées à réformer »1320, mais aussi comme une nécessité 

liée à la vie quotidienne des religieux observants qui  ne peuvent parvenir à respecter leur v�u 

de stricte observance que dans le cadre d�une structure adaptée. En outre, les institutions 

                                                 
1319 Célestin DOUAIS, ouv. cité, p. 2. 
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traditionnelles furent moins dépassées par les exigences des observants qu�opposées à leur 

projet d�autonomie, et ce que Jean-Marie Le Gall analyse comme une paralysie des autorités 

provinciales ou générales, nous l�envisageons plutôt comme une attitude très réservée quant à 

l�appétence régulière et prosélyte des réformés. Les autorités de l�ordre voient dans la 

congrégation de réforme une menace pour l�institution et espèrent encore pouvoir réformer 

sans créer de dangereux mouvements autonomes au sein de l�ordre. De plus, l�assimilation 

entre chapitre général et chapitres provinciaux dans une attitude commune ne peut être que 

restreinte : si l�on peut soutenir que la réforme engagée par les autorités traditionnelles de 

l�ordre ne suffisait pas à mener l�ensemble des couvents vers une observance satisfaisante aux 

yeux des tenants d�une réforme poussée et exacte, il faut tout de même relever que les 

chapitres généraux et provinciaux n�adoptèrent pas la même attitude vis-à-vis des 

congrégations de réforme. Tandis que les provinciaux de France ont lutté avec acharnement 

pour leur suppression, les définiteurs et les provinciaux de tout l�ordre, réunis en chapitre 

général, ne se sont jamais montrés aussi hostile. Confrontés à l�existence et au développement 

inévitable des congrégations de réforme, protégées par le pape et soutenues par le roi de 

France, les définiteurs se sont adaptés à cette situation de fait et ont concentré leurs efforts 

pour utiliser les groupements réformés afin de favoriser une observance salutaire. L�exemple 

du chapitre de 1629 est particulièrement probant : la suppression de la Congrégation 

Occitaine Réformée avait en effet été admise, à la requête des provinciaux de France, par un 

nombre limité de définiteurs. Or, le maître général et l�ensemble des définiteurs et des 

provinciaux réunis en chapitre, ne votèrent pas ladite suppression et confièrent le dossier au 

maître général.  

 

L�étude du fond de la réforme mise en place au sein de la Congrégation de Saint-Louis 

permet donc d�apprécier le caractère modéré des observances imposées et de souligner la forte 

implication du maître général dans l�élaboration de ce droit particulier. Pourtant, s�il est avéré 

que l�observance de Toulouse reste dans le cadre d�une application stricte du droit commun 

de l�ordre, les religieux réformés restent néanmoins en marge de leurs frères. Toutefois, les 

couvents des provinces traditionnelles ne furent pas tenus à l�écart de la réforme : désignés 

pour la stricte observance ou d�observance commune, les couvents des provinces ou de la 

Congrégation Gallicane intégrèrent progressivement les impératifs de réforme mais de 

manière ponctuelle, au gré des visites ou des dispositions les concernant directement, sous la 

forme de statuts de réforme particuliers. 

                                                                                                                                                         
1320 Jean-Marie LE GALL, ouv. cité, p. 108. 
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Paragraphe 2. Les statuts de réforme particuliers 

 

La réforme a suscité dans les couvents de France de nombreuses interventions des 

supérieurs, notamment lors de leur visite, pour remettre à niveau les maisons. Dans le cadre 

de leur fonction de relais, les supérieurs, du maître général en passant par les provinciaux 

jusqu�aux prieurs conventuels, ont essayé de faire appliquer sur le terrain les directives de 

réforme générale. Au cas par cas, selon les couvents concernés, ces statuts ne sont jamais les 

mêmes d�un établissement à l�autre. Imposés par les supérieurs, ils ont en outre des 

répercussions plus ou moins positives selon les cas de figure. Nous nous arrêterons sur 

l�exemple particulier du couvent de Rouen dont l�histoire de la réforme offre de nombreux 

rebondissements et une issue tout relative.  

 

 

1. Les statuts de reforme imposés par les supérieurs. 

 

Exhortés par les chapitres successifs, par les maîtres généraux, et parfois même par le 

pouvoir séculier, les prieurs provinciaux et les vicaires des congrégations ont réformé petit à 

petit les couvents de leur circonscription. En marge de la législation générale capitulaire que 

nous avons étudiée, s�est donc développée une réglementation particulière à chaque maison. 

La législation des chapitres généraux en matière de réforme prend alors une toute autre 

dimension : elle représente le but à atteindre, la norme parfaite que les supérieurs doivent 

tenter de mettre en application au cas par cas, petit à petit dans chaque maison de l�ordre. De 

nombreux documents détaillent les dispositions prises.  

 

En 1620, lors de sa visite à Dijon, le père provincial de la Province de France prit un 

certain nombre de « statuts » du fait de la désignation de ce couvent « pour la stricte 

observance ». Le provincial légifère « au sujet des v�ux et des m�urs » et impose que le v�u 

de pauvreté soit observé au sein d�une « parfaite communauté » tant par les fils du couvent 

que par les religieux qui y seraient assignés. Pour que chacun se conforme « plus facilement » 

à ces impératifs, le supérieur exige que l�on distribue de la nourriture et des vêtements à tous 

les religieux « de manière égale ». Les religieux arrivant au couvent devront dorénavant 

soumettre leurs possessions à un inventaire avant de les confier au dépôt commun jusqu�à leur 

départ. Tous les religieux quitteront leur cellule particulière pour rejoindre le dortoir. Aucune
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 viande ne sera consommée dans le réfectoire, aucune femme introduite dans l�enceinte du 

couvent, aucun séculier accueilli, si ce n�est le médecin1321.  

 

La désignation de Beauvais pour la stricte observance offre un autre cas de figure 

intéressant. Le prieur avait été directement commissionné par le chapitre général de 1615 pour 

établir la réforme au sein de son couvent1322. Au même titre que les autres couvents, mais plus 

particulièrement pour celui de Beauvais que le chapitre désignait pour la stricte observance 

des constitutions, les définiteurs chargèrent les supérieurs locaux de conduire les pères et les 

frères vers le dortoir commun et de laisser les cellules privées pour l�usage prévu par les 

constitutions de l�ordre. Le supérieur conventuel fut donc spécialement désigné par le 

législateur pour appliquer ces mesures dans le cadre conventuel. De fait, il n�y a plus 

d�intermédiaire entre le prieur et le chapitre général : nommément cité par le législateur 

suprême, le supérieur local se retrouve chargé d�un mandat qui lui permet d�exécuter les 

directives de réforme concernant son couvent. Dans le cadre de notre développement sur les 

droits particuliers de la réforme, l�histoire du couvent de Beauvais a un intérêt singulier : 

Pierre Louvet a en effet jugé utile d�élaborer, en 1618, un Abrégé des constitutions et 

réglemens tant des chapitres généraux que provinciaux et particuliers pour les estudes et 

réforme du couvent des Jacobins de Beauvais1323. L�auteur y rassemble les textes capitulaires 

concernant spécialement le couvent, les extraits des actes de la seconde visite du père 

Provincial du 25 septembre 1614, la commission octroyée au père Triboulet le 18 juin 1615, 

l�approbation du père provincial du 15 décembre de cette même année, les résolutions du 

chapitre provincial de Dijon du 5 mai, un mémoire de ce qui a été décidé en conseil 

conventuel en présence du père provincial le 25 mai, ainsi que le consentement de la ville de 

Beauvais du 27 juillet 1616. Il s�agit donc de l�ensemble des textes organisation le retour à 

l�observance au sein de ce couvent déterminé et formant le droit particulier de la réforme de 

Beauvais. 

 

Nous avons déjà évoqué le rôle joué par le maître général dans la réforme et le moyen 

privilégié de la visite pour appliquer efficacement sa politique en la matière. Le maître général 

Turco fit ainsi des statuts de réforme à Provins, enregistrés au titre de la Province de France 

dans les registres de se correspondance : les dispenses sont interdites lorsqu�elles portent sur 

la rigueur de l�observance, aucun religieux ne peut être admis au sein du couvent sans avoir

                                                 
1321 RC n° 31, p. 69, AD de la Côte d�Or, fonds des Dominicains de Dijon, 53 H 930, statuts du père provincial 
pour restaurer l�observance au couvent de Dijon, datés du 13 juillet 1629. 
1322 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, col. 42, n. 19, pro provincia Franciae, Bologne 1615. 
1323 RC n° 6, p. 142, collection de M. Borel de Bretizel, carton 19.  
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 préalablement écrit son engagement à la vie régulière à moins d�avoir fait profession dans un 

couvent déjà acquis à la cause, nul ne peut être assigné dans ce couvent, même issu d�un 

couvent d�une congrégation d�observance, sans l�autorisation du maître général, le prieur du 

couvent doit être un religieux de la Province de France, avoir vécu au moins deux années dans 

l�observance et y vivre encore, et enfin, les religieux assignés au couvent qui ne seraient pas 

observants, doivent passer un an dans le noviciat pour vérifier leur aptitude à vivre dans 

l�observance.  

 

Au couvent de Chartres, c�est l�évêque local qui fut à l�initiative d� « articles [...] pour 

l�affermissement de l�observance régulière », articles approuvés par le maître général Ridolfi 

le 1er juin 16301324, et aux termes desquels le prieur, le sous-prieur et le maître des novices ne 

peuvent être institués qu�ils ne soient réformés. On y prévoit aussi le déplacement des 

religieux qui refuseraient de se soumettre à l�observance.  

 

Au couvent de Clermont-Ferrand, le maître général enjoignit aux religieux de déposer 

entre les mains de leur supérieur tous les documents, les richesses et les meubles qu�ils 

détenaient de leur propre industrie ou du fait d�une autre personne1325. C�est le père Jouauld 

qui fut en charge de la réforme de ce couvent ; muni des lettres patentes du maître général 

Ridolfi en date du 16 juin 1629 et du soutien royal, le réformateur breton s�était rendu au 

couvent de Clermont en mars 16301326. Les religieux commencèrent par s�opposer à la 

réforme mais celle-ci finit néanmoins par s�imposer de manière durable. Deux religieux du 

couvent de Clermont, dont le fameux Hyacinthe Charpentier, seront d�ailleurs désignés pour 

aider à la réforme du couvent de Saint-Jacques.  

 

Pour finir, nous relevons le cas du couvent d�Angers au sein duquel, en 1631, le père 

Sébastien Boleine (ou Baullain), prieur conventuel, fut chargé de la réforme par le maître 

général. La mission du prieur l�engage à faire appliquer un certain nombre d�ordinations à la 

condition de quoi, le couvent d�Angers se verra attribuer l�autorisation d�abriter un noviciat, 

et de recevoir des jeunes à l�habit et à la profession. La première ordination impose que la 

pauvreté soit respectée avec exactitude et rigueur : tous les religieux doivent donc confier leur 

argent à leur supérieur dans les vingt-quatre heures. L�argent provenant des aumônes, des 

quêtes, des prédications doit être déposé dans une caisse commune pour être à la disposition

                                                 
1324 AGOP, IV, 70, fol. 12.  
1325 AGOP, IV, 70, fol. 238, précepte du maître général du 28 novembre 1631. 
1326 Louise-Marie-Gabrielle WELTER, La réforme ecclésiastique du diocèse de Clermont au XVIIe siècle, 
Bulletin historique et scientifique de l’Auvergne, Paris : Letouzey et Ané, 1956, p. 80 : Les lettres manuscrites du 
maître général et celles du roi sont aux archives départementales du Puy-de-Dôme, 27 H 7, n° 9 et 10.  
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du prieur qui s�en servira pour la communauté. La seconde enjoint l�abstinence de viande, le 

jeûne ordinaire, et l�interdiction du linge fin1327.  

 

En plus de ces statuts qui, somme toute, restent la manifestation traditionnelle du 

pouvoir du supérieur pour administrer les couvents de son ressort, nous nous sommes penchés 

sur un document retranscrit par le père Chapotin à partir d�un original des archives vaticanes. 

Il s�agit d�un acte solennel, émanant des religieux du couvent de Besançon après la venue du 

père Jean Nolano. Décidés à appliquer la réforme au sein de leur maison, « le sous-prieur, les 

religieux profès et les fils du couvent [�] ayant souvenir de [leurs] intentions lorsqu�[ils] 

prirent l�habit de l�ordre et qu�[ils] émirent leur v�u solennel », déclarèrent publiquement et 

solennellement vouloir vivre dans la stricte observance. Il s�agit de vivre « sans pécule 

particulier » et de confier tout ce qui tomberait entre leurs mains, que ce soit en argent ou sous 

une autre forme, à leur supérieur pour l�usage commun et de ne rien retenir pour eux «  afin 

de vivre, de [leur] plein gré, dans cette pauvreté que les saints pères recherchent dans la 

religion ». C�est pourquoi, les religieux de Besançon entendent renoncer non seulement à leur 

argent et aux biens extérieurs, mais aussi à toutes les parures dans le vêtement ou le logement 

qui pourraient altérer cette pauvreté. En matière de jeûne, les religieux s�engagent au jeûne 

ordinaire et à l�abstinence de viande, et souhaitent que leurs supérieurs ne puissent concéder 

aucune autre dispense, que celles prescrites par les textes. Sur l�obéissance, les religieux 

renoncent à tout appel des décisions du maître général devant une juridiction autre que celle 

de l�ordre. Les religieux font ensuite une requête alliée à une nouvelle promesse : ils ne 

demanderont pas « la séparation du couvent du corps de la Congrégation Gallicane, dont il est 

membre ». Pour autant, ils affirment que « sans leur union avec les autres couvents de stricte 

observance [ils ne peuvent] espérer maintenir » ladite réforme� Ils proposent donc un moyen 

intermédiaire qui est la soumission de leur couvent à l�autorité du vicaire substitut en charge 

des couvents de stricte observance de Bretagne. Tout en s�engageant dans la voie de la 

réforme, les religieux de Besançon requièrent néanmoins « qu�aucun supérieur, sous prétexte 

de réforme, n�introduis[e] de nouvelles cérémonies [�] qui ne seraient pas instituées par nos 

saints pères ou issus des constitutions de l�ordre, des actes des chapitres généraux ou des 

pratiques des couvents de Bretagne ».  

 

A la lumière des exemples de Dijon, Beauvais, Provins, Chartres, Clermont, Angers ou 

Besançon, on peut estimer que la mise en place de la réforme a créé des disparités juridiques 

considérables entre les couvents. Chaque couvent négocie sa réforme selon des normes

                                                 
1327 AGOP, IV, 70, fol. 14v°, commission du 11 Novembre 1631.  
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 fluctuantes tant sur la forme que sur le fond, au gré des situations particulières et des 

protagonistes engagés. De plus, de grands bouleversements juridiques accompagnent l�arrivée 

d�un supérieur élu ou d�un commissaire désigné pour l�observance. Ainsi, le couvent de 

Langres, réformé à partir du 1615 par un religieux du couvent de Toul, vit le chapitre 

provincial faire approuver à Rome, devant le maître général et le souverain pontife, le 

« règlement de la réforme » qui se compose de quatre articles1328 :  

 

1. « Par bref apostolique concédé en vue de la réforme », le maître général confirme le 

père Croissier1329 au priorat du couvent pour deux années supplémentaires et affirme que 

personne ne pourra démettre ledit père Croissier de ses fonctions sans le consulter. 

2. Un noviciat est institué dans ce couvent. 

3. Le père provincial n�est plus apte à assigner dans le couvent de Langres et ne peut 

réintégrer les religieux exclus. 

4. Si une contestation devait naître au sujet de la mise en place de l�observance, le 

maître général serait le seul à en connaître. 

 

Cette série d�articles démontre, une fois de plus, l�efficacité de l�intervention du maître 

général et la protection de ce dernier vis-à-vis des acteurs de la réforme. Elle illustre plus 

particulièrement les perturbations occasionnées par l�arrivée de la réforme dans un couvent et 

ce, au-delà de l�application des normes d�observance. En l�espèce, le prieur Croissier ne 

relève plus de la hiérarchie traditionnelle mais uniquement du maître général. En outre, la 

population du couvent n�est plus sous le coup des ordres du provincial et le prieur, à l�abri de 

la démission forcée. Le couvent coupe pour un temps le lien qui l�unit au provincial, mais 

l�avènement de la réforme prédispose déjà le couvent à devenir un centre de recrutement. 

L�adhésion à la réforme engage donc des sacrifices (restriction du droit d�élection, rupture du 

lien avec le supérieur traditionnel, contrainte aux anciennes observances) mais permet aussi 

de sortir de l�anathème du bref de 1629 qui limitait aux seuls couvents réformés la possibilité 

d�abriter un noviciat.  

 

En 1643, les religieux de Saint-Jacques se sont aussi engagés à se soumettre à ce que 

leur prieur Jacques Louvet avait décidé pour leur réforme1330. Ce dernier avait rédigé « un 

                                                 
1328 RC n° 14, p. 138, AGOP, Reg. Hhh ff. 351-369, Précis des mémoires pour le couvent de Langres, par 
Antoine JANTET, règlement de la réforme établi par le maître général à Rome, daté du 7 avril 1625. 
1329 Année Dom., février, t. II, p. 730. Le père Jean Croissier est un religieux de grande érudition et « si zélé pour 
l�observance qu�il en a été comme le martyr dans sa Province de France ». Sa longue persévérance lui permit 
quelques succès à Poitiers, où il fut prieur. A Langres, où il exerça la même charge, il contribua à l�établissement 

 - 466 -



  

grand nombre de belles et sainctes ordonnances » qui furent observées dès leur publication. 

Pour autant, les conflits qui agitent le couvent à cette époque mettent en péril l�application de 

la réforme du prieur : les religieux forment donc une requête devant le roi afin d� « authoriser 

de son pouvoir tous les bons desseins, confirmer par arrest touttes les dites ordonnances et y 

adjouter si elle le trouve à propos, prescrire des peines telles que bon luy semblera contre 

ceux du dedans et du dehors et qui refuser[aie]nt d�y obéir ou qui en empescher[aie]nt 

l�exécution, de les prendre tous et un chacun en sa souveraine protection, et de députer des 

commissaires pour tenir la main à tout ce que dessus ». A priori, les religieux de Saint-

Jacques entendent affermir la réforme à laquelle ils se sont engagés auprès de leur supérieur, 

mais cette requête ressemble plus à une manipulation pour préserver leur autonomie qu�à une 

véritable soumission à l�observance. En plaçant leur réforme particulière sous la protection du 

roi, peut-être espéraient-ils pouvoir limiter leur engagement d�observance à ces ordonnances, 

échapper ainsi au mouvement général de réforme et écarter définitivement les autres 

directives venues de leur hiérarchie.  

 

En contradiction avec le succès édifiant de la réforme pacifique des religieux de 

Besançon, le bouleversement opéré par les religieux observants lors de leur immixtion dans 

des maisons à réformer ne fait aucun doute : les conflits parfois violents qui les opposèrent 

aux autres religieux prouvent que leur arrivée n�était pas anodine. L�histoire de la réforme 

« difficile » du couvent de Rouen en est l�illustration. 

 

 

2. L’exemple de la réforme de Rouen 

 

La réforme d�un couvent est une entreprise de longue haleine : l�exemple de Rouen ne 

fait que confirmer que le retour à l�observance s�étendit sur plusieurs décennies. Les registres 

de la correspondance des maîtres généraux font en effet état d�une première commission de 

visite pour la réforme du couvent en 1631. Le commissaire désigné n�était pas le plus anodin 

qui soit : c�est en effet Pierre Girardel qui fut institué visiteur et commissaire sur le couvent 

de Rouen par le maître général1331. Huit jours plus tard, le maître général menaça 

d�excommunication les religieux du couvent qui se montreraient réfractaires à la visite du 

                                                                                                                                                         
de la réforme. A Toul, il établit si bien la réforme qu�il y gagna les pères René Chaillant et René de Beaulieu qui 
demandèrent rapidement l�intégration de leur couvent à la congrégation de Saint-Louis.  
1330 BNF, Ms. Fr. 15721, Requête des jacobins du grand couvent de Paris pour la réformation de leur maison, 
1643, manuscrit original signé de nombreux religieux du couvent dont Jacques Louvet, prieur, Antoine Mallet, 
premier régent et Claude Bisseron, sous-prieur.  
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père Girardel, sur le fondement des privilèges de la Congrégation Gallicane. A priori, on ne 

s�attendait pas à ce que le réformateur fût particulièrement bien accueilli au couvent de 

Rouen.  

 

En 1639, le vicaire de la Congrégation Gallicane en visite à Rouen exhorte les religieux 

à porter la barbe et la tonsure à la manière religieuse, et ne pas se regrouper pour se raconter 

des histoires susceptibles de provoquer plus souvent le rire que d�exciter la piété, notamment 

en présence de novices. Les directives liées à la tonsure se retrouvent dans les textes 

généraux... Quant à la canalisation des récréations, les textes de la Congrégation de Saint-

Louis font référence aux discussions calmes qui devaient suffire à divertir les religieux : la 

récréation doit permettre aux religieux de se départir pour un temps de leur obligation de 

silence, sans toutefois donner lieu à des débordements. Le vicaire de la Congrégation 

Gallicane est donc bien dans le ton de la politique de réforme générale. Un autre rapport de 

visite du père Cochet, en visite à Rouen en 1643, interdit toute conversation avec les femmes, 

et impose à tous les religieux la discipline en plein réfectoire : au même titre que les autres, 

les frères convers ne doivent parler qu�à bon escient. Nul religieux ne doit sortir sans la 

permission du prieur, et sans compagnon1332. Le respect du silence et la règlementation des 

sorties font aussi partie des normes traditionnelles de réforme : le vicaire de la Congrégation 

Gallicane tente donc de faire appliquer, dans son ressort, un certain nombre des directives de 

réforme générale. Ces prescriptions ne portent pas le nom de statuts, quoique le second procès 

verbal soit plus formel que le premier, mais elles sont la preuve de la fonction de relais du 

supérieur de la Congrégation Gallicane, tout opposant à la réforme qu�ait pu être le père 

Cochet1333... Alors que le chapitre donne les grandes tendances de la réforme en matière de 

discipline, les supérieurs locaux les adaptent lors de leurs visites conventuelles.  

 

L�histoire de la réforme du couvent de Rouen ne se limite pas à la récurrence de statuts 

divers et variés, établis au gré des visites des supérieurs locaux. Par un arrêt du 7 janvier 

1637, un « concordat pour la réforme du couvent de Rouen » avait été homologué par le 

parlement de Rouen avant d�être confirmé par le maître général Ridolfi le 4 mai de la même 

année1334 . Ce concordat, évoqué en 1663, tend à prouver que le couvent de Rouen n�avait pas 

                                                                                                                                                         
1331 AGOP, IV, 70, fol. 237v°, 10 octobre 1631.  
1332 RC n° 5, p. 103, AD Seine-Maritime, cote 36H, réforme du couvent de Rouen, actes de la visite de Claude 
Cochet.  
1333 Nous verrons, dans la seconde section, que le père Cochet fait partie d�une liste de religieux réputés 
opposants à la réforme établie dans le cadre d�un projet pour la réforme de l�ordre élaboré par une religieuse 
adepte de la réforme du père Michaelis. 
1334 BNF, Ld22-60, Réponse importante à tous les religieux au factum anonime, prétendu pour les Jacobins de 
Rouen par Michel de Reval, docteur de Paris, définiteurs de la province des Frères Prêcheurs dudit Paris et 
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besoin d�être intégré à une congrégation de réforme pour être remis dans le droit chemin. De 

même que Louis Mesplède, Michel de Reval propose un règlement pour une réforme globale 

en dehors de toute création de congrégations de réforme. Ce règlement devait être double pour 

régler d�une part, « l�autorité des supérieurs » et d�autre part, les questions de « m�urs ». 

Michel de Reval, comme les autres religieux d�importance locale s�opposant à la réforme, est 

conscient des problèmes à résoudre mais il déplore que la création de congrégations de 

réforme, « favorisant les révoltes, les désobéissances et les schismes contre les corps des 

provinces et l�authorité des provinciaux », soit la solution choisie par la hiérarchie de son 

ordre. Tout en mettant en avant le concordat de 1637 comme un exemple de négociation 

pacifique en faveur de la réforme, le supérieur du couvent d�Evreux concède néanmoins que 

la rédaction de statuts au cas par cas pour chaque couvent de l�ordre n�est certes pas un 

système satisfaisant dans le cadre d�un retour à l�observance.  

 

Les religieux du couvent de Rouen consentirent effectivement à se conformer aux 

directives des pères réformés sous certaines conditions : en outre, les registres de la 

correspondance du maître général Ridolfi témoignent de la confirmation « des articles de la 

convention faite entre le père Carré et le père Adrien Langlois », confirmation en date du 30 

avril 16371335.  La teneur des articles du contrat passé entre les réformés et les religieux de 

Rouen est particulièrement intéressante1336 : 

 

1. Les réformés pourront venir avec un nombre de religieux limité à douze afin de ne pas 

surcharger la maison. 

2. Le couvent de Rouen « demeurera à perpétuité dans la Congrégation Gallicane », sous la 

visite du vicaire général « sans néantmoins innover aucune chose au fait de la régularité qui y 

sera introduite ». 

3. Tous les religieux du couvent conserveront leur grade. 

4. « Les religieux estant reçeus profes en icelle maison ne pourront estre contraints à manger 

du poisson plus de trois jours la sepmaine, et pour cet effect sera estably ung lieu ou hospice 

où ils mangeront de la chair ». 

5. « Les religieux ne pourront estre contraints à quitter le linge ». 

                                                                                                                                                         
prieur du couvent royal de Sainct-Loys d’Evreux, 3 décembre 1663 ; nous retrouvons par ailleurs une référence 
aux « articles du 5 janvier 1637 entre le prieur de Rouen et les députés de Paris », établissant les modalités de 
réforme, dans Olivier CHALINE, Note brève sur les Jacobins de Rouen XVIe-XVIIe siècle, Mémoire 
Dominicaine, n° 6, 1995, p. 196. 
1335 AGOP, IV, 70, fol. 334v°. 
1336 RC n° 5, p. 53-54, AD Seine-Maritime, cote 36H, réforme du couvent de Rouen, articles accordés « sous le 
bon plaisir de la cour » entre les réformés et le prieur du couvent de Rouen  Adrien Langlois, « suivant 
l�intention de la cour portée par son arrêt du 19e jour de décembre 1636 ».  
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6. « La communauté sera gardée en ladite maison ». 

7. Les valétudinaires ou les religieux âgés de plus de soixante ans ne devront pas être obligés 

de manger du poisson.  

8. Les religieux refusent « toute difformité » dans leur habit et optent pour une uniformité 

parfaite entre eux. 

9.  Les transferts devront rester possibles, et l�opportunité de se retirer, laissée aux religieux. 

10. Les nouveaux reçus devront se conformer en tout à « la régularité selon l�étroite 

observance ». 

11. Seul le poisson pourra être mangé dans le réfectoire. 

12. Lesdits articles devront être ratifiés par le père général dans les six mois. 

 

L�énumération des conditions de la réforme de Rouen prouve la dimension toute 

relative de la réforme sur le terrain et illustre parfaitement la lenteur du processus 

réformateur : l�accord du couvent de Rouen démontre le caractère limité des concessions 

faites par les non-observants. Si nous détaillons les articles, il semble que le respect de la 

communauté n�ait fait l�objet d�aucune réserve au couvent de Rouen, contrairement à 

l�observance de la condition d�abstinence. Devons-nous en déduire que les religieux du 

couvent n�avaient pas parmi eux de propriétaires endurcis ? Certainement, car la mise en 

place de la réforme fut tellement parsemée d�oppositions et de conflits, qu�il semblerait 

incroyable que les religieux aient accepté cette contrainte aussi facilement : nous soutenons 

donc qu�elle n�en était pas une, et que cela ne coûtait rien, ou peu, aux religieux de se 

soumettre dans ce domaine.  

 

En revanche, les religieux refusent de s�astreindre à une abstinence systématique, tout 

en acceptant de limiter la consommation de viande à l�extérieur du réfectoire, et de l�interdire 

pour l�avenir, c�est-à-dire pour les religieux qui feraient profession après la signature des 

articles. Cette réserve est  poussée à l�extrême, car s�il est parfois envisageable de dispenser 

de l�abstinence pour les religieux malades et âgés, ce qui est par ailleurs revendiqué en 

l�article sept, il est néanmoins difficile de concilier la réforme avec la création d�un lieu pour 

la consommation de viande. Nous n�avons pas la preuve que ce lieu ait été désigné 

ultérieurement, mais la signature de cet accord est la preuve que cette condition avait été 

acceptée par les réformateurs. Cette pondération ne saurait être considérée comme de 

l�indulgence, mais plutôt comme la preuve du pragmatisme des réformés : en obtenant 

l�adhésion systématique des nouvelles recrues à la stricte observance, les observants savaient 

qu�ils implantaient la réforme à Rouen sur le long terme. Plutôt que de risquer de tout perdre,
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 il était plus judicieux de se montrer conciliant avec les religieux déjà profès. La contrainte 

vestimentaire est pareillement malmenée : le cinquième article tend à exempter les religieux 

de l�interdiction du linge de corps. Cette dispense injustifiée (les religieux ne font d�ailleurs 

état d�aucune condition particulière de vieillesse ou de maladie pour la fonder) est en 

contradiction totale avec le droit de la réforme que nous avons préalablement étudié1337. 

Cependant l�uniformité revendiquée par les religieux dans le huitième article prouve la 

méfiance persistante des religieux vis-à-vis des mouvements réformateurs : les religieux 

refusent de modifier en quoi que ce soit l�habit dominicain. La crainte de la scission est 

renforcée par l�article 2 qui lie le couvent à la Congrégation Gallicane à perpétuité.  

 

Malgré les efforts de part et d�autre, la réforme de 1637 n�aboutit pas. Il faut dire que la 

volonté réelle d�adhésion à la réforme de la part des religieux de Rouen est loin d�être établie. 

L�arrêt du parlement de Rouen en faveur de la réforme du couvent de la même ville était 

intervenu après l�attentat d�un religieux, nommé Gilles Doguet, à l�encontre du prieur. Le 

père Doguet avait violemment frappé son supérieur à la tête, par « un coup de pistolet », et les 

juges séculiers chargés de l�affaire avaient, à cette occasion, estimé que l�observance devait 

être introduite dans la maison dominicaine. Or, les religieux de Rouen craignirent de se voir 

unis à la Congrégation de Bretagne, et firent pour cela appel au père Carré. En faisant, par 

exemple, intégrer aux articles de 1637 leur appartenance perpétuelle à la Congrégation 

Gallicane, les religieux espèrent définitivement échapper à la Congrégation de Bretagne. 

L�accord de 1637 ressemble donc plus à une esquive de la part des religieux normands et ne 

saurait constituer l�illustration d�un zèle sincère pour l�observance, comparable à ce que nous 

avons relevé dans le cadre du couvent de Besançon. Malgré la réticence des religieux 

normands et après l�échec de la réforme des parisiens, le couvent fut finalement soumis à la 

congrégation réformée de Bretagne par une décision du conseil du roi du 11 décembre 1640. 

En vertu de cet arrêt, le couvent fut visité et les religieux réformés établis1338. Le père Nicolas 

Dupuis prit les rênes de l�entreprise de réformation mais en 1642, alors que son mandat 

touchait à sa fin, le père craignit que le « nombre de réformés [fût] inférieur aux non-

réformés ». Il profita donc de la tenue d�un chapitre pour se démettre de ses fonctions et 

demander aux définiteurs de choisir son successeur.  

                                                 
1337 Il était en fait logique de ne pas revendiquer de conditions particulières de vieillesse et de maladie puisque la 
règle interdit le port du linge pour tous les religieux, sans aucune dispense même pour cause de maladie et ce, 
depuis les constitutions primitives. Voir supra, p. 330. 
1338 BNF F-21278 (11), Extrait des registres du conseil d’Etat du roi. 
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Pourtant, l�histoire de l�implantation de la réforme à Rouen ne s�arrête pas là. En 1661, 

les religieux de Rouen appellent comme d�abus d�une patente du maître général qui les oblige 

à élire un prieur issu de la Congrégation de Bretagne1339. En réalité, il semble que le maître 

général avait cherché à imposer l�élection d�un prieur breton à Rouen depuis quelques années. 

Le père Eloy rapporte une lettre du maître général en date du 21 octobre 1652 qui ordonne 

déjà de ne choisir qu�un réformé1340, suivie de nombreuses autres, au point de souligner que 

cela est devenu « un rite » sans aucune efficacité1341. Comme à Saint-Jacques, les religieux de 

Rouen invoquent la liberté d�élection qui doit appartenir aux religieux, aux termes des 

constitutions de l�ordre dont le maître général ne saurait s�exempter. Or, les religieux avaient 

élu le père Le Fée, docteur en théologie, ayant « fait profession dans la réforme », et religieux 

d�une grande piété. Le prieur provincial aurait lui-même reconnu la probité du prieur désigné 

par le scrutin mais, lié par la patente du maître général qui lui interdisait de confirmer un 

religieux qui ne fût pas de la congrégation, il ne put confirmer ledit père Le Fée. Les 

arguments en faveur de la soumission à la décision du maître général portent sur l�obéissance 

due au supérieur mais aussi sur le fait que, la Congrégation de Bretagne faisant partie de la 

Congrégation Gallicane, on oblige les religieux à voter pour l�un des leurs ! En outre, les 

religieux prônant l�obéissance reviennent sur le caractère légal des restrictions portées à la 

liberté d�élection, restrictions justifiées par l�impératif de réforme. Ils critiquent en outre 

l�adhésion du père Le Fée à la réforme, ledit père vivant depuis vingt ans à Saint-Jacques où il 

n�exerce plus la stricte observance.  

 

Le parlement statua néanmoins en faveur des adhérents du père Le Fée contre le décret 

du maître général, estimant qu�il « [avait] esté mal, nullement et abusivement procédé ». 

Ledit père Le Fée fut alors renvoyé devant le provincial pour être confirmé. L�autorité du 

maître général et la mise en place de la réforme de Bretagne au couvent de Rouen sont alors 

totalement remises en question par la décision de la juridiction séculière. Or, le roi est 

favorable à la réforme de Bretagne et il entend que cette dernière s�implante avec succès à 

Rouen. Dans un arrêt du conseil d�État du 4 avril 1662, il casse donc l�arrêt du 19 juillet, et 

ordonne que la vie régulière soit maintenue au couvent de Rouen conformément aux « arrest 

tant dudit parlement de Rouen des 7 janvier 1637, 2 juin 1639, 20 et 23 de may 1643 que du 

conseil, 11 décembre 1640, 24 juillet 1642, 8 août 1642 et ordonnance du père général, 

chapitre général du 11 juin 1656 et bref de Sa Sainteté du 22 aoust 1629 ». Au regard de cette

                                                 
1339 BNF F-21278 (11), Extrait des registres de la Cour du Parlement de Rouen, donné le 19 jour de juillet 1661. 
La patente du maître général date du 21 février 1661. 
1340 Jean-Louis ELOY (O.P.), Cinq siècles d’histoire religieuse normande, Le couvent de Saint-Jacques de 
Rouen (1224-1790), 1965, p. 236. 
1341 Idem, p. 239. 
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énumération, on constate que les tentatives de réforme de Rouen ont été le fruit de diverses 

interventions étalées sur plus de vingt ans ! Le roi énonce par ailleurs dans son arrêt que les 

religieux de Rouen peuvent choisir leur prieur au sein de la Province de Toulouse, de la 

Congrégation de Bretagne, de celle de Saint-Louis ou du Noviciat Général de Paris. Il n�est 

donc plus question de distinguer selon les réformes : le roi considère que les observants de 

tous les mouvements implantés sur le sol du royaume ont vocation à réformer n�importe quel 

autre couvent de ce même territoire national. Cette appréhension nationale de la réforme sous 

Louis XIV est déjà perceptible au début du XVIIe siècle : l�étude de l�évolution de la 

cartographie dominicaine que nous allons maintenant mener en est la preuve pertinente. 
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L�étude de la législation locale a démontré l�ampleur des transformations opérées au 

niveau juridique consécutivement à l�application de la politique de réforme générale. En 

marge du droit récent de la Congrégation de Saint-Louis se multiplient, dans les provinces et 

au sein de la Congrégation Gallicane, les statuts particuliers de réforme dont la teneur est 

variable d�un couvent à l�autre. Cette différence de législation entre religieux réformés et 

religieux non-réformés n�est pas la seule matérialisation de la brèche locale opérée par la 

réforme. Les transformations structurelles liées à l�institutionnalisation des mouvements 

d�observance constituent le second versant des bouleversements assimilés par l�organisation 

nationale des couvents de France. Chaque province de l�ordre a une histoire particulière en la 

matière : certaines n�ont peut-être jamais été confrontées à l�émergence d�une congrégation 

réformés. Pour d�autres, et c�est le cas des trois provinces traditionnelles de France, les 

congrégations de réforme sont une réalité avec laquelle il faut apprendre à coexister. Si la 

législation dominicaine moderne est fortement marquée par les objectifs de réforme sans en 

être pour autant déstabilisée, les frontières internes de l�ordre et la cartographie dominicaine 

de France illustrent les perturbations provoquées par la réforme de manière beaucoup plus 

directe. Pourtant, la réforme n�est pas la seule piste à prendre en considération pour apprécier 

les éléments moteurs des transformations structurelles de l�ordre en France : les frontières des 

circonscriptions dominicaines s�harmonisent aussi avec les frontières séculières, depuis les 

frontières nationales jusqu�aux frontières régionales. La question nationale a eu une influence 

toute aussi conséquente sur la cartographie religieuse moderne que la réforme.  
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CHAPITRE II.  

L’ÉVOLUTION DE LA CARTOGRAPHIE DE L’ORDRE   
 

 

 

L�universalité du droit dominicain a des limites inhérentes au fractionnement de l�ordre 

sur des territoires distincts mais aussi liées à l�émergence de groupements de religieux 

revendiquant un droit particulier, notamment dans le cadre de la réforme. L�étude des droits 

particuliers des dominicains de France nous a permis de mettre en évidence un ensemble de 

normes propres à une circonscription territoriale de l�ordre, à un nombre déterminé de 

couvents et de religieux, ou encore à tel ou tel établissement particulier. Il est donc primordial 

de déterminer avec précision les frontières internes de l�ordre et les associations de religieux 

formant des entités autonomes les unes des autres, à savoir les provinces et les congrégations. 

C�est cette autonomie, fondée sur un découpage territorial ou sur un regroupement personnel, 

qui va justifier la mise en place du corpus normatif particulier que nous avons préalablement 

étudié. Les frontières internes dominicaines ont évolué, au fur et à mesure du développement 

de l�ordre, à l�intérieur et au-delà des frontières nationales du royaume : l�harmonisation entre 

les circonscriptions religieuses et les frontières séculières caractérise cependant l�histoire 

moderne. Progressivement, les démarcations dominicaines vont se conformer aux limites 

territoriales du royaume de France. Une fois cette délimitation acquise, l�histoire de 

l�évolution moderne des frontières dominicaines est intimement liée à l�institutionnalisation 

de la réforme, sous la forme des congrégations. Ces regroupements, sans logique territoriale, 

bouleversent les circonscriptions traditionnelles que sont les provinces.  
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SECTION 1.  FRONTIÈRES DOMINICAINES ET RÉFORME  
 

L�ordre dominicain est uni sous le gouvernement du maître général et sous une 

législation issue du chapitre général, source de droit pour l�ensemble des religieux prêcheurs. 

Cependant, de même que la dispersion des chrétiens avait rendu nécessaire la naissance d�une 

Église en tant qu�organisation juridique, le développement de l�ordre de saint Dominique a 

conduit à la création de provinces dominicaines, circonscriptions administratives au service de 

la mission apostolique des religieux. Le père Montagnes évoque d�ailleurs la Province de 

Provence comme une entité gouvernée par une « instance commune », un « ensemble 

solidaire permettant la circulation et l�échange des frères comme des idées »1342. Cette 

définition met particulièrement bien en relief les fondements de l�organisation de l�ordre : il 

s�agit moins d�institutionnaliser que de structurer, afin de faciliter la vie des religieux dans le 

cadre de leurs mouvements liés à l�apostolat. Le territoire de chaque province est donc une 

« aire culturelle plus ou moins homogène »1343. Pour autant, la création de provinces distinctes 

a eu pour effet d�engendrer la séparation des religieux de part et d�autre de « frontières » 

même si cette terminologie ne doit pas être limitée à son sens géographique. Ainsi, en 

délimitant le cadre de son étude sur l�architecture conventuelle en Provence, le père 

Montagnes évoquait-il une unité historique provençale « en deça de la séparation tracée par le 

Rhône à l�ouest, la frontière linguistique au nord, les Alpes à l�est, la Méditerranée au 

sud »1344. Nous nous chargerons d�ajouter à ces deux types de démarcations, linguistique et 

naturelle, les frontières politiques séculières qui vont venir, progressivement et logiquement, 

influencer la cartographie dominicaine. Cependant, l�histoire de la géographie de l�ordre en 

France ne s�inscrit pas uniquement dans l�histoire politique et nationale du royaume mais tout 

autant, si ce n�est plus, dans le développement de la réforme de l�ordre ; c�est en effet 

l�émergence des congrégations de réforme qui engendre la plupart des bouleversements 

structurels modernes. Or, l�histoire et le développement des congrégations de réforme 

cristallisent les questions relatives à la nation pour les religieux, et les questions relatives au 

territoire pour le pouvoir royal, tandis que les autorités de l�ordre et la papauté entendent 

préserver l�unité de l�ordre et l�universalité de la réforme. La cartographie dominicaine 

moderne se trouve donc à la croisée de ces chemins et au centre de notre propos : elle relève 

de l�organisation interne dominicaine mais aussi de la prise en compte d�impératifs politiques. 

                                                 
1342 Bernard MONTAGNES (O.P.), Architecture dominicaine  en Provence, CNRS, Paris, 1979, p. 7. 
1343 Bernard MONTAGNES (O.P.), L�organisation territoriale des frères prêcheurs, Dominicains et 
Dominicaines en Alsace XIIIe-XXXe siècle, Actes du colloque de Guebwiller, 8 - 9 avril 1994, réunis par Jean-
Luc EICHENLAUB, Conseil Général du Haut-Rhin, Direction des archives départementales, 1996, p. 15. 
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Paragraphe 1. L’émergence des congrégations de réforme  

 

L�institution de provinces au sein de l�ordre remonte aux premiers temps de son 

existence. L�expansion rapide de son organisation obligea Dominique à la diviser pour en 

faciliter la gestion : dès l�origine, les provinces furent des « organismes de gouvernement », 

des « circonscriptions administratives » établies sur les cinq territoires où l�ordre possédait 

des couvents. Il y eut ainsi les provinces de Provence, de France, de Lombardie, de Toscane et 

d�Espagne1345 ; ce découpage initial était donc nettement basé sur la notion de territorialité. 

En 1303, la Province de Provence fut scindée en deux « à parts égales [�] pour le nombre de 

couvents »1346 : la Province de Toulouse pourrait se développer au sud-ouest du royaume 

tandis que celle de Provence serait dorénavant cantonnée au sud-est. Les historiens de l�ordre 

voient dans cette scission une disposition « imposée par la réalité »1347, réalité qui reposait sur 

le grand nombre de couvents provençaux et sur les difficultés d�administration qui en 

découlaient.  

 

Liste n° 1. Division de la Province de Provence en 13031348 

Province de Toulouse Province de Provence 

Toulouse, Limoges, Bayonne, Cahors, 

Bordeaux, Périgueux, Carcassonne, Agen, 

Orthez, Montauban, Figeac, Castres, Condom, 

Brive-la-Gaillarde, Bergerac, Saint-Émilion, 

Pamiers, Morlaàs, Rieux, Auvillar, Albi, 

Saint-Sever, Rodez, Lectoure, Saint-Gaudens, 

Saint-Junien, Saint-Girons. 

Monastères de Prouille, de Pont-Vert1349 et de 

Saint-Pardoux. 

Montpellier, Narbonne, Le Puy-en-Velay, 

Avignon, Marseille, Arles, Nice, Valence, 

Perpignan, Sisteron, Béziers, Alès, Tarascon, 

Nîmes, Aubenas, Orange, Aix, Grasse, 

Marvejols, Die, Millau, Collioure, Puigcerdá, 

Saint-Maximin, Génolhac, Draguignan, 

Toulon, Buis-les-Baronnies. 

Monastères d�Aix-en-Provence et de 

Montpellier. 

                                                                                                                                                         
1344 Bernard MONTAGNES (O.P.), Architecture dominicaine  en Provence  p. 8. 
1345 Marie-Humbert VICAIRE, art. « Frères prêcheurs », DHGE, p. 1377. 
1346 Bernard MONTAGNES (O.P.), ouv. cité, p. 7. 
1347 Bernard MONTAGNES (O.P.), Paul ARMAGIER (O.P.) et Manuel RIVERO (O.P.), Vie dominicaine à 
Marseille, 1225-1992, p. 26. 
1348 Bernard GUI (O.P.), De fundatione et prioribus conventuum provinciarum Tolosanae et provinciae ordinis 
praedicatorum, ed. Paul Armagier (O.P.), Istitutum historicum Fratrum Praedicatorum, Rome, 1961, index, p. 
311.  
1349 Jean GIFFRE DE RECHAC, La vie du glorieux patriarche Saint-Dominique, fondateur et instituteur de 
l’ordre des Freres Prescheurs, et de ses premiers seize compagnons : avec la fondation de tous les convents et 
monastères de l’un et l’autre sexe, dans toutes les provinces du Royaume de France et dans les dix-sept du payx-
Bas, Paris : Sébastien Huré, 1647, p. 716. Le monastère de « Pou-Verd » (Pons Viridis) près de Condom est 
aussi appelé le Prouillan de Condom.  
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Cette organisation territoriale va perdurer et accompagner l�expansion de l�ordre 

pendant les premiers siècles avant d�être confrontée à l�émergence de « structures 

personnelles »1350. Si les premières provinces étaient la conséquence du déploiement de 

l�ordre, l�apparition des congrégations fut le résultat d�une logique de regroupement fondée 

sur un projet commun, et plus précisément sur le projet de réforme. 

 

 

1. La « préhistoire »1351 des congrégations reformées  

 

Au sein de l�ordre dominicain de France, ce qu�il est convenu d�appeler les 

« congrégations » ont toujours été des structures de réforme, créées en vue de la restauration 

de l�observance dans les différentes provinces. Les congrégations de France ne furent 

cependant pas les premières du genre : la Congrégation de Lombardie fut le premier 

regroupement réformé de l�ordre et inspira d�autres mouvements identiques en Aragon puis 

en Hollande. Les « privilèges » de la Congrégation de Lombardie furent donc repris par ces 

deux congrégations, avant d�être inscrits dans la charte de fondation de la Congrégation de 

France. 

 

Ces premières congrégations, axées autour d�un projet de réforme, ont un lien encore 

très marqué avec une détermination géographique, comme le prouvent leurs dénominations 

respectives. La Congrégation de Lombardie est, certes, une structure de type personnel, 

puisqu�elle regroupe des couvents voués à la réforme, mais sa dénomination témoigne de son 

implantation d�origine. De même, la Congrégation de Hollande rassemble, à l�origine, les 

couvents réformés de la contrée du même nom. Pourtant, cette dernière s�étend par la suite 

bien au-delà de sa Hollande natale, notamment en France. Raymond Darricau donne quelques 

repères sur l�histoire et le développement géographique de ce mouvement réformateur1352. 

Instituée en 1457 par le maître général Martial Auribelli, la Congrégation de Hollande 

comprend, dès son origine, sur le territoire de la France actuelle, le couvent de Lille. En 1474, 

elle s�implante en Savoie : à la demande de la duchesse de Savoie, le couvent de Chambéry 

fut placé sous la direction de la congrégation. Les définiteurs de l�époque précisèrent

                                                 
1350 Lors d�une visite au couvent de Toulouse, le père Montagnes nous a gracieusement permis de lire un certain 
nombre de ses notes de travail sur la géographie historique de l�ordre.  
1351 Bernard MONTAGNES (O.P.), La Congrégation de France (1497-1569), Les dominicains en France et leur 
réforme, Mémoire dominicaine, numéro spécial II, 2001 : le père Montagnes évoque la « préhistoire de la 
Congrégation de France ». Nous lui empruntons cette expression pour annoncer notre analyse de ses travaux sur 
la genèse de l�institutionnalisation des mouvements de réforme en France. 
1352 Raymond DARRICAU, art. cité, p. 23, note 39.  
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 cependant que le couvent ne changeait pas de province mais qu�il était seulement « placé » au 

soin de la Congrégation de Hollande, « sans que le provincial de France, le président ou les 

frères du couvent ne puissent rien empêcher »1353.  

 

La congrégation pénètre ensuite en Bretagne, à la demande du duc et de son épouse. Les 

couvents de Dijon et Guérande furent confiés au gouvernement du père Dollo, nommé vicaire 

commissaire par le maître général pour réformer ces deux maisons. La désignation du couvent 

de Dijon est intéressante, car elle démontre que la réforme de Hollande fut appelée dans le 

cadre du domaine du duc de Bretagne, et non en Bretagne dans le sens région naturelle. 

L�histoire locale de la réforme s�inscrit donc dans les frontières domaniales, et non plus 

seulement dans les frontières du royaume. La faveur du roi donnera une dimension nationale à 

la réforme dominicaine mais le soutien des élites provinciales et locales aura déjà permis 

l�implantation de la réforme en-dehors de toute question de proximité conventuelle. En effet, 

la Congrégation de Hollande ne se développe pas en France de proche en proche, de couvents 

en couvents, au gré de la proximité des maisons et des religieux. Elle se diffuse par le biais du 

réseau de ses protecteurs. Le duc de Bretagne rend donc possible une implantation de la 

réforme en deux points éloignés et sans lien particulier, si ce n�est leur présence sur son 

domaine. Le couvent de Nantes apparaît dans un texte du 6 juin 1474, dans lequel un 

religieux, licencié en théologie du couvent de Gand, est institué vicaire sur un certain nombre 

de couvents de la Congrégation de Hollande.  

 

D�après Raymond Darricau, la Congrégation de Hollande parvint ensuite à pénétrer 

dans le sud de la France pour la réforme de quatre couvents de Provence : Béziers, Clermont-

l�Hérault1354, Agde et Marseille. L�historien s�interroge cependant sur l�incorporation de ces 

couvents à la congrégation. Le père Montagnes paraît très réservé sur la question de 

l�appartenance de couvents du sud à la réforme de Hollande : il note par exemple qu�aucun 

document n�indique l�origine de la réforme de Béziers. De plus, son étude sur l�ébauche de la 

réforme à Marseille tend à prouver l�influence de la réforme d�Arles, mais rien n�évoque la 

Congrégation de Hollande. En revanche, il estime que l�empreinte de cette dernière s�est fait 

sentir dans le sud par l�intermédiaire de Tristan Dollo, appelé pour réformer les couvents de 

« Périgueux, Albi, Saint-Junien, Castres, Auvillar et autres non énumérés »1355. L�influence de 

Tristan Dollo sur l�activité réformatrice du couvent d�Albi semble certaine. Un religieux de ce

                                                 
1353 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, col. 36, Pro provincia Franciae.  
1354 La note de Raymond Darricau évoque « Clermont-Lodève » mais nous avons préféré donner au couvent de 
Clermont  la même dénomination que dans le reste de notre étude, à savoir, Clermont-l�Hérault.  
1355 Bernard MONTAGNES (O.P.), art. cité, p. 74. 
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 couvent relate d�ailleurs l�arrivée du « père Tristan Dolo de Nantes [�] avec plusieurs autres 

religieux bretons » à Albi pour y établir une réforme « pour la première fois », réforme qui 

« s�y soutint pendant un assez long moment »1356. Si l�exposé reste flou, on peut tout de même 

en déduire que l�intervention du religieux observant se solda par un relatif succès dans ce 

couvent. Un certain nombre de couvents du nord de la France, notamment en Bretagne, ont 

donc été incorporés à la Congrégation de Hollande mais les couvents du sud, tout en 

admettant certains représentants de cette réforme, notamment à Albi, n�ont jamais été 

assimilés par le groupement de réforme. Limitée au sud, l�expansion de la Congrégation de 

Hollande en France ne s�arrêta pas pour autant. Saint-Jacques de Paris fut pris en main par le 

vicaire de la congrégation au début du XVIe siècle, puis le mouvement se dirigea vers l�Italie 

et l�Ecosse.  

 

Pendant ce temps, le mouvement de réforme initié dans le sud de la France avait gagné, 

lui aussi, le droit de s�ériger en congrégation en 1497. Il associait huit couvents issus des 

« foyers de réforme » de Provence et de Toulouse : Arles, Marseille, Béziers et Clermont-

l�Hérault furent regroupés avec Auch, Auvillar, Albi et Castres. De 1497 à 1569, cette 

congrégation incorpora des couvents issus des Provinces de Provence et de Toulouse, avec 

plus ou moins de succès, et dans des conditions plus ou moins conflictuelles. « La 

préhistoire » de la congrégation permet de mieux comprendre la propagation du mouvement 

et l�adhésion progressive des couvents au groupe réformateur. L�impulsion de la réforme de 

Provence fut à l�initiative du maître général Texier qui avait déjà voulu faire réformer le 

couvent d�Arles par André Abellon en 1432. Son désir de réforme ne prit néanmoins corps 

qu�en la personne d�Elzéar Barthélemy à partir de 1436, date du début de la charge de prieur 

de ce dernier à Arles, charge qu�il conserva ensuite pendant trente ans. La congrégation 

n�existait pas encore mais les « pouvoirs des vicaires des observants [avaient] été prorogés à 

chaque fois par le pape Nicolas V »1357 à la mort des différents maîtres généraux Texier 

(�1449), Rochin (�1450) et Flamochetti (�1451), et qu�ils « faisaient d�Elzéar Barthélemy un 

commissaire chargé de répandre la réforme ». Le vicaire des observants se retrouve donc à la 

tête des couvents réformés d�Arles, de Marseille1358 et de Sisteron1359 et ce, indépendamment 

de la personne du maître général à l�origine de sa nomination. La protection du Saint-Siège 

permet à la réforme de survivre à la succession des maîtres généraux, et de dépasser le projet 

individuel et ponctuel pour entrer dans une dimension politique ancrée dans le long terme. Le

                                                 
1356 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. V, p. 12, note 1. 
1357 Bernard MONTAGNES (O.P.), art. cité, p. 71. 
1358 Le prieur Barthélemy était venu à Marseille en 1445. 
1359 Le couvent sera pourtant rendu aux conventuels en 1491. 
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 caractère non personnel du lien entre le vicaire des couvents observants et le maître général 

est un élément qui démontre une certaine institutionnalisation du système de vicariat sur les 

maisons observantes. Les prieurs du couvent d�Arles, qui succédèrent au père Barthélemy, 

furent eux aussi vicaires sur ces trois couvents : le couvent d�Arles était donc bien au c�ur de 

cette première institution réformatrice en France. En marge de ce « mouvement arlésien », le 

père Montagnes cite quelques réformes indépendantes à Saint-Maximin (1475), à Orange 

(1481) puis à Clermont-l�Hérault (à partir de 1491). Il est à remarquer que cette dernière 

devait plus au provincial de Provence qu�aux réformateurs du couvent d�Arles.  

 

Naissance du « foyer provençal » de la Congrégation de France :  

Lieu Date Action réformatrice Initiative Intervention 
extérieure 

ARLES 1432 Réforme d�André Abellon. 
Echec. MGal TEXIER  

ARLES 1436 

Réforme d�Elzéar Barthélemy 
PRIORAT DE 30 ANS 
Titre de vicaire du maître 
général sur les couvents 
réformés 
 

MGal TEXIER 
MGal Rochin 
MGal Flamochetti 

Institutionnalisation
les pouvoirs des 

vicaires 
des observants   
sont prorogés 

par le pape Nicolas V 

Institutionnalisation : le prieur du couvent d�Arles devient systématiquement « commissaire chargé de la 
réforme ». 

Prior Fabri (1467-1480), Barthélémy Reynaud (1481-1484), Mondon Baudrici (1485-1488) 

MARSEILLE 1445 Réforme initiée par Elzéar 
Barthélemy   

SISTERON ? - 1491  Arbitrage du MGal entre réformés et conventuels.  

Réformes autonomes sans lien avec le couvent d�Arles : 

SAINT-
MAXIMIN 1474 

Provincial Antoine Naude 
commis par le MGal1360 

  

ORANGE 1481    

CLERMONT-
L�HERAULT 1491 Réforme de Jacques Desiderii 

Rôle actif du prieur 
provincial Arnaud 
Arnaldi. 
Confirmation du 
MGal Turrini. 

 

 

La préhistoire de la Congrégation de France conforte plusieurs points théoriques que 

nous avions soulevés dans le cadre de l�étude juridique de la réforme de l�ordre. Tout d�abord, 

grâce aux relevés du père Montagnes, on peut différencier nettement plusieurs réformes, ne

                                                 
1360 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, col. 143, Pro Provincia Provenciae. Une lettre du maître 
général en date du 1er avril 1474 donnait commission au provincial en tant que « visiteur et commissaire pour 
visiter et réformer » le couvent de Saint-Maximin et le monastère des s�urs de Nazareth d�Aix.  
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 serait-ce que sur une province déterminée comme la Provence : la réforme d�Arles se 

distingue des réformes indépendantes de Saint-Maximin, d�Orange et de Clermont-l�Hérault. 

La réforme s�introduit donc effectivement « par de petites noyaux hétérogènes »1361. La 

politique de réforme, désirée au plus haut niveau de l�ordre, inspire différentes réformes sur le 

terrain. Le père Fontana évoque d�ailleurs la réforme opérée à Saint-Maximin en 1474 par le 

provincial de Provence, avant de rappeler que « le couvent de Saint-Maximin ne fut cependant 

pas le premier couvent d�observance régulière de la province », la réforme placée sous le 

vicariat du père Barthélémy étant particulièrement florissante. Ces différents mouvements ne 

sont pas en concurrence et poursuivent un but commun ; ils n�en ont pas moins chacun une 

histoire particulière, dont le déroulement, les acteurs et le dénouement ne sont pas forcément 

comparables. Ensuite, l�influence de religieux particuliers dans l�initiative et le 

développement des mouvements de réforme est aussi l�un des thèmes que nous avions 

abordés : pour la réforme de Provence, le rôle d�Elzéar Barthélémy semble déterminant. 

D�autres grands réformateurs vont animer les mouvements d�observance modernes comme 

Sébastien Michaelis, Jean-Baptiste Carré ou encore Antoine Lequieu.  

 

Au sein de la Province de Toulouse, les couvents ont, eux aussi, connu plusieurs 

mouvements de réforme. A partir de 1436, le couvent de Castres bénéficia d�une réforme très 

proche de celle d�Arles. A Albi, en 1465, le maître général Auribelli dota le couvent d�un 

vicaire réformateur qui fut confirmé par le maître général suivant. Un certain nombre de 

« tentatives ponctuelles de réforme » sont parallèlement constatées à Revel et à Castres. Une 

première « commission générale » sur l�ensemble de la province fut confiée à Christophe de 

Viterbe mais ce projet n�aboutit pas à une réforme globale de la circonscription territoriale. Il 

s�agit néanmoins de la première tentative d�institutionnalisation du mouvement réformé de la 

Province de Toulouse. Cette commission avait, en outre, vocation à porter sur l�ensemble de 

la province et non sur un groupe restreint de couvents. C�est peut-être ce qui conduisit cette 

expérience à l�échec. En 1478, le provincial de Toulouse fut chargé de réformer le couvent de 

Bordeaux « sous peine d�être démis de sa charge ». Cette même année, les couvents d�Agen et 

de Montauban furent aussi désignés pour la réforme1362.   

 

C�est en 1481-1482 que le « premier groupe de couvents [fut] détaché de l�autorité du 

provincial » : il rassemblait Castres, Auvillar, Saint-Gaudens et Albi1363. On peut 

                                                 
1361 M.-D. CHENU, L�humanisme et la réforme au collège de Saint-Jacques, Archives d’histoire dominicaine, 
n°1, 1946, p. 132.  
1362 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, col. 25, Pro Provincia Tolosana. 
1363 Bernard MONTAGNES (O.P.), art. cité,  p. 73. 
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probablement y ajouter Auch, mais ni Bordeaux, ni Revel pour lesquels le vicaire n�obtint que 

des « commissions particulières [�] qui font figure d�opérations ponctuelles ». En 1490, c�est 

le couvent de Bergerac qui fut désigné pour être réformé par le même vicaire des observants. 

Placés sous le gouvernement de ce vicaire choisi par le maître général et dépendant 

immédiatement de ce dernier, les couvents désignés furent détachés de la juridiction du 

provincial. La réforme se propagea sans grande difficulté, lentement mais sûrement.  

 

Naissance du « foyer toulousain » de la Congrégation de France :  

Lieu Date Action réformatrice Initiative Intervention 
extérieure 

CASTRES ≈1436 Rôle du père Michel Pagès   

AUVILLAR 1465  Approbation de la réforme 
par le chapitre général   

ALBI Entre 1465 
et 1473 Vicaire réformateur Mission donnée par le MGal 

Auribelli 
 

Tentatives ponctuelles de réforme : 
REVEL     

CASTRES  Réforme d�un religieux de 
Rodez   

BORDEAUX 1474 Le provincial est chargé de la 
réforme Chapitre général  

AGEN 1478  
MONTAUBAN 1478 

Un vicaire, commissaire pour 
la réforme, est nommé Chapitre général  

Premier groupe de couvents réformés : 

CASTRES 
AUVILLAR 

SAINT-GAUDENS 
ALBI 

(AUCH ?) 

1481-1482 
 

Institutionnalisation : 
Détachés du provincial 

Juridiction immédiate du 
MGal. 
Gouvernement d�un vicaire 
général issu d�Auvillar 

  

BERGERAC 1490 Réforme du vicaire général 
de Castres et d�Auvillar 

Commission donnée par le 
MGal Turriani 

 

Intervention du roi de France => tentative d’introduire la réforme de Hollande à Albi : 

PERIGUEUX 
ALBI 

SAINT-JUNIEN 
CASTRES 

AUVILLAR, 
etc... 

1491 

Réforme de TRISTAN 
DOLLO de la Congrégation 
de Hollande. 
Débuts de l�opposition à la 
réforme.  
 

Commission du MGal 
Turriani 

Démarche de 
Charles VIII auprès 
du MGal pour la 
réforme d�Albi qui 
aboutit à cette 
nomination.  
 

 

Le père Montagnes estime que c�est la décision du maître général de confier cet 

embryon de réforme à un religieux de la Congrégation de Hollande qui a provoqué une 

opposition au mouvement de restauration. Or, cette nomination ne vint pas exclusivement des 

autorités de l�ordre : le roi de France Charles VIII joua un rôle décisif en s�adressant 

directement au maître général pour lui demander la réforme du couvent d�Albi, « qui, par ce 

moyen, [donna] commission, autorité et plénaire puissance de réfourmer le couvent d�Albi à
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 fr. Tristan Dolle »1364. Cette immixtion de la réforme de Hollande dans le sud de la France 

n�aboutira cependant pas à l�assimilation desdits couvents au sein de la congrégation du nord 

et la réforme méridionale sera institutionnalisée de manière indépendante en 1497. 

 

 

2. L’institutionnalisation de la réforme en France 

 

En 1497, la Congrégation de France fut donc fondée par le maître général de l�ordre et 

confirmée par le souverain pontife, sous la pression certaine du roi de France. Auch, Auvillar, 

Albi et Castres furent associés avec les couvents de Provence de Béziers, Clermont-l�Hérault, 

Arles et Marseille. Le père Montagnes précise que « dans cet ensemble factice, la 

prépondérance [allait] aux frères de Provence »1365 . Cette suprématie est d�autant plus 

surprenante que le premier groupe indépendant de réforme avait trouvé naissance à l�ouest, 

autour des centres réformateurs de Castres et d�Auvillar, et que l�un des plus fervents 

partisans de cette congrégation était l�évêque d�Albi, en la personne de Louis d�Amboise. Que 

manquait-il donc à la réforme languedocienne pour que, dans un premier temps, le maître 

général ait fait appel à Tristan Dollo pour la prendre en main, puis dans un second temps, que 

l�on décide d�inféoder les couvents gascons à la réforme de Provence ? On aurait pu 

s�attendre à une relative cohésion au sein de la jeune congrégation puisque l�ensemble des 

couvents désignés, en Languedoc comme en Provence, avaient déjà été sensibilisés à la 

réforme. Or, les couvents occidentaux de la congrégation acceptèrent mal la réforme de 

Provence et refusèrent d�être détachés de la Province de Toulouse. Une fois encore, on voit 

bien que la désignation de l�histoire des observances de l�ordre sous la terminologie de « la 

réforme de l�ordre » induit une globalisation factice de mouvements réformateurs distincts : 

les réformés de la Province de Toulouse avaient apparemment peu de choses en commun avec 

les réformés provençaux. Il n�est pas dans notre propos de nous pencher sur ce qui sépare ces 

deux mouvements, mais les divergences des observants entre eux confirment la nécessité de 

considérer de manière distincte les réformes de l�ordre dominicain. Le père Montagnes 

évoque concrètement une « annexion » des couvents de la Province de Toulouse par ceux de 

Provence ; le maître général a d�ailleurs fini par donner raison aux religieux de Gascogne 

puisqu�en 1498, il voulut replacer les couvents gascons sous la juridiction du provincial, en 

dépit de la politique royale. Le parlement soutint cependant les privilèges de la congrégation 

devant les décisions contraires du maître général et « la congrégation l�emporta sur la 

                                                 
1364 Idem, p. 74. 
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province »1366. Le groupement passa donc à une phase de développement à l�est comme à 

l�ouest :   

 

 
Carte 1. Première réforme localisée sur le territoire du royaume de France, 
la Congrégation de France se développe au sein de deux circonscriptions dominicaines, au-dessus de la 
frontière qui sépare les provinces de Toulouse et de Provence. Si cette frontière n’est pas représentée sur 
la carte, elle est cependant relativement visible entre l’axe formé par les couvents de Narbonne-Béziers-
Clermont l’Hérault à l’est, et celui formé par Albi-Castres-Carcassonne à l’ouest. 

 

Le développement de la congrégation semble très cohérent et reste en rapport avec la 

situation géographique des couvents. Il apparaît cependant plus flagrant sur l�ouest dans un 

rayon dont l�épicentre pourrait être situé entre Toulouse et Montauban. On relève trois 

tentatives d�intégration avortées à l�est (Saint-Maximin, Nice et Sisteron) contre une seule à 

l�ouest (Condom).  Les religieux de la Province de Toulouse perdirent effectivement plus de 

maisons que ceux de la Province de Provence. A la fin de la seconde vague d�incorporations, 

en 1530, les couvents assimilés issus de la Province de Toulouse sont au nombre de huit, 

contre deux seulement en Provence ! Non seulement l�annexion évoquée par le père 

Montagnes fait penser que la hiérarchie réformée vient de Provence mais en plus, les maisons 

consacrées à la réforme sont quatre fois plus nombreuses à Toulouse qu�en Provence : le 

déséquilibre est effectivement incontestable entre les deux contrées du sud de la France, 

Toulouse sacrifiant ses maisons entre les mains de réformés issus de Provence. 

                                                                                                                                                         
1365 Ibid., p. 78. 
1366 Ibid., p. 83.  
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Date Couvents issus de la 
Province de Provence 

Couvents issus de la 
Province de Toulouse Initiative Intervention 

extérieure 

1497 
ARLES MARSEILLE 

BEZIERS 
CLERMONT 

CASTRES ALBI 
AUCH AUVILLAR 

Création de la C° de 
France : 

Décret du MGal Turriani 
Bulle d�Alexandre VI 

Démarche du roi de 
France auprès du 

protecteur de l�ordre 
et du pape 

Entre déc. 1501 
et mai 1504  TOULOUSE 

MGal Bandello donne 
commission aux religieux 

de la C° 
 

? - Sept. 1504  CARCASSONNE  Louis d�Amboise 

Juin 1502  MAUVEZIN 
Réforme opérée par le 
prieur d�Auvillar puis par 
le vicaire substitut de la C° 

Mandataire séculier 
envoyé par Louis 

d�Amboise 

Mars 1503  CAHORS Présence du vicaire 
substitut de la C° 

Réforme imposée par 
Louis d�Amboise 

1508  FIGEAC  
Mandataire 

dominicain envoyé 
par Louis d�Amboise

Tentatives échouées d’assimilation : 
1505 puis 
revient à la 
province 

SAINT-MAXIMIN  
Attribué à la C° par le 
MGal Bandello. 

 

1507-1510 MONTPELLIER  Réforme opérée par le 
vicaire substitut de la C°  

Reprise des incorporations : 
≈1520  MONTAUBAN  

≈1520  REVEL 

Unions décidées par le 
MGal Loaysa lors de sa 

visite. 
 

1522 AVIGNON   

Incorporation par le 
cardinal-légat 
François de 
Clermont 

1526 CAVAILLON  Fondation due au vicaire 
général de la C°  

1527  FANJEAUX 
1527 : décret 

d�incorporation 
1531 : possession réelle 

Intervention des 
juges du Parlement et 

des sergents du roi 
Incorporations révoquées : 

1530 puis 
revient à la 
province 

 CONDOM  

Procès devant le 
Parlement de 

Bordeaux puis au 
Conseil du Roi 

1538-1542 NICE  
1539 : incorporation 

approuvée par le CGal 

Demande de réforme 
émanant des syndics 

de la ville. 
Lettres de 

sauvegarde en faveur 
des religieux de la C° 

émanant du duc de 
Savoie. 

1542 : bulle de Paul 
III obtenue par les 

conventuels 
1543-1544 SAINT-MAXIMIN    

1544-1546 AIX-EN-
PROVENCE  

1546 : restitution à la 
province par le MGal 

Union ordonnée par 
François Ier. 

Incorporations effectives : 
1544  LIMOUX   
1564  AGEN Approbation du MGal  
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Date 
Couvents issus 
de la Province 
de Provence 

Couvents issus de la 
Province de Toulouse Initiative Intervention 

extérieure 

1564  RIEUX  

Réforme décidée par 
un arrêt du parlement 

de Toulouse. 
Intervention de 
l�Évêché et du 
seigneur local. 

1564 CARPENTRAS    
1569 NARBONNE    
 

Une remarque s�impose sur la comparaison entre la « préhistoire » et le développement 

ultérieur de la congrégation : les interventions extérieures se multiplient. Non seulement 

l�initiative des incorporations se trouve de plus en plus fréquemment du côté des institutions 

séculières, mais les nombreux conflits, liés à une assimilation souvent forcée, suscitent 

l�intervention des juridictions séculières qui favorisent le plus souvent la congrégation vis-à-

vis des provinces. Pourtant, il reste indéniable que les autorités romaines de l�ordre, et 

notamment le maître général, conservent un rôle majeur dans le développement du 

groupement : le supérieur de l�ordre reste maître des incorporations au sein de la congrégation 

mais il n�a plus toujours l�initiative en la matière.  

Une carte situant la frontière entre les deux provinces permet d�apprécier de manière 

plus pertinente encore le développement de la congrégation. Elle donne notamment une vision 

plus évidente de la superposition entre congrégation et provinces. Au-dessus des frontières 

territoriales, la réforme forme une toile, un réseau, un lien entre des unités que sont les 

couvents des différentes circonscriptions. Jean-Marie Le Gall évoque la réforme religieuse en 

tant que « processus réticulaire », ce qui convient parfaitement à l�histoire dominicaine1367. 

L�essor de la congrégation se fait nettement autour de l�axe central formé par les premiers 

couvents de la congrégation. Au-delà des caractéristiques propres de la réforme et des qualités 

de Jacques Desiderii en tant que prieur de Clermont-l�Hérault, il semble logique que le 

supérieur de la congrégation soit issu de cet établissement situé au centre du réseau formé par 

les couvents observants : cette même maison sera d�ailleurs la première à accueillir la réforme 

du père Michaelis quelques années plus tard. Jean-Jacques Percin revient particulièrement sur 

le rayonnement du couvent de Clermont-l�Hérault dans le cadre de la réforme1368. Nous avons 

essayé de fixer les liaisons conventuelles en respectant l�importance des couvents dans la 

diffusion de la réforme, d�après l�étude du père Montagnes. Ainsi, les « piliers » de la réforme 

 

                                                 
1367 Jean-Marie LE GALL, ouv. cité, p. 107. 
1368 Jean-Jacques PERCIN (O.P.), Monumenta conventus tolosani…, p. 137. 
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occidentale étant Castres et Auvillar - et Arles restant au centre de la réforme de Provence - 

nous avons prioritairement établi des liens entre ces derniers et les couvents de proximité.  

Carte 2. Les couvents réformés de la Congrégation de France se développent d’une manière plus flagrante 
à l’ouest. 
 Si les premiers couvents sont quatre de chaque côté de la frontière entre Province de Toulouse et 
Province de Provence, on remarque dix couvents assimilés à l’ouest contre quatre seulement à l’est à 
partir de 1500. (Fond de carte issu de Bernardus GUIDONIS, De fundatione et prioribus conventuum…,  en 
hors texte à la fin du volume) 

 

 

Seule une étude très précise des déplacements des religieux réformés entre les couvents 

pourrait permettre d�établir avec plus de précision une carte de ces liens dont nous ne donnons 

ici qu�un aperçu schématique fondé sur de simples hypothèses. Il est essentiel de rappeler que 

la naissance d�une congrégation de réforme est intimement associée à la mobilité des frères 

observants qui vont être délégués par leurs supérieurs au sein de maisons particulières pour y 

propager la stricte observance. Un couvent intégré à une congrégation d�observance est un 

couvent qui abrite des observants venus le convertir. Il y a donc toujours un pôle de départ, un 

couvent réservoir de religieux réformés� Dans le cas de la propagation de la réforme de la 

Congrégation de France, le développement vers l�ouest est évident. L�étude du père 

Montagnes démontre d�ailleurs que les mouvements de religieux suivirent cette migration est-

ouest, puisque les principaux acteurs de la réforme opérée au sein de la congrégation semblent 

avoir été les provençaux. Les forces de la réforme de Provence se tournent donc vers les
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 couvents occidentaux et viennent s�imposer au-delà des limites de leur province dans le cadre 

de la congrégation réformée. L�incorporation à la congrégation pour les couvents désignés par 

les autorités de l�ordre signifiait d�une part la perte du lien préexistant entre couvent et 

province, et d�autre part l�apparition d�une hiérarchie étrangère. En outre, alors que les 

premiers temps de la réforme démontrent une adhésion des religieux au projet de réforme, 

notamment dans les couvents d�Albi, d�Auvillar et de Castres, le père Montagnes révèle une 

opposition farouche des mêmes religieux une fois assimilés au sein de la congrégation. Dès 

lors, le désaccord ne reposait pas sur le fond du projet mais sur les personnes et les méthodes.  

 

Le premier « courant » de réforme institutionnalisé par la création de la Congrégation 

de France part donc de la Provence vers le sud-ouest. Il se développe cependant en parallèle 

de l�expansion de la réforme de Hollande au nord de la France. Entre le nord et le sud, deux 

liens ténus existent néanmoins. D�une part, l�influence lombarde joue dans les deux cas, 

notamment par le biais juridique puisque les privilèges des congrégations de Hollande et de 

France sont issus des constitutions de la congrégation italienne. En outre, l�exemple de 

Tristan Dollo montre qu�un certain nombre de religieux de la réforme septentrionale ont été 

amenés à visiter les couvents du sud et à y introduire les principes de leur mouvement avec un 

succès plus ou moins établi.  

 

 

Carte 3. La réforme de la 
Congrégation de Hollande au nord et 
celle de la Congrégation de France au 
sud ont un point commun : 
elles tirent leur arsenal juridique de la 
Congrégation de Lombardie. L’origine 
des réformes est certes locale mais le 
traitement législatif ultérieur les insère 
dans une histoire de la réforme 
commune. Le lien direct entre réforme 
du nord et du sud de la France n’a pas 
eu lieu puisque l’intervention de 
Tristan Dollo n’a pas eu les 
répercussions espérées.  

 

En 1514, les couvents réformés par les religieux de la Congrégation de Hollande, mais 

situés dans le royaume de France, sont séparés de ladite congrégation pour former la 

« Congrégation Gallicane ». Dans son bref du 28 octobre, Léon X reprend un certain nombre
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 des raisons invoquées par le roi de France pour demander cette séparation : tout d�abord, le 

regroupement des couvents de la Congrégation de Hollande situés sur le territoire du royaume 

en une seule unité favorisera le développement de la réforme au sein des couvents de France, 

car la nouvelle Congrégation Gallicane formera dorénavant une entité plus facile à gérer, et la 

proximité des maisons rendra les visites plus aisées, tout en renouvelant la motivation et 

l�efficacité des religieux réformés. Le second argument porte sur l�incommodité de voir 

plusieurs nations liées au sein d�une seule association1369. Le bref pontifical indique que les 

couvents de la congrégation situés dans le royaume eurent une année pour faire connaître au 

roi leur volonté d�adhérer à cette nouvelle congrégation. Le chapitre de Rome de 1518 

approuva la naissance de la Congrégation Gallicane, créée par le maître général « à la 

demande du souverain pontife sur l�instance du Roi de France très Chrétien ». Vingt-six 

couvents furent ainsi regroupés sur le territoire national, les uns en vertu de leur ancienne 

appartenance à la réforme hollandaise, auxquels il faut ajouter ceux que les autorités de 

l�ordre souhaitèrent voir réformer.  

 

Liste n° 2. Congrégation Gallicane (1573)1370 

Montmélian, Besançon, Saint-Jacques de Paris, Argentan, Blois, Rennes, Guingamp, 

Chambéry, Clermont-Ferrand, Évreux, Le Mans, Tours, Dinan, Morlaix, Annecy, Moulins, 

Troyes, Compiègne, Rouen, Laval, Nantes, Quimperlé, Metz, Vailly-sur-Aisne1371.  

+ Lyon et Châlons-sur-Marne1372. 

 

La structure personnelle globale que formait la Congrégation de Hollande se trouve 

donc fractionnée en fonction d�impératifs géopolitiques : le roi de France entend préserver 

une hiérarchie française sur les couvents réformés situés à l�intérieur de ses frontières. On doit 

donc limiter la distinction entre structure territoriale et structure personnelle à une étude 

interne à l�ordre. Dans le cadre de notre problématique qui confronte histoire dominicaine et 

institutions séculières françaises, la Congrégation Gallicane est issue d�une structure 

personnelle dominicaine, certes, mais qui fut contrainte de se soumettre aux exigences 

territoriales des nations qu�elle avait vocation à transcender. Elle devient alors une entité née 

d�impératifs liés à la notion de territorialité, bien que héritière d�un projet de réforme 

transfrontalier. Dorénavant, les frontières politiques des nations devront être respectées dans

                                                 
1369 BOP, t. IV, p. 313, Const. XXVI, 28 octobre 1514. 
1370 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. V, p. 574, note 1, source AGOP, IV, 39, fol. 175. 
1371 Le couvent de Coppet est cité par le père Mortier mais il n�est pas repris par le père Toravel lorsqu�il fait la 
liste des couvents de la Congrégation Gallicane, ouv. cité, p. 16, note 3.  
1372 Le chapitre de Rome 1518 joignit par exemple aux couvents de l�ancienne Congrégation de Hollande les 
couvents de Lyon et de Châlons-sur-Marne afin qu�ils fussent  « réformés et unis à la congrégation ».  
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 le cadre de l�institutionnalisation des mouvements de réforme. La Congrégation de France 

avait été dénommée ainsi en tant que premier mouvement de réforme prenant corps sur le 

territoire du royaume ; le choix du nom de la Congrégation Gallicane démontre aussi la 

priorité donnée au regroupement national dans le cadre de la réforme. La carte dominicaine 

des provinces et des congrégations de France s�harmonise donc progressivement avec les 

frontières du royaume. Le phénomène ne se restreint pas à l�histoire de l�ordre dominicain 

mais concerne d�autres ordres religieux. Ainsi, le regroupement des abbayes bénédictines 

avait déjà donné lieu à la création de congrégations nationales comme la Congrégation de 

Saint-Maur qui fut autorisée par Louis XIII « pour éviter que trop d�abbayes bénédictines 

françaises ne relèvent d�une congrégation ayant son siège en Lorraine, terre étrangère� »1373. 

 

Les religieux dominicains de Lille protestèrent néanmoins contre leur détachement de la 

Congrégation de Hollande et refusèrent leur annexion à la nouvelle Congrégation Gallicane : 

leur argumentation, fondée sur le lien d�observance, est d�autant plus touchante qu�elle 

semble ignorer complètement les motifs de cette séparation1374. Les religieux estiment que 

leur profession les lie à la Congrégation de Hollande, que les religieux de Lille y ont travaillé 

pour l�honneur de l�ordre et que la séparation les expose à « plus d�un danger », ne sachant 

pas sous quel régime vivront les couvents de la nouvelle congrégation, « où l�on va grouper 

des couvents qui n�ont pas tous embrassé l�observance ». A aucun moment, les religieux 

n�évoquent les questions relatives aux frontières et à la nationalité des couvents de la 

Congrégation de Hollande : ils fondent leur refus sur la survie de leur observance. Or, si le roi 

de France n�avait aucune intention de détruire l�observance en question, le premier argument 

soumis au pape en faveur de la scission semblant viser le développement de la réforme en 

France, il est certain que la question des frontières occultait toute autre préoccupation et que 

le combat des religieux sur le terrain de la réforme ne pouvait convaincre : les couvents 

réformés devront dorénavant appartenir à des groupements de réforme institués dans le cadre 

des frontières nationales. En outre, les provinces ne pourront plus évoluer sans tenir compte 

des frontières séculières. Elles devront même parfois s�adapter aux modifications de ces 

dernières ! Après les conquêtes de Louis XIV dans les Flandres, la province de Germanie 

inférieure cèdera ainsi les couvents situés sur les territoires acquis par la France pour former 

la province de Sainte-Rose qui sera reconnue par le chapitre général de 1686. 

                                                 
1373 François LEBRUN, ouv. cité, p. 86. 
1374 RC n° 23, p. 277, Histoire chronologique du couvent des Frères Prêcheurs de Lille, des hommes 
recommandables tant par leur science que par leur mérite qui y ont vécu et des faits les plus mémorables qui y 
sont arrivés depuis son établissement jusques à présent par le R.P. Ambroise Cousin, acte des religieux du 
couvent signé le 10 février 1514 (1515 ?). 
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Carte 4. La Congrégation Gallicane forme un réseau au sein de la Province de France.  

 

A la fin de la première décennie du XVIe siècle, on compte donc trois provinces et deux 

congrégations dominicaines en France. Aucune circonscription dominicaine ne vient 

transgresser les frontières territoriales du royaume de France : l�ordre s�organise au sein des  

limites politiques et géographiques du pays. En 1569, la Congrégation de France devient la 

Province d�Occitanie. La création de cette province ne va pas modifier la carte ci-dessus qui 

reste sensiblement la même : seule la situation administrative des couvents de la Congrégation 

de France est modifiée. En effet, les maisons réformées acquièrent à cette occasion le statut 

provincial, avec notamment le droit de participer aux chapitres généraux. Le terme de

Nous avons centré les liens sur le couvent de Saint-Jacques et sur celui de Rennes, le premier étant le 
centre d’études le plus prestigieux de l’ordre et le second étant le point de départ de la réforme que 
connaîtra la congrégation au XVIIe siècle. Il est intéressant de voir que le développement des deux 
mouvements de réforme reste pour l’instant cantonné respectivement au nord et au sud d’une courbe 
Bordeaux-Limoges-Grenoble. Le développement de la réforme michaeliste sera bien différent, et créera un 
lien transfrontalier au-delà de cette démarcation traditionnelle.  
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 province est donc détaché de toute réalité géophysique avec l�apparition de cette 

circonscription qui va constituer la première « province non territoriale » de l�ordre en France.  

 

 
Carte 5 : Au sud de la France, les couvents sont répartis dans trois provinces.  
La frontière entre la Province de Provence et celle de Toulouse n’a pas évoluée mais elle est traversée par 
la Province d’Occitanie. Au nord, la Congrégation Gallicane forme un réseau au sein de la Province de 
France.  

C�est au sein de cette province non territoriale d�Occitanie qu�émerge le nouvel essor 

réformateur du XVIIe siècle. Menés par Sébastien Michaelis, les partisans de la réforme 

moderne vont parvenir à faire naître une nouvelle congrégation : la Congrégation Occitaine 

Réformée voit le jour en 1608. Toulouse, Albi, Béziers, Castres, Montauban et Clermont-

l�Hérault quittent la juridiction du provincial d�Occitanie, le couvent de Saint-Maximin, celle

 

Liste n° 3. Province  d’Occitanie (1569)1375 

Toulouse, Albi, Castres, Figeac, Montauban, Cahors, Auvillar, Mauvezin, Auch, Rieux, 

Revel, Fanjeaux, Limoux, Carcassonne, Narbonne, Béziers, Clermont-l�Hérault, Avignon, 

Marseille, Arles, Carpentras et Cavaillon. 

 

                                                 
1375 Seul le couvent d�Agen n�apparaît pas dans la liste de la nouvelle province alors que l�on avait préalablement 
relevé son incorporation effective à la Congrégation de France d�après l�étude du père Montagnes. Il faut croire 
que ladite incorporation n�a pas perduré puisque nous retrouvons le couvent d�Agen dans les listes relatives à la 
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du provincial de Provence, pour venir se grouper en un nouveau réseau de maisons réformées 

au sud de la Loire. La lettre de fondation de la congrégation nous permet de distinguer 

plusieurs cas de figure au sein des couvents incorporés au sein de cette nouvelle structure : les 

couvents de Toulouse, Albi, Béziers et Clermont-l�Hérault sont déjà des maisons réformées 

au sein de la Province d�Occitanie, le couvent de Saint-Maximin est, quant à lui, considéré 

comme réformé puisque dirigé par le père Michaelis, et les deux maisons de Castres et de 

Montauban sont « vides de frères »1376. La congrégation initiale fut donc formée par un 

groupe cohérent de maisons, soit déjà acquises à l�observance, soit complètement vides, c�est-

à-dire qui ne posaient aucun problème pour l�accueil des religieux observants. Une fois cette 

base solide établie, et les privilèges nécessaires mis en place, l��uvre réformatrice pourrait se 

développer grâce à une logique d�incorporation. Chaque maison à réformer serait « unie » à la 

congrégation, soumise au gouvernement des observants et investie d�un certain nombre de 

représentants réformés.  

 

Liste n° 4. Congrégation Occitaine Réformée (1608) 

Toulouse, Albi, Béziers, Clermont-l�Hérault1377, Castres, Montauban, Saint-Maximin. 

Province  d’Occitanie (16 couvents) 

Figeac, Cahors, Auvillar, Mauvezin, Auch1378, Rieux, Fanjeaux, Limoux1379, Revel1380, 

Carcassonne, Narbonne, Avignon, Marseille, Arles, Carpentras1381 et Cavaillon. 

Province de Toulouse (18 couvents) Province de Provence (23 couvents) 

Liste n°1 : Limoges, Bayonne, Bordeaux, 

Périgueux, Agen, Orthez, Condom, Brive-la-

Gaillarde, Bergerac, Saint-Émilion, Pamiers, 

Morlaàs, Saint-Sever, Rodez, Lectoure, Saint-

Gaudens, Saint-Junien, Saint-Girons. 

+ Belvès, Marciac1382, Port-Sainte-Marie1383 

et La Réole. 

Liste n°1 : Montpellier, Narbonne, Le Puy-

en-Velay, Nice, Valence, Sisteron, Alès, 

Tarascon, Nîmes, Aubenas, Orange, Aix, 

Grasse, Marvejols, Die, Millau, Génolhac, 

Draguignan, Toulon, Buis-les-Baronnies1384. 

+ Gap et Barcelonnette1385. 

                                                                                                                                                         
Province de Toulouse par la suite. Lors du chapitre général de  1644, Agen est désigné pour être l�un des deux 
centres d�études de la Province de Toulouse.  
1376 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 176, note 1, AGOP, IV, 52, fol. 222 et svt.. 
1377 Clermont-l�Hérault n�apparaît pas dans la liste n°1 puisqu�il a été fondé en 1325. Il appartenait, depuis cette 
fondation, à la Province de Provence.  
1378 Le couvent d�Auch a été fondé en 1386.  
1379 De même, le couvent de Limoux a été fondé en 1324. Il appartenait à la Province de Toulouse, ainsi que le 
couvent de Fanjeaux, fondé en 1320. 
1380 Le couvent de Revel a été fondé en 1377 et relevait de la même province de Toulouse.  
1381 Le couvent de Carpentras a été fondé en 1312 et appartenait à la province de Provence.  
1382 Les couvents de Belvès et de Marciac ont été fondés en 1321. 
1383 Le couvent de Port-Sainte-Marie a été fondé en 1335. 
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Au début du XVIIe siècle, l�ordre dominicain compte donc trois provinces 

traditionnelles (France, Toulouse, Provence), une province non territoriale (Occitanie) et deux 

congrégations réformées (gallicane au nord, Occitaine Réformée au sud).  

 

 

 

 
Carte 6 : Un nouveau réseau de couvents réformés s’est formé au sein de la Province d’Occitanie. 
Au sud, la France dominicaine compte donc deux provinces traditionnelles, une province non territoriale 
et la nouvelle Congrégation Occitaine Réformée du père Michaelis. Au nord, la situation n’a pas évolué et 
les couvents se répartissent entre la Congrégation Gallicane et la Province de France.  

                                                                                                                                                         
1384 André ESCARRA, Le couvent des frères Prêcheurs de Perpignan, Cahiers de Fanjeaux 36, p. 107. Les 
couvents du Roussillon (Puycerda, Perpignan et Collioure) ont été transférés au sein de la Province d�Aragon en 
1419. 
1385 Fondés respectivement en 1313 et 1316. 
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Les évolutions ultérieures de la carte dominicaine reposent sur plusieurs données : tout 

d�abord, le développement de la réforme du père Michaelis va dépasser le cadre méridional et 

venir s�implanter dans le nord de la France, ensuite, l�effritement de l�héritage réformateur de 

Hollande au sein de la Congrégation Gallicane va engendrer la naissance d�une nouvelle 

réforme en Bretagne, tout cela dans un contexte juridique où les cours séculières ouvrent leur 

porte aux plaintes des religieux et où les entreprises de réforme prennent une tournure 

judiciaire : les plaintes des religieux non-réformés sont entendues. La réforme moderne 

s�étudie donc bien plus souvent sous l�angle des conflits que dans la perspective d�un 

développement harmonieux de l�ordre en France.  

 

 

Paragraphe 2. Les conflits modernes 

 

Dès leur origine, les congrégations de réforme ont eu beaucoup de détracteurs. Nous les 

avons déjà mentionnés en évoquant la naissance de la Congrégation de France. Les 

groupements réformateurs perturbent effectivement l�organisation territoriale et hiérarchique 

de l�ordre. Les problèmes posés sont nombreux : en incorporant un couvent à une 

congrégation réformée, on ôte à une province des religieux, des revenus, des centres de 

formation, des lieux qui ont fondé sa richesse et sa renommée. En marge des circonscriptions 

ancestrales s�élève peu à peu une organisation parallèle, et au XVIIe siècle, la carte 

dominicaine s�est manifestement compliquée. L�ordre en France est semblable à une poupée 

russe : les provinces sont éventrées par des congrégations dont certaines deviennent à leur 

tour des provinces, « non territoriales », avant de se retrouver elles-mêmes déchirées par la 

naissance d�une nouvelle congrégation, etc... La lecture des textes capitulaires permet, une 

fois de plus, de mettre en exergue les problèmes modernes posés par la superposition des 

provinces et des congrégations. Au fur et à mesure des chapitres, les autorités de l�ordre 

tentent de règlementer les relations entre réformés et non-réformés, ce qui, transposé au 

niveau institutionnel, revient à gérer les rapports entre congrégations et provinces. Sur la 

période qui nous intéresse, le législateur commence par organiser la cohabitation 

administrative entre les deux sortes de groupements, avant de tenter d�insérer les réformés au 

sein des structures traditionnelles. 
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1. Le maintien des congrégations de réforme et la gestion de la cohabitation entre 

réformés et non-réformés  

 

Le maître général Ridolfi est confronté à la forte opposition des provinces à l�encontre 

des congrégations. Sous son généralat, les congrégations de réforme restent en faveur et rien 

n�est fait pour rassurer les provinciaux qui contestent pourtant de plus en plus le 

développement des groupements réformés à leur préjudice. Le maître général Turco et le 

chapitre général de 1644 héritent donc des mécontentements et des oppositions liés au 

maintien et à la croissance de la réforme en France, principalement sous la forme de la 

Congrégation de Saint-Louis. Une étude combinée de la cartographie, des conflits en cours et 

des solutions proposées par les autorités de l�ordre permet d�établir, au fur et à mesure des 

années, une histoire de l�organisation des dominicains de France à l�époque moderne. Sur la 

première période que nous allons étudier, la réforme du père Michaelis vit une période faste. 

Favorisée par les autorités de l�ordre et par le pouvoir royal, la Congrégation Occitaine 

Réformée devient la Congrégation de Saint-Louis et s�étend vers la France du Nord. Certes, le 

mouvement réformé tire un grand parti de son expansion. Cette dynamique provoque 

néanmoins l�opposition des provinciaux et des religieux qui refusent cette observance. En 

1629, au moment du chapitre, les conflits sont déjà évoqués et résolus en faveur des réformés. 

La progression de la congrégation peut continuer. En 1644, le chapitre est de nouveau saisi au 

sujet des difficultés entre réformés et non-réformés français : le maître général Turco est 

chargé de la question et entreprend de pacifier les provinces et les congrégations de France.  

 

 

A. LE DÉVELOPPEMENT DES CONGRÉGATIONS RÉFORMÉES AU PRÉJUDICE DES PROVINCES 

 

La Congrégation Occitaine Réformée du père Michaelis, née au sein de la Province 

d�Occitanie, attisa toutes sortes de conflits dès sa création. A l�aube du chapitre général qui 

devait se tenir à Rome en 1629, sa suppression fut presque acquise par les provinciaux qui 

s�étaient rendus au chapitre.  
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Province de Toulouse Province de Provence 

1608 : Congrégation 
Occitaine Réformée 

1629 : Congrégation de 
Saint-Louis

Congrégation de France
1569 : Province d�Occitanie 

 

 

S�agissait-il pour autant, de la part des opposants à la Congrégation Occitaine 

Réformée, d�une volonté pure et simple d�éradiquer la réforme ? Une telle analyse serait un 

peu hâtive car les détracteurs des groupements réformés n�ont pas toujours été des religieux 

opposés de manière aussi systématique à l�observance. On pouvait donc espérer que l�esprit  

de la congrégation allait survivre, sous une autre forme, à une réincorporation au sein des 

institutions traditionnelles et peut-être même tirer les couvents de ladite province vers le haut, 

ne serait-ce qu�en augmentant la proportion de religieux réformés au sein de la province. En 

1629, la Congrégation Occitaine Réformée fit donc face à une attaque groupée de toutes les 

provinces dominicaines de France : Toulouse, France, Occitanie et Provence s�unirent pour 

demander que la congrégation perdît ce titre. Les provinciaux proposèrent qu�une nouvelle 

province occitaine fût recomposée sur la base du regroupement de tous les couvents situés à 

l�ouest du Rhône. Les couvents implantés de l�autre côté du fleuve dépendraient de la 

Province de Provence qu�ils soient issus de la Province d�Occitanie ou de la Congrégation 

Occitaine Réformée1386. Il est particulièrement intéressant de relever que la proposition des 

représentants provinciaux tendait à donner une cohérence géographique à la province 

occitaine, alors que, comme nous l�avons vu, cette dernière était « non territoriale » et 

correspondait à un premier élan de réforme au sein des provinces de Toulouse et de Provence. 
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1386 ADHG, 112H10, document 19, sentence rendue le 10 juin 1629 par les religieux du chapitre chargés 
d�étudier la question de la suppression de la Congrégation Occitaine Réformée.  



  

 

Liste n° 5. Province d’Occitanie (1614)1387 

Provence : Marseille et Arles. 

Comtat-Venaissin : Avignon, Carpentras, Cavaillon. 

Occitanie : Narbonne, Carcassonne, Limoux, Prouille, Fanjeaux, Quillan 1388. 

Gascogne : Auch, Auvillar, Cahors, Rieux, Mauvezin, Figeac. 

Autres couvents et monastères cités dans les actes des chapitres généraux 

1644 Génolhac, vicariat de Saint-Amant annexé au couvent de Narbonne. 

1647 Le Puy-en-Velay,  Millau. 

 

Or cette essence transcendantale de la province complique considérablement la 

cartographie dominicaine. En 1629, les provinciaux proposent donc de régler la question 

géographique entre les Provinces de Provence et d�Occitanie en utilisant la frontière naturelle 

du Rhône pour situer une démarcation concrète entre les deux circonscriptions dominicaines. 

On est loin des questions de réforme ! L�intervention du roi et de son ambassadeur à Rome 

sauva la congrégation de ce péril : la Congrégation Occitaine Réformée devint la 

Congrégation de Saint-Louis. La proposition des provinciaux avait néanmoins l�avantage de 

rationaliser les frontières de l�ordre au sud de la loire. De même, elle prouve que les 

détracteurs de la congrégation ne s�opposaient pas seulement au fond réformateur mais aussi à 

ses conséquences sur l�organisation et le fonctionnement de l�ordre. Il est vrai que dans un 

contexte où les autorités, tant séculières que religieuses, favorisaient la réforme, il n�aurait pas 

été très judicieux de combattre la congrégation sur le terrain de l�observance : en plaçant le 

débat sur le terrain administratif, les opposants à la Congrégation Occitaine avaient 

certainement plus de chances d�être entendus. Ils étaient néanmoins un certain nombre à 

souhaiter une réforme dans le cadre des structures fondamentales de l�ordre, à savoir les 

provinces. Le souci de rationalité des provinciaux français ne fut pas perçu avec le même 

enthousiasme par les tenants de la réforme qui firent intervenir le roi pour sauver leur 

congrégation : la Congrégation de Saint-Louis fut placée sous la protection particulière de ce 

dernier. Le chapitre général de 1629 dressa une liste de dix-huit couvents qu�il reconnaissait 

comme unis au sein de ladite congrégation1389. Le chapitre de 1647 revint néanmoins sur 

l�incorporation du couvent de La Rochelle cité « par inadvertance » en 16291390. 

                                                 
1387 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 224. Liste établie par le père Sébastien Michaelis. 
1388 Jean GIFFRE DE RECHAC, ouv. cité, p. 709. Le couvent de Quillan est une fondation moderne. L�historien 
dominicain la situe aux environs de 1637. Il manque le couvent de Revel dans la liste du père Michaelis.  
1389 MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, pro congregatione Occitana deinceps s. Ludovici, n.1, p. 67. 
1390 Idem, Rome 1647, decl. 5, p. 238. 
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Liste n° 6. Congrégation de Saint-Louis (1629) 

Toulouse, l�Annonciation de Saint-Honoré à Paris, Bordeaux, Avignon, Saint-Maximin, 

Limoges, Montpellier, Nîmes, Clermont-l�Hérault, Toul (Tulle dans la liste du père 

Mortier1391), Albi, Valence, Castres, Le Mesnil-Garnier, Blainville, Béziers et Montauban. 

Autres couvents cités dans les actes des chapitres de la Congrégation de Saint-Louis1392 

1635 Carcassonne 

1638 Rodez, Alès1393 

1641 Nancy (+ monastères de Metz et de Vic-sur-Seille) 

Autre couvents de la congrégation cités dans les actes des chapitres généraux 

1644 Gonesse1394. 

 

Depuis sa fondation, la Congrégation Occitaine Réformée s�est considérablement 

développée pour atteindre dix-sept couvents au moment de sa transformation en Congrégation 

de Saint-Louis1395. La Province d�Occitanie a cédé Avignon. La Province de Provence a 

donné Valence, Montpellier et Nîmes. La province de France a concédé Toul. Celle de 

Toulouse a dû se séparer de Bordeaux1396 et de Limoges1397. Les fondations de Paris, de 

Blainville et du Mesnil-Garnier en Normandie, viennent encore enrichir cette congrégation de 

réforme en pleine expansion.  

 

                                                 
1391 Barbara BEAUMONT, Guy BEDOUELLE, Guide des lieux dominicains, France, Belgique sud, Suisse 
romande, Horay, collection « Guide », 2004, p. 160. Les auteurs font référence à un éventuel monastère de Tulle 
dont le chapitre de Bologne évoque la réforme en 1615 et dont on trouve trace dans les registres du maître 
général Secchi. Il n�apparaît pas dans la liste établie par Jean Giffre de Réchac. 
1392 Dans les nominations aux offices du chapitre de 1632, on trouve une référence à la désignation d�un vicaire 
in capite de la Congrégation de Saint-Louis sur le couvent de Pamiers. Ledit couvent n�a pas pour autant 
appartenu au groupement réformé mais il est intéressant de noter que les religieux de la congrégation y sont 
passés à cette époque.  
1393 Le couvent d�Alès est considéré comme ruiné et directement rattaché au couvent réformé de Nîmes.  
1394 Le vicariat de Gonesse, attaché au couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré, obtint le statut conventuel en 
1644. 
1395 Voir supra, liste n° 4, p. 496. 
1396 Jean GIFFRE DE RECHAC, ouv. cité, p. 710. La réforme du couvent de Bordeaux doit beaucoup à l�autorité 
de François de Sourdis. Une fois confié à la Congrégation de Saint-Louis, le couvent prospère et « semble 
nouvellement bâti » grâce aux soins de Gabriel Ranquet. Le père de Réchac le décrit comme « l�un des plus 
beaux couvents » de cette époque.  
1397 Célestin DOUAIS, Les Frères Prêcheurs de Limoges, textes latins publiés par C. Douais, Toulouse, Editions 
Paul-Edouard Privat, 1801, p. 72. En 1621, le maître général confia la réforme de Limoges aux religieux de 
Toulouse avec interdiction de séparer le couvent de la Province. Le couvent fut néanmoins rattaché à la 
congrégation de réforme « quelques années plus tard ».  
 - 502 -



  

 
Carte 7 : La Congrégation Occitaine Réformée,  
Elle est rebaptisée Congrégation de Saint-Louis en 1629 et forme un réseau au-dessus des quatre 
provinces de l’ordre que sont la Province de Provence, la Province d’Occitanie, la Province de Toulouse et 
la Province de France.  Au sud, 13 couvents sont cités dans la liste initiale de 1629. La Province 
d’Occitanie cède ultérieurement les couvents de Carcassonne et d’Alès, celle de Toulouse donne Rodez. Au 
nord, quatre maisons appartiennent à la congrégation en 1629. Viennent se greffer ensuite les maisons de 
Gonesse et de Nancy1398 qui sont de nouvelles fondations.  

 

On ne peut citer cette liste sans s�arrêter sur la situation géographique des couvents de la 

congrégation : près d�un tiers des maisons citées sont situées au-delà de la frontière entre nord 

et sud de la France. Cette réunion de couvents du nord et du sud n�a pas vraiment eu l�écho 

espéré dans les ouvrages d�histoire dominicaine : elle n�a même pas soulevé de remarques 

particulières. Or, cette expansion nationale de la réforme dominicaine issue de la 

Congrégation Occitaine Réformée est intéressante à plus d�un titre. Tout d�abord, elle est la 

preuve de la vocation transfrontalière de tout mouvement de réforme. Alors que les structures
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traditionnelles établissent un hermétisme entre les différentes provinces, les congrégations de 

réforme ont vocation à s�étendre, avec la bénédiction des autorités de l�ordre et sous la 

protection du pouvoir royal. Ensuite, le développement de la congrégation au-delà des 

frontières internes de l�ordre tend à démontrer que, si le projet de réforme globale initié par le 

pouvoir royal a échoué1399, les religieux tendent pourtant naturellement à propager leur 

mouvement sur l�ensemble du territoire national. Après un courant du sud-est vers le sud-

ouest, et une réforme qui s�émancipa de la frontière entre Province de Provence et Province 

de Toulouse, la réforme moderne dépasse le clivage entre nord et sud, et le courant 

réformateur méridional vient s�installer au nord de la France.  

 

 

Réforme michaeliste : de 
Bordeaux à Saint-Maximin. 

Réforme de 
Bretagne 

Carte 8 : La réforme d’Occitanie va dépasser les frontières entre nord et sud. 
Elle vient établir des maisons en Normandie, à Paris, en Lorraine et dans le Dauphiné. La réforme 
moderne a donc tendance à s’étendre sur l’ensemble du royaume en s’émancipant des circonscriptions 
traditionnelles. La réforme de Bretagne, elle, reste dans le cadre de la Congrégation Gallicane. Elle profite 
néanmoins de la dispersion des couvents de cette dernière pour se développer jusqu’à Besançon ou 
Clermont-Ferrand, sans pour autant sortir du réseau tissé par la congrégation.  

 
 Le père Toravel rapporte que la réforme du couvent de Rennes avait été confiée, en 

1615, à un religieux de la Congrégation Occitaine Réformée en la personne de Georges 

Laugier1400. Il ne reste rien d�autre que la trace de cette nomination, ce qui rend impossible 

d�en vérifier l�application ou les effet. Le même Georges Laugier avait aussi eu en charge la

                                                                                                                                                         
1398 Sans compter les monastères de s�urs.  
1399 Voir supra, p. 267 et svt., notre développement sur la tentative du pouvoir royal d�intégrer la réforme 
dominicaine dans un plan de réforme religieuse nationale au début du XVIIe siècle.  
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 réforme des couvents de Poitiers et de Limoges en 1621. En 1617, toujours pour la réforme 

du couvent de Rennes, le maître général Secchi avait chargé le père Michaelis lui-même de 

procéder à ladite réforme : le nouveau commissaire devait désigner le prieur du couvent et lui 

adjoindre « quatre frères zélés pour l�observance ». D�une manière générale, l�appel du père 

Michaelis à Paris en 1611 pour réformer le couvent de Saint-Jacques, puis son assignation à 

Rennes, ainsi que ladite nomination de Georges Laugier dans plusieurs couvents de la France 

septentrionale tendent à prouver l�influence du mouvement de réforme au-delà de ses propres 

frontières, et ce, en dehors de toute intégration officielle de couvents au sein de la 

Congrégation Occitaine Réformée. Initiée par les religieux du sud, la réforme de Rennes fut 

ensuite placée entre les mains du père Hyacinthe Charpentier, librement élu par les religieux, 

une fois l�opposition contre les réformateurs vaincue. Le père Charpentier, profès du couvent 

de Rennes, imposa donc la réforme dans son couvent sans le détacher de la Congrégation 

Gallicane. L�impact du mouvement du père Michaelis ne se réduit donc pas au nombre de 

couvents intégrés au sein de la congrégation. Pour autant, cette expansion officielle est 

importante car elle assure au groupement réformé de nouveaux revenus, de nouvelles recrues 

et de nouveaux points d�implantation.  

 

L�installation des religieux de la congrégation d�Occitanie dans le nord de la France ne 

s�est pas faite de la même manière que ce que nous avons précédemment évoqué lorsqu�il 

s�agissait de l�extension de la réforme provençale vers le sud-ouest ; en effet, les religieux de 

la Congrégation Occitaine Réformée ne sont pas venus s�implanter dans des maisons 

préalablement désignées pour la réforme par les autorités de l�ordre. C�est, par exemple, 

l�échec de la réforme du couvent de Saint-Jacques par le père Michaelis en 1611 qui engendra 

la fondation du couvent voisin de l�Annonciation au faubourg Saint-Honoré en 1613. Les 

couvents de Blainville, du Mesnil-Garnier et de Nancy sont, quant à elles, des maisons qui 

furent spécialement fondées pour les religieux observants de la congrégation. Le 

développement de la congrégation vers le nord n�implique donc pas l�incorporation de 

couvents de la Province de France ou de la Congrégation Gallicane au sein du groupement 

observant du sud.  

 
La participation des élites locales aux fondations octroyées aux religieux réformés est 

primordiale. Le cardinal de Gondy et Jean du Tillet, baron de la Bussière, ont rendu possible 

l�érection du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré en 16131401. Le couvent de

                                                                                                                                                         
1400 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 27.  
1401 Idem, p. 621. Le cardinal de Gondy offre 50000 livres et Jean du Tillet délivre des aumônes conséquentes au 
couvent de 1611 à 1646.  
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 Blainville doit sa naissance à Antoine de Lénoncourt, primat de Nancy, fondateur du 

couvent1402 ; celui du Mesnil-Garnier a été fondé en 1620 par Thomas de Morant, baron dudit 

lieu. En 1621, Richard d�Oignon, administrateur perpétuel de l�Hôtel-Dieu de Gonesse s�est 

démis de son administration en faveur des frères prêcheurs et le cardinal de Gondy a octroyé 

la maison aux religieux de l�Annonciation de Saint-Honoré1403. Un don du maréchal de 

l�Hôpital a permis l�érection du couvent de Nancy, en 16411404. La même année, le couvent 

d�Abbeville est fondé par le père Chesnois avec l�aide de ce même maréchal de l�Hôpital et 

du duc d�Elbeuf1405. Le développement moderne de la Congrégation Occitaine Réformée puis 

de la Congrégation de Saint-Louis doit donc beaucoup à la ferveur des élites locales et à leur 

adhésion au mouvement de réforme religieuse. De même que la Congrégation de Hollande 

avait passé les frontières grâce à la protection des grands seigneurs du royaume, la réforme 

michaeliste s�implanta au nord de la France grâce aux libéralités locales et sous la garde 

royale. En outre, cette propagation de la réforme du père Michaelis est aussi l�illustration de 

sa réputation : les pères de la congrégation furent appelés bien loin du berceau de leur réforme 

par les élites désireuses de favoriser un mouvement de stricte observance réputé et bénéficiant 

de la bénédiction du roi.  

 

En marge du cas des nouvelles fondations, les provinciaux de France déplorent 

régulièrement que des couvents leur soient ôtés pour le bien de la réforme. Ainsi, en 1625, le 

père Proutheau, provincial de France, considérant volontiers que l�observance régulière avait 

connu « les atteintes du temps » dans sa circonscription, affirme vouloir agir pour la réforme 

de sa province1406. Cependant, il fait remarquer au maître général que lui-même a besoin de 

religieux éduqués dans l�observance pour réformer ses couvents mais que, dans 

l�impossibilité d�obtenir de telles affiliations, il voit plutôt ses couvents ôtés de sa juridiction. 

Il réclame notamment à son supérieur la restitution du couvent de Toul. Les réformés avaient 

effectivement été accueillis dans ce couvent sous le priorat du père René Chaillant1407 qui fut 

                                                 
1402  Jean GIFFRE DE RECHAC, ouv. cité, p. 630. Le couvent de Blainville fut fondé en 1621 sur un terrain 
donné par Antoine de Lénoncourt. Il fut peuplé de religieux venus du couvent de l�Annonciation de Paris. 
Antoine de Lénoncourt est l�un des bienfaiteurs du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré auquel il avait 
fait donner des reliques.  
1403 Idem, p. 629. 
1404 Ibid., p. 630. Le maréchal de l�Hôpital donna 50000 livres en deux fois et obtint la qualité de « fondateur et 
de père du couvent de Nancy et de Protecteur de tous les couvents de la nation francese ».  
1405 Année Dom., novembre, t. XV, p. 305. 
1406 RC n° 31, AGOP (pas de cote), rapport du provincial de France sur les couvents de Toul, Poissy� 28 avril 
1625, signé par le père Proutheau.  
1407 Année Dom., février, t. II, p. 255, d�après sa notice, René Chaillant est réputé être un religieux profès de 
Toul. Ayant suivi les enseignements de Michaelis en matière d�observance, il diffuse la réforme dans les 
couvents de sa province, plus particulièrement à Provins et à Poitiers, puis dans son « couvent d�origine ». Une 
fois le couvent uni à la congrégation de Saint-Louis, le religieux est assigné au couvent de l�Annonciation de 
Saint-Honoré où il finit sa vie. D�après le père Lévesque, le père Chaillant fut transféré au couvent de Toul mais 
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par la suite à l�origine de l�incorporation officielle de 1628 au sein  de la Congrégation 

Occitaine Réformée, jugeant que  « l�observance seroit plus affermie si le couvent estoit uny à 

la congrégation »1408. Pourtant, au chapitre général de cette année 1628, les définiteurs avaient 

désigné le couvent de Toul comme noviciat de la Province de France. Le couvent était certes 

« confié à la direction des pères de la congrégation »1409, mais nul religieux ne devait �uvrer 

pour obtenir la séparation du couvent de sa province. Toujours est-il que le couvent de Toul 

fait bien partie des couvents cités en 1629 au titre de la Congrégation de Saint-Louis. Tout 

porte donc à croire que la situation de fait, contestée par le provincial de France dès 1625 et 

non avalisée par le chapitre de 1628, a perduré malgré tout jusqu�à provoquer une 

légitimation juridique par l�incorporation du couvent à la congrégation réformée des pères 

observants qui le géraient. Cela est confirmé par un factum de 1642 � visant à dénoncer les 

pratiques des réformateurs � qui relate comment le couvent de Toul fut « démembré » de la 

Province de France une fois que l�observance y avait été établie1410.  

 

 Que le couvent de Toul fût intégré officiellement ou non à la congrégation réformée en 

1625, le provincial de France estime qu�il ne lui appartient déjà plus. Il affirme que sa 

province a été « déchirée » par la création de la Congrégation d�Occitanie « composée de ses 

meilleurs couvents ». Au regard de la liste dressée en 1629, on peut s�interroger sur les propos 

du père provincial : de quels couvents parle-t-il ? La Congrégation Occitaine Réformée ne 

s�est certainement pas bâtie sur le dos de la Province de France, la majeure partie des 

établissements réformés étant issus de la Province d�Occitanie. Le factum de 1642, rédigé 

contre la « Réforme », est tout aussi obscur : on y dénonce les atteintes considérables portées 

par les congrégations à la Province de France. Certes, la Congrégation de Hollande, puis la 

Congrégation Gallicane, avaient largement puisé dans les couvents de la Province. Il n�en est 

pas de même pour la Congrégation Occitaine Réforme. On dénonce pourtant particulièrement 

cette dernière, tout en ne relevant que la spoliation du couvent de Toul et l�occupation du 

couvent d�Amiens à son encontre1411. La ruine des couvents de Poligny et de Montbozon est 

                                                                                                                                                         
est en réalité profès de celui d�Angers. En 1614, il demande à quitter son couvent pour rejoindre la Congrégation 
de Saint-Louis, désirant vivre dans l�étroite observance. Il est en fait celui qui, ayant réformé le couvent de Toul, 
rendit possible son annexion à la Congrégation, Voir Jean-Donatien LEVESQUE (O.P.), L’ancien couvent des 
prêcheurs d’Angers, Paris : Le Cerf, 1961, p. 142. 
1408 Jean GIFFRE DE RECHAC, ouv. cité, p. 999, cité par le père MONTAGNES, L�expérience intérieure de 
Pierre Girardel, AFP, 53, p. 350, note 60. 
1409 Vicentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, col. 41, n. 14, pro provincia Franciae : « �in conventu 
Tullensi, quem PP. congregationis nostrae Occitanae moderantur� ». 
1410 BNF 4-LD22-8, Vérités importantes touchant la réforme..., 1642.  
1411 Année Dom., novembre, t. XV, p. 304 : notice d�André Chesnois. Ce religieux fit profession au couvent de 
l�Annonciation en 1636 sous le nom de Antoine de Sainte-Marie. Après des études de philosophie à Avignon et 
de théologie à Toulouse, il revient dans son couvent. Il est envoyé à Amiens pour affermir l�entreprise de 
réforme. Fondateur du couvent d�Abbeville, il est prieur du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré en 1654, 
puis de celui de Blainville et enfin de celui de Toul. Il réside ensuite au couvent du Mesnil-Garnier avant de 
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aussi citée en tant que preuve de l�affaiblissement de la Province de France, qui cumule les 

atteintes de la guerre avec celles des congrégations... Vers le milieu du siècle, le frère Bernard 

Bosside revient sur l�éviction des « lois fondamentales » de l�ordre au profit de 

l�établissement de la réforme, et notamment sur la création de la Congrégation de Saint-Louis 

en marge de l�autorité des différents provinciaux. A cette occasion, le religieux ne relève que 

le couvent de Toul comme ayant été ôté au provincial de France, la congrégation s�étant 

surtout enrichie des couvents de Saint-Maximin et d�Avignon de la Province de Provence, des 

couvents de Bordeaux et de Limoges de la Province toulousaine, des couvents de Toulouse, 

Albi, Carcassonne « et autres » de la Province d�Occitanie1412. La contribution de la Province 

de France semble dès lors bien maigre au regard des plaintes du père Proutheau. 

 

On peut alors penser que le père Proutheau estimait avoir un droit naturel sur les 

fondations attribuées aux religieux réformés mais situées au nord de la France, d�où l�atteinte 

avérée à la province qui perd, du fait de l�implantation de la Congrégation Occitaine 

Réformée au nord de la France, le bénéfice des fondations de Blainville, du couvent de 

l�Annonciation de Saint-Honoré, de celle du Mesnil-Garnier ou encore de Nancy. Le 

préjudice de la Province de France est, dans cette perspective, beaucoup plus considérable. 

Cependant, les plaintes du provincial sont vaines : les fondations nouvelles ont été 

spécialement faites pour les réformés. Jean Giffre de Réchac évoque par exemple le passage 

d�Antoine de Lénoncourt à Paris et la grande édification qu�il reçut en voyant la réforme du 

couvent de l�Annonciation. Désirant implanter cette réforme en Lorraine, il fonda le couvent 

de Blainville. Autrement dit, la maison de Blainville n�aurait jamais vu le jour sans la réforme 

du père Michaelis et la Province de France n�aurait pas forcément bénéficié de nouvelles 

fondations. Antoine de Lénoncourt n�a désiré participer à l�implantation des dominicains dans 

sa ville que pour y voir les religieux de la réforme. Le père Proutheau peut donc contester la 

spoliation de Toul et l�occupation d�Amiens mais ses griefs vis-à-vis de la congrégation 

réformée ne sauraient s�étendre aux autres couvents1413. Il est pourtant facile de comprendre 

l�animosité du supérieur : situés dans la sphère d�influence du provincial de France tout en 

dépendant de la Congrégation Occitaine Réformée, les couvents réformés devenaient autant 

de points d�ancrage observants, d�où pouvait partir la colonisation de nouvelles maisons en 

provoquant de nouvelles spoliations. Le supérieur voyait donc d�un très mauvais �il

                                                                                                                                                         
rejoindre celui de Rouen. Cette notice permet d�affirmer que les réformateurs de la Congrégation de Saint-Louis 
se rendirent effectivement à Amiens en 1641. 
1412 BNF Z-THOISY (302), fol. 96r°-97v°, Réflexion sur le factum des plaigants du Noviciat. Le factum est 
attribué au frère Bosside. 
1413 On peut tout de même mettre au crédit du père Proutheau d�avoir vu juste en ce qui concerne le couvent 
d�Amiens qui finira par quitter la Province de France pour rejoindre la Congrégation de Saint-Louis.  
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 l�implantation des religieux réformés au sein de la province. En outre, les nouvelles 

fondations du nord de la France devaient être particulièrement florissantes pour susciter tant 

de dépit de la part d�un provincial qui avait déjà en charge de nombreux couvents. 

 

Liste n° 7. Province de France (1624)1414 

Couvents : Orléans, Poligny, Nevers, Saint-Quentin, Thouars, Saint-Jean d�Angély, 

Angoulême, Verdun, Fontenay-le-Comte, Bourg-en-Bresse, Dijon, La Châtaigneraie, 

Coutances, Chartres, Saint-Flour, Montbozon, Amiens, Poitiers, Sens, Provins, Pons-en-

Saintonge, Grenoble, Beauvoir-sur-mer, Mâcon, Lisieux, Langres, Beauvais, Bourges, 

Angers, Auxerre, Saintes, Toul1415, La Rochelle1416, Vienne, Paternau (vicariat)1417, Beaune, 

Reims, Caen1418.  

Monastères : Poissy, Montargis, Châlons-sur-Saône1419, Dijon1420, Nancy, Montfleury, Arras, 

Beaune1421, Semur-en-Auxois1422. 

Autres couvents et monastères cités dans les actes des chapitres généraux 

1644 Autun1423 

Couvents désignés pour l’observance en 16461424 : Chartres1425, Reims, Langres, Provins, 

Orléans, Caen, Poitiers, La Rochelle, Fontenay-le-Comte, La Châtaigneraie.  

                                                 
1414 Liste établie d�après les documents du père Mercier de 1573 et de 1670, et aussi d�après les couvents cités 
dans les actes du chapitre provincial de 1624, puis dans les actes des chapitres généraux que nous avons étudiés 
ainsi que dans un document établissant l�état de la province au XVIIIe siècle. Le nombre de couvents que nous 
avons relevé est très proche de celui repris dans l�Agématologie… du père Nicolas Le Febvre qui fait état de 37 
couvents et de 9 monastères au moment du chapitre de Chartres de 1624. Le détail des listes qui nous ont servi 
est en annexe.  
1415 Le couvent sera attribué à la Congrégation Occitaine Réformée en 1628.  
1416 Le couvent de La Rochelle ne faisait pas partie de la Congrégation de Saint-Louis mais avait néanmoins 
accueilli les religieux réformés.  
1417 Jean GIFFRE DE RECHAC, ouv. cité, p. 863. Le vicariat de Paternau, fondé à Maubec, sera érigé en prieuré 
en 1630. 
1418 Idem, p. 728. Les couvents de Thouars, Fontenay-le-Comte, La Châtaigneraie, Beauvoir-sur-mer, Saintes, 
Saint-Jean d�Angély, Pons, Angoulême, et La Rochelle ont tous été « ruinés par les hérétiques ». Aux alentours 
de 1647, seule la maison de La Châtaigneraie a été rebâtie. Les autres sont réparés petit à petit.  
1419 Barbara BEAUMONT et Guy BEDOUELLE (O.P.), ouv. cité, p. 67. Le monastère fut fondé par les s�urs de 
Dijon en 1621. L�ouvrage cité est, certes, rédigé dans le cadre d�un guide à l�usage du tourisme culturel. Le nom 
du père BEDOUELLE donne cependant suffisament de crédit au livre, d�autant que les auteurs ont fondé leurs 
recherches sur des sources reconnues comme le répertoire des couvents contenu dans le livre de Jean GIFFRE 
DE RECHAC que nous avons aussi consulté à la Bibliothèque du Saulchoir. Nous avons surtout utilisé le guide 
pour ce qui concerne les monastères. 
1420 Idem, p. 68. Fondé en 1612, le monastère de Dijon fut peuplé par des s�urs venues de Sainte-Praxède 
d�Avignon.  
1421 Ibid., p. 65. Le monastère fut fondé par les s�urs de Dijon en 1632.  
1422 Ibid., p. 68. Le monastère fut la première fondation des s�urs de Dijon en 1618.  
1423 Ibid., p. 65. Le monastère fut fondé par celui de Châlons-sur-Saône en 1642. La fondation est reconnue par le 
chapitre général de 1644.  
1424 Liste établie par le père Mercier (AGOP, XIV. 950 (MER), carton n°10) d�après le document nommant le 
père Jean Godin, vicaire des maisons réformées de la Province de France (AGOP, IV, 87, fol.14). 
1425 Jean GIFFRE DE RECHAC, ouv. cité, p. 644. Le religieux donne une place tout à fait remarquable au 
couvent de Chartres en tant que relais de l�observance au sein de la Province de France. Le couvent a en effet 
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16811426 29 couvents : Grenoble, Dijon, Mâcon, Beaune, Bourg-en-Bresse, Vienne, 

Paternau, Chabeuil, Saint-Flour, Angers, Lisieux, Saint-Quentin, Verdun, Sens, 

Auxerre, La Châtaigneraie, Arras, Coutances, Fontenay-le-Comte, Saintes, Saint-

Jean d�Angély, Beauvoir-sur-mer, Beauvais, Angoulême, Pons, Bourges, Liège, 

Monbozon, Nevers. 

+ « Congrégation de France »1427 : Poitiers1428, Reims, Thouars, Chartres, 

Orléans, Langres, Provins, Poligny. 

 

Les listes relatives à la Province de France nous indiquent une relative stabilité de la 

circonscription. Entre 1629 et 1681, les changements ne sont pas flagrants : Chabeuil, Arras et 

Liège apparaissent, tandis que les couvents de Toul, La Rochelle, Amiens et Caen ne sont 

plus relevés comme appartenant à la province. Ces quatre couvents sont ceux qui ont été 

investis, à différentes époques, par les religieux réformés. L�histoire de la réforme du couvent 

d�Amiens demanderait une étude à elle seule. En 1641, à la demande du roi, le maître général 

intégra le couvent à la Congrégation de Saint-Louis en l�ôtant de la juridiction du père 

provincial1429. Dans une lettre au père provincial de France, le maître général profita de cette 

affaire pour exhorter le supérieur local à réformer lui-même sa province s�il ne voulait pas 

qu�elle fût privée de ses meilleurs couvents, comme au temps de la création de la 

Congrégation Gallicane. Le provincial devait prendre ses responsabilités, les maîtres généraux 

ne pouvant « résister aux villes, aux évêques » et à tous ceux qui désiraient la réforme1430. 

Pourtant, en 1647, le maître général Turco rend le couvent d�Amiens à la province tout en le 

maintenant sous la direction des pères réformés pour une durée de cinq années, au terme 

desquelles le couvent retournerait définitivement dans sa province sous réserve que celle-ci 

soit suffisamment réformée pour l�accueillir. Le chapitre de 1647 confirme le décret du maître 

général Turco1431 et près de dix ans plus tard, au chapitre de 1656, les définiteurs rappelleront 

que le couvent d�Amiens n�est « en aucune manière » séparé de la Province de France et qu�il 

sera effectivement rendu à cette dernière lorsque les « conditions posées par le chapitre de

                                                                                                                                                         
donné des prieurs « en faveur de l�observance » aux couvents de Poitiers, Orléans, Angers, Amiens et Fontenay-
le-Comte.  
1426 AGOP, IV, 170, fol. 31-31v°, liste citée par le père Loenertz dans son article intitulé : Dominicains français 
missionnaires en Guinée au XVIIe siècle, dans AFP, 24, 1954, p. 247, note 36.  
1427 De même qu�une « Congrégation des Anges » regroupe les couvents de stricte observance de Provence, la 
« Congrégation de France » concerne les couvents réformés de la province de France.  
1428 Jean GIFFRE DE RECHAC, ouv. cité, p. 728. Le couvent de Poitiers est réformé dès 1621 et attire « les 
affections des principaux et du peuple » de la même ville qui demandent alors la fondation d�un monastère du 
même ordre. Une religieuse d�Abbeville sera envoyée à Poitiers en 1628 par le chapitre de Nevers.  Le 
monastère Sainte-Catherine-de-Sienne verra le jour peu après.  
1429 ADHG, 112 H 10, document 21. Lettre du maître général au vicaire général Pierre Ranquet, non datée.  
1430 ADHG, 112 H 3, document 29. Lettre du maître général Ridolfi au père provincial de France, du 17 mai 
1642. 
1431 MOPH XII, ACG VII, Valence 1647, pro provincia Franciae, ord. 4, p. 236.  
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 Valence » seront réalisées et que le roi aura donné son accord1432. Il semble cependant que la 

province ne récupéra jamais le couvent car Amiens est recensé au nombre des couvents de la 

Province de Saint-Louis en 16691433. Les recherches du père Loenertz semblent accréditer 

définitivement la perte du couvent par la province, le couvent n�apparaissant pas dans sa liste.  

 

Le père Levesque évoque, de son côté, l�intégration du couvent de La Rochelle� à la 

Province de Toulouse1434 ! Cette incorporation est en effet liée à l�union des missions établies 

dans les îles d�Amérique à ladite province. Etant donné que le couvent de La Rochelle était le 

couvent d�où les missionnaires prenaient le départ, il fut décidé de l�adjoindre à la Province 

de Toulouse dès lors que cette dernière prenait en charge la mission. Pourtant, cette 

intégration date de 1724 et le père Levesque souligne bien que le couvent appartenait 

originairement à la Province de France. On peut alors s�étonner de ne pas le trouver dans la 

liste de 1681. De même que pour le couvent d�Amiens, le statut du couvent de La Rochelle 

n�a jamais été clairement élucidé du fait de son appartenance de principe à la Province de 

France et de son occupation de fait par les religieux de la Congrégation de Saint-Louis. 

L�« inadvertance » du chapitre de 1629 qui rangea le couvent de La Rochelle au sein de ceux 

de la Congrégation n�en est qu�une illustration. Ces hésitations, que l�on retrouve au niveau 

suprême de l�ordre, démontrent de manière tout à fait pertinente les troubles administratifs 

liés à l�imbrication des provinces et de congrégations.  

 

Pour revenir aux questions qui concernent notre période, le chapitre de 1629 octroya au 

maître général Ridolfi la possibilité d�ériger la Congrégation Gallicane en province1435 « s�il 

le juge[ait] nécessaire ». Au regard de la dispersion de ses maisons au sein de la Province de 

France, la nouvelle province envisagée ne pouvait être que non territoriale, mais elle avait 

l�avantage de donner à la Congrégation Gallicane une représentation au chapitre général. 

Comme le passage de la Congrégation Occitaine Réformée à la Province d�Occitanie au XVIe 

siècle, la transformation de la Congrégation Gallicane en province n�aurait pas modifié la 

carte de l�ordre, mais aurait uniquement changé le statut du regroupement réformateur. Le 

maître général Ridolfi ne sembla pourtant pas estimer que cette transformation fût une 

urgence et les choses restèrent en l�état sous son gouvernement. 

                                                 
1432 Idem, Rome 1656, pro provincia Franciae, decl. 1, p. 407.  
1433 A cette époque, la Congrégation de Saint-Louis est transformée en Province de Saint-Louis.  
1434 J.-D. LEVESQUE (O.P.), L’ancien couvent des frères prêcheurs de La Rochelle (1226-1789), Langeac, 
1974, p. 10.  
1435MOPH XII, ACG VII, Rome 1629, pro congregatione gallicana, comm. 4, p. 67. 
 - 511 -



  

En marge de la transformation des congrégations, les provinces attendent la restitution 

de leurs couvents et n�ont de cesse de la réclamer. En 1629, la Province de Provence récupère 

ainsi quatre couvents qui lui avaient été retirés au cours de son histoire en faveur de la 

réforme. Pourtant, si le texte de 1629 est suffisamment explicite, les couvents de la liste 

capitulaire devant « composer à perpétuité la Province de Provence », la restitution concrète 

des couvents ne fut pas évidente, notamment à Briançon. En 1644 puis en 1647, les religieux 

présents au chapitre réitèrent la même injonction en affirmant de nouveau que le couvent de 

Briançon doit être restitué à la Provence.  

 

Liste n° 8. Province de Provence1436 

1629 et 1656 Barcelonnette1437, Aix, Toulon1438, Tarascon, Grasse1439, Draguignan, 

Sisteron, Seyne-les-Alpes1440, Gap, Buis-les-Baronnies, Orange1441.  

Briançon1442. 

Nice1443, Die1444.  

Couvents rendus par la Province d�Occitanie : Marseille, Arles, Carpentras, 

Cavaillon1445. 

Couvents confiés à la réforme : le vicariat de Valence reste soumis à la 

Congrégation  sans être séparé de la province1446.  

Avignon1447. 

                                                 
1436 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, pro provincia Provenciae, Rome 1629 ; Paul-A. 
ARMAGIER, Le couvent dominicain du Buis-les-Baronnies, Provence Historique, t. 20, fasc. 79, janvier-mars 
1970, p. 35 et svt.. L�auteur se fonde sur un document des archives de l�ordre qui donne un état de la province de 
Provence en 1656. 
1437 Jean GIFFRE DE RECHAC, ouv. cité, p. 770. Le couvent de Barcelonette est presque rebâti en 1646 pour 
accueillir 12 religieux.  
1438 Idem, p. 768. Le couvent a été ruiné mais est en voie de réparation.  
1439 Ibid., p. 769. Le couvent est rebâti.  
1440 Ibid., p. 770. Le religieux souligne que le couvent de Seyne est l�un des « plus médiocres » de la province de 
Provence.  
1441 Nous retrouvons ces onze couvents dans la liste des archives générales de l�ordre publiée par Paul-A. 
Armagier ainsi que dans le recueil de Fontana. Pour les autres couvents, ils sont soit dans l�une, soit dans l�autre. 
1442 Le couvent de Briançon avait été fondé en 1626 pour les réformés de la Congrégation Occitaine Réformée. 
Son absence dans la liste des archives de l�ordre en 1656, reprise par Paul-A. Armagier dans son article cité ci-
dessus, tend à attester le fait que le couvent de Briançon était resté entre les mains des réformés malgré les 
injonctions des chapitres.  
1443 Jean GIFFRE DE RECHAC, ouv. cité, p. 770. Le couvent de Nice continue d�appartenir à la Province de 
Provence tout en n�étant plus sur le territoire du roi.  
1444 Le couvent de Die n�apparaît pas dans liste de 1656. Il n�est pourtant pas envisageable qu�il ait appartenu à 
une autre circonscription. Etait-il en si piteux état à cette époque au point de ne pas être relevé, ou s�agit-il d�un 
oubli ?  
1445 Les quatre couvents sont « restitués et intégrés » à la Province de Provence par autorité apostolique. Ils 
apparaissent dans liste de Paul-A. Armagier et sont donc réputés de la Province de Provence en 1656.  
1446 Nous retrouvons le couvent de Valence dans la liste des couvents réintégrés à la Province de Toulouse, et 
non à celle de Provence, lors de la scission de la Congrégation de Saint-Louis en 1647. Etant donné que le 
couvent de Valence n�apparaît ni dans la liste des archives de Saint-Maximin, ni dans celle du père Mercier, ni 
dans celle de Paul-A. Armagier, il semble établi que le couvent de Valence ne fut pas rendu à la Provence.  
 - 512 -



  

1647 Pignerol. 

 

 

B. L’ACTION DU CHAPITRE GÉNÉRAL DE 1644 ET DU MAÎTRE GÉNÉRAL TURCO 

 

Au cours du siècle, les problèmes s�accumulent et le chapitre général de 1644 commet 

le maître général Turco pour ramener la « paix et la tranquilité » au sein des congrégations et 

des provinces de France1451. La principale difficulté relevée par le chapitre repose sur « des 

réclamations de sommes indûment enlevées par quelques couvents ». Les problèmes d�argent 

issus de la création, et surtout du développement, des congrégations au détriment des 

provinces cristallisent les conflits entre les deux types de structures, les provinces de France 

s�estimant lésées par la spoliation des couvents au profit des congrégations de réforme. 

Pourtant, la lecture des textes particuliers permet de déceler plusieurs autres dilemmes. Dans 

les actes du chapitre de 1644 relatifs à la Province de Toulouse, les définiteurs reprennent une 

ordination du maître général Ridolfi par laquelle le supérieur avait décidé que douze novices 

de la province toulousaine seraient éduqués au sein des couvents de Toulouse ou de 

Bordeaux, sans que le vicaire général de la Congrégation de Saint-Louis (de laquelle 

dépendaient ces deux maisons formatrices) ne pût les retenir après leur formation. Ce dernier 

devait en outre veiller à ce que les syndics généraux de la province fussent reçus à Bordeaux 

sans avoir à payer aucune contribution. D�une manière générale, les religieux de la province 

devaient être accueillis avec charité dans les couvents de la congrégation sans que l�on pût 

leur interdire l�entrée au ch�ur ou au réfectoire1452. L�exemple de la Province de Toulouse est 

particulièrement représentatif de la dépossession que sous-entend la création des 

congrégations d�observance : les grands couvents de Bordeaux et de Toulouse avaient été ôtés 

de la juridiction du provincial toulousain. Non seulement la province perdait les revenus

Liste n° 9. Couvents de la Congrégation Gallicane cités par les actes des chapitres 

généraux1448 

1644 Vannes, Vitré1449, Les Voirons (vicariat d�Annecy)1450. 

 

                                                                                                                                                         
1447 De même, le couvent d�Avignon est aussi dans la liste du père Fontana, mais ni dans celle des archives de 
Saint-Maximin, ni dans celle du père Mercier, ni dans celle de Paul-A. Armagier. On peut douter de son 
appartenance à la Province de Provence au XVIIe siècle : nous retrouvons d�ailleurs le couvent d�Avignon au 
sein des couvents intégrés à la Province de Toulouse lors de la scission de la Congrégation de Saint-Louis en 
1647.  
1448 Cette liste vient donc compléter la liste n°2. 
1449 Le chapitre accepte la fondation des couvents de Vannes et de Vitré.  
1450 Le chapitre accepte ce vicariat, situé dans le diocèse de Genêve.  
1451 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, comm. 1, p. 113. 
1452 Idem, Pro provincia tholosana, ord. 6, p. 119. 
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 considérables issus de ses deux plus grands couvents, mais en outre, elle renonçait aux deux 

des plus prestigieux centres d�études du sud de la France. Le sacrifice n�était pas des 

moindres et les doléances n�étaient pas que de principe. Le chapitre de 1644 désigne donc 

Agen et Périgueux en tant que centres d�études aptes à « former aux grades de bacheliers et de 

maîtres », et comme aucune de ces maisons n�était « une université »1453, les provinciaux et 

les définiteurs instaurent le couvent et le collège d�Agen en « université » capable d�organiser 

la promotion aux grades des religieux de ladite province. Le père Mortier évoque, en écho aux 

religieux de l�époque, le « démembrement » de la Province de Toulouse si vénérable et dresse 

la liste des dix-sept maisons qui lui restaient affiliées vers 1646. 

 

 

Comparativement à la liste des couvents de 16081459, la Province de Toulouse a perdu 

les maisons de Limoges1460, Bordeaux1461 et Rodez1462 qui ont été donnés à la réforme du père 

Liste n° 10. Province de Toulouse (1646)1454 

Couvents : Bayonne, Agen, Condom, Périgueux, Saint-Sever, Lectoure, Saint-Girons, 

Belvès, Port-Sainte-Marie, La Réole, Morlaàs, Orthez, Bergerac, Saint-Émilion, Génissac 

(vicariat)1455, Marciac, Rochechouart1456. 

+ Pamiers, Brive-la-Gaillarde, Saint-Gaudens et Saint-Junien1457.  

Monastères : Condom, Saint-Pardoux-la-Rivière, Agen, Les Junies, Le Mas-en-Agenais1458. 

Autres couvents et monastères cités dans les actes des chapitres généraux 

1629 Castelsarrasin (monastère). 

                                                 
1453 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), t.II, col. 34-35, Pro Provincia Tolosana, une déclaration de 1551 dresse 
une liste des couvents d�université au sein desquels les religieux dominicains peuvent obtenir le grade de maître 
en théologie : Saint-Jacques de Paris, Bordeaux (Province de Toulouse), Bourges (Province de France), Aix 
(Province de Provence), Nantes (Congrégation Gallicane), et Toulouse (Congrégation de France). 
1454 Liste établie par le père Mortier, ouv. cité, t.VII, p. 22, note 1. 
1455 Jean GIFFRE DE RECHAC, ouv. cité, p. 714. La maison de Génissac est relativement récente et fut fondée 
en tant que vicariat du couvent de Saint-Emilion en 1627.  
1456 Le père Mortier indique le couvent de « Chastenet ». Il s�agit du couvent de Rochechouart, effectivement 
installé à Chatenet, et fondé en 1628 dans une ancienne abbaye de bénédictins, Voir Jean GIFFRE DE 
RECHAC, ouv. cité, p. 787. 
1457 Ces couvents ne sont pas dans la liste du père Mortier. Cependant, ils n�ont pas été attribués à la réforme et 
restent donc dans le giron du provincial de Toulouse. Le couvent de Pamiers est notamment cité dans les actes 
du chapitre de 1644 en tant que couvent de la Province de Toulouse.  
1458 Monastère fondé en 1640 à partir de celui d�Agen. 
1459 Voir supra, liste n° 4, p. 496. 
1460 Le couvent de Limoges n�apparaît pas dans les actes de la Congrégation de 1616 mais le prieur du couvent 
est présent à celui de 1632. En 1629, le couvent de Limoges est dans la liste des couvents de la Congrégation de 
Saint-Louis établie par le chapitre. L�incorporation du couvent a donc dû se faire entre 1616 et 1629. 
1461 François de Sourdis donne la première impulsion de réforme à Bordeaux en 1616 mais, tout comme le 
couvent de Limoges, on ne trouve pas trace de l�incorporation du couvent avant son apparition dans la liste de 
1629.  
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Michaelis. Les vicariats de Génissac et de Rochechouart sont les seules nouvelles fondations 

qui datent d�ailleurs toutes deux du XVIIe siècle. La Province de France était, elle aussi, 

malmenée par les réformés et ses représentants en appelèrent au chapitre de 1644. En réponse, 

ce dernier interdit à quiconque d�investir les couvents de la province et de tenter de les 

soustraire à la juridiction du provincial ou de les séparer de la province « sous prétexte de 

réforme faite ou à faire »1463. Quant aux religieux de la Province d�Occitanie, ils déposèrent 

une requête au chapitre général pour obtenir la restitution du couvent de Toulouse et de tous 

les autres, afin que soit formée une province de stricte observance unique en Occitanie. Le 

maître général fut à nouveau chargé par le chapitre de se prononcer sur cette question1464.  

 

Les définiteurs de 1644 tentent donc d�apaiser les conflits et de règlementer les relations 

entre les religieux des congrégations et ceux des provinces plus ou moins réformées. Ils  

réaffirment par exemple aux religieux de la Province d�Occitanie que leur syndic ou leur 

procureur général doit être reçu par le couvent de Toulouse lorsqu�il s�y rend pour agir devant 

le parlement de la même ville, de même que le couvent de Bordeaux doit accueillir les 

religieux de la Province de Toulouse1465. En outre, les supérieurs de province issus de la 

Congrégation de Saint-Louis n�ont pas pour autant le droit d�agir contre les religieux de la 

province qu�ils sont censés gouverner : toutes les décisions susceptibles de nuire auxdits 

religieux prises pendant leur provincialat ont donc vocation à être renvoyées devant le maître 

général1466. Un supérieur réformé ne pouvait donc pas imposer une stricte observance du jour 

au lendemain en profitant de son accession à un poste décisionnaire, si l�on considère que 

l�application des normes observantes pouvait être considérée comme un règlement 

« susceptible de nuire » aux religieux non-réformés. Ce texte démontre que la mise en place 

de la réforme fut strictement encadrée par les autorités de l�ordre : s�il est avéré que l�on a 

favorisé l�élection et la nomination de religieux réformés ou observants aux offices 

importants, on a néanmoins limité les initiatives des religieux réformés. Les couvents à 

réformer devaient en effet être désignés par le maître général ou le chapitre, et nul 

groupement réformé ne pouvait décider de s�introduire dans un couvent de son propre chef ; 

de plus, c�était au supérieur réformé de s�adapter lorsqu�il était amené à diriger des couvents 

non désignés pour l�observance. La perméabilité des provinces ne devait pas permettre les 

réformes sauvages, et les définiteurs ont cherché à canaliser l�expansion de la réforme en

                                                                                                                                                         
1462 Le couvent de Rodez est, quant à lui, accepté officiellement au sein de la congrégation par le chapitre de 
1638 organisé à Avignon.   
1463 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, Pro provincia franciae, ord. 5, p. 120. 
1464 Idem, Pro provincia Occitana, ord. 1, p. 170. 
1465 Ibid., ord. 2, p. 171. 
1466 Ibid., ord. 5. 
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 soumettant la flamme des réformateurs à une stratégie établie en vue du bien commun de 

l�ordre. En gérant ainsi le développement de l�observance, les autorités de l�ordre tentèrent de 

propager l�observance tout en limitant les conflits susceptibles de porter les religieux devant 

les juridictions séculières.  

Dans le même ordre d�idées, le chapitre général de 1644 règle la question des transferts 

de religieux entre province et congrégation : nul ne peut être transféré de la Congrégation de 

Saint-Louis vers la province sous quelque prétexte que ce soit, sans que cette décision n�ait 

été préalablement soumise au maître général. L�affiliation nouvelle, une fois confirmée par le 

supérieur général, est irrévocable et le religieux peut être reçu dans son nouveau couvent. 

Ainsi, le provincial qui a besoin de religieux pour installer ou développer la vie régulière dans 

ses couvents doit en faire la demande au maître général afin d�obtenir une réponse qu�il devra 

être en mesure de produire par la suite1467. Les religieux de la congrégation, affiliés au sein de 

la province, abandonnent en même temps que leur couvent d�origine, les pensions et autres 

revenus dont ils jouissaient là-bas : tous les litiges qui concernent ces biens devront être 

soumis au maître général et uniquement à lui1468.  

 

La dernière ordination relative à la Province d�Occitanie concerne « les couvents 

assignés à l�observance » au sein de la province. Le fond de la directive n�est pas important en 

soi, mais ce texte révèle la présence, au sein de la province, de couvents réformés dont la 

présence est un argument de poids pour les opposants au système de congrégation : la 

province, lorsqu�elle est soutenue par les autorités de l�ordre,  peut assurer sa propre 

réforme� Quelle est, dès lors, l�utilité de la dépouiller au profit d�une congrégation 

réformée ?  

 

D�une manière générale, les textes particuliers concernant la réforme de France tendent 

effectivement à protéger les provinces du prosélytisme exacerbé des réformateurs. Tout en 

soumettant les initiatives de réforme à leur pleine et entière autorité, les chapitres ont 

parallèlement lutté contre le rejet dont les religieux non-réformés faisaient l�objet au sein des 

couvents observants. L�octroi des grands couvents de Bordeaux ou de Toulouse à la réforme 

a, en effet, obligé les observants à accueillir les religieux de la province, lorsque ces derniers 

devaient notamment agir en ville. A l�occasion de cette cohabitation forcée, les autorités de 

l�ordre furent averties de la mise à l�écart dont faisaient l�objet les hôtes non-réformés. Les 

religieux présents au chapitre de 1644 rappellent donc aux religieux réformés l�obligation de 

 

                                                 
1467 Ibid., ord. 6. 
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charité fraternelle dont les religieux doivent faire preuve envers leurs frères. Un certain 

nombre d�arguments prônés par les opposants à la réforme semblent alors à se vérifier. D�une 

part, les religieux observants ont tendance à venir imposer leur réforme sans l�aval des 

autorités de l�ordre et d�autre part, ils font preuve, vis-à-vis de leurs frères, d�un manque 

flagrant d�ouverture et de charité. Tout en admettant ces travers, il n�est pas dit que le 

prosélytisme réformateur n�ait pas considérablement accéléré le retour de l�observance dans 

l�ordre malgré les réticences des autorités suprêmes, car les réformes engagées sans leur 

accord pouvaient être entérinées ultérieurement. En outre, la froideur des religieux réformés, 

si elle peut caractériser un défaut de charité aux yeux de leurs opposants, prouve 

paradoxalement leur ferveur et la nature profonde de leur engagement. Ce qui sépare les 

religieux n�est peut-être pas tant le mépris qu�une profonde incompréhension. Les non-

réformés ne peuvent accepter ce qu�ils vivent comme une violente invasion au sein de leur 

maison et ne comprennent pas l�urgence de remettre en question de manière aussi brutale le 

mode de vie qu�ils ont accepté lors de leur profession. De leur côté, les observants ne peuvent 

comprendre l�animosité qu�on leur oppose lorsqu�ils proposent un retour nécessaire à une 

observance salvatrice, pour mieux répondre à la vocation de cette même profession. Cette 

distinction entre les réformés et les autres religieux vient néanmoins corrompre l�unité de 

l�ordre et crée une différenciation concrète entre les religieux : or, les autorités de l�ordre 

entendent bien rappeler qu�il n�y a pas de réformés dominicains mais uniquement des 

dominicains susceptibles d�appliquer les constitutions de l�ordre ! L�engagement d�observer 

les constitutions concerne tous les religieux qui ont tous vocation à devenir réformés sur le 

fond. Comme nous l�avons déjà évoqué, il est dès lors interdit à tout religieux de se faire 

désigner sous le titre de « réformé » et cet interdit est valable pour les couvents, les provinces 

et les congrégations1469.  

 

La sixième ordination de 1644 concernant la Congrégation Gallicane précise par ailleurs 

que neuf couvents de ladite congrégation sont de « stricte observance »1470 avant d�établir une 

règle de représentation de ces réformés au sein de la congrégation, ce qui laisse à penser qu�il 

était nécessaire d�organiser là aussi, au niveau institutionnel, la cohabitation entre les 

couvents observants et les autres. Le vicaire substitut obtient ainsi une voix pour l�élection du 

vicaire général de la Congrégation Gallicane. Un définiteur élu par les couvents observants 

devra dorénavant représenter le groupement réformé au cours des chapitres de la même

                                                                                                                                                         
1468 Ibid., ord. 7. 
1469 Ibid., Rome 1644, Pro congregatione gallicana, ord. 2, p. 187. 
1470 Il s�agit de la réforme de Bretagne initiée dès 1619 à Rennes et dont les grandes figures sont le père Jouauld 
et Hyacinthe Charpentier.  
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 congrégation1471. De plus, les observants obtiennent le droit de choisir les postulants à la 

charge de prédicateur général dans les couvents réformés : le chapitre de la congrégation ne 

pourra plus imposer des prédicateurs qui n�aient pas été choisis par les réformés1472. Si le 

législateur veut contrecarrer la reconnaissance de la différenciation individuelle entre les 

réformés et les non-réformés en interdisant cette terminologie, il tente néanmoins de donner 

un poids institutionnel à la réforme : la discrimination positive mise en place au sein de la 

Congrégation Gallicane en faveur des observants de Bretagne en est la preuve.  

 

Pour finir, le chapitre de 1644 aborde le cas de la Congrégation de Saint-Louis. Le 

maître général est donc chargé, dans un premier temps, de décider du statut de ladite 

congrégation « pour la conservation de la stricte observance », avant de régler les conflits qui 

agitent les religieux. Le premier différend oppose les religieux de la congrégation aux 

religieux des provinces de France, et le second, les couvents de l�Annonciation de Paris et de 

Saint-Maximin1473, aux couvents situés au sud de la Loire. D�une part, la congrégation souffre 

de l�acharnement des provinciaux qui demandent sa suppression et d�autre part, elle doit faire 

face à un conflit interne, entre religieux du nord et religieux du sud. Nous avons déjà 

développé la première question, et pour ce qui concerne la seconde, il s�agit de se prononcer 

sur la nécessité de scinder la Congrégation de Saint-Louis en deux parties. Les nombreuses 

missives du père Turco dans les registres de sa correspondance prouvent qu�il répugnait à 

cette séparation. Dans une lettre adressée à Bernard Bosside, frère convers parisien, le maître 

général Turco charge son émissaire de rassurer Anne d�Autriche qui lui avait fait savoir 

qu�elle s�opposait à la séparation du couvent de l�Annonciation de Paris d�avec celui de 

Toulouse, ce qui revenait à écarter toute scission de la Congrégation de Saint-Louis. Or, avant 

le chapitre de 1644, le roi avait fait demander au protecteur de l�ordre et aux provinciaux de 

France de faire valoir pendant le chapitre qu�il désirait « la multiplication des provinces de 

leur ordre dans le royaume » et qu�il entendait pour ce faire que «  la congrégation réformée 

de Sainct-Louis fût divisée en deux nouvelles provinces séparées sous des provinciaux 

réformés »1474 ! La politique royale fit donc fait un brusque demi-tour en l�espace de quelques 

mois, et après avoir soutenu les désirs d�indépendance des parisiens du couvent de 

l�Annonciation de Saint-Honoré, le pouvoir royal prit le parti opposé, plus favorable au

                                                 
1471MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, Pro congregatione gallicana, ord. 6. 
1472 Idem, ord. 8. 
1473 Les couvents de Saint-Maximin et de l�Annonciation de Saint-Honoré entrenaient des rapports étroits, le 
premier ayant été dirigé et réformé par le père Michaelis et le second, ayant été fondé par ce même religieux.  
1474 MAE, CP Rome 83, fol. 318r°-v°, mémoire de la lettre du Roy de France au cardinal Antonio pour les pères 
Jacobins réformés de la rue neuve Saint-Honoré de Paris, avril 1644. 
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 maintien de l�intégrité de la congrégation. Dans un mémoire « pour éclairer le roi »1475, le 

maître général donne donc quelques précisions sur cette affaire. Tout d�abord, il informe 

Anne d�Autriche que le vicaire général de la congrégation s�est lui-même prononcé en faveur 

de la séparation « pour le bien de la paix » : le supérieur local a pris ce parti pour la simple 

raison que ses ordres ne sont jamais exécutés du fait de la discorde persistante entre les 

religieux. Le maître général évoque l�« aveu d�incapacité » du vicaire, contrecarré par ses 

propres religieux et sans cesse « sollicité » par des personnes de haut rang de la cour du roi ou 

de la ville de Paris « auxquels on avoit recours pour empescher ses commandements ». Le 

maître général avoue donc à la reine que la congrégation semble impossible à gouverner dans 

l�état actuel des choses. Pour autant, le maître général estime que le maintien de l�unité va 

dans le sens de l�intérêt général. Le père Turco propose alors une alternance à la tête de la 

congrégation : à un vicaire général de Toulouse succèderait obligatoirement un vicaire général 

de Paris et ainsi de suite.  

Cependant, cette proposition ne suffit pas à aplanir les différends car les requêtes au 

supérieur général se firent de plus en plus insistantes : le procureur des religieux du couvent 

de l�Annonciation de Saint-Honoré, les religieux de Toulouse et le vicaire général exigeaient 

la séparation. En nommant un commissaire général sur les couvents situés au nord de la Loire, 

le maître général pensa atténuer les conflits pour un temps mais cette nomination fut ressentie 

comme une victoire par les religieux de Paris qui y virent « un commencement à la séparation 

pour les avoir soulagés en quelque chose de l�autorité de leur vicaire général ». Malgré les 

troubles et les diverses requêtes qui ne manquèrent pas d�envahir parallèlement la cour, le 

conseil de conscience rendit, en 1645, un acte de délibération fortement opposé à la 

séparation. 

La situation de la congrégation s�étant progressivement dégradée, le maître général 

Turco prit la décision qu�il trouvait la plus appropriée pour résoudre les problèmes de France : 

le 7 novembre 1646, « avec l�accord du roi, de la reine régente et du cardinal Mazarin, après 

avoir pacifié les autres provinces [du] royaume », il fut décidé « avec l�assentiment des 

parties » d�unir la Province de Toulouse avec la portion de la Congrégation de Saint-Louis 

située en deça de la Loire « faisant, pour inciter ceux de la province à embrasser la réforme, 

que le provincial soit toujours issu des couvents réformés conformément aux ordres du 

chapitre général de Milan et à ceux du roi de France »1476. Ainsi la nouvelle Province de

 

 

                                                 
1475 RC, CMG, vol. I, p. 375, Recueil de lettres du maître général Turco, 1644, fol. 55v°, lettre du maître général 
à Bernard Bosside en date du 19 novembre 1644. 
1476 AGOP, Liber K, fol. 534r°-536r°, supplique du maître général Turco au protecteur de l�ordre, non daté.  
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Toulouse conserve ses anciennes maisons et acquiert celles de la partie de la Congrégation de 

Saint-Louis situées au sud de la Loire. Les grands perdants de cette union semblent avoir été 

les deux autres provinces du sud de la France, et notamment celle d�Occitanie, car les 

couvents qui lui avaient été ôtés par la Congrégation de Saint-Louis repassent directement à la 

Province de Toulouse. Elle perd notamment le grand couvent de Toulouse et certaines 

maisons qui avaient accompagné sa fondation comme Castres, Albi ou encore Béziers. Le 

chapitre de 1647 chercha à minimiser les conséquences néfastes de cette union pour la 

province occitaine par des compensations pécuniaires� La réunion capitulaire confirma en 

effet le décret d�union du maître général Turco1477 espérant, d�une part, mettre un terme aux 

conflits entre les religieux de France, et ramener, par la même occasion, un peu de cohérence 

dans l�organisation de l�ordre en France. La frontière qui fut prise en considération dans le 

décret d�union est, à ce titre, très éloquente puisque la congrégation se retrouve séparée en 

deux, selon que les couvents se situent « au nord ou au sud de la Loire ».  

 

Une question reste cependant en suspens : la Province de Provence ne devait-elle pas 

récupérer un certain nombre de couvents qui lui avaient été enlevés au moment de la création 

de la Congrégation Occitaine Réformée ? Or, on ne trouve nulle trace du représentant de 

Provence au chapitre de Valence en 1647 : la liste des français présents au chapitre fait état de 

quatre provinciaux représentant les provinces de Toulouse, de France, d�Occitanie et de Paris. 

Il serait étonnant que l�une des plus anciennes provinces de France n�ait pas été représentée 

lors d�un chapitre général. Toujours est-il que, présent ou non, le représentant de Provence ne 

fit pas valoir ses prétentions : la Province de Toulouse hérita de l�ensemble des couvents de la 

Congrégation de Saint-Louis situés au sud de la Loire. Pour ce qui concerne les maisons 

comme Toulouse et Bordeaux, cela semble aller dans le sens d�une meilleure répartition des 

couvents si l�on met de côté la province non territoriale d�Occitanie. Cependant, s�il y a 

cohérence vis-à-vis des frontières naturelles de France, il n�en va pas de même vis-à-vis de 

l�histoire de l�ordre qui donnait à la Provence le droit naturel de récupérer des maisons 

comme Béziers, Avignon, Valence, Montpellier, Nîmes, Alès et Saint-Maximin. Cette 

nouvelle répartition est d�autant plus étonnante que nous avions préalablement relevé que le 

provincial de Provence avait tenté de négocier le retour des couvents situés à l�est du Rhône 

au sein de sa province lors des tractations de 1629 pour supprimer la Congrégation Occitaine 

Réformée. D�après la liste du père Fontana, nous savons que la province avait déjà récupéré 

les couvents de Marseille, d�Arles, de Carpentras et de Cavaillon. Alors qu�en 1629, la

                                                 
1477 MOPH XII, ACG VII, Rome 1647, pro provincia Tolosana, ord. 1, p. 235. 
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Provence faisait valoir ses droits sur les couvents spoliés par la congrégation,  il n�en est pas 

dit un mot en 1647.  

 

A partir du décret d�union du maître général Turco, une nouvelle période est amorcée : 

la Province de Toulouse doit assimiler un certain nombre de couvents observants. La scission 

opérée a séparé les religieux du nord et ceux du sud qui invoquaient leurs incompatibilités 

d�humeur. Reste à apprendre aux religieux du sud à vivre les uns avec les autres, entre 

réformés et non-réformés. L�objectif recherché est finalement le but ultime de tout 

mouvement de réforme : les religieux observants prennent la tête de la Province de Toulouse 

et, au départ des anciens couvents de la Congrégation de Saint-Louis, ils doivent rehausser la 

Province de Toulouse et la mener progressivement vers un accroissement de l�observance.  

 

 

2. La tentative d’intégration de la réforme aux  structures provinciales 

 

L�intégration des couvents observants au sein de la Province de Toulouse rétablit la 

frontière traditionnelle entre le nord et le sud de la France dominicaine. Au nord, la 

Congrégation de Saint-Louis conserve son intégrité. Au sud, elle est assimilée par la Province 

de Toulouse. Est-ce le glas des congrégations de réforme en France ? L�année de 1646 est en 

effet lourde de conséquence : la Congrégation de Saint-Louis se retrouve considérablement 

diminuée, tandis que la Congrégation Gallicane obtient finalement le statut de province sous 

le nom de Province de Paris. La période d�expansion des congrégations de réforme, et 

essentiellement de la Congrégation de Saint-Louis, est bel et bien révolue. Pourtant, rien n�est 

joué. Les autorités de l�ordre tentent alors de pacifier les relations entre réformés et non-

réformés au sein des structures traditionnelles. 

 

 

A. LA RÉORGANISATION DE  L’ORDRE PAR LE DÉCRET D’UNION ET LE CHAPITRE DE 1647 

 

Au moment de l�intégration des couvents réformés de la Congrégation de Saint-Louis 

au sein de la Province de Toulouse1478, les rôles s�inversent : les réformés prennent la tête 

d�une province traditionnelle et les non-réformés se retrouvent, en théorie, marginalisés. 

Strictement organisée par le maître général, cette hégémonie reste artificielle. Certes, quinze 
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maisons réformées1479 sont unies et incorporées à la province afin de propager la stricte 

observance dans l�ensemble de la circonscription, ce qui donne au courant observant une 

relative puissance au sein de la province qu�il rejoint. Sous l�autorité d�un même provincial, 

doivent donc cohabiter les couvents réformés de l�ancienne Congrégation de Saint-Louis, les 

couvents désignés pour l�observance de l�ancienne Province de Toulouse et les couvents non-

réformés de cette même ancienne province. En quoi consiste l�hégémonie de principe des 

couvents observants ? Tout d�abord, le maître général Turco rappelle l�application du bref 

d�Urbain VIII sur l�éducation des novices : seuls les couvents de l�observance sont habilités à 

former les jeunes. En outre, le provincial de la Province de Toulouse agrandie doit être choisi 

parmi les religieux ayant fait profession dans l�observance ou qui ont choisi d�y adhérer ; les 

définiteurs élus pour le chapitre général doivent être choisis de la même manière. Cependant, 

pour les couvents non désignés pour l�observance, ou qui ne suivent pas l�exemple des 

couvents de la congrégation, le maître général prévoit aussi la désignation d�un vicaire par la 

voie de l�élection. Ce dernier est « directement » chargé du gouvernement des couvents non-

réformés1480. En outre, au sein des couvents d�observance, les religieux non-réformés doivent 

bénéficier d�assouplissements et peuvent continuer à bénéficier des privilèges attachés à leurs 

grades. Ceux qui veulent rejoindre la réforme doivent être reçus dans un couvent observant 

avec l�accord du prieur et celui des plus importants religieux. Après une année de probation, 

ils peuvent être assignés au sein du couvent en question ou vers tout autre maison acquise à la 

réforme. Tout en donnant aux réformés la direction de la province, le maître général se voit 

dans l�obligation de prévoir un statut à part pour les religieux des couvents non-observants, ce 

qui pourrait, à terme, réduire considérablement le pouvoir des premiers.  

 

Le chapitre de 1647 insiste sur les dispositions particulières que cette nouvelle 

cohabitation entre observants et non-observants nécessite désormais. Le chapitre commence 

donc par charger le maître général de régler les questions relatives à l�autorité du vicaire 

chargé des couvents non désignés pour l�observance au sein de la Province de Toulouse 

élargie. Il doit faire en sorte que le vicaire soit toujours issu des couvents observants, soit de 

l�ancienne Province de Toulouse, soit de la Congrégation de Saint-Louis ! Cela tempère 

considérablement l�intérêt que pouvaient trouver les religieux non-réformés à désigner un 

représentant. En outre, il n�est pas question que ce vicaire fasse écran entre le provincial et les 

couvents non députés pour l�observance. Les non-réformés obtiennent donc le droit à une

                                                                                                                                                         
1478 Jean-Jacques PERCIN (O.P.), Monumenta conventus tolosani�, pp. 135-136 : la patente du maître général 
Turco, en date du 7 novembre 1646, est reproduite par l�auteur.  
1479 Idem, p. 135. Toulouse, Limoges, Montpellier, Avignon, Bordeaux, Béziers, Albi, Valence, Nîmes, Rodez, 
Montauban, Clermont-l�Hérault, ainsi que les vicariats desdites maisons. 
1480 Ibid.,p. 136. 
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représentation particulière mais pas un statut privilégié. Quant au provincial, ce doit être un 

religieux vivant dans un couvent réformé ou désigné pour l�observance et ce, qu�il soit issu de 

la congrégation ou de la province. On incite donc les religieux à ne pas faire de distinctions 

entre les couvents observants eux-mêmes, qu�ils soient issus de la Congrégation de Saint-

Louis ou de l�ancienne Province de Toulouse, ce qui revient à considérer que la réforme 

établie au sein de la province n�aura rien à envier à celle qui était en vigueur dans la 

congrégation réformée. Cette assimilation est pleine d�espoir et très importante car elle 

concerne la désignation du supérieur de la nouvelle province : le chapitre n�aurait pas pris le 

risque de voir établi à la tête de la province un religieux de moindre observance. En mettant 

au même niveau les couvents observants de l�ancienne province et ceux de la congrégation, le 

législateur ne réserve pas le gouvernement de la province réunifiée aux seuls héritiers de la 

Congrégation de Saint-Louis.  

 

Le texte de 16471481 témoigne aussi du retournement de situation au sein de la Province 

de Toulouse : ce sont maintenant les non-réformés qui ont une hiérarchie parallèle ! La norme 

est l�appartenance à une maison observante, le cas particulier devient la vie en marge de cette 

observance. Cependant, il semble que cette vision des forces en présence ne soit pas le reflet 

d�une tendance réelle au niveau conventuel, puisque les définiteurs prennent soin de préciser 

que le provincial élu ne pourra être choisi qu�au sein des couvents observants. Cette 

précaution prouve qu�il était encore largement possible, sans ce garde-fou, de faire élire un 

religieux non-réformé au regard du rapport d�effectifs entre réformés et non-réformés au sein 

de la nouvelle province� Le chapitre rappela, en outre, que le recrutement des novices serait 

encore et toujours réservé aux couvents d�observance. Suivent un certain nombre de garanties 

pour les couvents non-observants qui deviennent ipso facto la minorité à protéger au sein de 

la nouvelle province. Le père Vincent Bosside1482 est confirmé en tant que provincial de 

Toulouse avec toute latitude sur « les couvents non désignés pour l�observance », dans la 

mesure où cela ne va pas à l�encontre du décret d�union. Le chapitre annule les dispositions 

du décret du père Turco qui pourraient porter préjudice à « l�honneur des religieux issus des 

couvents non députés pour l�observance ». Ces derniers doivent notamment conserver les 

privilèges liés aux grades qu�ils ont acquis. Ils peuvent en outre être transférés vers un 

couvent d�observance sans avoir à rester sous l�autorité du maître des novices. Pour finir, le 

socius du provincial ou du définiteur pour le chapitre devra être issu d�un couvent non-

observant pour contrebalancer le choix systématique du provincial au sein des réformés. 

                                                 
1481 MOPH XII, ACG VII, Rome 1647, pro provincia Tolosana, ord. 1, p. 235. 
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La lecture des actes du chapitre de 1647, et plus particulièrement des dispositions 

relatives au décret d�union, démontre l�application par le chapitre des directives de 1644 

relatives à la préservation de l�unité de l�ordre : il n�y a plus de réformés au sein de l�ordre, il 

y a juste des « couvents désignés pour l�observance stricte des constitutions ». Peu importe la 

lourdeur de l�expression, le législateur dominicain ne prend plus le risque de reconnaître aux 

réformés un titre dont ils pourraient se prévaloir par la suite. Cette précision dans les termes 

utilisés est particulièrement prégnante dans les actes de 1647 : le fait qu�il s�agisse d�un 

chapitre de provinciaux doit certainement expliquer cet effort particulier pour replacer la 

réforme dans une perspective réductrice, essentiellement utile à l�ordre. On peut légitimer 

cette attitude à la lumière de ce que nous avons précédemment  exposé : la réforme en tant 

que groupement particulier de couvents était dangereuse pour l�unité de l�ordre. En outre, il 

est acquis que les opposants à la réforme n�étaient pas des religieux vivant dans la débauche. 

La congrégation ne peut être envisagée que comme une structure transitoire : où aurait pu 

mener, à long terme, le développement et la multiplication de ces groupements autonomes si 

ce n�est à la désagrégation de l�ordre en France ? Lutter pour la réintégration des couvents de 

la Congrégation de Saint-Louis au sein des provinces traditionnelles ne signifiait donc pas 

pour autant lutter contre la réforme en tant qu�observance. Le décret d�union de 1646 en est la 

preuve, le maître général Turco n�ayant pas pour objectif de favoriser la négligence de la loi 

religieuse. Le chapitre de 1647 soutient cette entreprise de réconciliation entre couvents issus 

d�une congrégation réformé et province traditionnelle : les dispositions que nous venons 

d�énoncer cherchent à établir un équilibre et une juste représentation de tous sous une 

direction commune et mesurée. 

 

C�est également au cours du chapitre de 1647 qu�est entérinée la transformation de la 

Congrégation Gallicane en Province de Paris. Le père Antoine Mallet, ancien vicaire de la 

congrégation en devient le provincial pour quatre ans, après avoir été institué par le maître 

général Turco dans son acte fondateur de la Province de Paris, daté du 27 septembre 16461483. 

Le chapitre définit de nouveau les rapports entre la nouvelle province et le groupement 

réformé qui s�était développé en Bretagne, au sein de la Congrégation Gallicane. La stricte 

observance des constitutions pratiquée dans ces couvents sera donc conservée, et si possible 

augmentée, tout en restant sous l�autorité du provincial. Les privilèges précédemment 

octroyés à ces couvents d�observance ne seront donc pas atteints pas la transformation de la 

congrégation en province, pas plus que ceux dont dispose la Province de France sur le 

couvent de Saint-Jacques.  

                                                                                                                                                         
1482 Voir supra, p. 97, note 250. 
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La Province de France, sans couvent parisien, pourra donc continuer d�envoyer ses 

représentants à Saint-Jacques où une chambre est d�ailleurs « spécialement prévue à cet 

effet »1484. Les provinciaux confirment une décision du maître général Turco et rappellent que 

les couvents d�observance, gérés par un vicaire député par le maître général, resteront 

entièrement soumis à l�autorité et à la juridiction du provincial de la Province de France1485.   

 

Liste n° 11. Couvents de la Province de Paris cités par les actes des chapitres 

généraux 

1629 Saint-Jacques de Paris, Rennes, Le Mans, Dinan, Vailly-sur-Aisne, Tours, 

Craon. 

1656 Evreux, Lyon, Rouen. 

+1681
1486 

17 couvents : Saint-Jacques de Paris, Lyon, Chambéry, Annecy, 

Montmélian, Voiron, Compiègne, Argentan, Laval, Troyes, Blois, Le Mans, 

Châlons-sur-Saône, Tours, Moulins, Evreux, Vailly-sur-Aisne. 

+ Congrégation de Bretagne : Nantes, Rennes, Quimperlé, Vannes, Morlaix, 

Dinan, Guingamp, Guérande, Vitré, Caux1487, Besançon, Clermont-Ferrand, 

Metz, Vannes. 

 

La disparition de la Congrégation Gallicane au nord et de la partie de la Congrégation 

de Saint-Louis au sud de la Loire a une double vocation : d�une part, intégrer la réforme à la 

structure traditionnelle de la province pour permettre, dans le cas de la Province de Paris, une 

représentation au chapitre général, et d�autre part, mettre fin aux conflits récurrents entre 

réformés du nord et du sud, et entre les provinces et la congrégation au sud de la Loire. Pour 

autant, tous les problèmes ne furent pas résolus par les décisions du maître général Turco. La 

Congrégation de Saint-Louis persiste dans la partie septentrionale du royaume, la 

Congrégation de Bretagne s�officialise au sein de la jeune Province de Paris. Or, d�une 

manière générale, en dehors de toute question relative à la réforme en tant que retour à 

l�observance, la cohabitation entre provinces et congrégations pose problème. Une 

commission donnée par le chapitre de 1644 évoque plus précisément un certain nombre de 

différends récurrents entre provinces et congrégations au sujet d�agissements répréhensibles

                                                                                                                                                         
1483 MOPH XII, ACG VII, Rome 1647, pro provincia Parisiensi, n. 1, p. 270. 
1484 Idem, pro provincia Franciae, decl. 1 et ord. 2, p. 236. 
1485 Ibid., ord. 3. 
1486 AGOP, IV, 170, fol. 170-170v° ; liste citée par le père LOENERTZ, art. cité, p. 243, note 13. 
1487 S�agit-il plutôt du couvent de Craon que le père Loenertz ne cite pas ? 
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 ou de sommes d�argent détournées1488. En l�espèce, le maître général entend les représentants 

de la Province de France et ceux de la Congrégation de Saint-Louis au sujet du couvent 

d�Amiens : ce dernier avait été confié au soin du vicaire de la congrégation pour un temps 

donné, et il n�avait pas été séparé de la province. Lors de la réunion capitulaire de 1644, le 

provincial de France exige son retour au sein de la province. Le maître général Turco décide 

que « de droit », le couvent d�Amiens est incorporé et uni à la Province de France, mais que la 

commission dont bénéficiait le supérieur de la Congrégation de Saint-Louis sur cette maison 

durerait encore cinq années, au terme desquelles le provincial retrouverait sa pleine autorité 

sur Amiens, pourvu que la province soit en état d�accueillir les couvents de vie observante, ce 

dont le maître général jugerait le moment venu. Ce dernier impose à la congrégation, « en 

compensation » et pendant la même durée de temps, de recevoir ou de former quatre frères de 

la Province de France pour favoriser le développement de l�observance au sein de cette 

dernière. Cette obligation ne lierait plus la congrégation, une fois que la province serait 

rentrée en possession de son couvent.  

 

Le maître général Turco rappelle en outre les directives du chapitre général de 1644 et 

l�interdiction qui a été faite d�envahir les couvents sous prétexte de réforme et de les séparer 

de la juridiction de leurs supérieurs légitimes sans autorisation spéciale du maître général1489. 

Le couvent de La Rochelle fut ainsi officiellement rattaché à la Province de France par les 

provinciaux réunis en 1647, et le soin de l�entretien de l�observance qui y avait été établie 

appartenait dorénavant au provincial de France. Cette affirmation devait porter réparation de 

« l�inadvertance » des définiteurs de 1629 que nous avons déjà soulignée. En réalité, cette 

inadvertance rend compte d�une réalité conventuelle particulière. Le couvent de La Rochelle 

avait été complètement détruit et abandonné de ses religieux. Après la reprise de la ville par le 

roi, les prêcheurs s�y installèrent de nouveau et c�est le père Nicolas Le Febvre qui fut 

l�artisan de cette restauration1490. Ancien prieur du couvent de Chartres, le religieux n�a rien à 

voir avec la Congrégation de Saint-Louis. Tout porte donc à croire que le couvent était encore 

pleinement à la Province de France à cette époque. Pourtant, le père Levesque ne tranche pas 

non plus véritablement : lorsqu�il évoque le rôle du couvent de La Rochelle en tant que relais 

des missionnaires en partance ou de retour des Antilles, il note que « la Congrégation de 

Saint-Louis, dont faisait partie le couvent de La Rochelle au sein de la Province de France » 

fit du couvent rochelois « la plaque tournante de ses activités »1491. Un peu plus loin, on

                                                 
1488 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, comm. 1, p. 113 : le texte évoque les différends entre les provinciaux et 
les vicaires des congrégations gallicane et de Saint-Louis « circa repetundas nonnullorum conventuum ». 
1489 Idem, Valence 1647, ord. 4, p. 236. L�arbitrage du maître général Turco est daté du 17 juin 1646. 
1490 J.-D. LEVESQUE (O.P.), ouv. cité, p. 36.  
1491 Idem, p. 54. 
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 apprend que le couvent, « après sa restauration », s�était joint « un temps aux couvents » de 

la Congrégation de Saint-Louis1492. Bref, la situation du couvent de La Rochelle semble des 

plus embarrassantes. On peut néanmoins concevoir que le couvent resta attaché à la Province 

de France tout en entretenant des liens particulièrement privilégiés avec la congrégation.  

 

Pour revenir à l�union des couvents réformés à la Province de Toulouse, les provinciaux 

de 1647 cherchèrent à dédommager la Province d�Occitanie de la perte définitive des 

couvents qu�elle avait donnés à la Congrégation Occitaine Réformée. Les définiteurs 

obligèrent ainsi le couvent de Toulouse et « tous ceux qui [avaient été] séparés » de la 

province à accueillir gratuitement six frères, soit au noviciat pour ceux qui n�étaient pas 

profès, soit dans les centres d�études pour les autres. Le Puy-en-Velay et Auch furent 

parallèlement désignés comme studia de théologie pour ladite Province d�Occitanie, et Le 

Puy-en-Velay et Auvillar comme noviciats. Pour les questions d�argent, le chapitre confirma 

que les couvents séparés devaient contribuer aux frais engagés par le voyage du provincial et 

de son socius vers le lieu du chapitre général comme s�ils étaient encore de la province1493. La 

Province d�Occitanie reçut donc compensation à deux niveaux : d�une part, les définiteurs 

voulurent que six jeunes religieux de la province pussent encore profiter d�une formation à 

Toulouse et d�autre part, ils voulurent maintenir le niveau des contributions pécuniaires 

reçues par la province avant sa spoliation. Les deux principales séquelles de la spoliation 

étaient donc réparées.  

 

Aux termes du décret de 1646, la Congrégation de Saint-Louis perdurait au nord de la 

Loire ; le vicaire général, Jean-Baptiste Guillerme, fut confirmé par le chapitre de 1647.  Là 

encore, les privilèges restent les mêmes, mais le couvent de l�Annonciation de Paris, érigé par 

ailleurs en studium generale pour la congrégation, doit recevoir et nourrir pour études ou 

affaires cinq frères de la Province de Toulouse sans en demander rétribution1494. Les 

provinciaux assurent à ceux qui ont fait office de lecteurs en théologie pendant au moins 

douze années au sein de ladite Congrégation de Saint-Louis, le statut de pères de la 

congrégation avec tous les privilèges et les faveurs que ce titre procure dans les provinces1495. 

Le lien entre la Province de Toulouse et ce qui reste de la Congrégation de Saint-Louis passe 

donc par le couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré. Les échanges entre le nord et le sud 

ne sont pas forcément condamnés par la scission de 1646. Cependant, c�est la congrégation

                                                 
1492 Ibid., p. 61.  
1493 MOPH XII, ACG VII,Valence 1647, conf. 11, p. 264. 
1494 Ibid., pro congregatione sancti-Ludovici, ord. 1 et 2, p. 272. 
1495 Ibid., ord. 4. 
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 réformée qui a l�obligation de recevoir des religieux à Paris. Le centre de Toulouse, lui, ne 

doit rien aux couvents du nord. Un grand nombre de religieux de l�ancienne congrégation 

avaient fait leurs études à Paris et à Toulouse. Les échanges ont-ils continué unilatéralement 

dans le sens Toulouse-Paris ? C�est probable dès lors que cela restait une grande opportunité 

de faire des études dans les universités parisiennes.  

 

Liste n°12. « Portion françoise » de la Congrégation de Saint-Louis (1644)1496 

Couvents : Couvent de l�Annonciation de Paris, Gonesse, Le Mesnil-Garnier en Normandie, 

Nancy, Toul, Blainville. 

Amiens (couvent de la Province de France confié au soin de la congrégation) 

Monastères : Metz, Vic-sur-Seille1497. 

Liste n°13. Portion de la congrégation située au sud de la Loire 

et unie à la Province de Toulouse en 1646 

Couvents : Avignon, Valence, Toulouse, Saint-Maximin, Bordeaux, Montpellier, Clermont-

l�Hérault, Béziers, Albi, Limoges, Nîmes, Castres, Montauban, Carcassonne, Rodez.1498 

+ Alès 1499 et les vicariats de la Sainte-Baume, Carnoulles, et Les Bruyères1500. 

Monastères : Avignon, Saint-Maximin. 

                                                 
1496 BNF, Ms. Fr. 15721, fol. 517, requête au roi et au Conseil du Roi par les religieux de la Congrégation de 
Saint-Louis, datée de 1644. 
1497 Barbara BEAUMONT, Guy BEDOUELLE (O.P.), ouv. cité, p. 168. Le monastère de Vic-sur-Seille fut 
fondé en 1622.  
1498 ADHG, 112H10, document 43, copie imprimée du décret du maître général Turco en date du 6 novembre 
1646.  
1499 Liste complétée par un document des archives de l�ordre. AGOP, IV, 88, Epistolae provinciae Tholosanae 
ab anno 1646 ad 1653 qui dénombre donc 19 couvents et 2 monastères composant la « pars altira nova ex 
congregatione sancti ludovici cis ligerim ». A priori, le couvent d�Alès fut effectivement incorporé puisque le 
couvent fait partie de ceux qui réclamèrent ensuite leur séparation d�avec l�ancienne portion. Notre liste paraît 
donc plus complète que celle relevée dans le document des archives de Haute-Garonne (Voir note précédente). 
1500 Jean GIFFRE DE RECHAC, ouv. cité, p. 686. Le vicariat des Bruyères est une maison fondée par le père 
Michaelis, à mi-chemin entre Toulouse et Montauban.  
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Carte 9. En 1647, l’influence de la congrégation de réforme est très réduite.  
La France compte cinq provinces, dont deux, la Province de Paris et la Province d’Occitanie, sont non 
territoriales. Leur tracé représente plus une zone d’influence qu’une frontière réelle. Seuls six couvents et 
deux monastères (non représentés) sont maintenus, au nord, au sein de la Congrégation de Saint-Louis. Le 
couvent d’Amiens est habité par les religieux mais ne fait pas encore partie de la congrégation. Il n’y a 
plus de réseau réformé ayant vocation à s’étendre sur l’ensemble du royaume, mais une imbrication entre 
les différentes provinces au niveau administratif, et un mélange entre couvents de stricte observance et 
couvents d’observance commune au sein de la Province de Toulouse.  La frontière traditionnelle qui 
existait entre la Province de Toulouse et celle de Provence ne correspond plus à rien depuis le décret 
d’union de 1646 qui donne à la Province de Toulouse autorité sur des couvents jusqu’au cœur de la 
Provence.  

 

L�idée de réformer une province grâce à l�assimilation de couvents observants issus 

d�une congrégation de réforme avait fondé, depuis la naissance desdites congrégations, 

l�argumentation des opposants à ces nouveaux groupements. L�occasion est donnée par le 

maître général Turco de prouver qu�une province peut effectivement incorporer les couvents 

réformés et en profiter pour faire progresser l�observance en son sein. Le chapitre de 1647 

soutient le projet du maître général et règle du mieux possible les rapports entre les religieux
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 dans le cadre d�une importante réorganisation. Or, si les relations entre congrégations et 

provinces ont été houleuses, la cohabitation au sein d�une même province entre religieux 

réformés et religieux d�observance commune se révèle quasi-impossible. L�union décidée par 

le maître général Turco, loin de régler les conflits, est un échec retentissant. 

 

 

B. L’ÉVOLUTION DE L’ORDRE APRÈS 1650 : LA FIN DES CONGRÉGATIONS DE RÉFORME AUTONOMES 

 

Au chapitre général tenu en l�an 1650, seules quatre provinces de France 

sont représentées sous les dénominations de Province de Toulouse, de Provence, de Paris et 

de France. Il est normal de ne trouver aucun religieux de la Congrégation de Saint-Louis mais 

l�absence supposée du représentant de la Province d�Occitanie est plus problématique. De 

même que les représentants provençaux ne sont pas mentionnés en 1647, les occitans 

n�apparaissent pas au chapitre suivant. Le chapitre de Rome élit un nouveau maître général en 

la personne de Jean-Baptiste de Marinis. Quatre ans après le décret d�union imposé par son 

prédécesseur, le nouveau maître général peut déjà faire un bilan de la réorganisation de la 

cartographie dominicaine française : le chapitre lui donne l�occasion de recevoir, lors de la 

réunion capitulaire, les religieux de l�ancienne Congrégation Gallicane, ainsi que ceux de la 

Province de Toulouse dirigée théoriquement, depuis 1646, par les religieux réformés.  

 

L’échec de l’assimilation au sud et le maintien des clivages au nord 

 

Pour mieux comprendre la nouvelle donne établie par le décret d�union de 1646, peut-

être devrions-nous reprendre ici les termes utilisés par le père Mortier pour qui la nouvelle 

Province de Toulouse s�appelait désormais la « Province de Toulouse Réformée ». Cette 

dénomination illustre bien le renversement de situation que le maître général Turco a tenté 

d�imposer au sud de la Loire ; en intégrant les couvents de la Congrégation de Saint-Louis qui 

étaient, il est vrai, relativement nombreux, la Province de Toulouse allait devenir observante 

dans son ensemble� Pourtant la lecture des actes du chapitre de 1650 révèle que rien n�a été 

résolu par le texte du maître général Turco. La nouvelle organisation fut vivement contestée 

par un certain nombre de religieux de l�ancienne portion de la Province de Toulouse : le 

chapitre de 1650 renvoie donc l�affaire devant le nouveau maître général, tout en exhortant les 

frères à se soumettre à ce qui serait décidé par le supérieur. Au regard du soulèvement des 

religieux contre l�autorité du vicaire député par le maître général sur les couvents non 

désignés pour l’observance (on ne parle plus de couvents non-réformés) de l�ancienne 
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Province de Toulouse1501, le chapitre décide déjà de supprimer sans délai cette charge et de 

soumettre l�ensemble des religieux de la nouvelle province au même supérieur. La troisième 

ordination révèle néanmoins que les couvents non-observants n�ont pas été visités par le 

supérieur depuis « plus de six années » : le provincial est donc exhorté par les définiteurs à 

effectuer ces visites, et il lui est donné l�autorité qu�aurait eu le maître général dans le même 

cas. Le supérieur doit confirmer ou absoudre les prieurs en charge, instituer ou développer 

tout ce qu�il jugera pouvoir augmenter le bien commun et l�observance régulière1502.  

 

A priori, ces mesures ne vont pas dans le sens de nos constatations, puisqu�elles tendent 

à instaurer une unité de gouvernement efficace à la tête de la Province de Toulouse, et donc à 

renforcer le regroupement de tous les religieux de la province, observants et non-observants, 

sous une même direction. Or, d�autres textes capitulaires permettent de relativiser cette 

apparente cohésion. Le provincial unique doit, par exemple, autoriser les religieux des 

couvents de l�ancienne portion de la province à se faire représenter par des « vicaires 

nationaux »1503. Nous reviendrons en détail sur les particularités de ces vicaires, mais retenons 

ici que le chapitre général maintient de ce fait une sorte de statut particulier aux couvents de 

l�ancienne portion de la province. En effet, le recours au vicaire national n�est pas 

particulièrement original, mais ce qui doit retenir notre attention, c�est que cette opportunité 

n�est octroyée, en l�espèce, qu�à une partie des religieux de la Province de Toulouse, et plus 

précisément à ceux qui ne sont pas observants1504. En outre, le chapitre entérine la décision du 

maître général de députer les couvents de Brive-la-Gaillarde, de Pamiers et de Bagnères-de-

Bigorre à l�observance régulière. Le texte emploie les participes passés « unitus » et 

« aggregatus », ce qui signifie qu�il y a bien, au sein de la nouvelle province, un groupe de 

couvents réformés formant une entité susceptible d�assimiler de nouveaux membres. 

L�incorporation au sein de ce groupe suppose d�ailleurs trois modalités auxquelles le couvent 

désigné doit se soumettre : l�instauration de l�observance régulière, l�union avec les couvents 

observants et enfin, la soumission au gouvernement des pères observants1505. En tout état de 

cause, l�assimilation entre observants et non-observants au sein d�une même Province de 

Toulouse, envisagée à partir de 1646, est loin d�être acquise en 1650 : malgré leur 

regroupement au sein d�une même circonscription, observants et non-observants ne

                                                 
1501 Voir supra, p. 522, les couvents non-réformés de l�ancienne portion de la Province de Toulouse avaient la 
possibilité de choisir un représentant au sein de la nouvelle Province Réformée de Toulouse.  
1502 MOPH XII, ACG VII, Rome 1650, ord. 3, p. 304 
1503 Idem, ord. 2. 
1504 Les vicaires nationaux permettent traditionnellement de mieux gouverner une province en la divisant selon 
différentes nations qui vont chacune avoir un représentant soumis au provincial.  
1505 MOPH XII, ACG VII, Rome 1650, ord. 4 : « … sub regulari observantia reponi et conventibus 
observantibus aggregari atque a patribus observantiae  gubernari… ».  
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 parviennent pas à vivre ensemble. L�idée d�une unité de gouvernement, née de l�élimination 

du vicaire des couvents non-observants, semble donc tout à fait factice.  

 

A cette unité de façade au sud, il est intéressant d�opposer l�officialisation progressive 

de la réforme de Bretagne en tant que congrégation. En effet, au sein de l�ancienne 

Congrégation Gallicane, la cohabitation entre observants et non-observants s�est maintenue 

dans le cadre de la distinction entre couvents observants de Bretagne et couvents de commune 

observance. L�observance de Bretagne acquiert même définitivement le titre de congrégation, 

ce qui permet d�affirmer que, là non plus, l�assimilation entre la réforme et le reste de l�ordre, 

n�était pas à l�ordre du jour. Un certain nombre de textes capitulaires de 1650 relatifs à la 

Province de Paris concernent d�ailleurs la protection et les règles dévolues aux couvents 

observants de Bretagne1506. Les définiteurs réaffirment les directives que les autorités 

successives de l�ordre ont mises en place1507. Ils exigent un respect sans faille de l�ensemble 

des textes de la congrégation, et demandent au nouveau provincial de porter un soin très 

particulier aux couvents observants, « ut pupillam oculi commendatam habeat »1508. Le 

supérieur doit travailler à protéger cette observance et à la développer, afin de reconduire 

l�intégralité de la province vers « une sainte unité dans cette exacte discipline » : la vocation 

d�expansion et d�exemple de la congrégation est réaffirmée mais l�ensemble des textes tend 

plus à régler la compartimentation entre les religieux plutôt qu�à favoriser leur éventuelle 

fusion. Le chapitre de 1650 évoque donc sans ambiguïté une « Congrégation de Bretagne ». 

Formée dès 1625 à partir de la réforme du couvent de Rennes, ladite congrégation est restée 

sous la tutelle du vicaire de la Congrégation Gallicane, et se voit donc maintenue sous 

l�autorité du provincial de la jeune Province de Paris. Seul le titre de l�un des interlocuteurs 

est modifié et les statuts respectifs de la congrégation et de la province restent inchangés. 

                                                 
1506 Idem, pro provincia Parisiensi, p. 343. 
1507 L�histoire de la réforme de Bretagne a été faite par le père Toravel mais nous avons jugé utile de fragmenter 
les étapes de la création de ce groupement de couvents sous la forme d�un tableau récapitulatif des actes de 
fondations, des évenements concrets et des interventions extérieures lors de la mise en place de cette réforme, 
voir infra, annexe n° 6, p. 755. 
1508 MOPH XII, ACG VII, Rome 1650, pro provincia Parisiensi, ord. 3, p. 344. 
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Il s�agit de la reconnaissance explicite de cette congrégation qui existe en fait et en 

droit : elle dispose de privilèges particuliers, d�une hiérarchie parée pour l�autonomie, et d�un 

mode de vie observant. Pour autant, le groupement réformateur reste dans le giron de la 

province. Le père Feuillet estime néanmoins que « c�était une congrégation dans la 

congrégation »1518 . Le législateur dominicain a dû tirer les leçons de l�histoire de la 

congrégation d�Occitanie, car la scission de la Congrégation de Saint-Louis et la réintégration 

des couvents réformés du sud de la Loire au sein de la Province de Toulouse suivie des 

Liste n° 14. Congrégation de Bretagne1509 
1619 : Rennes1510 

1622 : Morlaix1511 

1625 : Vitré1512  

1629 : Guingamp 

1631 : Nantes, Clermont-Ferrand 

1634 : Vannes  

1637 : Dinan, 

1640 : Craon1513 

1647 : Plancoët1514 

1656 : Quimperlé1515, Besançon1516, Rouen1517. 

1660 : Guérande 

1665 : Metz 

                                                 
1509 Liste établie à partir du registre n° 12 du père Chapotin et des archives générales de l�ordre AGOP, liber K, 
Congrégation de Bretagne et à partir des travaux du père Toravel, ouv. cité, p. 17, note 8. Le père Toravel dresse 
la liste des 7 couvents évoqués dans une lettre du maître général Turco, en date du 17 novembre 1646, dont il ne 
donne pas les références ; pour finir le père Feuillet dresse une liste de l�extension de la congrégation de réforme 
dans la notice de Pierre Jouauld, Année Dom., mars, t. III, p. 472. Les dates que nous citons sont issues de cette 
liste. 
1510 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, col. 346 pro congregatione Britanniae. D�après le père 
Fontana, le couvent de Rennes était réformé depuis 1528 ! Le père Feuillet estime que la réforme du couvent ne 
fut établie qu�en 1619 grâce au père Jouauld. 
1511 Le couvent de Morlaix est de nouveau cité dans les actes du chapitre de 1656, MOPH XII, ACG VII, Rome 
1656, pro congregatione Britanniae, n. 9, p. 463. 
1512 Barbara BEAUMONT, Guy BEDOUELLE, ouv. cité, p. 81. Les auteurs font remonter la fondation du 
couvent à 1621, tandis que le père Feuillet la situe en 1625. 
1513 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, pro congregatione Britanniae, col. 346. Pour le père 
Fontana, le couvent de Craon fut fondé en 1628. Le père Feuillet rapporte quant à lui une fondation en 1640.   
1514 Le père Feuillet rapporte que la maison fut fondée en 1647 et acceptée en tant que vicariat par le chapitre 
général de 1656.  
1515 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, pro congregatione Britanniae, col. 346. Le chapitre unit 
et incorpore le couvent de Quimperlé à la Congrégation de Bretagne.  
1516 Idem, le chapitre de 1656 incorpore et joint le couvent de Besançon à la congrégation « sans le détacher de la 
Province de Paris ».  
1517 Le père Chapotin précise que le couvent fut placé sous le soin du vicaire général mais non détaché de sa 
province. Le chapitre de 1656 décida finalement d�unir le couvent de Rouen à la Congrégation de Bretagne sans 
aucune restriction, MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, pro congregatione Britannica,  n. 7, p. 462. 
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troubles qui continuaient d�agiter les religieux ont certainement achevé de convaincre les 

autorités dominicaines du risque inhérent à l�autonomie des congrégations en tant qu�entités 

administratives. Le développement de la réforme de Bretagne au sein de la Congrégation 

Gallicane prouve que l�autonomie des congrégations de réforme n�était pas nécessaire pour le 

progrès de l�observance.  

Pour autant, le maintien du  groupement réformé était-il réellement la manifestation de 

la volonté des autorités suprêmes de l�ordre de maintenir dorénavant la réforme de France 

dans le cadre des circonscriptions préexistantes ? Rien n�est moins sûr. Certes, la  

congrégation était « soustraite à l�ingérence des pères de la Congrégation Gallicane » pour 

tout ce qui concernait « ses affaires intérieures et son administration ». Certes, elle eut « son 

gouvernement propre, son vicaire distinct élu par les seuls vocaux de la congrégation, ses 

chapitres, ses définiteurs choisis exclusivement dans son sein »1519. Cependant, le maître 

général Turco constate, lors de sa visite, un manque flagrant de cohérence entre les couvents 

réformés de Bretagne, dont « chacun [�] [est] à lui seul une république »1520. Les observants 

bretons, s�ils appliquent les préceptes de la vie dominicaine, font tout de même preuve d�un 

certain laxisme en matière d�obéissance, puisque le maître général remarque que ni le vicaire 

de la Congrégation Gallicane, ni le vicaire substitut délégué à la gestion des couvents 

réformés ne parviennent à se faire respecter. Il semble dès lors difficile de parler d�une 

congrégation en tant que telle : sans tête, sans unité réelle de gouvernement, les religieux 

réformés de la Congrégation de Bretagne n�ont jamais milité pour leur autonomie. Or, les 

autorités de l�ordre n�étant pas très favorables à la multiplication des congrégations, la 

naissance d�une congrégation complètement démarquée de la province n�était possible que 

sous la pression de religieux motivés, soutenus par les élites séculières, ayant à leur tête un 

représentant charismatique, et dans leur c�ur, un désir d�autonomie inébranlable, fondé sur 

une volonté d�observance sans faille. La lecture de la lettre du  maître général Turco démontre 

que ces conditions n�étaient pas réunies en Bretagne, et que l�idée même d�une congrégation 

indépendante n�avait pas germé dans les esprits.  

A l�avènement du maître général de Marinis en 1650, l�ordre compte donc cinq 

provinces : la « Province de Toulouse Réformée », la Province de France, la Province de 

Provence, la Province d�Occitanie et la Province de Paris. Enchevêtrées dans ces provinces,

 

 

                                                                                                                                                         
1518 Année Dom., mars, t. III, p. 472, notice de Pierre Jouauld. 
1519 Idem, p. 473.  
1520 AGOP, IV, 79, lettre du maître général Thomas Turco au père Ridolfi datée du 17 novembre 1646, 
retranscrite par le père Mortier, ouv. cité, t. VII, p. 20-21. 
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 trois congrégations se maintiennent en marge des structures traditionnelles : la Congrégation 

de Saint-Louis, celle de Bretagne1521 et celle du Saint-Sacrement du père Lequieu. Nous 

n�avons pas insisté préalablement sur l�histoire de cette congrégation pour la simple raison 

qu�elle s�est développée en marge des couvents de l�ordre et que ses couvents étaient en outre 

situés dans le Comtat-Venaissin, en dehors du champ d�action de l�autorité royale. Le père 

Lequieu a fondé un à un les couvents de sa congrégation. En 1636, il commence à Lagnes, 

près d�Avignon. L�année suivante, il en fonde un deuxième au Thor, puis à Notre-Dame-du-

Rouet, près de Marseille en 16391522. Le père Lequieu a alors toute la confiance du maître 

général qui lui a confié la formation des novices de la Province de Provence. Il est en outre 

chargé de la réforme de Marseille. Nicolas Ridolfi, tout en autorisant le père Lequieu à fonder 

des couvents autonomes dans le cadre d�une congrégation de stricte observance, veut aussi 

faire profiter les couvents déjà existants de sa réforme. D�après le père Archange, repris par 

Thomas Souèges dans l�Année dominicaine, la Congrégation du Saint-Sacrement, 

effectivement fondée en 1636, ne regroupa que les maisons du Thor, de Sault, de Cadenet, de 

Saint-Paul-Trois-Châteaux, de Vaison et de Bedoin, toutes « situé[e]s dans des localités peu 

considérables »1523. Des trois congrégations encore présentes sur le royaume en 1650, 

seulement deux sont autonomes et ne relèvent pas de la hiérarchie provinciale : ce qui reste de 

la Congrégation de Saint-Louis au nord de la Loire et la petite Congrégation du Saint-

Sacrement. 

 

Lors du chapitre de 1656, trois définiteurs du royaume représentent respectivement les 

provinces de Toulouse, de France et de Provence. Les actes contiennent néanmoins des textes 

relatifs à la Province de Paris, mais son représentant n�est pas mentionné en introduction des 

actes, pas plus que celui de la Province d�Occitanie. La situation a changé depuis le dernier 

chapitre : le maître général de Marinis, ayant écouté les plaintes des religieux de la Province 

de Toulouse, a notamment décidé de créer� une nouvelle congrégation ! Les définiteurs de 

1656 entérinent les lettres du maître général en date du 14 janvier de la même année 

« regroupant les couvents et monastères de l�ancienne Province de Toulouse en Congrégation 

d�Aquitaine sous l�autorité immédiate du maître général »1524. Cette création est étonnante à 

plus d�un titre. Tout d�abord, elle est la première congrégation à être issue d�un regroupement 

L’érection éphémère d’une congrégation non-réformée et la fin de la Congrégation de Saint-Louis 

 

                                                 
1521 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t.VII, p. 19. 
1522 Idem, t. VI, p. 372. 
1523 Année Dom., janvier, t. I, p. 192, notice du père Pierre de Saint-Dominique, religieux de la congrégation.  

 - 535 -



  

non-observant, ce qui va dans le sens de ce que nous développions précédemment : le rejet de 

l�observance est devenu l�exception. La « Province Réformée de Toulouse » est tenue par les 

observants et une congrégation émergente a vocation à regrouper ceux qui refusent de se 

soumettre. Ce qui surprend, c�est que le statut des couvents restés en dehors de l�observance 

soit reconnu par les autorités de l�ordre au point d�obtenir une autonomie administrative !  

Un certain nombre de documents prouvent que cette séparation fut désirée par les 

observants pour qui « les religieux de l�ancienne Province de Toulouse n�avaient jamais voulu 

s�unir à [eux] si ce n�est sous des conditions qui devaient détruire totalement la vie 

régulière ». Les religieux observants, consultés sur une éventuelle séparation par le prieur 

provincial Pierre Ranquet1525 lors de sa visite en 1652, soutiennent donc la nécessité de la 

séparation « pour le bien de la vie régulière ». Cependant, les religieux estiment qu�il est 

préférable pour eux de rester sous le titre de province tout en gardant les privilèges acquis au 

nom de la congrégation. Sur le sujet du regroupement des couvents non-observants de la 

province, les religieux réformés optent pour la création d�une « province d�Aquitaine 

inférieure »1526. Le père Mortier évoque la consultation du père provincial comme un 

« référendum universel »1527 et de fait, la procédure employée par le provincial était tout à fait 

remarquable et influença certainement le maître général de Marinis au moment d�opter pour 

l�indépendance des religieux non-réformés. Les religieux de Béziers, de Clermont-l�Hérault, 

de Montpellier, d�Alès, de Nîmes et de Toulouse se prononcèrent sur la question et choisirent 

ladite séparation.  

La création de la congrégation non-réformée achève de mettre à bas le projet du maître 

général Turco de relever la Province de Toulouse du fait du décret d�union, car si les religieux 

observants se placent à l�abri des atteintes de leurs frères non-réformés en se séparant d�eux, 

ils font par la même occasion perdre aux dominicains de France l�opportunité d�une alliance 

bénéfique entre observants et non-observants au sein d�une même province dominée par les 

premiers.  

 

 

                                                                                                                                                         
1524 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, p. 407, pro provincia Tholosana, conf. 3.  
1525 Année Dom., décembre, t. XVII, p. 251. Pierre Ranquet fit profession à Toulouse en 1609. Il fut prieur du 
couvent de Toulouse (1631-1632), de celui de Saint-Maximin (1632-1635) puis de celui de l�Annonciation de 
Saint-Honoré. Elu au chapitre d�Avignon de 1638 vicaire de la congrégation de Saint-Louis, il devint provincial 
de la Province de Toulouse en 1640 et fut l�inquisiteur de Carcassonne jusqu�à sa mort en 1658.  
1526 ADHG, 112H4, document 15, ces réponses furent souscrites par les religieux de Béziers, le 9 février 1652. 
Le même questionnaire reçut le même accueil à Clermont, le 23 février et à Montpellier, le 8 mars. Document 
16 : les couvents de Toulouse, Saint-Maximin, Valence, respectivement le 20 mars, le 30 avril et le 17 mai 1652 
signèrent les mêmes articles. Document 13 : les religieux d�Auch, de Carcassonne et de Pamiers aussi, les 8 
avril, 15 mars et 12 mai. Document 12 : les religieux d�Alès et de Nîmes furent du même avis, le 20 mars de la 
même année.  
1527 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VII, p. 25. 
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Liste n°15. Portion ancienne de la Province de Toulouse (1646) 

Congrégation d’Aquitaine (1656) 

Unie à la Province d’Occitanie (1663) 

Couvents : Bayonne, Agen, Condom, Périgueux, Saint-Sever, Lectoure, Saint-Girons, Belvès, 

Port-Sainte-Marie, La Réole, Morlaàs, Orthez, Bergerac, Saint-Émilion, Marciac, Génissac, 

Rochechouart, Brive-la-Gaillarde, Saint-Gaudens1528 et Saint-Junien. 

Monastères : Condom, Saint-Pardoux, Agen, Les Junies, Le Mas-en-Agenais. 

« Province Réformée de Toulouse » 

 Liste n° 13 + Bagnères-de-Bigorre, Pamiers1529 

 

Les définiteurs introduisent néanmoins leur paragraphe concernant la Province de 

Toulouse par la confirmation des privilèges et des constitutions de sa formation déterminées 

par les deux chapitres précédents. Ils entendent que les « louables pratiques » en cours depuis 

l�introduction de l�exacte observance soient continuées : il s�agit dans un premier temps de ne 

pas étendre le priorat au-delà des trois années prévues par les constitutions, de respecter les 

principes de la vie commune, de ne pas accepter, lors des chapitres provinciaux, le suffrage 

des représentants des couvents au sein desquels on ne respecte pas l�office des matines, et 

pour finir, de faire appliquer les peines prévues pour les fugitifs. Pour ce qui concerne la 

Congrégation d�Aquitaine, le chapitre ne fait que confirmer la nomination de Thomas 

Maucler en tant que vicaire général en lui confiant le règlement d�une affaire de vol au 

couvent de Brive-la-Gaillarde1530.  

La Province de Paris ne semble pas créer de difficultés particulières en 1656. La 

Congrégation de Bretagne fait l�objet d�un paragraphe particulier dans lequel les définiteurs 

rappellent l�inviolabilité des privilèges du groupement réformé et tiennent pour nul tout ce qui 

aura été ou qui sera fait par le provincial contre les statuts particuliers1531. Dans le cadre du 

renforcement de la congrégation vis-à-vis de la province, on peut relever aussi la désignation

 

                                                 
1528 Les couvents de Brive-la-Gaillarde et de Saint-Gaudens sont cités au titre de la Province de Toulouse par le 
père Loenertz. Le chapitre de 1650 évoque cependant sans aucune ambiguïté le couvent de Brive au sein de la 
Congrégation d�Aquitaine. Les deux couvents ont dû être laissé à la Province de Toulouse au moment de la 
réunion à la Province d�Occitanie.  
1529 En étant intégré au groupe des couvents réformés par le chapitre de 1650, le couvent devait naturellement 
rester au sein de la province afin de se maintenir dans la réforme et non suivre le groupe des couvents non-
observants qui allaient former la nouvelle congrégation. Le chapitre de 1656 confirme donc l�appartenance du 
couvent de Bagnères-de-Bigorre à la province. Rien n�est dit au sujet de Pamiers mais il avait aussi été désigné 
pour la stricte observance. Il apparaît en outre au titre de la Province de Toulouse dans la liste du père Loenertz. 
Il semble donc qu�il ait suivi le groupe observant.  
1530 MOPH XII, ACG VII, Rome 1656, p. 407, conf. 4. 
1531 Idem, p. 461, pro congregatione Britannica, conf. 3. 
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du couvent de Rennes en tant que studium generale1532, le rappel de l�obligation d�envoyer les 

novices dans les couvents réformés (ce qui profitait directement à la Congrégation de 

Bretagne qui se voyait chargé de la formation de nombreux novices de la province de 

Paris)1533, ainsi que l�incorporation des couvents de Besançon, de Rouen et de Quimperlé1534. 

La Congrégation de Saint-Louis obtient, quant à elle, deux maisons : Abbeville et Sainte-

Marie Madeleine de Metz1535, ce qui atteste de la vitalité de ce qui restait de la congrégation 

après la scission de 1646.  

 

La Congrégation d�Aquitaine ne dura pas et ses maisons furent rapportées à la Province 

d�Occitanie en 1663. Cette province, qui avait été lésée lors de l�union de 1646, récupère alors 

un nombre considérable de couvents qui, s�ils n�étaient pas tous en très bon état, tant sur le 

plan temporel que sur le plan spirituel, ne manquent pas de venir grossir une province quelque 

peu atrophiée depuis la naissance et le développement de la Congrégation de Saint-Louis. Le 

maître général, « pour maintenir un certain équilibre entre les Provinces d�Occitanie et de 

Toulouse, ôta à la première les couvents du Puy, d�Aubenas, de Marvejols, de Millau, de 

Génolhac et de Pradelles, « peut-être même celui d�Alais », pour les donner à la seconde1536. 

Seuls Le Puy-en-Velay, Alès et Pradelles s�unirent de manière définitive à la Province 

Réformée de Toulouse, les autres revinrent finalement à la Province de Provence. Cette 

affirmation du père Mortier n�est pas confirmée par les listes ultérieures : il semble en effet 

que le couvent du Puy-en-Velay soit revenu à la Province de Provence1537. Pourtant, si nous 

trouvons la confirmation de la date de 1663 pour la restitution des maisons de Génolhac et de 

Millau, rien n�est précisé pour celle du Puy ; on peut donc supposer qu�elle ne se fit pas à 

cette date-là mais peut-être un peu plus tard puisque le couvent apparaît dans la liste citée par 

le père Loenertz.  

 

C�est en 16701538 que les définiteurs entérinent l�annexion de la Congrégation 

d�Aquitaine à la Province d�Occitanie en y adjoignant les maisons du Roussillon, de 

Perpignan et de Collioure1539. Le roi de France avait demandé cette annexion dès 1662, et une

                                                 
1532 Ibid., p. 462, ord. 6. 
1533 Ibid., ord. 4. 
1534 Ibid., n. 7 et n. 8. 
1535 Ibid., pro congregatione sancti Ludovici, n.2 et n.4. 
1536 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VII, p. 212. 
1537 Les couvents complémentaires sont issus d�une liste que le père Montagnes a recopiée dans les archives du 
couvent de Saint-Maximin pour la fin du XVIIe siècle. Elle correspond à celle que nous avons trouvée dans les 
papiers du père Mercier, AGOP, XIV. 950 (MER), carton n°6, Province de Provence.  
1538 Nous dépassons quelque peu le cadre de notre étude mais il nous semblait intéressant de donner quelques 
éléments sur le développement ultérieur de l�ordre en France, et notamment la disparition des congrégations 
d�Aquitaine et de Saint-Louis.  
1539 MOPH XII, ACG VIII, Rome 1670, pro provincia Occitana, p. 98. 
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 lettre d�avril 1663, adressée au provincial  prouve que ladite incorporation ne se fit pas aussi 

rapidement que le roi l�avait désiré, le provincial « ayant différé de faire exécuter les ordres 

pour l�union des couvents »1540. L�auteur de la lettre joint à sa missive la dépêche du roi 

relative au retard pris dans l�exécution de ses ordres, et rappelle au provincial que l�intention 

du souverain doit être « ponctuellement suivie ». Le chapitre de 1670 vient donc entériner une 

annexion voulue par le roi de France depuis près de dix ans.  

Carte 10.  Vers 1670, l’ordre dominicain compte six provinces dont trois sont en réalité d’anciennes 
congrégations. 
 Au sud, la province d’Occitanie assimile l’éphémère Congrégation d’Aquitaine. Contrairement à ses 
premiers temps, elle est maintenant complètement intégrée au sein de la Province de Toulouse, ayant 
redonné ses couvents situés au sud-est à la Province de Provence. Si elle reste imbriquée dans la Province 
de Toulouse, elle a donc perdu son caractère transfrontalier qui la faisait se superposer à la frontière 
traditionnelle entre Provence et Languedoc. Au nord, la Province de France, la Province de Paris et la 
Province de Saint-Louis se partagent les couvents septentrionaux sans aucune logique territoriale. La 
Congrégation de Bretagne, devient, au sein de la Province de Paris, l’unique congrégation de réforme 
pourvue d’une autonomie, mais pas d’une réelle indépendance, vis-à-vis de sa province de tutelle. 

 

                                                 
1540 ADHG, 112H10, fol. 192, lettre adressée au père provincial d�Occitanie datée du 19 avril 1663, non signée 
mais nous pouvons supposer qu�il s�agit d�un rappel à l�ordre du maître général.  
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Liste n° 16. Province  d’Occitanie (1670) 

Narbonne, Limoux, Fanjeaux, Quillan, Auch, Auvillar, Cahors, Rieux, Mauvezin, Figeac, 

vicariat de Saint-Amant annexé au couvent de Narbonne, Revel. 

+ Bayonne, Agen, Condom, Périgueux, Saint-Sever, Lectoure, Saint-Girons, Belvès, Port-

Sainte-Marie, La Réole, Morlaàs, Orthez, Bergerac, Saint-Émilion, Marciac, Génissac, 

Rochechouart, Saint-Junien. 

+ Collioure et Perpignan. 

Monastères : Condom, Saint-Pardoux-la-Rivière, Agen, Les Junies1541, Le Mas-en-Agenais. 

Liste n° 17. Province de Toulouse 
Liste n°13 + Pradelles, Bagnères-de-Bigorre 

16811542 

22 couvents : Toulouse, Limoges, Bordeaux, Brive-la-Gaillarde, Montauban, 

Rodez, Albi, Castres, Alès, Carcassonne, Béziers, Montpellier, Clermont-l�Hérault, 

Nîmes, Avignon, Saint-Maximin, Valence, Die, Pradelles, Saint-Gaudens, L�Isle-en-

Dodon, Pamiers. 

Liste n° 18. Province de Provence 
Liste n°8 + Marvejols, Aubenas, Millau, Génolhac, Le Puy-en-Velay 

16811543 

23 couvents : Marseille, Aix, Le Puy-en-Velay, Arles, Sisteron, Tarascon, Orange, 

Grasse, Toulon, Draguignan, Buis-les-Baronnies, Carpentras, Gap, Barcelonnette, 

Seyne-les-Alpes, Cavaillon, Pignerol, Aubenas, Marvejols, Millau, Génolhac, 

Fréjus1544, Briançon. 

 

C�est toujours au chapitre de 1670 que les définiteurs reconnurent l�érection de la 

Congrégation de Saint-Louis en province établie par le bref pontifical de 1668. Les religieux 

de la Congrégation contestent cette transformation : il faut dire que l�érection de la Province 

de Saint-Louis a été décidée par le Cardinal de Vendosme, légat a latere en France1545 ! Les 

réformés soulignent que, malgré les privilèges dont la nouvelle province va jouir, elle ne 

pourra plus étendre sa réforme à d�autres couvents puisque « une Province ne peut recevoir 

d�accroissement par l�union de nouveaux convens d�une autre Province ». Il n�y a donc plus 

de congrégation véritablement autonome sur le royaume de France. La Congrégation du

                                                 
1541 Barbara BEAUMONT, Guy BEDOUELLE (O.P.), ouv. cité, p. 175. Il s�agirait d�un monastère du tiers-
ordre.  
1542 AGOP, IV, 170, fol. 1, liste citée par le père LOENERTZ, art. cité, p. 242, note 10. 
1543 AGOP, IV, 170, fol. 81, liste citée par le père LOENERTZ, art. cité, p. 242, note 8. 
1544 Le couvent de Fréjus fut fondé en 1640 dans une ancienne abbaye bénédictine. 
1545 BNF Ld22-27, Mémoire des prieurs et religieux de la Congrégation réformée de Saint-Louis de l’ordre des 
Frères Prescheurs, contenant sommairement les raisons qui justifient que la Bulle du 5. avril 1668 a esté 
surprise de Monseigneur le Cardinal de Vendosme, Legat a latere, et qu’il est impossible de l’exécuter qu’en 
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 Saint-Sacrement, certes, se maintient mais son rôle dans la diffusion de la réforme au sein des 

provinces est inexistant et sa vocation à s�étendre, fortement compromise. Le père Mortier 

souligne d�ailleurs qu�elle « demeura toujours peu importante »1546. Six provinces se 

partagent donc les couvents du royaume en 1670 : la Province de France, la Province de Paris, 

la Province de Saint-Louis, la Province de Toulouse, la Province de Provence et celle 

d�Occitanie.  

 

Pourtant, trois congrégations observantes semblent s�être maintenues au sein même des 

provinces. La Congrégation de Bretagne, dont nous connaissons le développement, mais aussi 

la Congrégation des Saints Anges et une nouvelle Congrégation de France. La Congrégation 

de Bretagne renforce son intégrité et fait de nouveau l�objet d�un paragraphe spécial dans les 

actes du chapitre général de 1670 dans lequel les définiteurs confirment les privilèges acquis 

par le groupement aux chapitres de 1644, 1647, 1650 et 1656. La Congrégation des Saints 

Anges rassemble les couvents réformés de Provence. Née de l�introduction de la réforme par 

Grégoire Picard1547 au couvent de Cavaillon, de la nomination de ce dernier par le maître 

général de Marinis « commissaire de la nouvelle réforme », la congrégation aurait attiré 

rapidement les couvents de Toulon, de Carpentras et de Tarascon. D�après sa notice, le père 

Picard fut le premier vicaire général de ladite congrégation que le maître général approuva le 

8 mars 1660. Elle fut confirmée par l�autorité apostolique le 19 juillet 16641548. Son statut 

juridique était le même que celui de la Congrégation de Bretagne au sein de la Province de 

France : elles furent toutes deux supprimées par le maître général Thomas Ripoll et unies à 

leurs provinces respectives en 1727.  

Par ailleurs, nous avons trouvé un document prouvant l�existence d�une nouvelle 

Congrégation de France. Une patente du maître général Jean-Baptiste de Marinis, en date du 

25 novembre 1662, atteste du caractère officiel de cette congrégation qui regroupe les 

couvents réformés de la Province de France « à l�instar de la Congrégation de Bretagne au 

sein de la Province de Paris »1549. C�est le vicaire de cette congrégation, Dominique Taluaz, 

commissaire du maître général sur les couvents de ladite congrégation, qui entreprend un 

recours auprès des autorités de l�ordre pour clarifier sa situation vis-à-vis du provincial de la

 

                                                                                                                                                         
ruinant la réforme et supprimant par la mesme suite la vie régulière dans la pluspart des Convens de cet Ordre 
en France.  
1546 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.),ouv. cité, t. VII, p. 44.  
1547 Année Dom., octobre, t. XIV, p. 465. 
1548 ASOP 1 (1893), 200.  
1549 BNF FOL-Ld22-47, Prononcé sur l’appel interjetté par le R.P. Dominique Taluaz, vicaire et commissaire de 
la congrégation des Frères Prêcheurs de France au sujet de la règle à suivre envers les couvents réformés de la 
Congrégation de France, Rome, 1662, collationné à l�original.  
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Province de France, Stéphane Ravenneau. Il entend que l�on réaffirme au supérieur de la 

province son autorité sur les couvents réformés sur lesquels le provincial ne peut en aucun cas 

agir ni entreprendre aucune visite. Le maître général rappelle donc que la Congrégation de 

France bénéficie « des mêmes privilèges » que la Congrégation de Bretagne. Le regroupement 

réformé au sein de la Province de France n�est donc pas anodin et on peut s�étonner de ne 

trouver que de minces références à son sujet. Il faut dire que le temps prestigieux des 

congrégations de réforme semble révolu. La fin de la Congrégation de Saint-Louis annonce 

l�intégration définitive de la réforme engagée par le père Michaelis dans les structures 

traditionnelles de l�ordre et les trois congrégations internes que nous venons d�évoquer 

n�auront jamais l�importance et le rayonnement de cette dernière. En admettant la mutation de 

la Congrégation de Saint-Louis en Province de Saint-Louis, le maître général met un terme 

définitif à la réforme en tant que structure nationale et réintègre les mouvements réformés au 

sein des provinces traditionnelles, ce qui était, ne l�oublions pas, la vocation première de 

l�observance.  

 

 

Liste n° 19. Province de Saint-Louis (1669)1550 

Couvents : l�Annonciation de Paris (Saint-Honoré), Rouen, Caen, Toul, Amiens, Blainville, 

Le Mesnil-Garnier, Gonesse, Nancy, Abbeville. 

Monastères : Metz, Abbeville et Vic-sur-Seille. 

Grâce aux actes des chapitres généraux entre autres, nous avons donc pu faire clarifier 

quelque peu l�histoire de la cartographie de l�ordre en France. Or, un certain nombre de 

problématiques liées notamment à la nationalité ou à l�attachement régional ont fortement 

influencé cette évolution. Ainsi, la scission de 1646 de la Congrégation de Saint-Louis fut le 

résultat d�une opposition entre les religieux « parisiens » et les « gascons ». Au-delà de 

l�évolution concrète des frontières sur le terrain, il est donc intéressant de porter notre 

attention sur l�étude de la cohésion des religieux de France entre eux, pour nous interroger 

notamment sur l�existence des dominicains de France en tant que communauté nationale, 

susceptible de former une entité particulière au sein d�un ordre à vocation internationale. 

                                                 
1550 MOPH XII, ACG VIII, Rome 1670, pro provincia Occitana, p. 107. 
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SECTION 2. FRONTIÈRES DOMINICAINES ET CONSCIENCE NATIONALE 
 

On aurait tort de limiter la détermination des frontières à des questions territoriales : la 

création ou la transformation des entités administratives dominicaines furent tout autant 

influencées par des questions relevant d�une hypothétique cohésion identitaire, que par les 

problématiques liées aux frontières séculières ou à la réforme religieuse. Pour les religieux de 

France, attachés au roi par leur naissance et au maître général par leur profession, pour les 

religieux gascons, parisiens, picards ou provençaux, les questions de nations semblent 

primordiales et sont récurrentes dans les imprimés du XVIIe siècle relatifs aux affaires de 

l�ordre. Au sein même de leurs institutions, les dominicains intègrent d�ailleurs des 

« nations » en tant qu�entités particulières d�une même province. Encore faut-il déterminer ce 

que ces divisions internes représentent objectivement. Les nations dominicaines trouvent leur 

origine dans les clivages du monde séculier selon les diversités régionales. Or, il est établi 

qu�en dépit des divergences de coutumes, de m�urs et de langues, les français se sont depuis 

longtemps trouvé une conscience nationale commune et ont, au XVIIe, la « conviction de 

former une nation »1551. Qu�en est-il des dominicains de France ? Au-delà des clivages entre 

nations, provinces et congrégations, il est intéressant de rechercher si les dominicains de 

France ont eu, eux aussi, conscience de former, au sein de leur organisation universelle, une 

branche nationale.   

 

Paragraphe 1. Nation de France et nations dominicaines 

 

Confronter nation dominicaine et nation de France relevait a priori d�un amalgame 

dangereux, la nation dominicaine n�étant qu�une circonscription territoriale de l�ordre, sans 

aucun rapport évident avec le concept commun � et très en vogue chez les historiens � de la 

nation. Pourtant, nous avons relevé un certain nombre de références à la nation en dehors de 

toute question territoriale. En Gascogne, en Provence ou à Paris, les dominicains revendiquent 

ainsi leur appartenance à une « nation » en tant que lien communautaire. Le lien entre nation 

dominicaine et nation de France pouvait dès lors être recherché. Le terme de nation apparaît 

dans de nombreux documents modernes liés à l�histoire dominicaine. Pourtant le même mot

 

                                                 
1551 Jacques KRYNEN, Idéal du prince et pouvoir royal en France à la fin du Moyen-Age (1380-1440), étude de 
la littérature politique du temps, Paris : A. et J. Picard, 1981, p. 242.  
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ne fait pas toujours référence aux mêmes questions. Il est primordial de distinguer la nation, 

en tant que circonscription territoriale, prévue par les constitutions dès les origines de l�ordre, 

et la nation en tant que lien communautaire. Dans ce second cas, le religieux dominicain est 

picard, champenois, provençal ou parisien au même titre que les séculiers. Si ces distinctions 

de nation ne sont pas censées exister entre les religieux d�un ordre universel, elles ont 

néanmoins leur rôle à jouer dans l�histoire de l�ordre en France. 

 

1. La nation en tant que circonscription territoriale 

 

Dès le XIIIe siècle, la division des provinces en vue d�une meilleure gestion s�était déjà 

faite en vicairies « qui reçurent le nom de contrées, visitations ou nations »1552. Ainsi en 1275, 

la première Province de Provence compte six vicairies : vicairie de Marseille, vicairie 

d�Avignon, vicairie de Montpellier, vicairie de Toulouse, vicairie de Limoges et vicairie de 

Bordeaux. Ce partage de la province correspond à un découpage de proximité : les couvents 

ainsi regroupés sont plus faciles à gérer. En 1301, avec la division de ladite province en deux 

parties, les vicairies disparaissent mais on peut souligner qu�elles avaient certainement 

contribué à rendre plus simple la scission de la province. Les trois premières vicairies de 

Marseille, d�Avignon et de Montpellier formèrent alors la Province de Provence, tandis que 

les vicairies de Toulouse et de Limoges furent regroupées en une Province de Toulouse. Il 

n�est fait aucune référence à la « nation » dans le partage de la première province de Provence 

en vicairies.  

 

 

 
Vicariat de Marseille Marseille, Tarascon, Arles, Nice, Grasse, 

Sisteron, Aix-en-Provence. 
Vicariat d�Avignon Avignon, Orange, Valence, Aubenas, Alès, 

Le Puy-en-Velay, Die. 
Vicariat de Montpellier Montpellier, Béziers, Nîmes, Perpignan, 

Carcassonne. 
Vicariat de Toulouse Toulouse, Pamiers, Rieux, Montauban, 

Castres, Albi. 
Vicariat de Limoges Limoges, Brive-la-Gaillarde, Figeac, Cahors, 

Périgueux, Bergerac. 
Vicariat de Bordeaux Bordeaux, Agen, Saint-Émilion, Bayonne, 

Orthez, Morlaàs, Condom, Auvillar. 
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A Saint-Jacques, les étrangers, appelés extranei, formaient une nation distincte qui 

bénéficiait d�un dortoir spécial, et les intranei (c�est-à-dire les étudiants de la Province de 

France) étaient eux-mêmes divisés en nations distinctes. Cet usage du mot nation était très 

courant à cette époque dans le milieu universitaire. Les définitions de la nation déjà établies 

sont d�ailleurs très diverses. Au Moyen-Âge, la natio désigne « toute sorte de groupements 

universitaires, ecclésiastiques, économiques et rarement ethniques »1553. A l�époque moderne, 

la notion évolue sensiblement : la nation peut, par exemple, être définie comme « un groupe 

d�hommes qui ont, ou à qui d�autres attribuent une origine précise », « chacun désignant par 

leur nation ceux qui lui sont étrangers, les extranei »1554, mais le sens le plus élémentaire 

serait la « province »1555. La traduction moderne de la natio latine est particulièrement 

intéressante. Les premières acceptions sont relatives au « lieu de naissance » et aux « liens 

familiaux et sociaux », puis la définition s�oriente effectivement vers les notions de « pays » 

et de « contrée »1556. On parle aussi de nation pour évoquer les minorités vivant dans un pays 

étranger, bénéficiant de privilèges ou de droits particuliers. Pour Yves Durand, le concept de 

nation rejoint ici le concept de corps, du fait de l�administration intérieure du groupement ; 

l�auteur cite d�ailleurs l�exemple des « nations » qui composaient l�université de Paris et les 

rattache aux notions de province et de corps, ce que nous retrouvons donc à Saint-Jacques de 

Paris. 

Qu�en est-il pour les nations de l�ordre dominicain ? Il n�existe pas de définition précise 

de la nation dominicaine pour la simple raison que la constitution qui établit le système de 

vicairies ne parle pas de nations. Ce sont les coutumes locales qui nommèrent ces nouvelles 

circonscriptions contrées, visitations ou nations. Le père Meersseman les définit alors comme 

« une portion de la province, un groupe de couvents soumis à une autorité subordonnée à celle 

du provincial et situés dans une même contrée »1557. Dans le recueil des constitutions établi 

par le père Fontana, nous ne trouvons aucune référence à la « nation », mais le « vicaire 

national » fait l�objet d�un petit paragraphe qui regroupe les textes relatifs au supérieur ayant 

autorité sur les couvents d�une même nation. Le terme de vicaire recouvre de nombreuses 

situations très différentes, car cette charge est présente à tous les échelons de l�ordre. Le père

 

                                                                                                                                                         
1552 G. MEERSSEMAN (O.P.), Les « Nations » dans l�ancienne province dominicaine de France, in AFP, VIII, 
1938, p. 232. 
1553 Colette BEAUNE, Naissance de la nation France, Paris : Gallimard, 1985, p. 13. 
1554 Robert DESCIMON, Alain GUERY, Jacques LE GOFF, Pierre LEVEQUE et Pierre ROSANVALLON, 
ouv. cité, t. II, p. 272. 
1555 Yves DURAND, L�appartenance nationale en France au XVIIe siècle : Jus sanguinis ou jus soli ?, XVIIe 
siècle, n°176, 1992, p. 296. 
1556 DU CANGE, Charles Du Fresnes, Glossarium media et infimae latinitatis, tomus quintus, LAA-NYM, éd. 
Paris : Librairie des sciences et des arts, 1938, p. 573, BNF NUMM-51563. 
1557 G. MEERSSEMAN (O.P.),  art. cité, p. 236. 
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 Fontana distingue ainsi les « vicaires généraux de l�ordre »1558, des « vicaires généraux du 

maître général »1559, les « vicaires provinciaux »1560 des « vicaires des provinciaux »1561. Il 

traite ensuite des vicaires des congrégations, des vicaires des nations, des vicaires nommés à 

la tête des petits couvents, des vicaires nommés à la tête des monastères, des vicaires « in 

capite »1562, des vicaires pour les élections, des « vicaires conventuels »1563, des vicaires 

nommés par le prieur conventuel1564, pour finir par les vicaires nommés par le sous-prieur. Le 

vicaire des nations se perd donc au milieu de beaucoup d�autres vicaires potentiels, et lui-

même ne fait pas l�objet d�une multitude de textes. D�après le père Fontana, le vicaire national 

est celui qui est constitué au-dessus des « nations distinctes » par le provincial1565. La lecture 

du texte original qui sert de référence au père Fontana est particulièrement caractéristique : on 

n�y trouve aucune référence à la « nation ». En effet, le texte du XIIIe siècle autorise le prieur 

provincial ou le chapitre à diviser la province en  « vicariats », « secundum quod eis videbitur 

expedire »1566. La constitution en question prévoit ensuite, de manière très succincte, les 

compétences dudit vicaire1567. En 1505, un texte du chapitre de Milan évoque plus 

précisément les « vicaires nationaux » pour leur interdire toute juridiction spéciale sur leur 

couvents d�assignation1568. Ce texte de portée générale démontre que, dans l�ensemble de 

l�ordre, les divisions provinciales s�étaient axées sur la « nation » pour créer les fameux 

vicariats que les constitutions avaient prévus sans préciser les modalités de leur 

détermination. Une lettre du maître général Secchi au père Deslandes illustre encore mieux 

cet état de fait. En effet, le maître général écrit : « � nos constitutions permettent, pour un 

gouvernement plus facile des provinces, d�instituer des vicaires particuliers de nations... »1569. 

Les autorités de l�ordre ont donc pris en considération les divisions nationales préexistantes 

pour un meilleur gouvernement de leurs provinces. Il fut en effet facile de regrouper les 

couvents dominicains sur la base des distinctions nationales, car ces clivages existaient déjà 

sur le terrain. En reprenant ces identités à leur compte, les autorités dominicaines n�ont fait 

que tenir compte des réalités locales dans le cadre de leur organisation : la nation dominicaine

                                                 
1558 Vincentio-Maria FONTANA  (O.P.), ouv. cité, t. I, col. 645 et suivantes ; le vicaire général de l�ordre est 
amené à remplacer le maître général en cas de vacance (décès, démission spontanée ou exigée par le pape) ou 
d�absence (visite).  
1559 Vicaires nommés par le maître général dans le cadre d�un meilleur gouvernement de l�ordre. 
1560 Vicaires nommés par le maître général ou le chapitre général pour gérer une province. 
1561 Vicaires nommés par le provincial dans le cadre d�un meilleur gouvernement de la province. 
1562 Vicaires nommés par le prieur provincial ou le prieur conventuel ayant pleine autorité pendant leur absence. 
1563 Vicaires nommés par le provincial en cas de vacance du prieur et du sous-prieur.  
1564 Vicaires nommés par le prieur conventuel dans le cadre d�un meilleur gouvernement du couvent.  
1565 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. I, col. 653, De vicariis nationum, n. 1. 
1566 Regula Sancti Augustini Episcopi..., Dist. II, cap. 3, text. 11, p. 92.  
1567 Cette constitution fit l�objet d�une inchoatio en 1273, et fut confirmée en 1274 avant d�être insérée dans le 
corpus des constitutions en 1275.  
1568 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. I, col. 653, De vicariis nationum, n. 3, Milan 1505. ord. 13. 
1569 AGOP IV, 64, 237-238, cité dans Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 66. 
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 est donc bien en lien direct avec le concept général de « nation », la circonscription 

dominicaine s�étant directement inspirée des divisions traditionnelles locales.  

 

Ainsi, Bretagne, Champagne, Bourgogne, Poitou, Normandie, France, Flandres et 

Picardie, sont les nations qui composent l�ancienne Province de France et l�office de vicaire 

national fait partie de la hiérarchie dominicaine locale. Au-delà des aspects administratifs qui 

rapprocheraient la nation dominicaine de la « province » d�après la définition d�Yves Durand, 

ces nations ne sont-elles pas aussi le reflet des divisions politiques et culturelles de la France ?  

Le père Meersseman nous donne un commencement de réponse en constatant que « le 

groupement des couvents en nations ne tarda pas à s�animer de l�esprit régionaliste des 

populations ». En prenant pour illustration le conflit entre Bourguignons et Français pendant 

la guerre de Cent Ans, il confirme que, « de même qu�il y avait des dominicains urbanistes et 

des dominicains clémentistes dans la Province de France, de même il y avait des 

Bourguignons et des Français ! »1570. Les oppositions nationales au sein de l�ordre 

correspondent logiquement à des conflits que l�on retrouve au sein de la communauté 

séculière. L�historien dominicain revient sur un article de Siméon Luce1571 dans lequel 

l�auteur affirmait un peu vite que, pendant cette même guerre de Cent Ans, les dominicains 

avaient pris le parti bourguignon tandis que les franciscains avaient suivi le roi. Le père 

Chapotin a, pour sa part, soutenu le contraire en démontrant que les deux ordres en question 

ont eu des religieux de part et d�autres, et que les dominicains, comme les franciscains, ont 

rendu des services à leurs bienfaiteurs quels qu�ils soient. Indépendamment d�une éventuelle 

politique globale décidée par les autorités suprêmes de l�ordre, les scissions résultaient du lien 

entre les dirigeants séculiers et les religieux locaux.  

 

Pour revenir au concept même de nation, les définitions de la nation moderne varient 

d�un historien à l�autre selon que l�on insiste sur le groupement politique ou le groupement lié 

au sang et à la culture. Ainsi, la nation peut être un « groupe de personnes unies par les liens 

du sang, de la langue et de la culture »1572 ou, selon Myriam Yardeni, « la nation est d�abord 

une entité politique chez les historiens du XVIIe siècle, même si certains aspects 

socioculturels comme la langue ou les m�urs y jouent parfois chez eux un rôle 

prépondérant »1573. La nation administrative dominicaine découle directement de découpages

                                                 
1570 Idem, p. 238. 
1571 Siméon Luce est un médiéviste de la fin du XIXe siècle, (1833-1892). 
1572 Lukas S. SODOE, art. « Nation », Dictionnaire de philosophie politique, sous la direction de Philippe 
RAYNAUD, Paris : Presses Universitaires de France, 3e édition complétée, 2003, p.478-483. 
1573 Myriam YARDENI, La genèse de l�état et la naissance de la nation dans les � histoires de France � du XVIIe 
siècle, XVIIe siècle, n°176, 1992, p. 292. 
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 socioculturels séculiers, qui eux-mêmes correspondent parfois � et parfois seulement � aux 

découpages politiques. Les dominicains de France ont donc intimement lié à leurs structures 

les distinctions provinciales de leur pays d�adoption et ce, dès le début de leur expansion. 

Alors que la construction nationale française s�est faite, les frontières et les mentalités de 

l�ordre ont évolué en symbiose avec le monde séculier : les dominicains du royaume sont 

français mais aussi de la nation de Picardie, d�Aquitaine ou de Lorraine, toutes en relation 

directe avec les aires culturelles séculières du même nom.  

 

Les provinces territoriales de l�ordre sont subséquemment divisées en « nations », dont 

chacune a son représentant élu. Le père Meersseman fait référence à de nombreuses nations 

au sein de la Province de France. Il semble qu�elles n�aient pas été si nombreuses à l�époque 

moderne. En 1612, le chapitre général de Rome a pris en considération « les 

nations distinctes » de la Province de France pour normaliser la désignation des couvents 

pouvant abriter un noviciat. Quatre couvents furent désignés pour chacune des quatre nations 

de ladite province1574 : le couvent de Toul pour la Champagne et la Lorraine, le couvent de 

Dijon pour la Bourgogne, le couvent de Poitiers pour l�Aquitaine, et le couvent de Caen pour 

la Normandie. Lors du chapitre provincial de 1624, la nation de Normandie n�est pas 

officiellement représentée mais la province reste divisée en quatre nations distinctes à savoir 

la France, la Champagne, la Bourgogne et l�Aquitaine. En 1649, au chapitre de Saintes, quatre 

définiteurs pour chacune des nations de France, de Champagne, de Bourgogne et d�Aquitaine 

sont présents et de nouveaux couvents sont désignés pour l�éducation des novices : 

Coutances, Angers, Thouars et Angoulême pour l�Aquitaine, Bourges et Beauvais pour la 

France, Liège, Verdun et Auxerre pour la Champagne, Grenoble, Bourg-en-Bresse, Dijon et 

Saint-Flour pour la Bourgogne. De même, en 1665, la Province d�Occitanie a divisé son 

territoire en quatre nations : celles de Narbonne, de Bayonne, de Périgueux et d�Agen dont 

chacune est gouvernée par un vicaire national dépendant du provincial1575.  

 

Pour ce qui concerne la Province de France, la présence des définiteurs nationaux est 

strictement organisée pour le chapitre provincial car c�est « l�ordinaire d�y avoir quatre 

définiteurs suivant les quatre nations susdites, esquelles toute la Province de France est

                                                 
1574 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, col. 39, pro provincia Franciae, n. 4. Le texte fait 
référence à la désignation de cinq couvents mais la suite du développement dément ce chiffre. Cinq nations sont 
effectivement citées mais la Champagne et la Lorraine partagent le noviciat de Toul : quatre noviciats seulement 
sont donc désignés.  
1575 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VII, p. 212. 
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 distribuée ou divisée »1576. Le « premier rang » appartient à la nation de France, le second à 

celle de Champagne, le troisième à la Bourgogne, et le dernier à l�Aquitaine, mais toutes ont 

le même pouvoir de « définir, décider, conclure et arrester toutes choses qui [doivent 

concerner] le chapitre avec le R.P. Provincial ainsi qu�il est ordonné par les constitutions du 

mesme ordre ». Le père Nicolas Le Febvre donne de précieuses indications sur les définiteurs 

nationaux : ils ne sont traditionnellement pas élus car la charge incombe au plus ancien 

docteur de chaque nation. La tenue d�élections aurait en effet conduit à l�organisation d�un 

chapitre, ce qui n�entre pas dans la conception structurelle de l�ordre qui reconnaît les 

vicairies et les nations comme des rouages pratiques dans le cadre de l�application des normes 

sur le terrain et pour la collecte des informations nécessaires à l�efficacité du travail des 

chapitres provinciaux, mais non comme des communautés susceptibles d�organiser des 

réunions capitulaires et électives.  

 

Les distinctions entre nations ne sont pas seulement visibles au moment du chapitre, 

pour mieux représenter les religieux de l�ensemble de la province et permettre une meilleure 

diffusion des règles établies au niveau supérieur. Les définiteurs de 1624 députent ainsi un ou 

deux couvents par nation pour abriter un noviciat : Chartres est désigné pour être le noviciat 

de la nation de France, Dijon et Langres ceux de Bourgogne, Toul celui de Champagne, 

Poitiers et Angers, ceux d�Aquitaine. Le père Levesque ajoute le noviciat de Caen pour la 

« nation de Normandie et d�Anjou »1577. La nation a donc une réalité qui dépasse la simple 

représentation et l�amélioration du gouvernement de la province. Elle correspond 

véritablement à une micro-province : disposant d�un noviciat, chaque nation forme et recrute 

en son sein les futurs religieux des couvents de son giron. Les définiteurs relativisent 

néanmoins cette vision quelque peu sclérosée de la nation : chacun de ces noviciats peut, en 

effet, former des religieux d�une autre nation avec l�accord de son représentant. Par ailleurs, il 

arrive qu�un visiteur soit désigné « pour chaque nation »1578, ce qui démontre, là encore, 

l�importance de la nation en tant que circonscription locale, en dehors de toute question de 

représentation. Pour finir, en 1649, les définiteurs du chapitre provincial nomment « un 

couvent par nation » pour abriter le dépôt commun : Poitiers, Bourges, Reims et Dijon sont 

respectivement désignés. Tous les prieurs sont en outre appelés « à transmettre au couvent de 

leur nation » un exemplaire authentique de leurs privilèges, des bulles et de tout autre 

document les intéressant, pour être conservés dans ledit dépôt. Archives communes, dépôt

                                                 
1576 Nicolas LE FEBVRE (O.P.), Agematologie, c’est-à-dire discours de l’assemblée du chapitre provincial de la 
Province de France, de l’ordre des frères prêcheurs…, Angers, A. Hernault, 1625. 
1577 J.-D. LEVESQUE, L’ancien couvent des frères prêcheurs d’Angers, Paris : Le Cerf, 1961, p. 141. 
1578 RC n° 14, p. 127, AGOP, Reg. Hhh ff. 351-369, Précis des mémoires pour le couvent de Langres, par 
Antoine JANTET. 
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 commun, représentation particulière au chapitre, formation interne, la nation est une entité 

administrative fondamentale dans le fonctionnement de la Province de France. Pourtant, il 

s�agit véritablement d�une structure fonctionnelle sans aucune autonomie politique. Le 

pouvoir de sanction et de décision reste entre les mains du prieur provincial et du chapitre.  

 

Ces divisions nationales ont perduré dans le temps et en 1767, les nombreux couvents 

de la province étaient toujours répartis selon les quatre nations traditionnelles1579. 

 

 

Dans ce mémoire, il est précisé que la province tire sa force de la cohésion des couvents 

de ces quatre nations et que chacune d�elles doit « élire » un définiteur au chapitre provincial. 

Il est donc nécessaire que tous les religieux présents au chapitre se reconnaissent par leur 

nation. Pour que cela puisse se faire et afin d�établir une fois pour toutes les divisions, l�auteur 

du mémoire opère donc le classement ci-dessus. On reconnaît d�emblée l�intérêt d�une telle 

entreprise : le couvent de Langres, inclus dans la nation de Bourgogne en 1624, est compris 

dans celle de Champagne en 1767 ; Coutances appartient à l�Aquitaine en 1649 puis à la 

Champagne dans la liste du XVIIIe siècle. En 1649, le prieur de Nevers représente la nation 

de Bourgogne mais la même maison de Nevers apparaît en Champagne dans le mémoire 

ultérieur. Le même transfert s�applique aux couvents de Grenoble, de Saint-Flour et de 

Bourg-en-Bresse. Le couvent de Lisieux relève de la nation d�Aquitaine en 1649 avant 

d�appartenir lui aussi à la Champagne le siècle suivant. La répartition de 1767 laisse 

perplexe : les aberrations géographiques y sont nombreuses et le couvent de Dijon formerait à 

lui seul la nation de Bourgogne... Si l�on admet que la retranscription du père Chapotin est 

exacte, on peut affirmer que la répartition opérée entre les nations de Champagne et de

 Couvents de la Province de France 

Nation de France Orléans, Saint-Quentin, Chartres, Beauvais, Arras, Bourges. 

Nation de Bourgogne Dijon. 

Nation de Champagne 

Reims, Sens, Langres, Verdun, Auxerre, Coutances, Quingey, 

Lisieux, Provins, Mâcon, Poligny, Grenoble, Nevers, Bourg-en-

Bresse, Montbozon, Saint-Flour, Beaune, Paternau. 

Nation d’Aquitaine 

Poitiers, Angers, Pons-en-Saintonge, Beauvoir-sur-mer, Saint-Jean 

d�Angély, Angoulême, Fontenay-le-Comte, Saintes, Thouars et La 

Châtaigneraie. 

                                                 
1579 RC n° 14, p. 89, AGOP (pas de cote), Series alphabetica conventuum Provinciae Franciae ordinis fratris 
praedicatorum…, dressée sur l�ordre du père provincial Antoine Pittet. Cette liste correspond en grande partie à 
celle que nous avons relevée pour le XVIIe siècle. 
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 Bourgogne manque quelque peu de cohérence. Contentons-nous dès lors d�affirmer que le 

principe de la division selon les quatre nations reste encore en vigueur dans la deuxième 

moitié du XVIIIe siècle. L�auteur de la liste de 1767 précise par ailleurs que « nul ordre 

n�était fixé entre ces nations ou ces définiteurs », ce qui vient directement contredire les 

propos de Nicolas Le Febvre. Il semble donc que l�organisation des chapitres provinciaux ait 

évolué vers un nivellement desdites nations : la nation de France n�a plus, au XVIIIe siècle, la 

préséance dont elle dispose systématiquement à l�époque de notre étude. Le principe de la 

rotation a été mis en place et la nation « qui avait été la première au chapitre passé [était] la 

dernière au suivant ».  

 

Cependant, la distinction des religieux en nations va au-delà des quatre secteurs que la 

Province de France reconnaît officiellement. En marge des vicariats nationaux reconnus par 

les constitutions de l�ordre et appliqués, il arrive que les dominicains se revendiquent d�une 

région, d�une province, bref d�une nation sans aucun rapport avec une quelconque 

circonscription officialisée au sein de l�ordre. La nation perd alors sa simple qualité 

territoriale pour devenir l�expression d�un lien personnel entre les religieux. 

2. La nation en tant que lien personnel 

 

Les couvents de l�ordre dominicain, dispersés sur l�ensemble du royaume, regroupent, 

au sein d�une même profession à un ordre universel, des religieux issus de tous les milieux et 

de toutes les régions de France. Le maître général Ridolfi évoque lui-même les « Normants, 

[les] Picarts, [les] Champenois, [les] Lorrains et [les religieux] d�autres nations » qui 

peuplent les couvents dominicains1580. De très nombreux documents témoignent de 

l�attachement des religieux dominicains à leur région, attachement qui se manifeste par 

l�appartenance à une nation, en tant que province de naissance ou de profession. L�un des 

prédécesseurs du maître général Ridolfi a par exemple désigné le couvent de Beauvais comme 

étant le noviciat des religieux de la « province de Picardie »1581 ! Le retour à l�observance 

dans cette même région voit s�opposer Normands et Bretons� Il ne s�agit pas là de nations 

dominicaines mais bien de l�acception commune de la nation en tant que lien fondé sur 

l�origine et la province de vie. Pourtant, l�influence de cette notion régionale interagit sur les 

 

 

                                                 
1580 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 346-348, lettre du maître général Ridolfi aux religieux 
du couvent de l�Annonciation de Paris, en date du 18 janvier 1642. 
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divisions dominicaines : avant la scission de la Congrégation de Saint-Louis en deux parties, 

décidée en 1646, les religieux parisiens demandèrent par exemple la création de trois 

vicariats. Cette requête reposait principalement sur la reconnaissance de particularités 

régionales entre parisiens, gascons et provençaux. D�autres documents relatent aussi « les 

conquêtes de certaines « nations » sur d�autres : « les Provençaux sont aux prises avec les 

Gascons ; les normands [�] se défendent des Bretons ». Les religieux du couvent de Langres 

crient au scandale contre leur prieur « lorrain de nation » qui, ne pouvant « souffrir les 

françois », chasse lesdits religieux du couvent qu�il prétend réformer1582.  

 

Au XVIe siècle, l�ordre avait déjà subi des pressions séparatistes sur la base de cette 

notion de « nations » comme l�atteste un document repris par le père Mortier au sujet des 

religieux de Savoie. Représentés par un vicaire national aux larges pouvoirs, les savoyards 

furent exhortés par leur supérieur à ne pas organiser de chapitres indépendamment de celui 

qui permettait le choix du vicaire national, et ne pas �uvrer pour la « séparation de la 

Nation » de la Congrégation Gallicane1583. Tout au long de son étude, le père Mortier relève 

d�ailleurs que « la question de nationalité, assez indifférente autrefois, [devenait] un obstacle 

sérieux et souvent insurmontable à l�administration internationale de l�ordre »1584.  

Malgré la « fusion politique » complète et le fait que la France ne formât qu�une nation 

sous l�autorité d�un seul chef, les particularismes des provinces ont perduré : chaque 

circonscription conservait son caractère particulier et ses usages locaux1585 au point que le 

mélange des religieux de différentes provinces au sein d�un même couvent ou d�une même 

circonscription territoriale dominicaine pût parfois poser quelques difficultés. Ainsi, la vie 

commune entre les religieux du nord et du sud posa de graves problèmes au sein de la 

Congrégation de Saint-Louis. Le père Mortier souligne que l�une des récriminations des 

religieux du nord repose sur le fait que, les religieux du midi étant plus nombreux, ils sont 

presque toujours parvenus à faire élire leurs représentants aux charges conventuelles, au 

détriment des parisiens. L�auteur rapporte en note un grief secondaire qui, s�il paraît bien plus 

futile que le premier, nous semble paradoxalement plus représentatif de la profondeur des 

ressentiments qui opposent les deux camps : les religieux du nord déplorent d�être « envoyés 

 

                                                                                                                                                         
1581 RC n° 6, p. 86, Histoire et antiquités du pays de Beauvaisie par Pierre LOUVET, 1631, retranscription d�une 
lettre du maître général au provincial de France, 4 août 1615.  
1582 RC n° 14, p. 140, AGOP, Reg. Hhh ff. 351-369, Précis des mémoires pour le couvent de Langres, par 
Antoine JANTET, articles signés par les habitants et remis aux magistrats de la ville contre le prieur réformateur 
Croissier venu du couvent de Toul, et conservés aux archives de la ville.  
1583 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. V, p. 275. Lettre du maître général Silvestri aux frères de 
Savoie en date du 15 mai 1527 (AGOP, Reg. Silvestri, fol. 26v°.) 
1584 Idem, p. 522. 

 - 552 -



  

dans le Midi, où on ne mange que des huiles puantes, des aux, des oignons, ce qu�abhorre 

extrêmement l�humeur délicate des Parisiens et de tous ceux qui ont l�honnesteté en 

recommandation ». On y lit une touche de mépris, certes, mais aussi une profonde difficulté à 

s�adapter à des goûts et un mode de vie différent. En réalité, on peut analyser cette marque de 

répugnance des religieux parisiens vis-à-vis de ceux du sud de deux manières opposées. Il est 

possible en effet de considérer que l�aversion des religieux ne porte en réalité que sur des 

questions très superficielles, notamment la nourriture, et qu�en conséquence, le fondement 

allégué n�est qu�un prétexte futile et non représentatif d�une réelle animosité entre les 

religieux du nord et du sud. A l�opposé, on peut envisager cette même marque d�exécration 

comme l�illustration d�une xénophobie profondément ancrée que la profession religieuse n�est 

donc pas parvenue à annihiler. Il eût cependant fallu faire profession au sein d�une autre 

organisation que l�ordre dominicain pour venir ensuite faire valoir ce genre de 

revendications ! D�ailleurs, pour les opposants à la scission revendiquée par les parisiens, les 

arguments soutenus sont fondés « sur la chair et le sang, du tout contraires à la profession des 

hommes apostoliques »1586.  

 

Un certain nombre de requêtes séparatistes vont pourtant se fonder sur cette 

incompatibilité d�humeur entre religieux parisiens et religieux gascons. Le père Mortier suit le 

fil de ces événements dont nous ne reprendrons ici que les éléments qui intéressent notre 

propos, comme par exemple cette lettre du père Nicolas Ridolfi qui répond aux religieux 

parisiens pour les exhorter à rester unis en attendant qu�il statue définitivement sur leur 

requête. Le maître général s�étonne d�une telle antipathie entre religieux du nord et du sud : 

« que [les] tempéraments diffèrent à cause du climat, soit ; mais peut-il y avoir une telle 

différence, vivant tous en France [�] ? »1587. Le ton de la lettre du maître général démontre 

son agacement face à un séparatisme dont il attribue les véritables motivations à un manque 

de vocation face aux efforts de l�observance, de l�étude et de la vie dominicaine en général. 

« Est-ce que les Occitains vous traitent trop durement ? Bon Dieu ! Êtes-vous donc entrés 

dans l�ordre pour être traités avec douceur ? N�est-ce pas plutôt à vos supérieurs de savoir 

comment ils doivent vous commander ? Avez-vous fait une profession d�obéissance aux 

seules choses qui vous plairont ? » Le maître général voit donc dans la révolte des religieux 

parisiens une insoumission impardonnable à l�ordre du supérieur sous des prétextes fallacieux 

liés à la notion de nationalité.  

                                                                                                                                                         
1585 Ibid., t. VI, p. 344. 
1586 BNF Z-THOISY (302), Response à un libelle intitulé moyens de nullité de la prétendue patente du 
Révérendissime Père Général des Jacobins..., fol. 76. 
1587 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 345, lettre du maître général Ridolfi au père Dominique 
Durand en date du 20 juillet 1641, Fonds dominicain, AD Tarn-et-Garonne. 
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Pourtant, les religieux parisiens n�ont pas cessé d�argumenter pour demander la 

séparation de leurs couvents « d�avec ceux du Languedoc et autres Provinces étrangères »1588. 

Ils affirment qu�il est nécessaire et habituel de « distribuer les Provinces selon la diversité des 

peuples et des nations ». Les religieux parisiens, qui doivent quitter leur couvent de Paris pour 

aller étudier dans les couvents du sud de la congrégation, évoquent un « exil perpétuel » dont 

leur santé souffre. Le maître général, en revanche, qualifie de « monstre » une nouvelle 

congrégation que les religieux entendent fonder « par la seule différence des Nations ». Il fait 

remarquer aux religieux parisiens le peu de couvents qu�ils ont pour créer une nouvelle 

congrégation, et estime que si l�on doit en adjoindre d�autres, issus de provinces différentes, 

« seront-ce pas de Normants, de Picarts, de Champenois, de Lorrains et d�autres nations� » ? 

Les religieux seront donc amenés à se mélanger à d�autres nations. En outre, le père Ridolfi 

rappelle que la même nation n�est pas une condition de paix qui a fait ses preuves, vu que 

« l�ambition se glissant partout », des hommes de même nation voient en leur sein certains qui 

veulent commander et d�autres qui refusent d�obéir. Pour clore son propos et finir de jeter le 

ridicule sur la requête des religieux, le maître général rappelle que les personnes séculières 

« sans faire de différence de nations sont pêle mêle et vivent soubs un mesme Roy ». Le père 

Ridolfi exhorte alors ses fils, en toute ironie, à « se conformer à ce Siècle »1589 !  

 

Les conflits de nations continuent cependant à l�occasion du même mouvement 

séparatiste qui agite le couvent de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume dès 1644. Dans un 

mémoire justifiant leurs revendications, les religieux estiment que « l�humeur des Provençaux 

est incompatible avec celui des Gascons »1590. Le père Mortier souligne que l�on fit de la 

séparation une « cause nationale » afin de s�adjoindre l�opinion publique lorsque cette affaire 

fut sur la place publique. Il semble en effet probant de soutenir que la question nationale n�est 

pas le fondement véritable de la requête mais le moyen agité par les religieux pour parvenir à 

leurs fins. Toujours est-il que les religieux de Saint-Maximin, alliés à ceux du couvent de 

l�Annonciation de Paris, ont proposé de scinder la Congrégation de Saint-Louis en trois 

vicariats. Le chanoine Albanès affirme d�ailleurs que cette division avait été mise en place et 

que la congrégation fut effectivement divisée en trois parties, « France, Languedoc et

                                                 
1588 BNF 4-Ld22-9, Factum contenant les raisons principales pour lesquelles les frères prescheurs réformez du 
convent de l’Annonciation, sis rue neuve Saint-Honoré de Paris, demandent unanimement la séparation dudit 
convent d’avec ceux du Languedoc et autre provinces estrangères, non daté.  
1589 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 346-348, lettre du maître général Ridolfi aux religieux 
du couvent de l�Annonciation de Paris, en date du 18 janvier 1642. 
1590 Idem, t.VII, p. 33, le père Mortier cite un document des archives du couvent de Saint-Maximin.  
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 Provence » : le père Barbaroux aurait d�ailleurs été le « vicaire national » de la portion 

provençale1591.  

 

Dans un document intitulé « Notitia gubernatis congregationis Sancti-Ludovici »1592, les 

religieux opposés à cet arrangement en donnent les détails. Ils précisent au préalable que le 

principe de la congrégation ne repose par sur la notion de nation, et que le choix des vicaires 

s�est toujours fait « en toute bonne foi » parmi les frères de la congrégation « sans 

discrimination et quelle que soit leur nation ». L�alternance à la tête de la congrégation 

qu�induirait la séparation en vicariats est donc contraire aux règles de l�administration du 

groupement. Dans le document, les vicariats en question sont ceux de « Toulouse, Paris et 

Saint-Maximin1593 » mais pour plus de clarté, nous reprendrons les distinctions relevées par le 

chanoine Albanès, c�est-à-dire respectivement, les vicariats de « Languedoc, France et 

Provence ».  

 

La démonstration des opposants au système de vicariats n�est pas des plus 

convaincantes : en effet, ils portent leur argumentation sur une distinction entre « nation de 

naissance » et « nation de profession ». Ils s�interrogent sur le lieu qui doit être pris en 

considération pour déterminer la nation des religieux qui ont gouverné la congrégation ou les 

couvents : celui de la naissance ou celui de la profession ? Ils entendent prouver ainsi que 

certains religieux, nés au nord de la Loire ou en Provence, sont parvenus aux offices en 

question, tout en ayant fait leur profession à Toulouse. Les tenants de la séparation en 

vicariats ont donc tort de soutenir que ni les parisiens, ni les provençaux ne parviennent au 

sommet de la congrégation. Leurs adversaires reprennent l�historique des vicaires de la 

congrégation dans l�ordre de leur nomination, avant de faire le même relevé pour les 

différents prieurs de Toulouse, de Limoges, de Montpellier, d�Avignon et de Bordeaux en 

désignant, pour chacun d�eux, la région de naissance et celle de profession.  

                                                 
1591 J.-H. ALBANES, ouv. cité, p. 315.  
1592 ADHG, 112H10, Notitia gubernatis congrégationis Sancti-Ludovici, le document n�est si signé, ni daté.  
1593 Le document fait expressément référence à Saint-Maximin, à Paris et à Toulouse car les protagonistes du 
conflit étaient les religieux du Couvent Royal de Saint-Maximin et ceux du couvent de l�Annonciation de Paris 
contre ceux du couvent de Toulouse.  
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Si les religieux provençaux semblent déjà difficilement tirer leur épingle du jeu, la 

situation des « parisiens » (nation « France » dans notre tableau), de naissance ou de 

profession, est encore plus critique. La colonne relative à la nation de profession démontre de 

manière non contestable la mainmise des religieux de « Toulouse » sur ceux de « Saint-

Maximin » ou de « Paris » : sur onze périodes de trois ans chacune en moyenne, huit sont 

occupées par un religieux ayant fait profession en Languedoc. Effectivement, le fait de 

prendre en considération la région de naissance, et non plus celle de profession, change 

considérablement les choses : la congrégation a ainsi été gouverné à six reprises par des 

provençaux, contre trois fois seulement par des natifs du Languedoc. Pour les opposants au 

système de vicariats, la critique des séparationistes n�est donc pas pertinente : les religieux de 

Toulouse ne sont pas les seuls à gouverner la congrégation. Si l�on prend en considération la 

région de naissance des anciens vicaires, on remarque que ce sont finalement des provençaux 

de naissance ! D�une manière générale, les « parisiens », eux, sont les grands perdants dans le 

fonctionnement de la congrégation réformée. L�étude des régions de naissance et de 

Nom du vicaire1594 Région de naissance1595 Région de profession 

Sébastien Michaelis Provence  Provence 

Pierre Girardel France Languedoc 

Georges Laugier Provence Provence 

Gabriel Ranquet1596 Provence Languedoc 

Pierre Girardel France Languedoc 

Jean Dominique Rey Languedoc Languedoc 

Gabriel Ranquet Provence Languedoc 

Guillaume Matthieu  Provence Languedoc 

Gabriel Ranquet Provence Languedoc 

Jean Dominique Rey. Languedoc Languedoc 

Vincent Bosside Languedoc Provence 

                                                 
1594 Certains vicaires sont cités plusieurs fois, ayant gouverné la congrégation à plusieurs reprises. Nous avons 
conservé les répétitions car elles sont nécessaires à la démonstration des opposants au système de vicariat. Une 
religieux comme Gabriel Ranquet leur est précieux : né en Provence mais ayant fait profession en Languedoc, il 
est trois fois à la tête de la Congrégation. 
1595 Nous avons établi ce tableau à partir des indications du document cité plus haut. Rappelons que l�auteur du 
document relevait les régions de naissance et de profession d�une manière différente. Ainsi, Provence dans notre 
tableau correspond à « Saint-Maximin » dans le document, France correspond à « Paris » et Languedoc à 
« Toulouse ».  
1596 J.-H. ALBANES, ouv. cité, p. 307. Gabriel Ranquet est originaire du Puy où il a fait profession entre les 
mains du père Michaelis. Considéré comme l�une des « colonnes de la vie régulière » établie par le grand 
réformateur, le père Ranquet dirigea de nombreux couvents de la Congrégation Occitaine Réformée avant de la 
diriger. 
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profession pour les prieurs qui se sont succédés à la tête des grands couvents de la 

congrégation est, à ce titre, édifiante. Sur les vingt prieurs de Toulouse, depuis Sébastien 

Michaelis jusqu�à Jean Dominique Rey, trois sont effectivement nés au nord de la Loire, mais 

tous ont fait leur profession dans le sud, en Provence ou en Languedoc. A Limoges, neuf 

prieurs sont énumérés dont trois religieux sont nés au nord et un seul d�entre eux est parti 

dans le sud faire sa profession. A Montpellier, trois prieurs sur les dix sont « parisiens » de 

naissance mais tous ont fait profession en Languedoc. A Avignon, on relève un seul prieur 

« parisien » sur dix, ayant lui aussi fait profession en Languedoc. Pour finir, le couvent de 

Bordeaux a été dirigé par trois « parisiens » sur dix prieurs, quoique, là encore, leur 

profession ait été prononcée dans le sud-ouest.  

La démonstration des opposants à la scission paraît donc faible. En mettant en exergue 

la région de naissance pour déterminer la « nation » des supérieurs de la congrégation, les 

religieux espéraient mettre en lumière la disparité des origines des vicaires et des prieurs 

conventuels au sein de la congrégation. D�après notre tableau, on peut même se demander 

pourquoi les religieux du Languedoc ne furent pas ceux qui  portèrent plainte ! Or, les 

religieux de Provence sont aux côtés de ceux de « Paris » pour critiquer le monopole des 

religieux du Languedoc à la tête de la congrégation� La région de naissance, relevée par les 

opposants à la scission pour distinguer la nation des religieux, paraît manquer de pertinence. 

Certes, le terme de « natio » recouvre généralement le lieu de naissance, mais il semble 

évident que les religieux ayant fait profession en Languedoc, même nés au nord de la Loire ou 

en Provence, ne représentent plus, une fois élus à la tête de la congrégation, leur région 

d�origine mais bien leur couvent de profession. L�alternance réclamée par les parisiens et les 

provençaux porte donc bien sur la nation de profession et non la nation de naissance. Un 

provençal ayant fait profession au couvent de Toulouse devient ipso facto un toulousain. Cette 

acception de la nation est très intéressante et vaut certainement pour l�ensemble de notre 

développement sur cette question : la nation, en tant que lien personnel du religieux à un lieu 

et à une communauté déterminée, prend racine au couvent de profession et non au lieu de 

naissance ! Les « Occitains » dont parle le maître général Ridolfi dans sa lettre de 1641 aux 

religieux parisiens sont les religieux ayant fait profession dans un couvent d�Occitanie et 

appartenant à la réforme du père Michaelis. Certains peuvent être nés au nord, d�autres en 

Languedoc, et certains en Provence, ils sont tous « Occitains » de profession. Cette 

dichotomie entre nation de profession et nation de naissance est une réalité établie et 

reconnue. Nous avons d�ailleurs trouvé, dans un document relatif à la réforme du couvent de 

Caen, une autre illustration de la prévalence de la nation de profession sur la nation de
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 naissance. Dans ce document1597, l�auteur relate l�envahissement du couvent de Caen par les 

religieux gascons, en tant que membres de la Congrégation de Saint-Louis. Il cite alors 

expressément le vicaire de la Congrégation de Saint-Louis, Vincent Bosside, en tant que 

« gascon de nation » et lui associe le père Carré comme ayant « pris l�habit de religion en 

Gascogne ». Le père Carré, pourtant né à Paris, a tout perdu de sa nation de naissance après sa 

profession au sein de la congrégation de réforme : gascon de profession, il ne représente plus 

le camp des parisiens mais appartient sans aucun doute aux « Occitains » dont ces derniers se 

plaignent.  

 

Le système des trois vicariats, s�il a été mis en place au sein de la Congrégation de 

Saint-Louis, n�a pas résolu les différends entre parisiens, gascons et provençaux et le 

groupement observant fut scindé en deux de part et d�autre de la Loire, en 1646. Le couvent 

de Saint-Maximin continua seul la lutte contre les « toulousains » car les provençaux ne 

furent pas plus admis au provincialat qu�avant. On demanda donc ardemment la séparation du 

couvent de la Province de Toulouse en faveur de la Province de Provence. Sans succès� Les 

conflits stériles continuent et dans les années 1670, les religieux de Saint-Maximin s�opposent 

encore pour savoir si un gascon ou un provençal doit être mis à la tête du couvent1598�  

 

Pour revenir à un autre différend qui oppose deux nations distinctes au sein d�une même 

circonscription dominicaine, on peut s�attarder sur la réforme du couvent de Rouen. En effet, 

la politique du retour à l�observance confronte, au sein de la Congrégation Gallicane, les 

bretons et les normands, notamment à partir de 1660. On évoque de nouveau à cette occasion 

une « incompatibilité naturelle »1599� De même que les partisans de l�obéissance au maître 

général en dépit de toute considération de nationalité rappelaient que la charité entre frères 

devait s�exercer indépendamment des pays de naissance1600, les partisans de la paix entre 

bretons et normands soutiennent que les religieux doivent apprendre « à se dépouiller des 

sentiments du sang et de la nature pour ne suivre désormais que les seuls mouvements de la 

grâce, suivant lesquels tous les hommes, de quelque nation qu�ils soient, sont frères dans la 

génération spirituelle qui n�a pour principe qu�un seul père ». Pour autant, les religieux en 

conflit font valoir une « antipathie invincible » : les commissaires du parlement, députés pour 

aplanir les différends entre les religieux, proposent donc l�union du couvent de Rouen à la 

                                                 
1597 BNF, 4-LD22-62, Discours par un notable de Caen, en faveur des anciens Pères Jacobins de ladicte ville : 
contre l’usurpation de leur convent par le père Carré, arrivé le 30 de janvier 1645, [s.n.l.d]. 
1598 J.-H. ALBANES, ouv. cité, p. 325.  
1599 RC n° 5, p. 67, AD Seine-Maritime, cote 36H, Instruction sur les différends entre les religieux réformés et 
non réformés de Saint-Dominique. 
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Congrégation de Saint-Louis et non à la Congrégation de Bretagne. Le 18 juin 1666, c�est le 

roi lui-même qui signifie au vicaire de la Congrégation de Saint-Louis l�incorporation du 

couvent de Rouen du fait de l�échec de son adhésion à la Congrégation de Bretagne, « fondé 

sur l�antipatie des Normans avec les Bretons »1601.  

 

Au sein de la Congrégation de Saint-Louis, les religieux d�Aquitaine étaient en rivalité 

avec ceux de la nation de France. Il fallut donc passer un accord pour rationaliser les relations 

entre ces deux nations à la tête de la congrégation : onze articles furent finalement signés par 

les protagonistes de part et d�autre1602 :  

 

2. La célébration des chapitres doit se tenir alternativement au sein des deux nations. 

3. Les définiteurs doivent représenter les deux nations. 

4. Le vicaire a l�obligation de visiter les couvents de chaque nation. 

5. Le vicaire national pour les couvents de France doit être de cette même nation.  

6. Les frères de la nation de France ne doivent pas être forcés de s�en aller vers les couvents 

d�Aquitaine, mais les assignations doivent être faites pour le bien de l�état de l�ordre et pour 

la consolation et le repos des frères « des couvents de cette portion de France ».  

7. Les assignations de frères d�autres nations vers le couvent de l�Annonciation doivent être 

limitées à un nombre fixe pour ne pas charger le couvent, sachant que deux d�entre eux sont 

forcément fils du couvent de Saint-Maximin, dont le prieur d�un temps, Sébastien Michaelis, 

a aussi été le fondateur de ladite maison de Saint-Honoré. 

8. Les vicaires nationaux doivent pouvoir traiter directement avec les bienfaiteurs et le maître 

général sans le consentement du vicaire général pour la fondation et l�acceptation de maisons. 

9. Les délibérations portant sur l�ensemble de la congrégation doivent être discutées en 

conseil et obtenir l�accord des prieurs et des pères les plus importants des deux nations pour 

être valides. 

10. Les affaires de la congrégation qui seront traitées au chapitre général doivent avoir été 

remises aux procureurs de la portion de France qui, liés par les mémoires à eux remis, sont 

chargés de faire aboutir les dossiers dont ils ont la charge. 

1. L�un des trois religieux proposés pour être vicaire de la congrégation doit dorénavant être 

de la nation de France. 

                                                                                                                                                         
1600 Voir supra, p. 184. Charles de Fourcroy reprend les arguments des thuriféraires du pouvoir du maître général 
étranger pour mieux les dénigrer en rappelant que l�unité de l�Église universelle est un leurre.  
1601 BNF F-21278 (16), Extrait des registres du conseil d’État, arrêt du 18 juin 1666. 
1602 ADHG, 112 H 10, fol. 236 et svt. 
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11. On ne pourra néanmoins tout reprocher à ces procureurs qui peuvent voir échouer leurs 

affaires. Ils restent en effet soumis au bon vouloir du maître général au même titre que les 

religieux qu�ils représentent. 

Une fois de plus, le déséquilibre de la représentation entre les nations de France et 

d�Aquitaine au chapitre et à la charge de vicaire a été la cause des oppositions entre les 

religieux. La nation de France paraît avoir été favorisée par cet accord, ce qui signifie que ses 

religieux estiment avoir été préalablement lésés quant à leur représentation au sommet de la 

Congrégation de Saint-Louis. Ces articles, non datés, ne peuvent avoir été signés qu�après la 

scission de la Congrégation de Saint-Louis en 1646 : une fois le conflit entre les parisiens et 

les gascons résolu, se sont donc maintenus une opposition entre observants et non-observants 

au sud et un déséquilibre entre religieux de l�ouest et religieux de France, au nord. Le maître 

général Ridolfi n�était donc pas loin de la vérité lorsqu�il estimait que la séparation entre le 

nord et le sud n�allait rien résoudre mais peut-être plutôt ouvrir la voie à toutes sortes d�autres 

revendications fondées sur la nation, revendications auxquelles lui-même refusa donc toute sa 

vie de donner suite.  

 

Le cas du Couvent Royal de Saint-Maximin est particulièrement intéressant. Du fait de 

ses privilèges particuliers, le couvent ne peut élire à sa tête qu�un religieux provençal. Depuis 

la fondation du couvent jusqu�à 1639, il semble que cette exigence n�ait pas posé de problème 

particulier. Pourtant, la charge de prieur vaqua une année entière au moment de choisir un 

successeur au père Jacques Barbaroux. Certains religieux voulaient en effet s�en tenir à 

l�obligation d�élire un provençal tandis que d�autres étaient d�avis qu�il fallait élargir le choix 

à un religieux issu de la Congrégation de Saint-Louis dont le couvent dépendait1603. Cette 

hésitation est fondamentale : d�un côté, certains se rattachent à une tradition nationaliste 

ancestrale et de l�autre, certains professent une ouverture dans le cadre du réseau formé par 

les couvents réformés de la congrégation. Le roi, saisi de la question, donna raison aux 

seconds, estimant que la région de naissance ou le lieu de profession ne devaient pas être pris 

en considération pour le choix du prieur. Cette décision ancre le couvent de Saint-Maximin 

dans la modernité, mettant fin à une règle d�un autre temps, fondé sur des valeurs 

protectionnistes dépassées qu�il fallait dorénavant étendre jusqu�aux confins du royaume de 

France.  

 

                                                 
1603 J.-H. ALBANES, ouv. cité, p. 313. 
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Notre analyse de l�utilisation récurrente du thème de la nation dans les conflits 

modernes nous amène donc à deux conclusions. Tout d�abord, si l�attachement régional des 

religieux semble avéré, il est néanmoins certain que les revendications liées aux oppositions 

entre les différentes nations dissimulent parfois des oppositions entre réformés et non-

réformés. Ensuite, il est intéressant de souligner que ces mêmes revendications se fondent, le 

plus souvent, sur la nation de profession, et non sur la nation de naissance. L�attachement des 

religieux à une région n�est donc pas toujours lié aux notions de sang que nous retrouvons 

dans la nation séculière. Pourtant, que ce lien soit fondé sur le sang ou le serment de 

profession, il reste représentatif de clivages réels.  

 

Cependant, malgré les particularismes locaux, les Français parviennent tout de même à 

s�unir sous la bannière royale. Bruno Maes soutient que le concept de nation existe bien avant 

la Révolution et que l�identité nationale, l�adéquation entre communauté politique et 

communauté ethnique, s�est construite sans attendre la Déclaration des Droits de 

l�Homme1604. La nation française existe bel et bien au XVIIe siècle. Qu�en est-il des 

dominicains de France ? Dans un contexte où le schisme entre la papauté et le roi de France 

agite régulièrement l�opinion, peut-on discerner au sein de l�ordre universel des frères 

prêcheurs, la branche des dominicains de France ayant à plus ou moins long terme vocation à 

l�autonomie ?  

 

 

 

La question de se prononcer sur l�existence d�une entité concrète susceptible de 

regrouper les religieux de l�Ordre des Frères Prêcheurs en France est particulièrement 

intéressante car cette entité existe pour le pouvoir royal. Le roi de France prend en 

considération les religieux de son royaume ; la législation royale s�applique donc aux 

dominicains de France. Pour autant, du point de vue des institutions de l�ordre lui-même, les 

dominicains de France sont en réalité bien divers et rassemblent les religieux de plusieurs 

provinces et congrégations. Notre propos vise donc à déterminer la pertinence de ce 

regroupement établi, en fait, par la situation des couvents dominicains sur le territoire 

national, et en droit, par la soumission au droit royal. Il s�agit d�en apprécier le caractère réel 

ou artificiel du point de vue des religieux eux-mêmes. Nos recherches tendent, dans un 

Paragraphe 2. Les dominicains de France : réalité ou mirage ?  
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premier temps, à démontrer une absence de cohésion nationale et une véritable division des 

religieux de France. Toutefois, un certain nombre de clivages vont être surmontés, notamment 

dans le cadre de la réforme. D�une part, l�institutionnalisation des structures de réforme 

s�opère au niveau national et d�autre part, la réforme inspire différents projets dont le cadre 

dépasse les frontières internes de l�ordre pour s�intégrer parfaitement à celles du royaume. En 

réalité, les dominicains de France ne se reconnaissent en tant que tels que sous la bannière 

royale. Dans le cadre de leur organisation interne, ils restent fermement attachés à leurs 

provinces et fortement divisés.  

 

 

1. L’absence de cohésion nationale 

 

Le lien des dominicains français à leur province est indéniable : le concept de la nation 

en est la preuve tangible, même si le dominicain semble plus attacher d�importance à sa 

nation de profession qu�à son lieu de naissance, à la différence des séculiers. Cette fidélité 

indéfectible du religieux à son couvent de profession vient tempérer l�appartenance des 

dominicains à une organisation universelle. Cependant, plus les religieux progressent vers la 

tête de leur organisation, plus leur vision s�élargit. Le maître général voit plus loin que sa 

province de profession ; sa charge de gouvernant l�oblige à considérer l�ensemble de son 

organisation et la pluralité des nations que son ordre englobe. A l�échelon local, cependant, 

l�appréhension de l�universalité de l�ordre est certainement plus diffuse. Les liens des 

religieux entre eux s�articulent autour de différents pôles : le lieu et la région de naissance, le 

couvent et la province de profession, la soumission naturelle au roi de France et le lien 

d�obéissance envers le maître général. L�attachement au roi est lié à la condition de régnicole 

du religieux : chaque français, religieux ou non, est un sujet du roi dès sa naissance et c�est un 

lien considérable qui unit tous les français du royaume au-delà des autres clivages. Le 

sentiment patriotique français de la période moderne serait d�ailleurs pour une grande part 

fondé sur l�attachement commun au roi, associé de manière plus anecdotique au lien fondé sur 

la langue ou la religion1605. Si le débat reste ouvert pour savoir si l�état a créé la nation ou si la 

nation a permis la création de l�état, on peut s�accorder à dire que la figure du roi joue un 

« rôle cristallisateur » en la matière1606. Le maître Ridolfi insiste d�ailleurs sur ce lien entre les

                                                                                                                                                         
1604 Bruno MAES, Le roi, la vierge et la nation. Pèlerinages et identité nationale entre Guerre de Cent Ans et 
Révolution, Paris : Publisud, 2002, p. 31 et svt. 
1605 William F. CHURCH, France, National consciousness, history and political culture in early modern Europe, 
ed. Par Orest RANUM, Baltimore and London : The Johns Hopkins University Press, 1975, p. 43. 
1606 Jacques KRYNEN, ouv. cité, p. 243.  
 - 562 -



  

religieux pour minimiser les conflits entre les religieux de Paris et ceux de Gascogne. Pour 

autant, nous avons vu que la région de profession vient se greffer sur cet attachement national 

au roi et recentrer les religieux dans le périmètre plus étroit d�une province ou d�une région. 

Paradoxalement, le v�u de profession dans l�ordre dominicain vient aussi ouvrir les portes de 

l�universalité aux religieux : l�obéissance qui lie chaque dominicain au maître général, 

souvent étranger, force les religieux à s�émanciper un peu du cadre local et des attaches de la 

naissance. La profession intègre le religieux dans un ordre à vocation universelle : Léo 

Moulin évoque d�ailleurs l�intensité du lien de profession qui unit l�ensemble des religieux à 

un centre commun1607. La dimension internationale de l�ordre est vérifiable à deux niveaux : à 

chaque réunion capitulaire, lorsque toutes les provinces sont réunies pour régler les questions 

générales de l�ordre, et dans le cadre des missions de l�ordre, les religieux pouvant être 

amenés à quitter leur pays de profession pour aller prêcher à l�autre bout du monde dans un 

couvent de leur ordre. Les missionnaires dominicains, issus de pays différents, �uvrent pour 

l�Église, pour leur ordre, mais aussi pour leur pays d�origine. Que l�on évoque les 

missionnaires français aux Antilles ou les espagnols en Amérique du sud, c�est l�ordre 

dominicain qui profite de la même manière des expansions territoriales de ces deux nations. 

La propension d�expansion de l�ordre dominicain et les politiques colonialistes des royaumes 

modernes permirent donc l�installation de dominicains dans les territoires acquis par les pays 

au sein desquels ils étaient implantés. Cependant, en dehors des dominicains ayant de hautes 

responsabilités et des missionnaires, les frères prêcheurs ne perçoivent pas les répercussions 

concrètes de leur adhésion à un ordre universel : peuvent-ils néanmoins concevoir une unité 

française, et revendiquer une cohésion nationale au sein du royaume de France ?  

Le principe de la vie dominicaine repose sur l�apostolat et donc, sur une certaine idée de 

l�itinérance. Pour autant, les frères prêcheurs n�errent pas sur toutes les routes d�Europe pour 

prêcher la bonne parole en dépit du bon sens. Au lieu d�itinérance, il vaut alors peut-être 

mieux parler de mobilité et cette mobilité s�exerce dans un certain ressort. On peut néanmoins 

tenter de déterminer si les déplacements des religieux dominicains au sein du royaume 

laissent percevoir une prise en considération des frontières nationales au-delà des 

circonscriptions administratives de l�ordre. En prenant comme base de données les notices 

biographiques des écrivains de l�ordre d�après l�ouvrage des pères Quétif et Echard1608, nous 

avons relevé quatre cas principaux pour les déplacements des religieux : les études, les

 

                                                 
1607 Léo MOULIN, art. cité, p. 34.  
1608 Jacques Quétif et Jacques Echard sont les auteurs de l�ouvrage de référence que nous avons déjà de 
nombreuses fois cité, intitulé Scriptores Ordinis Praedicatorum. Nous avons établi un tableau en annexe 
reprenant l�ensemble de nos relevés, à savoir le lieu de naissance, le lieu de profession, ainsi que les différents 
déplacements des religieux durant l�ensemble de leur carrière, voir infra, p. 729, annexe n° 3. 
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 nominations, la réforme et, évidemment, les missions. D�une manière générale, on peut 

remarquer que les déplacements transfrontaliers sont rares. Cependant, le père Mortier évoque 

une migration sur fond de réforme des couvents de France, et plus précisément de la 

Congrégation de Saint-Louis, vers une maison de Rome1609. En effet, le maître général Ridolfi 

fit appel à des religieux français pour établir la vie régulière à Saint-Sixte-le-Vieux en 1641 : 

ce sont des observants de la Congrégation de Saint-Louis qui furent députés pour cette 

mission qui eut quelque succès, ladite maison investie par les français devenant « rapidement 

un centre de vie dominicaine », même si « l��uvre n�eut pas beaucoup de durée » 1610. 

Ambroise de Loos, flamand de nation, profès du couvent de l�Annonciation fut envoyé à 

Rome pour être maître des novices, charge qu�il exerçait déjà à Saint-Honoré1611. Le père 

Richeaume, du couvent de Saint-Maximin, fut désigné pour le seconder. Michel Jourdain, de 

ce même couvent de Saint-Maximin, partit pour être lecteur de philosophie. Du couvent 

d�Avignon, le maître général prit le père Albert, allemand de nation, et de celui de Toulouse, 

les pères Jean Icard, Louis Achard et Etienne Laqueille1612. Le père Dominique Dunant, 

originaire de Savoie, mais profès du même couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré, partit 

pour en être le premier prieur1613. A Saint-Sixte, les quelques dix religieux résidant au couvent 

vivaient « tous dans le relâchement ». L�implantation de la réforme française fut éphémère et 

l��uvre du père Dunant et des autres religieux de la Congrégation de Saint-Louis ne survit 

pas à la déposition du maître général Ridolfi.  

 

En tout état de cause, ce type de déplacements reste anecdotique. Restent les 

déplacements nécessaires dans le cadre de l�organisation des études ou liés à la nomination ou 

à l�élection de supérieurs ne résidant pas dans le couvent concerné. Dans le cas plus commun 

des déplacements liés aux études, les religieux sont assignés vers les centres d�études 

dominicains et vers les centres universitaires. Un religieux apte à faire des études peut être 

provisoirement assigné dans un couvent de sa province abritant un studium afin d�obtenir ses 

grades. En ce qui concerne les déplacements pour raison de nominations, un petit nombre de 

religieux sillonnent la France de couvent en couvent pour exercer différents postes de 

responsabilité : la consultation de liste que nous avons dressée sur la base des Scriptores 

Ordinis Praedicatorum1614 démontre que certains religieux sont appelés à voyager beaucoup 

au cours de leur vie, et pour les plus réputés d�entre eux, on peut véritablement parler de leur

                                                 
1609Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 365. 
1610 Idem, p. 366. 
1611 Année Dom., février, t. II, p. 331. 
1612 Idem, mai, t. V, p. 668 ; l�ensemble de la liste est issue de la notice de Nicolas Ridolfi.  
1613 Ibid., mai, t. V, p. 524. 
1614 Voir infra, p. 729, annexe n° 3.  
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 carrière en tant que supérieurs. Cependant, ils accèdent à ces offices par le biais d�élections 

réglées dans le cadre de chaque circonscription : chaque province a donc une élite propre et 

les déplacements en vue d�offices restent cantonnés dans le giron d�une même province. 

Si les missions permettent la prise en considération de l�internationalité de l�ordre, les 

études et les déplacements liés aux élections campent donc les religieux dans leurs provinces 

respectives. Les provinces dominicaines de France n�ont pas de relations particulières : les 

religieux ne se mélangent pas et chaque circonscription fonctionne avec sa propre hiérarchie 

et son droit particulier. Cette relative herméticité des provinces les unes vis-à-vis des autres et 

leur particularisme ancré dans la tradition vont jouer un rôle inattendu et déterminant pour 

l�unité de l�ordre : les provinces dominicaines de France ne formèrent jamais une entité 

cohérente et la création d�une circonscription dominicaine française relève donc du 

phantasme. Dans notre première partie, nous avons évoqué les conséquences inattendues des 

recours devant les juridictions séculières et en particulier la création d�une jurisprudence sur 

le droit dominicain propre à chaque ressort1615. Ces particularismes juridiques, ajoutés aux 

questions de nations que nous venons de développer, expliquent la véritable fracture entre les 

provinces de France, sans que cela puisse être considéré comme une gêne dans le 

fonctionnement de l�ordre en France. La centralisation de l�ordre vers Rome oriente en effet 

ces mêmes provinces vers un point commun situé à l�étranger : ainsi, la relative autonomie 

des provinces les unes vis-à-vis des autres ne perturbe aucunement l�ordre qui continue de 

s�organiser en marge de toute cohérence nationale. Les provinces et leurs représentants 

n�avaient donc aucune raison de chercher à se rapprocher sous prétexte de regrouper les 

religieux d�un même pays, chacune ayant plus à attendre de Rome que de sa voisine. 

 

 

Restent à développer les déplacements liés à la réforme, et c�est bien dans le cadre du 

retour à l�observance que nous avons trouvé les seules manifestations pouvant aller dans le 

sens de l�éventuelle reconnaissance d�une entité française. La naissance des congrégations de 

réforme et la fondation du Noviciat Général de Paris sont particulièrement intéressantes dans 

cette perspective. Pour les premières, il s�agit de regrouper des couvents sur la base de la 

réforme dans le cadre national et pour le second, il s�agit de centraliser à Paris la formation de 

religieux venus de toutes les provinces de France. On perçoit, dans ces deux projets, l�envie 

de faire naître ou reconnaître un intérêt et un projet commun aux religieux de France. 

Pourtant, si le caractère transfrontalier des congrégations et la vocation élargie du Noviciat 

Général sont avérés, il ne faudrait pas en déduire que la priorité de ces nouveautés fut de faire

                                                 
1615 Voir supra, p. 213. 
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 prévaloir le caractère national. En réalité, le particularisme ressenti par les religieux intégrés 

à ces formations est strictement lié à la réforme et non au caractère national de cette même 

réforme. Autrement dit, si le juriste peut entrevoir la naissance d�une structure nationale de 

France au sein de l�organisation universelle dominicaine au XVIIe siècle à l�occasion du 

développement des congrégations, ne s�agit-il pas d�une constatation objective liée au 

dépassement des frontières internes de l�ordre en France, et non d�une analyse des 

motivations contemporaines. Certes, ladite réforme de l�ordre avait vocation à s�étendre sur 

toutes les provinces de France mais il ne s�agissait pas pour les religieux observants d�établir 

une structure nationale sur le fondement d�une revendication de nature communautaire. La 

création d�une structure nationale dans le cadre de la réforme ne fut qu�une conséquence liée à 

plusieurs facteurs, comme la protection royale ou la réputation nationale du mouvement du 

père Michaelis, et non le but poursuivi sur le fondement d�une identité dominicaine nationale, 

dont nous avons préalablement démontré l�ineptie.  

 

En marge de toute considération relevant d�une hypothétique conscience 

communautaire, les religieux réformés ont pourtant proposé une réforme nationale de l�ordre 

en France. Le retour à l�observance a donc passagèrement rassemblé les religieux de France 

sur la base d�un projet, d�un intérêt et d�un but commun.  

 

 

2. Un intérêt et un but commun : deux projets en faveur d’une réforme nationale de 

l’ordre en France 

 

Nous avons déjà évoqué le projet de réforme globale que le pouvoir royal avait essayé 

de mettre en place au début du XVIIe siècle1616 ; les autorités dominicaines s�étaient 

fortement opposées à cette prise en main de la réforme par le pouvoir séculier. Les projets de 

réforme nationale que nous allons développer maintenant ne sont pas de même nature. Tout 

d�abord, ils émanent des religieux eux-mêmes et ensuite, ils tendent à profiter de la globalité 

du royaume pour permettre à la réforme de gagner le plus de couvents possible, et non pour 

assujettir un peu plus la réforme des religieux au pouvoir royal, même si le premier projet 

donne au roi une place privilégiée. Jean-Marie Le Gall relève dans son étude de la réforme 

religieuse le « gallocentrisme des réformateurs dominicains ». Pour illustrer son propos, il 

évoque un mystère joué dans le couvent de Saint-Jacques qui mettait en scène, non pas le

                                                 
1616 Voir supra, p. 267. 
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 fondateur de l�ordre, mais l�un de ses compagnons français, à savoir le père Regnault1617. Les 

deux projets de réforme nationale que nous nous proposons d�étudier démontrent que ce 

gallocentrisme dépasse le cadre d�une mise en valeur de l�histoire de l�ordre pour s�inscrire 

dans le présent et justifier une réforme nationale. Ces documents inédits, conservés aux 

archives du ministère des affaires étrangères, proposent tous deux une réorganisation de 

l�ordre fondée sur la base des frontières du ressort de chaque parlement du royaume. Pourtant, 

le premier projet tend à supprimer les congrégations de réforme et à organiser le retour à 

l�observance sous la protection royale, tandis que le second préconise de confier la réforme 

nationale aux religieux de la Congrégation de Saint-Louis, tout en harmonisant les frontières 

internes de l�ordre avec celles des juridictions séculières.  

 

 

A. UN PREMIER PROJET DE RÉFORME NATIONALE : SUPPRESSION DES CONGRÉGATIONS, VISITE 

NATIONALE ET PROTECTION ROYALE 

 

En 1636, une proposition de réforme est élaborée par un religieux dont nous ne 

connaissons pas l�identité. Il envoie au roi un mémoire relatif à « la réforme des frères 

prescheurs à estandre en France ». Un grand nombre des problématiques que nous avons 

préalablement soulevées se retrouvent dans cette proposition qui donne une illustration 

particulièrement pertinente des enjeux de la cartographie et des préoccupations nationales. Le 

projet en question nous est parvenu par cinq documents qui correspondent aux différents 

mémoires envoyés au roi en vue de faire obtenir par lui un bref pontifical sur la réforme 

envisagée, le bref constituant le dernier document du projet1618. Quatre lettres sont regroupées 

au sein des archives du ministère des affaires étrangères : la première est un mémoire envoyé 

« aux ministres du Roy » pour les convaincre de la nécessité de l�obtention dudit Bref1619, la 

seconde, un projet de lettre, à soumettre au roi, qui expose au souverain pontife les 

motivations de la requête1620, les deux derniers, deux autres projets de la même espèce, l�un à 

adresser au maître général de l�ordre1621, l�autre à l�ambassadeur de France à Rome1622. Le

                                                 
1617 Jean-Marie LE GALL, ouv. cité, p. 42, d�après le Mistère de l’institution de l’ordre des Frères Prêcheurs, 
édité par Guy BEDOUELLE.  
1618 MAE, MD France 823, fol. 343r°-345v°. Le père Mortier a relevé l�existence de ces lettres mais il n�en 
donne aucune analyse.  
1619 Idem, fol. 343r°-v°, Mémoire à donner es mains des ministres du Roy pour la réforme des frères prescheurs 
à estandre en France ; nous le désignerons dorénavant comme le [doc.1]. 
1620 Ibid., fol. 344r°, Minute de lettre du Roy à escrire au Pape concernant la réforme universelle de l’ordre des 
frères prescheurs à faire en France, [doc.2]. 
1621 Ibid., fol. 344v°, Autre au même pour le Général dudit ordre, sur le mesme sujet, [doc.3]. 
1622 Ibid., fol. 345r°-v°, Autre sur le mesme sujet, servant d’instruction à M. de … , ambassadeur pour Sa 
Majesté à Rome, [doc.3]. 
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cinquième document correspond à une copie du Bref que l�auteur du projet espère obtenir 

pour la réforme de l�ordre en France1623.  

 

Nous avons déjà évoqué l�erreur qui consiste à assimiler systématiquement les 

opposants à la réforme aux non-observants1624. La réalité des conflits de l�époque fait éclater 

ces regroupements issus de l�argumentaire des thuriféraires d�une réforme particulièrement 

rigide. Les propos de l�auteur du mémoire peuvent nous aider à mettre en exergue la situation 

intermédiaire de nombreux religieux de l�ordre qui, sans nier la nécessité d�une réforme, 

refusaient catégoriquement celle que les autorités de l�ordre cherchèrent à leur imposer. Le 

religieux évoque en effet les « artificieuses menées » du père Girardel et du père Jean-Baptiste 

Carré. Ces deux religieux étant les figures de proue de la réforme de l�ordre en France, il 

serait cohérent de ranger l�auteur du mémoire parmi les opposants à la réforme. Cependant, 

dans la suite de son mémoire, l�auteur cite le père Jouauld comme intervenant objectif et 

compétent dans la réforme de l�ordre en France� Or, ce dernier était aussi un partisan actif 

de la réforme dominicaine, notamment en Bretagne.  Il ne s�agit donc pas d�un projet anti-

réforme même si le père Carré et le père Girardel sont en ligne de mire dans le document.  

 

Le projet du religieux est effectivement mené pour le « bien de l�observance 

régulière » : il propose par exemple que le prieur du couvent de Saint-Jacques soit chargé, à la 

fin de son mandat, de visiter tous les couvents de l�ordre en France « jusqu�au moindre », 

« par-dessus les provinciaux ». Le choix du prieur de Saint-Jacques n�est pas dénué de 

pertinence, le religieux partant du postulat que le centre de formation est censé accueillir les 

meilleurs éléments de l�ordre issus de n�importe quelle province de France : son prieur ne 

peut donc être que « des plus considérables que l�ordre ait point ». Pourtant, on peut douter de 

l�efficacité d�une telle mesure : alors que les provinciaux, notamment ceux de la Province de 

France, ne parviennent pas à faire les visites de leurs couvents en quatre années, on peut se 

demander ce qu�aurait pu réaliser un seul supérieur sur l�ensemble des couvents de France. 

Pour autant, cette nomination aurait créé un échelon national au sein de la hiérarchie 

dominicaine, au-dessus des provinciaux de France et au-dessous des autorités romaines de 

l�ordre : ce visiteur national aurait été le premier représentant des dominicains de France en 

tant que communauté cohérente au sein de l�universalité de l�ordre. On peut affirmer que les 

autorités supérieures de l�ordre auraient repoussé la création d�un tel office, le maître général 

et le chapitre essayant, avec l�aide du souverain pontife, de limiter autant que possible

                                                 
1623 Ibid., fol. 346r°-v°. 
1624 Voir supra, p. 427. 
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 l�émergence d�une hiérarchie nationale qui aurait pu mener, à plus ou moins long terme, à 

des revendications d�autonomie sur le fondement des identités nationales.  

 

Pour revenir au projet de réforme, l�auteur dénonce d�une part, la sujétion immédiate du 

Noviciat Général vis-à-vis du maître général, ce dernier étant « en ce temps toujours 

estranger », et d�autre part, l�ouverture de ce même noviciat aux religieux de toute 

provenance. L�auteur du projet semble particulièrement sensible aux questions de nationalité, 

englobant dans son animosité le maître général en tant que supérieur « étranger », malgré son 

v�u d�obéissance. Nous avons déjà relevé que ce rejet des supérieurs étrangers est presque 

banal dans le contexte de la pensée moderne. L�attachement national des religieux au roi de 

France est d�ailleurs particulièrement prégnant dans ce premier projet de réforme. Ainsi, 

l�auteur estime qu�« il est de la dignité et honneur de cette grande et puissante Monarchie, 

d�imposer à toutes les nouvelles provinces à establir les noms de ses saincts Roys Clovis, 

Charlemagne, Louïs, et des autres Princes de sang royal ». Cette proposition peut paraître 

anecdotique mais elle conforte nos remarques dans le cadre de l�intérêt que nous avons porté à 

la dénomination des congrégations de réforme en France, de la Congrégation Gallicane à celle 

de Saint-Louis. Le nombre des provinces est, par ailleurs, « de réputation pour la nation es 

chapitres généraux de l�ordre ». Ainsi, plus une nation aura de provinces, plus elle sera 

représentée au sein des chapitres généraux de l�ordre, et si l�auteur insiste sur le grand 

prestige que le roi de France pourrait tirer du grand nombre des provinces dominicaines de 

France, il est certain que les répercussions concrètes d�une telle multiplication dépassent 

largement le cadre de la gloire nationale pour permettre au roi d�influer sur les décisions 

capitulaires par le truchement d�un plus grand nombre de représentants français.  

 

Si l�auteur semble particulièrement réticent au fonctionnement du Noviciat Général, son 

propos démontre de manière assez paradoxale que le principe d�un lieu de formation commun 

pour toutes les provinces de France lui paraît très positif. Il considère en effet que si les 

religieux de France peuvent tirer profit d�un lieu de formation commun, les couvents du 

royaume doivent néanmoins rester fermés à l�arrivée de religieux étrangers et maintenus sous 

l�autorité locale. Il y a donc, d�une part, les religieux français de quelque province qu�ils 

soient, et d�autre part, les religieux « étrangers ». Une entité fondée sur le lien personnel et 

territorial regroupant les dominicains de France n�est peut-être pas loin d�émerger dans le 

discours de notre réformateur, ce qui semble se confirmer lorsque ce dernier évoque le rôle 

central du couvent de Saint-Jacques. Le couvent doit en effet retrouver sa vocation d�étude 

généralissime en ouvrant ses portes aux bons éléments issus de toutes les provinces
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 dominicaines du royaume et l�auteur voit dans cette ouverture « un puissant moyen pour, au 

bien commun, unir les esprits de tant et de si divers quartiers, et [�] fomenter la fidellité et 

tendre affection que, par tout droict divin et humain, les sujets doivent à leur Prince ». 

L�esprit de cohésion nationale, animant les fondations ayant vocation à dépasser les frontières 

internes de l�ordre pour se développer jusqu�à celles du royaume dans son ensemble, n�est 

donc pas uniquement une vue de l�esprit de l�historien du droit ; la voie que nous ouvrons en 

la matière est fondée sur une réalité contemporaine et non sur une vision anachronique des 

problématiques liées aux questions relatives au concept de nation. Cependant, si l�auteur 

entend promouvoir le dépassement de certains particularismes, il ne le conçoit ni au nom de la 

réforme dominicaine, ni au nom d�une identité nationale, mais dans un sens qui pourrait bien 

être plus proche de l�esprit de l�ordre : il part en effet du rôle ouvert de toute étude 

généralissime dans l�ordre dominicain pour arriver, comme à titre anecdotique, à l�effet 

positif que le pôle universitaire pourrait avoir sur la cohésion nationale des religieux de 

France. Il ne s�agit donc pas de soumettre l�idéal universaliste de l�ordre aux rapprochements 

nationaux ou à la toute puissance de la réforme mais bien de profiter des structures ouvertes 

de l�organisation dominicaine pour apaiser et relativiser les conflits locaux et ce, sous la 

protection royale.  

 

Nous avons vu que la proposition relative à la charge de commissaire et de visiteur sur 

l�ensemble des couvents de France, dévolue au prieur de Saint-Jacques à la fin de son mandat, 

tend à établir une hiérarchie nationale au-dessus de toutes les frontières internes de l�ordre 

mais ce n�est que dans le second document, à savoir dans le projet de lettre du roi au 

souverain pontife, que le religieux évoque véritablement « la réforme universelle de l�ordre 

[�] à faire en France ». Son projet concerne donc l�ensemble des provinces et des 

congrégations présentes sur le royaume de France sans en valoriser aucune en particulier. Il ne 

s�agit pas de confier la réforme aux religieux de telle ou telle congrégation de réforme, mais 

bien de soumettre tous les religieux de France à une nouvelle réforme commune. Nous nous 

retrouvons alors de nouveau en présence d�un projet de réforme globale, « universelle » 

certes, mais dans le cadre du royaume de France, ce qui relativise sensiblement l�emploi de ce 

terme. Il s�agit plus exactement d�une nouvelle réforme nationale, autorisée par le souverain 

pontife et placée sous la protection et l�initiative royale. Ce second document donne deux 

renseignements de plus que le premier. Tout d�abord, le religieux fait écrire au roi que les 

actions royales en matière de réforme religieuse sont restées « sans effect », et que la réforme 

ne peut plus être retardée, notamment sous le prétexte de l�étendue démesurée des provinces 

et des congrégations. L�échec des interventions royales reste relatif car si le droit général des
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 ordonnances, édits et autres textes royaux, pouvait tarder à être mis en place de manière 

uniforme, au même titre d�ailleurs que les dispositions pontificales ou dominicaines, il est 

avéré que les interventions ponctuelles du roi ont permis la progression de la réforme, 

notamment pour ce qui concerne les congrégations d�observance tant au moment de leur 

naissance que pendant leur développement.  

 

Le troisième document représente au maître général la nécessité de l�obtention du bref 

réclamé par le roi. Le supérieur est exhorté à donner commission au père Pierre Colliard1625, 

prieur de Valence, pour faire appliquer le bref et « avoir la charge de tous les couvents 

réformés de [l’]ordre qui sont dans [le] royaume ». Là encore, le religieux ne distingue pas 

selon les provinces internes, intégrant toutes les circonscriptions de France sous une même 

direction. Pour finir, les instructions qui doivent être adressées à l�ambassadeur du roi à Rome 

contiennent quelques précisions intéressantes. Le roi explique à son représentant que l�ordre 

dominicain compte quatre provinces et deux congrégations, lesquelles n�ont pas voix aux 

chapitres généraux. Le bref peut remédier à cette incohérence. Le religieux fait ensuite dire au 

roi que les congrégations en question « occupent les couvents de [ses] meilleures villes et 

particulièrement celuy de Saint-Jacques [�] et partant, elles ont les meilleurs esprits, les 

mieux cultivés et plus polys » ; les couvents les plus faibles de France sont donc les seuls à 

être représentés lors des chapitres généraux ce qui fait que « les estrangers y prévalent 

toujours ». Le religieux estime en outre que le titre de congrégation ne donne pas plus 

d�assurance et de fermeté à la réforme entreprise, la Congrégation Gallicane étant l�exemple 

le plus frappant d�une congrégation ayant perdu tout réforme malgré son titre.  

 

Le fond du bref espéré n�est donc pas très surprenant : le pape est censé imposer au 

maître général de l�ordre la suppression pure et simple de la Congrégation Gallicane et celle 

de Saint-Louis. Les quatre provinces traditionnelles et les couvents de ces congrégations sont 

refondus en plusieurs provinces dont les frontières sont calquées sur les ressorts 

parlementaires. Aucune de ces provinces ne prend le titre de réformée. Pour chacune, il faut 

désigner un noviciat qui donnera l�habit dominicain pour le compte des couvents qui y 

enverront leurs novices. Les provinciaux doivent tous être de la plus stricte observance, et un 

père réformé sera nommé pour gérer les couvents observants de chaque province. Suivent

                                                 
1625 Année Dom., février, t. II, p. 455. Pierre Colliard est un religieux profès du couvent de l�Annonciation de 
Saint-Honoré. Homme de science et d�oraison, religieux de grand mérite, le père Colliard fut à la tête des 
couvents de Valence, d�Albi, de Montpellier, et de Limoges. Il gouverne la province occitaine en 1637 avant 
d�être prieur à Saint-Sixte. Prieur de l�Annonciation de Saint-Honoré, il �uvre pour la scission de la 
congrégation de Saint-Louis puis est envoyé en Amérique visiter les couvents de Guadeloupe, de Saint-
Christophe et de la Martinique. Il meurt dans un naufrage à son retour en France.  
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 dans le bref, un certain nombre de recommandations conformes aux ordinations de réforme 

des chapitres généraux.  

 

Ce premier projet préconise donc une réforme uniforme sur l�ensemble du royaume, la 

nomination d�un éminent visiteur national, la suppression des congrégations d�observance et 

la multiplication des provinces de France susceptibles ainsi de mieux représenter le royaume 

lors des chapitres généraux, ainsi que la réhabilitation de Saint-Jacques en tant que couvent de 

formation nationale. La confrontation de ce premier projet avec le second est édifiante : elle 

prouve que les religieux ayant pour but de promouvoir la réforme de leur ordre n�ont pas pour 

autant les mêmes aspirations. En effet, le second projet tend à renforcer la domination de la 

Congrégation de Saint-Louis tout en l�intégrant au même découpage territorial fondé sur les 

ressorts parlementaires, découpage que l�auteur du projet développe beaucoup plus que 

précédemment. 

 

 

B. UN SECOND PROJET : PROVINCES DOMINICAINES ET RESSORT PARLEMENTAIRE. 

 

Ce second projet, conservé aussi aux archives du même ministère, est un mémoire 

relativement mal écrit, rédigé selon une orthographe fantaisiste, et directement adressé à 

« lilustrissime [sic] » cardinal de Richelieu en tant que « protecteur de la piété [de ou et de] 

lord[r]e des freres prescheurs ». Elaboré par une religieuse pour convaincre le cardinal de 

soutenir son projet de réforme devant le roi, le document a les avantages et les inconvénients 

d�un original du genre1626. Le début du mémoire est consacré à la gloire du cardinal et du roi, 

en tant que premiers défenseurs et acteurs de la réforme religieuse de France, dans le style 

ampoulé propre aux écrits de l�époque. La religieuse relate ensuite la mort du maître général 

Secchi aux abords d�Avignon et l�élection du maître général Ridolfi, ainsi que les attaques 

menées contre les réformés au cours du chapitre de 1629 par la majorité des provinciaux de 

France, hostiles à la réforme malgré la volonté royale. Les réponses de la religieuse aux 

arguments des opposants à la réforme rejoignent ceux que l�on a déjà relevés mais un certain 

nombre de références aux réformes des autres organisations religieuses de l�époque sont 

intéressantes, ainsi que d�autres points relatifs aux caractéristiques et à l�histoire de la réforme 

dominicaine de France.  

                                                 
1626 MAE, MD France 812, A monseigneur lilustrissime et reverendissime Cardinal de Richelieu, protecteur de 
la piété et [de] l’ord[r]e des frères prescheurs…», fol. 245r°-258v°. Le manuscrit est relativement difficile à 
déchiffrer, très mal écrit, quelque peu altéré et noirci par endroit.  
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Notre étude étant principalement fondée sur des textes juridiques, les témoignages des 

contemporains, en dehors de toute procédure législative ou judiciaire, restent primordiaux 

pour mettre en perspective le droit et la réalité. Ce manuscrit reste à l�initiative d�une seule 

religieuse, favorable à l�observance, et certainement responsable d�un monastère de l�ordre 

car ses propos dénotent le sens des responsabilités et une certaine maîtrise des enjeux de la 

cartographie de l�ordre et de la réforme globale des couvents de France, ce qui n�était pas 

donné à n�importe quel membre féminin de l�ordre. L�auteur porte des accusations très nettes 

contre un certain nombre de religieux fort éminents au niveau local, comme le père Noël 

Deslandes1627, vicaire de la Congrégation Gallicane. Son propos est conforté par les travaux 

du père Toravel qui décrit le père Deslandes comme un homme de grande piété, mais aussi 

comme « un opposant, sinon farouche, du moins silencieux, aux ordres du maître 

général »1628 lorsqu�il s�agissait de la réforme et notamment des congrégations observantes. 

Dans ce mémoire, il y a donc deux partis qui s�affrontent : les religieux de la réforme de 

Toulouse et ses opposants. Dans les rangs des observants de la Congrégation Occitaine 

Réformée se tiennent par exemple le père « Grégoire Durici »1629 ainsi que ses compagnons, 

« battus, frappés » lorsqu�ils ont voulu mettre en �uvre la réforme au couvent de Bordeaux. 

Les pères Coutel et Lagarde ont été « affligés à toutte outrance » à Limoges au même titre que 

les pères Jouauld, Robert1630 et Mariage � Nous n�avons relevé au cours de nos travaux que 

les interventions du père Jouauld en matière de réforme, ce religieux étant l�un des plus 

connus en la matière mais l�auteur du mémoire dévoile l�action du père Mariage : ce dernier 

semble avoir voulu la réforme du couvent de Compiègne et en aurait beaucoup souffert ayant 

« manqué d�estre tué deux ou trois fois » notamment par empoisonnement, ce que le père 

Deslandes se garda bien de sanctionner, aux dires de la religieuse. Son entreprise se solda par 

un échec et il trouva « meilleur accueil » à Toul. Au sein des opposants à la réforme se

                                                 
1627 Le père Deslandes fait l�objet d�une notice dans SOP, t. II, p.545 ; natif de Blois et profès de ce couvent, il 
semble avoir bénéficié d�une bonne instruction et avoir obtenu rapidement des offices au sein de l�ordre.  Régent 
à Saint-Jacques de Paris, puis vicaire de la Congrégation Gallicane, il sera plus tard nommé évêque de Tréguier 
après s�être rendu en Espagne à la demande du Roi.  
1628 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 54. 
1629 La plupart des noms sont très difficiles à déchiffrer et celui-ci en particulier... Nous n�avons pas trouvé 
d�autres références à ce réformé susceptibles de valider ou non notre retranscription. Cependant, nous savons 
qu�il a �uvré pour la réforme du couvent de Bordeaux.  
1630 Le père Toravel évoque ce religieux dans son histoire de la réforme de Bretagne, ouv. cité, p. 79. Le 
religieux a aussi une courte notice dans l�Année Dom., juin, t. VI, p. 585. Le père René Robert étudie à Saint-
Jacques avant de seconder le père Jouauld dans son entreprise de réforme en Bretagne. Prieur du couvent de 
Morlaix en 1637, il est nommé « commissaire sur les couvents réformés de Bretagne » à la mort du père Jouauld 
en 1637. Maître des novices à Rennes, deux fois prieur du couvent de Morlaix, prieur de celui de Clermont en 
1642, le père Robert est « singulièrement considéré dans les couvents de l�Ouest ». La citation dont il fait l�objet 
dans le document que nous étudions prouve que sa réputation d�observant avait dépassé le cadre de la Bretagne 
dès les années 1630. 
 - 573 -



  

 retrouvent le père Roussel, prieur de Compiègne1631, les pères Journée1632, Rabeau, Sichée1633, 

« Masculus »1634, Bourguignon, Brun1635, Mesplède1636, Deslandes, Amour1637, Chalin, Lion, 

Mallette1638, Brachet, et Cochet. L�auteur du mémoire estime qu�ils vivent plus en 

« prévaricateurs » qu�en « prédicateurs » et qu�ils portent atteinte aux glorieuses entreprises des 

pères réformés comme Béchu1639, Jouauld, Honorat, Langlois, Gabori1640, Louvet1641,

                                                 
1631 Il ne peut s�agir de Guillaume Roussel, opposant à la réforme, mais décédé en 1623 : l�auteur du mémoire 
précise bien que la charge de prieur de Compiègne avait été octroyée par Noël Deslandes en tant que vicaire de 
la congrégation, c�est-à-dire entre 1626 et 1630. Quant à Charles Roussel, profès du couvent d�Evreux, licencié 
de Saint-Jacques, Jacques Quétif n�a relevé que ses offices au sein de son couvent d�origine. Il aurait été prieur 
de 1625 à 1648 : il est donc possible qu�il ait exercé cette charge de prieur à Compiègne entre 1626 et 1630, 
SOP, t. II, p. 556. Le père Toravel évoque par ailleurs un Pierre Roussel, religieux de Dinan et puni par le maître 
général en 1640 pour son opposition à la réforme engagée dans ce couvent. Il est possible qu�il s�agisse de l�un 
ou de l�autre, bien que le caractère d�opposant à la réforme soit plus flagrant pour le second.  
1632 SOP, t. II, p. 460, Jean Journée est profès du couvent de Marciac, licencié de Paris, provincial de Toulouse 
(1609-1613), définiteur de cette même province au chapitre de 1629. 
1633 Idem, p. 432 ; Année Dom., février, t.II, p. 699. Etienne Sichée est un religieux profès de Langres et licencié 
de Paris. Il a exercé plusieurs charges de prieur de 1580 à 1594 et a aussi été provincial de France durant 
quatorze années. 
1634 Le père Montagnes a établi que le père Mascle (« Masculus ») exerça de nombreuses charges au sein de la 
Province d�Occitanie. Prieur d�Avignon et de Narbonne, provincial d�Occitanie en 1628, il participa au chapitre 
de 1629 (MOPH XII, ACG VII, p.2) ; il fut institué provincial de Provence en 1629 et commissaire du maître 
général Ridolfi sur le monastère de Prouille en 1630. On peut sérieusement douter de l�assimilation du père 
Mascle au sein des opposants à l�observance mais son combat contre la réforme, en tant qu�institution, semble 
avéré par la religieuse, qui cite plusieurs fois son nom.  
1635 Jacques Quétif relève deux pères Brun pour la période qui nous intéresse : Pierre Brun, profès d�Avignon, 
prieur de ce même couvent puis de Limoges, promu maître au chapitre de 1612, SOP, t. II, p. 461, et Dominique 
Brun, issu de la Province de Toulouse, prieur de Prouille, SOP, t. II, p. 482. Le premier religieux, membre de la 
Congrégation de Saint-Louis, pouvait difficilement être opposé à la réforme ayant dirigé deux couvents 
observants. Il est donc plus probable qu�il s�agisse du second.  
1636 Nous avons déjà relevé la position du père Mesplède vis-à-vis de l�observance. Partisan d�une réforme 
modérée, il représente très bien le parti de la « réforme médiocre » dont parle l�auteur du mémoire.  
1637 Il s�agit vraisemblablement du père Gilles d�Amour et non de Pierre d�Amour, ce dernier étant clairement 
observant (SOP, t. II, p. 496). Gilles d�Amour n�a apparemment pas laissé d�ouvrages référencés mais nous 
avons eu l�occasion de le rencontrer, notamment lorsque nous avons évoqué la réforme du couvent de Saint-
Jacques sous le ministériat de Richelieu. En 1629, il était apparemment vicaire de la Congrégation Gallicane (RC 
n° 6, p. 5 : en octobre 1629, Gilles d�Amour signe un document en tant que vicaire de la congrégation), ce qui 
n�en fait pas a priori un défenseur de la réforme. Pourtant, c�est lui qui imposa l�abstinence perpétuelle de 
viande au couvent de Saint-Jacques lorsqu�il en fut le prieur, aux environs de 1632. Le père d�Amour est donc un 
religieux qui, bien que relativement observant, s�oppose au développement des congrégations de réforme.  
1638 S�agit-il du père Mallet ? 
1639 Année Dom., décembre, p. 781, Adrien Béchu a fait profession à Dinan en 1595 avant de faire ses études à 
Paris. Licencié puis docteur, il a exercé la charge de prieur au couvent de Rennes avant de retourner enseigner à 
Saint-Jacques de Paris, où il est finalement élu prieur (1616-1619). Il est choisi pour être vicaire général de la 
Congrégation Gallicane par le chapitre de 1618. Il en profite pour établir la réforme dans les couvents de Morlaix 
et de Rennes. Il prend ensuite la tête de la communauté de son couvent de Dinan, avant de revenir à Paris pour 
occuper un poste de régent en théologie à Saint-Jacques. Il fut deux autres fois prieur de son couvent 
d�affiliation. Le père Béchu est sans aucun doute un adepte de la réforme.  
1640 Bernard MONTAGNES (O.P.), L�expérience intérieure du père Girardel, AFP, 53, p. 363. Le père 
Montagnes retranscrit une lettre du père Girardel au maître général Secchi, datée de 1622, dans laquelle il est fait 
référence au père François Gaboury, profès du couvent d�Angoulême. Le père Girardel dépeint le père Gaboury 
comme un religieux médiocre et peu observant.  
1641 SOP, t.II, p. 530 ; Année Dom., février, t. II, p. 480 ; Profès du couvent de Dijon, le père Pierre Louvet est 
instruit en Espagne et  mène une vie très austère. Gardant l�abstinence, il portait continuellement la haire et ne 
dormait que sur deux ais, sans même une paillasse. Il travailla à la réforme de sa province où il « essuya des 
contradicitons terribles pour rétablir l�observance régulière ». Présent auprès du roi Louis XIII lors de la victoire 
de La Rochelle, il prêche le Saint-Rosaire avec beaucoup de succès. Il meurt en Espagne en 1630. Il existe aussi 
un père Jacques Louvet (SOP, t. II, p. 643), profès du couvent d�Evreux, gradué de Saint-Jacques de Paris où il 
fut régent pendant 16 années et trois fois prieur. D�après le père Toravel, ouv. cité, p. 83, note 14, le père Jacques 
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Guidy , Berardi , Torneri � Un peu plus loin, la religieuse évoque les tentatives menées 

par les opposants à la réforme pour éloigner les frères réformés et les maintenir à Rome : les 

pères Gabriel Ranquet , Baronier, Carquet, Pigeon  et Carré firent notamment les frais de 

ces man�uvres.  

1642 1643

1644 1645

 

Dans un premier temps, la religieuse rappelle le caractère licite de toute réforme : 

lorsqu�un observant se rend dans un couvent pour le réformer, il agit sur l�ordre de son 

supérieur après mandement du pape ou du maître général, et très souvent sur le 

commandement du roi de France. En outre, les évêques et les parlements sont fréquemment 

derrière l�initiative de réforme. Ainsi, c�est le roi qui a donné Saint-Maximin à la réforme, et 

le maître général qui y a ajouté Limoges, Bordeaux, Carcassonne ou Montpellier ; « le roi 

maintenant [veut] que tous les couvents qui sont dans les villes [�] fussent remplis de bons 

religieux réformés ».  

 

Le second point développé par l�auteur nous est familier ; il s�agit que savoir si les 

réformés chassent ou non les religieux qui refusent l�observance. La religieuse réfute ces 

accusations et estime que tout est fait pour convaincre les religieux de se soumettre à la vie 

observante. Dans le cas où cette adhésion n�est pas possible, obédience est donnée aux 

religieux pour rejoindre une maison non-observante. La fuite des religieux est pourtant une 

réalité dont les actes des chapitres généraux rendent compte. Dans les factums opposés à la 

réforme, le bannissement des religieux non-réformés est aussi l�un des sujets les plus souvent 

évoqués ; cette logorrhée sur les pauvres frères chassés de leurs couvents sans argent, sur ces 

anciens religieux transformés en vagabonds par l�envahissement des couvents par la réforme 

est certainement l�illustration d�un phénomène incontestable. Il semble donc qu�un certain 

nombre de religieux n�attendent pas ladite obédience pour fuir leur couvent et se rendre dans 

celui de leur choix. On peut aussi penser que les réformateurs n�ont pas toujours eu la

                                                                                                                                                         
Louvet n�était pas un adhérent de la réforme. En outre, nous avons préalablement relevé un Jacques Louvet, 
prieur du couvent d�Angers lors de la visite du maître général Ridolfi. Le couvent d�Angers n�étant pas de la 
Congrégation Gallicane, il est fort probable qu�il s�agisse d�un homonyme.  
1642 SOP, t. II, p. 448 ; François Guidy est un religieux de Provence, profès du couvent d�Aix et approuvé maître 
au chapitre de 1612.  
1643 SOP, t. II, p. 459 ; Innocent Berardi était « fils de Provence » et occupa la charge de prieur provincial.  
1644 Année Dom., décembre, t. XVII, p. 252. Le père Gabriel Ranquet est l�un « des grands promoteurs de la 
réforme du père Michaelis ». Plusieurs fois prieur de Toulouse, il dirigea aussi les couvents de Béziers, Saint-
Maximin, Bordeaux ou l�Annonciation de Saint-Honoré. « Par ses soins », le couvent de Bordeaux fut détaché 
de la Province d�Occitanie pour être incorporé à la congrégation réformée qu�il dirigea par ailleurs de 1623 à 
1626 puis de 1632 à 1635.  
1645 Jean TORAVEL (O.P.), ouv. cité, p. 80 ; le père Toravel fait référence à Dominique Pigeon, profès du 
couvent de Dinan, prieur de celui de Guérande en 1635, puis en 1648, avant d�occuper le même office de prieur 
à Nantes en 1651. Ce père Pigeon semble s�être opposé à la réforme sur la question des privilèges octroyés aux 
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patience et la volonté de favoriser le maintien de l�intégrité de la communauté qu�ils venaient 

convertir.  

 

Le troisième point soulevé par l�auteur du manuscrit fait référence à la possibilité de 

construire de nouveaux couvents pour esquiver la confrontation entre réformés et non-

réformés, comme l�ont fait les capucins et les cordeliers. Or, la religieuse affirme que la 

construction de nouvelles maisons n�est pas une solution susceptible d�assurer la réforme de 

l�ordre : il vaut mieux réparer les maisons qui existent déjà et « reigler celles qui sont 

déreiglées que d�en faire des nouvelles ». Cette remarque est particulièrement intéressante 

dans le cadre de la comparaison entre le développement de la réforme dominicaine et celui de 

certains autres ordres religieux. En outre, cette conception d�une réforme utile tend à rejoindre 

celle du cardinal de Richelieu. Françoise Hildesheimer a relevé que le « cardinal 

réformateur » était très pragmatique et que « la prudence de la méthode souhaitée » en matière 

de réforme est parfaitement exprimée dans la comparaison suivante : « Un architecte qui, par 

l�excellence de son art, corrige les défauts d�un ancien bastiment et qui, sans l�abattre, le 

réduit à quelque symétrie suportable, mérite bien plus de louanges que celuy qui le ruine tout 

à faite pour refaire un nouvel édifice parfait et accomply » . Certes, la Congrégation de 

Saint-Louis a bénéficié de quelques fondations nouvelles dans le nord de la France ; 

cependant, la réforme dominicaine se développa bien plus au sein de maisons existantes et ce, 

en parfait accord avec les conceptions de réforme du cardinal de Richelieu.  

1646

 

Cette politique d�expansion de la réforme explique aussi le maintien de l�unité de 

l�ordre : les réformés n�ont jamais été considérés par les autorités de l�ordre autrement que 

comme un outil au service du développement de l�observance dans l�ensemble de 

l�organisation dominicaine, et certainement pas comme un faire-valoir, une vitrine de 

l�observance ayant vocation à grandir en marge des maisons non-observantes. La réforme doit 

se répandre dans l�ordre. Il est donc primordial qu�il y ait très peu de fondations nouvelles, 

mais que beaucoup de maisons déjà fondées soient annexées à la réforme, non pour renforcer 

cette dernière, mais pour assurer la propagation du mode de vie observant au sein des 

provinces de l�ordre par le biais des congrégations. Si le succès de cette politique est difficile 

à apprécier, il reste indéniable que les autorités de l�ordre ne favorisèrent jamais la

                                                                                                                                                         
gradués. Le reste de son parcours ne révèle pas une opposition systématique à la réforme, mais il n�est pas 
certain que ce soit lui qui soit cité par la religieuse.  
1646 Françoise HILDESHEIMER, Testament politique de Richelieu, Paris : Société de l�histoire de France, 1995, 
p. 164, cité dans Relectures de Richelieu, du même auteur, Paris : Publisud, 2000, p. 151.  
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multiplication des couvents dans les congrégations pour leur propre développement, mais 

uniquement pour le progrès de l�observance au sein de l�ordre dans son ensemble.  

 

Une autre comparaison intéressante : l�auteur du mémoire relève que les Chartreux ont 

conservé une observance identique à celle de leur origine. Ils disposent en France de quatre-

vingt neuf maisons et de seize provinciaux ou visiteurs. Or, les frères prêcheurs ont plus de 

deux cents maisons et bien peu de supérieurs pour les encadrer. La religieuse s�étonne alors 

de l�attitude des provinciaux qui refusent l�aide précieuse que pourrait constituer la nouvelle 

hiérarchie réformée ; le père Deslandes notamment, cité de nombreuses fois par l�auteur en 

tant qu�adversaire de la réforme, se serait ainsi vanté, à la fin de son mandat, d�avoir le même 

nombre de couvents qu�au début, soulignant ainsi le fait que la réforme n�en avait eu aucun 

pendant son gouvernement. L�auteur du mémoire regrette que les provinciaux se soient 

« fâchés davantage lorsqu�un couvent [leur était] osté et donné aux réformés que non pas un 

Roy quand on lui a pris une ville puissante ». Alors que les provinciaux auraient pu trouver 

dans les rangs des observants une main-d��uvre nécessaire et enthousiaste pour assurer la 

réforme de leur circonscription, ils se posèrent en victimes et portèrent leurs efforts contre 

lesdits réformés au lieu d�en profiter pour faire progresser les couvents dont ils avaient la 

charge vers une observance accrue. Il est certain que l�histoire de la réforme de l�ordre aurait 

été toute autre si les supérieurs avaient agi de la sorte. L�attitude négative des provinciaux est 

dénoncée par l�auteur du mémoire qui considère que les supérieurs ont agi par commodité et 

« pour leur bourse », « allant à cheval comme des saincts Georges qui sont bien nourris, 

entretenus aux dépans du couvent », notamment par les droits de visite et les gages qui sont 

reçus à chaque passage du supérieur. De couvent en couvent, les supérieurs vivent donc à la 

charge de leurs inférieurs, « tellement que les visites emportent la nourriture de trois ou quatre 

religieux ». La suite du développement va dans le même sens : les supérieurs favorisent 

l�accession de prieurs dévoués qui ne les dénoncent pas au maître général, ils accumulent des 

richesses dont ils profitent personnellement à la fin de leur charge, ils ne font des ordonnances 

que pour la forme et ne se préoccupent pas de leur application, une fois le couvent quitté. Le 

provincial réformé « s�en va à pied selon la règle, ne prend rien, donne le bon exemple » ; il 

soutient et encourage les bons religieux et exhorte les autres à se corriger. L�auteur du 

mémoire revient alors sur la proposition d�une réforme intermédiaire, les observants ayant été 

parfois considérés comme trop austères. Or, pour l�auteur du projet, la vraie réforme est celle 

du père Michaelis et de ses enfants et non la réforme plutôt « diforme » qui a été instaurée par 

exemple à Poitiers, Aix, Angers, Rennes, Morlaix et Rouen, pour empêcher que la vraie 

réforme ne s�y installe. 
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Les propositions faites au chapitre général de 1629 sont reprises par l�auteur du 

mémoire : l�union du Languedoc à la réforme, l�annexion des autres couvents de la 

congrégation aux provinces dans la circonscription desquelles ils sont situés, et la 

transformation de la congrégation en province, ne visent qu�à limiter la portée de la réforme. 

Cette remarque vient nuancer les textes que nous avons cités sur cette question : en effet, nous 

avons préalablement affirmé que la réforme aurait éventuellement pu survivre à une 

intégration au sein des provinces. Or, s�il est vrai que la réforme de la congrégation ne serait 

pas totalement anéantie, elle serait néanmoins circonscrite dans un rayon restreint. Alors que 

le système de la congrégation permet aux autorités d�annexer les couvents de différentes 

provinces pour être réformés, la création d�une province, même réformée, met fin à tout 

développement ultérieur� La réforme ainsi institutionnalisée se retrouve cantonnée dans les 

frontières rigides d�une province, n�ayant aucun droit sur sa voisine. L�auteur du mémoire 

admet que la province, représentée au chapitre, est un atout dans le cadre de l�élection d�un 

« général qui importe à l�estat », mais elle dénonce aussi les conséquences désastreuses 

qu�une telle création pourrait avoir sur la réforme de France. Son propos est confirmé par 

l�histoire de l�ordre : la Province d�Occitanie, issue de la Congrégation de France n�est 

effectivement pas parvenue à se maintenir à un niveau acceptable d�observance et le 

renouveau est venu de l�action du père Michaelis qui n�a pu se développer que sous la forme 

d�une nouvelle congrégation, en dépassant le cadre territorial de la province. La 

transformation de cette Congrégation Occitaine Réformée en province aurait signifié l�arrêt de 

mort de l�expansion du mouvement michaeliste. Or, c�est le roi de France qui est désigné par 

les définiteurs de 1629 pour traiter et trancher sur la pertinence de ces propositions qui 

concernent directement la réforme de l�ordre dans son royaume. La religieuse en appelle donc 

au cardinal de Richelieu pour présenter au roi un certain nombre de solutions, un 

« remède »  aux troubles de l�ordre soulevés pendant la réunion capitulaire de 1629 . 1647 1648

 

L�auteur du mémoire commence par considérer ce que les opposants à la réforme ont 

soulevé quant à l�éloignement des couvents des congrégations réformées et reprend cet 

argument contre la démesure des provinces . Les provinciaux ne peuvent effectivement pas1649

                                                 
1647 MAE, MD France 812, A monseigneur lilustrissime et reverendissime Cardinal de Richelieu, protecteur de 
la piété et [de] l’ord[r]e des frères prescheurs…», fol. 254r°. 
1648 Voir supra, p. 461. Les provinciaux de France se sont ligués pour obtenir la suppression pure et simple de la 
Congrégation Occitaine Réformée et l�intégration des couvents au sein des provinces existantes. Leurs efforts 
n�ont pas porté leurs fruits puisque, grâce à la protection royale, la congrégation a survécu sous le nom de 
Congrégation de Saint-Louis.  
1649 Les cartes que nous avons précédemment élaborées démontrent effectivement l�éloignement des couvents 
regroupés au sein de la Congrégation de Saint-Louis, notamment lorsque cette dernière s�émancipe de sa région 
de naissance pour assimiler des couvents situés au nord de la France. D�un autre côté, il est aussi évident que la 
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 faire leur visite de manière efficace, les quatre années de leur mandat ne suffisant parfois pas 

à faire le tour de leurs couvents, comme par exemple pour la Province de France. Un grand 

nombre de désagréments, notamment financiers, résultent de cette expansion provinciale. Les 

déplacements des religieux devant se rendre d�un lieu à l�autre coûtent d�autant plus cher que 

la province est vaste ; les religieux peuvent en outre se perdre, vagabonder ou être confrontés 

à de nombreux dangers. L�élection d�un prieur issu d�un autre couvent engendre les mêmes 

inconvénients : voyage long et onéreux du religieux élu et de son compagnon. L�organisation 

d�un chapitre provincial vient grever d�autant plus le budget des couvents et dissiper encore 

une fois les religieux sur les routes. La religieuse illustre son propos en prenant un certain 

nombre de maisons des différentes provinces « d�un bout à l�autre du royaume ». 

 

Province ou congrégation Couvent de départ Couvent d’arrivée distance 

Congrégation Gallicane Compiègne Morlaix 

 Morlaix Besançon 250 lieues 

 Morlaix Montmélian 250 lieues 

 Morlaix Chambéry 250 lieues 

Province de Provence Nice Le Puy-en-Velay + de 200 lieues 

 Montpellier Barcelonnette + de 200 lieues 

Province du Languedoc1650 Marseille Auch 150 lieues 

 Marseille Figeac 150 lieues 

Province toulousaine Rieux Bayonne 150 lieues 

 Narbonne Bayonne 150 lieues 

 Saint-Sever  Bordeaux 150 lieues 

Province de France Amiens Vienne  

 Reims  Grenoble  

 Liège  Saint-Flour  

200 lieues 

 

Nous retrouvons de nombreuses références à l�éloignement des couvents qui est l�un 

des arguments des « parisiens » pour se séparer des gascons aux environs de 1640. Les 

religieux dénoncent notamment les désastres économiques liés à l�éloignement des couvents 

lorsqu�il faut envoyer le prieur et son compagnon au chapitre ! Le couvent de Toul dut ainsi 

emprunter la somme de cinquante livres pour « subvenir au viatique du prieur et de son

                                                                                                                                                         
Province de France détient des maisons sur un très vaste territoire regroupant des couvents sur presque toute la 
moitié septentrionnale du royaume. 
1650 Il s�agit de la Province d�Occitanie, de même que la province toulousaine correspond à la Province de 
Toulouse. 
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 compagnon qui alloient au chapitre de Rhodes »1651. De Toul à Rodez, les religieux firent 

donc, eux aussi, un trajet de plus de deux cents lieues pour se rendre à la réunion. Les 

courriers coûtent aussi particulièrement cher aux communautés et nous avons vu que les 

définiteurs de la congrégation tentèrent de limiter les échanges de courriers au strict 

nécessaire.  

 

Pour remédier définitivement à cet écartèlement des couvents de France, l�auteur du 

mémoire propose que les provinces soient « retenues dans leurs parlements ». En calquant les 

circonscriptions religieuses sur les découpages juridictionnels du royaume, les réformateurs 

espèrent harmoniser le fonctionnement de l�ordre. D�une part, les religieux de France 

bénéficient ainsi d�une multiplication du nombre des provinces, et d�autre part, le découpage 

envisagé est simplifié puisque identique à celui des ressorts parlementaires. A la différence du 

premier projet, la proposition de la religieuse d�harmoniser les frontières de l�ordre avec 

celles du royaume relève d�un pragmatisme administratif sans aucun lien avec une cohésion 

nationale autour de la personne du roi.  

 

Concrètement, la Congrégation Occitaine Réformée devient la « province occitaine ou 

de Saint-Thomas d�Aquin ». Cette province est entièrement dédiée à la réforme mais les 

observants doivent disposer, au sein de « chaque parlement », d�un couvent de réforme. 

Depuis cette maison observante, ils ne pourront réformer un couvent de la province qu�avec 

l�accord du roi ou du maître général, accord qui devra être confirmé par tous les provinciaux. 

Les observants disposent donc systématiquement d�un certain nombre de maisons acquises à 

la réforme dans toutes les circonscriptions du royaume :  

- Saint-Maximin pour le parlement de Provence. 

- Valence pour le parlement du Dauphiné. 

- Le couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré pour le parlement de Paris. 

- Le Mesnil-Garnier pour le parlement de Rouen. 

- Morlaix pour le parlement de Bretagne. 

- Bordeaux pour le parlement de Gascogne. 

- Dijon pour le parlement de Limoges. 

- Toul pour le parlement de Lorraine. 

                                                 
1651 BNF 4-Ld22-9, Factum contenant les raisons principales pour lesquelles les frères prescheurs réformez du 
convent de l’Annonciation, sis rue neuve Saint-Honoré de Paris, demandent unanimement la séparation dudit 
convent d’avec ceux du Languedoc et autres provinces estrangères, p. 5, non daté. 
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Pour ne pas scléroser le mouvement de réforme en l�insérant dans une province 

hermétique, la religieuse intègre finalement à toutes les provinces un couvent réformé qui sera 

le creuset où chaque province pourra trouver le personnel nécessaire pour assurer le retour à 

l�observance dans ses couvents. L�auteur du mémoire donne ensuite la liste des différentes 

provinces de France ainsi que le nom des couvents qui les composent1652. 

 

Province royale dicte de Saint-Louis 
Ressort du parlement de Paris 

Couvents : Paris (il s�agit donc du couvent de Saint-Jacques), Poitiers, Vailly-sur-Aisne, 
Beauvais, Saint-Quentin, Amiens, Châlons, Reims, Liège, Troyes, Provins, Chartres, Orléans, 
Moulins, Nevers, Bourges, Tours, Blois. 
Monastères : Poissy, Abbeville, Laon. 

Province Saint-Michel 
Ressort du parlement de Rouen 

Couvents : Rouen, Caen, Coutances, Laval, Amboise, Evreux, Argentan, Alençon, Le Mans, 
Angers. 
Monastère des Emmurées de Rouen. 

Province de Notre-Dame de Bonne Nouvelle 
Ressort du parlement de Bretagne 

Couvents : Rennes, Vitré, Morlaix, Guérande, Nantes, Quimperlé, Guingamp, Beauvoir-sur-
Mer, Thouars, Angoulême, Fontenay-le-Comte, « petit couvent aux alentours de Lannion » 

1653. 
Province du saint Chapelet1654 

Ressort du parlement de Bordeaux 
Couvents : Agen, Auch, Auvillar, Condom, Pons-en-Saintonge, Saint-Girons, Port-Sainte-
Marie, Saintes, La Réole, Belvès, Saint-Jean d�Angély, Bayonne, Bagnères-de-Bigorre, 
Brive-la-Gaillarde, Périgueux, Saint-Junien, Marciac, Saint-Sever « et autres sur les 
montagnes et les ruinés » «  à l�exception de ceux qui sont donnés aux réformés comme Lisle 
[l’Isle-en-Dodon] ou Lectoure ».  
Monastères : Les Juni, Agen, Prouille, Castelsarrasin.  

Province toulousaine ou « la mère des provinces » 
Ressort du parlement de Toulouse (mais la congrégation conserve l�ensemble des couvents 

acquis au nom de la réforme de l�ordre) 
Couvents : Toulouse, Montpellier, Albi, Béziers, Carcassonne, Fanjeaux, Narbonne, Cahors, 
Figeac, Rodez, Aubenas, Limoux. 
Toul, Le Mesnil-Garnier, Compiègne, Valence, L�Annonciation de Paris (Saint-Honoré), 
Saint-Maximin. 
Et les 20 couvents ruinés1655 : Nîmes, Pamiers, Bergerac, Marvejols, Montauban, Lectoure, 
Mauvezin, Castres, Die, La Tourette, Millau, Alès, Génolhac, Clermont-l�Hérault, Rieux, 
Avignon, Limoges, L�Isle-en-dodon, La Rochelle, Revel. 

                                                 
1652 Il y a plus précisément deux listes. La première est dans le corps du développement rédigé pour le cardinal 
(fol. 254v°-256r°) et la seconde appartient à l�exemple d�édit que la religieuse propose de transmettre au roi (fol. 
257r°-258v°). Les deux listes sont sensiblement différentes mais elles se complètent pour donner un aperçu très 
détaillé des nouvelles provinces. Elles ont été précieuses aussi pour ajouter un certain nombre de couvents dans 
les listes que nous avons préalablement établies.  
1653 Dans la seconde liste, Lannion est référencé au sein de la province dépendant du parlement de Rouen. Dans 
la première cependant, Lannion est ajouté aux couvents de Bretagne, ce qui semble plus logique en tenant 
compte de la situation géographique de la petite ville.  
1654 Dans la première liste, la province est dénommée par erreur « province tholosaine ». 
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Province de Provence ou de Sainte-Madeleine 
Ressort du parlement d�Aix 

Couvents : Aix-en-Provence, Draguignan, Tarascon, Orange, Barcelonnette, Marseille, Nice, 
Carpentras, Grasse, Toulon, Arles, Sisteron, Cavaillon, Gap. 
Monastère : Aix-en-Provence 

Province du dauphin 
Ressort du parlement de Grenoble 

Couvents : Grenoble, Montmélian, Le Buis-les-Baronnies, Mâcon, Clermont-Ferrand, Lyon, 
Chambéry, Vienne, Pradelles1656, Annecy, Bourg-en-Bresse, Le Puy-en-Velay, Saint-Flour.  
Monastères : Montfleury, Saint-Étienne (de Forez), Châlons-sur-Saône, Le Puy-en-Velay1657, 
Viviers, Langeac1658. 

Province du Saint-Esprit 
Ressort du parlement de Dijon 

Couvents : Dijon, Beaune, Langres, Poligny, Auxerre, Verdun, Besançon, Sens, « et tous les 
couvents de la haute et basse Bourgogne, comme de la Lorraine (hormis Toul) avec les 
monastères ». 

 

La proximité des couvents permettra au provincial d�avoir des nouvelles de chaque 

maison « de trois jours en trois jours ». En outre, le nombre des provinciaux passe de quatre à 

huit ce qui rendra la nation puissante lors des chapitres généraux. Chaque religieux voulant 

vivre dans la réforme pourra être reçu dans les couvents réformés présents au sein de chaque 

province. Ces derniers seront en outre les seuls habilités à recevoir des novices et ce, pendant 

six années. La réforme pourra ainsi s�immiscer lentement dans toutes les maisons du 

royaume. Grâce à ces noviciats exclusivement situés au sein de couvents observants, la 

France sera réformée en moins de dix ans. Saint-Jacques de Paris sera toujours consacré aux 

études et les noviciats de chaque province seront :  

 

- Bordeaux et Limoges pour la Province de Gascogne 

- Saint-Maximin et Aix-en-Provence pour la Provence 

- Poitiers et Troyes pour la Province de Paris 

- Rennes et Nantes pour la Bretagne 

- Le Mans et Rouen pour la Province de Rouen 

- Grenoble et Lyon pour le Dauphiné 

- Besançon et Dijon pour la Province de Dijon 

                                                                                                                                                         
1655 La première liste fait état de 21 couvents ruinés ; la seconde liste énumère effectivement vingt-et-une 
maisons à l�exception près que Castres est cité deux fois. Il ne reste donc plus a priori que vingt couvents ayant 
été octroyés à la congrégation après leur ruine, à moins que l�un des couvents cités préalablement ne fasse partie 
de ces couvents entrés dans la congrégation après le passage des « hérétiques ».  
1656 Barbara BEAUMONT et Guy BEDOUELLE (O.P.), ouv. cité, p. 54. Ce vicariat devint couvent sous le nom 
de Notre-Dame-de-pradelle en 1651. 
1657 Idem, p. 55. Le monastère est fondé en 1605 et regroupe des s�urs venues d�Avignon. Il fut en outre à 
l�origine de la fondation de trois autres monastères à Saint-Etienne (1615), Langeac (1623) et Viviers (1625). 
1658 Ibid., p. 52. Le monastère Saint-Catherine de Sienne fut fondé par les s�urs du Puy en 1623.  
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La religieuse joint à sa requête une lettre type qui rappelle fort le premier projet de 

réforme. Il s�agit là encore d�un exemple d�édit royal déterminant la réforme de l�ordre en 

France que la religieuse prie le cardinal de soumettre au souverain : « nous voulons et 

ordonnons que dorénavant il n�y ait plus de provinciaux sinon qu�ils aient fait leur noviciat à 

la réforme et que, sous peine de crime de lèse-majesté, les religieux de cet ordre selon leur 

reigle, v�ux et saincts canons, ne possèderont rien en particulier ains tout en commun, que si 

aucun est trouvé ayant possédé argent [�] qu�il soit mis six mois en prison, la seconde fois, à 

perpétuité ; ains dans tous les couvents, il y aura bourse commune ; aussi dans leur réfectoire 

selon leur reigle l�on ne mangera plus de viande ains seullement à l�hospice ; et d�autant que 

nous avons sceu et cogneu qu�à cause de l�esloignement des provinces et des couvents, [�] 

nous avons jugé de les réduire chacune dans leur parlement et nostre ordre pour avoir des 

noviciats pour la congrégation occitaine des pères réformés, nous voulons que tous les 

couvents qu�ils ont eus, possédés et que nous leur avons donnés tant entiers que ruinés, qu�il 

leur demeureront� ». S�ensuit une seconde liste de couvents (que nous avons retranscrite en 

combinaison avec la première) puis la religieuse fait poursuivre l�argumentation royale en ces 

termes : « à ce que chacune [des provinces] possède ses couvents plus proches et d�autant que 

le tout despend d�une bonne éducation des novices, nous défendons qu�aucun couvent ne 

reçoive aucun novice [�] mais qu�ils soient envoyés aux maisons des noviciats dans lesquels 

nous voulons que durant six ans le prieur et tous ses officiers soient de la réforme de 

Thoulouze ». La religieuse finit par faire désigner par le roi le père « Claude Augustin de 

Sainte-Marie » auprès des autorités religieuses pour mener à bien cette affaire et faire 

entériner sa décision.  

 

La grande différence entre ce projet et le premier réside principalement dans l�adhésion 

de la religieuse à la réforme michaeliste, lorsque l�auteur du premier projet oriente 

précisément sa proposition sur la disparition de l�hégémonie de la Congrégation de Saint-

Louis, officialisant son état de partisan de la réforme « médiocre » aux yeux de l�auteur du 

second projet, réforme mitigée néanmoins soutenue par le père Mesplède ou par le père 

Michel de Reval. En outre, alors que la cohésion nationale semble être au centre du premier 

projet, le second n�utilise les circonscriptions séculières que dans un souci de rationalisation 

et ne fait appel au soutien de roi que pour favoriser l�adhésion des autorités religieuses et 

pontificales audit projet mais aucunement pour son application. Pourtant, ces deux 

propositions inscrivent la réforme de l�ordre dans les frontières du royaume. Axée autour du 

roi ou calquée sur les divisions administratives du royaume, la réforme nationale semble une 

évidence pratique pour les défenseurs de la réforme quelle qu�elle soit. L�idée d�une entité
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dominicaine propre au royaume de France n�est donc pas une incohérence, même si cette 

réalité repose plus sur un pragmatisme administratif que sur une véritable conscience 

nationale.  

 

Intégrés au sein de frontières nationales, les dominicains de France ne s�émancipent pas 

de leurs circonscriptions traditionnelles : aucun de ces deux projets ne verra le jour. Si ces 

propositions démontrent que les religieux prennent en considération les frontières du 

royaume, notamment pour établir leur réforme, on constate que les démarcations internes de 

l�ordre persistent malgré tout. Pourtant, l�idée d�une réforme de dimension nationale n�est pas 

enterrée : la fondation du Noviciat Général de Paris vient relancer le concept de l�organisation 

d�un retour à l�observance au niveau du royaume. Lorsque cette même idée d�une refonte 

nationale de l�ordre resurgira au XVIIIe siècle, c�est d�ailleurs le Noviciat Général qui sera 

choisi pour accueillir le « chapitre national » de l�ordre1659. Etabli au centre politique du 

royaume, protégé par les institutions de l�ordre et le pouvoir royal, le Noviciat Général de 

Paris est la concrétisation d�un autre projet de réforme né dans l�esprit du maître général 

Ridolfi et du père Jean-Baptiste Carré : ce centre de formation, dédié à la réforme, sera ouvert 

aux religieux de toutes les provinces de l�ordre situées dans le royaume. Le Noviciat Général 

de France est donc le premier établissement national ouvert aux dominicains de France.  

                                                 
1659 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VII, p. 402. L�organisation de chapitre démontre que l�idée 
d�une structure nationale de l�ordre est récurrente dans l�histoire dominicaine.  
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L�organisation et le fonctionnement local de l�ordre en France évoluent donc encore au 

XVIIe siècle selon le mot d�ordre de « réforme » fixé au niveau suprême et relayé, non 

seulement par les autorités locales, mais aussi, et surtout, au gré des actions de réformateurs 

locaux comme les pères Michaelis, Lequieu ou Carré. Cette dynamique du retour à 

l�observance, initiée par la politique générale de l�ordre, soutenue par le souverain pontife et 

le roi, se concrétise de manière objective sur le territoire du royaume à travers l�évolution des 

frontières internes de l�ordre. La Congrégation Occitaine Réformée prend une dimension 

nationale en même temps qu�elle est baptisée du nom de saint Louis. Au-delà de la révolution 

structurelle interne que le groupement réformé moderne opère en s�émancipant des frontières 

traditionnelles de l�ordre, on ne peut que souligner la dimension nationale du projet de 

réforme toulousain soutenu en cela par le roi et par ses bienfaiteurs. Comme un signe des 

temps, l�ambition d�une réforme déployée à l�échelle du royaume anime plus particulièrement 

encore la fondation du Noviciat Général de 1632. Né dans l�esprit du maître général Ridolfi, 

confié aux soins du père Jean-Baptiste Carré, l�établissement parisien est créé pour assurer à 

l�ensemble du royaume un centre de formation dédié à la réforme. Unique en son genre, le 

séminaire de Paris est une fondation originale à vocation nationale. 
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CHAPITRE III. 

LE NOVICIAT GÉNÉRAL DE PARIS : 

UNE FONDATION ORIGINALE ET NATIONALE. 
 

 

 

« Par concession du roi Louis XIII très Chrétien, accordée dans ce royaume par un 

diplôme du mois de juin 1632, le maître général de l�ordre des frères prêcheurs Nicolas 

Ridolfi fut autorisé à fonder le Noviciat Général de Paris pour rendre aux provinces de France 

la régulière observance... »1660. Le Noviciat Général est sans aucun doute la fondation la plus 

importante du début du XVIIe siècle : établissement créé en vue du développement de 

l�observance régulière en France, il est prévu pour résoudre de manière tout à fait singulière 

les problèmes du recrutement et de la formation au sein de l�ensemble des couvents du 

royaume de France. Situé à Paris, cette « pépinière pour la réforme »1661 est fondée au centre 

de la vie religieuse et politique de la France.  

 

Le Noviciat Général de Paris n�est pas un couvent comme les autres. Son 

fonctionnement particulier, établi dès sa création, est fondé sur des règles exorbitantes du 

droit dominicain commun, car le Noviciat est un établissement lié à une vocation originale. Le 

séminaire parisien se veut le centre de formation observante des religieux novices et profès de 

l�ensemble du royaume. De toute la France peuvent converger des jeunes recrues et des 

religieux confirmés en vue de se former à la discipline régulière pour ensuite assurer la 

diffusion de la réforme dans les couvents du royaume. On perçoit, dès lors, l�intérêt de cette 

fondation dans le cadre de notre étude : le Noviciat Général est l�outil par excellence d�une 

réforme nationale. Pourtant, l�idéal de cette fondation ne provoqua pas l�adhésion escomptée 

et nécessaire à son succès au sein des religieux eux-mêmes. Le Noviciat Général dut faire face 

à de nombreuses contestations. Les règles particulières de sa fondation ne furent pas toujours 

appréciées en fonction de leur fin première et les religieux du Noviciat furent les premiers à 

revendiquer un fonctionnement traditionnel et le respect du droit commun dominicain pour

                                                 
1660 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. II, pro Novitiatu Parisiensi, col. 350. 
1661 R.-L. OECHSLIN, ouv. cité, p. 70.  
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 leur établissement. Tout au long de notre période, l�« affaire du Noviciat » va faire couler 

beaucoup d�encre. Gouverné pendant de longues années par le père Jean-Baptiste Carré, 

figure emblématique de l�époque, le Noviciat est au c�ur de la vie politique. Les rapports 

privilégiés du prieur avec le cardinal de Richelieu font du Noviciat Général un relais 

d�informations pour le ministre : Jean-Baptiste Carré a la réputation d�être l�un des nombreux 

« espions » du cardinal. Vingt ans plus tard, Bernard Bosside, religieux convers du couvent de 

l�Annonciation de Saint-Honoré séjournant au Noviciat Général, sera, quant à lui, un pion du 

maître général Turco auprès de la cour de la reine régente. En tout état de cause, de Jean-

Baptiste Carré à Bernard Bosside, le Noviciat Général est un couvent peu ordinaire, assurant 

une communication peu orthodoxe entre les plus hautes autorités de l�ordre et le pouvoir royal 

de France.  

 

 

 

SECTION 1. UNE FONDATION HORS DU COMMUN ET DES RÈGLES PARTICULIÈRES 
  

En 1622, Louis XIII écrit aux religieux présents au chapitre de Milan qu�il souhaite voir 

les jeunes novices dominicains être accueillis uniquement dans les couvents d�observance de 

son royaume. Il faut attendre le bref du pape Urbain VIII d�août 1629 pour que cela soit 

imposé à tous les dominicains de France. A partir de cette date, l�éducation des novices est 

donc concentrée entre les mains des réformateurs et limitée aux seuls couvents désignés pour 

la stricte observance. Cette attention particulière portée à la formation des jeunes démontre 

que le roi de France a fait de l�éducation une priorité dans sa politique de réforme, tout 

comme le maître général Ridolfi a désigné la mauvaise formation des jeunes comme le fléau 

de l�ordre. En 1632, la fondation du Noviciat Général remporte donc sans peine l�adhésion du 

souverain et le soutien des élites, sous l�impulsion d�un maître général convaincu de 

l�efficacité de l�entreprise sur le long terme.  

 

De même que la création du dépôt commun était une idée originale, la fondation du 

Noviciat Général est une révolution à mettre au crédit de Nicolas Ridolfi. Loin de se 

conformer en tout et pour tout aux coutumes de l�ordre, le maître général est prêt à rompre 

avec la tradition et à innover pour renouveler son organisation et promouvoir l�observance. 

Fondamentalement progressiste, Nicolas Ridolfi s�adapte aux exigences de son époque pour 

le perfectionnement de son ordre : la création du Noviciat, unique et originale, en est
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 l�illustration la plus aboutie. Son �uvre sera conservée et entretenue du mieux possible par 

ses successeurs qui ne céderont pas aux diverses pressions visant à intégrer l�établissement 

dans les structures ordinaires de l�ordre. Le Noviciat Général conservera ses particularités 

envers et contre tous, ce qui démontre que l�idée de Nicolas Ridolfi, concrétisée en 1632, à 

défaut d�avoir les répercussions voulues par lui et de susciter l�enthousiasme des religieux, a 

tout de même convaincu les autorités de l�ordre, que ce soit Thomas Turco, Jean-Baptiste de 

Marinis ou les chapitres généraux de cette période. Pour apprécier cette adhésion de la tête de 

l�ordre en faveur du Noviciat Général, il faut revenir sur la fondation de ce dernier et sur les 

règles particulières qui furent spécialement créées pour son fonctionnement en marge du droit 

commun dominicain.  

 

 

Paragraphe 1. La fondation du Noviciat Général  

 

Avant d�affirmer l�originalité du Noviciat Général, encore faut-il le situer au sein de son 

ordre mais aussi dans le cadre plus étendu de ce qui se pratique généralement en matière de 

formation ecclésiastique et religieuse à l�époque moderne. Une confrontation rapide entre le 

Noviciat Général et la doctrine sur cette question démontre que l�établissement dominicain 

répond, au-delà de ses particularités, aux plus récentes exigences de son époque et aux 

impératifs fondamentaux de son ordre en la matière. En d�autres termes, le Noviciat Général 

de Paris est une fondation en accord avec les nouvelles idées de son temps, c�est-à-dire un 

établissement moderne. En outre, malgré son fonctionnement marginal, le Noviciat respecte 

les fondamentaux dominicains relatifs à la formation des novices. 

 

 

1. Le Noviciat Général est un établissement moderne 

 

Ce n�est pas un hasard si la formation des jeunes est l�une des préoccupations premières 

du pouvoir royal en matière de réforme religieuse. D�une manière générale, on estime depuis 

longtemps que la qualité du noviciat est la condition sine qua non d�une bonne conduite 

ultérieure du religieux. L�Église s�est penchée sur la question de la formation des jeunes et les 

autorités de l�ordre dominicain ont souvent légiféré en la matière. La consultation de quelques 

ouvrages contemporains et des textes fondamentaux de l�ordre permet d�établir que le
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 Noviciat Général est véritablement une fondation moderne, associant aux impératifs de 

l�orthodoxie, des innovations en accord avec la doctrine et les idées de son temps. 

 

 

A. RECRUTEMENT ET FORMATION DES GENS D’ÉGLISE 

 

François de la Rochefoucauld, dont nous avons évoqué l��uvre de réforme au sein des 

ordres anciens, a constaté les nombreux abus du clergé au cours de ses nombreuses visites 

dans les diocèses de Clermont ou de Senlis dont il avait eu la charge. Pour lui, « le pire de tout 

était l�illettrisme et l�ignorance de nombre de clercs »1662. Dans son traité sur le noviciat 

clérical, Jean-Pierre Camus évoque l�importance du noviciat des conventuels et place 

l�éducation des jeunes au centre de la vigueur des ordres religieux, « tout ainsi que la durée 

d�un édifice despend de la foiblesse ou fermetté des fondemens »1663. La formation des 

novices est la base d�une organisation religieuse saine et efficace. L�établissement 

systématique d�un noviciat clérical pour les ecclésiastiques, au même titre que pour les 

religieux, fait donc l�objet de la dissertation de l�évêque. La Bibliothèque de France dispose 

de deux éditions du Noviciat Clérical, toutes deux sorties la même année, à savoir en 

16431664, ce qui témoigne d�une bonne diffusion de l�ouvrage et certainement aussi de 

l�actualité du thème traité. Le caractère éminent de l�évêque de Belley et son investissement 

dans les questions fondamentales posées par la vie ecclésiastique de son temps donnent à cet 

ouvrage toute son importance. La formation des novices n�est donc pas un sujet anecdotique 

mais un thème sur lequel s�interrogent les personnalités de l�époque. En 1636, c�est François 

Hallier, théologien renommé de la Sorbonne, qui publie un traité sur l�ordination 

ecclésiastique : l�auteur y développe notamment « la probation » et les « différentes preuves » 

qui doivent fonder le caractère idoine du postulant1665. La « qualité » de l�homme qui se 

prépare à entrer en religion ou au service de l�Église doit être jugée et éprouvée afin d�assurer 

un recrutement satisfaisant et un clergé en phase avec les impératifs de réforme et d�exigence 

qui animent les élites séculières du XVIIe siècle. Le noviciat, en tant que « pierre angulaire de 

la vie religieuse »1666 doit être le fer de lance de cette réforme.  

                                                 
1662 Joël CORNETTE, ouv. cité, p. 171. L�auteur fonde son développement sur les écrits du cardinal, et 
notamment sur celui intitulé De la perfection de l’Estat ecclésiastique, publié en 1597.  
1663 Jean-Pierre CAMUS, Le noviciat clérical, Paris : Jacques Villery, 1643, p. 16. 
1664 La deuxième édition est parue chez G. Aliot, toujours à Paris.  
1665 François HALLIER, De sacris electionibus et ordinationibus ex antiquo et novo ecclesiae usu, Paris : 
Sébastien Cramoisy, 1636.  
1666 Alvaro HUERGA, art. « Noviciat », DS, t. 11, col. 487. 
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A la même époque, les Jésuites tirent leur force et leur efficacité d�une éducation sans 

faille tandis que de nombreuses compagnies ecclésiastiques prônent une meilleure formation 

au sacerdoce. D�une manière générale, on remarque que l�éducation des clercs, mais aussi de 

la population, anime la vie religieuse moderne. Les Jésuites comptent 70 collèges dès 

16401667, et la Congrégation de l�Oratoire tient 73 maisons dont 17 collèges et 4 

séminaires1668. Saint-Nicolas-du-Chardonnet abrite la première communauté d�Adrien 

Bourdoise, pour qui « le sacerdoce est une fonction sociale qui exige une initiation 

professionnelle autant qu�une vocation ». Bourdoise regrette que l�on donne la tonsure sans 

aucun examen à tous ceux qui se présentent pour la recevoir. Son influence aboutit à 

l�institution d�un règlement établi par Jean-François de Gondi. On attend des nouveaux 

postulants « une pureté d�intention et une tenue conforme à l�état ecclésiastique »1669 : la mise 

en place de ces mesures empêche la réception de jeunes gens poussés « par l�attrait des 

bénéfices et la cupidité de leurs parents »1670. La Congrégation de la Mission, fondée par 

Saint-Vincent de Paul, finit par se transformer en institution de formation des prêtres. Là 

encore, l�influence de ce dernier a des répercussions décisives sur la préparation aux ordres 

dans le diocèse de Paris : Jean-François de Gondi décide de confier les postulants à la 

cléricature à ladite congrégation pour une retraite de préparation avant la réception des ordres 

sacrés. La fondation des premiers séminaires parisiens vient compléter ce premier effort. Le 

séminaire de Jean-Jacques Olier, fondé en 1642 à Saint-Sulpice, est particulièrement 

intéressant en tant que lieu de formation « national » : moins de 10 % des jeunes clercs formés 

à Saint-Sulpice sont originaires de Paris1671.  

 

Tandis que le noviciat permet de faire une sélection parmi les jeunes gens qui désirent 

se vouer à l�Église, le « séminaire » doit assurer une meilleure instruction et l�apprentissage 

de la doctrine. Les élèves y reçoivent une formation en théologie et en spiritualité. Or, le 

Noviciat Général des frères prêcheurs est aussi un séminaire. Ce terme de « séminaire », 

inscrit dans les documents de fondation du Noviciat, intègre l�établissement dans une histoire 

générale de la formation religieuse au XVIIe siècle. En effet, le séminaire n�existe pas en tant 

que tel dans l�ordre dominicain où l�on trouve des centres d�études appelés les studia

                                                 
1667 Gilles DEREGNAUCOURT et Didier POTON, ouv. cité, p. 90. 
1668 Idem, p. 93. 
1669 La référence à un habit convenable n�est pas anodine. L�étude de M. l�abbé Trichet a démontré que la 
soutane était loin d�être l�habit commun pour les ecclésiastiques de l�époque et que nombre d�entre eux se 
présentaient aux cours de la Sorbonne « vêtus de somptueux habits du siècle », voir Louis TRICHET, Le 
costume du clergé, ses origines et son évolution en France d’après les règlements de l’Église, Paris : Le Cerf, 
1986, p. 153 ; l�auteur cite Gaston CHAMILLARD, De corona, tonsura et habitu clericorum, Paris, 1659.  
1670 Jeanne FERTÉ, La vie religieuse dans les campagnes parisiennes (1622-1695), Paris : J. Vrin, 1962, p. 149.  
1671 Idem, p. 94. 
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generalia1672. En réalité, les séminaires désignent, à partir de la seconde moitié du XVIe 

siècle, les institutions destinées à la formation du clergé diocésain1673. Dans le cadre de la 

Contre-Réforme, le Concile de Trente avait en effet prescrit l�implantation de lieux de 

formation pour encadrer les futurs prêtres. Or, si la mise en place des séminaires s�avère 

difficile, il est néanmoins certain que le concept emporte les faveurs des élites ecclésiastique 

et politique en France. En fondant le Noviciat, le maître général Ridolfi applique donc à la 

lettre les prescriptions de réforme prônées par Rome, et soumet à l�approbation du roi un 

établissement tout à fait en phase avec la politique royale.  

 

Sélection et formation sont, donc, les deux vocations du Noviciat Général de Paris. Le 

terme de sélection conduit cependant à une approche un peu trop restrictive du recrutement, 

car il met uniquement en avant le rôle du noviciat en tant qu�épreuve permettant aux autorités 

de l�ordre de séparer les candidats aptes à la profession des autres. Or, le noviciat va aussi 

conduire le candidat à éprouver lui-même sa vocation. La période de probation a en effet pour 

but ultime de mener le postulant vers la profession religieuse en tant que contrat bilatéral où 

se conjuguent la « tradition du sujet » et « l�acceptation de l�ordre »1674. Un noviciat efficace 

interdit alors à toute personne de s�engager irrévocablement dans l�état religieux « sans avoir 

auparavant subi des épreuves, qui puissent d�une part faire constater que Dieu l�appelle, et de 

l�autre, garantir l�inviolabilité de sa détermination »1675. Le contenu conceptuel du noviciat est 

identique tout au long de l�histoire de l�Église : « il s�agit d�une préparation à l�engagement 

dans la vie religieuse [...], d�une probation pendant un temps fixé et dans une ambiance 

d�épreuve »1676. Le Noviciat Général de Paris ajoute à ces principes de base une formation 

dans un cadre de perfection entièrement dédié à la stricte observance.  

 

 

B. LE NOVICIAT DOMINICAIN 

 

En quoi consiste le noviciat dominicain ? Dans les constitutions de l�ordre, plusieurs 

thèmes concernent la question de l�entrée en religion : De recipiendis, De novitiis et eorum 

instructione et De professione. Ces titres correspondent aux trois étapes que le candidat doit 

vivre avant d�être définitivement frère prêcheur. Préalablement à tout engagement en vue de

                                                 
1672 Voir Célestin DOUAIS, Essai sur l’organisation des études dans l’ordre des Frères Prêcheurs au XIIIe et 
au XIVe siècle (1216-1342)…. 
1673 I. NOYE, art. « Séminaire », Catholicisme..., t. XIII, col. 1057. 
1674 Louis COLIN (C. SS. R.), Noviciat, essai de formation religieuse, t. 1, École de formation, agents de 
formation, programme de formation, Paris : Editions Saint-Paul, 1959, p. 165. 
1675 Pierre COTEL (S. J.), Les instructions du Noviciat, Poitiers : Henri Oudin, 1860, p. 1.  
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« la vie commune » et de « l�obéissance à son supérieur, ainsi qu�à ses successeurs », tout 

candidat à la profession au sein de l�ordre est soumis à un « temps de probation », pour 

éprouver les austérités de la vie de l�ordre et les coutumes des frères1677. En ce domaine, le 

Noviciat Général n�innove pas : le jeune homme qui se présente devant le prieur Jean-Baptiste 

Carré sera mis à l�épreuve pendant une année pour que le supérieur puisse juger de sa réelle 

motivation, mais aussi de ses compétences dans le cadre d�un ordre où l�étude et le savoir 

sont fondamentaux. Eduqué dans la stricte observance, il bénéficie certes d�un cadre 

exceptionnel pour sa probation, mais tous les jeunes dominicains sont théoriquement formés 

dans des maisons observantes depuis 1629. D�une manière générale, le maître des novices est 

chargé d�instruire les candidats retenus et de leur apprendre ce qui concerne l�ordre et la vie 

de l�Église en les corrigeant à la moindre négligence1678. Les constitutions dominicaines sont 

d�ailleurs réputées comme étant les plus « explicites »1679 sur le rôle du maître des novices. Le 

texte initial prévoit en effet que le maître doit instruire les candidats à la doctrine et à l�ascèse. 

Il doit en outre les préparer à vivre dans la vie commune, les exercer à renoncer à leur propre 

volonté pour suivre celle de l�autre, les habituer à l�obéissance, au silence... Au terme de cette 

initiation, les supérieurs de l�ordre doivent approuver la réception d�un candidat, que ce soit le 

prieur provincial ou le prieur conventuel, avec l�assentiment de la majeure partie du 

chapitre1680. Nous verrons que le prieur et maître des novices Jean-Baptiste Carré bénéficie, 

dans le cadre de son établissement, d�une marge de man�uvre bien plus grande.  

 

Premier maître des novices du Noviciat et prieur désigné par le maître général, le père 

Jean-Baptiste Carré est un religieux très en vue en 1632. Sa « vertu » et son « zèle ardent pour 

l�observance »1681 lui ont valu une véritable carrière en tant que maître des novices, à Avignon 

puis au couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré de Paris. Réputé pour former les jeunes à 

l�obéissance prompte, à la ferveur dans l�oraison, à l�exactitude au silence, à la retraite et à 

tous les exercices de la régularité et de la pénitence1682, le père Carré est l�un des directeurs de 

conscience et des maîtres des novices les plus réputés de son époque. Sa nomination à la tête 

de la jeune fondation est, à ce titre, la manifestation d�une volonté politique forte : le Noviciat 

Général est dirigé par un religieux observant scrupuleux, par un professionnel de la formation 

en noviciat et par un religieux connu des hautes sphères politiques et de l�élite parisienne. 

Comme nous l�avons souligné plus haut, la vocation particulière des observants quant à

                                                                                                                                                         
1676 Alvaro HUERGA, art. cité, col. 483.  
1677 Regula Sancti Augustini episcopi..., Dist. I, cap. XIII, De recipiendis, text. 2, p. 45.  
1678 Idem, Cap. XIV, De novitiis et eorum instructione, text. 1, p. 47. 
1679 Alvaro HUERGA, art. cité, col. 489. 
1680 Regula Sancti Augustini episcopi..., Dist. I, Cap. XIV, De novitiis et eorum instructione, text. 3. 
1681 Année Dom., Janvier, t. I, Ancienne éd., p. 601. 
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l�éducation des novices n�est pas une originalité du Noviciat Général : dès les chapitres du 

milieu du XVIe siècle, les autorités dominicaines voulurent limiter la formation des jeunes 

aux couvents les plus importants au sein desquels l�observance régulière était en vigueur1683. 

Les chapitres de 1608, 1611, 1618, 1622 et 1647 confirment cette disposition. Le plus grand 

nombre de couvents a donc déjà pris le pli d�envoyer les jeunes religieux faire leur année de 

probation dans un autre couvent ; le temps où chaque couvent avait en charge la formation de 

ses jeunes était révolu depuis longtemps. L�envoi de religieux au Noviciat Général ne devait 

donc pas a priori poser de problème, la pratique de la formation à l�extérieur du couvent 

d�affiliation étant déjà acquise.  

 

Loin d�une fondation obscure, le Noviciat Général a tout pour attirer l��il de ses 

contemporains. En pleine émergence des idées relatives à la qualité du recrutement dans 

l�Église, l�ordre dominicain fonde, à Paris, un établissement dédié à la formation observante. 

Illustration de la volonté conjuguée du roi et du maître général de réformer l�ordre par la 

formation des jeunes, le Noviciat Général incarne l�idéal du noviciat dominicain, l�excellence 

de l�éducation dans un cadre de stricte observance. Cependant, l�établissement parisien 

dispose, dès sa fondation, de particularités singulières qui le distinguent nettement des autres 

noviciats et couvents de son ordre. Ces particularités sont établies dès 1632 et se retrouvent de 

manière explicite dans les documents de fondation.  

 

 

2. Les documents de fondation 

 

Les documents de fondation font apparaître le caractère consensuel de l�implantation du 

Noviciat Général en 1632. Nicolas Ridolfi profite de sa visite à Paris pour lancer le projet, et 

s�attire les bonnes grâces du cardinal de Richelieu et du roi pour la fondation d�un nouveau 

couvent dans une ville qui en compte déjà deux, et des plus conséquents. Le roi, son principal 

ministre, les autorités municipales et ecclésiastiques, le maître général et le père Jean-Baptiste 

Carré �uvrent pour que la fondation se fasse dans les meilleurs délais et dans de bonnes 

conditions. Cette adhésion de tous à ce projet commun ressort certainement de la particularité 

de la fondation du maître général Ridolfi qui entend faire de cet établissement original l�une 

des colonnes de la réforme de son ordre. 

                                                                                                                                                         
1682 Antoine TOURON (O.P.), ouv. cité, p. 348. 
1683 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. I, De Novitiis, n. 3, col. 447, Salamanque 1551, Rome 1553, 
Avignon 1561, Barcelonne 1574, Rome 1580, Venise 1592. 
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A. UNE FONDATION CONSENSUELLE 

 

Une fois l�accord du roi acquis sur le projet de fondation d�un noviciat pour l�Ordre des 

Frères Prêcheurs dans la ville de Paris, le maître général Ridolfi confie la recherche d�un 

terrain au père Jean-Baptiste Carré afin que ce dernier puisse fonder un établissement qui soit 

un « Noviciat et Séminaire Général et commun pour toutes les provinces de France ». Les 

novices de la France entière ont dorénavant vocation à être envoyés à Paris pour y « estre 

eslevés à l�observance et aux lettres »1684. Le père Carré parvient à acquérir un emplacement 

de sept arpents et demi à l�angle nord-ouest de la rue du Bac et du chemin des Vaches, qui 

prendra d�ailleurs le nom de « rue Saint-Dominique » à la demande des religieux1685. Le 

terrain est acheté avec les taxes perçues sur les provinces, mais aussi avec les rentrées de 

biens privés de religieux1686. Louis XIII confirme l�établissement des religieux dominicains 

par ses lettres patentes du 13 juillet 16321687, vérifiées au parlement de Paris le 4 août 

suivant1688. Le 5 septembre 1633, l�archevêque de Paris consent « sans restriction ni 

modification » à la fondation du Noviciat Général1689. En octobre de cette même année, le 

provincial de la Province de France, Claude Mandois, le vicaire de la Congrégation Gallicane, 

Julien Joubert, et le prieur de Saint-Jacques donnent aussi leur accord. Le parlement de Paris 

enregistre donc les lettres patentes du roi relatives à la fondation de l�établissement « pour 

estre exécutées »1690. Le 7 avril 1634, la fondation du Noviciat Général est donc 

définitivement officialisée.  

 

Dans ses lettres patentes de juillet 1632, le roi fait état des motivations qui ont poussé le 

maître général Ridolfi à fonder le Noviciat. Ce dernier a notamment constaté, lors de ses 

visites, « que le deffaut de l�Observance Regulière presque en tous les convens procède 

principalement de ce qu�il manque des religieux qui ayent fait le Noviciat, ayans esté nourris 

et élevez et fait Profession selon les anciennes Regles et Constitutions dudit Ordre, pour estre

                                                 
1684 BNF LD22-15, Actes justificatifs de l’établissement du Noviciat Général de Frêres Prescheurs du 
Fauxbourg Sainct-Germain, et de la procédure tenue pour la manutention d’iceluy suivant les Ordonnances des 
Pères Généraux de l’ordre, Chapitres Généraux, et l’intention des Pères Provinciaux des cinq provinces, de 
France, Paris, Toulouse, Languedoc et Provence du même ordre, Paris : Chez Guillaume Sassier, 1651, Pièce A, 
Instruction à Messieurs les conseillers députés par Sa Majesté, contre la prétendue union du Noviciat Général 
de l’ordre des Freres Prescheurs du Fauxbourg S. Germain, à la congrégation de Sainct-Louis..., p. 1.  
1685 Paul et Marie-Louise BIVER, Abbayes, monastères et couvents de Paris des origines à la fin du XVIIIe 
siècle, éditions d�histoire et d�art, Nouvelles éditions latines, Paris, 1970, p. 374. 
1686 La fondation du Noviciat Général est donc rendue possible grâce à l�argent récupéré consécutivement à la 
première initiative de réforme du maître général Ridolfi, à savoir la création du dépôt commun.  
1687 MAE MD France 806, fol. 148r°.  
1688 BNF 4-LD22-15, Pièce B, Lettres patentes du roy pour l’establissement du Noviciat Général de l’ordre des 
Freres Prescheurs, vérifiées au Parlement de Paris le 14 aoust 1632, collationné à l�original.  
1689 AN, G8-702, document 2. 
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envoyés dans lesdits convens pour les instruire, regir, et entretenir dans ladite Observance ». 

Si le bref de 1629 vient précisément mettre fin à cette situation et former les jeunes religieux 

dans l�étroite observance, le roi estime qu�il est par ailleurs nécessaire à la réforme de l�ordre 

que l�on établisse à Paris « un Noviciat et Séminaire Général ». Les religieux qui y seront 

reçus à l�habit feront profession dans l�observance et on y accueillera aussi ceux « qui auront 

dessein de se réformer », avant de les renvoyer dans leurs provinces respectives « afin de [�] 

réduire [ces dernières] par leur bonne conversation et conduitte à la mesme vie regulière 

qu�ils auroient pratiquée et observée dans ledit Noviciat Général ». Louis XIII autorise ainsi, 

« à la prière et supplication » du cardinal de Richelieu, la construction du Noviciat Général de 

Paris au faubourg Saint-Germain, « pour tout ledit Ordre ». Le roi précise que le supérieur du 

Noviciat sera établi « à présent et à l�advenir par le Révérend Père et ses successeurs ». Il pose 

cependant deux conditions au libre choix du maître général : le prieur du Séminaire de Paris 

devra être « toujours françois et non autre, et de la plus estroitte observance qui sera en 

France ». Les lettres de fondation sont enregistrées au parlement « à la charge que lesdits 

religieux dudit Noviciat ne pourront mandier » pour subvenir à leurs besoins. Au projet du 

maître général de l�ordre qui tend à créer un lieu commun de réforme au niveau national, le 

roi et le parlement de Paris ajoutent respectivement leurs conditions particulières : un prieur 

observant français et l�interdiction de mendier. Si la première condition ne pose aucun 

problème par la suite, nous verrons que la situation financière de l�établissement fut parfois 

critique ; la condition posée par le parlement de Paris eut donc de graves conséquences pour 

le Noviciat Général. Elle fut néanmoins acceptée par le maître général de l�ordre et ce, pour 

plusieurs raisons. Tout d�abord, le Noviciat Général est le troisième couvent dominicain de la 

ville de Paris et l�ordre bénéficie donc déjà de la charité de la ville en deux autres endroits : le 

parlement estime alors que c�est aux religieux d�assumer seuls cette nouvelle fondation, ce 

que ne conteste pas le supérieur. En outre, les particularités du Noviciat n�en font pas un 

couvent ordinaire : les jeunes novices n�ont a priori rien à faire dans les rues pendant le temps 

de leur formation. Comment, dès lors, subvenir aux besoins des religieux du Noviciat 

Général ? Le second document que nous exhumons permet d�entrevoir l�une des solutions qui 

fut trouvée pour donner à l�établissement les moyens de sa subsistance.  

 

Un contrat de deux mille livres de rente en faveur du Noviciat fut en effet signé par le 

cardinal de Richelieu. Le ministre revient à cette occasion sur les bienfaits attendus de la 

fondation du Noviciat Général : à long terme, on va en « tirer continuellement autant de bons 

Prédicateurs et Docteurs qu�il seroit necessaire pour annoncer la parole de Dieu et instruire le

                                                                                                                                                         
1690 Idem, le prieur provincial donne son consentement le 29 octobre 1633. Le vicaire de la Congrégation 
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peuple aux bonnes Villes, Bourgs, Bourgades et Villages et leur montrer et apprendre le 

chemin de salut »1691. Le cardinal insiste plus particulièrement sur la fonction de séminaire du 

Noviciat Général en tant que lieu de formation à la prédication, et il étend le profit de la 

fondation au-delà de la réforme particulière de l�ordre pour en faire une source de 

l�observance et de la doctrine pour l�ensemble du royaume. Le cardinal précise ainsi que le 

Noviciat a vocation à former à la théologie « un grand nombre de religieux pour envoyer par 

toutes les Provinces de ce Royaume ». Or, la formation de docteurs observants est 

effectivement un enjeu capital pour la réforme de l�Ordre des Frères Prêcheurs au XVIIe 

siècle, si ce n�est le principal. Un certain nombre des dissensions persistantes dans les 

couvents étaient liées à la différence de condition entre les religieux gradués et les autres. Les 

chapitres de l�époque moderne cherchèrent donc à rappeler les religieux les plus instruits au 

respect de la règle et des observances quotidiennes pour ne plus faire coïncider le grade avec 

l�octroi de privilèges et de dispenses en dehors de toute nécessité. La formation dispensée au 

Noviciat aura donc deux vertus : elle fournira à l�ordre une élite observante susceptible de 

résorber les conflits internes entre gradués et simples religieux, et elle donnera à la France des 

prédicateurs compétents et réformés.  

 

La confrontation de l�acte de donation du cardinal avec l�acte royal autorisant 

l�établissement du Noviciat est intéressante : tandis que le texte royal se concentre sur la 

fonction du Noviciat au sein de son ordre (désignation du supérieur, accueil des jeunes 

recrues et des religieux voulant s�instruire dans l�observance, désignation d�un supérieur 

observant et français nommé par le maître général), le cardinal insère la fondation du Noviciat 

Général dominicain dans une dynamique plus générale, les docteurs formés chez les prêcheurs 

de Paris ayant, à terme, vocation à « enseigner aux pauvres païsans leur créance, redresser les 

devoyéz et les confirmer en la Religion Catholique, Apostolique et Romaine ». Au-delà de la 

réforme de l�ordre et de la diffusion de l�observance dans les provinces dominicaines, le 

cardinal entend favoriser une fondation orientée vers la réforme du pays et la lutte contre 

l�hérésie, au service de l�Église et du royaume. En vue de la réalisation des fins de 

l�établissement, la donation du cardinal va subvenir à une partie des frais d�entretien des 

écoliers du Noviciat et permettre l�achat de livres pour les instruire, le tout devant cesser si le 

Noviciat devait être supprimé ou s�il devait cesser « d�estre réformez et d�instruire des 

religieux en la Faculté de Théologie pour estre envoyez pour annoncer la Parolle de Dieu par 

toutes les provinces de ce Royaume ». 

                                                                                                                                                         
gallicane et le prieur de Saint-Jacques donnent le-leur le lendemain.  
1691 Ibid., p. 5, Contract de donation de deux mille livres de rente, faite au Noviciat par feu M. le cardinal de 
Richelieu, pour les nécessités des pauvres escholiers, 13 août 1632, collationné à l�original.  
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Au niveau interne de l�ordre, le chapitre général de 1644 accepte la fondation du 

Noviciat Général de Paris « selon les lois de son institution ». L�établissement fait d�ailleurs 

l�objet d�un paragraphe indépendant dans les actes capitulaires1692. Les législateurs précisent 

que le chapitre a entendu « les points de désaccord » en séance contradictoire avant de 

déclarer que le père Jean-Baptiste Carré, prieur et maître des novices en charge, a une autorité 

« légitime » sur le Noviciat. Ce dernier est donc confirmé à la charge d�administration de 

l�établissement tant sur le spirituel que sur le temporel, ainsi que pour la réception à l�habit et 

la profession des novices. Les religieux présents au chapitre affirment par ailleurs que les 

jeunes formés par ledit père Carré ne sont en aucun cas « fils du Noviciat », mais sont admis 

pour tout l�ordre afin que, « au bon vouloir du maître général », ils soient « députés, soit par 

assignation, soit pas affiliation, » dans les couvents désignés par le supérieur. Ce premier 

texte législatif relatif au Noviciat Général permet de mettre en lumière non seulement le 

caractère original de l�établissement mais aussi les contestations que ses particularités ont 

rapidement suscitées. Car le Noviciat Général dispose d�un droit tout à fait singulier qui le 

place en marge de toutes les provinces et de tous les supérieurs locaux.  

 

 

B. UNE FONDATION ORIGINALE 

 

Un grand nombre d�éléments qui vont fonder les particularités mais aussi les conflits 

ultérieurs fomentés contre le Noviciat, sont contenus dans la charte de fondation et réaffirmés 

dans le texte de 1644. D�une part, lorsque le bref de 1629 assure la formation régulière dans 

chaque circonscription de l�ordre, organisant ainsi la réforme de chaque province dans ses 

propres limites, la fondation du Noviciat Général renoue avec l�idéal d�une réforme globale 

de l�ordre dominicain au niveau du territoire français� Globale, dans le sens où 

l�établissement est censé former les jeunes dominicains de toutes les provinces, y compris, si 

ce n�est surtout, de celles qui ne sont pas encore complètement réformées, pour participer 

ainsi à la diffusion de l�observance sur l�ensemble des couvents français. Il s�agit 

véritablement d�une entreprise de réforme à vocation nationale dont le centre est Paris.  

 

La fondation du Noviciat Général prend alors un aspect tout à fait original et souligne la 

dualité de l�ordre. En effet, depuis l�institutionnalisation de la réforme, les congrégations de 

religieux réformés cohabitent avec les provinces traditionnelles dont elles forment la jeunesse. 

Les groupements réformateurs ont une hiérarchie, indépendante des provinces, qui peut être

                                                 
1692 MOPH XII, ACG VII, Rome 1644, pro novitiatu generali Parisiensi, p. 197. 
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placée sous l�autorité directe du maître général. Ils sont en outre protégés par le roi et le 

souverain pontife, tous deux favorables à la réforme de l�ordre. Parallèlement à cette 

imbrication de congrégations et de provinces, émerge le Noviciat Général, établissement qui 

concrétise de nouveau la volonté d�expansion nationale des réformés de la Congrégation de 

Saint-Louis alliée au soutien du pouvoir royal qui favorise, depuis le début du siècle, une 

réforme d�ampleur nationale. Réformes au sein des congrégations, réforme nationale du 

Noviciat de Paris, la restauration dominicaine sut tirer le meilleur parti des possibilités 

existantes pour gagner en efficacité et assurer sa survie. Le Noviciat Général s�émancipe donc 

définitivement des frontières internes de l�ordre : les religieux de la Province de France, de la 

Province de Toulouse, de celle de Provence ou d�Occitanie comme les religieux de la 

Congrégation Gallicane ou de celle de Saint-Louis ont vocation à venir, s�ils le désirent, 

s�initier à la stricte observance avant de retourner dans leur couvent d�origine afin de 

transmettre l�enseignement reçu.  

 

La seconde nouveauté du couvent parisien est qu�il n�a vocation qu�à être un noviciat. Il 

est créé pour servir la réforme en tant que lieu de formation. Ce n�est donc pas un couvent 

abritant un noviciat mais un noviciat tout court, ce qui n�existe pas au sein des provinces 

traditionnelles où un certain nombre de couvents préexistants ont la chance d�être désignés 

comme noviciats. Il se trouve alors, au sein de ces communautés conventuelles, des religieux 

profès, et de jeunes recrues, dont nous avons vu que la réforme prévoyait la stricte séparation. 

Au Noviciat de Paris, tous les religieux présents dans l�établissement doivent se soumettre à 

un seul objectif sous le gouvernement d�un seul supérieur : apprendre l�observance et la 

discipline régulière sous la direction de Jean-Baptiste Carré. Lorsqu�un religieux profès 

intègre le Noviciat, il doit le faire aussi dans une perspective d�apprentissage. Certes, cela ne 

constitue pas un nouveau noviciat mais le séjour dans le cadre très observant du Noviciat est 

censé être un retour salvateur à la pureté de la profession initiale du religieux qui se soumet au 

prieur, en toute humilité, quel que soit son grade, quelle que soit sa position au sein de sa 

province ou de sa congrégation.  

 

La dernière particularité du Noviciat, fixée dès l�acte de 1632, est la nomination du 

prieur du Noviciat que le roi confie au maître général : le droit de choisir le supérieur 

n�appartient donc pas aux religieux du Noviciat. Or, si cela suscite de nombreux débats par la 

suite, il est impératif de considérer dès à présent que cette exigence n�était pas hors de propos, 

au regard des caractéristiques premières de l�établissement. Etant donné que le Noviciat 

n�était censé accueillir que des jeunes recrues ou des religieux d�autres couvents pour des
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séjours restreints, à qui pouvait-on confier la désignation du supérieur, si ce n�est au maître 

général ? On ne saurait revenir ici sur la question de la liberté d�élection, les novices n�étant 

pas aptes à choisir un religieux compétent pour les diriger, les étudiants non plus d�ailleurs, si 

ce n�est ceux de Saint-Jacques. La population du Noviciat, présente pour apprendre ou 

progresser dans le cadre de l�observance, ne peut faire valoir aucun droit électif mais doit se 

soumettre avec obéissance au choix éclairé de son plus haut supérieur. Les dérives du 

fonctionnement ultérieur du Noviciat vont pourtant donner une dimension arbitraire à la 

désignation du prieur par le maître général : en effet, certains religieux déjà profès vont se 

maintenir dans l�établissement au lieu de se rendre dans leur couvent d�affiliation, à défaut 

d�être assignés ailleurs. Ils créent, au sein du Noviciat, un noyau permanent de religieux qui 

rappelle le fonctionnement traditionnel des autres couvents de l�ordre : oubliant les 

caractéristiques propres de l�établissement qui les accueille, ces religieux revendiqueront 

rapidement le droit de choisir librement leur supérieur.  

 

Quant au choix d�un religieux français, il s�agit d�obliger le maître général à choisir 

dans le giron des réformés nationaux. Que la nomination du prieur du Noviciat soit confiée à 

un supérieur étranger, cela ne paraît pas ombrager le roi, mais que ce dernier puisse désigner 

un autre religieux qu�un régnicole, cela devient intolérable. Français et observant, voilà le 

« genre », pour reprendre les termes de Passerini1693, que doit avoir le supérieur du Noviciat 

Général de Paris. La précision d�un religieux de France ne doit donc pas être stigmatisée car il 

est normal que la formation des jeunes soit maintenue sous la direction d�un religieux 

régnicole. En outre, le royaume possède suffisamment de religieux observants pour pouvoir 

assurer une formation de qualité. L�établissement reste néanmoins ouverts aux religieux 

étrangers qui sont les bienvenus, le roi respectant ainsi les traditions dominicaine et 

universitaire, qui concédaient, à un certain nombre d�étrangers, le droit de séjourner au sein 

des studia generalia et des centres de formation séculiers. 

 

Dans la lettre qui désigne le père Carré en tant que supérieur du Noviciat Général1694, le 

maître général Ridolfi estime que la fondation d�une maison au sein de laquelle les novices de 

chaque Province de France pourraient être éduqués dans le respect de l�observance est le 

moyen le plus efficace qui lui soit apparu pour rénover l�esprit initial de l�ordre. 

L�autorisation royale et les libéralités du cardinal ont rendu le projet possible. Le maître

                                                 
1693 Voir supra, p. 425. 
1694 BNF 4-LD22-15, In Dei Filio sibi dilecto R.P.F. Joanni Baptisti Carré, congregationis Sancti-Ludovici, 
Ordinis Praedicatorum, F. Nicolaus Rodulphius Sacrae Theologiae Professor, et totius eiusdem Ordinis 
Praedicatorum Magister Generalis, Salutem et Observantiae Regularis Zelum, lettre écrite à Paris, au couvent 
de l�Annonciation de Saint-Honoré, le 15 août 1632. 
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général nomme alors le père Jean-Baptiste Carré, profès de la Congrégation de Saint-Louis, 

« prieur et directeur des novices et de tous les autres pères et frères qui séjourneraient dans 

cette maison »1695. Il décide ensuite que ledit prieur et directeur conservera son office au-delà 

des trois années normalement octroyées pour ce type de charge, jusqu�à ce que le Noviciat 

soit affermi et en bon état. L�établissement est en outre placé sous sa juridiction immédiate, ce 

qui dispense le père Carré de « rendre compte de son office » au niveau local. Personne ne 

peut donc modifier les statuts du Noviciat ou démettre son prieur sans consulter le supérieur 

de l�ordre. Pour finir, et ces dernières précisions auront des conséquences inattendues sur le 

projet du maître Ridolfi, les novices ayant fait profession au sein du Noviciat peuvent rester 

dans l�établissement même après leur engagement officiel, et ce, au bon plaisir du maître 

général ; de même, nul ne peut en être renvoyé par qui que ce soit d�autre. Les religieux 

gradués qui veulent rester au Noviciat, « recollectionis spiritus causa », peuvent y être 

autorisés pour un temps, tant qu�ils ne s�émancipent pas de l�obéissance due au prieur.  

 

Ce  nouveau document détermine de nouvelles conditions très intéressantes : alors que 

le roi limitait la population du Noviciat aux novices et aux religieux voulant s�instruire dans la 

réforme, le maître général se donne déjà plus de latitude pour autoriser, ou non, un certain 

nombre de dérogations. Or, ce sont précisément les religieux maintenus dans le Noviciat 

Général après leur profession qui poseront problème ultérieurement. En autorisant certains 

religieux à se maintenir dans le couvent après leur profession et en repoussant leur transfert 

vers d�autres maisons de l�ordre, Nicolas Ridolfi tend à officialiser l�occupation du Noviciat 

par des frères sans aucune autre assignation. Ces religieux ne tarderont donc pas à réclamer 

leur reconnaissance en tant que fils du Noviciat, ce qui revenait à affilier des religieux de 

manière permanente au Noviciat et à le transformer en couvent traditionnel.  

 

En revanche, la juridiction spéciale du maître général sur le Noviciat ne choque pas 

vraiment, même si certains relèveront par la suite le caractère insupportable de 

l�« immédiation » instaurée entre l�établissement et Rome. En 1632 cependant, la fondation 

ne subit pas encore de si pressantes oppositions et le maître général organise l�établissement 

en fonction de son projet de réforme. S�il commence par peupler le couvent de religieux de la 

Congrégation de Saint-Louis, le but est toutefois de ne pas circonscrire le Noviciat au sein 

d�une province ou d�une congrégation mais de l�ouvrir à l�ensemble de l�ordre en France. Or, 

le principal grief des provinciaux contre l�envoi de novices dans les couvents réformés tient à 

ce que les jeunes religieux des provinces acquis à la réforme au cours de leur formation chez

                                                 
1695 Idem, p. 9. 
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les observants ne sont presque jamais renvoyés chez eux. Que l�on ait inculqué aux jeunes 

l�esprit de corps et de supériorité qui animait les congrégations de réforme, au point que les 

jeunes ne voulussent plus retourner dans leur couvent d�origine, ou que les religieux réformés 

les aient retenus contre leur gré, force est de constater que la fonction de formation confiée 

aux congrégations de réforme n�a pas toujours porté les fruits escomptés tout en attisant les 

tensions entre groupement réformé et province. L�indépendance du Noviciat est donc une 

condition sine qua non du projet du maître général car la fondation d�un établissement de 

formation attaché à la Congrégation de Saint-Louis n�aurait pas conquis l�agrément des 

provinciaux. Néanmoins, on ne pouvait pas plus confier la direction du centre de formation 

aux provinciaux de France qu�au vicaire général de la Congrégation de Saint-Louis ! De 

même que le Noviciat a logiquement été placé sous la juridiction du maître général, le prieur 

de l�établissement ne pouvait que dépendre du même supérieur.  

 

Les caractéristiques du Noviciat en dehors du droit commun ne sont donc pas, à la base, 

des privilèges honteusement accordés pour favoriser l�établissement parisien mais visent à 

donner à la fondation les moyens raisonnables de ses ambitions. Pourtant, le lien entre la 

Congrégation de Saint-Louis et le Noviciat Général existe bien à l�origine de la fondation. En 

août 1632, Nicolas Ridolfi écrit en effet aux religieux réformés que le roi a autorisé la 

fondation d�une nouvelle maison dans Paris, afin d�éduquer les novices des provinces de 

France dans la discipline régulière, et que lui-même a désigné les religieux de la congrégation 

pour se charger de cette mission1696. Les pères Vincent Baron1697, Michel Sylvestre, Jean de 

Sainte-Marie1698 et François Combefis, tous pères de la Congrégation de Saint-Louis, 

accompagnèrent donc le père Carré au Noviciat avec trois frères convers pour « gouverner le 

Noviciat, sous la juridiction immédiate du maître général, [�] et pour éduquer les novices de 

n�importe quelle Province de France »1699. Malgré la désignation des pères de la congrégation, 

le maître général rappelle la juridiction immédiate qu�il doit avoir sur le Noviciat, et exclut le 

rattachement de l�établissement à la congrégation. Un religieux de la congrégation qui vient 

au Noviciat sort ainsi de la congrégation et ne pourra la réintégrer qu�avec l�accord du prieur 

du Noviciat et celui des supérieurs de la congrégation. Cependant, le document relatif à 

l�enregistrement du contrat de donation du cardinal de Richelieu en faveur du nouvel 

établissement est plus ambigu. En effet, le maître général accepte ladite rente octroyée par le

                                                 
1696 BNF 4-LD22-15, Pièce n° 5, lettre du maître général Ridolfi à tous les religieux de la Congrégation de Saint-
Louis, donnée à Paris, au couvent de Saint-Germain, le 29 août 1632. 
1697 Voir supra, p. 97, note 254. Théologien et prêcheur réputé de la Congrégation de Saint-Louis, le père 
Vincent Baron fut un religieux constant dans la discipline régulière et « d�une observance rigide ».  
1698 SOP, t. II, p. 594. 
1699 AGOP, IV, 70, fol. 284, 30 août 1632.  
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ministre « pour le Noviciat et Séminaire, Commun et Général pour la réformation de l�ordre 

des religieux de sainct Dominique dits Frères Prescheurs de la Congrégation de Sainct Louys 

du Faubourg de Sainct Germain des Prez de cette Ville de Paris, donataires dénommés audit 

présent contract... »1700. Nous verrons que ce contrat servit tout particulièrement les religieux 

qui réclamèrent l�union du Noviciat à la Congrégation de Saint-Louis et le retour à un 

fonctionnement normal pour le séminaire, fonctionnement tout à fait contraire à sa fondation 

première mais conforme au droit commun de l�ordre. 

 

 

Paragraphe 2. Des règles particulières contestées 

 

Nous avons déjà relevé le premier texte capitulaire dont le Noviciat Général fit l�objet 

en 1644 : non seulement le législateur accepta la fondation de l�établissement mais il en 

précisa le fonctionnement après audition contradictoire des différentes parties. Les 

particularités du Noviciat avaient effectivement suscité des oppositions en dépit desquelles le 

fonctionnement original du Noviciat fut entériné par le chapitre de 1644 : le père Carré fut 

confirmé en tant que prieur et les religieux profès de l�établissement furent affiliés dans 

d�autres couvents. Le dénouement apporté par les provinciaux et les définiteurs met en 

exergue les deux principales questions qui sont soulevées dans « l�affaire du Noviciat ». Les 

conflits portent sur deux points fondamentaux : le droit d�affiliation et le droit d�élection. En 

effet, en règle générale, les religieux ont pour couvent d�affiliation l�établissement au sein 

duquel ils ont fait profession et un certain nombre d�entre eux disposent du droit d�élection et 

du libre choix de leur supérieur. Le fonctionnement spécial du Noviciat Général place donc 

assurément les religieux qui y séjournent en marge du droit général.  

 

 

1. La question des affiliations. 

 

La question des affiliations suscite deux revendications liées mais distinctes : d�une 

part, les religieux du Noviciat ont réclamé pendant de nombreuses années le rattachement à 

leur couvent de profession. Ayant fait leur serment entre les mains du père Carré, ils 

revendiquent leur droit à être fils du Noviciat Général. En marge de cette requête, ils 

                                                 
1700 BNF 4-LD22-15, Pièce n° 3, p. 8. 
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soutiennent que le Noviciat ne doit pas rester indépendant et prônent son union avec la 

Congrégation de Saint-Louis.  

 

 

A. LE DROIT D’AFFILIATION AU LIEU DE PROFESSION 

 

Les dominicains ont tous un couvent d�affiliation, un couvent dont ils sont réputés les 

fils. Il s�agit traditionnellement du couvent où chaque religieux a pris l�habit1701, même si le 

jeune postulant est appelé ensuite à quitter ce couvent pour son noviciat ou ses études. Cette 

affiliation assure une relative stabilité au religieux mais il arrive qu�elle soit modifiée : un 

religieux peut être transfilié vers une autre maison. Toutefois, cette décision n�est ni courante, 

ni anodine et elle ne peut intervenir que de la part du maître général ou du chapitre1702. Les 

supérieurs locaux, et notamment les provinciaux, ne sauraient modifier l�affiliation d�un 

religieux et les autorités supérieures qui sont habilitées à le faire sont exhortées à maintenir le 

lien d�affiliation d�origine le plus souvent possible. Un tel changement d�affiliation ne peut 

être envisagé qu�avec l�accord de la majeure partie des religieux du couvent de départ et de 

celui d�accueil, accords manifestés lors d�un vote secret1703. Le fond de ces quelques normes 

démontre l�attachement fort du religieux à son couvent d�affiliation : le lien de stabilité est 

fondamental et ne saurait être pris à la légère. Or, l�une des particularités du Noviciat Général 

est précisément de ne recevoir aucune profession en son nom et de n�avoir ainsi aucun 

religieux affilié. Les religieux séjournent au Noviciat mais nul ne peut y prétendre un droit 

d�asile à vie. Une fois rendus dans leur couvent d�affiliation, les religieux ne sont plus à la 

charge du Noviciat et ne peuvent y revenir sous aucun prétexte. Car la filiation est un « droict 

par lequel un convent est obligé de fournir à ses religieux toutes les choses nécessaires à la 

vie, de les entretenir dans les estudes, et de se charger d�eux en cas de maladies 

importunes »1704. De par sa fondation, le Noviciat a donc vocation à être un lieu de passage 

pour tous les religieux sans distinction et non un point d�ancrage.  

 

La question des affiliations a eu des échos inédits lors de la réforme : de grands 

mouvements de religieux ont été nécessaires à l�implantation de l�observance. Des religieux 

gascons furent affiliés dans des couvents du nord et des parisiens firent profession dans ceux

                                                 
1701 Vincentio-Maria FONTANA (O.P.), ouv. cité, t. I, De Affiliationibus, n. 2, col. 35, Rome 1451, decl. 3.  
1702 Idem, n. 3, Valence 1596, adm. 7. 
1703 Ibid., n. 4, Rome 1553, ord. 13. 
1704 BNF Z-THOISY (302), fol. 112v°, Factum pour les religieux jacobins réformez du Faux-bourg Sainct 
Germain, et les religieux du mesme ordre de la ruë Neuve Sainct-Honoré, intervenans, contre le R. P. Jean-
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du sud. Lors du débat sur la scission de la Congrégation de Saint-Louis, les parisiens 

contestèrent d�ailleurs la politique d�affiliation du maître général, politique qui avait vocation 

à « changer et altérer la Police Générale de tout l�ordre »1705. Les thuriféraires des méthodes 

du maître général soutinrent au contraire que les changements d�affiliation avaient été rendus 

nécessaires par « les défauts qui suivent la tiédeur de plusieurs ». En effet, les religieux qui 

ont reçu l�habit dans les grandes villes se montrent tellement attachés à leur couvent, sous 

prétexte qu�ils y sont affiliés, que les supérieurs ne parviennent plus à « les employer 

ailleurs ». A cette époque, la mobilité dominicaine est donc mise en péril par le droit de 

stabilité dont certains religieux, peu obéissants, se prévalent contre leur vocation de prêcheur 

itinérant. Le maître général Turco conseille donc aux religieux de la Congrégation de Saint-

Louis « d�imiter plusieurs autres Ordres, dont les religieux sont enfans de leurs provinces et 

non d�aucun particuliers convents », reprenant en cela l�idée de son prédécesseur qui « l�avait 

ordonné pour les deux Noviciats Généraux de Rome et de Paris »1706. Certes, le maître général 

n�a pas commandé cette « indistinction d�affiliations pour les religieux qui seront receux 

d�oresnavant dans la congrégation » mais il l�a néanmoins conseillée. La voie prise par le 

maître général Turco est très intéressante : il aurait voulu que les religieux de la Congrégation 

de Saint-Louis ne soient plus attachés à une maison en particulier mais à leur congrégation en 

tant que groupe de couvents. Ce genre d�affiliation était notamment pratiqué au sein de la 

congrégation réformée de l�ordre de Cîteaux : en 1623, on avait en effet décidé d�unir les 

monastères réformés cisterciens en une congrégation au nom de laquelle le v�u de stabilité 

serait émis1707. Pour ce qui concerne l�ordre dominicain, on ne saurait s�attarder outre mesure 

sur cette proposition puisqu�elle ne fut manifestement jamais rendue obligatoire. Elle 

démontre cependant que la fondation du Noviciat Général, avec ses particularités, loin d�être 

perçue comme la mise en place d�un centre privilégié issu de la seule volonté du maître 

général Ridolfi, fut envisagée par ses successeurs comme une possibilité de libérer les 

religieux dominicain d�une stabilité parfois pesante dans le cadre de la réforme mais aussi 

dans l�objectif de sa fin première, à savoir l�apostolat. Le maître général Turco, loin de 

répondre aux instances des mécontents et de rétablir le droit commun au sein du Noviciat, 

voulut même s�inspirer de ses particularités pour proposer aux religieux de la Congrégation 

de Saint-Louis de s�exempter d�un système d�affiliation trop rigide. 

                                                                                                                                                         
Baptiste Carré, le frère Bernard Bossyde et autres religieux de la province de Gascogne, demeurant au Grand 
convent de Sainct-Jacques, [s.n.], 1651, fol. 112r°-115v°. 
1705 BNF Z-THOISY (302), fol. 82r°, Response à un libelle intitulé moyens de nullité de la prétendue patente du 
Révérendissime Père Général des Jacobins, par laquelle les Pères Jacobins Gascons aidez du père Carré 
prétendent se rendre maistres du Convent des Pères Jacobins Réformez de la ruë Neuve Saint-Honoré, fol. 75r°-
87v°. 
1706 Il y aurait donc deux autres établissements comparables au Noviciat Général de Paris, l�un à Bruxelles et 
l�autre à Rome, tous trois fondés par Nicolas Ridolfi.  
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En 1643, les vicaires généraux de l�ordre députés par le souverain pontife pour 

remplacer le maître général Ridolfi, les pères Gravina1708 puis Candide, confirmèrent la 

fondation du Noviciat Général. Le premier entérine la juridiction immédiate du maître général 

de l�ordre et confirme l�institution du père Carré, « jusqu�à ce qu�il ait achevé la création 

dudit Couvent »1709. Cela fait pourtant déjà plus de dix ans que le religieux est à la tête de 

l�établissement ! Le supérieur exhorte seulement le père Carré à agir de toutes ses forces pour 

mener à bien sa mission de création. Le second approuve aussi la fondation de Nicolas Ridolfi 

« avec toutes les conditions, les grâces, les privilèges et les exemptions concédés tant au 

prieur de ce Noviciat pour le temps de son mandat, que pour les novices ». Suit un catalogue 

des religieux clercs qui ont pris l�habit et fait profession au Noviciat et les couvents où ils sont 

affiliés.  

 

Le document fait état de vingt religieux : Jean Tarpon dit Jean de Saint Thomas, Michel 

Piot, dit de Saint Augustin et Vincent Vallette (tous trois affiliés au couvent de Nancy qui les 

a acceptés), Jacques Barrelier dit de Saint Alexis, Pierre Josse dit de Saint Marc, Jean-

Baptiste Feuillet et Pierre Fontaine (affiliés au couvent de Gonesse), Julien de Châlons dit de 

Saint Joseph, Philippe de Blémur et Joseph Senault dit de Sainte Marie (affiliés au couvent de 

l�Annonciation de Saint-Honoré). Le vicaire général de la Congrégation de Saint-Louis a 

d�ailleurs donné confirmation de l�affiliation desdits religieux dans les couvents de sa 

congrégation pour six d�entre eux, les pères Feuillet et Fontaine refusant la leur, et le père 

Michel Piot n�y ayant pas non plus souscrit. Sont ensuite répertoriés Jean de Saint Georges et 

Jean-Armand de la Croix (affiliés et acceptés au couvent de Caen avec succès), Jourdain 

Lochu (affilié au couvent de Thouars à sa demande), Matthias Dupuis (affilié à Langres), 

Jean-Baptiste Thomasson dit de la Vierge (affilié à Provins), Jean-Baptiste du Tertre (affilié à 

Toul), Jourdain Fouquet (affilié à Caen ou s�il ne peut y être reçu, dans un autre couvent que 

le provincial de France s�engage à lui trouver), le « père Raymond »1710 (envoyé aux Indes 

mais affilié à la Province de Toulouse), Raymond Ticquet dit de Jésus et Charles Patrocle dit

                                                                                                                                                         
1707 Polycarpe ZAKAR, ouv. cité, p. 66. 
1708 Année Dom., août, t. IX, p. 61. Consulteur du Saint-office, maître et doyen du collège des théologiens de 
Naples, régent de l�étude du couvent de Saint-Dominique de cette même ville, vicaire général de la Congrégation 
de la Santé, provincial de la Province Napolitaine, le père Dominique Gravina multiplia les offices prestigieux 
tout au long de sa carrière. Il est nommé vicaire général de tout l�ordre après la suspension du maître général 
Ridolfi. Il meurt en 1643. 
1709 BNF LD22-16, Confirmatio Novitiatus a RR. PP. Gravina et Candido, vicariis generalibus ordinis a Sede 
Apostolica deputatis, acte du 30 juin 1643 du père Gravina et acte du 29 octobre 1643 du père Candide, 
collationnés aux originaux.  
1710 On peut penser qu�il s�agit de Raymond Breton, missionnaire en Guadeloupe dès 1635. Cependant, ce 
dernier n�est pas religieux profès du Noviciat Général mais profès du couvent de Beaune et donc, affilié 
naturellement à la Province de France.  
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de Saint Dominique (tous deux assignés à perpétuité dans le Noviciat « à cause de leurs 

infirmités »). Le catalogue précise ensuite que les frères convers sont tous affiliés au Noviciat. 

  

Au cours du chapitre général de 1644, les religieux convoqués sont saisis par une 

plainte émanant de plusieurs frères du Noviciat Général contre le père Carré. Louis Mesplède, 

présent au chapitre en tant que provincial de la Province d�Occitanie, s�est fait le porte-parole 

des religieux en présentant « quarante-trois articles en plain deffinitoire contre le père 

Carré »1711. Le père Carré est lui-même présent au chapitre. Le roi, la reine et le cardinal l�ont 

en effet envoyé à Rome pour qu�il représente au chapitre que le pouvoir royal désire que le 

Noviciat Général « [fût] conservé et affermy dans la pureté et perfection de son institut sans 

qu�il y soit faict aucun changement qui ne pourroit estre que trez préjudiciable au bon ordre 

qu�il scavent y estre, conformément à la sainteté de sa fin, aux bonnes intentions du père 

général qui l�a estably par authorité apostolique »1712. La volonté du roi est limpide : le 

Noviciat Général doit être maintenu dans ses particularités et les opposants du père Carré 

déboutés de leur requête. L�année précédente, le roi avait déjà demandé au pape de 

« confirmer l�établissement [�] par autorité apostolique »1713, afin que l�établissement fût 

affirmé « dans les fins, privilèges, principes, manière de vie et conduitte spirituelle et 

temporelle » dans lesquels il avait été institué par le maître général Ridolfi. De même qu�il 

était intervenu en faveur de la Congrégation Occitaine Réformée en 1629, le pouvoir royal fit 

savoir aux autorités de l�ordre et au pape sa volonté de voir le Noviciat Général maintenu 

dans le droit de sa fondation.  

 

Le définitoire de 1644 députa alors quatre commissaires qui entendirent le père Carré et 

les représentants des religieux. Le père Mesplède témoigne d�ailleurs qu�aucun de ces 

commissaires n�était français « afin d�oster tout soubçon de faveur ou d�aversion ». Ayant en 

main le rapport desdits commissaire, le chapitre statue sur la question du Noviciat Général en 

commençant par accepter la fondation « selon les lois de son institution ». Le terme « leges » 

est particulièrement intéressant car il donne aux règles de la fondation du Noviciat une 

dimension juridique forte. Le législateur entend ainsi assurer aux particularités du Noviciat un 

cadre juridique difficilement modifiable. Il ne s�agit plus d�un établissement dont le

                                                 
1711 BNF LD22-17, Décret du chapitre général de l’ordre des frères prescheurs tenu l’an 1644, fait pour le 
Noviciat Général du mesme ordre du fauxbourg Sainct Germain de Paris, avec l’attestation des provinciaux et 
deffiniteurs des provinces de France que ce decret a esté donné contradictoirement parties oüyes, fait à Cahors, 
30 novembre 1649.  
1712 MAE, CP Rome, t. 85, fol. 458r°-459r°, Mémoire de ce qui est expédient descrire à Rome en faveur de la 
Réforme. 
1713 MAE, CP Rome, t. 81, fol. 569r°-v°, « Lettre du Roy au pape en faveur des Jacobins réformés emploiés aux 
missions de l�Amérique », 1643. 
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fonctionnement heurte le droit général mais d�une maison dont les lois de fondation sont 

particulières, certes, mais reconnues, acceptées et confirmées par les plus hautes instances de 

l�ordre. Les législateurs entendent ainsi établir définitivement le fonctionnement du Noviciat 

voulu par le maître général Ridolfi pour la réforme de son ordre. Pour donner une 

répercussion concrète à cette confirmation sur la question des affiliations, les religieux 

plaignants sont assignés dans les couvents de la Congrégation de Saint-Louis, à savoir : les 

pères Tarpon, Piot et Valette à Nancy, le père du Tertre à Toul et le père Feuillet à 

Gonesse1714. 

 

Le problème ne fut manifestement pas résolu par le texte, pourtant très formel, de 1644. 

Le 4 septembre 1646, le maître général Turco rendit ainsi un décret par lequel il ordonna que 

« nul religieux clerc ne pourra[it] estre affilié au Noviciat »1715 , décret qui fut enregistré au 

parlement de Paris le 4 avril de l�année suivante. Deux années après le chapitre, l�affaire n�est 

donc pas terminée. Le maître général commence par intégrer la fondation du Noviciat dans 

l�objectif du « progrès commun de tout l�ordre » : le Noviciat a été créé dans le but de 

conserver la vigueur de la discipline de l�ordre, et ce, plus particulièrement en France. Ainsi 

l�établissement a vocation à « éduquer les novices selon la rigueur des Constitutions » et à 

être le « Séminaire d�Observance de toutes les provinces de France ». Les couvents français 

doivent donc y envoyer leurs novices « pour être instruits dans la stricte observance » pour 

ensuite « recevoir ceux qui ont été ainsi instruits pour leur propre réformation ». Or, cette 

propagation de la réforme ne peut se réaliser si les clercs qui prennent l�habit au Noviciat le 

font au profit de cet établissement, et non « au nom des provinces pour l�utilité desquelles ce 

dernier a été érigé ». La raison d�être du Noviciat Général est de « servir de Séminaire et de 

Noviciat », et cette vocation empêche toute affiliation. Les religieux clercs doivent donc être 

reçus à la profession pour un autre couvent du royaume.  

 

Le nombre des novices issus de la Province de France et de la congrégation � nous 

supposons qu�il s�agit de la Congrégation de Saint-Louis � est fixé par le maître général. Cette 

précision du décret de 1646 permet de penser que l�ambition nationale du Noviciat Général 

était déjà quelque peu restreinte : les circonscriptions du sud ne sont même pas mentionnées. 

A moins qu�il ne s�agisse seulement de limiter l�afflux des religieux venus des couvents les 

plus proches, et de règlementer ainsi, de manière plus équitable, le nombre de candidats pour

                                                 
1714 BNF Z-THOISY (302), fol. 101v°, Sur l’affaire du Noviciat des Frères Prescheurs, sommaire et renvoy aux 
preuves. 
1715 BNF 4-LD22-15, Pièce n° 8, Décret du R.P. général par lequel il ordonne que nul religieux clerc ne pourra 
estre affilié au Noviciat, 4 septembre 1646, enregistrée au parlement de Paris le 4 avril 1647.  
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chaque circonscription� Seuls quelques frères convers, dont la détermination du nombre 

appartient aussi à l�arbitrage du maître général, peuvent être affiliés au Noviciat pour le 

service des clercs. Il semble que le supérieur ait donné quelques affiliations à l�occasion de ce 

décret mais les religieux contestataires estiment que ces dernières ont été reçues « par 

menace » et que seuls douze des trente-six religieux ont été affiliés1716. Le nombre des 

religieux du Noviciat a donc encore augmenté entre 1644 et 1646 : seize nouveaux religieux 

sont venus s�ajouter au vingt déjà présents au moment du chapitre général. Pour revenir sur 

lesdites affiliations du maître général Turco, les contestataires affirment en outre que les 

couvents de destination ont parfois refusé lesdites affiliations, laissant les religieux dehors 

comme « le père Romain »1717 qui, refusé à Chartres, demanda sans succès une autre 

affiliation au maître général. Il fut contraint de poursuivre la dispense de ses voeux.  

 

Les dispositions du maître général Turco furent confirmées par le chapitre de 1647. 

Pourtant, le texte est moins sentencieux que celui de 1644 : les provinciaux se contentent de 

confirmer tout ce qui a été statué par le maître général « pour le bon gouvernement du 

Noviciat de Paris » et principalement sur la question des affiliations, c�est-à-dire que « nul 

clerc ne peut être reçu à l�habit et à la profession au nom de ce Noviciat »1718. Ils ne 

reviennent pas sur le caractère institutionnel de la fondation du Noviciat et ne donnent pas à 

leur texte une force législative susceptible de réaffirmer la légalité des particularités de 

l�établissement. Cependant, un texte plus général et plus formel aurait-il mis fin au débat ? 

Rien n�est moins sûr� Les religieux du Noviciat revendiquèrent pendant de longues années 

leur droit d�affiliation sans se soumettre à la volonté des maîtres généraux et des chapitres 

successifs.  

 

Certes, l�affiliation des religieux fait perdre tout intérêt au projet du séminaire 

observant. Pourtant, le statut particulier du Noviciat ne paraît pas soucier les religieux rebelles 

qui demandent, en outre, l�union de l�établissement à la Congrégation de Saint-Louis : en 

vérité, les religieux réclament le retour du Noviciat Général dans la norme conventuelle. Les 

religieux appuient leurs demandes sur les constitutions de l�ordre. Tout d�abord, les statuts, 

« confirmés par une coutume de quatre cents ans », déterminent que la maison d�affiliation 

des religieux est celle où le novice fait sa profession. Or, les religieux soutiennent avoir fait

                                                 
1716 BNF Z-THOISY (302), fol. 115r°, Factum pour les religieux jacobins réformez du Faux-bourg Sainct 
Germain, et les religieux du mesme ordre de la ruë Neuve Sainct-Honoré, intervenans, contre le R. P. Jean-
Baptiste Carré, le frère Bernard Bossyde et autres religieux de la province de Gascogne, demeurant au Grand 
convent de Sainct-Jacques, [s.n.], 1651, fol. 112r°-115v°. 
1717 Nous n�avons aucun élément sur ce père Romain qui nous ait permis de vérifier les allégations des religieux.  
1718 MOPH XII, ACG VII, Valence 1647, pro novitiatu Parisiensi, p. 274.  
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profession au Noviciat « sans qu�il soit mentionné le nom d�une quelconque autre maison 

d�appartenance ». Le père Carré a même « protesté en plein chapitre qu�ils faisoient 

profession pour ledit Noviciat et a despouillé après une année entière de probation, trois 

religieux qui vouloient faire profession pour d�autres maisons particulières ». Pourtant, les 

religieux affirment paradoxalement qu�ils ont été privés de leur droit d�affiliation « au 

chapitre de Rome à la poursuite du père Carré ». A priori, il semble peu probable que Jean-

Baptiste Carré ait �uvré contre les particularités de l�établissement à la fondation duquel il a 

tant travaillé. Pourtant, on sait que le prieur aurait bien voulu maintenir auprès de lui un 

certain nombre de religieux du Noviciat comme le prouve un document de 1639 : il s�agit 

d�une lettre d�affiliation de six religieux au couvent de Rouen dans laquelle le maître général 

précise que le père Carré avait voulu faire assigner lesdits religieux au Noviciat de Paris, ce 

qui lui fut interdit « justis de causis »1719. En réalité, il faut procéder par étape. Dans un 

premier temps, le père Carré entretient l�espoir de pouvoir conserver dans son giron les 

religieux qu�il a formés. Il est donc favorable à une affiliation au sein du Noviciat. Par la 

suite, les revendications des religieux dépassent ce seul droit d�affiliation. En réclamant 

l�union de l�établissement à la Congrégation de Saint-Louis, le droit d�élection et l�affiliation, 

les novices du père Carré ne vont plus du tout dans un sens favorable aux projets de ce 

dernier. En outre, une lettre du maître général aux religieux du Noviciat, datée de décembre 

1644, rappelle qu�il est interdit de sortir du Noviciat sans l�autorisation du maître général ou 

du prieur et que tout religieux qui s�en irait dans un autre couvent sans cette autorisation 

devait être considéré comme fugitif1720. Il semble alors certain que le père Carré ne parvenait 

plus à maintenir les religieux du Noviciat sous son autorité et que la vénération dont avait 

bénéficié le maître des novices pendant un temps était définitivement révolue en 1644.   

 

Les documents de fondation font l�objet de toute l�attention des religieux contestataires. 

Ils établissent effectivement un noviciat « ou ceux qui seront receux à l�habit seront instruits 

en la plus estroitte observance dudit Ordre, et les religieux qui auront dessein de se réformer y 

seront aussi receux et instruits en la plus estroitte observance, qui seront puis après renvoyez 

dans leurs provinces et convens »1721. A l�appui de la formulation de ce texte, les religieux 

considèrent que la profession qu�ils ont faite au Noviciat est une fondation de droit commun, 

le renvoi dans les provinces ne concernant que les religieux ayant déjà fait profession ailleurs.

                                                 
1719 AGOP, IV, 74, fol. 230v°.  
1720 RC, CMG, vol. I, p. 358, Regestum Institutionum, assignationum, licentiarum et gratiarum factarum per 
Rmum P. Generalem ord. Praed. Magistrum Thomam Turcum Cremonensem, au titre des couvents « immediate 
subjectum », fol. 165v°, 29 décembre 1644.  
1721 BNF 4-LD22-20, Factum pour les religieux jacobins réformés du couvent du Fauxbourg Sainct-Germain 
contre le R.P. Guyard, religieux du grand couvent de la rue Sainct-Jacques. 
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 La lecture du texte original peut incontestablement prêter à confusion. Les religieux 

soutiennent que si le roi avait voulu les priver du droit d�affiliation, il l�aurait « clairement 

spécifié » et que cela leur aurait été signifié au moment même de leur profession : comment 

« renvoyer dans leurs provinces » des religieux n�ayant jamais eu d�autre maison que le 

Noviciat ?  

 

L�argument suivant est un argument de fait : le maître général Ridolfi a lui-même affilié 

quatre religieux d�autres couvents dans le Noviciat, ce qui suppose que lesdites affiliations 

sont envisageables. En outre, au moment des professions, le père Carré a perçu l�argent des 

familles « lesquels ne l�ont jamais donné que sur la ferme créance qu�[elles] ont euë que leurs 

enfans appartenoient audit Noviciat pour le reste de leur vie ». La question de l�argent donné 

par les familles est primordiale. En effet, nous savons que les religieux du Noviciat n�ont pas 

vocation à mendier leur subsistance : incombe alors au père Carré le devoir d�assurer 

l�entretien de tous ses novices, ce qui ne peut se faire sans rentrées d�argent régulières. Or, 

dans les noviciats traditionnels, la charge des novices revient au couvent d�affiliation� Le 

cas du Noviciat Général est donc tout à fait original et il est presque normal qu�il puisse 

obtenir des familles l�argent nécessaire à la formation des jeunes religieux lorsque ces 

derniers se présentent directement au Noviciat sans être envoyés par une quelconque 

province. De cette acceptation, les religieux aimeraient faire découler l�obligation de 

reconnaître les religieux comme affiliés à l�établissement, à défaut de quoi il faudrait 

rembourser l�argent afin que les religieux puissent le reverser à leur véritable couvent 

d�affiliation, le Noviciat ne pouvant en disposer à aucun titre. Les religieux estiment pour finir 

qu�il est dangereux pour eux de ne pas avoir d�affiliation : ils dépendent des provinciaux et 

des prieurs qui peuvent les refuser dans leurs couvents. Or, n�ayant pas d�autre choix que de 

retourner au Noviciat d�où ils viennent, on peut leur opposer qu�ils n�y ont pas affiliation et 

les laisser dehors. Les voilà alors condamnés à vagabonder sans aucun couvent, sans aucun 

supérieur légitime en France.  

 

Pour contrecarrer l�argument lié aux fins du Noviciat qui seraient irrémédiablement 

compromises par le droit d�affiliation, les religieux affirment que « ce dessein éclatant » n�est 

qu�une manière pour le père Carré de s�exempter de tout contrôle et de maintenir le Noviciat 

dans « cette désirable indépendance ». D�après eux, depuis la fondation du Noviciat, aucun 

religieux n�en est sorti pour réformer les provinces et, « si elles en ont receu quelques-uns, ç�a 

esté par charité pour ce qu�ils ne pouvoient trouver de retraite ailleurs ». Si le bref de 1629 a 

circonscrit les novices dans les couvents réformés, les religieux constatent que cet interdit
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tend à être levé et que les provinces ont de plus en plus souvent leur noviciat : le Noviciat 

Général est donc devenu inutile en tant que lieu de formation commun à toutes les provinces. 

D�ailleurs, seulement trois ou quatre novices ont été envoyés au Noviciat par les provinces. 

Les novices présents doivent donc être en grande partie des jeunes qui se sont spontanément 

présentés au père Carré sans avoir été préalablement envoyés par les provinces. Or, quoiqu�en 

disent les contestataires, même si ces religieux sont ensuite acceptés au sein des provinces par 

« charité », ils n�y sont pas moins intégrés après avoir été formés dans un cadre observant : le 

projet du maître Ridolfi n�est donc pas complètement anéanti du moment que les novices 

finissent par être affiliés dans les provinces.   

 

Pour répondre au texte capitulaire de 1644 qui interdit expressément les affiliations, les 

religieux soutiennent qu�un « seul chapitre général ne peut rien faire au préjudice d�une 

coutume establie depuis le commencement de l�ordre et confirmée par trois chapitres 

généraux suivant ce qui est dit dans les constitutions ». Ils dénoncent les actions 

préjudiciables du père Carré qui, sachant que les religieux entendent mettre un terme à sa 

fonction de prieur, fait interdire les affiliations pour mieux jeter dehors les religieux et « y 

introduire des estrangers comme il fit, ayant rempli le Noviciat d�espagnols, anglois, flamans, 

alemans et hibernois ». Nous verrons que les religieux étrangers ne sont pas si nombreux que 

les contestataires le laissent entendre et que nombre d�entre eux ont déjà une affiliation et 

viennent soit enseigner, soit s�inspirer, pour un temps, de la réforme parisienne. Pour revenir à 

leur argumentation, les religieux du Noviciat estime que le chapitre n�a pu ôter le droit acquis 

par les religieux au moment de leur profession ainsi que « par une possession de quatorze 

ans », n�ayant pas écouté lesdits religieux pour leur défense. Le chapitre, en donnant au maître 

général la possibilité d�affilier les religieux où bon lui semble, oublie que cette décision 

n�appartient pas au seul maître général : les supérieurs concernés peuvent accepter ou refuser 

ladite affiliation et le religieux concerné doit aussi donner son accord. Une affiliation à Caen a 

ainsi été refusée au chapitre provincial à cause de l�opposition des religieux dudit couvent.  

 

L�argumentaire des religieux contestataires démontre qu�ils ne comprennent plus le but 

de leur profession au Noviciat ou qu�ils n�ont plus envie de se soumettre aux conditions 

premières de cet engagement. Ils ne veulent plus être au service de la réforme au sacrifice de 

leur attachement à Paris. Présents au Noviciat pendant longtemps, ils estiment avoir un droit 

naturel à y rester en dépit du projet de Nicolas Ridolfi qui n�a plus aucune consistance à leurs 

yeux. La question des affiliations est sans aucun doute révélatrice d�un problème de fond : les 

religieux du Noviciat Général sont peut-être prêts à être envoyés dans d�autres couvents pour
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des missions de réforme, pour prêcher ou exercer des offices mais ils veulent être 

définitivement rattachés à leur couvent de profession et non affiliés dans une autre maison. 

Les religieux plaignants mettent dans la balance un certain nombre d�arguments que l�on ne 

saurait négliger : de nombreuses années de possession et l�espoir, qu�avait certainement 

entretenu le père Carré, de pouvoir rester au sein du Noviciat pour mieux essaimer la réforme 

au gré des couvents désignés pour l�observance. Certains religieux sont restés plus de dix 

années dans le Noviciat qu�ils considèrent, logiquement, comme leur maison d�affiliation. Ils 

ne peuvent accepter de quitter ce cadre familier pour être artificiellement insérés dans une 

autre communauté, au service d�un projet qui leur semble irrémédiablement désuet.  

 

L�action des religieux du Noviciat n�est pas une action politique : il ne s�agit pas 

vraiment de mettre à bas le projet de réforme du maître général Ridolfi sur lequel, d�ailleurs, 

rien n�est dit dans les factums et autres documents émanant des contestataires. L�action des 

religieux du Noviciat est une action égoïste, dans le sens où elle est induite par l�ardent désir 

des religieux de rester à Paris et de diffuser la réforme depuis leur couvent d�origine, au sein 

de la communauté qu�ils forment, dans les faits, depuis plus de dix ans. Pourtant, leurs 

revendications ne se limitent pas au droit d�affiliation. Les religieux proposent en outre 

l�union du Noviciat Général à la Congrégation de Saint-Louis. Le vicaire et quelques 

religieux du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré ne tardent pas à voir le parti qu�ils 

peuvent tirer de cette rébellion et soutiennent dès lors l�idée de cette union.  

 

 

B. L’UNION DU NOVICIAT GÉNÉRAL DE PARIS À LA CONGRÉGATION DE SAINT-LOUIS 

 

Pour redonner au Noviciat Général sa place au sein de l�ordre, les religieux 

contestataires proposent que le couvent soit rattaché à la Congrégation de Saint-Louis. Afin 

d�obtenir leur affiliation et cette union, et devant l�opposition ferme et définitive des autorités 

de l�ordre, une procédure est engagée devant les juridictions séculières. Aux arguments liés à 

la question des affiliations que nous venons de détailler se superposent ceux liés à l�idée 

d�une union du séminaire à la Congrégation de Saint-Louis. Le contrat de fondation donne un 

argument de choix aux religieux dans le cadre de cette requête : incontestablement, ce texte ne 

permet pas de distinguer le Noviciat du groupement réformé. Les religieux y voient donc la 

volonté du cardinal de Richelieu d�intégrer l�établissement à la congrégation. En dehors de 

toute union, le Noviciat est directement soumis au maître général. Or, ce dernier demeure à 

l�étranger, et est trop occupé pour avoir « le loisir de penser aux affaires d�une maison
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particulière »1722. Le Noviciat, « uni à un corps », serait donc vraisemblablement mieux 

gouverné, et pourvu « de personnes plus propres pour sa conduite qu�estant immédiatement 

sujet à un général estranger qui ne peut le voir qu�une fois dans sa vie ». Pour gouverner sa 

maison, le supérieur se voit nécessairement contraint d�envoyer des visiteurs qu�il ne connaît 

pas : les religieux en profitent pour agrémenter leur propos d�un exemple concret, en 

soutenant que le maître général n�aurait « jamais envoyé [le père Guyard] s�il l�avoit bien 

cogneu ». En outre, l�endettement du Noviciat, à hauteur de quarante-deux mille livres, exige 

l�union à la congrégation qui serait un soutien nécessaire à la survie du Noviciat. La mission 

dans les îles d�Amérique justifie cette union pour les mêmes raisons. Les difficultés 

financières du Noviciat Général se confirment donc avec le temps : établissement de 

formation sans religieux ordinaires pour fournir à la communauté des revenus réguliers, le 

Noviciat Général compte principalement sur la générosité de ses protecteurs et des familles 

des jeunes religieux. L�indépendance du Noviciat Général n�est donc pas un avantage au 

regard des frais qu�engendre la fonction de formation : uni à une congrégation, 

l�établissement pourra effectivement compter sur l�argent du dépôt commun et sur la 

contribution normale de la congrégation à l�entretien de son noviciat.  

 

Les opposants à l�union reviennent, eux aussi, sur le contrat de fondation, tandis que 

l�avocat général Talon, saisi de la question en tant qu�avocat général au parlement de 

Paris1723, donne les arguments principaux repris dans la plupart des factums. Ainsi, le cardinal 

n�a pas voulu lier le Noviciat à la Congrégation de Saint-Louis mais la congrégation n�est 

évoquée dans le contrat que « pour prendre chez elle des religieux qui servissent à 

l�établissement dudit Noviciat parce que c�estoit le seul corps réformé de l�ordre de sainct 

Dominique en France »1724. Au regard de l�histoire de la fondation et des autres documents, le 

point de vue soutenu par Talon est certainement le plus proche de la vérité. Le cardinal de 

Richelieu ne fait que constater que le Noviciat Général est issu de la congrégation, 

principalement du fait de la personnalité du père Carré et des premiers officiers choisis pour 

enseigner aux novices. Le roi soutient pour sa part que l�union du Noviciat Général à un 

corps, en plus d�être contraire aux textes de fondation, établirait « un meslange estant trop

                                                 
1722 Ibid., p. 5.  
1723 Joël CORNETTE, La mélancolie du pouvoir. Omer Talon et le procès de la raison d’État, Paris, 1998. Au 
regard de l�importance du personnage, son point de vue sur l�affaire du Noviciat n�en a que plus de valeur. Nous 
n�avons pas consulté l�original de son plaidoyer mais en avons pris connaissance via les principaux arguments 
repris dans les documents dont nous donnons les références.  
1724 BNF Z-THOISY (302), fol. 101r°, Sur l’affaire du Noviciat des Frères Prescheurs, sommaire et renvoy aux 
preuves, [s.l.], [s.n.]. 
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contraire à sa parité »1725. Le père Mortier estime quant à lui que le projet du maître général 

vise précisément à éloigner le Noviciat Général de toute congrégation réformée, « afin que les 

religieux y trouve une observance honnête sans être rigoureuse »1726. Les religieux des 

provinces se méfient en effet la réforme de la Congrégation de Saint-Louis et refusent de s�y 

soumettre. Dès lors, l�indépendance du Noviciat est véritablement au c�ur du projet du père 

Ridolfi.  

 

Le 23 août 1649, une assemblée hors du commun eut lieu au couvent de l�Annonciation 

de Saint-Honoré : elle réunit le maréchal de l�Hospital, le Comte de Nogent, le père Léon de 

Saint-Jean, religieux carme, et « les religieux du Noviciat », à savoir les pères Joseph Roussel, 

André Versoris, Dominique Le Brun1727, Louis Chardon, Jacques Goar1728, Jean de Sainte-

Marie et André Widehen, lecteur en théologie, Jean Tarpon, sous-prieur, Jean-Baptiste du 

Tertre, Vicaire, Michel Piot, lecteur en théologie au Noviciat, ainsi que Vincent Bouillet1729, 

vicaire du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré, et Claude Planson, frère syndic de ce 

même couvent1730. L�avis commun des religieux et des personnalités présentes fut de surseoir 

aux poursuites engagées devant le parlement, d�écrire au maître général, et de le prier 

d�octroyer le droit d�affiliation aux religieux du Noviciat ainsi que l�union de l�établissement 

à la Congrégation de Saint-Louis. En outre, on proposerait au supérieur que les religieux du 

Noviciat puissent désigner trois religieux afin que ce dernier en confirme un seul à l�office de 

prieur. Le maître général serait en outre prié de tenir compte des dettes du Noviciat pour 

n�envoyer qu�un nombre supportable de novices issus des autres provinces. 

                                                 
1725 MAE, CP Rome, t. 81, fol. 569r°-v°, Lettre du Roy au pape en faveur des Jacobins réformés emploiés aux 
missions de l’Amérique, 1643.  
1726 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 328. 
1727 Le document désigne les religieux comme les « religieux du Noviciat » mais il semble que la liste présente 
indistinctement les frères de la Congrégation de Saint-Louis et ceux du Noviciat Général. Le père Le Brun est en 
effet le vicaire de la Congrégation de Saint-Louis et n�est religieux du Noviciat à aucun titre. Mis à part les 
religieux dont l�office est précisé, à savoir Jean Tarpon, Jean-Baptiste du Tertre et Michel Piot, les autres 
religieux sont des pères du couvent de l�Annonciation. Il est cependant avéré que certains d�entre eux sont ou 
vont ultérieurement séjourner au Noviciat Général comme Jean de Sainte-Marie, André Versoris, qui en sera 
même le prieur, ou encore Joseph Roussel. L�affaire de l�union met donc en exergue le lien très fort qui existe 
dans les faits entre la Congrégation de Saint-Louis et le Noviciat et plus particulièrement entre le couvent de 
l�Annonciation de Saint-Honoré et le Noviciat.  
1728 Année Dom., septembre, t. XII, p. 788 ; le père Jacques Goar est l�un des premiers religieux à avoir fait 
profession au couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré en 1619. Il prit le départ pour Chio en 1631, désireux 
de mieux connaître la culture grecque. Missionnaire apostolique, prieur du couvent de Saint-Sébastien de cette 
île, le père Goar revient huit ans après. Prieur de Saint-Sixte de Rome en 1639, il ne retrouve la France qu�en 
1642 pour exercer la charge de maître des novices dans divers endroits. En novembre 1643, il se rend de 
nouveau à Rome « pour les affaires de l�ordre ». Elu vicaire de la Congrégation de Saint-Louis, il meurt en 1653, 
âgé de cinquante-deux ans.  
1729 Année Dom., janvier, t. I, p. 877. La notice de Vincent Bouillet, rédigée par le père Feuillet, évoque 
l�humilité, la douceur, la charité, la vie exemplaire et la grande régularité du père Bouillet. Il fut élu prieur du 
couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré mais aussi de celui d�Amiens.  
1730 BNF Z-THOISY (302), fol. 105v°-106v°, Résultat de ce qui a esté arresté entre les parties au convent de 
Sainct-Honoré le 23 d’Aoust 1649. 
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La négociation n�aboutit vraisemblablement pas et, en juin 1650, le chapitre général 

confirme sans ambiguïté le statut privilégié du Noviciat Général1731. De même que celui de 

1644, et à la différence de celui de 1647, le texte de 1650 est un texte de principe. Il ne s�agit 

pas seulement de confirmer les décrets des maîtres généraux. Ainsi, les religieux présents à la 

réunion commencent par rappeler que le Noviciat Général a été institué « pour le maintien et 

l�utile accroissement de l�observance régulière au sein de l�ordre » et, de ce fait, le chapitre 

entend confirmer l�établissement et le fonctionnement du séminaire. Ainsi, le Noviciat est 

fondé en vue de la « propagation de l�observance régulière dans tout l�ordre et plus 

particulièrement au sein des provinces de France ». Le projet du maître général Ridolfi se voit 

donc de nouveau conforté plus de vingt ans après la fondation du Noviciat et malgré les 

allégations de ses détracteurs. Le chapitre de 1650 soutient le principe en vertu duquel nul ne 

puisse prendre l�habit ou faire profession au nom du Noviciat mais pour et au nom de tout 

autre couvent déterminé. Toute affiliation établie au nom du séminaire a été ou sera faite 

contre « l�institution et la fin du Noviciat ». Les affiliations décidées par le maître général 

Turco sont donc logiquement confirmées : les plus anciens novices du Noviciat sont répartis 

entre Gonesse, l�Annonciation de Saint-Honoré, Caen, Toul, Thouars ou encore Nancy. Les 

provinciaux et les définiteurs précisent ensuite que les religieux ayant pris l�habit dans un 

couvent pour ensuite être reçus à la profession au Noviciat appartiennent naturellement à leur 

premier couvent ; ainsi, Jean Dujan est affilié au couvent de La Réole de la Province de 

Toulouse, Nicolas Durand, Jacques le Taque, Pierre Godebaut, Henri James, Jean Guibert, 

appartiennent au couvent de Rouen. Quant à Matthias Dupuis, il a déjà fait profession au 

couvent de Langres de même que Jean-Baptiste Thomasson, à Provins. La Province de France 

et la Province de Toulouse (dans une moindre mesure) ont donc envoyé des novices vers 

l�établissement réformé pour leur année de probation. Le relevé de trois ou quatre jeunes 

envoyés par les provinces au Noviciat, relevé établi par les opposants au Noviciat1732, doit 

donc être revu à la hausse. En 1650, huit novices ont été envoyés à Paris par les provinces 

malgré la présence de noviciats dans chacune d�elles. Pour en finir avec les affiliations 

reprises lors du chapitre général, Louis Hazard, Raymond Ticquet, et Charles Patrocle sont 

répertoriés au titre des religieux exceptionnellement assignés à perpétuité au Noviciat. Les 

provinciaux et les supérieurs conventuels sont exhortés à reconnaître les religieux susnommés 

comme leurs fils, et les religieux, à accepter leur affiliation. De nouveau, le vicaire général de 

la Congrégation de Saint-Louis, Dominique Le Brun, est le premier à avoir reconnu et fait

                                                 
1731 BNF 4-LD22-15, Pièce n°13, Decretum capituli generalis ordinis praedicatorum romae celebrati, anno 
1650, die 4 junii sub Reverndissimo P. Joanno Baptista de Marinis, Magistro Generali Ordinis, quo 
confirmantur, quae per duo capitula Generalia praecedentia, et per RR. Magistros Ordinis statuta fuerunt. 
MOPH XII, ACG VII, Rome 1650, Pro novitiatu generali Parisiensi, p. 349. 
1732 Voir supra, p. 612.  
 - 616 -



  

accepter dans les couvents de sa congrégation les affiliations en question, et ce dès le 4 

novembre 16491733.  

 

D�après un factum élaboré par Légalis le Jeune au profit des religieux du Noviciat 

Général, ce même Dominique Le Brun aurait convoqué une assemblée des pères au conseil 

pour avoir leur avis sur l�attitude qu�il devrait adopter, en cas de convocation devant le Grand 

Conseil au sujet du Noviciat Général1734. A cette occasion, les religieux présents optèrent pour 

une défense « des droits de la congrégation sur le Noviciat ». Treize religieux auraient signé 

en  bas de la déclaration évoquée : Joseph Roussel, sous-prieur, Dominique Hennvyer (sic), 

Vincent Bouillet, Bernard Laisné, Claude Thomas, François Noël, Jacques Goar, maître des 

études, Jean de Sainte-Marie, Thomas Banquier, André Widehen, lecteur en théologie, 

Nicolas Dubois, Louis Le Breton1735, maître des novices et François Penon1736, lecteur en 

théologie. En conséquence de quoi, le vicaire général aurait donné commission, par un acte du 

15 octobre 1650, aux pères Claude Thomas et Thomas Banquier pour poursuivre « lesdits 

droits ». Le 27 avril 1652, ladite commission aurait été confirmée par un décret spécial du 

chapitre de la Congrégation de Saint-Louis tenu à Amiens : d�après Légalis le Jeune, les 

définiteurs entérinèrent tout ce qui avait été géré par les procureurs du vicaire général et 

enjoignirent aux mêmes de ne pas se désister de la poursuite « desdits droits de ladite 

congrégation sur ledit Noviciat ».  

 

Pour l�avocat des religieux, ces documents prouvent que l�union requise n�est pas le 

caprice de quelques religieux particuliers mais bien celle « du corps entier de la congrégation, 

conjointement avec tous les religieux profez dudit Noviciat de Saint-Germain ». Suivent 

quelques références à des « procurations » susceptibles d�illustrer cette cohésion entre les 

religieux de la congrégation et ceux du Noviciat ; le 31 août 1645, le 15 novembre de la 

même année puis les 15 et 16 juin, 17 et 27 juillet 1649 ainsi que le 8 novembre 1650 et le 13

                                                 
1733 BNF 4-LD22-15, fol. 21-22, Declaratio et attestatio R.P. Dominici le Brun, vicarii generalis congregationis 
S. Ludovici, decem paters ex iis qui habitum ordinis susceperunt in Novitiatu Generali Parisiensi, esse affiliatos 
in tribus conventibus dictae congregationis, scilicet Parisiensi, Gonessiano et Nancejano et ut tales ab eisdem 
acceptatos, 4  novembre 1649, collationné à l�original le 15 juillet 1651.   
1734 BNF Z-THOISY (302), fol. 105v°-106v°, Résultat de ce qui a esté arresté entre les parties au convent de 
Sainct-Honoré le 23 d’Aoust 1649. 
1735 Année Dom., septembre, t. XII, p. 524 ; Louis Le Breton est réputé d�une « parfaite observance régulière », 
Profès du couvent de l�Annonciation, il en sera le prieur avant de devenir vicaire général de la Congrégation de 
Saint-Louis. Ayant exercé pendant de nombreuses années l�office de maître des novices, il fait preuve d�une 
« rigidité inflexible » et interdit tout relâchement. Homme « d�oraison », il se consacre régulièrement à cet 
exercice spirituel et pratique avec assiduité la retraite de dix jours.  
1736 Idem, décembre, t. XVII, p. 413 ; François Penon est aussi profès du couvent de l�Annonciation de Saint-
Honoré. Il étudie à Paris et à Toulouse avant d�être institué lecteur en philosophie, puis en théologie en 1648. 
Prieur du couvent du Menil-Garnier, de Toul et de son couvent d�origine, il est vicaire général de la 
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janvier 1652, les pères Jean Tarpon, sous-prieur, Julien de Saint-Joseph, lecteur en théologie, 

Jean de Saint-Georges, Raymond Ticquet, Jean-Baptiste du Tertre, vicaire, Louis Hazard, 

Jourdain Lochu, Jourdain Fouquet, Philippe de Blémur, lecteur en théologie, Michel Piot, 

lecteur en théologie, Matthias Dupuis, Jean Armand de la Croix, Jean-Baptiste Thomasson, 

Vincent Valette, Joseph Senault, lecteur en philosophie, Jean-Baptiste Feuillet, Pierre 

Fontaine, Pierre Josse, Charles Patrocle1737, auxquels se sont ajoutés Jean-Baptiste Ticquet, 

Nicolas Durand, Vincent de Thietry, Antonin Fromageon, Jacques le Gendre, Ambroise 

Chasault, Estienne de Laval, Claude Bruneau, Martin Cuvier, Dominique Cressent, et Nicolas 

Sintare1738 apposèrent leur signature sur lesdites procurations afin d�agir pour contrecarrer 

l�autorité du maître général et obtenir coûte que coûte l�union du Noviciat à la Congrégation 

de Saint-Louis. Toujours d�après le factum, les parents des religieux du Noviciat regroupèrent 

eux aussi leurs revendications et donnèrent aussi procuration le 22 juillet 1649. Légalis le 

Jeune précise qu�il ne rapporte pas les procurations particulières signées par les religieux 

vocaux des couvents de la congrégation, mais que nombre d�entre eux soutiennent la réunion 

du Noviciat à la congrégation : les couvents de l�Annonciation de Saint-Honoré, de Toul, 

d�Amiens, du Mesnil-Garnier, de Nancy et de Gonesse auraient ainsi délibéré sur la question 

de l�union. Pour finir, le chapitre de la congrégation, réuni à Paris en 1649, aurait aussi donné 

procuration pour défendre l�union devant le parlement.  

 

Une attestation du père Antoine Lequieu, alors prieur du couvent de l�Annonciation de 

Saint-Honoré, tend pourtant à prouver que le chapitre de la congrégation avait « déclaré ne 

vouloir plaider contre le R.P. Général pour faire unir le Noviciat du Faubourg Saint-Germain 

à la Congrégation de Saint-Louis »1739. Le père Lequieu précise que les religieux du Noviciat 

ont effectivement demandé à ce que lui-même et les religieux du chapitre de la congrégation 

se joignent à la procédure tendant à obtenir l�union de leur établissement à la congrégation. 

Selon le père Lequieu, les religieux présents au chapitre ont néanmoins répondu qu�ils ne 

voulaient pas agir contre le maître général et que les religieux de la congrégation ne

                                                                                                                                                         
Congrégation de Saint-Louis en 1663, puis provincial en 1669 après son érection en province. La notice souligne 
la grande érudition du père Penon.  
1737 Tous ces religieux sont déjà cités dans les documents précédents. Presque tous les religieux qui ont été 
assignés dans d�autres couvents que le Noviciat et qui sont nommément désignés dans l�acte des pères Gravina et 
Candide en 1643 sont de nouveau référencés ici, mis à part le père Barrelier, devenu entre-temps compagnon du 
maître général Turco, et Raymond Breton, missionnaire en Guadeloupe. Le père Hazard est apparu dans les actes 
du chapitre de 1650 en tant qu�affilié exceptionnel au Noviciat Général du fait de ses infirmités. Entre 1643 et 
1649, rien n�a donc changé si ce n�est que le nombre des mécontents et des agitateurs ne fait qu�augmenter au 
Noviciat Général.  
1738 Ces onze religieux ont donc fait leur apparition au Noviciat entre 1643 et 1649.  
1739 BNF 4-LD22-15, Pièce n°15, Attestation du R.P. Anthoine Queuéus, prieur du convent des Frères 
Prescheurs de la ruë neuve Saint-Honoré et présidant au chapitre de la Congrégation de Saint-Louis que ledit 
chapitre a déclaré ne vouloir plaider contre le R.P. Général pour faire unir le Noviciat du Faubourg Saint-
Germain à la Congrégation de Saint-Louis, 1er décembre 1649. 
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prétendraient rien sur d�hypothétiques droits. Le père Lequieu rapporte en outre au maître 

général que le chapitre est prêt à s�employer à empêcher cette union « pour maintenir le R.P. 

Général dans ses droits ». Dominique Le Brun, vicaire de la Congrégation de Saint-Louis et 

grand animateur de la contestation d�après les documents que nous avons cités, signe pourtant 

lui aussi une déclaration en date du 9 novembre 1649, attestant au père Lequieu qu�il n�a 

signé aucune procuration pour l�affaire du Noviciat et « en cas qu�il y en eut une de signée, 

elle [lui] est incognuë absoluëment »1740. Rappelant que le chapitre de la congrégation est 

« respectueux à l�authorité du R.P. Général », le vicaire général affirme ne vouloir agir qu�en 

conformité avec la volonté du chapitre. La question des procurations avait en effet provoqué 

la colère du maître général qui avait enjoint au père Lequieu de déclarer s�il avait 

effectivement institué un procureur, ou laissé faire ses religieux, dans l�affaire du Noviciat. 

Dès le 22 octobre 1649, le supérieur du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré désavoue 

tout procureur et déclare que le Noviciat est immédiatement sous l�autorité du maître 

général1741 : il affirme que toute procuration établie par les religieux a été faite sans son 

approbation. La parole du père Lequieu ne saurait être mise en doute. Il n�apparaît d�ailleurs 

dans aucun document lié de près ou de loin à l�affaire du Noviciat. Le rôle du père Le Brun 

semble beaucoup plus ambigu et si le vicaire nie toute implication, il semble incontestable 

qu�il ait agi en faveur de l�union. Quelques affirmations soutenues dans l�argumentaire de 

Légalis le Jeune semblent de même manquer de véracité.  

 

Le pouvoir royal ne tarde pas à se saisir du dossier et le 11 novembre 1650, l�évêque de 

Senlis, le père Bernard Laisné1742, Messieurs Lefebvre de Lezeau, De Harlay, Charton, Loisel 

ainsi que Raphael Aloncle, provincial des Augustins de la Province de Saint-Guillaume, 

rendent un avis au roi sur la question du Séminaire dominicain après avoir entendu les 

provinciaux des différentes provinces de l�ordre, le vicaire de la Congrégation de Saint-Louis, 

le Père Jean Tarpon pour le Noviciat Général ainsi que le frère Bernard Bosside1743. Selon 

eux, le Noviciat a vocation à être uni à la Congrégation de Saint-Louis, « demeurant 

néanmoins Noviciat et Séminaire général » et recevant les religieux et les novices de toutes 

les provinces de l�ordre. L�établissement doit accueillir les novices « en tel nombre que le

                                                 
1740 BNF 4-LD22-15, Pièce n°16, Déclaration du R.P. Le Brun vicaire général de la Congrégation de Saint-
Louis qu’il n’a signé ny souffert aucune Procuration touchant l’affaire du Noviciat, 9 novembre 1649. 
1741 BNF 4-LD22-15, Pièce n°17, Déclaration du R.P. Anthoine Queuéus Piruer du convent des frères 
Prescheurs de la ruë Neuve Saint-Honoré, par laquelle il desadvouë tout Procureur, fait ou à faire, pour 
poursuivre l’union du Noviciat à la Congrégation de Saint-Louis et déclare que ledit Noviciat est immédiatement 
sous l’authorité du R.P. Général de l’ordre, 22 octobre 1649, collationné à l�original le 5 juillet 1651 par notaire 
apostolique.  
1742 Le père Bernard Laisné apparaît déjà dans la liste des religieux du couvent de l�Annonciation qui furent 
consultés par le vicaire de la congrégation, Dominique Le Brun, au sujet de l�union le 17 août 1650.  
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revenu dudit monastère le pourra porter », les religieux surnuméraires devant apporter leur 

pension. Tous les religieux séjournant au Noviciat ont néanmoins vocation à retourner dans 

leur couvent : seuls restent au Noviciat le prieur, les lecteurs, les officiers et les frères 

servants. Les religieux présents au Noviciat, et y ayant fait profession, doivent donc être 

affiliés et assignés dans les couvents de la congrégation. Pour ce qui concerne les élections, 

les commissaires du roi proposent que trois religieux soient désignés par les religieux du 

Noviciat au maître général afin qu�il en choisisse un dans les trois mois pour être prieur. Passé 

ce délai de trois mois, c�est le plus ancien de profession des trois élus qui est nommé. La 

commission a donc un avis partagé sur la requête des religieux contre les particularités du 

Noviciat. D�un coté, ils répondent effectivement aux doléances en proposant au roi d�unir 

l�établissement à la Congrégation de Saint-Louis mais de l�autre côté, ils refusent le système 

des affiliations en obligeant tous les religieux à être affiliés ailleurs. La commission a donc 

entendu soutenir le projet de Nicolas Ridolfi sur le fond mais pas sur la forme : la soumission 

immédiate du Noviciat Général au supérieur de l�ordre doit être tempérée, d�une part, grâce à 

l�union de l�établissement à la Congrégation de Saint-Louis, et d�autre part, par le droit 

octroyé aux religieux de participer au choix de leur prieur. Pour le reste, le séminaire doit 

rester un lieu de formation ouvert à tous.  

 

Le 16 mai 1651, le conseil privé du roi se prononce sur la question : les provinciaux de 

France et la duchesse d�Aiguillon, en tant que légataire universelle du cardinal de Richelieu, 

obtinrent gain de cause contre l�avis desdits commissaires1744. Les demandeurs avaient fondé 

leur requête sur une stricte application des lettres patentes royales de juillet 1632 et du contrat 

de donation établi par le cardinal. Dès le 30 novembre 1649, les provinciaux de France, de 

Toulouse, de Provence et d�Occitanie avaient fait savoir qu�ils ne souhaitaient pas 

l�intégration du Noviciat au sein de la Congrégation de Saint-Louis afin de le « garder en 

commun ». En 1654, quelque dix années après le début des troubles au Noviciat Général, le 

parlement de Paris met un point final à l�affaire en rejetant définitivement l�idée de l�union de 

l�établissement à la Congrégation de Saint-Louis : le pouvoir juridictionnel séculier soutient 

donc le projet initial de 1632dans les termes de sa fondation. Les religieux du Noviciat sont 

définitivement déboutés de leurs requêtes tant sur la question de l�union que sur celles du 

droit d�affiliation et du droit d�élection. 

                                                                                                                                                         
1743 BNF Z-THOISY (302), fol. 106r°-v°, avis des commissaires pour le roi sur l�union du Noviciat Général à la 
Congrégation de Saint-Louis, 11 novembre 1650. 
1744 BNF, F-23634 (528), Arrest du privé conseil du roy du 16 may mil six cens cinquante-un, qui déboute les 
religieux du Noviciat Général de l’ordre des Frères Prêcheurs du Faubourg S. Germain de leur requeste, par 
laquelle ils demandoient l’union dudit Noviciat à la Congrégation de Saint-Louis, le droit d’affiliation, et 
d’élection d’un prieur, contre son institut et fondation..., fol. 126-129. 
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L�ordre peut enfin être rétabli au sein des établissements parisiens : le maître général 

ordonne au vicaire de la Congrégation de Saint-Louis de mettre au pas le couvent de 

l�Annonciation de Saint-Honoré en commençant par rappeler du Noviciat les religieux de la 

congrégation qui s�y trouvent, pour ensuite « disperser les mauvais esprits » et rétablir 

« partout à Paris » son autorité1745. Le maître général pardonnera aux « révoltés de Paris » s�il 

reviennent vers lui pour reconnaître leurs fautes et s�amender. Ainsi, le père Le Brun ne 

saurait conserver sa charge de directeur des s�urs du tiers-ordre. Le vicaire général Le Breton 

doit le démettre et « le laisser sans emploi » jusqu�à ce qu�il ait fait pénitence. L�ancien 

vicaire de la Congrégation de Saint-Louis n�était donc pas parvenu à occulter sa 

responsabilité dans le camp des partisans acharnés de l�union contre l�obéissance due au 

maître général. De même, les religieux Vincent Bouillet, Claude Thomas, Thomas Banquier, 

Jacques Quétif et Nicolas Dubois1746 sont nommément cités par le maître général. Les trois 

premiers l�ont été dans les documents que nous avons exhumés : frères convers du couvent de 

l�Annonciation de Saint-Honoré, ils avaient été chargés de représenter devant les juridictions 

séculières les prétentions de la Congrégation de Saint-Louis. Quant au rôle de Jacques Quétif 

ou de Nicolas Dubois, il reste quelque peu obscur au regard des mêmes documents.  

 
TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RELIGIEUX 

CITÉS DANS L’AFFAIRE DU NOVICIAT GÉNÉRAL 

 
Nom des religieux1747  NG1748 Couvent  

d’affiliation 
Fonction au 
sein du 
Noviciat 

Rôle dans l’affaire du 
Noviciat 

1 Jean-Baptiste Carré Off Toulouse  Prieur, maître 
des novices 

 

2 Vincent Baron Off  Toulouse  
3 Michel Sylvestre Off    

4 

Jean de Sainte-Marie Off  Participe à l�assemblée 
de 1649 à St-Honoré. 
Relations conflictuelles 
avec le père Carré 

5 François Combefis Off Bordeaux 

Ces quatre 
religieux de 
la congr° de 
Saint-Louis 
sont les 
premiers 
officiers du 
NG.  

 

6 

Jean Tarpon dit de 
Saint Thomas 
 
 

Nov Nancy  Sous-prieur 
(1649) 

Opposant. 
Participe à l�assemblée 
de 1649 à St-Honoré. 

                                                 
1745 RC, CMG, vol. I, p. 426, registres de la Congrégation de Saint-Louis, p. 34, lettre de Jean-Baptiste de 
Marinis à Louis Le Breton du 12 juillet 1654. 
1746 Idem, p. 426, lettre du même au même du 3 août 1656. 
1747 Il s�agit des religieux que nous avons cités dans le corps de notre développement : on a tenté de distinguer 
ceux qui ont simplement séjourné au Noviciat Général de Paris, soit en tant qu�officier, soit pour se plonger dans 
la discipline régulière, de ceux qui ont fait profession au Noviciat Général. Au sein de ces derniers, on trouve des 
religieux ayant pris l�habit et fait profession au Noviciat, et d�autres qui ont pris l�habit dans différents couvents 
avant d�être envoyés au Noviciat pour faire leur profession.  
1748 Les religieux du Noviciat Général sont de plusieurs sortes : il y a donc les officiers (Off), les religieux qui 
séjournent au Noviciat (Séj) pour une retraite et une vie observante, les novices (Nov) ayant fait profession au 
Noviciat Général mais restant malgré tout dans l�établissement, et les frères convers qui sont tous affiliés au 
Noviciat Général.  
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Nom des religieux  NG Couvent  

d’affiliation 
Fonction au 
sein du 
Noviciat 

Rôle dans l’affaire du 
Noviciat 

7 

Michel Piot dit de 
Saint Augustin 

Nov Nancy Lecteur en 
théologie 

Signe la lettre II en 
faveur du père Carré1749. 
Puis devient opposant : 
Participe à l�assemblée 
de 1649 à St-Honoré. 
1652 : signe la 
procuration pour 
poursuivre le droit 
d�affiliation et l�union 
du NG à la C°SL. 

8 
Vincent Vallette Nov Nancy  Opposant. 

1652 : signe la 
procuration.  

9 
Jacques Barrelier dit de 
Saint Alexis 

Nov Gonesse   N�intervient pas dans 
l�affaire. Compagnon du 
MGal Turco.  

10 
Pierre Josse dit de 
Saint Marc 

Nov Gonesse  Signe la lettre II. 
Puis opposant en 1652 : 
signe la procuration. 

11 
Jean-Baptiste Feuillet Nov Gonesse  Opposant. 

1652 : signe la 
procuration. 

12 Pierre Fontaine Nov Gonesse   

13 
Julien de Chalons, (ou 
Tavernier) dit de Saint 
Joseph 

Nov Saint-Honoré Lecteur en 
théologie 

Signe la lettre I et la 
lettre II. 

14 
Philippe de 
Blesmur1750 

Nov Saint-Honoré Lecteur en 
théologie 

Opposant. 
1652 : signe la 
procuration. 

15 Joseph Senault dit de 
Sainte Marie 

Nov Saint-Honoré Lecteur en 
philosophie 

Signe la lettre II. 
Puis opposant en 1652. 

16 

Jean de Saint Georges Nov Caen  Signe la lettre I et la 
lettre II.  
Accepte son affiliation. 
Puis opposant en 1652. 

17 
Jean-Armand de la 
Croix 

Nov Caen  Signe la lettre II. 
Accepte son affiliation. 
Puis opposant en 1652. 

18 Jourdain Lochu1751 Nov Thouars   Accepte son affiliation. 
Puis opposant en 1652. 

19 Matthias Du Puis1752 Séj Langres Mission à la 
Guadeloupe 

20 

Jean-Baptiste 
Thomasson dit de la 
Vierge1753 

Séj Provins   

1652 : Opposants. 
Signent la procuration 
pour poursuivre le droit 
d�affiliation et l�union 
du NG à la congr° de St-
Louis. 

 
                                                 
1749 En 1636, le maître général accepte la démission du père Carré mais dix religieux du Noviciat Général 
écrivent au cardinal de Richelieu pour le prier de refuser ladite démission et de maintenir le prieur en place ! 
(Lettre I : MAE, MD France, 840, fol. 247r°-v°, [s.d]). Une autre lettre est signée de trente-trois religieux du 
Noviciat Général et est aussi adressée au cardinal de Richelieu pour lui témoigner l�affection du père Carré 
envers sa personne contre les médisances dont ce dernier fait l�objet. Là encore, les religieux défendent leur 
prieur. Nous sommes bien loin des oppositions qui se révèlent après 1640 (Lettre II, MAE, MD France, 840, fol. 
240 r°-v° [s.d.]).  
1750 Nous retrouvons au bas de la lettre I, un frère « Philippe des Anges » (n° 48 du tableau). 
1751 « Jourdain de Jésus » (n° 53) signe la lettre II, ainsi que « Jourdain de Saint-Dominique » (n° 45). Il peut 
s�agir de Jourdain Lochu ou de Jourdain Fouquet, cité un peu plus bas.  
1752 « Matthias de Saint-Jean » signe la lettre II (n° 37). 
1753 « Jean-Baptiste de Sainte-Marie » signe la lettre II (n° 49).  
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Nom des religieux  NG Couvent  
d’affiliation 

Fonction au 
sein du 
Noviciat 

Rôle dans l’affaire du 
Noviciat 

21 

Jean-Baptiste du Tertre 
ou de Sainte-Ursule 

Nov Toul Vicaire 
(1649) 
Mission à la 
Guadeloupe 

Participe à l�assemblée 
de 1649 à St-Honoré. 
1652 : Opposant. Signe 
la procuration. 

22 Jourdain Fouquet Nov Caen  1652 : Opposant. Signe 
la procuration. 

23 
Nicolas Fouquet ou de 
Saint-Dominique 

Conv. NG Mission à la 
Guadeloupe 

Signe la lettre I et la 
lettre II en tant que 
vicaire du NG. 

24 Le père Raymond Nov Province de 
Toulouse 

Mission à la 
Guadeloupe 

 

25 Raymond Ticquet dit 
de Jésus 

Nov NG 
(infirmités) 

 Signe la lettre II 
Puis opposant en 1652. 

26 Charles Patrocle dit de 
Saint Dominique 

Nov NG 
(infirmités) 

 1652 : signe la 
procuration. 

27 

Le père Romain ( ?) Nov Chartres  Affilation refusée à 
Chartres. Vagabond. 
Poursuit la dispense de 
ses v�ux. 

28 Jean de Saint-Alexis     

29 Jacques de la mère de 
Dieu 

    

30 Dominique du Rosaire Séj Profession en 
Espagne 

Prédicateur 

31 Jacques Dominici Nov Rouen Docteur en 
théologie 

32 Claude de Sainte 
Marie-Madeleine 

  Prédicateur 
général 

33 Antoine Anginot Nov Rouen Docteur en 
théologie 

34 

François Coustié Séj. 
 

Poitiers 
(profession) 

Lecteur en 
théologie 
Sous-
prieur1754 

35 Louis de Sainte Marie 
Madeleine 

  Procureur 

36 

Vincent Michel Séj. Saint-Honoré Sacristain 
Mission à la 
Guadeloupe 

37 Matthias de Saint Jean    

38 
Armand Jaquinot dit de 
la Paix 

  Supérieur de 
la mission de 
Guadeloupe 

39 ? de Saint Hyacinthe    

40 Hyacinthe du Saint 
Sacrement 

   

41 Anthonin de la ?    
42 Ambroise Sainte ?    

43 François de Saint 
Dominique 

   

44 Claude de Saint Bruno    

45 Jourdain de Saint 
Dominique 

   

46 
Jean-Baptiste de Saint 
Thomas 
 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
De 30 à 36 : 
 
 signent la lettre I. 
 
 
 
 
 
 
 
 
De 30 à 56 : 
 
signent la lettre II. 
 

                                                 
1754 Année Dom., avril, t. IV, p. 94. La date n�est pas précisée.  
 - 623 -



  

 
Nom des religieux  NG Couvent  

d’affiliation 
Fonction au 
sein du 
Noviciat 

Rôle dans l’affaire du 
Noviciat 

47 Joachim de Saint Jean-
Baptiste 

   

48 Philippe des Anges    

49 Jean-Baptiste de 
Sainte-Marie 

   

50 Charles de Saint Ange    

51 Jacques de Saint 
Raymond 

   

52 Henry ?   Sacristain 
53 Jourdain de Jésus    
54 Pierre de Sainte Marie    

55 
Nicolas Breschet dit de 
Saint Dominique1755 

Séj. Troyes  Vicaire 
Mission à la 
Guadeloupe 

 

56 
Joseph Roussel   Prieur 

Sous-prieur 
(1650) 

57 André Versoris Off. Saint-Honoré Prieur 

Participent à l�assemblée 
de 1649 à St-Honoré 

58 Louis Chardon    

59 Jacques Goar   Maître des 
études 

60 André Widehen   Lecteur en 
théologie 

 

61 Jean-André Faure  Avignon   

62 Jean Mahuet  Avignon Lecteur en 
philosophie 

 

63 

Thomas Rougeon   Maître des 
novices 
Sous-prieur 
(1649) 

 

64 
Pierre Pigeon   Régent des 

études 
Prieur (1649) 

 

65 

Jean Dujean Ce religieux a pris 
l�habit au couvent de 
La Réole mais a fait sa 
profession au NG. Il est 
donc affilié à La Réole. 

Mission à la 
Guadeloupe 

 

66 

Nicolas Durand  1652 : Opposant. Signe 
la procuration pour 
poursuivre le droit 
d�affiliation et l�union 
du NG à la congr° de St-
Louis. 

67 Jacques le Taque   
68 Pierre Godebaut   
69 Henri James   
70 Jean Guibert 

Ces religieux ont pris 
l�habit au couvent de 
Rouen avant de venir 
faire leur profession au 
NG. Ils sont donc 
affiliés à Rouen. 

  

71 Louis Hasard Nov NG  1652 : Opposant. Signe 
la procuration. 

72 
Nicolas Dubois Séj Saint-Honoré  Opposant, partisan de 

l�union du NG à la 
congr°. 

73 Louis Le Breton Off. Saint-Honoré Maître des 
novices 

 

      

                                                 
1755 Il y a effectivement deux Nicolas de Saint-Dominique : le nom est d�ailleurs mentionné deux fois au bas de 
la lettre II.  
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Nom des religieux  NG Couvent  

d’affiliation 
Fonction au 
sein du 
Noviciat 

Rôle dans l’affaire du 
Noviciat 

74 François Penon  Saint-Honoré Lecteur en 
théologie 

 

75 Jean-Baptiste Ticquet    
76 Vincent de Thietry    

77 Anthonin 
Fromageon1756 

   

78 Jacques le Gendre dit 
des Martyrs 

Conv. NG Mission à la 
Guadeloupe 

79 Ambroise Chasault1757    
80 Estienne de Laval     
81 Claude Bruneau    
82 Martin Cuvier    
83 Dominique Cressent    

84 Nicolas Sintare 
(Sainctart) 

Conv.  Mission à la 
Guadeloupe 

1652 : Opposants.  
 
Signent la procuration 
pour poursuivre le droit 
d�affiliation et l�union 
du NG à la congr° de St-
Louis. 

85 Bernard Bosside Conv. 
Off. 

Saint-Honoré Syndic   

 

 

Il est difficile de répertorier les religieux selon qu�ils ont, ou n�ont pas, une affiliation en 

dehors du Noviciat Général. Il semble néanmoins certain que l�erreur fondamentale fut de ne 

pas préciser cette affiliation aux jeunes novices dès le moment de leur profession. Ainsi, les 

premiers religieux du Noviciat, dont les noms sont cités dans les documents d�affiliation, 

restèrent de nombreuses années sans couvent attitré. Alors qu�ils auraient dû quitter le 

Noviciat, ils y furent maintenus, au service de la réforme, certes, mais en dépit des règles 

initiales de fonctionnement du Noviciat Général. Fermement attachés au Noviciat, ils finirent 

pas former le c�ur du couvent et eurent la tentation de vouloir rester définitivement dans leur 

maison d�origine� Y rester, et y vivre comme tous les autres religieux de l�ordre, ce qui 

induit aussi de choisir son supérieur et de dépendre d�une hiérarchie locale. En marge des 

revendications fondées sur le droit d�affiliation, les religieux du Noviciat contestèrent donc 

l�autorité immédiate du maître général sur leur établissement. 

 

 

2. L’autorité immédiate du maître général 

  

Nous avons déjà établi que l�autorité du maître général n�est pas immédiate en 

France dans le sens où les religieux du royaume dépendent d�une hiérarchie locale et que les

                                                 
1756 Nous ne parvenons pas à déchiffrer le nom de religieux de religion d�un Anthonin au bas de la lettre II (n° 
41). Il peut s�agit du même religieux. 
1757 De même, un dénommé « Ambroise de Sainte- ? » (n° 42) signe la lettre II. 
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normes du maître général sont filtrées par le droit gallican1758. Le caractère particulier du 

Noviciat Général n�en est que plus remarquable car il échappe, de droit, à la hiérarchie locale. 

Un catalogue des couvents soumis directement à la juridiction du maître général permet 

néanmoins de préciser que le Noviciat n�était pas le seul établissement de l�ordre à avoir ce 

statut particulier � pour ne pas dire privilégié, le fait d�être dirigé par le maître général et de 

ne pas être soumis à une hiérarchie de proximité n�étant pas automatiquement un avantage 

pour les maisons religieuses. Vingt-deux couvents de l�ordre obéissaient donc au maître 

général sans supérieur intermédiaire, dont quatre en France : le monastère de Prouille, le 

couvent de Pignerol, celui du Thor, et enfin le Noviciat Général. De manière concrète et dans 

le cas du Noviciat Général, l�immédiation sous-entend entre autres « l�autorité qu�a le Général 

de l�ordre de mettre le Prieur [...] sans élection ny nomination préalable faite par les religieux 

dudit Noviciat »1759. Ce droit d�immédiation appartient au maître général en vertu du 

« contract de fondation, [...] des patentes de Louis XIII, [...] [de] trois chapitres généraux 

consécutifs, par la souscription des opposans à la continuation du père Carré pour prieur sans 

élection1760 ». En juin 1644, le maître général Turco confirme que le Noviciat sera maintenu 

« sous [son] autorité immédiate et celle de [ses] successeurs, et exempté de la correction, de 

la visite et de la juridiction de tous les provinciaux, des vicaires généraux et de tous les autres 

supérieurs » qui lui étaient soumis1761.  

 

Le père Jean-Baptiste Carré, institué prieur du Noviciat Général dès sa fondation, s�est 

maintenu à cet office pendant de nombreuses années, créant l�exaspération dans les rangs de 

ses propres religieux. Dès le 30 août 1632, Nicolas Ridolfi avait envisagé  la prolongation du 

triennat du religieux1762. Le maître général Turco rapporte que le père Jean-Baptiste Carré a 

plusieurs fois demandé l�absolution de son office, par ses lettres mais aussi par l�intercession 

d�autres personnes, et que cette requête a été refusée autant de fois. Le prieur a aussi demandé 

au maître général à ce que son autorité fût réduite et ramenée à l�ordinaire. Thomas Turco 

estime néanmoins qu�il est nécessaire que le père Carré soit non seulement institué de 

nouveau, mais aussi confirmé dans son autorité tant sur le spirituel que sur le temporel. Le 

supérieur soutient en effet que c�est la seule manière de continuer l��uvre entreprise par son 

prédécesseur et de la mener à bien, conformément au décret du chapitre général de 1644. Le

                                                 
1758 Voir supra, p. 40 et svt. 
1759 BNF Z-THOISY (302), fol. 100r°. 
1760 Le factum fait certainement référence à la lettre que nous avons préalablement citée dans notre tableau et 
adressée au cardinal de Richelieu en faveur de la continuation du prieuré du père Carré, voir supra p. 622, note 
1748. 
1761 BNF 4-LD22-15, Pièce n° 7, Lettre du maître général du 4 juin 1644, acceptée et souscrite par la 
communauté du Noviciat Général, le 23 juillet de la même année.  
1762 AGOP, IV, 70, fol. 282. 
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maître général exhorte donc le père Carré à reprendre sa charge et à exercer son office de 

prieur et de maître des novices. Parallèlement, le maître général interdit à quiconque de 

modifier le fonctionnement du Noviciat, les règles de l�institution du prieur et celles du maître 

des novices. Le maintien du prieur est donc le résultat de l�immédiation du Noviciat Général : 

le maître général, décideur en la matière, préfère confier l�établissement parisien au père 

Carré en dépit de toutes les règles traditionnelles de l�ordre, avec la bénédiction du pouvoir 

royal qui lui a laissé le champ libre sur cette question.  

 

Le 27 avril 1649, le maître général désigne le père Bernard Guyard, alors régent au 

couvent de Saint-Jacques, en tant que commissaire sur le Noviciat Général1763. Avant même 

de faire sa visite, le père Guyard exige que les patentes du maître général des 2 et 9 août 1649 

soient exécutées. Il semble que ces dispositions aient fait l�objet de contestations de la part de 

certains religieux, ce qui occasionna un recours devant le parlement de Paris, à l�initiative 

dudit père Guyard. Le parlement décide alors d�envoyer sur place deux conseillers du roi avec 

l�un des substituts du procureur général pour entendre les religieux contestataires1764. Le 7 

septembre suivant, le parlement ordonne que la commission et les ordres du maître général 

seront effectivement exécutés « par provision » en attendant le jugement définitif de la cour 

sur les appels comme d�abus interjetés sur la même affaire1765.  

 

Le corps de l�arrêt donne quelques détails : en août, le maître général avait voulu 

maintenir les pères Pierre Pigeon, Thomas Rougeon et le frère Bernard Bosside dans leurs 

fonctions respectives, à savoir prieur, sous-prieur et syndic. Or, les religieux demandèrent à ce 

que fût maintenu, en attendant la décision de la cour, le père Jean Tarpon en tant que sous-

prieur, ce qui laisse penser que les religieux avaient procédé à ladite élection, en dépit du droit 

de nomination du maître général. Ils requirent ledit maintien « jusqu�à ce que le prieur esleu 

fût confirmé et présent dans ledit convent ». Non seulement les religieux avaient choisi leur 

sous-prieur, mais ils entendaient bien élire leur supérieur de la même façon. La cour décida 

néanmoins de faire exécuter la commission du père Guyard qui eut huit jours pour 

effectuer sa visite. En attendant la décision finale des autres recours, le prieur, le sous-prieur 

et le syndic nommés par le maître général devaient être maintenus. Le 10 septembre 1649,

                                                 
1763 BNF 4-LD22-15, Pièce n° 10, commission donnée au R.P. Bernard Guyard pour visiter le Noviciat le 27 
avril 1649, acceptée par la communauté du Noviciat le 27 mai suivant, et enregistrée au parlement de Paris le 14 
juin.  
1764 BNF 4-LD22-15, Pièce n° 11, Arrest du parlement du IX juillet 1649, par lequel il est ordonné que deux 
conseillers se transporteront dans le Noviciat et cependant fait deffences d’y rien attenter ny innover, collationné 
à l�original.  
1765 BNF 4-LD22-15, Pièce n°12, Arrest du parlement du VII septembre 1649, par lequel il est ordonné 
d’exécuter par provision la commission et les ordres du P. Général touchant le Noviciat, collationné à l�original.  
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l�arrêt du parlement fut signifié aux religieux du Noviciat que Monsieur de Riencourt trouva à 

« quinze ou vingt » dans leur cloître. Ces derniers enjoignirent au messager de signifier l�arrêt 

à leur procureur, Légalis le Jeune, et non à eux ; Monsieur de Riencourt note néanmoins qu�il 

leur a laissé copie de l�arrêt.  

 

En donnant commission au père Bernard Guyard, le maître général précisa qu�il 

entendait ainsi répondre aux plaintes qu�il avait reçues comme quoi l�établissement manquait 

de « correction », dans le sens où le Noviciat n�était ni visité, ni contrôlé par aucun supérieur. 

Le maître général, dont dépendait directement la maison, ne pouvant se déplacer pour ladite 

visite, confia cette mission au père Guyard qui se retrouvait propulsé au-dessus du prieur et de 

tous les religieux du séminaire, avec tout pouvoir de corriger, excommunier, former des 

procès, rendre des sentences définitives, incarcérer ou élargir, sanctionner ou libérer de la 

peine, suspendre ou absoudre les supérieurs, déplacer, assigner ou députer ailleurs les 

religieux, donner des autorisations et former des ordinations, « et toute et chaque chose que 

nous pouvons faire ». Représentant le supérieur légitime, le père Guyard obtenait toute 

latitude pour régler et corriger le Noviciat Général. Les religieux du Noviciat contestèrent la 

commission et profitèrent de cette occasion pour remettre en cause l�autorité immédiate du 

maître général sur leur établissement. Ces religieux, réputés observants, commencent par 

justifier leur désobéissance par l�illégalité des ordres de leur maître général : « les religieux ne 

sont point obligez d�obeyr quand on leur commande des choses contraires à leur Regle et 

Constitutions ». Les religieux du Noviciat soutiennent donc que le maître général ne peut aller 

contre les constitutions établies, que le supérieur ne peut demander plus de soumission que ce 

que les religieux doivent lui rendre aux termes des constitutions et que le maître général n�est 

donc pas compétent pour modifier le régime de l�ordre.  

 

Les religieux réclament, nous l�avons vu, le droit d�affiliation, mais ils estiment aussi 

avoir le droit d�élire leur supérieur. L�élection du prieur est, en effet, de droit commun ; elle 

concerne tout l�ordre et doit être mise en place, depuis le Concile de Trente, dans tous les 

couvents ayant un nombre suffisant de vocaux. Les religieux peuvent donc participer aux 

élections conventuelles, sans être pour autant fils du couvent, dès lors qu�ils sont prêtres et 

qu�ils ont au moins six années de profession. Le Noviciat étant aussi un couvent, les religieux 

ont ipso facto le droit d�élection, au même titre que ceux de Saint-Jacques où, malgré le 

collège et les étudiants, on organise des élections. Forts de ces règles de principe, les religieux 

du Noviciat organisèrent des élections le 9 juillet 1649 et, l�arrêt du parlement ne leur ayant

 - 628 -



  

été signifié que le soir du même jour1766, un religieux du couvent de l�Annonciation de Saint-

Honoré avait donc été choisi pour prieur. Pour fonder leur droit, les religieux reviennent en 

outre sur la patente du maître général en date du 6 juillet 1646, par laquelle le supérieur avait 

institué le prieur Joseph Roussel pour trois ans, manifestant ainsi, selon les religieux, sa 

volonté de voir le Noviciat soumis au droit commun du triennat. La démonstration des 

religieux n�est objectivement pas très convaincante. D�une part, le fait que le maître général 

précise la durée du mandat du père Roussel ne peut en aucun cas être interprété en faveur 

d�une reconnaissance du droit d�élection des religieux, le supérieur restant totalement libre de 

choisir le successeur du prieur au terme du mandat de ce dernier. D�autre part, il ne suffit pas 

de dire que le Noviciat Général est « aussi convent » pour que cela soit vérifié. Nous avons 

suffisamment insisté sur les particularités du Noviciat pour pouvoir affirmer que 

l�établissement parisien n�a rien à voir avec un couvent traditionnel. Pour finir, la 

comparaison entre le Noviciat et le couvent de Saint-Jacques est quelque peu exagérée. Le 

studium generale est aussi un cas particulier au sein de l�ordre1767 : les religieux fondent donc 

une demande pour bénéficier des règles de droit commun sur un cas exceptionnel. Ainsi, si les 

étudiants de Saint-Jacques bénéficient effectivement du droit d�élection, les étudiants de 

l�ensemble des autres structures d�enseignement dominicaines n�ont pas de tels avantages.  

 

Le contrat de donation établi par le cardinal au profit du Noviciat est évidemment repris 

par les religieux. Soutenant que le Noviciat Général appartient de droit à la Congrégation de 

Saint-Louis, les religieux en déduisent qu�il doit fonctionner comme n�importe quel autre 

couvent. Les lettres royales qui confient l�institution du prieur au maître général ne sont pas 

un obstacle au droit d�élection revendiqué par les religieux : en effet, c�est le père Carré qui a 

obtenu ces lettres « sans que les religieux interessez ayent esté oüys ». Les lettres du roi 

doivent en outre s�entendre « sans déroger aux Loix de l�ordre et aux droicts que la profession 

donne aux religieux ». Les chapitres de Rome et de Valence n�auraient jamais dû accepter la 

fondation du Noviciat dans ces conditions car le chapitre de Valladolid de 1605 défend 

qu�aucune maison ne soit fondée où il y ait des « loix particulières contraires aux 

constitutions ». Or, le droit d�élire un prieur est l�une des plus importantes règles de l�ordre ! 

S�il est normal que le père Carré ait été institué en tant que premier prieur, il aurait dû céder 

sa place à la fin de son triennat. En outre, l�institution récente du père Roussel ne doit pas 

empêcher la tenue d�élections, d�autant que, même si ce dernier n�a pas fait l�objet d�un

                                                 
1766 BNF 4-LD22-15, Pièce n° 11, Arrest du parlement du IX juillet 1649, par lequel il est ordonné que deux 
conseillers se transporteront dans le Noviciat et cependant fait deffences d’y rien attenter ny innover, collationné 
à l�original.  
1767 Voir supra, p. 68. 
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scrutin secret, il a été demandé au maître général « tous en corps » : il a donc été élu « per 

communem inspirationem » qui est la forme la plus ancienne de l�élection dans l�ordre. En 

revanche, la continuité du père Roussel au-delà de son mandat de trois ans doit être contestée 

car la prolongation n�a pas été demandée par l�ensemble de la communauté1768. De plus, la 

prolongation n�est même pas limitée dans le temps, ce qui rend envisageable une charge 

perpétuelle. La « continuation extraordinaire » du père Carré a déjà fait suffisamment 

« murmurer Paris et toute la France ». L�avocat du Noviciat soutient donc que les religieux 

ont « élu unanimement » le père Roussel après quinze années pendant lesquelles le père Carré 

s�est illégitimement maintenu à la charge de prieur1769. Ils ont obtenu le droit de choisir à 

l�avenir leur supérieur tous les trois ans.  

 

Après 1654, Bernard Bosside défend sa nomination en tant que syndic du Noviciat en 

soutenant que l�établissement ne peut être regardé comme « un couvent ordinaire et réglé qui 

a ses religieux fixes et vocaux, ayant droict d�eslection »1770, mais comme « une maison qui 

ne doit estre composée que des Novices et des Officiers qui les gouvernent ». Le religieux 

affirme que les « loix ordinaires cessent en faveur de la Réforme », ce dont nous pouvons 

convenir au regard de l�ensemble de notre étude. Il semble que le religieux ait tiré cette 

maxime du plaidoyer de l�avocat général Talon qui tend à soutenir la vocation de réforme 

nationale du Noviciat. Le frère Bernard revient donc sur les « loix fondamentales de l�ordre » 

qui furent écartées pour permettre la réforme : le pouvoir du provincial sur l�ensemble des 

couvents de sa province, le pouvoir du prieur sur tous les religieux de sa maison, le principe 

d�affiliation et de réception des séculiers à l�habit. Ainsi, en vue de la diffusion de 

l�observance, un certain nombre de couvents ont été ôtés à la juridiction du provincial, il a été 

interdit aux couvents non-réformés de recevoir à l�habit et enfin, dans les couvents désignés 

pour l�observance, un vicaire en chef  a pu obtenir toute autorité sur le couvent au-dessus du 

prieur. Dans cette dynamique de réforme exorbitante du droit commun, le Noviciat Général a 

été fondé comme un séminaire : « voilà pourquoy, en faveur de sa fin qui est la réforme 

générale, on a dérogé à son égard à plusieurs loix faites pour les convents ordinaires et 

formés ». La source de ces dérogations ? Trois maîtres généraux successifs dont les décrets 

ont été élaborés par autorité apostolique, quelques arrêts de parlement qui en ont fait la 

vérification, et trois chapitres généraux consécutifs qui ont avalisé le projet de Nicolas 

Ridolfi. 

                                                 
1768 Nous avons vu que la prolongation du triennat fut effectivement interdite dans le cadre de la réforme sauf 
dans le cas où les religieux du couvent étaient unanimes pour la réclamer.  
1769 BNF Z-THOISY (302), fol. 108r°. 
1770 BNF Z-THOISY (302), fol. 96r°-97v°, Reflexion sur le factum des plaignants du Noviciat. Ce factum est 
attribué au frère Bernard Bosside.  
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Le frère Bernard donne un fondement juridique aux dérogations fonctionnelles du 

Noviciat Général en vertu de sa fin de réforme, et ses arguments tendent à démontrer le 

caractère inattaquable des normes fondatrices de l�établissement. Tout d�abord, le religieux 

insiste sur l�autorisation apostolique qui chapeaute les décisions du maître général car seul le 

souverain pontife est à même de déroger au droit constitutionnel dominicain. Il revient ensuite 

sur les arrêts de parlement car, au-delà de l�obligation d�obéissance dont on a déjà souligné 

les faiblesses, seul un contrôle des juridictions séculières donne à la norme religieuse un 

caractère définitif dans les couvents du royaume. Pour finir, le fait que l�institution du 

Noviciat ait été reconnue par trois chapitres consécutifs assure à la fondation « force et 

vigueur de constitution ». Objectivement, seule la vérification des décisions des maîtres 

généraux devant le parlement est un argument valable. En effet, s�il est avéré que le souverain 

pontife a accordé une grande marge de manoeuvre au père Ridolfi pour la mise en place de la 

réforme, il est néanmoins certain que la fondation du Noviciat Général n�a pas fait l�objet 

d�un bref spécial autorisant le supérieur à déroger aux règles fondamentales de l�ordre, 

notamment pour ce qui concerne la durée du prieuré et le droit d�élection. Le maître général 

Ridolfi a fondé la confirmation du père Carré en tant que prieur indépendamment du droit 

d�élection des religieux sur une autorisation vague et ancienne du souverain pontife, limitée 

en outre à la visite du maître général, ce que ne manqueront pas de relever les religieux 

contestataires. Ensuite, la consultation des actes des chapitres généraux démontre que, si le 

Noviciat Général a fait l�objet de plusieurs textes, sa fondation n�est pas entérinée par la 

procédure inchoatio-approbatio-confirmatio justifiant l�intégration de la fondation dans le 

corpus constitutionnel. Il semble cependant que cette argumentation soit celle de l�avocat 

Talon et non celle du frère Bosside1771, ce qui explique certainement l�extrapolation à partir de 

la règle des trois chapitres successifs, mais qui n�empêche pas le religieux de reprendre telle 

quelle la démonstration du juriste.  

 

Le frère Bosside revient ensuite sur un document tendancieux : le maître général Turco 

a en effet rédigé une ordonnance pour que fussent rétablis au sein de l�établissement, « toutes 

les lois relatives au sous-prieur, au maître des novices, au maître des frères convers, à la 

réception des novices à la profession et à l�habit, au dépôt et au dépositaire, à l�uniformité des 

cérémonies » et tout ce qui est prévu par les constitutions et les actes des chapitres 

généraux1772. Les détracteurs du Noviciat tirèrent grand parti de ce document qui autorise, 

selon eux, le retour du Noviciat Général au droit commun. Le frère Bosside précise donc que

                                                 
1771 BNF Z-THOISY (302), fol. 100r°-101v°, Sur l’affaire du Noviciat des Frères Prescheurs, sommaire et 
renvoy aux preuves, [s.n.s.l.]. 
1772 BNF Z-THOISY (302), fol. 96v°, Reflexion sur le factum des plaignants du Noviciat.  
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ce texte a pour unique objectif l�unification des pratiques en cours dans le Noviciat avec celles 

qui règnent dans les autres couvents. Uniformité des cérémonies et des pratiques ne veut pas 

dire « uniformité de régime et de gouvernement ». Pour preuve, l�ordonnance du maître 

général fut prise le 3 septembre 1646 et le 6 septembre 1648, le maître général a confirmé 

Bernard Bosside dans sa charge de syndic du Noviciat, continuant ainsi de choisir les officiers 

du Noviciat en vertu du droit particulier de l�établissement. Le 2 août 1649, il a en outre 

institué le père Rougeon en tant que sous-prieur. La volonté du maître général de maintenir le 

statut particulier du Noviciat ne fait donc aucun doute.  

 

Dans les factums ultérieurs, le combat des religieux pour le droit d�élection prend des 

proportions délicates. Les religieux du Noviciat se font très virulents contre l�autorité du 

maître général : on en vient à évoquer le caractère « monarchique » du pouvoir du maître 

général sur le Noviciat, débat à l�origine duquel se trouve précisément le factum du frère 

Bernard Bosside intitulé Reflexion sur le factum des Plaignants du Noviciat1773. Il semble que 

le frère Bosside y ait confronté l�autorité du maître général avec celle du roi de France, 

provoquant un tollé général. Les contestataires estiment cette comparaison « ridicule »1774 : 

« Cher auteur de la Reflexion, vous devriez avoir appris la différence que la Politique 

d�Aristote reconnoit entre un Gouvernement Monarchique et un Gouvernement Aristocratique 

pour éviter l�honteux égarement où vous estes tombé. [�] Le Roy est souverain et par 

conséquent au dessus de la loy : mais nostre Père Général qui est soûmis aux loix de l�ordre, 

que les Définiteurs peuvent absoudre de sa charge, et qui ne peut rien changer de nos 

Constitutions, ne peut establir par Patentes tous les électifs Spirituels ou Temporels dans un 

couvent, parce que le Roy qui luy est supérieur, veut qu�ils soient éleus par les religieux et la 

Communauté ». La lecture de l�imprimé attribué au frère Bosside permet de relativiser la 

portée de la comparaison montée en épingle par les religieux du Noviciat. Le syndic du 

Noviciat  revient en effet sur la possibilité que le maître général Turco a laissée au prieur et au 

conseil du Noviciat de choisir un sous-prieur. Il soutient ensuite que « céder à son droict [...] 

n�est pas y renoncer ny le perdre ». Pour illustrer cette maxime, le religieux prend 

effectivement l�exemple du roi : ce dernier octroie aux villes le droit de choisir des échevins, 

des capitouls ou autres magistrats mais il peut, « quand il veut », les établir lui-même par 

lettre de cachet car « le roi use de son droict quand il le juge à propos »1775. Le religieux 

estime donc que, « par une pareille conduite », le maître général a pu laisser une seule fois la

                                                 
1773 BNF Z-THOISY (302), fol. 96r°-97v°, Reflexion sur le factum des plaignants du Noviciat, [s.d].  
1774 BNF 4-Ld22-66, Approbation publique des raisons présentées au Roy par les religieux du Noviciat de 
l’ordre de Saint Dominique au Faux-Bourg Sainct Germain…, p. 9.   
1775 BNF Z-THOISY (302), fol. 96v°. 
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possibilité aux religieux du Noviciat de choisir leur sous-prieur sans pour autant perdre à 

jamais son juste droit d�institution.  

 

De même que pour la question des affiliations, les recours engagés par les religieux 

pour obtenir le droit d�élection n�aboutirent pas et le statut particulier du Noviciat Général fut 

maintenu. Jusqu�à la fin du XVIIe siècle, les maîtres généraux nommeront le prieur de 

l�établissement. Le 22 janvier 1663, Bernard Lapalisse sera par exemple « donné prieur au 

Noviciat Général » par le maître général Jean-Baptiste de Marinis1776. Encore en 1692, c�est le 

père Jacques Teyssier1777 qui sera désigné pour administrer le Noviciat.  

 

Le Noviciat Général ne sort pas de l�ordinaire du seul point de vue juridique. Au-delà 

de toute considération de droit, les maîtres généraux s�assurent, par le choix des supérieurs du 

Noviciat, un relais auprès de la cour du roi, au centre de la vie politique du royaume. Le 

maître général Ridolfi, par l�intermédiaire du père Carré, ou le maître général Turco, via le 

père Bernard Bosside, vont pouvoir être en relation directe et régulière avec les élites 

politiques. En créant le Noviciat Général, les autorités de l�ordre mirent en place à Paris, une 

fondation au c�ur de la vie politique. 

 

 

SECTION 2. UNE FONDATION AU CŒUR DE LA VIE POLITIQUE 
 

L�histoire du Noviciat Général est intimement liée au père Carré. Directeur de 

conscience de quelques grands noms de la société parisienne, le religieux dominicain, réputé 

pour ses qualités observantes, n�en est pas moins impliqué dans la vie de la cour. Le maître 

général Ridolfi crut d�ailleurs pouvoir utiliser à son avantage les liens du religieux avec le 

cardinal de Richelieu. La vocation centrale du Noviciat Général se maintient après la 

disparition du cardinal : fermement lié au maître général, le frère convers Bernard Bosside 

assurera, depuis le Noviciat, l�information de son supérieur et le suivi des affaires de l�ordre à 

la cour. L�établissement est bien un point stratégique permettant une communication efficace 

entre les autorités romaines de l�ordre et le pouvoir royal français. Ensuite, sur le plan 

religieux, la mission de réforme du Noviciat axée sur la diffusion de l�observance dans le 

cadre du royaume de France, place l�établissement au centre d�un projet global qui dépasse

                                                 
1776 SOP, t.II, p. 617. 
1777 SOP, t. II, p. 740. 
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l�histoire dominicaine pour intégrer la fondation dans l�histoire religieuse du royaume. Au 

service de l�Église et de son ordre, l�établissement parisien sert aussi le pouvoir royal. Pour 

preuve, le centre parisien de la réforme nationale sera le creuset des premiers missionnaires 

envoyés à la Guadeloupe, mission éminemment politique s�il en est.  

 

 

Paragraphe 1. Le Noviciat de Paris, relais stratégique entre le maître 

général et la cour 

 

La fonction de relais du Noviciat Général est liée, dans un premier temps, à son 

implantation. Situé à Paris, l�établissement a été créé à proximité du centre décisionnaire du 

pouvoir royal. En outre, et surtout, le père Jean-Baptiste Carré est directement impliqué dans 

la création du Noviciat Général dont il prend les rênes dès sa fondation pour les conserver 

pendant plus de dix ans. Bien introduit dans les hauts milieux parisiens, le religieux entretient 

des relations privilégiées avec le cardinal de Richelieu. De considérations propres à l�ordre 

aux « affaires de Londres », la correspondance du père Carré avec le cardinal de Richelieu est 

pleine d�enseignements. Quelques années plus tard, après le règne du père Carré, le frère 

convers Bernard Bosside, une fois nommé syndic du Noviciat Général, se chargera des 

affaires de l�ordre auprès de la cour, profitant du statut privilégié de l�établissement pour ne 

dépendre que du supérieur romain et lui servir de messager.  

 

 

1. Le père Carré et Richelieu 

 

Depuis la découverte de la correspondance entre le père Carré et le cardinal de 

Richelieu par Victor Cousin1778, l�historiographie dominicaine a dressé une bien piètre image 

du prieur du Noviciat Général. Avant cette funeste découverte, le père Carré faisait l�objet de 

grandes louanges. Son épitaphe le présente comme « ingenii solertia et animi firmitate supra 

fidem regularis observantio cultu »1779. Les notices qui lui ont été consacrées sont très 

édifiantes, mettant en avant sa « vie religieuse parfaite »1780 et sa « sainteté »1781, prouvant que

                                                 
1778 Victor COUSIN, Madame de Hautefort, Études sur les femmes illustres et la société du XVIIe siècle, Paris : 
Didier et Cie, 1868. 
1779 AGOP, XI, 11100, Carré. 
1780 Année Dom., janvier, t. I, ancienne éd., p. 605. 
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les religieux de l�Ancien Régime avaient reconnu en lui de véritables vertus. Depuis 

l�exhumation des lettres du religieux adressées au cardinal-ministre, les qualificatifs pour le 

désigner sous-entendent souvent un jugement de valeur négatif : de religieux observant et 

vertueux, le père Carré est devenu traître, espion ou informateur. Sans remettre en question un 

certain nombre de faits avérés, il  nous semble important de relativiser la découverte du lien 

de fidélité entre le père Carré et le cardinal. Il est temps d�évaluer à sa juste valeur le rôle du 

religieux vis-à-vis du maître général d�une part, et du cardinal de l�autre, dans le cadre de la 

vie publique et religieuse du royaume. En outre, au-delà des lettres enflammées du religieux 

pour son protecteur, peut-être faut-il porter un regard plus distancié sur cette correspondance 

et l�apprécier dans son ensemble, sans se limiter à quelques phrases habilement choisies.  

 

 

A. LE PÈRE CARRÉ, UN TRAÎTRE ? 

 

Dans son Histoire des maîtres généraux de l’ordre…, le père Mortier reconnaît bien sûr 

les grandes qualités du père Carré car il ne peut mettre de côté les nombreux témoignages des 

contemporains du religieux. Le père Carré bénéficiait d�une « grâce particulière de toucher les 

c�urs et d�inspirer la ferveur à ceux qu�il avait sous sa conduite. [�] pour le dehors, c�estoit 

un des plus fameux directeurs de Paris, et pour le dedans, on ne trouvoit en lui que ferveur 

d�esprit, et un exercice continuel de toutes les vertues religieuses »1782. Les jeunes religieux de 

l�Annonciation de Saint-Honoré où le père Carré avait été envoyé en vertu de « son don 

particulier pour la formation des novices », s�attachèrent si fort à leur maître qu�ils voulurent 

être maintenus au sein du noviciat une fois la prêtrise acquise1783. Mais il y eut tellement de 

demandes que l�on dut refuser à tous. Le père Carré fut alors élu par les religieux de 

l�Annonciation à la tête du couvent. Lors du siège de La Rochelle, Louis XIII ayant demandé 

à sa mère d�organiser des prières extraordinaires pour le succès de son entreprise, c�est 

l�église de ce même couvent parisien qui fut choisie par la reine mère. Marie de Médicis, 

Anne d�Autriche, le duc d�Orléans, les cardinaux de la Rochefoucauld et de Bérulle, toute la 

cour et une grande foule populaire assistèrent à la cérémonie. Le choix de l�église du couvent 

où officiait le père Jean-Baptiste Carré démontre assez la réputation de sainteté de ce dernier 

dans la haute société parisienne. « Fondateur du Noviciat Général à Paris », mais aussi 

initiateur du bref pontifical relatif à l�obligation d�envoyer les novices dans les couvents 

observants pour leur formation, Jean-Baptiste Carré est l�une des figures de la réforme

                                                                                                                                                         
1781 Antoine TOURON, ouv. cité, p. 346. 
1782 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 329. L�auteur cite le père Souèges.  
1783 Année Dom., janvier, t. I, p. 779. 
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moderne. Le père Feuillet, repris par les rédacteurs ultérieurs de l�Année Dominicaine, affirme 

que le père Carré « crut que le moyen le plus sûr pour réussir dans cette glorieuse entreprise 

[de réforme] était de bâtir un Noviciat général à Paris ». Sous toute réserve, l�idée de 

l�établissement parisien viendrait donc, non pas du maître général mais du père Carré lui-

même. On peut lire plus loin que le père Carré « se servit de la bourse et du crédit de ses 

amis » pour la construction même du Noviciat1784. Véritable instigateur ou non du Noviciat 

Général, il est néanmoins certain que le projet du maître général Ridolfi n�aurait peut-être pas 

bénéficié des mêmes appuis sans la forte implication du religieux parisien et de ses relations.  

 

Pour revenir aux indéniables qualités religieuses du père Carré, le père Feuillet relate la 

neuvaine que le religieux fit à l�abbaye de Saint-Fiacre pour prier pour la bonne santé du 

cardinal de Richelieu. Les bénédictins auraient rendu « un illustre témoignage de sa piété 

exemplaire ». A Saint-Jacques, où le père Carré fut assigné à la fin de sa vie pour édifier, par 

son exemple, les religieux de ce couvent, on admira son « recueillement continuel, son 

assiduité à l�oraison, sa douceur, son humilité, sa modestie, la rigueur de sa pénitence et sa 

patience héroïque dans la souffrance »1785. Avant de s�éteindre, il continuait inlassablement 

« de produire des actes d�humilité, de mépris de lui-même, de foi, d�espérance, d�amour de 

Dieu. Ayant perdu la parole dans ce saint exercice, il ne cessait d�embrasser et de baiser son 

crucifix avec des transports d�amour et de tendresse ». Ses obsèques furent « magnifiques » et 

chacun voulait à tout prix « toucher ses habits ou son cercueil, pour témoigner l�opinion qu�on 

avait du bonheur dont sa sainte âme jouissait dans le ciel ». Les religieux de Saint-Jacques 

firent graver sur le tombeau du père Carré une élogieuse épitaphe pour que l�on se souvienne 

du zèle immense du religieux pour l�observance régulière, de son passage en tant que prieur 

du couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré, de ses seize années passées à la tête du 

Noviciat Général, de sa charité et de l�austérité de sa vie.   

 

Le père Mortier ne relève pourtant ces témoignages qu�en passant et insiste bien 

d�avantage sur le fait que le père Carré fut un « traître à son supérieur général » et un religieux 

« servile vis-à-vis du pouvoir public »1786. Il est vrai que le serment de fidélité que le religieux 

fit au cardinal de Richelieu s�accordait mal avec le v�u d�obéissance professé envers le 

maître général. Allant jusqu�à renier ce dernier s�il « s�est tant oublié que d�avoir fait ou dict 

quelque chose contre le service de Sa Majesté ou de vostre Eminence »1787, le père Carré est a

                                                 
1784 Idem, p. 782. 
1785 Ibid., p. 786. 
1786 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 384. 
1787 MAE, MD France, t. 820, fol. 29r°-30r°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 1er janvier 1636. 
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 priori un mauvais élément de son ordre, plus attaché à son protecteur et au roi qu�à son 

maître général. Toujours est-il que, s�il a manqué de sincérité envers son supérieur religieux, 

il est resté d�une fidélité exemplaire au cardinal et plus indirectement au roi de France ; 

l�historien peut alors voir en Carré un bon sujet du royaume. Lié au ministre Richelieu par un 

lien d�obéissance délibéré, le père Carré affirme sa déférence envers son protecteur d�une 

manière qui ne laisse persister aucun doute sur ses priorités : il suivrait la voie du service du 

roi si jamais son supérieur devait agir contre les intérêts de la France. Cependant, mesurons la 

juste valeur de cette affirmation� Les marques de soumission excessive sont le lot commun 

des missives de l�Ancien Régime, notamment en ce qui concerne celles qui furent adressées à 

Richelieu. Certes, la lettre dont nous avons ci-dessus évoqué les termes est une pièce très 

solennelle dans laquelle le père Carré réitère un v�u d�obéissance perpétuelle au cardinal 

usque ad mortem, avant de s�enflammer en assurant que le cardinal « sera, s�il lui plait, toute 

sa vie [son] Général », si le maître général Ridolfi venait à agir contre le roi ou son ministre. 

La formule ne nous semble pourtant pas devoir être prise au pied de la lettre : le père Carré ne 

fait que confirmer la profession de foi qu�il vient de faire à son protecteur. En outre, le père 

Carré précise que ce v�u ne lui est pas inspiré par des motifs de « raison humaine, espérance 

ou crainte temporelle » mais seulement par un « sentiment supérieur », « communiqué de 

Dieu en l�oraison ». La dévotion du père Carré vis-à-vis du cardinal est donc totalement 

dénuée de motivation politique. Dans une autre lettre de 1636, le père Carré confirme son 

sens de la formule en suppliant  « très humblement [le cardinal] [de le] tenir et se servir de 

[lui] comme de son soulier ou bote que l�on enfonce dans la boue »1788.  

 

En fait, le père Mortier est à la fois trop sévère et trop indulgent avec le père Carré. 

D�une part, il se contente de constater l�allégeance du religieux envers le cardinal, dénoncée 

avec fracas par Victor Cousin, pour le déclarer traître et espion à son ordre, sans chercher à 

déterminer avec objectivité l�ampleur de cette prétendue trahison au regard du reste de la 

correspondance du père Carré, et au regard des actions concrètes de ce dernier. On ne saurait 

se contenter d�une lettre de 1636, toute ardente qu�elle soit, pour apprécier une réalité qui peut 

être bien différente dans les faits. D�autre part, le père Mortier décrit Jean-Baptiste Carré 

comme « servile du pouvoir public », ce qui est inexact, car le père Carré fut servile vis-à-vis 

du cardinal indépendamment des affaires publiques. Il affirme qu�il tient pour « honneur et 

faveur » d�être considéré comme le partisan de Richelieu et qu� « il estimerai[t] encore tel 

quand pour [son] service personnel »1789. Ce dévouement personnel du religieux le différencie 

du père Campanella, du maître général Ridolfi ou d�un éminent conseiller comme le père

                                                 
1788 MAE, MD France, t. 820, fol. 157r°-v°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 10 mars 1636. 
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Joseph : le père Carré n�a aucune vision politique. Il ne s�agit pas de remettre en cause le 

caractère excessif et contestable � pour un religieux � de ce contrat de fidélité entre le 

cardinal et le père Carré, mais s�il est avéré que le religieux a informé Richelieu de 

nombreuses affaires, il n�a jamais été jusqu�à agir contre les intérêts de son ordre et défendit 

bien souvent son maître général dans ses lettres. En 1634, le père Carré témoigne par exemple 

en faveur de son maître général , contre les allégations du maréchal de Créquy qui semble 

avoir colporté des accusations contre le supérieur : « je l�ay toujours cogneu [�] 

cordialement et intimement affectionné et uny à vostre Eminence »1790. Deux ans plus tard, il 

demande au cardinal d�aider le père général « tant baffoué, méprisé et humilié par ses enfants 

rebelles »1791, sans paraître se réjouir de cet état de fait. Aucun doute que la haine du père 

Campanella contre Ridolfi fut bien plus perceptible et plus globale. Les historiens ont eu tôt 

fait de juger l�action du religieux parisien en se basant sur les preuves de son allégeance 

servile sans chercher à en évaluer les effets. Dans son réquisitoire contre le père Carré, Victor 

Cousin ne déduit-il pas, d�une manière que même le père Mortier aurait pu juger quelque peu 

hâtive, que « l�ordre de Saint-Dominique était celui dont Richelieu disposait avec le plus 

d�empire » ?1792 Un peu plus loin, on peut ainsi découvrir sous la plume du même auteur que 

l�ordre était « depuis longtemps dégénéré », qu�il « tombait en ruine de toutes parts ». Les 

constatations sont faites. Les déductions n�en sont que plus péremptoires : l�Ordre des Frères 

Prêcheurs avait grand besoin de Richelieu qui « leur venait en aide dans leurs mauvaises 

affaires, leur donnait de l�argent, les couvrait de son crédit »1793. Les allégations de Victor 

Cousin sur les rapports entre l�Ordre des Frères Prêcheurs et le cardinal de Richelieu sont 

douteuses, et son interprétation de la correspondance entre le père Carré et le même cardinal 

nous semble de même valeur. L�auteur affirme en effet que le père Carré avait pour Richelieu 

« un dévouement absolu et en même temps très éclairé ; il lui était un conseiller intelligent et 

un soldat fidèle� ». Si nous ne remettons pas en question le dévouement du religieux, son 

rôle de conseiller « éclairé » est inventé de toutes pièces. Au-delà des élucubrations de Victor 

Cousin, le lien du père Carré avec le cardinal ne souffre-t-il pas de l�impopularité du cardinal-

ministre ? Car Richelieu reste un cardinal, un homme d�Église, éminent et pieux, un grand 

homme d�État dont la fréquentation, pour un religieux, ne saurait être envisagée comme un 

cas de conscience. Certes, le père Carré se lie d�une manière excessive au cardinal mais cela 

ne peut-il pas se comprendre au regard de l�éminence de son protecteur ? Le cardinal a un 

projet, une vision, que le père Carré croit pouvoir partager. L�ambition de ce dernier est donc

                                                                                                                                                         
1789 MAE, MD France, t. 820, fol. 95r°-96r°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 1er février 1636 
1790 MAE, MD France, t. 812, fol. 275r°-276r°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 1er juin 1634. 
1791 MAE, MD France, t. 820, fol. 155r°-156r°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 10 mars 1636. 
1792 Victor COUSIN, ouv. cité, p. 301. 
1793 Idem, p. 302. 
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d��uvrer, aux côtés de son bienfaiteur, pour le royaume et pour Dieu. Il s�agit cependant 

d�une illusion car le cardinal ne partage rien avec le père Carré et en définitive, le serment de 

fidélité du religieux n�a que de faibles répercussions au regard du tapage provoqué par la 

découverte de Victor Cousin.  

 

De fait, le père Carré soutient son supérieur pour ce qui concerne les affaires de l�ordre 

et il fait preuve d�obéissance lorsque les directives de Ridolfi touchent la gestion dominicaine 

en France. Ce n�est que sur le terrain des affaires publiques, c�est-à-dire dans leurs rapports 

avec le pouvoir royal de France, que les religieux ne semblent plus en accord ; cela fait-il du 

père Carré un mauvais religieux ? Lorsque le maître général Ridolfi échafaude des plans de 

négociations en vue de rétablir la paix en Europe, le maître général n�est-il pas lui-même sur 

un terrain outrepassant sa vocation première ? Le supérieur ne se contente pas de donner son 

avis mais entend être véritablement acteur de la négociation1794 ! Le maître général sait que le 

père Carré est bien vu du cardinal de Richelieu, et loin de vouloir mettre un terme à cette 

relation privilégiée, il pense même pouvoir tirer parti de cette situation. De 1631 à 1637, il 

charge donc le père Carré de transmettre régulièrement au cardinal ses propositions sur la 

négociation de la paix en Europe. Il implique directement le religieux dans des affaires 

politiques sans aucun rapport avec la charge du prieur. De fait, le père Carré informe le 

cardinal des volontés de son supérieur et ce, parfois au-delà de ce que pouvait croire le 

supérieur romain. Il manque tout de même deux éléments fondamentaux pour apprécier la 

traîtrise du religieux  à cette occasion : d�une part, le père Carré choisit les propos et les 

lettres qu�il remet au cardinal - il est donc difficile d�affirmer que le religieux dévoile toutes 

les intentions du maître général - et d�autre part, nous ne connaissons pas la teneur des lettres 

que le père Carré renvoie au père Ridolfi� Dans le cadre des négociations de paix, un 

mémoire adressé à l�ambassadeur extraordinaire à Rome, le Maréchal d�Estrée, affirme que le 

père Carré « n�a charge quelconque d�écrire d�aucune affaire. Quelques fois, il apporte 

montrer à Mr. Le cardinal des lettres de son Général qui parlent des bonnes intentions que les 

espagnols ont à la paix. [�]. Il a plusieurs fois fait voir que son général escrit qu�il fait faire 

la paix à Rome [�]. Il a fait voir par deux fois des lettres par lesquelles le général mandoit 

qu�on sauroit avec le temps les bonnes intentions d�Espagne retenües. Mr. le cardinal a dit au 

père Carré qu�il n�entendait pas cela et qu�il pouvait écrire au général qu�il devoit l�expliquer 

davantage s�il vouloit être entendu. [ �]. Etant bien meilleur s�il voit quelque chose à dire,

                                                 
1794 Voir supra, p. 63 et svt., la participation du maître général Ridolfi n�est pas anodine. Le supérieur de l�ordre 
s�investit complètement dans les négociations jusqu�à irriter le cardinal de Richelieu qui refuse de donner au 
supérieur religieux une marge de man�uvre en cette matière.  
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qu�il le dise au maréchal� »1795. Pour ce qui concerne les affaires de la paix en Europe, le 

père Carré ne semble pas avoir particulièrement trahi son supérieur, ayant transmis les 

volontés de part et d�autre au gré des sollicitations.  

 

La lecture de la correspondance du père Carré au-delà de 1642, c�est-à-dire après la 

mort du cardinal de Richelieu, est relativement instructive. Le religieux continue d�écrire et de 

renseigner� le cardinal Mazarin ! Il évoque « son service » ou encore l�exécution de ce que 

ce cardinal lui a « faict l�honneur [�] de [lui] commander »1796. Dans quelques autres 

missives dont nous disposons, le religieux relate comment il s�est rendu à la porte du cardinal 

pour « lui offrir tout de nouveau [son] très humble service »1797 , ou encore pour l�entretenir 

d�une affaire « de grande conséquence pour l�honneur de la France et pour [Son] 

Eminence� »1798.  Dans cette même lettre, le père Carré évoque un général de l�armée du duc 

de Parme qui le fit appeler pour lui témoigner « des obligations extraordinaires qu�il avoir à 

[la] bonté toute particulière » du cardinal Mazarin, ce qui  conduit le religieux à écrire : « Je 

voudrois que Votre Eminence eut deux douzaines de semblables gentilhommes alentour de 

soy. Je ne craindrois point pour elle touts ses ennemis ». Le père Carré termine sa lettre en 

soulignant « l�amour » qu�il porte au cardinal, « le don » qu�il lui a fait de son « c�ur » et de 

son « service ». La nouvelle affection du père Carré rappelle fort l�ancienne et son désir de 

servir en tout et pour tout témoigne de la relative propension du religieux à s�enflammer vis-

à-vis de ses bienfaiteurs. En janvier 1645, alors que le maître général et la reine viennent de 

confier au père Carré une commission pour la réforme du couvent de Caen, ce dernier écrit au 

cardinal Mazarin, s�étant entièrement « après Dieu voué à [son] service », afin de lui dire 

qu�il ne compte rien exécuter sans les ordres et les commandements de son protecteur1799. En 

octobre 1645, le père Carré signe sa lettre au même cardinal : « Vostre très humble, très 

affectionnée, très obligé, très obéissant, et très fidèle serviteur jusqu�à la mort »1800, ce qui 

rappelle étrangement la profession de foi faite au prédécesseur de Mazarin. Pourquoi, dès lors, 

ne pas relever le lien entre le père Carré et le cardinal Mazarin, au lieu de se focaliser sur la 

fameuse lettre de 1636 adressée à Richelieu ? On peut interpréter les lettres de 1645 dans 

deux sens diamétralement opposés. Soit l�on considère que la déférence du père Carré envers 

le cardinal Mazarin vient conforter l�idée d�un religieux soumis corps et âmes au pouvoir 

séculier, quel que soit son représentant. Soit l�on prend le parti de soutenir que les marques de

                                                 
1795 BNF Ms. Fr., 4071, fol. 58, mémoire pour servir de réponse au maréchal d�Estrée, Saint-Germain, le 16 mai 
1637.  
1796 MAE, MD France, t. 848, fol. 306r°-v°, lettre non datée mais probablement rédigée pendant l�année 1643.  
1797 Idem, fol. 81r°-v°, lettre du 3 septembre 1643.  
1798 Ibid., fol. 87r°-89r°, lettre du 20 septembre 1643.  
1799 MAE, CP Rome, t. 89, fol. 34r°-v°, lettre du 25 janvier 1645. 
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servilité du père Carré vis-à-vis du second cardinal tempèrent considérablement la valeur de 

celles qu�il avait déjà octroyées à Richelieu, le religieux étant, par nature, fort enclin à la 

soumission. Il nous semble qu�une vision trop noire du religieux, entre servilité et trahison, ne 

tient pas compte d�une part, du caractère relativement banal des déclarations de soumission du 

père Carré au regard de la société de clientélisme de l�époque, et en outre, des dispositions 

particulières du père Carré en la matière. En réalité, les marques de fidélité du père Carré vis-

à-vis de ses protecteurs n�ont d�importance que dans leurs répercussions concrètes. La qualité 

d�espion ou de traître ne sera déterminée qu�au regard des actions qui ont suivi les 

déclarations de principe. Or, le service du père Carré rendu au pouvoir royal reste très modéré 

malgré son dévouement, et la trahison portée à son supérieur légitime tout à fait relative.  

 

Quelle a été concrètement l�action du père Carré dans la vie publique française ? Tout 

d�abord, le religieux a apporté son soutien à la politique du pouvoir royal en exhortant la 

population à l�obéissance par le truchement de ses prédicateurs. Il affirma à Richelieu que 

tous les « prédicateurs unanimement désiroient prescher et représenter patetiquement et 

efficacement au peuple son debvoir envers Sa Majesté et Votre Eminence et l�estat miserable 

et dangereux pour leurs ames et leurs corps et liberté si votre bon gouvernement n�avoit esté 

et n�estoit pour le futur »1801. Le 4 mai 1636, le prédicateur du Noviciat Général, que le père 

Carré dirigeait, « parla fort à propos de Votre Eminence en sa prédication et durant le chapelet 

que tout le peuple chanta à haute voix à Votre intention »1802. En tant que fondateur du 

Noviciat Général, il semble naturel que le cardinal ait bénéficié d�une aura particulière au sein 

des religieux de l�établissement et qu�il ait été l�objet de louanges publiques. La participation 

du religieux à l�évincement de mademoiselle de La Fayette vers le couvent fut certainement 

plus révélatrice du rôle déplorable que l�on attribue au religieux au sein de la cour. Le détail 

de son intervention est dévoilé par Victor Cousin. En fait, la naïveté du religieux dans cette 

affaire est parfois désarmante : alors que Richelieu l�utilisait pour écarter le plus vite possible 

la jeune fille du roi contre le désir de ce dernier, le père Carré interrogea le cardinal pour 

savoir « s�il est a propos d�advertir le Roy de ne faire si bon visage à la petite », ou de lui 

parler « pour qu�il y tesmoigne plus d�indifférence, afin que la petite puisse plus facilement et 

sans resistance exécuter son pieux desseings »1803. Cette lettre démontre que le religieux, bien 

qu�utile au cardinal, n�entra jamais dans ses confidences et qu�il agit, dans cette affaire au 

moins, sans se douter des arrière-pensées du ministre. Ignorant les dessous de sa mission, il

                                                                                                                                                         
1800 MAE, CP Rome, t. 91, lettre du 3 octobre 1645. 
1801 MAE, MD France, t. 820, fol. 95r°-96r°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 1er février 1636. 
1802 MAE, MD France, t. 820, fol. 250r°-251v°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 5 mai 1636. 
1803 MAE, MD France, t. 820, fol. 110r°-111r°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 13 février 1636. 
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croit agir pour le bien de la religion, pour le bien de tous, et se montre prêt à endurer 

calomnies, critiques et pressions diverses pour cette juste cause.  

 

En mai 1634, le père Carré est contacté par le nonce Scotti qui vient le visiter plusieurs 

fois et finit par l�entretenir « d�une grande trahison » contre le cardinal1804. Outre cette 

question qui reste mystérieuse, le nonce évoque devant le père Carré les rapports entre le pape 

et le roi de France, faisant miroiter au religieux les immenses ouvertures que laisse le pape 

pour la négociation. Là encore, le manque de sens politique du père Carré est affligeant : « je 

ne scay où ont eu la conscience touts ceux qui ont faict entendre à Votre Eminence et aussi au 

roy les choses tout au contraire de la vérité »1805. Bien qu�il affirme au cardinal ne faire que 

rapporter les propos du nonce, tout porte à croire qu�il est déjà convaincu de sa bonne foi. Il 

annonce même au cardinal que le nonce lui a affirmé trois choses en particulier, à savoir que 

le pape ferait de Richelieu son légat a latere, ainsi que le général des Prémontrés et de 

Cîteaux1806 ! Les discussions entre le nonce et le religieux avaient pris des proportions 

considérables pour que ces propositions fussent transmises au cardinal par l�intermédiaire du 

père Carré. Richelieu et le roi mirent donc fin à leurs relations concernant ces affaires : 

« monsieur le nonce fut extraordinairement mortifié quand je luy signifioy, suivant la teneur 

et commandement de votre lettre de la part de Sa Majesté, que je ne pourrois plus me mesler 

de ceste affaire ny servir en aucune manière »1807. Le père Carré n�en fut pas moins réjoui 

d�apprendre la réunion et la paix entre le Saint-Siège et le roi de France « de laquelle toute la 

France voire toute l�Eglise sera à jamais obligée à votre Eminence »1808.  

 

En décembre 1640, le père Carré se fait le porteur d�un projet visant à créer une flotte de 

commerce et de guerre sous la direction du cardinal1809. Le religieux raconte à son protecteur 

comme il a été bouleversé par ce projet qui « s�estoit emparé de [son] esprit », au point de 

l�avoir « distrait » pendant l�office. Une compagnie de « cent hommes puissants » se placera 

sous le commandement du cardinal, chacun d�entre eux fournissant vingt mille écus pour faire 

partie d�une flotte de trois ou quatre cents vaisseaux dont la moitié sera destinée au commerce 

et l�autre moitié à la guerre. Les juges, les magistrats, les généraux, lieutenants, directeurs et  

autres officiers de la compagnie seront établis par Richelieu pour relever en dernier ressort du 

cardinal lui-même en tant que grand maître et surintendant de la navigation et du commerce

                                                 
1804 MAE, MD France, t. 835, fol. 155r°-156v°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 28 mai 1640. 
1805 MAE, MD France, t. 835, fol. 173r°-176r°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 6 juin 1640. 
1806 Idem, fol. 175v°. 
1807 MAE, MD France, t. 835, fol. 197r°-199v°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 14 juin 1640. 
1808 MAE, MD France, t. 835, fol. 253r°-255v°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 6 juillet 1640. 
1809 MAE, MD France, t. 836, fol. 190r°-v°, lettre du 9 décembre 1640. 
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de France. L�enthousiasme du père Carré le pousse à affirmer que la nouvelle de cette 

compagnie aura des répercussions jusque dans le camp ennemi : « plusieurs royaumes, et 

provinces, soit par crainte, soit par affection se déclareroient pour la France ». Le roi 

disposera de cette flotte sans rien débourser, ni le peuple, la compagnie pouvant subsister de 

ses prises et de ses marchandises. Comme pour toutes les autres affaires, le père Carré s�est 

enthousiasmé sans juste mesure pour cette idée et il propose au cardinal de le mettre en 

relation directe avec l�homme à l�origine de ce projet. Nul doute que ce projet resta sans suite 

sans jamais parvenir jusqu�aux oreilles du roi. Au regard de ces quelques affaires, on peut 

sans risque soutenir que la dimension politique du père Carré fut mince et que le rôle du 

conspirateur « éclairé » ne semble définitivement plus pouvoir lui être attribué.  

 

Les dominicains ont ignoré le rôle de Jean-Baptiste Carré auprès de Richelieu jusqu�à la 

découverte de Victor Cousin, ce qui revient à dire que même les contemporains du religieux 

ne se doutaient pas de son lien de fidélité avec le ministre de France. Pourtant, l�attachement 

du religieux envers Richelieu était bien connu : « on me tient en toute la ville pour vostre 

partisan »1810. En mai 1636, le père Carré est même contacté par le procureur du roi au 

baillage de Grandecourt-en-Barois, après que les avocats de ce dernier lui eurent conseillé de 

s�adresser au religieux pour faire parvenir sa requête au cardinal ! Le nonce de France décrit 

lui-même « le prieur des Jacobins réformés » comme un « favori du cardinal de 

Richelieu »1811. En juillet 1640, ce sont les réguliers de Rouen qui viennent supplier le père 

Carré d�intercéder en leur faveur auprès du cardinal contre l�archevêque de la même ville. En 

janvier 1642, Anne d�Autriche convoque même le père Carré pour l�entretenir discrètement 

de la conjuration de Cinq-Mars1812. Le père Carré est pourtant paradoxalement considéré par 

les religieux dominicains comme l�un des relais du maître général à la Cour1813. Campanella 

le dénonce comme « un philo-espagnol » au service de Ridolfi1814 et le père Louis du Verger, 

secrétaire du maître général Ridolfi pendant plus de six ans, attire l�attention du cardinal sur le 

caractère « préjudiciable à l�état » de la correspondance entre le père Carré et Ridolfi. Il 

affirme avoir lu quelques-unes des lettres du père Carré « toutes pleines de nouvelles et 

d�affaires d�estat ; aucunes néantmoins n�avoient en tout leur contenu que choses 

prejudiciables à la France »1815. Il accuse le religieux d�avoir écrit au maître général sur les 

moyens d�anéantir l�alliance des français avec les hollandais, et d�être à l�origine d�un livre

                                                 
1810 MAE, MD France, t. 820, fol. 96r°. 
1811 AN, 129 Mi 81, fol. 300v°-301v°, de Paris, le 1er juin 1640. 
1812 Michel CARMONA, Richelieu, l’ambition et le pouvoir, Paris : Fayard, 1983, p. 674. 
1813 MAE, MD France t. 835, fol. 271r°-273r°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 12 juillet 1640. 
1814 Michel-Pierre LERNER, ouv. cité, p. 78. 
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émis par le maître général concernant l�affaire de la dissolution du mariage du duc d�Orléans. 

Il est bien sûr impossible, en l�absence de la correspondance entre le père Carré et Ridolfi, de 

confirmer ou d�infirmer les allégations du père du Verger. Le père Carré jouait-il sur les deux 

tableaux ? Ce serait peut-être donner un peu trop d�étoffe politique à ce religieux qui nous 

semble, au vu des lettres qu�il laisse, plus impulsif que fin stratège. Toujours est-il que le père 

Louis du Verger dénonce le danger de l�« immédiate dépendance » du père Carré vis-à-vis du 

maître général. Pour le secrétaire, le maître général a maintenu le père Carré à la tête du 

Noviciat car si un autre était choisi comme prieur, « il ne luy seroit pas si bon 

correspondant ». La conclusion de la lettre de Louis du Verger démontre néanmoins que ce 

dernier revendique l�union du Noviciat Général à la Congrégation de Saint-Louis, « qui peut 

mieux correspondre à vos pieuses intentions ». Or, cela revient à combattre la toute puissance 

du père Carré sur l�établissement, ce qui tempère considérablement la portée des propos du 

père du Verger en la matière et leur objectivité.  

 

Dans un mémoire « de ce qui est expédient descrire à Rome en faveur de la 

réforme »1816, on apprend que le roi, la reine et le cardinal exigèrent que le père Carré fût 

présent au chapitre général de 1644 « pour y négocier les affaires de la réforme en France et 

faire connaître audit chapitre leurs prétentions et volontés touchant la conservation et 

augmentation de l�observance régulière qu�ils ont pris et prennent sous leur protection 

spécialle ». Le religieux ne fut donc pas convoqué au chapitre mais « envo[yé] » à la réunion 

par le pouvoir royal pour représenter aux définiteurs les volontés de la cour. Il fut 

recommandé à l�ambassadeur de France à Rome, qui devait « faire entendre » sur place 

comme le père Carré était sous la protection royale, et comme « estant envoié exprès de leurs 

Majestés pour y traitter par leur authorité les affaires dont il était chargé pour le bien de son 

ordre. Dès qu�il s�agit des affaires de l�ordre, le père Carré retrouve donc la considération 

dont il jouit au niveau religieux.  

 

Le rôle de Jean-Baptiste Carré dans les affaires publiques du royaume reste sans réelle 

importance. Il semble très exagéré de taxer le religieux de traîtrise mais que penser des 

accusations d�espionnage dont il a aussi fait les frais ? Des affaires concernant la cour, le 

Noviciat Général ou la réforme de l�ordre, en passant par les affaires de Londres, les lettres du 

père Carré sont truffées d�informations particulièrement intéressantes. Pourtant, il s�agit pour

                                                                                                                                                         
1815 MAE, MD France, t. 840, fol. 6r°-8r°, lettre du père Louis du Verger au cardinal de Richelieu du 18 janvier 
1641. 
1816 MAE, CP Rome, t. 85, fol. 458r°-459r°, Mémoire de ce qui est expédient descrire à Rome en faveur de la 
Réforme, [s.l.n.d]. 
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la plupart d�informations indirectes que le père Carré ne faisait que transmettre à son 

protecteur. Informateur serait alors peut-être plus approprié qu�espion, pour qualifier la 

position du père Carré qui ne fut qu�un maillon du grand réseau d�information du cardinal-

ministre.  

 

 

B. LA CORRESPONDANCE DU PÈRE CARRÉ 

 

La correspondance du père Carré est conservée aux archives du ministère des affaires 

étrangères et regroupe des lettres adressées au cardinal de Richelieu, dont le plus grand 

nombre furent écrites en 1636 et en 1640. L�étude de cette correspondance permet de relever 

de nombreuses informations, précieuses pour l�histoire dominicaine mais aussi pour l�histoire 

du royaume. Un certain nombre de lettres sont consacrées aux affaires internes de l�ordre, à la 

réforme ou au Noviciat Général. Le reste contient effectivement des éléments totalement 

étrangers à la vie religieuse. La plupart des lettres à l�origine de la réputation d�espion du père 

Carré sont relatives aux affaires de Londres et plus précisément à l�exil de la reine mère en 

Angleterre.  

 

Les affaires de l’ordre  

 

Le père Carré évoque régulièrement la vie du Noviciat Général dans sa correspondance 

et revient notamment sur les nombreux bienfaits de son protecteur. Ainsi en juin 1634, le 

séminaire dominicain bénéficie des largesses du cardinal qui lui octroie quatre mille livres 

ainsi que le privilège d�être une station du jubilé1817. En mars 1636, le cardinal fait exempter 

le Noviciat de tous subsides et de toutes impositions. C�est peut-être à cette occasion que 

Nicolas Ridolfi prend la peine d�écrire lui-même au cardinal de Richelieu pour le  remercier 

de « ses largesses », de « sa bienveillance et singulière bonté à l�endroit du père Carré »1818. 

Quatre ans plus tard, le prieur remercie de nouveau lui-même le cardinal, évoque sa bonté, 

priant pour que Dieu rende « la réciproque par delà le centuple »1819 à son protecteur. A cette 

époque, le père Carré se plaint néanmoins au cardinal de ce que Messieurs Bullion et Tubeuf 

ont réquisitionné un quart de la rente du Noviciat sur trois mois « pour le service du roi », ce 

qui a contraint le prieur à vendre les chandeliers d�argent pour rembourser la dette du

                                                 
1817 MAE, MD France t. 812, fol. 275r°-276r°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 1er juin 1634. 
1818 MAE, CP Rome, t. 58, fol. 232, lettre du maître général au cardinal de Richelieu du 3 septembre 1636. 
1819 MAE, MD France, t. 835, fol. 14r°-v°, lettre du père Carré au cardinal de richelieu, 7avril 1640. 
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Noviciat. La pitance des religieux s�en trouva réduite, le retour des religieux de Rouen ayant 

d�autant plus chargé le couvent1820. En mai 1640, le père Carré comptabilise d�ailleurs 

cinquante-quatre religieux dans le Noviciat !1821 Au regard des maigres revenus de 

l�établissement, indépendant de toute province et ayant interdiction de mendier, la privation 

d�une partie de la rente du cardinal était regrettable, surtout à une époque où le Noviciat 

abritait tant de résidents. Le mois suivant, le père Carré se plaint de nouveau au cardinal de ce 

que Monsieur de Bullion a de nouveau retranché au Noviciat la moitié de sa rente 

annuelle1822. Selon Monsieur Tubeuf, seule une intervention de Richelieu doit pouvoir rétablir 

le Noviciat dans ses droits. Le prieur de l�établissement demande donc cette faveur à son 

protecteur. Il précise en outre que les religieux l�exhortent à vendre une partie des jardins afin 

de rembourser la dette du séminaire. Le père Carré hésite à prendre cette décision 

irrémédiable sans avertir le cardinal et sans lui faire valoir préalablement le grand agrément 

que les religieux tirent de leurs terres. En novembre de la même année, le père Carré demande 

au cardinal de faire en sorte que le Noviciat soit « employé sur l�estat des aumosnes que sont 

obligés de payer les traictants » pour assurer à l�établissement qu�il a fondé une rentrée 

d�argent régulière qui serait bienvenue1823. En octobre 1642, le père Carré remercie le cardinal 

pour les deux mille livres que ce dernier a données pour « le pavé d�alentour » du 

Noviciat1824. Deux ans plus tard, à propos d�une requête à lui faite par Madame de Villarceau 

au sujet d�une pension, le père Carré évoque de nouveau les difficultés qu�il a lui-même à 

faire rétablir la rente que le cardinal de Richelieu avait destinée au Noviciat Général1825. 

Apparemment, Anne d�Autriche a promis d�arranger l�affaire en faveur des religieux mais le 

père Carré « n�en pouvoi[t] voir aucun effect en ceste pauvre maison ». Toutes ces lettres 

illustrent bien les difficultés financières que le Noviciat Général eut dès sa fondation. Tout au 

long du XVIIe siècle, la dette s�accroît et le prieur est confronté à toutes sortes de difficultés 

pour maintenir son établissement à l�abri de la banqueroute. 

 

En avril 1636, le père Carré dépose devant le maître général sa démission de la charge 

de prieur mais ce dernier exige de lui qu�il accepte celle de commissaire sur le Noviciat 

Général, ce que le père Carré propose au cardinal de Richelieu avant d�accepter auprès de son 

supérieur1826. Il semble néanmoins que le prieur ait conservé sa charge pendant de 

nombreuses années malgré cette lettre. Le cardinal refusa-t-il la démission de Jean-Baptiste

                                                 
1820 Idem, fol. 164r°-v°, lettre du 31 mars 1640. 
1821 Ibid., fol. 125v°, lettre du 18 mai 1640. 
1822 Ibid., fol. 197r°-199v°, Lettre du 14 juin 1640. 
1823 MAE, MD France, t. 836, fol. 160r°-v°, lettre du 17 novembre 1640. 
1824 MAE, MD France, t. 844, fol. 93r°, lettre du 22 octobre 1642.  
1825 MAE, MD France, t. 848, fol. 215r°-v°, lettre du père Carré au cardinal Mazarin de 1644. 
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Carré ? Les archives du ministère des affaires étrangères conservent deux pétitions émanant 

des religieux du Noviciat Général en faveur de leur prieur1827 dont l�une précise que le père 

Carré avait effectivement obtenu du maître général l�autorisation de se démettre de sa 

fonction1828. Les religieux prient donc Richelieu de ne point autoriser cette démission et de 

confirmer le prieur à la tête du Noviciat. Ces lettres ne sont pas datées mais, au regard du 

retournement de situation et des conflits ultérieurs entre les religieux du Noviciat et le prieur, 

il est fort probable qu�elles correspondent à la démission de 1636. En tout état de cause, la 

démission n�eut donc aucun effet alors que le maître général l�avait autorisé. Il est donc fort 

probable que le cardinal soit intervenu pour replacer Jean-Baptiste Carré à la tête de 

l�établissement en dépit des scrupules de ce dernier.  

 

Pour ce qui concerne la réforme de l�ordre, une lettre du père Carré évoque la 

restauration de l�observance au couvent de Saint-Jacques. Le maître général avait, en effet, 

demandé au père Carré d�insister auprès du cardinal afin que l�évêque de Chartres ne se mêlât 

plus de la réforme du grand couvent. Le maître général rappela, à cette occasion, l�expérience 

du pape Clément VIII qui avait constaté que « les personnes ecclésiastiques qu�il avait 

employées à réformer les religieux y avoit plus nuy » qu�autre chose : « les religieux ne se 

peuvent réformer que pas les religieux »1829. Dans un tout autre registre, le 20 janvier 1640, le 

père Carré demande au cardinal si ce dernier peut faire en sorte que le temple confisqué aux 

hérétiques de Dieppe soit octroyé aux religieux dominicains et plus particulièrement aux 

religieux du Noviciat Général, « pour establir la réforme de votre Noviciat en plusieurs 

endroits de France1830. En juin de la même année, c�est le couvent d�Arras que le père Carré 

brigue pour ses religieux1831. Les armées du roi assiégeant la ville, Jean-Baptiste Carré espère 

obtenir le couvent et le monastère que les dominicains ont dans le faubourg et demande au 

cardinal de « donner » le couvent aux religieux du Noviciat « avec tout ce qui en dépend ». Le 

réformateur propose sans attendre d�envoyer sur place trois ou quatre religieux ainsi qu�un 

frère convers apothicaire pour « le service de l�armée de sa Majesté ». Dans une lettre 

ultérieure, le religieux insiste et prie le cardinal de bien vouloir autoriser que le Noviciat 

« rende quelque service à Dieu, à l�armée de notre bon Roi devant Arras pour, après la prise 

de ladite ville, prendre possession du couvent de notre ordre qui sera une obligation éternelle

                                                                                                                                                         
1826 Idem, fol. 226r°, lettre du même au même du 25 avril 1636. 
1827 Voir supra, p. 622, note 1748. 
1828 MAE, MD France t. 840, 246r°-247v°. 
1829 MAE, MD France t. 820, fol. 155r°-156r°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 10 mars 1636. 
1830 MAE, MD France, t. 835, fol. 14r°-v°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu, du 20 janvier 1640.  
1831 Idem, fol. 216r°-217v°, lettre du 21 juin 1640.  
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que ce votre Noviciat Général et moy en particulier aurons à Votre Eminence »1832. Le 6 

juillet, le père Carré exhorte le cardinal à se « souvenir du couvent d�Arras pour [le] 

Noviciat »1833. Enfin, le 19 du même mois, le prieur du Noviciat rappelle à son protecteur de 

penser à ses religieux au moment de la prise d�Arras, car le couvent de ladite ville 

« accommodera grandement bien ceste votre maison qui regorge de religieux »1834.  

 

Au début de l�année 1640, le père Carré écrit au cardinal de Richelieu qu�il compte se 

rendre au couvent de Rouen où ses religieux « ont tenu jusques à l�extrémité », les 

réformateurs n�obtenant rien pour le maintien de la réforme sur place1835. Le cardinal dut 

répondre à l�appel du religieux. En effet, le père Carré fait état d�une lettre de son protecteur 

qu�il présenta à monsieur le Chancelier qui resta néanmoins « mal affectionné » envers le père 

Carré et ses réformateurs1836. De retour à Paris, le religieux déplore « le refus de toute 

assistance pour l�establissement de l�observance dans [le] couvent de Rouen » auquel il a dû 

faire face1837. Le père Carré redemandera l�aide du cardinal dans une autre lettre, à la fin de 

février 1640, lettre dans laquelle il se plaint d�une rumeur qui voudrait qu�il ait gagné « trente 

mille livres » à l�occasion de son déplacement à Rouen. Le religieux supplie le cardinal de 

bien vouloir intercéder pour lui auprès du roi pour faire taire cette calomnie, le roi ayant 

répondu que le père Carré avait « assez d�esprit pour se ménager [ses] dix mille escuts »1838.  

 

La santé du père Carré fait aussi l�objet de quelques lettres au sein de sa volumineuse 

correspondance. En juillet 1640, il semble que le religieux ait souffert d�un engourdissement 

du côté gauche. Le 11, il se plaint au cardinal qu�il pourrait bien « tomber paralytique du 

costé gauche » qu�il sent plus froid, plus pesant et plus difficile à mouvoir qu�auparavant. Les 

médecins que le religieux a consultés l�ont « condamné [�] aux eaux de Bourbon »1839. A la 

fin du même mois, le père Carré écrit à Richelieu « depuis son lit », à cause d�une 

« défluxion douloureuse » à la cuisse et la jambe gauche1840. Les médecins lui ont pratiqué 

une saignée au bras et le père Carré rappelle au cardinal que la « même maladie » l�avait déjà 

fait souffrir trois ans auparavant. Le cardinal n�ayant pas répondu à l�autorisation que le père 

Carré lui a demandée pour partir à Bourbon, le prieur écrit à son protecteur que le silence de 

ce dernier lui servira de « condamnation à subir la sentence des médecins » au mois d�août.

                                                 
1832 Ibid., fol. 238r°-239r°.  
1833 Ibid., fol. 253r°-255v°, lettre du 6 juillet 1640. 
1834 Ibid., fol. 271r°-273r°, lettre du 19 juillet 1640. 
1835 Ibid., fol. 12r°-v°, lettre du 11 janvier 1640. 
1836 Ibid., fol. 20r°-v°, lettre du 30 janvier 1640. 
1837 Ibid., fol. 45r°-v°, lettre du 10 février 1640. 
1838 Ibid., fol. 55r°, fin février 1640. 
1839 Ibid., fol. 264r°-265r°, lettre du 11 juillet 1640.  
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Les médecins estiment que les déplacements à pied sont la cause de la douleur du religieux : 

le père Carré s�est en effet trouvé mal après avoir fait l�aller et retour jusqu�à Saint-Denis à 

pied pour aller prêcher. Le religieux rapporte pourtant au cardinal qu�il est allé cette même 

année de la même manière jusqu�à Rouen, puis qu�il en est revenu sur ses deux jambes sans 

que la maladie ne se déclenche. Le 20 septembre 1640, le père Carré est néanmoins en cure. Il 

rencontre sur place le père Maynar, recteur des jésuites de Dijon, qu�il décrit comme un 

« vénérable vieillard grandement affectionné » au cardinal et au service du roi. Le jésuite 

affirma au père Carré que les bourguignons vendaient du blé aux francomtois, retardant 

d�autant plus leur reddition. Cette affirmation lui ayant été confirmée d�une part, par le 

trésorier général de France, de Dijon aussi, et d�autre part, par un chanoine de Bourg-en-

Bresse, le religieux informe donc le cardinal de cet état de fait pour qu�il puisse « y 

remédier ». Le 16 octobre, le prieur du Noviciat est de retour de Bourbon, chargé de 

« mauvais livres composés contre le Roi » et contre le cardinal, que ce dernier lui a demandé 

de conserver jusqu�à son retour1841. Il détient aussi neuf gros cahiers dont les sept premiers 

relatent la vie de Saint-Germain et les deux derniers, « les erreurs, contradictions et 

médisances de ses escrits ».  

 

Nous avons vu qu�après la mort de Richelieu, le père Carré a continué d�entretenir des 

relations d’affaires avec le cardinal Mazarin. Nous avons particulièrement retenu une lettre 

qui concerne un religieux déjà bien connu, à savoir le père Mesplède1842. En septembre 1643, 

le père Carré écrit en effet au cardinal au sujet de la publication du livre du religieux intitulé 

« Catalania Galliae Vindicata »1843. La question de la Catalogne est au centre du débat : 

apparemment, le père Mesplède fonde le droit du roi sur cette province en remettant en 

question, d�après le père Carré, l�histoire et les auteurs les plus réputés, falsifiant les écrits 

dont il se sert pour sa démonstration. Le père Carré fustige l�ensemble de l�ouvrage, rempli de 

« faussetes, d�impostures, de calomnies, de conjectures frivoles, de fautes du sens commun, 

de mauvais principes », et demande l�autorisation de publier le démenti élaboré, à sa 

demande, par Jean Nicolaï, docteur en théologie de Paris, professeur et régent au couvent de 

Saint-Jacques. Pour Jean-Baptiste Carré, le père Mesplède ne peut justifier le droit du roi par 

d�aussi piètres moyens qui ne pourraient que desservir le royaume, une fois la vérité 

démontrée. Ainsi, le père Carré insiste pour que l�ouvrage de Mesplède soit « condamné ». 

Malgré les protestations du père Carré, l�ouvrage en question fut publié cette même année

                                                                                                                                                         
1840 Ibid., fol. 311r°- 312r°, lettre du 27 juillet 1640.  
1841 MAE, MD France, t. 836, fol. 124r°, lettre du 16 octobre 1640.  
1842 MAE, MD France, t. 848, fol. 88r°-89r°, lettre du père Carré au cardinal Mazarin du 20 septembre 1643.  
1843 Louis MESPLEDE (O.P.), Catalania Galliae vindicata, adversus Hispaniensium scriptorum imposturas sive 
dissertatio historica de legitimo Regum Francorum in eam provinciam Imperio,  Paris : Sébastien Huré, 1643. 
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1643, de même, toutefois, que la réponse du père Nicolaï, qui fut sous presse l�année 

suivante1844.  

 

Un grand nombre de lettres du père Carré adressées au cardinal de Richelieu concernent 

donc les affaires de l�ordre sans que les informations révélées par le père Carré ne sortent 

finalement de l�ordinaire. Le religieux informe son protecteur de la situation du Noviciat qu�il 

dirige et cherche à l�intéresser à l�amélioration de ce dernier. Il remercie le cardinal de chaque 

grâce et n�hésite pas à en réclamer d�autres quand se présente l�occasion. Sa santé et quelques 

questions particulières, comme l�ouvrage du père Mesplède, ponctuent sa correspondance. 

Rien de tout cela ne tend à conforter le père Carré dans sa fonction d�espion. Son rôle dans la 

transmission d�informations venues de l�étranger est certainement plus révélateur de cette 

mauvaise réputation.  

 

Les affaires de Londres 

 

En plus de l�affaire de l�entrée en religion de Mademoiselle de La Fayette, 

suffisamment étudiée par Victor Cousin et qui donne lieu à un nombre non négligeable de 

lettres, une importante partie de la correspondance du père Carré concerne l�exil de Marie de 

Médicis à Londres. Il semble que ce soit le médecin de la reine mère qui soit la source des 

informations reprises dans les lettres du père Carré. Le gendre de l�informateur est 

nommément désigné par le père Carré : il s�agit de Monsieur de Prossé, qui demanda un 

passeport pour Londres afin de rapporter d�autres écrits et d�autres nouvelles1845. Dans les 

courriers ultérieurs, on comprend que les lettres du médecin arrivent entre les mains du père 

Carré par l�intermédiaire de l�abbé de Flavigny. Le messager de Londres est donc Jean Riolan 

(le fils), grand anatomiste issu de la faculté de Paris, premier médecin de la reine mère l�ayant 

suivi durant tout son exil1846. Dans la biographie de Michel Carmona consacrée à Marie de 

Médicis, le médecin n�apparaît pratiquement pas sauf pour être désigné, lui aussi, comme un 

« espion de Richelieu »1847. Le médecin sait-il que ses lettres arrivent entre les mains du 

cardinal ? En réalité, le transit des lettres londoniennes depuis Philippe de Riolan, abbé de 

Flavigny, jusqu�au cardinal de Richelieu en passant par le Noviciat Général n�a effectivement

                                                 
1844 Jean NICOLAÏ (O.P.), Galliae dignitas adversus praeposterum Catalaniae assertorem vindicata, sive 
Disquisitio libelli quo Ludovicus Mespeldus, rejectis Catalaniae vendicandae veris legitimisque momentis, eam 
ementito tenatum ac falso titulo contra regiarum tabularum et historiarum omnium fidem, vendicare Galliae 
satagit…, Paris : G. Sassier, 1644.  
1845 MAE, MD France, t. 835, fol. 55r°.  
1846 René TABUTEAU, Deux anatomistes français, les Riolan, thèse pour le doctorat en médecine, Paris : Vigné, 
1929, p. 18.  
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pas échappé au fidèle de la reine. Dans une lettre du 6 juin 16401848, le père Carré écrit au 

cardinal : « l�escrivain de Londres fait scavoir à Votre Eminence qu�il se trouve 

extremmement incommodé de la pierre [�] : il ne scauroit aller ny à cheval ny en carrosse 

sans uriner du sang, et supplie humblement vostre Eminence de trouver bon qu�il s�en vienne 

en France pour se faire tailler, si ce n�est que son service fust jugé de Votre Eminence si 

nécessaire qu�alors il se résoudra à la patience encore pour quelque temps ». Le médecin sert 

donc le cardinal en l�informant de la vie de la cour à Londres et il soumet son retour en France 

à l�approbation du ministre en passant par l�intermédiaire du père Carré. La correspondance 

de Guy Patin, professeur au collège de France et protégé de Jean Riolan auquel il succéda 

comme doyen de la faculté, rapporte que l�anatomiste rentra au pays en octobre 1640 « pour 

se faire tirer une grosse pierre de la vessie »1849.  Ladite autorisation avait donc été octroyée.  

 

Dans la correspondance de Londres transmise par le père Carré, on suit effectivement la 

vie de la cour de la reine mère à Londres, mais aussi la vie politique du pays. Ainsi, Jean 

Riolan relate qu�à la suite de la convocation du parlement par le roi d�Angleterre, on ne parla 

pas de déclarer la guerre à la France mais on attira l�attention du souverain sur l�entourage de 

Marie de Médicis qui pourrait chercher à inciter le roi dans cette voie1850. La rupture des états 

par le roi provoqua « une grande division dans la ville de Londres » dès lors que le roi fit 

arrêter un certain nombre de ceux qui s�étaient opposés à son autorité lors de la réunion : des 

responsables municipaux de Londres mais aussi quelques « quatre comtes ou milords » furent 

écroués. La ville prend alors les armes contre le roi : certains en veulent particulièrement aux 

français et « principalement à ceux de la reine ». On reproche à ces derniers d�avoir conseillé 

à la reine d�Angleterre de pousser le roi à « tirer de l�argent par force sur les bourgeois de 

Londres, à la mode de France »1851.  Les londoniens armés menacent de tuer tous les français 

de la reine mère et elle aussi ! Marie de Médicis se retrouve targuée de tous les maux de 

l�Angleterre depuis son arrivée, et on l�accuse, entre autres, de la conversion secrète du roi 

d�Angleterre. L�archevêque de Canterbury et le gouverneur d�Irlande sont les deux autres 

cibles privilégiées du peuple londonien, nommément cités par Jean Riolan. Le 6 juin 1640, ce 

dernier raconte que personne ne salue plus Marie de Médicis et que l�on jette de la boue sur 

son passage. Les Français sont « en très mauvaise posture » dans la ville où plus personne 

n�intervient en leur faveur. L�expulsion de la reine mère en dehors du pays est d�ailleurs l�une

                                                                                                                                                         
1847 Michel CARMONA, Marie de Médicis, Paris : Fayard, 1981, p. 556.  
1848 MAE, MD France, t. 835, fol. 173r°-176r°. 
1849 Paul TRIAIRE, (publ. Par), Lettres de Guy Patin, 1630-1672, tome 1er, nouv. éd., p. 176, Lettre du 6 octobre 
1640 à Monsieur Belin, docteur en médecine à Troyes.  
1850 MAE, MD France, t. 835, fol. 124r°-125v°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 18 mai 1640. 
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des principales revendications des insurgés. Toutes les nuits, la cour française de la reine mère 

est gardée par plus de cinquante hommes. La souveraine est « dans une très grande haine et 

mespris du peuple et de la noblesse ».  

 

Toujours en juin 1640, Jean Riolan relate dans son courrier le scandale provoqué par un 

mariage clandestin conclu dans les appartements de la reine mère contre la volonté de cette 

dernière et celle du père de la fille concernée. Monsieur de la Masure, lieutenant des gardes de 

la reine demande alors, par l�intermédiaire du médecin royal, un passeport pour venir faire 

annuler le mariage de sa fille devant les juridictions françaises. Le père Carré transmet la 

requête au cardinal en précisant qu�il ne « l�en prie en aucune façon », ne connaissant pas 

ledit sieur de la Masure. Le religieux estime donc qu�il ne peut répondre du lieutenant devant 

le cardinal, comme il le peut de Jean Riolan qu�il connaît depuis vingt ans1852. Cependant, 

Monsieur de la Masure n�attendit pas le passeport requis et arriva en France sans autorisation. 

Après avoir placé sa fille dans un monastère de la rue Neuve Saint-Honoré, il visita de 

nombreuses fois le père Carré. Ce dernier alla voir madame de Combalet, la nièce du cardinal 

de Richelieu, pour lui exposer la situation délicate. Dans une lettre au cardinal, le père Carré 

soumet à son protecteur les nouvelles rapportées par Monsieur de la Masure. Ce dernier 

assure que le médecin et lui ont tout fait, lorsque la reine mère est partie de Flandres, pour la 

conduire à se soumettre au roi, son fils, et au cardinal. Le père Carré transmet de nouveau la 

requête de Monsieur de La Masure pour obtenir les papiers nécessaires à son séjour en 

France. Cette fois-ci, le religieux soutient la demande, alléguant que le lieutenant semble 

véritablement au service du roi et du cardinal. Il rapporte, pour illustrer cette allégeance, la 

proposition suivante : le sieur de la Masure est prêt à assassiner Le Coigneux selon le bon 

vouloir du roi. Il peut aussi le ramener en France si le roi lui confie quelques gens d�arme 

ainsi qu�un vaisseau1853. Chancelier de Gaston d�Orléans, Le Coigneux n�avait pas suivi son 

protecteur dans sa campagne armée contre la France en 1632 et était resté à Bruxelles, de 

même que Monsigot, que l�on retrouvait aussi dans la suite de la reine mère1854, au nombre 

des ennemis du cardinal1855. Que le père Carré juge de la fidélité du sieur de la Masure à la 

qualité de cette proposition, on ne saurait en douter, mais une fois de plus, cela ne fait que 

confirmer le décalage entre le projet du cardinal et les propositions du religieux. Assassiner le

                                                                                                                                                         
1851 Idem, fol. 161 r°, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 30 mai 1640, lettre de Londres du 24 du 
même mois.  
1852 Ibid., fol. 238r°-239r°, lettre de juin 1640. 
1853 Ibid., fol. 253r°-255v°, lettre du 6 juillet 1640. 
1854 Michel CARMONA, ouv. cité, p. 490. 
1855 Les nouvelles de Londres mettent en scène l�influence néfaste de l�entourage de la reine mère incarnée par 
les Fabroni, Le Coigneux, Monsigot et Saint-Germain. Le père Suffren est aussi cité mais il ne semble pas 
prendre part au harcèlement systématique et flagrant contre le cardinal et le roi.  
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favori de la reine mère pour favoriser le retour à l�obéissance de Marie de Médicis ne semble 

pas particulièrement relever d�une grande intelligence politique.  

 

A la fin du mois de juillet 1640, Jean Riolan confie au père Carré que la reine mère est 

très étonnée de « l�arrestation de monsieur de la Masure ». On apprend ainsi que 

l�incarcération du lieutenant de la reine est liée au fait que ce dernier connaît « Vaultier » que 

Richelieu estime coupable d�un crime. En effet, le dénommé Vautier est l�un des médecins de 

la reine mère qui joua un rôle déterminant dans la brouille finale entre Marie de Médicis et le 

cardinal. Après la journée des dupes, Vautier avait été écarté par le ministre et la reine mère 

avait fait de la libération de son médecin, une revendication essentielle, une condition de la 

réconciliation avec son fils et finalement, une justification de sa fuite de Compiègne vers les 

Pays-Bas espagnols1856. Vautier fut en effet retenu à la Bastille à partir de 1631, puis libéré et 

rendu à la reine mère lorsque cette dernière accepta la proposition de Louis XIII de rester loin 

de la cour. Après la fuite de Compiègne vers les Pays-Bas, Louis XIII accorda à son 

entourage de la rejoindre sauf à son médecin. Lorsque l�infante Isabelle, hôte de la reine mère, 

écrivit à Louis XIII en 1633 pour l�informer de la santé déplorable de sa mère, elle lui 

demanda, à cette occasion, la libération de Vautier. Le médecin avait donc été reconduit en 

prison après la fuite de sa protectrice1857. À l�occasion de l�incarcération de Monsieur de la 

Masure, la reine mère proteste que son lieutenant soit sanctionné pour ses amis, d�autant que 

« le temps de dix ans devroit effacer tout cela ». Jean Riolan défend lui aussi avec prudence 

Monsieur de la Masure en témoignant au père Carré que ledit lieutenant ne s�est jamais laissé 

aller à médire du roi publiquement lorsque d�autres, qui ont agi ainsi, ont néanmoins obtenu 

leur retour en France. Le père Carré, quant à lui, transmet le tout au cardinal.  

 

« L�homme de Londres » n�est pas le seul informateur du cardinal envoyant ses colis 

par le biais du père Carré : il est lui-même en relation directe avec « l�homme de Flandres » 

qui lui fit notamment parvenir, en juillet 1640, un livre rédigé « par un malicieux moyne 

prédicateur, ennemy des Françoys et partisan de la maison d�Autriche ». Il s�agit, d�après le 

messager d�Angleterre, du père Jean-Jacques Courvoisier, frère minime, bourguignon de 

naissance, « espion et donneur d�advis du président Rose », confesseur de Monseigneur de 

Bellegarde, ayant prêché longtemps à Dijon. La divulgation du livre « qui menace le roi 

d�assassinat », pourrait donc partir de ce duché pour ensuite se propager en France grâce aux 

minimes. Régulièrement, Jean Riolan fait référence aux nouvelles de Flandres sans jamais

                                                 
1856 Michel CARMONA, ouv. cité, p. 69. 
1857 Idem, p. 505. 
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dénommer son informateur sur place. Et le père Carré continue de transmettre les nouvelles de 

Londres jointes aux nouvelles de Flandres.  

 

En juillet 1640, les affaires de la maison de la reine mère vont mal1858 : les comptes sont 

faits et le roi d�Angleterre informe son hôte que les sommes versées à partir du mois d�août 

tomberont de trente mille à quinze mille livres par mois. La maison est donc « réformée » : 

quatre valets de pied, huit de l�écurie, les femmes veuves et quantité d�autres petits officiers 

sont renvoyés, ce qui fait que quatre-vingts ou cent personnes doivent s�en aller. Jean Riolan 

assure qu�il est satisfait d�avoir demandé son congé avant que cela ne prenne cette tournure, 

d�autant qu�un autre des proches de la reine, nommé Fabroni1859, �uvre pour éloigner le 

médecin de la reine mère. Jean Riolan rapporte au père Carré que ce sont dorénavant des 

italiens qui remplissent les premières charges auprès de la reine mère1860 : « l�on croit qu�ils 

disposent la reyne mère a s�en retourner en Italie ».  

 

En septembre 1640, Jean Riolan est donc en France pour se faire opérer de la vessie. 

L�abbé de Flavigny, son fils, écrit au père Carré et lui fait part des nombreux courriers que 

son père reçoit de Londres1861. La reine mère réclame le retour de son médecin malgré son 

entourage qui préfèrerait le voir rester en France. Le père Suffren qui écrit à Jean Riolan de la 

part de la reine lui aurait fait part du désir de la reine de voir arriver des nouvelles de France 

par chaque courrier ordinaire. On apprend, à l�occasion de cette missive, que Monsieur de la 

Masure est sorti de prison et retourné en Angleterre. Il prend le relais du médecin et transmet 

à son tour des informations : le lieutenant de la garde royale est donc devenu, après son séjour 

en France, un nouveau contact du père Carré à Londres par le biais de Riolan et du fils de ce 

dernier. Il fait ainsi savoir à l�abbé de Flavigny que les Écossais sont entrés en Angleterre, que 

les ministres de la reine mère commencent à avoir peur d�autant que le roi et la reine 

d�Angleterre ne semblent plus les tenir en bonne « odeur », ou encore que le père Suffren 

estime que la reine mère pourrait rentrer en France « si on lui faisoit un peu d�ouverture pour 

son retour ».  

 

En novembre 1640, le père Carré est informé, toujours par l�abbé de Flavigny, d�une 

lettre de Monsieur de La Masure accompagnée d�un écrit d�Angleterre que le père Carré

                                                 
1858 MAE, MD France, t. 835, fol. 311r°-312r°, lettre du 27 juillet 1640. 
1859 Fabroni est un favori de longue date de la reine mère qui semble s�être fait remarquer par sa cupidité et sa 
haine du cardinal. 
1860 MAE, MD France, t. 836, lettre du père Carré au cardinal de Richelieu du 7 août 1640, nouvelles de Londres 
du 26 juillet.  
1861 Idem, fol. 97r°-98r°, lettre du  20 septembre 1640.  
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entend remettre au cardinal1862. On apprend ainsi que le sieur de la Masure s�est arrangé avec 

le confesseur de la reine d�Angleterre pour que ce dernier fasse en sorte que Madame Fabroni, 

Monsieur Le Coigneux et Monsieur Monsigot soient chassés du royaume et de l�entourage de 

la reine. La première est, aux yeux de la Masure la plus « malfaisante », poussant la reine 

mère à médire du cardinal et du roi. Ces trois personnages sont « fort mal dans les esprits des 

ministres d�Angleterre », de même que dans l�esprit du roi et de la reine d�Angleterre. 

Toujours en novembre, le sieur de la Masure écrit à l�abbé de Flavigny à quel point il est 

heureux d�apprendre que Monsieur de Riolan est « hors de danger » : l�opération évoquée par 

Guy Patin s�est donc bien passée.  

 

Le séjour de la reine mère à Londres n�est pas si connu que les informations transmises 

par le père Carré ne soient inutiles. Pourtant, le rôle du père Carré se limite à transmettre des 

informations sans grande importance politique à son protecteur : piètre espion en vérité au 

regard d�un Jean Riolan ou d�un sieur de La Masure qui, à défaut de révéler des informations 

cruciales font effectivement office d�espion dans le sens où leur trahison vis-à-vis de Marie de 

Médicis est tout de même avérée. Pour revenir aux missives du père Carré, quelques lettres 

concernent les négociations de paix menées par Nicolas Ridolfi ; toutes les autres contiennent 

les informations que nous venons de développer. Certes, la grande majorité des affaires 

traitées ne concernent pas la religion et paraissent indignes d�un observant comme le père 

Carré. Toujours est-il que son rôle n�est pas celui d�un vil espion mais plus simplement celui 

d�un maillon de la chaîne d�information si utile au cardinal de Richelieu.  

 

La relation entre le maître général Turco et le frère convers Bernard Bosside est peut-

être plus représentative du rôle stratégique du Noviciat Général dans le cadre plus restreint 

des affaires de l�ordre. En effet, le religieux convers séjourne au Noviciat et peut ainsi agir 

librement à la cour en faveur de la politique de son maître général, sans répondre de ses actes 

devant un supérieur local. La correspondance du maître général Turco démontre en outre une 

grande confiance entre le supérieur et le frère convers. 

                                                 
1862 Ibid., fol. 125r°, lettre du 25 novembre 1640. 
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2. Bernard Bosside et le maître général Turco 

 

La lecture des lettres du maître général Turco au frère Bernard Bosside est instructive à 

plus d�un titre1863. Frère de Vincent Bosside, l�un vicaire général de la Congrégation de Saint-

Louis, Bernard Bosside est un frère convers du couvent de l�Annonciation du faubourg Saint-

Honoré de Paris, ce qui le place en marge de toute possibilité d�acquérir un grade ou une 

fonction dans l�ordre par le biais de l�élection pour tout ce qui touche au spirituel, à 

l�enseignement ou au gouvernement. Il sert néanmoins son couvent de profession pendant 

plus de vingt ans en tant que syndic avant de se voir confier le même office pour l�ensemble 

de la Congrégation de Saint-Louis. Il est finalement institué « agent et procureur syndic du 

Noviciat Général de l�ordre des FF. Prescheurs »1864. Le lien très particulier qu�il entretient 

avec le maître général Turco le place au centre des affaires de l�ordre : il est l�intermédiaire 

dévoué de son supérieur auprès du roi de France et de la cour.  

 

Nommé le 8 août 1644 « procureur auprès de la Cour et du conseil du roi pour 

l�ensemble des couvents de la Congrégation de Saint-Louis » par le maître général Turco, le 

frère Bosside commence à travailler sous la protection particulière du maître général : le 

syndic de la congrégation ne pourra être démis de cette fonction par « aucun religieux 

inférieur au maître général »1865. En novembre de cette même année, il est assigné au Noviciat 

Général avec de nouvelles garanties qui le mettent à l�abri d�un transfert inopiné à l�initiative 

d�un supérieur local1866. Le frère Bosside ne dépend plus que du supérieur romain : son office 

et son affiliation ne sont ni du ressort de la hiérarchie conventuelle, ni de celle de la province. 

Dès lors, la correspondance entre le frère et le maître général fait apparaître les nombreuses 

interventions du religieux convers. Il commence par jouer un rôle fondamental dans l�affaire 

de la scission de la Congrégation de Saint-Louis, rapportant au maître général « l�intention 

qu�a Sa Majesté pour ne permettre la division de[s] religieux » avant de retourner vers la 

reine Régente pour lui faire connaître « les répugnances » du père Turco vis-à-vis de cette

                                                 
1863 Le père Duval tenait particulièrement à ce que je m�intéresse à cette correspondance. Il est donc l�initiateur 
de cette réflexion et de ce développement.  
1864 BNF Z-THOISY (302), fol. 94r°, Institution d’Agent et Procureur syndic du Noviciat Général de l’ordre des 
FF. Prescheurs, au frère Bernard Bossyde, par le Père Général dudit Ordre, accepté par les Religieux dudit 
Noviciat, fol. 94r°-95v°. 
1865 RC, CMG, vol. I, p. 344-345, Regestum Institutionum, assignationum, licentiarum et gratiarum factarum per 
Rmum P. Generalem ord. Praed. Magistrum Thomam Turcum Cremonensem, au titre de la Province de France, 
1644, fol. 19, lettre du maître général Turco en date du 8 août 1644. 
1866 RC, CMG, vol. I, p. 356, Regestum Institutionum, assignationum, licentiarum et gratiarum factarum per 
Rmum P. Generalem ord. Praed. Magistrum Thomam Turcum Cremonensem, au titre de la Congrégation 
Occitaine, 1644, fol. 150, 3 septembre : « assignatur […] cum clausula ut non possit amoveri sine assensu Rmi 
Mgri. » 
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même séparation. Cette affaire démontre l�intelligence diplomatique du maître général Turco 

et la confiance octroyée au religieux convers dans la mise en �uvre de ces tractations sur le 

terrain. Le frère est ainsi chargé d�enquêter sur le soutien apporté aux religieux de 

l�Annonciation par la comtesse de Brienne. Le maître général veut croire que les religieux ont 

abusé de la bonté de cette dernière en lui « faisant entendre une chose pour une autre »1867. Le 

supérieur écrit donc au frère Bosside pour lui donner son ordre de mission : « vous 

pressentirez, s�il y a moyen, à quoy se porte pour eux ladite dame et m�en donnerez avis. Il ne 

sera que bon de faire en sorte que Sa Majesté le sache mais dextrement afin qu�elle puisse 

remédier au mal qui pourroit venir de là contre l�intention de ladite comtesse de Brienne ». Il 

ne s�agit donc pas de se confronter à la comtesse mais de lui faire entendre raison en 

avertissant le roi des man�uvres ourdies contre l�intention du maître général. En 1645, le 

maître général écrit au frère Bosside des propos similaires en lui conseillant d�être « prudent 

et discret » en ses remontrances : le frère est de nouveau chargé par son supérieur de faire 

valoir devant le roi les soutiens dont se prévalent les religieux rebelles et le détournement que 

ces derniers ont fait des intentions de leurs protecteurs1868. Ce qui retient l�attention, dans 

cette correspondance, c�est la confiance et le rôle fondamental du frère qui devient 

véritablement l�ambassadeur du maître général à la cour. Car il est certain que le père Turco 

aurait pu prendre lui-même la plume pour s�adresser au roi ou à la comtesse afin de négocier 

lui-même ses affaires. Or, s�il reste l�instigateur de la politique mise en �uvre, il délègue avec 

une grande confiance les négociations concrètes à son « procureur ».  

 

De fait, le frère Bosside se retrouve dans une position très délicate car on lui demande 

bien souvent d�instruire en cachette de ses frères. Ainsi, il est exhorté à prendre garde « que le 

père Carré ou autres ne découvrent les affaires », et il est en outre chargé de contrecarrer les 

sollicitations de ses frères pour faire valoir l�autorité du maître général et l�intérêt de l�ordre. 

Les religieux de l�Annonciation voulurent par exemple faire décharger des affaires de France 

le secrétaire du maître général pour le faire remplacer par le père Richeaume, prieur du 

couvent de Saint-Sixte, ce dernier ayant beaucoup plus d�affinités à leur cause. Le maître 

général confia alors au frère Bosside la mission de faire valoir devant le roi le « grand 

désordre » occasionné si toutes les provinces de l�ordre exigeaient leur secrétaire particulier ! 

Au-delà de l�intérêt des religieux de l�Annonciation qui pensaient ainsi faire avancer leur 

affaire, la question d�un secrétaire national avait de quoi plaire au roi de France. Nous n�avons

                                                 
1867 RC, CMG, vol. I, p. 380-382, Recueil de lettres du maître général Turco,  fol. 57, lettre du maître général au 
frère Bosside en date du 19 novembre 1644.  
1868 RC, CMG, vol. I, p. 406, Recueil de lettres du maître général Turco, p. 106, lettre du maître général au frère 
Bosside en date du 9 avril 1645. 
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pas trouvé de documents mettant en lumière les revendications des religieux mais les 

arguments de la réponse du maître général en reprennent les idées dominantes. Ainsi, les 

religieux ont particulièrement insisté sur le fait que le secrétaire du maître général, le père 

Morel, �uvrait « contre la réforme » et suivait un peu trop ponctuellement les volontés du 

maître général. A priori, il est peu probable que le secrétaire ait pu agir contre la réforme tout 

en suivant les ordres de son supérieur ! Le père Turco reprend ce dernier élément pour 

défendre son secrétaire en écrivant au frère Bosside de faire savoir au roi que « la France doit 

être contente du service du père Morel qui ne fait que ce que je lui commande ». La requête 

des religieux faisait néanmoins valoir devant le roi l�avantage pour le royaume d�avoir une 

hiérarchie dominicaine nationale centrée sur ses intérêts et pouvant faire rempart contre le 

pouvoir étranger. Le supérieur Turco se voit alors contraint de rappeler son autorité sur l�ordre 

universel et la soumission intrinsèquement liée à la fonction de secrétaire. Cependant, au 

début de l�année 1645, les rumeurs contre ledit père Morel ne sont pas moins actives et le 

maître général charge de nouveau le frère Bosside de « rassurer le roi » sur les intentions du 

père Morel vis-à-vis de la réforme1869. Pour revenir au secret desdites affaires et à la confiance 

octroyée au frère Bosside, la fin de la lettre du 19 novembre signée par le maître général nous 

en donne la valeur : ladite lettre tient pour « instruction secrète et particulière de laquelle [le 

frère Bosside] se prévaud[ra] prudemment et après avoir pesé les conséquences ».  

 

En toute matière, Bernard Bosside est effectivement chargé de déceler les intentions du 

roi avant de faire valoir la volonté de son supérieur. Ainsi, lorsque le père Turco, excédé par 

les religieux du couvent de l�Annonciation, envoie un ordre de révocation contre les pères 

« Guilherme, Coliard, Goar et Jean de Sainte-Marie », le frère Bosside doit préalablement à la 

publication vérifier que la volonté de la reine va bien dans le même sens. Dans une autre lettre 

sur le sujet de ces révocations, le père Turco expose à son religieux qu�il a écrit à Vincent de 

Paul pour le gagner à sa cause et convaincre le religieux de faire pression à la cour en faveur 

de l�éloignement du père Jean de Sainte-Marie, avant de préciser au frère Bosside de 

supprimer cet ordre s�il constate que « la reyne trouve quelque difficulté et qu�elle ait d�autres 

considérations pour n�appuyer cet ordre »1870. Lorsque le maître général envoie Vincent 

Bosside, vicaire général de la Congrégation de Saint-Louis, mener une « enquête juridique » 

dans le couvent de l�Annonciation, il confie parallèlement le soin à son frère, Bernard 

Bosside, de le tenir au courant de l�accueil fait au vicaire et « des sentiments de la reine et des 

autres personnages » auxquels le maître général a confié ses affaires1871.  

                                                 
1869 Idem, p. 21, 1645, lettre du maître général Turco au frère Bernard Bosside.  
1870 Ibid., p. 106, lettre du maître général Turco au frère Bernard Bosside en date du 9 avril 1645. 
1871 Ibid., p. 135, lettre du maître général Turco au frère Bernard Bosside datée du 21 mai 1645. 
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Représentant l�autorité du maître général, mandaté par le supérieur contre les 

agissements des religieux qu�il entend contrecarrer, le frère Bosside s�attire autant d�inimitiés 

que le père Carré. Les factums publiés à l�initiative de ses opposants font ainsi état des 

« divisions que son esprit et sa plume envoyent avec ses patentes dans toutes les 

congrégations et provinces de France »1872. Au moment des revendications pour la scission de 

la Congrégation de Saint-Louis, le frère Bernard Bosside, procureur et syndic général de la 

congrégation, dut même être « deslivré du mauvais traittement que le père prieur [du couvent 

de Saint-Honoré] luy faisoit, en haine de ce qu�il n�a voulu espouser sa querele »1873. Le 

vicaire général Jean-Dominique Rey plaça donc le frère Bosside au Noviciat Général pour 

qu�il pût exercer sa charge sans être troublé. Les religieux de l�Annonciation en firent un 

« fugitif et reliquataire des comptes de son administration du temporel du convent Sainct-

Honoré ». Le religieux fut sommé de rendre des comptes. Bernard Bosside affirma avoir fait 

« ouir, clorre et signer » le rapport de son administration par le prieur et les pères au conseil 

avant de quitter le couvent et rappela, en outre, qu�il avait procuré au couvent la somme de 

cent cinquante mille livres durant les vingt-deux années pendant lesquelles il avait servi le 

couvent.  

 

Le 13 juillet 1654, le frère Bosside est institué « agent et procureur syndic du Noviciat 

Général » par le maître général de Marinis. Prenant en considération la « longue expérience 

[...] la capacité, fidélité et [la] vigilance [du religieux convers] dans la conduite des 

affaires »1874, le maître général le rappelle au Noviciat pour exercer de nouveau la charge de 

procureur syndic. Apparemment, le frère Bosside avait été contraint de quitter le Noviciat 

« au commencement de ses troubles [...] pour y maintenir son institut et l�autorité de [ses] 

supérieurs ». Nous savons que le religieux avait été confirmé syndic du Noviciat Général le 6 

septembre 1648 mais « les troubles de Paris estant arrivés l�an suivant 1649 », le maître 

général dut de nouveau le confirmer le 2 août 16491875. Le frère Bosside était donc en place au 

Noviciat depuis quelques années déjà mais ayant été la cible des religieux qui réclamaient 

contre les particularités du Noviciat, il avait dû quitter sa charge de syndic pour un temps. 

Reçu au couvent de Saint-Jacques, le frère Bosside fut donc rappelé par le maître général de 

Marinis en 1654 pour reprendre son office au Noviciat mais aussi sa charge d�« agent

                                                 
1872 RC n° 5, p. 63, AD Seine-Maritime, cote 36H, réforme du couvent de Rouen, factum des religieux de Rouen 
contre le frère Bosside, 1661.  
1873 BNF Z-THOISY (302), fol. 83r°, Response à un libelle intitulé moyens de nullité de la prétendue patente du 
Révérendissime Père Général des Jacobins, par laquelle les Pères Jacobins Gascons aidez du père Carré 
prétendent se rendre maistres du Convent des Pères Jacobins Réformez de la ruë Neuve Saint-Honoré,  fol. 
75r°-87v°. 
1874 BNF Z-THOISY (302), fol. 94r°. 
1875 BNF Z-THOISY (302), fol. 97r°, Reflexion sur le factum des plaigants du Noviciat. 
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ordinaire es affaires de l�ordre en Cour et à Paris ». Les religieux du Noviciat acceptèrent 

l�institution du frère Bernard, « unanimement et sans exception d�aucun des religieux vocaux 

dudit Noviciat [...] sans aucune clause ny condition ».  

 

Certes, le frère convers ne peut prétendre à l�office de prieur ou toute autre office 

électif. Pour autant, son état de syndic du couvent lui donne d�amples pouvoirs au sein de la 

communauté. Nous n�avons pas insisté sur cette charge jusqu�à présent mais le document 

d�institution du frère Bernard, en précisant la mission du bénéficiaire et l�amplitude de ses 

compétences, nous donne l�occasion de revenir sur le rôle des religieux en charge du temporel 

conventuel. Ainsi, le frère Bernard doit « régir et gouverner les biens et héritages dudit 

convent et iceux héritages bailler à loyer pour tels prix, temps, charges, clauses et conditions 

qu�il advisera, recevoir les loyers qui en sont et seront cy-après deubs ; ensemble tous les legs 

et arrérages de rentes et toutes choses générallement quelconques, qui sont et se trouveront 

cy-après estre deuës pour quelque cause que ce soit, excepté les fondations et rachapts des 

rentes qu�il ne pourra recevoir sans en avoir un exprès pouvoir de la Communauté du receu, 

se tenir comptant, plaider en toutes les causes et procès meus et à mouvoir pardevant tous 

juges, tant en demandant qu�en deffendant, opposer et contre apeller et contre élire domicille, 

substituer et contre cheuir et composer, transiger et accorder desdits procès, liquider tous 

principaux, tous arrérages de rentes, tous interests et despens, iceux médiocres et telles 

sommes qu�il jugera estre raisonnable. Passer tous contracts d�accord, compromis, quittance, 

ou autres actes que besoin sera et par iceux obliger le bien dudit convent ». Au regard de cette 

lourde mission, on comprend que les qualités requises pour être syndic avaient prédestiné le 

frère Bosside à la négociation et aux affaires, ce que les maîtres généraux, et notamment le 

père Turco, utilisèrent en profitant de la situation privilégiée du Noviciat Général.  

 

La fonction de relais du Noviciat Général entre la cour et les maîtres généraux est donc 

plus attachée aux personnes qui en furent les officiers qu�au couvent lui-même. Pourtant cette 

même caractéristique de relais peut être appliquée à la vocation même du Noviciat en tant que 

centre réformateur pour l�ensemble des provinces de France. Relais de la politique de réforme 

générale appliquée au royaume de France, lieu de vie observante par excellence, la 

désignation du Noviciat Général pour envoyer les religieux à la Guadeloupe donne, en outre, 

au séminaire parisien le rôle de sélectionner les missionnaires. 
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Paragraphe 2. Le Noviciat, lieu d’observance, centre réformateur et 

missionnaire 

 

La vocation de l�établissement parisien voue les religieux admis en son sein à 

l�observance la plus stricte. Placés entre les mains d�un professionnel de la formation et de la 

discipline régulière, les frères du Noviciat peuvent apprendre ou pratiquer la vie dominicaine 

réformée. Lieu d�observance, le Noviciat le fut sans aucun doute� Pourtant, l�établissement 

parisien n�a pas été fondé pour se complaire dans la ferveur de ses pratiques : il a pour rôle la 

diffusion de la réforme dans l�ensemble du royaume. Le Noviciat est donc aussi un centre 

réformateur.  
 
 

1. Le Noviciat, lieu d’observance  

 

L�objectif de notre étude n�étant pas de devenir une monographie du Noviciat Général, 

nous n�avons pas ici vocation à faire un tableau de la vie au Noviciat Général depuis sa 

fondation. Pourtant, au-delà d�une étude de la vie conventuelle, un certain nombre d�éléments 

permettent d�apprécier le Noviciat en tant que lieu d�observance. Les religieux du Noviciat 

par eux-mêmes peuvent illustrer cette vocation de discipline régulière. Les témoignages de 

leur vie ou de leur �uvre rendent compte de la véritable teneur de l�observance du Noviciat 

Général. 

 

 

A. LES RELIGIEUX DU NOVICIAT GÉNÉRAL  

 

L�étude des personnalités qui ont peuplé le Noviciat Général dès sa fondation donne de 

précieuses indications. En dehors des revendications des religieux du Noviciat et des autres 

questions de fonctionnement, l�établissement parvint-il à former des religieux instruits dans la 

réforme ? Le premier de la liste des religieux du Noviciat Général de Paris établie en 1643 est 

le père Jean Tarpon1876. Né à Langres, il vint faire profession au Noviciat de Paris le 6 mars 

1637, l�année de ses vingt ans. Sa notice1877 le décrit comme « un homme pieux » et qui 

maintint « pendant toute sa vie » la discipline régulière dans laquelle il avait été instruit. Il fut

                                                 
1876 Voir supra, p. 606.  
1877 SOP, t. II, p. 751.  
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élu prieur des couvents de Caen, de Nancy et de l�Annonciation, « ainsi que dans sa maison 

de naissance ». Nous savons en outre qu�il fut sous-prieur du Noviciat Général en 1649. Non 

seulement le père Tarpon eut une vie observante mais il occupa un certain nombre d�offices 

de responsabilité au sein de plusieurs couvents. Certes, ces couvents étaient déjà réformés du 

fait de leur appartenance à la Congrégation de Saint-Louis mais cela n�enlève rien aux 

qualités supposées du père Tarpon.  

 

Jacques Barrelier, second religieux du Noviciat ayant une notice dans l�ouvrage de 

référence de Quétif et Echart, et cité dans la liste des vingt religieux du Noviciat Général en 

1643, est né à Paris en 16061878, où il fait de brillantes études de médecine jusqu�à obtenir sa 

licence. Il entre en religion au Noviciat Général et fait profession entre les mains du père 

Jean-Baptiste Carré le 29 novembre 1635, à l�âge de trente ans. Il étudie alors la théologie et 

les saintes écritures, certes,  mais s�intéresse particulièrement à la botanique. Lors de sa visite 

au Noviciat Général de Paris en juillet 1646, le maître général Turco en fait son compagnon et 

l�emmène avec lui à travers la France, l�Occitanie, l�Aquitaine, l�Espagne, l�Aragon et la 

Castille, avant de le faire voyager en Italie pendant deux ans. Le maître général de Marinis 

conservera auprès de lui le père Barrelier qui ne sera renvoyé en France que par son 

successeur en 1671. Le religieux sera alors affilié au couvent de l�Annonciation où il mourra 

l�année suivante. Pour annoncer le décès du père Barrelier, le père prieur envoie dans les 

provinces de France une lettre qui pleure un « religieux érudit », aux « m�urs intègres, au 

jugement prompt, à l�intelligence féconde, à la mémoire fidèle », ayant de rares connaissances 

en médecine, en botanique et en langues. Le principal ouvrage du père Barrelier regroupe 

l�ensemble de ses observations sur les plantes. Il fut publié après sa mort par Antoine de 

Jussieu, docteur en médecine de la faculté de Paris1879. D�après les pères Quétif et Echard, la 

bibliothèque du couvent de l�Annonciation conservait en outre un manuscrit non publié 

contenant les descriptions des villes et autres lieux qu�il avait traversés avec le maître général 

Turco du 8 septembre 1646 à juin 16481880. Là encore, le père Carré pouvait être fier de sa 

recrue. Compagnon de deux maîtres généraux successifs, l�observance du père Barrelier ne 

saurait être mise en doute.  

                                                 
1878 SOP., t. II, p. 645.  
1879 Planta per Galliam, Hispaniam et Italiam observatae Iconibus aeneis exhibitae a R.P. Jacobo Barrelio 
Parisino..., Paris : Stéphane Ganeau, 1714.  
1880 Odeporicum suum sive Itinerarium per Galliarum provincias Aquitaniam, et Salyos, Hispaniam, 
Catalauniam, Liguriam, Lombardiam, Etruriam..., manuscrit non publié de 246 pages.  
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Jean-Baptiste Feuillet1881, parisien lui aussi, est reçu au Noviciat Général le 3 mars 

1644. Après d�« excellentes études théologiques », son zèle pour la foi le fit envoyer en 

Guadeloupe en 1650 d�où il revint huit ans plus tard. En France à partir de 1658, il « prêcha la 

parole de Dieu » pendant plusieurs années. Du couvent de Gonesse de la Congrégation de 

Saint-Louis où il était affilié, il fut transféré au couvent de Saint-Jacques par le maître général 

Thomas de Roccaberti en 1676. Il y meurt l�année suivante. On lui doit plusieurs ouvrages sur 

la vie du pape Pie V1882, celle du père Louis Bertrand, prêcheur missionnaire aux Indes1883, ou 

encore celle de Rose de Sainte-Marie du Tiers-Ordre dominicain1884. Il est surtout l�auteur des 

premiers volumes de l�Année dominicaine que le père Souèges continuera après lui1885. La vie 

du père Feuillet correspond peut-être mieux à l�idéal de la fondation initiale du Noviciat 

Général. En effet, la mission sous-entend la diffusion de l�observance et la propagation de la 

foi que le cardinal de Richelieu espérait voir fleurir depuis l�établissement parisien. Or, le 

père Tarpon n�a gouverné que des couvents déjà acquis à l�observance et Jacques Barrelier, 

tout à ses voyages avec le maître général Turco et à la rédaction de ses ouvrages, n�a pas 

�uvré de manière notable pour la réforme. Le père Feuillet, en tant que missionnaire, est 

censé implanter la foi et instaurer l�observance au sein d�une circonscription ayant vocation à 

devenir une province de l�ordre.  

 

De même, la carrière de Joseph Senault1886 satisfait aux prétentions du cardinal 

fondateur. Né à Paris en 1625, le père Senault est issu d�une bonne famille, éduqué et instruit. 

Il fait profession au Noviciat de Paris en 1641 avant d�être affilié au couvent de 

l�Annonciation de Saint-Honoré1887. Il termine ses études et fait des lectures publiques de 

philosophie à Nancy. En 1649, il est d�ailleurs lecteur dans ce même couvent. Ses qualités 

pour le prêche sont reconnues et il en donne des preuves dans plusieurs villes du royaume et 

notamment à Paris. Il exerce de nombreuses fois la charge de prieur, à Abbeville, Nancy, 

Amiens, Rouen, Châlons-sur-Marne, avant d�être assigné au couvent de Saint-Jacques pour y 

être régent puis prieur. Il meurt au court de ce dernier triennat. Divers volumes de ses �uvres

                                                 
1881 SOP, t. II, p. 713 ; Année Dom., t. XVIII, décembre, p. 858. 
1882 Abrégé de la vie du Bienheureux Pape Pie V de l’ordre des Frères Prêcheurs, Paris : André Cramoisy, 1672.  
1883 La vie du Saint Louis Bertrand de l’ordre des Frères Prêcheurs missionnaire apostolique aux Indes 
Occidentales, Paris : André Cramoisy, 1671.  
1884 La vie de la Bienheureuse Rose de Sainte-Marie du tiers Ordre de Saint Dominique, Paris : André Cramoisy, 
1671.  
1885 L’Année dominicaine ou les vies des bienheureux, des Martirs et des autres personnes illustres ou 
recommandables par leur piété de l’un et de l’autre sexe, Amiens : Gislin Lebel, Janvier 1678, Février 1679 et 
Mars 1680. 
1886 SOP, t. II, p. 782 ; Année Dom., décembre, t. XVII, p. 352. 
1887 Le père Senault est affilié au couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré par le maître général Turco en 
novembre 1649. 
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furent publiés de son vivant dont un recueil de théologie et de sermons1888. Prédicateur de 

renom, officier de nombreuses fois au cours de sa carrière, enseignant au studium generale de 

Saint-Jacques pour finir, le père Senault est l�une des fiertés du Noviciat Général.  

 

Matthias Dupuis, né en Picardie, fait lui aussi profession entre les mains du père Carré 

le 23 mars 1641. Il part en tant que missionnaire en Guadeloupe de 1644 à 1650 avant de 

revenir en France, plus précisément à Caen, d�où il est affilié vers le couvent de Langres avant 

de mourir à Orléans, en 1656. Il publie un ouvrage sur son expérience de missionnaire en 

16521889. Un autre missionnaire issu du Noviciat Général, Jean-Baptiste Du Tertre, originaire 

de Picardie, est né à Calais en 1610. Après une carrière militaire, il fait profession au 

Noviciat en 1635 ; « homme pieux et considéré, prudent, sachant traiter les affaires », il est 

envoyé en mission en Guadeloupe en 1640, où, pendant dix-huit ans, il prêche la doctrine 

chrétienne. L�auteur de la notice du père Du Tertre ne tarit pas d�éloges sur les qualités 

religieuses mais aussi humaines du missionnaire. De retour dans « son couvent de naissance » 

en 1658, il est affilié au sein de la Province de Saint-Louis en 1666, et se rend au couvent de 

Toul. Il est finalement rappelé au Noviciat Général en 1683 où il décède quatre ans plus tard. 

Il publia plusieurs livres sur les îles françaises des Amériques ; son Histoire générale des 

antilles... est un ouvrage de référence1890. 

 

Philippe de Blesmur n�a pas de notice en tant qu�écrivain de l�ordre mais nous savons 

qu�il est affilié en 1649 au couvent de Gonesse où il ne se rend pas tout de suite puisque le 

vicaire général de la Congrégation de Saint-Louis déclare qu�il est, cette même année, second 

lecteur au couvent d�Amiens1891. Le religieux occupe donc un poste d�enseignant qui 

démontre un niveau non négligeable de compétences.  

 

En 1644, la lettre du maître général Turco concernant la confirmation du statut 

indépendant du Noviciat Général est signée par chacun et tous les religieux du Noviciat : Jean

                                                 
1888 Les oeuvres choisies du R.P. Joseph Senault docteur en théologie de l’ordre de Saint Dominique où il a 150 
idées, projets, et discours en forme de sermons sur tous les mistères de notre Seigneur avec leurs desseins, leurs 
divisions, leurs preuves et leur morale, ouvrage rempli d’instructions, de véritez et de réflexions chrétiennes, 
très propres et très utiles pour les missions, les prônes, les méditations et les lectures spirituelles, t. I, Paris, 
Claude Gasse, 1692. 
1889 Relation de l’establissement d’une colonie française dans l’isle de la Guadeloupe, isle de l’Amérique, et des 
mœurs des Sauvages, Caen : Martin Yvon, 1652.  
1890 Histoire générale des isles de Saint-Christophe, de la Guadeloupe, de la Martinique, et autres de l’amérique 
où l’on verra l’établissement des colonies françoises dans ces isles, leurs guerres civiles et etrangères, et tout ce 
qui se passe dans les voyages et retours des Indes..., Paris : Jacques et Emmanuel Langlois, 1654 ; Histoire 
générales des Antilles habitées par les françois et enrichie de cartes et de figures, Paris : Thomas Jolly, 1667, in 
4, en quatre tomes.  
1891 BNF, 4-LD22-15, Pièce n°14, fol. 22.  
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de Saint-Alexis, Dominique du Rosaire, François Coustie, premier lecteur en théologie, Julien 

de Saint-Joseph, lecteur en théologie, Jean de Saint-Georges, Jean de Saint-Thomas, 

Raymond de Jésus, Raymond Vanrossum (sic), Jean-Armand de la Croix, Pierre de Saint-

Marc, Jean-Baptiste de Sainte-Marie, Jean-Baptiste de la Vierge, Jacques de la mère de Dieu, 

Thomas Denis, Charles de Saint-Dominique et Jean-Baptiste de Saint-Dominique1892. Seize 

religieux sont donc présents au Noviciat Général en juin 1644. Un certain nombre de religieux 

ont donc déjà dû intégrer leur couvent d�affiliation.  

 

Assigné à Gonesse par le maître général en 1644, il semble que Julien de Saint-Joseph 

n�ait pas toujours fait preuve d�une prompte obéissance à son supérieur. Une lettre du père 

Carré au cardinal Mazarin dénonce en effet l�attitude du religieux, « fugitif du Noviciat », qui 

refuse de se rendre au couvent de Bordeaux malgré les ordres du maître général signifiés 

« juridiquement  au grand scandale de l�ordre de la ville de Paris »1893. Pourtant, Julien de 

Saint-Joseph dut s�assagir avec le temps car il fut prieur au couvent d�Amiens en novembre 

1649.  

 

Dominique du Rosaire est un cas particulièrement intéressant1894. Daniel O�Daly est né 

en Irlande où il fait profession avant de venir étudier en Espagne et au Portugal. Religieux 

d�une grande érudition et d�une piété reconnue, il gagne l�estime de la population. Envoyé en 

France en 1655 par le roi d�Espagne, il est logé au couvent de l�Annonciation de Saint-

Honoré. On évoque sa régularité, sa modestie et sa dévotion. Pendant tout le temps que va 

durer son séjour en France, il �uvre pour la discipline régulière. Il est rappelé au Portugal où 

il participe à la fondation d�un collège à Lisbonne. Il est l�un des quelques religieux étrangers 

venus au Noviciat Général dont nous avons retrouvé la notice. Henri Smet en est un autre. 

Ayant fait sa profession à Bruxelles, il est au Noviciat Général en 1645 en tant que lecteur en 

philosophie1895. Le père Hyacinthe Decaters, né à Amsterdam, entre lui aussi au Noviciat 

Général mais il meurt trois mois après y avoir fait profession en 16341896. Jean de Saint-

Thomas1897, allemand de nation, est aussi un disciple de Jean-Baptiste Carré. Sa notice ne 

nous apprend pas grand-chose mais elle évoque « son esprit de ferveur », « son humilité », 

« sa douceur » et « sa modestie ». Ambroise Druwé a, quant à lui, fait profession au couvent

                                                 
1892 BNF 4-LD22-15, Pièce n° 8, Décret du R.P. général par lequel il ordonne que nul religieux clerc ne pourra 
estre affilié au Noviciat, 4 septembre 1646, enregistré au parlement de Paris le 4 avril 1647. 
1893 MAE, MD France, t. 848, fol. 303r°-305r°, lettre du 21 mai 1645.  
1894 SOP, t. II, p. 617, Daniel O�Daly, Dominique du Rosaire en religion, Année Dom., t. XVIII, décembre, p. 
856. 
1895 SOP, t. II, p. 544. 
1896 Année Dom., mars, t. III, p. 42. 
1897 Année Dom., octobre, t. XIII, p. 163. 
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de Gand en 16221898. Envoyé au couvent de Louvain après sa profession pour y faire des 

études de théologie, le père Druwé demande la permission de se rendre au Noviciat Général 

de Paris. Remarqué pour sa piété, ses sermons sont écoutés par Anne d�Autriche qui le prend 

pour son prédicateur. En 1634, le maître général Ridolfi ayant fondé un Noviciat à Bruxelles 

et la stricte observance ayant été introduite au couvent, le père Druwé rentre dans son pays. 

C�est le père Druwé qui portera les condoléances de Ferdinand de Bavière au roi Louis XIII à 

la mort de Marie de Médicis en 1642.  

 

Il est intéressant de revenir sur le pôle d�attraction que forme un lieu d�observance. 

Lorsque Sébastien Michaelis fonda son mouvement observant en Occitanie, de nombreux 

religieux vinrent de tous les couvents de France pour s�inspirer de la réforme du pieux 

religieux. Les disciples ainsi formés repartaient dans leur couvent après quelques semaines ou 

quelques mois passés dans l�entourage du charismatique observant. Le père Montagnes 

évoque de la même manière les religieux qui vinrent « se recycler » auprès d�Elzéar 

Barthélémy au couvent d�Arles entre 1450 et 1460 : des frères du diocèse de Pologne, de 

Lisbonne, de Lorraine, de Francfort ou encore du Piémont arrivèrent en Provence du fait du 

rayonnement du couvent arlésien1899.  Le Noviciat Général a exercé la même attraction sur les 

religieux étrangers. Certes, ils ne sont pas si nombreux à figurer dans l�ouvrage des pères 

Quétif et Echard ou dans les listes de religieux que nous avons relevées, mais ces quelques 

noms ne sauraient représenter l�ensemble des religieux concernés. Ils permettent tout au 

moins de mettre le doigt sur une réalité dont l�ampleur reste à déterminer. Si le succès du 

Noviciat Général en tant que centre réformateur n�est pas encore prouvé au regard des notices 

des religieux que nous avons cités pour l�instant, la grande réputation de l�établissement 

parisien en tant que lieu d�observance se confirme avec netteté. 

 

Pour poursuivre notre étude sur les religieux du Noviciat Général, revenons à la notice 

de François Coustié1900, ou « Couty », qui fit profession au couvent de Poitiers. D�une 

« solide piété et d�un grand zèle pour l�observance régulière », ce religieux vint se ranger sous 

la conduite du père Carré pour vivre au Noviciat Général « où il donna de beaux exemples 

d�humilité, de dévotion, de pénitence et d�exactitude à suivre les exercices de la 

communauté ». Il devint sous-prieur du Noviciat avant d�être nommé confesseur des 

religieuses de Poissy à la fin de sa vie. 

                                                 
1898 Année Dom., mai, t. V, p. 260. 
1899 Louis STOUFF, art. cité, p. 69 ; Bernard MONTAGNES (O.P.), Les Prêcheurs d�Arles, Congrès 
Archéologique du pays d’Arles, Paris, 1979, p. 480-501.  
1900 Année Dom., avril, t. IV, p. 94. 
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En 1649, quelques religieux signèrent la commission du père Guyard1901 : le père 

Joseph Roussel, prieur du Noviciat, Jean André Faure, Jean Mahuet, lecteur en philosophie, 

Thomas Rougeon, maître des novices, Thomas Pioche, Charles Patrocle et Pierre Josse, le 

père De Dorta et Pierre Pigeon, régent des études.  

 

Jean-André Faure est né à Annecy en mai 1608 dans une famille aisée1902. Il prend 

l�habit au couvent d�Avignon devant le père Guillaume Courtet et y fait profession en 1627. 

Grand orateur, il prêche l�avent et le carême dans les grandes villes du royaume, à Cahors, 

Bordeaux, Toulouse, Montpellier, Avignon, Foix, ou encore Pamiers. Il enseigne la 

philosophie au couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré et est appelé à être prieur de 

nombreuses fois. Il est élu provincial de Toulouse à Castres en 1654, puis à Montpellier en 

1667. Il sera chargé par Clément IX d�imposer la discipline régulière dans les provinces de 

France via trois commissions de visite que le souverain pontife lui attribuera d�autorité 

apostolique, ainsi qu�aux pères Le Pul et Mousset. Elu prieur de Montpellier, il y prêche le 

carême avec succès. Jean-Jacques Percin évoque en termes très élogieux la vie du père Faure 

dans son histoire du couvent de Toulouse. Le père Faure est-il venu au Noviciat pour 

enseigner ou de lui-même ? Cela reste à déterminer, mais il est certain qu�il fut un éminent 

religieux et fort imprégné d�observance. 

 

Jean Mahuet, né en Champagne, plus précisément à Langres, fait aussi profession à 

Avignon en 16271903. Religieux de discipline régulière, « recommandable pour sa piété et son 

amour de la discipline régulière », il est l�auteur d�une histoire du couvent d�Avignon et d�une 

édition des constitutions de l�ordre relatives aux religieuses dominicaines1904. Il est fort 

possible que le père Mahuet soit venu au Noviciat Général pour vivre dans la discipline 

régulière au regard des informations contenues dans sa notice qui insiste particulièrement sur 

l�observance du religieux.  

  

Pourtant, que les religieux cités soient officiers du Noviciat ou simples religieux venus 

en retraite ou en formation, il semble évident que l�observance est une qualité commune à 

tous les religieux de l�établissement. Pour ne citer qu�eux, peut-être pouvons-nous revenir sur

                                                 
1901 BNF 4-LD22-15, Pièce n° 10, commission donnée au R.P. Bernard Guyard pour visiter le Noviciat le 27 
avril 1649, acceptée par la communauté du Noviciat le 27 mai suivant et enregistrée au parlement de Paris le 14 
juin.  
1902 SOP, t. II, p. 650 ; Année Dom., mars, t. III, p. 879. 
1903 SOP, t. II, p. 717 ; Année Dom., décembre, t. XVIII, p. 858.  
1904 Praedicatorum Avenionense seu historia conventus Avenionensis ordinis Fratrum Praedicatorum, Avignon : 
Antoine Duperier, 1678 ; La Règle de Saint Augustin et les constitutions des religieuses de l’ordre de Saint 
Dominique avec les déclarations, et les ordonnances des chapitres généraux, Avignon : P. Offray, 1674.  
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les quatre religieux qui accompagnèrent Jean-Baptiste Carré au moment de la fondation du 

Noviciat Général. Jean de Sainte-Marie offre un exemple tout à fait particulier. Appelé Jean 

de Giffre de Réchac dans le siècle1905, ce religieux est né le 25 août 1604 d�un père aquitain et 

d�une mère normande. Il prend l�habit de l�ordre au couvent de l�Annonciation de Saint-

Honoré en 1618. Deux ans plus tard, il y fait profession entre les mains du père Girardel. 

L�observance de Jean de Sainte-Marie est exemplaire dans sa jeunesse. Ne voulant enfreindre 

la règle qui lui interdisait de se déplacer dans le couvent sans compagnon, il resta une nuit 

entière dans un endroit écarté du couvent où il avait été laissé seul. De la même manière, lors 

d�un voyage avec un autre religieux, s�étant retrouvé seul, il s�enferma dans une maison en 

attendant que son prieur lui envoie un compagnon pour pouvoir rentrer à Paris1906.  Il enseigne 

la théologie, le grec et l�hébreu à Paris puis à Bordeaux. Premier lecteur à Toulouse en 1630, 

son zèle le conduit jusqu�à Constantinople où il �uvre pour la foi catholique et le Saint-

Rosaire. De retour à Paris en 1631, il suit le père Carré au Noviciat Général lors de sa 

fondation et y reste jusqu�en 1637. Il est alors institué prieur au couvent de Rouen par le 

maître général Ridolfi. Là, il se fait une réputation « d�excellent prédicateur et de confesseur 

éclairé ». A la fin de son triennat, il est rappelé à Bordeaux avant de revenir à Paris, au 

moment de la scission de la Congrégation de Saint-Louis, pour retrouver son couvent 

d�affiliation où il est institué maître des novices. Il prêche en Normandie, où « il vaque avec 

succès au ministère de la prédication », tout en récoltant les documents qui lui permettront de 

composer son histoire des saints religieux de l�ordre. Appelé par les religieuses de Saint-

Etienne en Forez, il est désigné pour être leur confesseur et directeur, avant de se rendre à 

Lyon pour prêcher la station de Carême en 1660. Il y décède cette même année en laissant 

derrière lui de nombreux écrits reconnus dont plusieurs sont consacrés à l�histoire de 

l�ordre1907. Le père Echart voit dans le père de Sainte-Marie, un religieux admirablement doué 

pour la prédication, érudit et fait référence au « zèle qui le dévorait ».  

 

Très en marge de cette notice, nous retrouvons le père de Sainte-Marie dans une missive 

du père Carré au cardinal Mazarin dans laquelle le supérieur du Noviciat dénonce la 

désobéissance du père Sainte-Marie qui avait pris prétexte d�aller à Avignon sans attendre la

                                                 
1905 Année Dom., décembre, p. 783. 
1906 Archange Gabriel de l�Annonciation, Vie du vénérable Père Antoine du Saint-Sacrement, Avignon : Antoine 
Dupérier, 1682, t. I, p. 49. 
1907 SOP, t. II, p. 594. La vie du glorieux patriarche Saint-Dominique fondateur et instituteur de l’ordre des 
Frères Prêcheurs et de se premiers seize compagnons avec la fondation de tous les convents et monastères de 
l’un et l’autre sexe dans toutes les provinces du royaume de France et dans les dix-sept du Paysbas, Sébastien 
Huré, 1647 ; Les vies et actions mémorables des saintes et bienheureuses tant du premier que du tiers ordre du 
glorieux père et patriarche Saint Dominique composées selon l’ordre alphabétique de leurs noms, Sébastien 
Huré, 1635, 2 tomes. 
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décision du maître général qui devait trancher au sujet de l�un de ses ouvrages1908. Le père 

Carré estime qu�il s�agit d�un « livre schismatique » que le père de Sainte-Marie s�est escrimé 

à vouloir faire imprimer. Le père Carré le décrit comme un « esprit dangereux au service de 

Sa Majesté », « extremmement hardi et téméraire » qui explique à tout Paris, avec les autres 

religieux de l�Annonciation de Saint-Honoré, comment faire « une République dans l�estat 

comme ils en prétendent faire une dans notre ordre en se divisant et se sousmettant à 

messieurs les Evesques ». En avril 1645, le maître général avait lui-même écrit au chancelier 

Séguier pour le remercier de ne pas avoir fait imprimer ledit livre qui prônait, contre 

l�institution de l�ordre, le transfert des religieux « sous la juridiction des évêques »1909. Le 

père Nicolaï fut d�ailleurs chargé par le maître général de se procurer le livre de Jean de 

Sainte-Marie afin d�en apprécier la doctrine. Parallèlement, le père de Sainte-Marie fut cassé 

de sa charge de sous-prieur de l�Annonciation et assigné à Avignon1910. Le maître général 

s�ouvra de cette décision à Vincent de Paul. Son exil visait à écarter le religieux des appuis 

dont il se targuait à Paris. En outre, son esprit tumultueux n�y pourrait plus agiter personne au 

sujet de la séparation de la congrégation1911. Le 17 avril 1645, le livre de Sainte-Marie n�était 

toujours pas entre les mains des agents du maître général. Le supérieur confia alors l�enquête 

au vicaire de la congrégation Vincent Bosside. Il devait se rendre dans le couvent de 

l�Annonciation de Saint-Honoré et « visiter simplement » le couvent « selon la coustume de 

l�ordre ». Le maître général lui avait cependant donné une autre mission qui consistait à 

rechercher « s�il est vray qu�il y aye un livre par lequel les religieux sont invités à se 

soustraire à l�obéissance de leurs supérieurs réguliers », « qui en est l�autheur, complices ou 

adhérents »1912. Y avait-il finalement un doute sur l�ouvrage et sur son auteur ? Au regard de 

la lettre du père Carré en date de mai 1645, il semble que le prieur désigne avec certitude le 

père de Sainte-Marie comme l�auteur de l�ouvrage.  

 

En outre, le prieur fait état de lettres que Jean de Sainte-Marie aurait envoyées au maître 

général et que le cardinal Mazarin pouvait consulter auprès de « monsieur Vincent » pour se 

rendre compte par lui-même des « insolences » du religieux. Nous retrouvons effectivement, 

dans une lettre du maître général Turco au frère Bernard Bosside, une autre référence à des 

lettres du père Sainte-Marie que le supérieur renvoie dans un mémoire à Sa Majesté « afin que 

par leur moien, on préveut et remédiat aux insolences »1913. Etant donné que la missive du

                                                 
1908 MAE, MD France, t. 848, fol. 303r°-305r°, lettre du 21 mai 1645.  
1909 RC, CMG, vol. I, p. 403-404, Recueil de lettres du maître général Turco, fol. 102, 1645, lettre du 5 avril.  
1910 Idem, p. 404, fol. 103, lettre du 9 avril 1645.  
1911 Ibid., p. 405,  fol. 105, lettre du 5 avril 1645.  
1912 Ibid., p. 408, fol. 116, lettre du 17 avril 1647.  
1913 Ibid., lettre du maître général Turco au frère Bernard Bosside.  
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maître général contient aussi la commission du père Carré pour le couvent de Caen, nous 

pouvons situer cet envoi aux alentours de janvier 1645. En avril 1645, le maître général est 

plus précis et confie au vicaire de la Congrégation de Saint-Louis une lettre du religieux en 

date du 23 décembre 1644. Le supérieur est chargé d�interroger Jean de Sainte-Marie pour lui 

faire avouer qu�il est effectivement l�auteur de cette lettre. Vincent Bosside doit punir comme 

il convient le religieux et ses complices. A cette époque, Jean de Sainte-Marie est désigné par 

le maître général comme l�un des quatre religieux « chef de la faction divisionnaire », aux 

côtés des pères Guillerme, Colliard et Goar. Dès le début de l�année 1645, le maître général 

Turco avait envisagé de les obliger à quitter Paris� En mai, c�est le père Carré qui demande 

au cardinal d�intervenir en imposant au religieux de se rendre au couvent du Mesnil-Garnier 

par l�intermédiaire du vicaire général Jean-Baptiste Guillerme.  

 

Jean de Sainte-Marie a pourtant fait partie des quatre religieux avec qui le père Carré 

fonda le Noviciat Général ! Leurs relations n�ont dû se dégrader qu�à l�occasion des conflits 

qui agitèrent la Congrégation de Saint-Louis au cours des revendications liées à la scission. 

Vincent Baron, Michel Sylvestre et François Combefis sont les trois autres religieux du 

couvent de l�Annonciation qui suivirent le père Carré en 1632. Nous avons déjà évoqué le 

premier qui fut un grand prédicateur et un théologien reconnu. Né en Aquitaine1914, il fit 

profession au couvent de Toulouse en 1622. Religieux de grande réputation, érudit et de 

discipline régulière, il prêcha à Toulouse, Saint-Étienne, Bordeaux, Avignon, et dans toute 

l�Occitanie ; actif contre les hérétiques à Montpellier, Nîmes, Castres, Montauban, il fut 

finalement élu prieur de Toulouse en 1639 et en 1649, mais aussi à Castres, Albi, Avignon, et 

au Noviciat Général en 1654 au retour du chapitre général, où il était définiteur de la Province 

de Toulouse. A Limoges en 1658, il fut choisi pour diriger ladite province mais refusa la 

charge. Il est cependant désigné par le maître général pour visiter la Province du Portugal vers 

1660 avant de retourner au Noviciat Général pour vivre une vie de reclus, ne sortant que pour 

« assister à l�office divin auquel il était toujours le premier présent, de jour comme de nuit ». 

Il meurt en 1674 et laisse à la postérité plusieurs traités de théologie morale. La grande piété 

et la vie régulière du père Baron sont confirmées par le père Feuillet qui évoque son 

« éminente piété et [�] sa profonde doctrine » ; « ni l�étude, ni les grands travaux de ses 

prédications ne le rendirent jamais moins exact dans les observances régulières »1915. Il 

demanda la « grâce » de pouvoir passer la fin de sa vie au Noviciat Général, « à la suite de la 

communauté, sans aucune charge ». Sa requête ayant été admise, il se rendit à Paris et 

« s�adonna plus que jamais à ses exercices de piété et de dévotion ». Le père Feuillet détaille

                                                 
1914 SOP, t. II, p. 655. 

 - 670 -



  

les observances du  père Baron : il assiste aux offices de nuit, sonne la cloche, allume les 

cierges, reste au ch�ur après le départ de la communauté pour faire encore une heure 

d�oraison avant de se retirer dans sa cellule. Tous les ans, il accomplit une retraite de dix 

jours. Vincent Baron est donc un religieux ayant eu la double qualité d�officier et de résident 

du Noviciat Général. Venu avec le père Carré en 1632 puis prieur de l�établissement parisien 

en 1654, il encadre les novices et les religieux venus se former à l�observance, mais à la fin de 

sa vie, il demande à y être assigné sans aucun titre pour se contenter de vivre dans la 

discipline la plus stricte, en toute soumission vis-à-vis des officiers en charge.  

 

François Combefis1916 est aussi aquitain de naissance. Né à Marmande en 1605, il prit 

l�habit de l�ordre à Bordeaux à l�âge de 19 ans. Profès l�année suivante, il étudia la théologie 

et la philosophie qu�il enseigna à Bordeaux, à Saint-Maximin et enfin à Paris en 1640. Le père 

Feuillet précise, pour souligner la valeur du père Combefis, que le vicaire de la congrégation 

de Saint-Louis ne choisissait d�envoyer au couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré que les 

religieux « les plus doctes et les plus pieux ». « Modèle de sainteté uni à la science la plus 

éminente », homme érudit, il fut le protégé de nombreuses personnalités. Patronné par les 

cardinaux Barberini, par Mazarin, la famille de Gondi, Pierre de Marca ou encore François de 

Harlay, il entretint aussi des relations avec les intellectuels de son temps. Toujours présent 

aux offices, notamment la nuit, se consacrant régulièrement à l�oraison mentale, le père 

Combefis sut pourtant ménager ses observances et son travail. Couché vers neuf ou dix heures 

du soir, il se levait à deux heures du matin, descendait au ch�ur pour faire son oraison qu�il 

prolongeait jusqu�à quatre, heure à laquelle il remontait dans sa cellule pour se plonger dans 

ses études. Les dimanches et jours de fêtes, il se consacrait uniquement à sa piété, célébrait 

chaque matin la messe, confessait à toute heure les religieux qui en avaient manifesté le 

besoin. « Infirmier involontaire » de ses frères, le père Combefis ne s�épargna aucune 

mortification, aucune pénitence. Il vécut tout au long de sa vie dans une régularité parfaite. 

Humble, plein de charité, « consulté par les savants » et « estimé des grands », il meurt en 

1679. Sa bibliographie, reprise par Quétif et Echart, est impressionnante. Là encore, l�image 

laissée par le père Combefis est non seulement celle d�un grand érudit et d�un infatigable 

écrivain mais aussi celle d�un grand observant. Sa notice ne précise pas le temps qu�il passa 

au Noviciat Général mais l�histoire de sa vie démontre que la vie observante lui tenait à c�ur 

et qu�il était prédestiné à accompagner le père Carré en 1632. Une fois encore, c�est une 

grande figure de l�ordre qui séjourna au Noviciat.  

                                                                                                                                                         
1915 Année Dom., janvier, t. I, p. 653. 

 - 671 -



  

En 1654, l�institution du frère Bosside en tant que syndic du Noviciat Général est signée 

par les pères André Versoris, Raymond Ticquet, Jean-Baptiste Du Tertre, Michel Piot, Pierre 

Josse, Jean-Baptiste Thomasson, Jean-Baptiste Feuillet, Vincent Valette, Jean Tarpon, 

Charles Patrocle et par le frère Bernard Bosside lui-même1917. D�après le document, tous 

étaient des « religieux profès dudit convent, faisans et représentans quant à présent la plus 

grande et saine partie des Religieux dudit convent ».  

 

André Versoris1918 est né à Béziers où il fait ses humanités avant de monter à Paris pour 

entrer en religion au couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré le 24 novembre 1614, et 

faire profession entre les mains du père Ranquet. Il fait de solides études en théologie et 

exerce plusieurs offices au sein de la Congrégation de Saint-Louis. Il est notamment élu 

prieur à Nancy, avant d�être choisi par le maître général de Marinis pour gouverner le 

Noviciat Général. Il enseigne ensuite à Limoges et à Paris, et forme des disciples érudits. Le 

père Versoris n�est donc pas un religieux profès du Noviciat comme semble l�indiquer le 

factum de 1654... En réalité, la carrière de réformateur du père Versoris a commencé bien 

avant la fondation du Noviciat Général. Dès 1630, il avait en effet participé à la réforme de 

Chartres avec le père Carré. Ce détail est particulièrement intéressant car il démontre que 

l’équipe du Noviciat Général s�était formée sur le terrain avant l�établissement du centre 

réformateur. La notion de lien personnel entre les religieux réformés est fondamentale, tel 

réformé étant souvent le disciple de tel autre. Le père Versoris et le père Carré, tous deux 

profès du couvent de l�Annonciation, se retrouvent à Chartres et au Noviciat Général. Pour 

revenir à la réforme du couvent de Chartres, le père Carré avait en effet été institué 

commissaire, visiteur et vicaire in capite et in membris sur le couvent par le maître général 

Ridolfi le 18 septembre 16311919, avec toute autorité pour mettre en place l�observance 

régulière. Or, les « articles » de la réforme de Chartres que nous avons évoqués plus haut1920 

insistaient sur l�établissement d�une hiérarchie réformée : le prieur, le sous-prieur et le maître 

des novices devaient être observants. Nicolas Le Febvre fut donc confirmé prieur1921, et le 

père André Versoris, institué maître des novices, lecteur en philosophie et père au conseil

                                                                                                                                                         

1916 SOP, t. II, p. 678 ; Année Dom., mars, t. III, p. 677. 
1917 BNF Z-THOISY (302), fol. 94r°-95v°, Institution d’Agent et Procureur syndic du Noviciat Général de 
l’ordre des FF. Prescheurs, au frère Bernard Bossyde, par le Père Général dudit Ordre, accepté par les 
Religieux dudit Noviciat, daté du 13 juillet 1654, suivie de la Procuration des religieux du Noviciat Général de 
l’ordre des Frères Prescheurs, au Fr. Bernard Bosside, sur la teneur de son institution par le Père Général, 
datée du 16 septembre 1654, fol. 95v°-96v°, le tout collationné aux originaux.  
1918 SOP, t. II, p. 605.  
1919 AGOP, IV, 70, fol. 13v°. 
1920 Voir supra, p. 464. 
1921 AGOP, IV, 70, fol. 14, l�élection fut confirmée par le maître général Ridolfi le 1er novembre 1631. 
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conventuel1922. Il est évident que le père Versoris doit sa nomination au père Carré. Sa 

présence au Noviciat en 1654 n�est pas étonnante même s�il est difficile de déterminer si le 

religieux séjourne dans l�établissement ou s�il y exerce une charge précise. Toujours est-il que 

son rôle observant est indéniable et qu�il incarne la vocation de réformateur propre aux 

disciples du père Carré. 

 

Raymond Ticquet est l�un des premiers religieux du Noviciat Général, où il « eut grande 

part à cet esprit de zèle, de religion et de régularité » qui régnait dans l�établissement1923. Fort 

prévenant, pratiquant tous les exercices de dévotion, le religieux assistait aux offices de jour 

comme de nuit, priait et vaquait à ses pénitences deux ou trois heures par nuit. Il pratiquait en 

outre une très sévère abstinence. A sa mort, on lui trouva un cilice « qu�il portait toujours ». 

Ayant subi une crise d�apoplexie, il avait perdu quelque temps l�usage de son bras et souffrait 

en outre « d�un défaut de langue ». Ces infirmités lui valurent d�être l�un des rares religieux 

ayant obtenu le droit d�être affilié au Noviciat Général.  

 

Nous avons peu d�éléments sur les religieux déjà profès qui séjournèrent pour un temps 

au Noviciat Général dans le cadre d�une retraite. Un exemple, et non le moindre, est 

néanmoins donné par le père Vincent Bosside qui vint se retirer au Noviciat, « au 

commencement de la Fondation de ceste maison », pour y vivre quelque temps « en 

retraite particulière »1924. Le religieux voulut aussi échapper aux offices dont on voulait à tout 

prix le charger. Il put opposer aux propositions de charges l�autorisation que le maître général 

lui avait donnée de séjourner au Noviciat. Il finit néanmoins par céder, ayant été sommé de se 

rendre au couvent de Valence où il avait été élu prieur. En 1633, le maître général Ridolfi 

autorisa le père Nicolas de la Marre, religieux de la Province de France, à se rendre au 

Noviciat et à y séjourner avec l�accord du prieur1925. Profès du couvent de Sens en 16011926, il  

avait été envoyé au collège de Saint-Jacques à Paris. Le père Feuillet rapporte que le 

religieux, grand prédicateur, avait en horreur les charges qu�on lui proposa par la suite. Il 

demanda au maître général l�autorisation de refuser tous les offices de prieur auxquels on 

l�élirait avec défense pour le père provincial de le contraindre à accepter. Il dut néanmoins se 

soumettre pour se rendre à Auxerre où il avait été nommé à la tête du couvent. Raymond

                                                 
1922 AGOP, IV, 70, fol. 14, l�institution est en date du 4 novembre 1631.  
1923 Année Dom., avril, t. IV, p. 277. 
1924 BNF Z-THOISY (302), fol. 91v°, Response aux moyens de nullité prétenduë en la patente du 
Révérendissime Père Général de l’ordre des Freres Prescheurs, en décision du différent meu entre les pères de 
la congrégation de Sainct-Louys pour le faict de la séparation des convents qui sont deça le Loire, d’avec ceux 
qui sont delà, fol. 88r°-93v°. 
1925 AGOP, IV, 73, fol. 263, autorisation donnée le 20 août 1633. 
1926 Année Dom., mars, t. III, p. 16. 
 - 673 -



  

Breton rapporte que le père de la Marre fut prieur de Langres, Sens, Auxerre et Poitiers avant 

de vivre sept ou huit ans au Noviciat « plus soumis qu�un simple novice »1927. �uvrant pour 

la réforme régulière, ne serait-ce que par son bon exemple, le père de la Marre assistait 

continuellement aux offices divins, était présent au ch�ur de jour comme de nuit, « ajout[ait] 

des jeûnes très rigoureux à ceux des Constitutions », prenait de fréquentes disciplines et 

portait une « ceinture de crin et un cilice ». Le père Feuillet prend l�exemple de la réforme du 

couvent de Poitiers où le père de la Marre avait été élu prieur. « En moins de trois mois », le 

prieur rendit le couvent à l�observance. Il y pratiqua « d�étranges mortifications » : « il 

dormait seulement deux heures avant Matines et deux heures après, ne mangeait le plus 

souvent que du pain bis, prenait toutes les nuits de cruelles disciplines et la nuit du vendredi, 

cent coups de discipline à chaque heure ; il couchait à terre, et portait continuellement une 

chaîne en fer sur les reins. Dans le chapitre, qu�il tenait régulièrement toutes les nuits après 

Matines, il infligeait de rudes pénitences pour des fautes qui paraissaient assez légères »1928. Il 

se rendit au Noviciat Général après avoir été prieur à Langres. Pour le coup, la vision de 

l�observance du père de la Marre semble encore plus astreignante que ce que nous avons 

évoqué jusqu�ici. Nous verrons que le religieux n�épargna rien aux missionnaires partis avec 

lui vers l�île de la Guadeloupe.  

 

Les pères Antoine Anginot et Pierre Pélican sont aussi des religieux dont les noms ont 

été abordés en tant que frères du Noviciat Général. Le père Pélican1929 est né à Blois en 1592. 

Il fait profession à Chartres en 1607. A Saint-Jacques, il obtient sa licence en 1627, puis son 

doctorat. Désirant se conformer à la stricte observance depuis longtemps, il entre au Noviciat 

de Paris et part en mission en Guadeloupe en 1635 pour rentrer l�année suivante. Il reste 

quelques mois au Noviciat avant de rejoindre son couvent d�affiliation où il meurt en 1673. A 

son retour de mission, il est rappelé à l�ordre par le maître général qui lui interdit de parler de 

ce qu�il voit et entend au Noviciat Général à quiconque et de solliciter qui que ce soit pour en 

sortir1930.  

 

En effet, le nom d�Antoine Anginot apparaît dans les registres de la correspondance de 

Nicolas Ridolfi : le 24 avril 1641, le maître général expédia des lettres patentes qui 

enjoignaient audit père Anginot, de la Province de France, « séjournant au Noviciat 

Général », de choisir l�un des couvents de ladite province situés non loin de Paris afin que lui

                                                 
1927 Raymond BRETON (O.P.), Relations de l’île de la Guadeloupe, Basse-Terre : Société d�histoire de la 
Guadeloupe, 1978, Bibliothèque d�histoire antillaise, 3, p. 118. 
1928 Idem, p. 23. 
1929 SOP, t. II, p. 650. 
1930 AGOP, IV, 70, fol. 357, l�avertissement est en date du 19 août 1637. 
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soit concédée toute autorité pour y faire introduire la réforme par les religieux du Noviciat 

dans le but d�être consacré à l�éducation des novices de la province1931. Cette lettre du maître 

général contient plusieurs informations remarquables. Tout d�abord, elle permet de préciser le 

rôle de réformateur du père Antoine Anginot dont nous verrons qu�il avait déjà participé à la 

réforme du couvent de Rouen avec le père Carré. De même que nous avions souligné le lien 

entre le père Carré et André Versoris, il semble que le père Anginot ait fait partie de l�équipe 

de réformateurs animée par le prieur du Noviciat Général. En outre, on apprend que le père 

Antoine Anginot est affilié à la Province de France et, pendant un temps, résident du Noviciat 

Général. Pour le coup, il est l�incarnation de la vocation fondamentale de l�établissement 

parisien. En effet, le maître général profite de l�affiliation du religieux au sein de la Province 

de France pour tenter d�y introduire la réforme du Noviciat Général, dont le religieux s�est 

inspiré en venant se soumettre quelque temps à l�autorité du père Carré. Le maître général 

laisse le choix de la désignation du couvent au religieux observant et cela prouve certainement 

la grande confiance que le supérieur place dans le jugement des réformateurs. En outre, le fait 

que le couvent à réformer soit destiné à l�éducation des novices de la Province retient 

particulièrement notre attention : est-ce à dire que les couvents préalablement destinés à 

abriter un noviciat au sein de la Province de France ne suffisent plus à fournir la 

circonscription ou que certains ont vu leur observance décliner depuis leur désignation ? 

Toujours est-il que le maître général est décidé à confier l�établissement d�un nouveau 

noviciat entre les mains de religieux observants : on peut effectivement supposer que l�élite 

du Noviciat Général avait une compétence particulière en la matière. Nous retrouvons le père 

Anginot en 1645 : le maître général l�autorise à se rendre auprès du comte de Barrault qui a 

fait demander expressément le religieux « Anthoine Anginot de Dijon »1932. En 1646, il est 

autorisé à rester avec le sieur de Berne, pour se consacrer à la conversion des hérétiques 

pendant six mois1933. Là encore, l��uvre du père Anginot semble répondre à l�espoir fondé 

par le cardinal de Richelieu en 1632 : les réformateurs du Noviciat servent leur ordre mais 

aussi le royaume en répondant à l�appel des séculiers de toute la France lorsque ces derniers 

ont besoin de prédicateurs compétents ou de réformateurs observants. 

 

                                                

Suivent quelques indications diverses que nous avons trouvées sur certains religieux du 

Noviciat Général au fur et à mesure de nos recherches. Dans les registres de la 

correspondance du maître Ridolfi, nous avons trouvé une confirmation du père Côme, « du

 
1931 AGOP, IV, 74, fol. 23, lettre du 24 avril 1641. 
1932 RC, CMG, vol. I, p. 397, Recueil de lettres du maître général Turco, p. 32, 1645, lettre du maître général 
Turco au comte de Barrault du 5 février 1645.  
1933 AGOP, IV, 74, fol. 85, lettre du 23 février 1646. 
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Noviciat Général »,  en tant que prieur du couvent de Provins1934. Par ailleurs, une notice de 

l�Année Dominicaine est consacrée à Nicolas Durand1935, mort au couvent de Blois en 1662. 

D�une grande piété, il pratiqua de grandes austérités, et assistait à tout l�office. Au moment de 

sa mort, on trouva sur lui « une corde de crin munie de quinze gros n�uds ». Au regard de ses 

observances, il est fort possible qu�il s�agisse du religieux que nous avons trouvé dans les 

listes relatives au Noviciat Général. Le père Jacques Dominici, dont le nom apparaît dans 

plusieurs documents liés à l�histoire du Noviciat, fut institué sous-prieur du couvent de 

Langres le 2 mai 1637 par le maître général, qui soumettait néanmoins cette nomination à 

l�autorisation du père Carré en tant que supérieur du Noviciat Général où le père Dominici 

séjournait1936. Là encore, on remarque qu�il s�agit d�un couvent de la province de France. Le 3 

mai 1639, le père Dominici est affilié au couvent de Rouen avec Claude Bogrand1937, 

Hyacinthe Legrand, Antoine Anginot et Nicolas de la Marre1938 pour �uvrer en faveur de la 

réforme de l�établissement. Le père Jean Godin1939 du couvent de Dijon, remarquable 

religieux, fut envoyé au Noviciat Général par le maître général Ridolfi une fois achevée la 

charge de Claude Mandois à la tête de la Province de France, dont le père Godin était le 

compagnon. Heureux de cette assignation, le père Godin vécut pleinement sa vocation « dans 

cette école de Sainteté ». Chargé par le père Carré de l�aider à la réforme du couvent de 

Rouen, il quitte ensuite le noviciat pour exercer la charge de prieur dans plusieurs maisons de 

sa province. Nicolas Breschet1940 (ou Bruchi), de Saint-Dominique en religion, fit profession 

au couvent de Troyes. Il fut l�un des premiers religieux à se retirer au Noviciat Général. Il fut 

d�ailleurs choisi pour être maître des novices par le père Carré. Envoyé en Guadeloupe, il en 

revint atteint d�infirmités dont il ne se releva jamais. Il meurt au Noviciat en 1642. Dominique 

Gardez1941, profès du couvent de Toulouse, dirigea le noviciat dudit couvent avant d�être 

assigné au couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré. Il aida à la fondation du Noviciat 

Général où il accompagne le père Carré. Il faillit être envoyé en Guadeloupe mais le prieur le 

retint au dernier moment. Il meurt en1647. Pierre Fontaine1942 est l�un des religieux ayant pris 

l�habit au Noviciat Général. Il demande à être envoyé en Guadeloupe. Sa notice précise qu�il 

« fut un modèle de régularité et de pénitence ». Il meurt noyé lors d�un trajet entre la 

Martinique et la Guadeloupe. Pour finir, Jean Giffre de Réchac fait référence au père Charles

                                                 
1934 AGOP, IV, 74, fol. 14, lettre du 10 Octobre 1641. 
1935 Année Dom., avril, t. IV, p. 276. 
1936 AGOP, IV, 70, fol. 356r°. 
1937 Jean-Donatien LEVESQUE (O.P.), Le couvent des frères prêcheurs de Bourg-en-Bresse, l’Ain, mémoires et 
documents, 1975, n° 3, p. 35 : Claude Bogrand est profès du couvent de Bourg. Il fut transféré au couvent de 
Poitiers en 1650.  
1938 AGOP, IV, 74, fol. 230v°. 
1939 Année Dom., mai, t. V, p. 382. 
1940 Année Dom., mai, t. V, p. 634. 
1941 Idem, juin t. VI, p. 454. 
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Rogeron1943, natif d�Angers et profès de ce même couvent. Désirant vivre dans l�observance, 

il est assigné au Noviciat Général où il fut un disciple de grande vertu. D�après le père 

Levesque, le père Rogeron participa à « développer l�esprit religieux » du couvent d�Angers 

après son passage au Noviciat Général1944.  Il meurt en 1640. 

 

L�ensemble de ces notices permet de déterminer la qualité des religieux présents au 

Noviciat Général et d�apprécier de manière plus concrète le caractère de lieu de passage de 

l�établissement. Officiers, novices ou résidents semblent indéniablement liés, au-delà de leur 

carrière respective, par une ferveur dans l�observance, ferveur qu�ils ont pu exprimer 

librement au sein de l�établissement parisien. Tous observants sans aucune exception, certains 

vont exercer des offices de responsabilité par la suite sans jamais oublier leur formation dans 

la discipline régulière. Au-delà des excès de quelques-uns, le Noviciat Général est le centre 

d�une réforme relativement austère mais néanmoins prisée par les religieux des provinces.  

 

 

B. L’OBSERVANCE DU NOVICIAT GÉNÉRAL 

 

 

Le maître général Turco revient sur le détail des « coutumes » pratiquées au Noviciat 

Général en 1644 : le strict silence, le chapitre quotidien, les �uvres de mortification et 

d�humiliation, tout ce qui tend à atteindre l�esprit et l�imitation de saint Dominique, tout ce

                                                                                                                                                        

La dimension réformatrice du Noviciat Général est-elle encore le fruit de la réforme 

michaeliste ? D�après le père Feuillet1945, on garde les constitutions « à la lettre » dans 

l�établissement du père Carré. Le silence est perpétuel et on y fait trois quart d�heure 

d�oraison chaque matin, puis une demi-heure tous les soirs. Tous les religieux couchent sur 

une simple paillasse. L�avent, le carême et tous les vendredis de l�année, les religieux ne 

consomment que des produits préparés à l�huile et non au beurre. L�historien évoque « un 

paradis où les religieux menaient une vie plus angélique qu�humaine ». Contrairement à ce 

qui se passe dans tous les autres couvents de l�ordre, on ne distingue pas un docteur d�un 

simple novice, « parce que tous indistinctement [vivent] dans les mêmes exercices 

d�observance et de régularité ».  

1946 

 
1942 Ibid., août, t. X, p. 708. 
1943 Jean GIFFRE DE RECHAC, ouv. cité, p. 641. 
1944 Jean-Donatien LEVESQUE (O.P.), L’ancien couvent des prêcheurs d’Angers, p. 142, note 2. L�auteur écrit 
que l�on « confia un temps le Noviciat Général » au père Rogeron.  
1945 Année Dom., janvier, t. I, p. 783.  
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qui maintient l�esprit d�unité entre supérieur et inférieur, dans la paix. Il précise que nul 

religieux séjournant au Noviciat ne peut percevoir un revenu, en or, en argent ou en toute 

autre valeur, en échange de quoi que ce soit, pour lui ou pour un autre, sous peine de subir les 

sanctions contre les propriétaires. Et pour finir, il rappelle que personne ne peut traiter avec un 

autre supérieur conventuel, en recevoir des lettres ou des décisions sans en conférer 

préalablement avec le prieur du Noviciat.  

 

 

                                                                                                                                                        

Lorsque le maître général Turco rappelle que les usages et les constitutions de l�ordre 

doivent être appliqués au sein du Noviciat, il entend mettre fin aux « cérémonies et conduittes 

particulières qui se pratiquent dans l�ordre, que le père Carré [...] avoit altérées, y meslant des 

cérémonies estrangères et des pratiques usitées en plusieurs autres ordres réguliers, dont il 

vouloit imiter les conduites et les mesler avec les nostres »1947. Le maître général oblige donc 

les religieux du Noviciat « à l�uniformité de cérémonie et de vie avec les autres convents ». 

En tout état de cause, les modifications apportées par le père Carré en matière de cérémonies 

l�avaient été par excès de zèle et probablement dans le sens d�une austérité plus grande et non 

vers un laxisme accru. Le rappel à l�ordre du maître général s�inscrit donc dans son rôle vis-à-

vis de la préservation de l�unité de l�ordre et non dans le cadre d�une sanction réformatrice. 

Nous avons déjà évoqué les dangers de l�excès d�austérité - le père Lequieu, autre figure de la 

réforme dominicaine du XVIIe siècle ayant voulu déchausser ses religieux - mais les 

difficultés liées à l�excès d�austérité n�ont pas les mêmes répercussions que celle engendrées 

par le recul de l�observance. La preuve en est que l�avertissement fait au père Carré ne fut 

jamais renouvelé : le religieux avait dû aussitôt rectifier ses pratiques.  

Dans la notice du père de la Marre, le père Feuillet souligne que le Noviciat Général 

répandait « une odeur merveilleuse de sainteté », et que les religieux « ne se contentaient pas 

de garder les constitutions à la lettre » mais « y ajoutaient un grand nombre de pratiques de 

surérogation pour avancer davantage dans la perfection »1948. Les exemples de ces pratiques 

sont multiples et le récit du père Feuillet a valeur de témoignage, ayant lui-même résidé au 

Noviciat. Ainsi, le religieux raconte qu�on « entendait avec frayeur, toutes les nuits, après 

Matines, des religieux qui prenaient de cruelles disciplines jusqu�à se mettre tout en sang, 

dans les lieux les plus retirés de l�église ou des chapelles ». Il est fort possible que le maître

 
1946 BNF 4-LD22-15, pièce n° 7, lettre du maître général du 4 juin 1644, acceptée et souscrite par la communauté 
du Noviciat Général, le 23 juillet de la même année.  
1947 BNF Z-THOISY (302), Reflexion sur le factum des plaigants du Noviciat, fol. 97r°. 
1948 Année Dom., mars, t. III, Nicolas de la Marre. 
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général ait voulu modérer ce genre de pratiques et ne pas voir ces excès de mortification 

apparaître au grand jour.  

 

Le peu de notices de religieux issus du Noviciat Général dans l�ouvrage des pères 

Quétif et Echard entre 1632 et 1700 est notable. Les religieux profès de l�établissement n�ont 

pas laissé beaucoup d�écrits à la postérité. Les premiers occupants du Noviciat semblent 

néanmoins se détacher du lot. Indépendamment de leur rébellion, certains d�entre eux ont 

donc ultérieurement prouvé leur valeur dans un autre registre que celui de l�observance pure. 

D�une manière générale, on remarque que ces religieux ont tous fini par quitter le Noviciat 

pour d�autres couvents où la plupart ont exercé de hautes charges. En outre, leurs qualités 

d�observance sont soulignées par les auteurs des notices dans plus de la moitié des cas. 

Malgré leur opposition au maître général et au père Carré sur la question des affiliations, ces 

jeunes religieux instruits dans la discipline régulière conservèrent intacte leur éducation 

réformée. Qu�ils aient réellement diffusé l�observance dans leur couvent d�affiliation, cela 

resterait à démontrer� 

 
RELIGIEUX ISSUS DU NOVICIAT GÉNÉRAL 

Couvents et fonctions 1949 

Couvents et fonctions 1950 

Nom du religieux Qualités du religieux 
Jean Tarpon Homme pieux Prieur à Caen, Nancy et à l�Annonciation 

de Saint-Honoré. Discipline régulière  
Jacques Barrelier Erudit, intègre, intelligent� Compagnon du maître général Turco. 

Saint-Honoré. 
Jean-Baptiste Feuillet Zèle pour la foi Guadeloupe, Gonesse*, Saint-Jacques. 
Joseph Senault Qualités de prêcheur Saint-Honoré*, prieur  à Abbeville, Nancy, 

Amiens, Rouen, Châlons-sur-Marne, 
Saint-Jacques. 

Matthias Dupuis  Guadeloupe, Caen, Langres*, Orléans. 
Nom du religieux Qualités du religieux 
Jean-Baptiste du Tertre Homme pieux et considéré, 

prudent� 
Guadeloupe, Toul*. 

Philippe de Blesmur  Gonesse* lecteur à Amiens 
Julien de Saint-Joseph  Gonesse*, prieur à Amiens, Bordeaux ( ?) 
Père Côme ( ?)  Prieur à Provins 
Antoine Anginot Réformateur Dijon, Rouen*. 
Jacques Dominici  Sous-prieur à Langres, Rouen. 

 

Cette question de la place des religieux du Noviciat Général dans l�érudition 

dominicaine est intéressante car elle permet d�apprécier de manière concrète la réputation des 

réformés vis-à-vis des études et des grades. Sur près de deux cents notices que nous avons 

relevées dans l�ouvrage des pères Quétif et Echard (et qui correspondent aux religieux de 

France décédés entre 1618, date de la mort de Sébastien Michaelis, et 1700), quelques-unes 

détaillent suffisamment la vie des écrivains dominicains et précisent notamment le lieu de

                                                 
1949 Le couvent d�affiliation est signalé par un astérisque.  
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formation des religieux. La comparaison entre les centres de formation est édifiante : Saint-

Jacques est cité vingt-huit fois, Toulouse six fois, Bordeaux et Avignon, trois fois, Valence, 

Bourges et Reims, une fois seulement. Il est évident que ces chiffres doivent être relativisés 

en fonction des religieux non représentés dans ce recensement. Toujours est-il que le rapport 

entre Saint-Jacques et le Noviciat est sans comparaison. Certes, le Noviciat n�est pas un 

studium generale et n�a pas vocation à donner aux religieux des grades et des diplômes mais il 

reste établi que son nom n�apparaît que très peu dans les notices. Autrement dit, les religieux 

les plus érudits de l�ordre ont été très peu nombreux à sortir du Noviciat Général. 

L�établissement de Saint-Germain est donc bien dans la lignée des observants modernes : lieu 

de formation à l�observance, centre de diffusion de la réforme, le Noviciat ne se veut pas un 

haut lieu de la doctrine dominicaine mais un havre de discipline régulière. Nous verrons que 

certains religieux, instruits ailleurs et notamment à Saint-Jacques, vinrent au Noviciat après 

leur formation pour se consacrer à l�étroite observance. En outre, les notices ne détaillent pas 

la vie des religieux au point de préciser une retraite au Noviciat ou une assignation passagère. 

Seuls sont répertoriés les novices profès de l�établissement et les religieux y ayant occupé une 

charge importante. On peut dès lors constater que les jeunes religieux n�ayant pas connu 

d�autre couvent que ce lieu d�observance avant leur affiliation dans une autre maison, ne 

brillent pas par leurs écrits et leurs ouvrages postérieurs. En définitive, il valait mieux être 

érudit avant d�être observant, la qualité d�observant rendant parfois difficile le parcours vers 

l�érudition et la vocation de doctrine. Le père Carré accueillit d�éminents religieux dans son 

Noviciat mais on ne peut pas soutenir qu�il fut, pour sa part, le formateur de grands disciples 

dans le cadre de l�érudition.  

 

                                                                                                                                                        

La notice de Raymond Breton, rédigée par le père Feuillet qui l�a donc personnellement 

connu, est particulièrement intéressante pour comprendre l�état d�esprit des religieux du 

Noviciat Général vis-à-vis des études. Le père Breton, assigné au couvent de Saint-Jacques 

pour la durée de ses études, demanda en effet à être admis au Noviciat pour vivre dans 

l�étroite observance. Le père Feuillet écrit à cette occasion que son confrère « renonça à la 

science de l�école qui fait les savants pour s�appliquer uniquement à la science de la croix qui 

fait les saints ». Le religieux laissa « toutes ses brillantes aspirations pour se retirer au 

Noviciat [�] afin d�y vivre dans toutes les pratiques de la vie intérieure et de l�étroite 

observance »1951. Le père Breton fit donc bien le sacrifice de ses études pour se consacrer à la 

vie observante, ce qui tend à prouver que les deux ne faisaient pas toujours bon ménage 

lorsque le zèle observant était trop prononcé. Il y a indéniablement une renonciation dans le

 
1950 Le couvent d�affiliation, lorsqu�il est connu, est signalé par un astérisque.  
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choix de ce religieux, renonciation à la « brillante » carrière, certes, mais aussi renonciation 

au savoir, et à un aspect tout aussi fondamental dans l�esprit de l�ordre, même si la présence 

du religieux à Saint-Jacques prouve qu�il avait déjà acquis un niveau considérable de 

connaissances avant de se rendre au Noviciat. De manière tout à fait anecdotique, dans la 

notice du père Vincent Baron, on peut lire que les définiteurs de 1656, ayant reçu le religieux 

en tant que représentant de sa province, furent « non moins édifiés de son humilité que surpris 

de sa profonde science »1952. La surprise des définiteurs est symptomatique de la réputation 

des réformés qui alliaient rarement savoir, responsabilités au sein de l�ordre et observances.   

 

Toutefois, les religieux de passage venus former les religieux du Noviciat et exercer un 

office au sein du séminaire, ou simplement vivre dans l�étroite observance, et dont nous avons 

relevé la trace, sont des religieux réputés pour leur discipline mais aussi pour leur érudition. 

Les premiers novices de l�établissement reçurent ainsi les enseignements des meilleurs de 

leurs contemporains. Il semble que la grande majorité de ces résidents aient été issus de la 

Congrégation de Saint-Louis et de couvents déjà réformés. Nous n�avons, il est vrai, trouvé 

aucune référence à un religieux non-réformé qui se serait fait assigner au Noviciat pour se 

former à la réforme, comme la vocation de l�établissement le rendait possible. Les religieux 

qui demandaient à se rendre au Noviciat étaient des religieux déjà acquis à l�observance et 

désireux de la mettre à profit dans un endroit dédié à la discipline régulière.  

 
RELIGIEUX AYANT SEJOURNÉ AU NOVICIAT GÉNÉRAL 

Nom du religieux Qualités du religieux Couvents et fonctions 
Dominique du Rosaire Erudition, piété reconnue Espagne, Saint-Honoré 

�uvre pour la discipline régulière 
Jean-André Faure Orateur, prédicateur reconnu Avignon* 

Prieur et provincial de Toulouse (1654 et 1667) 
Chargé par Clément IX de réformer les 
provinces de France. 

Nom du religieux Qualités du religieux Couvents et fonctions 
Jean Mahuet Discipline régulière Avignon* 
Jean de Sainte-Marie Discipline régulière Saint-Honoré*, lecteur à Toulouse, missionnaire 

en Orient, prieur à Rouen, Normandie, Lyon. 
Vincent Baron prédicateur, théologien, érudit, 

discipline régulière 
Toulouse*, prieur à Castres, Albi, Avignon et au 
NG. 

François Combefis Erudit, observant Bordeaux*, Saint-Maximin, Paris 
André Versoris Erudit, réformateur Saint-Honoré*, prieur à Nancy et au NG ;  
Pierre Pélican Observant Chartres*, NG, Guadeloupe 

 

                                                                                                                                                        

L�ouverture du Noviciat aux religieux, quels que soient leur province de profession et 

leur lieu de naissance, souleva quelques oppositions sur le principe. Le couvent de Saint-

 
1951 Année Dom., janvier, t. I, p. 267. 
1952 Idem, p. 657.  
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Germain était ouvert à « divers religieux du Royaume et étrangers »1953 et cette possibilité ne 

servit qu�à permettre au maître général de remplir le Noviciat d�« espions dans la ville 

capitale et siège du prince souverain : ce qui a été su par les soupçons dudit pour Jean-

Baptiste Carré et autres ». Ces allégations démontrent la méfiance vis-à-vis d�un 

établissement ouvert largement aux religieux de l�ordre d�où qu�ils viennent, ce qui renforce 

notre propos relatif à la prévalence de l�attachement local des religieux, lié à leur naissance ou 

à l�implantation de leur couvent d�affiliation, sur leur profession au sein d�un ordre universel. 

En outre, nous pouvons remarquer que le père Jean-Baptiste Carré était déjà affublé d�une 

réputation d�espion par ses contemporains : les travaux de Victor Cousin n�ont donc fait que 

placer le cardinal de Richelieu en tant que bénéficiaire des révélations du père Carré quand les 

écrits du XVIIe siècle désignaient à l�inverse le maître général étranger comme 

commanditaire, et le pouvoir séculier de France comme victime.  

 

                                                

Au-delà de sa diversité, la population du Noviciat Général de Paris est manifestement 

férue de discipline régulière. La diffusion de la réforme par le truchement des affiliations n�est 

pas prouvée mais le Noviciat est à la hauteur du zèle de son premier prieur pour ce qui 

concerne la vie quotidienne observante. L�établissement a accueilli, en outre, d'insignes 

religieux. Lieu d�observance et creuset de religieux de vie régulière, le Noviciat Général est 

pourtant censé être le centre d�une politique de réforme. Si les religieux ne sont pas affectés 

dans tous les couvents du royaume comme l�avait espéré le maître général Ridolfi, 

l�établissement parisien n�est cependant pas inactif. Des équipes de religieux observants du 

Noviciat sont en effet chargées de se rendre dans certains couvents et de les réformer sous la 

direction du père Carré. En outre, l�établissement est choisi par le cardinal de Richelieu pour 

fournir des missionnaires à la Compagnie chargée de coloniser la Guadeloupe. L�éminence et 

la qualité observante du Noviciat général sont avérées� Il faut maintenant qu�il s�attache à 

remplir sa fonction active en tant que source de diffusion de la réforme et point de départ de la 

mission des Antilles.  

 

 

2.  Le Noviciat, centre réformateur et missionnaire 

 

Les religieux gouvernés par le père Carré et ses successeurs ont la tâche de diffuser la 

réforme au sein des couvents du royaume où ils doivent être, ou sont déjà, affiliés. En réalité,

 
1953 MAE, MD France 823, fol. 343r°-v°, Mémoire à donner es mains des ministres du Roy pour la réforme des 
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cette vocation initiale du Noviciat subit effectivement quelques adaptations. L�établissement 

est un centre réformateur mais la propagation de l�observance par les religieux parisien est 

maintenue sous la direction du père Carré. Les religieux ont réformé un certain nombre de 

couvents à la manière des religieux d�une congrégation et non du simple fait de leur 

affiliation. Détachés temporairement du Noviciat, ils se rendaient dans les couvents à 

réformer pour en prendre la tête et les mener vers l�observance.  

 

 

A. LE NOVICIAT GÉNÉRAL ET LA RÉFORME DE FRANCE 

Nous avons souligné l�intérêt de la naissance des congrégations dans le cadre de la mise 

en place d�une réforme à l�échelle du royaume : la Congrégation de Saint-Louis, en se 

développant au-delà de la frontière traditionnelle entre le nord et le sud du royaume, avait 

donné une dimension tangible à une réforme dominicaine d�ampleur nationale. Or, en 1647, 

cette congrégation, victime de la lutte acharnée qui s�était instaurée entre les Parisiens et les 

Gascons, fut scindée en deux. Pour autant, la réforme michaeliste s�était implantée dans les 

couvents fondés par la congrégation au nord de la France. Relatif succès de la réforme, donc, 

qui pouvait continuer de se diffuser de part et d�autre de la Loire, d�un côté dans ce qui restait 

de la Congrégation de Saint-Louis, et de l�autre au sein de la Province Réformée de 

Toulouse... Cependant, échec de la création d�une entité dominicaine nationale, qui 

fonctionnerait en cohésion avec les frontières du royaume et non plus dans le cadre restreint 

des circonscriptions dominicaines.  

 

                                                                                                                                                        

 

De même, les projets internes de réforme nationale1954 ont maintenu la restauration de 

la discipline au sein des frontières traditionnelles de l�ordre tout en les calquant sur les 

frontières séculières : si la réforme devait s�étendre sur l�ensemble du royaume, cela ne 

pouvait se faire que dans le cadre du morcellement traditionnel de l�ordre. Or, la fondation 

du Noviciat Général va précisément modifier ce cadre qui semblait immuable : en effet, 

l�établissement de formation doit bénéficier à l�ensemble des dominicains de France. Alors 

que le créneau des congrégations est de regrouper des couvents sur la base de la réforme dans 

le cadre national, le Noviciat Général entend centraliser à Paris la formation de religieux 

venus de toutes les provinces de France. Le point commun des congrégations et du Noviciat 

réside dans l�envie de faire naître ou reconnaître un intérêt et un projet commun aux religieux 

de France dans le cadre d�une dynamique de réforme. La différence tient au moyen employé :

 
frères prêcheurs à estandre en France, 1636. 
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dans le premier cas, les congrégations forment des réseaux parfois artificiels et créent entre les 

couvents réformés et les couvents des provinces un clivage difficile à concilier avec l�unité de 

l�ordre, la charité fraternelle et une conception positive de l�observance. En revanche, le 

Noviciat Général a les atouts pour permettre à la réforme de dépasser les frontières 

hermétiques des provinces, tout en laissant aux circonscriptions traditionnelles leur intégrité. 

Le Noviciat n�incorpore pas, il centralise... Là où les congrégations donnent naissance à une 

arborescence reliant des points observants entre eux, le Noviciat diffuse l�observance à la 

racine et est le centre névralgique d�une réforme susceptible de se répandre dans les couvents 

de l�ensemble du royaume. Lorsque les réformateurs des congrégations procèdent par à-

coups, de couvents désignés pour la réforme en couvents finalement convertis et assimilés, 

instaurant entre eux et la hiérarchie provinciale un climat de guerre fratricide, le Noviciat 

Général a vocation à former, et non à convertir par la force, à servir les couvents des 

provinces, et non à les spolier. Le Noviciat Général ne s�inscrit donc pas au-dessus des 

provinces et de leurs supérieurs mais en marge des circonscriptions et au centre du royaume.  

 

 

                                                                                                                                                        

Cette vocation idéale du Noviciat doit, bien entendu, être confronté à ce qui fut 

réellement mis en place : les religieux formés par le Noviciat arrivèrent-ils de toutes les 

provinces et surtout, y retournèrent-ils ? Si nous reprenons le catalogue des religieux du 

Noviciat en 16431955, nous remarquons que les affiliations sont inégalement réparties entre la 

Congrégation de Saint-Louis et les autres provinces : la moitié des novices formés au Noviciat 

Général trouvent affiliation au sein de la Congrégation de Saint-Louis. Sur l�autre moitié, sept 

vont dans les couvents de la Province de France, un seul à Toulouse et deux autres sont 

maintenus au Noviciat au regard de leur état de santé. La congrégation réformée profite donc 

en priorité de la formation observante du Noviciat Général. On peut alors s�interroger sur le 

rôle réformateur du Noviciat de Paris qui, en 1643, fournissait des couvents déjà acquis à 

l�observance.  

Le père Mortier estime que ce sont les intentions du père Carré qui faussèrent le projet 

du père Ridolfi1956. Peut-être pouvons-nous modérer, ou plus exactement expliquer l�échec de 

la vocation première du Noviciat qui relève plus de son histoire et de l�utilisation que les 

autorités dominicaines et séculières en firent, que d�un plan consciencieux du père Carré pour 

ruiner l�objectif premier de son supérieur. Le père Mortier estime que l�idée du maître général 

de ne rattacher le Noviciat Général à aucune autre congrégation était bonne et que

 
1954 Voir supra, p. 566 et svt. 
1955 Voir supra, p. 606. 
1956 Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. VI, p. 333.  
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l�établissement aurait pu réaliser toutes ses espérances si la direction en avait été confiée à un 

« homme moins personnel » que le père Carré. L�esprit « congrégationniste » du père Carré le 

poussa à retenir auprès de lui ses religieux au lieu de les renvoyer dans les provinces qui les 

avaient envoyés. Certes, le prieur a son rôle à jouer dans l�affaire des affiliations mais il faut 

tout de même rappeler que le maître général était seul à décider des affiliations et des 

autorisations de maintien au sein de l�établissement. Or, dans les premières années de la 

fondation, le supérieur ne semble pas avoir fait en sorte de déplacer les novices du père Carré 

et même s�il est fort possible que cela ait été voulu par le prieur, on peut constater que Nicolas 

Ridolfi ne s�attaqua pas de suite à la répartition systématique des jeunes observants au sein 

des provinces de l�ordre.  

 

La mission de réforme du Noviciat Général prit insensiblement une autre direction. En 

effet, le père Carré se vit confier la réforme d�un certain nombre de maisons. Il était, 

rappelons-le, le commissaire du maître général pour la réforme des couvents de France.  Il se 

rendit donc dans les couvents à réformer avec quelques-uns de ses religieux pour tenter 

d�établir durablement la stricte observance. Or, il est évident que cela n�entrait pas dans le 

cadre du fonctionnement initial du Noviciat Général. Le père Carré forma effectivement des 

religieux observants, mais dès qu�ils étaient aptes à repartir dans leur couvent d�affiliation, 

certains se maintinrent néanmoins à Paris et participèrent aux missions de réforme confiées au 

père Carré. Dès lors, on comprend mieux la tentation du père Carré de mettre en place une 

congrégation. Fier de sa réforme et de ses jeunes religieux observants, le père Carré aurait 

aimé essaimer dans d�autres maisons et étendre ses méthodes et sa réforme dans les couvents 

du royaume. Là encore, la vision du père Mortier est trop réductrice. En présentant le père 

Carré comme désireux de fonder sa propre congrégation en dépit de la volonté du maître 

général, nous pensons que l�historien dénature le dessein du père Carré, si dessein il y a. En 

réalité, Jean-Baptiste Carré n�est pas Antoine Lequieu et finalement, les objectifs du religieux 

sont certainement plus en relation avec la politique du maître général Ridolfi que le père 

Mortier ne veut bien l�admettre. Une fois de plus, l�excès de zèle anime le père Carré : il veut 

être actif et efficace pour la réforme du royaume mais contrairement au père Lequieu, il ne 

place pas son ambition dans la création d�une branche parallèle d�observance. Le père Carré 

veut mener la réforme dans les couvents existants et répandre, en leur sein, la réforme du 

Noviciat. N�était-ce pas l�objectif du projet initial ? Certes, les religieux restent sous la 

direction du père Carré au lieu d�être simplement affiliés dans les couvents à réformer mais il 

faut croire que ce fonctionnement ne perturba pas outre mesure le maître général qui confia 

lui-même la réforme de quelques maisons aux religieux du Noviciat. Fort de cet état de fait, le
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prieur du Noviciat cherche donc à se donner les moyens d�opérer ce type de missions avec 

succès.  

 

 

                                                

Les interventions réformatrices du père Carré sont nombreuses et variées. Le père 

Feuillet évoque la « bonne odeur des vertus de ce Noviciat Général » qui se répand « jusqu�à 

l�étranger ». En effet, plusieurs supérieurs de couvents situés en Flandres demandèrent et 

obtinrent des religieux du Noviciat pour venir établir leur réforme1957. En France, la 

correspondance du père Carré avec Richelieu a déjà permis d�évoquer le passage des religieux 

du Noviciat Général à Rouen. Les registres de la correspondance des maîtres généraux 

précisent encore les événements. Le père Carré reçut commission pour réformer le couvent de 

Rouen le 27 mars 16351958. Deux ans plus tard, le maître général donna de nouveau 

commission au père Carré pour �uvrer à la réforme dudit couvent « avec autorité de 

prieur »1959. L�accord de 1637, dont nous avons précédemment détaillé les termes1960, est 

contenu dans les « articles accordés sous le bon plaisir et autorité de la Cour entre Fr. Adrien 

Langlois, prieur de Rouen, et FFrs. Pierre Pélican et Antoine Anginot, religieux du Noviciat, 

envoyés par Jean-Baptiste Carré pour la réforme suivant l�intention de la Cour, portée par son 

arrest du 19e jour de décembre 1636 »1961. C�est le père Jean de Sainte-Marie qui fut ensuite 

chargé de la direction du couvent : le 11 juillet 1639, le maître général le confirma pour deux 

ans en tant que prieur « reformationis causa »1962. Si les qualités d�écrivain du père Jean de 

Sainte-Marie sont bien connues, il semble qu�il n�avait pas les aptitudes requises pour 

gouverner un couvent en si grand trouble1963. La réforme opérée par les religieux du Noviciat 

à Rouen ne fut effectivement pas un franc succès.  

Dans un factum rédigé pour maintenir le Noviciat Général dans ses privilèges, on trouve 

une référence aux religieux réformateurs sortis de l�établissement parisien : ce sont eux « qui 

ont réformé les convens de Roüen, Rheims, Caën, Orléans, Provins, Bruxelles et autres »1964. 

Il est en outre des couvents où ils ont conservé la réforme comme à Chartres, Langres ou 

Poitiers. Lorsque l�on constate l�échec de la réforme de Rouen, on peut douter du succès réel 

de ces entreprises de réforme. Toutefois, quelle que soit l�issue de leur action, les religieux du 

Noviciat tentèrent bien des réformes au sein des couvents de France. Les registres de la

 
1957 Année Dom., janvier, t. I, p. 784. 
1958 AGOP, IV, 70, fol. 332v°.  
1959 AGOP, IV, 70, fol. 334v°, commission du 30 avril 1637. 
1960 Voir supra, p. 469. 
1961 RC n° 5, p. 53-54, AD Seine-Maritime, cote 36H, réforme du couvent de Rouen, articles de 1637.  
1962 AGOP, IV, 74, fol. 230v°.  
1963 Jean-Louis ELOY (O.P.), ouv. cité, p. 232. 
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correspondance des maîtres généraux de l�ordre permettent d�établir la liste des maisons qui 

furent au moins visitées par le père Carré dans le cadre de la réforme.  

 

Date Couvents à réformer Détails de la commission 
Commission de visite « pour renouveler 
l�observance déjà introduite ».  18 septembre 1631 Chartres 

Le couvent n�est pas soustrait à la juridiction du 
provincial.  14 février 1635 Auxerre 

Commission pour la réforme1965. 
Le couvent n�est pas soustrait à la province1966. 

27 mars 1635 Rouen 
21 septembre 1641 Beaune 

Le père Carré est institué visiteur et commissaire 
sur le couvent avec toute autorité super capita et 
membris, pour le réformer et le reconduire à la 
vie régulière. 

18 décembre 1644 Caen 

 

                                                                                                                                                        

A Chartres, le père Carré est désigné visiteur et commissaire le 18 septembre 1631, puis 

institué vicaire du couvent le 13 octobre de la même année, avec toute autorité jusqu�à temps 

que sa mission soit remplie1967. Les religieux récalcitrants sont renvoyés dans leurs couvents 

d�affiliation comme le père Nicolas Favier et Jacques de Saucy, tandis que des religieux 

observants sont placés aux charges importantes. Le 1er novembre, l�élection de Nicolas Le 

Febvre est ainsi confirmée et le père Versoris est institué maître des novices et lecteur en 

philosophie. En février 1635, le père Carré obtient une commission pour réformer le couvent 

d�Auxerre sans autre condition de durée1968. Pendant que le père Carré est commissaire pour 

la réforme de Caen, c�est le père Jacques Quétif qui gère le Noviciat Général1969. Ladite 

réforme du couvent de Caen est représentative des difficultés liées à l�implantation de la 

réforme par les religieux du Noviciat Général. Un dénommé Hyacinthe Chalvet, « religieux 

du Noviciat », avait été reçu « charitablement » par le prieur du couvent de Caen, Claude 

Groscol1970. Hyacinthe Chalvet n�est pas véritablement un religieux du Noviciat : il a fait 

profession à Toulouse avant de sillonner la France en prêchant de ville en ville. Au regard de 

l�affirmation du prieur de Caen, on peut considérer que le père Chalvet avait dû faire escale au 

Noviciat pour se perfectionner dans l�observance ou pour exercer un office. On sait qu�il a

 
1964 LD22-43, Abrégé de l’affaire du Noviciat Général de Sainct-Dominique, sciz au Faubourg Sainct Germain 
des Prez de Paris, 1650.  
1965 AGOP, IV, 70, fol. 332v°. 
1966 AGOP, IV, 74, fol. 23v°. 
1967 AGOP, IV, 70, fol. 13v°. 
1968 AGOP, IV, 70, fol. 352v°. 
1969 SOP, t. II, p. 746. Jacques Quétif n�est cité dans aucun de nos documents. Sa présence au Noviciat Général à 
cette époque donne cependant plus de valeur aux notices concernant les religieux du Noviciat Général, le 
religieux ayant côtoyé un certain nombre d�entre eux.  
1970 BNF, Ms. Fr. 15721, fol. 520, Touchant l’introduction de la réforme au couvent de Caen par le R.P. Claude 
Groscol, prieur du couvent.  
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effectivement prêché à Caen en l�an 1644 et qu�il fut rappelé dans cette ville par « les 

théologiens de la ville »1971 après 1651, ayant laissé « un souvenir profond ».   

 

Les notices du religieux ne font pourtant jamais référence à la réforme du couvent de 

Caen. Cependant, d�après le père Groscol, l�installation du père Chalvet audit couvent fut très 

mal accueillie si bien que, « plusieurs plaintes séculières et régulières » étant intervenues 

contre lui, le prieur Groscol lui enjoignit de quitter Caen pour s�en remettre à ses supérieurs. 

De là, « un dessein de vengeance » aurait animé le père Chalvet, bien décidé à reprendre de 

force le couvent avec l�aide du père Carré. Dans un document établi par un « notable de 

Caen » contre l�investissement du couvent par les réformateurs parisiens, on trouve une 

version sensiblement différente de celle du prieur ent, tout aussi parti pris 

que le premier, le vicaire de la Congrégation de Saint-Louis, Vincent Bosside, « gascon de 

nation » et le père Carré, gascon de profession, ne supportent pas l�idée d�une division de la 

congrégation en deux et d�une toute nouvelle autonomie du couvent de l�Annonciation de 

Saint-Honoré. En prenant « tous les couvents voisins », les deux auteurs de cette « cabale » 

entendent rendre impossible la naissance d�une nouvelle congrégation. Là-dessus, vient se 

greffer le même « dessein de vengeance » du père Chalvet dont parle le père Groscol, ledit 

religieux, « gascon », ayant été chassé du couvent « pour ses défauts ». Il est pourtant évident 

que l�entreprise de réforme ne prend pas fondement dans ces querelles de principe. D�une 

part, une lettre du maître général Turco en date du 18 décembre 1644 prouve que le père 

Carré a déjà été chargé d�une commission de réforme sur le couvent de Caen à cette 

époque gner à Caen des religieux du Noviciat pour 

reconduire l�établissement vers l�observance.  

 

Au premier janvier 1645, Thomas Turco écrit à Anne d�Autriche pour l�informer qu�il 

attend un bref pontifical qui lui donnera ample pouvoir et autorité pour le rétablissement 

« entier et uniforme de la vie régulière » fectivement demandé que le 

couvent de Caen fût enlevé à la juridiction du provincial de France. Dès le 2 janvier, dans une 

missive audit provincial, le maître général prend les dispositions qui s�imposent. Il écrit au 

père Le Gardeur que la reine a donné des ordres et qu�il est nécessaire d�obéir à ses volontés : 

le couvent de Caen doit donc être confié aux soins du père Jean-Baptiste Carré. Le 26 février

                                                

1972. Dans ce docum

1973. Il a obtenu du supérieur le droit d�assi

1974. La reine lui avait ef

 
1971 Année Dom., décembre, t. XVIII, p. 609. 
1972 BNF, 4-LD22-62, Discours par un notable de Caen, en faveur des anciens Pères Jacobins de ladicte ville : 
contre l’usurpation de leur convent par le père Carré, arrivé le 30 de janvier 1645, [s.n.l.d]. 
1973 RC, CMG, vol. I, p. 346, Regestum Institutionum, assignationum, licentiarum et gratiarum factarum per 
Rmum P. Generalem ord. Praed. Magistrum Thomam Turcum Cremonensem, au titre de la Province de France, 
fol. 19v°. 

 - 688 -



  

1645, il informe le prieur conventuel que c�est pour se conformer auxdites volontés royales 

qu�une commission pour la réforme du couvent de Caen a été envoyée au père Carré. Le 

maître général exige que le prieur participe à la restauration de l�observance jusqu�à son 

arrivée dans le cadre sa visite en France. Le même jour, le supérieur écrit de nouveau au père 

Le Gardeur et lui confirme qu�il est vrai que la séparation du couvent de Caen de la province 

n�est pas encore officielle, le bref du pape n�ayant pas été donné, mais qu�il est néanmoins 

nécessaire d�agir dès maintenant, du fait des « ordres pressants » de la reine

Chalvet, ni le père Carré, ni Vincent Bosside n�ont donc agi de leur propre mouvement, la 

réforme du couvent de Caen focalisant l�attention du pouvoir royal et des autorités de l�ordre.  

 

                                                                                                                                                        

1975. Ni le père 

Le 25 janvier 1645, le père Carré informe le cardinal Mazarin que le maître général, 

« sollicité par les lettres du Roy et de la Reine et des quatre corps de la ville de Caen, [lui] a 

commandé par patente et commission expresse d�aller à ladicte ville pour y visiter et réformer 

le convent [�], où se sont commis de grands excès et crimes énormes par les religieux dudict 

convent »1976. Evidemment, les deux partis ont chacun leur version. Dans le discours contre 

l�invasion des réformateurs, on évoque la « mauvaise information quant à l�état des religieux 

de Caen qui sont réformés depuis longtemps »1977. Pourtant, dans sa lettre du 20 février 1645, 

le père Carré est très dur avec les religieux de Caen : ils auraient commis de grands scandales 

dans la ville, « outre la sodomie [�] avec dix ou douze garçons, un d�eux avoit une femme 

dans la ville cognue de touts de laquelle il eut une fille qu�il a marié au despend et avec le 

bien du couvent. Les jeunes religieux qui n�estoient prestres alloient au bordeil tout 

publiquement aussi bien que les prestres »1978. Le père Levesque relève pourtant que le 

couvent de Caen abrite, au début du XVIIe siècle, le noviciat de la nation de Normandie et 

d�Anjou, ce qui laisse penser que l�établissement avait été considéré comme suffisamment 

réformé pour se voir confier la formation des jeunes religieux1979. Le couvent s�est-il à ce 

point dégradé jusqu�aux années 1640 ? Il s�agit vraisemblablement d�actes isolés. Dans une 

lettre du 25 janvier, le père Carré précise d�ailleurs au cardinal qu�une information juridique a 

été faite, à la demande des bourgeois de la ville, par l�official du seigneur évêque, ce qui a 

« mis en fuite les religieux criminels, craignant la justice séculière quy les puniroit de la peine 

du feu si on les attrapoit ». Toujours est-il que ces scandales ont pour répercussion directe 

l�arrivée du père Carré avec « douze de ses frères, tant prestres que frères de ch�ur afin de

 
1974 Idem, p. 358, Recueil de lettres du maître général Turco, 1645, fol. 1, 1er janvier. 
1975 Ibid., p. 57, lettre du 26 février.  
1976 MAE, CP Rome, t. 89, fol. 34r°-v°, lettre du père Carré au cardinal Mazarin du 25 janvier 1645. 
1977 BNF, 4-LD22-62, Discours par un notable de Caen…, p. 5. 
1978 MAE, CP Rome, t. 89, fol. 29r°-30r°, lettre du père Carré au cardinal Mazarin du 2 février 1645. 
1979 Jean-Donatien LEVESQUE (O.P.),  ouv. cité, p. 141. 
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tout d�un coup y mettre un bon reiglement »1980. Comme d�habitude, le père Carré doit se 

faire aider du bras séculier pour entrer dans le couvent. Monsieur de la Poterie se comporte 

d�ailleurs « fort sagement et efficacement »1981, mais malgré tout, pour les opposants, le père 

Carré est entré « par armes » dans leur couvent afin de se rendre « maître » des lieux1982. En 

avril 1645, le père Carré est encore à Caen et en juin de la même année, une lettre du maître 

général Turco le « remercie de ce qu�il [y] a fait»1983. Dans une lettre au frère Bosside, le 

supérieur se réjouit du retour du père Carré à Paris. La réforme de Caen est, a priori, une 

pleine réussite. Pour preuve, Raymond Breton, qui refusait d�intégrer un couvent non-

observant à son retour des Antilles en 1654, demanda expressément à être assigné au couvent 

de Caen pour pouvoir vivre dans l�observance au sein de la Province de France.  

 

L��uvre de réforme du Noviciat Général n�est donc certes pas celle qui avait été 

envisagée par Nicolas Ridolfi en 1632 mais les religieux, novices ou résidents du Noviciat, 

furent néanmoins les relais d�une observance ferme et solide. Le père Carré et ses religieux 

formèrent une équipe d�intervention au service du maître général, au gré des maisons 

désignées par ce dernier. Au lieu de renvoyer les religieux dans les couvents des provinces 

non-réformées et les laisser tenter d�y instaurer seuls l�observance qu�il leur a enseignée, le 

père Carré mène ses religieux dans les couvents désignés par le pouvoir royal et les autorités 

de l�ordre pour y établir de gré ou de force l�observance et la règle. En 1635, le Noviciat 

Général rayonne, le père Carré est le réformateur de l�ordre. Le pouvoir royal estime dès lors 

que les religieux du faubourg Saint-Germain ont les compétences idéales pour servir les 

hommes de la Compagnie des îles dans le cadre de la colonisation de la Guadeloupe. Le roi 

leur confie alors l�évangélisation des Antilles ! Le Noviciat Général n�est plus seulement le 

centre de la réforme nationale, il devient le creuset des premiers missionnaires de 

Guadeloupe.  

 

 

B. LE NOVICIAT GÉNÉRAL, CREUSET DES PREMIERS MISSIONNAIRES DE GUADELOUPE 

 

                                                

D�une manière générale, le roi de France portait un intérêt tout particulier à 

l�évangélisation des pays qu�il avait conquis en Amérique. Ne devant, pour ce faire, employer 

que des « personnes dont la croyance soit aussy irréprochable que les m�urs, et la piété aussy

 
1980 MAE, CP Rome, t. 89, fol. 34r°-v°, lettre du 25 janvier 1645. 
1981 Idem, fol. 29r°-30r°, lettre du 2 février 1645. 
1982 BNF, 4-LD22-62, Discours par un notable de Caen…, p. 4. 
1983 RC, CMG, p. 413, Recueil de lettres du maître général Turco, fol. 138, 1645, lettre du maître général au père 
Carré du 5 juin 1645. 
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signalée que le courage », le roi a « jetté les yeux » sur les religieux du Noviciat Général, 

établis depuis quelques années dans la ville de Paris pour « la réforme de leur ordre » et, à 

« cause de la bonne odeur de leur sainteté et austérité de vie », il les choisit pour la mission 

aux Amériques. En 1643, date de l�acte que nous rapportons, les religieux dominicains 

travaillent donc « avec zèle » depuis huit ans en Guadeloupe : plus de trois mille « sauvages » 

ont ainsi déjà été catéchisés. Le roi fait alors envoyer au pape deux religieux du Noviciat pour 

recevoir la bénédiction pontificale et « le secours qui leur est nécessaire, tant pour la réforme 

de leur ordre que pour la susdicte mission aux Indes ». Tout en demandant la confirmation des 

particularités du Noviciat Général, le roi demande au pape d�ordonner que tous les religieux 

employés à la mission des Indes demeurent toujours sous la « conduitte, jurisdiction et 

authorité » du supérieur du Noviciat Général, et que « tous les biens, possessions, maisons 

qu�ils y auront seront censés, unis et incorporés audict Noviciat ». Nous n�avons pas ici 

vocation à retracer l�histoire de la mission dominicaine aux Antilles, le sujet ayant été déjà 

maintes fois abordé par les historiens1984. Seuls nous intéressent ici les rapports entre les 

missionnaires et le Noviciat Général. Dès lors, ce premier document est fondamental car il 

tisse entre l�établissement parisien et la mission un lien d�interdépendance tout à fait original. 

D�une part, les religieux de la mission vont être, dans un premier temps, recrutés parmi les 

ouailles du père Carré. D�autre part, la mission ne sera gérée, jusqu�en 1654, que par les 

supérieurs du Noviciat Général, sous la juridiction immédiate des maîtres généraux successifs 

qui ne prennent pas tout de suite la mesure des conséquences néfastes de cette situation. 

L�ampleur de la charge de la mission dépasse largement les possibilités restreintes d�un seul 

établissement et les compétences d�un unique prieur.  

 

                                                

Le roi entend que la conduite, la juridiction, et l�autorité sur la mission soient confiées 

au supérieur de l�établissement réformé et ce, pour toujours. Les responsabilités du prieur du 

Noviciat dépassent donc largement le cadre commun des compétences d�un supérieur de 

couvent. Or, étant donné que le prieur du Noviciat n�est déjà pas un supérieur ordinaire, une 

charge aussi étendue ne retient pas particulièrement l�attention. Le caractère original de la 

mission dominicaine n�a cependant pas échappé à Giovanni Pizzorusso qui constate la

 
1984 Les écrits des missionnaires dominicains sur lesquels nous revenons ont été exploités pour 
ce qui concerne l�histoire de la mission dans Marie-Thérèse PORTE (Diane du Christ), Les 
Dominicains à la Guadeloupe (1635-1955), Documents pour servir à l’histoire des 
Dominicains en France- 1975, n° 10 ; G. de VAUMAS,  L’éveil missionnaire de la France au 
XVIIe siècle, Bibliothèque de l�histoire de l�Église, collection publiée sous la direction de E. 
Jarry, Paris : Bloud et Gay, 1959 ; Giovanni PIZZORUSSO, Roma nei Caraibi, 
L’organizzazion delle missioni cattoliche nelle Antille e in Guyane (1635-1675), Rome, Ecole 
française de Rome, 1995� 
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« particularité » des dominicains présents aux Antilles. L�auteur souligne que le maître 

général de l�ordre intervient directement dans les affaires de la mission tandis que les 

missionnaires des autres organisations religieuses, comme les Capucins ou la Compagnie de 

Jésus, donnent un rôle prépondérant à la Province qui a la charge de la mission1985. Le 

Noviciat Général, directement sous l�autorité du maître général et désigné pour la mission des 

Antilles grâce à l�intervention du cardinal de Richelieu, est donc au centre des intérêts de 

l�ordre et du pouvoir royal. Le maître général, par l�intermédiaire du prieur de l�établissement, 

peut directement agir sur les missionnaires, et le cardinal de Richelieu, par l�intermédiaire du 

père Carré, conserve un droit de regard sur les religieux chargés d�évangéliser les colonies du 

roi. Il semble que cette originalité n�ait pas été très favorable à la mission. Pourtant, alors que 

Giovanni Pizzorusso insiste sur le rôle du maître général, il  nous semble que ce dernier n�a 

pas forcément pris toutes ses responsabilités en la matière et que le gouvernement de la 

mission lui a quelque peu échappé. Nous verrons que le père Breton dénonce l�accaparement 

de la mission par le Noviciat qui se maintint entre l�ordre et les missionnaires pendant de 

nombreuses années au détriment du développement de la mission. En faisant écran, le 

Noviciat Général et ses supérieurs menèrent la politique de la mission seuls et sans contrôle, 

le maître général n�ayant qu�une vision tronquée des événements et des besoins de la mission. 

Car la mission n�est pas seulement liée au Noviciat Général, elle dépend aussi très 

directement de la Compagnie des îles. Aussi le prieur du Noviciat ne demande-t-il 

pratiquement jamais rien à son supérieur sur la question de la mission mais négocie 

directement avec la Compagnie, faisant appel, si besoin, à ses protecteurs ou aux juridictions 

séculières. L�intérêt du document de 1643 est encore plus flagrant à la lumière de ces 

considérations. En effet, c�est le roi qui agit auprès du pape, non pas pour le développement 

de la mission d�évangélisation aux Antilles mais plus particulièrement pour la défense des 

privilèges du Noviciat Général, au sein desquels se trouvent ceux attachés à la mission de 

Guadeloupe. Détachée de la force missionnaire apostolique, éloignée des provinces et des 

congrégations de l�ordre, enfermée dans sa dépendance au Noviciat Général, la mission 

dominicaine de Guadeloupe n�est pas un franc succès. Il semble que le Noviciat ne parvint 

pas à tirer le meilleur parti de la formidable opportunité que le pouvoir royal lui avait laissée 

dès 1635.  

 

                                                

Pourtant, on ne saurait s�arrêter à cet échec de principe sans se pencher sur l�histoire 

concrète des liens entre l�établissement et la mission. Qui sont les premiers religieux de la 

mission issus du Noviciat Général ? Les premiers religieux dominicains embarqués aux côtés

 
1985 Giovanni PIZZORUSSO, ouv. cité, p. 201. 
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des hommes de la Compagnie des îles sont Pierre Pélican, Nicolas Breschet dit de Saint-

Dominique, Raymond Breton et le père Griffon. Choisis par tirage au sort par le père Carré, 

ces religieux s�étaient tous préalablement « retirés au Noviciat » pour vivre dans 

l�observance1986. Il ne s�agit donc pas de novices de l�établissement mais bien de religieux 

ayant fait profession dans d�autres maisons et venus s�inspirer de la discipline régulière sous 

la direction du père Carré. Raymond Breton1987 est bien de ceux-là. Profès du couvent de 

Beaune, il reçoit la prêtrise à Avignon et vient à Saint-Jacques de Paris faire ses études de 

philosophie et de théologie. Bachelier à la Sorbonne, il sollicite son admission au Noviciat 

Général. Dans ses Relations de l’île de la Guadeloupe, il rapporte que le Noviciat Général a 

accueilli d�autres religieux de Saint-Jacques désireux de vivre dans l�observance après la fin 

de leurs études. En 1656, il rappelle que lui-même est « du Noviciat depuis vingt-deux ans ». 

Ces précisions, relevées dans l�introduction de la réédition de son ouvrage, sont 

intéressantes1988. D�une part, les frères susceptibles de venir étudier à Saint-Jacques étant 

d�horizons très divers, la réception de religieux du studium generale après leur formation, 

accréditée par le père Breton, tend à confirmer la diversité de l�origine des religieux accueillis 

au Noviciat Général. Ainsi, le père Breton vient de la Province de France et d�un couvent qui 

n�est pas particulièrement réputé pour son observance. D�autre part, il tient le Noviciat 

Général pour son couvent d�affiliation lorsqu�il estime « être du Noviciat » depuis plus de 

vingt ans. Non qu�il renonce expressément à son affiliation au couvent de Beaune mais il 

témoigne de son attachement à l�établissement parisien en insistant sur son appartenance au 

Noviciat Général sans prendre en considération la profession qu�il a faite dans le couvent de 

la Province de France. Une fois de plus, on peut souligner la ténacité du lien d�observance : 

les religieux du Noviciat, au-delà de leurs professions respectives, ont en commun un 

attachement fervent à l�établissement observant qui leur a permis de vivre dans la discipline 

régulière qu�ils recherchaient.  

 

                                                

À son retour de Guadeloupe en 1654, le père Breton refuse d�ailleurs de retourner dans 

un couvent non-réformé et réclame pendant plusieurs années son affiliation à Caen. Dans un 

premier temps, le religieux, qui ne peut retourner au Noviciat Général1989, ne veut sous aucun

 
1986 Marie-Thérèse PORTE (Diane du Christ), ouv. cité, la religieuse ne précise pas ses sources mais appuie son 
articles sur les  « sources contemporaines », à savoir les « relations et mémoires des missionnaires dominicains, 
lettres, documents des archives dominicaines, des archives coloniales et des archives nationales ».  
1987 Année Dom., janvier, t. I, p. 267.  
1988 Raymond BRETON (O.P.), ouv. cité, il semble que ce soit Mme Jean Salette qui soit à l�origine du travail 
effectué sur la notice du père Breton. Le père Breton a laissé plusieurs relations qui sont toutes reprises dans cet 
ouvrage. Nous ne précisons pas, à chaque fois, de quel document original il s�agit pour ne pas surcharger 
inutilement les notes, les références précises pouvant être facilement retrouvées aux pages citées.  
1989 Nous verrons que le père Breton ne s�entend plus avec le père Carré du fait même de la gestion de la 
mission.  
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prétexte renoncer à une affiliation au sein de la Congrégation de Saint-Louis. Il demande alors 

au vicaire la « grâce » d�être reçu dans un couvent réformé. Cependant, le provincial de 

France se plaint et veut voir le missionnaire rentrer au couvent de Beaune. Le religieux 

observant ne cède pas, le couvent de Beaune n�abritant plus « aucun vestige de 

régularité »1990. Pour amadouer son religieux, le provincial octroie alors au père Breton la 

charge de diriger les religieuses de Poitiers, pour ensuite l�envoyer s�occuper de celles de 

Poissy. Au couvent de Poitiers, l�observant « gard[e], seul, la même abstinence qu�il avait 

observée au couvent de Saint-Honoré ». De plus, il assiste à tous les offices. Le père Feuillet 

relate que cette fermeté dans son observance lui attire « de longues et dures persécutions » : 

on lui sert une « misérable nourriture » pour l�obliger à rompre son abstinence. Les religieuses 

de Poitiers demandent bien au maître général de pouvoir l�accueillir dans leur monastère pour 

lui épargner ses souffrances mais le religieux refuse « de peur de perdre de si riches occasions 

de souffrir et d�être humilié ». Il visite les pauvres et les malades sur le trajet qui sépare le 

couvent du monastère. A Vic, en Lorraine, où il est aussi en charge des religieuses, il est le 

« visiteur général des malades et le père des pauvres et des affligés ». Il s�attire rapidement les 

faveurs des magistrats de la ville. Pourtant, les autorités de sa province ne perdent pas espoir 

de le ramener vers son couvent d�affiliation. Le chapitre provincial de France, tenu à Poitiers 

en 1669, nomme donc le père Breton prédicateur général au couvent de Beaune, mais le 

religieux s�en tient à ce qu�il réclame depuis longtemps avec ardeur et finit par obtenir son 

affiliation au couvent de Caen. Le père Feuillet évoque les grandes qualités du père Breton, de 

son « obéissance prompte » à la « pureté évangélique » dont il ne se départit jamais. Lorsque 

ledit Feuillet, malade à la Guadeloupe, se retrouve à la charge du père Breton, ce dernier fait 

appeler au chevet du religieux quelques femmes caraïbes de l�île. Le père Feuillet fait part de 

l�« horreur » qu�il ressentit lorsqu�il les vit arriver « presque sans habit » ! Lorsqu�il demanda 

au père Breton comme ce dernier faisait pour vivre parmi elles, le religieux lui fit part de la 

« grâce extraordinaire qu�il [avait] reçue de Dieu [�] de n�avoir jamais eu une mauvaise 

pensée à leur sujet ». Pour clore l�édifiant portrait de son confrère, le père Feuillet évoque 

« un désintéressement absolu », « une pauvreté parfaite » et un profond « détachement de 

toutes choses ».  

 

                                                

Nous avons déjà évoqué les pères Pélican et Breschet. Le premier, tout comme le père 

Breton, est un religieux profès de la Province de France qui demanda son intégration au 

Noviciat Général après avoir obtenu son doctorat à Saint-Jacques1991. Nicolas Breschet, lui 

aussi de la Province de France, fut choisi comme maître des novices au Noviciat Général, ce

 
1990 Année Dom., janvier, t. I, p. 281. 
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qui en dit long sur ses compétences et sur son observance1992. Pierre Griffon, dit de la Croix, 

est aussi issu de la Province de France1993. Le père Breton a donc raison de souligner que « le 

noviciat a commencé de bâtir la mission avec les pierres étrangères, car ceux que le Seigneur 

avait plantés en premier, étaient de la Province de France »1994.   

 

                                                                                                                                                        

Le 25 juin 1635, la colonie aborde la Martinique avant de se rendre en Guadeloupe où 

les capitaines choisissent de s�installer. Urbain VIII, sollicité par le roi de France, donne 

pouvoir au père Pélican et à ses compagnons d�installer une mission à la Guadeloupe sous la 

protection royale, en dépit du privilège accordé aux espagnols par Alexandre VI, portant 

donation du « Nouveau Monde » aux Castillans et à personne d�autre1995. En mars 1636, le 

père Pélican rentre en France, chargé d�attirer l�attention des responsables français sur la 

famine qui menace la colonie. Le père Griffon, gravement malade, regagne la France avec lui. 

La mission commence mal. Le religieux obtient néanmoins de la Compagnie la donation de 

terres aux alentours du Fort1996. Les religieux vont donc pouvoir subvenir à leurs besoins et le 

Noviciat devient logiquement propriétaire des terres de la mission. En 1637, alerté par le père 

Pélican, le père Carré réclame pourtant de nouveau à la Compagnie des îles les choses 

nécessaires à la subsistance de ses religieux. Il ne dut pas parvenir à obtenir ce qu�il désirait 

car il finit par rappeler ses religieux en France. Nicolas Breschet rentre donc en France tandis 

que Raymond Breton reste seul jusqu�à 1639. Les extraits du « registre des délibérations de 

messieurs de la Compagnie des isles de l�Amérique » témoignent des tractations entre les 

dominicains et la Compagnie. Une assemblée de juin 1637 prend effectivement en 

considération une réclamation des religieux : il faut leur octroyer un lieu « auquel ils peussent 

vivre particulièrement entre eux pour l�observance de la régularité »1997. En outre, les hommes 

de la Compagnie s�accordent pour demander au gouverneur de l�île qu�une donation de terre 

soit faite aux religieux� Le contrat d�aliénation des terres données aux religieux dominicains 

était déjà signé le 26 janvier 16371998. La Compagnie entérine donc un accord passé entre le 

gouverneur et les religieux. 

 
1991 Voir supra, p. 674.  
1992 Voir supra, p. 676. 
1993 Michel CAMUS, Au début des Français à la Guadeloupe, lettre du père Pélican au père Carré (18 août 1635), 
Note d�histoire coloniale n°216, extrait du Bulletin de la Société d’histoire de la Guadeloupe, n° 52, 1982, p. 7, 
note 9. L�auteur utilise les notes biographiques de Clodoald Mercier conservées aux archives de Sainte Sabine.  
1994 Raymond BRETON (O.P.), ouv. cité, p. 208. 
1995 André CHEVILLARD (O.P.), Les desseins de son Eminence de Richelieu pour l’Amérique, ce qui s’est 
passé de plus remarquable depuis l’establissement des colonies�, Basse-Terre : société d�histoire de la 
Guadeloupe, 1973, fac-similé de l�édition de Rennes : J. Durand, 1659.  
1996 G. de VAUMAS, ouv. cité, p. 199.  
1997 ADHG, 112 H 108, doc. 11. Délibération du 7 juin 1637. 
1998 ADHG, 112 H 108, doc. 15.  
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Seul à la Guadeloupe, le père Breton s�en sort fort bien dans un premier temps. Il faut 

dire que, sans le père Raymond, l�île se retrouve dépourvue de tout secours religieux : les 

habitants sont donc prêts à faire des concessions. Faisant valoir son v�u d�obéissance, le père 

Breton envisage pourtant lui aussi de quitter l�île pour obéir à son supérieur mais le 

gouverneur et les habitants de l�île le retiennent en échange de son entretien1999. Pourtant, 

d�après le père Breton, le père Carré ne voulut se fier à ces promesses, et n�obtenant rien de 

son côté à Paris, il réitéra son ordre de retour au religieux. On peut décemment s�interroger 

sur l�opportunité de cette décision et sur les motivations du père Carré qui aurait donc fait le 

choix de rappeler l�ensemble de ses missionnaires, abandonnant ainsi de son propre fait les 

fruits futurs d�une implantation dominicaine dans les colonies. En rapatriant le père Breton, le 

père Carré condamnait la mission. Avait-il l�aval du maître général pour prendre une telle 

décision ? On ne trouve aucune référence relative à la mission dans la correspondance du père 

Carré� Sur l�ensemble des lettres que le religieux a adressées au cardinal de Richelieu, 

aucune ne concerne de près ou de loin, les difficultés de la mission aux Antilles. Il y aurait 

certainement des enseignements à tirer de ce mutisme : au regard de ce que nous connaissons 

du père Carré, on peut effectivement alléguer que le religieux, malgré l�ampleur de sa 

responsabilité, ne place pas la mission au centre de ses préoccupations. Pourtant, il aurait eu 

quelque intérêt à attirer l�attention du cardinal sur la question de la présence dominicaine en 

Guadeloupe car il est évident que le père Carré n�avait pas les moyens d�entretenir la mission. 

L�argent et l�entretien des missionnaires semblent avoir été au c�ur du problème. En 

décembre 1638, le père Carré est en pourparlers avec les directeurs de la Compagnie devant 

Monsieur le président Foucquet, conseiller d�État. Le prieur accepte d�envoyer d�autres 

religieux pour soulager le père Breton, mais « sous certaines conditions » : la compagnie doit 

leur assurer la subsistance. La Compagnie s�engage alors à « faire passer trois hommes pour 

travailler [aux] habitations » des religieux. Pour cette l�année 1639, la Compagnie prend en 

charge le passage de trois religieux de plus, ainsi que 300 livres par tête. L�année suivante, 

trois autres religieux seront de nouveau acheminés aux frais de la Compagnie2000. Les 

hommes de la Compagnie s�engagent en outre à faire parvenir à la mission un calice et un 

ciboire d�argent, un autre calice d�étain ainsi que deux chasubles de double couleur. Pour ce 

qui concerne les terres octroyées aux religieux par le gouverneur de l�île, la Compagnie les 

accorde sous réserve que lesdites terres soient un jour jugées nécessaires aux fortifications. 

Malgré l�entrevue du prieur et la négociation, personne ne fut envoyé. Il est particulièrement 

important de souligner la grande marge de man�uvre du père Carré qui négocie les affaires de 

la mission directement avec les hommes de la Compagnie, sous l�arbitrage du roi. D�après le

                                                 
1999 Raymond BRETON (O.P.), ouv. cité, p. 100.  
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père Breton, le père Carré ne fut pas satisfait des articles signés, notamment pour ce qui 

concerne la donation du terrain. Le père Breton « harassé de maladie, de faim, de nudité » 

voulut dès lors se faire embarquer pour la France. Pour le coup, on lui refusa tout net le 

départ. La Compagnie revoie sa copie en octobre 1639, les articles de 1638 sont souscrits et la 

donation de terre est confirmée sans autre condition. On accorde en plus aux religieux la 

liberté de pêcher pour leur nourriture et pour celle de leurs serviteurs et domestiques2001. 

 

                                                                                                                                                        

Le père Breton ne pardonne pas les atermoiements du père Carré : il dénonce même son 

supérieur qui, ayant entendu de la bouche du père Pélican les misères de la mission, « non 

seulement n�y pourvut en rien, mais encore retint par devers lui des chasubles tissées de soie 

et d�argent, du matériel et d�autres secours d�argent collectés à notre intention. Qui plus est, il 

avait rappelé de Dieppe les frères qui devaient [�] les apporter »2002. Peut-être faut-il tout de 

même préciser que le père Carré venait d�entendre le récit du père Pélican : la colonie mourait 

de faim. Certes, on peut penser que les missionnaires avaient d�autant besoin d�aide mais 

était-il raisonnable, alors que les colons et les indigènes étaient en guerre et que la famine 

battait son plein, d�envoyer d�autres religieux ? Un peu plus bas, il souligne « l�incurie » de 

son supérieur qui égara le document original de la donation de terrain faite par le gouverneur 

de l�île. Le religieux n�est pas toujours aussi dur vis-à-vis de son supérieur au gré des diverses 

relations. Ainsi, il reconnaît parfois que le prieur du Noviciat ne voulait pas « exposer ses 

religieux à de si longs voyages et si pénibles travaux sans les voir établis et pourveus des 

choses nécessaires à leur subsistance »2003. En outre, le père Breton déclare que le prieur du 

Noviciat avait craint, dès la demande du cardinal de Richelieu, « que sa maison ne [fût] pas 

en mesure d�assumer une �uvre si importante ». En 1635, le Noviciat Général ne compte en 

effet que « deux ou trois novices », rejoints par « quelque religieux du couvent de Saint-

Jacques » venus pour vivre dans « une plus grande perfection »2004. Les doutes du père Carré 

sont difficiles à apprécier, le père Breton essayant peut-être d�adoucir la suite de ses 

accusations. Le religieux s�interroge pourtant sur le comportement du père Carré lors des 

négociations avec la Compagnie. Le père Breton relève en effet que son supérieur fut contacté 

par la Compagnie qui réclamait l�envoi de six religieux de son ordre. Le père Carré 

commença par leur demander de les entretenir et une fois ses conditions acceptées, il « leur 

déclara candidement qu�il n�avait pas de religieux à envoyer »2005. 

 
2000 Idem, p. 108. 
2001 ADHG, 112 H 108, document 11. Délibération du 5 octobre 1639. 
2002 Raymond BRETON (O.P.), ouv. cité, p. 168. 
2003 Idem, p. 98.  
2004 Ibid., p. 164. 
2005 Ibid., p. 170. 
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Pour le père Breton, la solution aurait été de demander des religieux au couvent de 

l�Annonciation et plus directement à la Congrégation de Saint-Louis. Il n�y a que deux 

maisons à la Guadeloupe du fait de la pénurie de frères alors que si la congrégation participait, 

il y aurait « une province entière ». Il y a fort à parier que le père Breton aurait été favorable 

aux revendications en faveur de l�union du Noviciat Général à la Congrégation de Saint-

Louis, s�il avait pu participer au débat, au moins pour sauver la mission de Guadeloupe. Le 

père Breton ne fait cependant pas porter toute la responsabilité au père Carré car il estime que, 

« chose étonnante, le problème est encore le même aujourd�hui et les supérieurs préfèrent 

encore voir périr la mission que de la confier à un autre organisme capable de la maintenir ». 

Concrètement, le père Carré ne veut pas perdre les avantages conférés au Noviciat par la 

mission, mais il ne peut pas pour autant en supporter le coût, d�autant qu�il ne semble pas se 

démener outre mesure pour cette affaire. Pour le père Breton, c�est l�attitude du père Carré qui 

a poussé la Compagnie à faire appel aux capucins. Ces derniers ne restèrent pas et le père 

Breton « repri[t] le fardeau sur les épaules ». Dépouillé de tout, le religieux s�en allait nu-

pieds avec un habit de toile. Pourtant, le maître général donne toute latitude au père Carré 

pour envoyer ses religieux en mission. Le 18 décembre 1638, le supérieur « donne faculté » 

au prieur du Noviciat Général pour envoyer les frères qui lui sont soumis « comme le jugera 

nécessaire et le demandera le roi de France »2006. Il réitère son autorisation le 5 décembre 

16392007.  

 

                                                

Nicolas de la Marre, Jean-Baptiste Du Tertre et Jean de Boulogne2008 ainsi que trois 

frères convers, les frères Le Gendre, Sainctart et Fouquet, rejoignent finalement la 

Guadeloupe pour soulager le père Breton le 21 mars 1640. Le père Du Tertre est un enfant du 

Noviciat même si une jeunesse de marin et d�aventurier en avait déjà fait un jeune homme 

mûr à son entrée en religion. Ayant fait profession entre les mains du père Carré le 24 juin 

1635, le père Du Tertre fait partie des religieux désireux de s�affilier au Noviciat. Envoyé en 

Guadeloupe en 1640, il ne rentre qu�en 1647. Témoin oculaire de premier plan des 

événements survenus à la Guadeloupe sur cette période, il est l�auteur d�une Histoire 

générale, des isles de Sainct-Christophe, de la Guadeloupe, de la Martinique, et autres dans 

l’Amérique. Où l’on verra l’établissement des colonies françoises, dans ces isles ; leurs 

guerres ciuiles et estrangeres, et tout ce qui se passe dans les voyages et retours des Indes. 

Comme aussy plusieurs belles particularitez des Antisles de l’Amérique : une description

 
2006 AGOP, IV, 74, fol. 275. 
2007 Idem., fol. 276. 
2008 Marie-Thérèse Porte précise que le père de Boulogne était aussi appelé Jean de Saint-Paul ou encore Jean 
Boulogne. Giovanni Pizzorusso relève quant à lui la présence de Jean Dujean aux côtés des pères du Tertre et de 
la Marre, ouv. cité, p. 207. Le père Breton parle de Jean du Jens. 
 - 698 -



  

générale de l’isle de la Guadeloupe : de tous ses mineraux, de ses pierreries, de ses rivières, 

fontaines et estangs, et de toutes ses plantes. De plus, la description de tous les animaux de la 

mer, de l’air, et de la terre : et un traité fort ample des mœurs des sauvages du pays, de 

l’estat de la colonie françoise, et des esclaves, tant mores, que sauvages2009, ainsi qu�une 

Histoire générale des Antilles habitées par les françois et enrichie de cartes et de figures 2010. 

Ses ouvrages sont une source de connaissances de première main pour les historiens des 

Antilles, tout comme les Relations… du père Breton. Si nous citons l�ensemble du titre, c�est 

pour relever la grande diversité de l�ouvrage qui s�intéresse à la colonie et aux guerres, donc à 

la politique, mais aussi à la géographie de l�île, à la faune et à la botanique. Voilà 

véritablement la valeur des ouvrages des religieux dominicains : premiers missionnaires de ce 

secteur, les religieux ont pris soin de faire un état des lieux et de donner une description de la 

Guadeloupe du XVIIe siècle, aussi précieuse pour les contemporains de l�époque que pour les 

historiens d�aujourd�hui. Un ouvrage de 1978 sur les Caraïbes allie des photographies à un 

texte adapté de celui du père Du Tertre2011. Une Histoire générale des Antilles est rééditée en 

1958 d�après l�édition originale2012, puis d�autres en 19732013 et 19782014. L��uvre du père Du 

Tertre, au même titre que celle du père Breton, reste une référence tout à fait actuelle.  

 

                                                

Pour revenir aux religieux qui accostent sur l�île en 1640, si Jean de Boulogne est bien 

Jean Dujean, il s�agit d�un religieux ayant fait profession au couvent de La Réole avant de se 

rendre au Noviciat Général pour s�instruire dans l�observance. Quant au père de la Marre, il 

avait harcelé le père Carré pour être envoyé en mission afin d�échapper à la charge de 

provincial « à la quelle il estoit destiné »2015. Le père Du Puis évoque Nicolas de la Marre 

comme un homme « docte et savant », tandis que Marie-Thérèse Porte souligne son grand 

talent de prédicateur et son diplôme de docteur de la Sorbonne. Ayant dirigé les couvents de 

Sens, Auxerre, Langres et Poitiers, il se réfugia au Noviciat Général pour vivre « plus soumis 

qu�un novice » pendant sept ou huit ans2016. Résident volontaire auprès du père Carré pour 

vivre en marge des honneurs, le père de la Marre est donc un fervent observant. Nommé

 
2009 Paris : Jacques Langlois, 1654.  
2010 Paris : Thomas Jolly, 4 tomes en 4 volumes, 1667-1671.  
2011 Jean-Baptiste DU TERTRE, Mario MATTIONI (adaptation), Les Caraïbes : la vie et les mœurs des premiers 
habitants de l’île, reconstituées par des photographies prises chez leurs arrières-cousins de Guyanne, Antilles 
d�hier et d�aujourd�hui, collection dirigée par Emile Desormeaux, Fort-de-France : Desormeaux, 1978. 
2012 Jean-Baptiste DU TERTRE, Histoire générale des Antilles, 4 tomes en 4 volumes, Fort-de-France : C.E.P., 
1958-1959. 
2013 Jean-Baptiste DU TERTRE, Histoire générale des Antilles habitées par les Français, Fort-de-France : Ed. 
des Horizons caraïbes, 3 vol., 1973.  
2014 Idem, Paris : Edition et diffusion de la culture antillaise, 1978. 
2015 Mathias DU PUIS (O.P.), Relation de l’establissement d’une colonie françoise dans la Guadeloupe, isle de 
l’Amérique, et des mœurs des sauvages, Basse-Terre : Société d�histoire de la Guadeloupe, 1972, fac-similé de 
l�édition de Caen : M. Yvon, 1652, p. 179.  
2016 Raymond BRETON (O.P.), ouv. cité, p. 118.  
 - 699 -



  

supérieur de la mission, il avait d�ailleurs « réglementé le comportement et les pratiques de 

ses religieux comme s�ils eussent été encore au Noviciat Général »2017. Nous avons déjà 

souligné la pratique très exigeante de l�observance que le père de la Marre espérait mettre en 

place dans les différents couvents qu�il avait dirigés2018. En intégrant le Noviciat Général, le 

religieux fut pleinement dans son élément. Il y « oublia sa qualité de docteur, son âge et ses 

emplois pour redevenir novice »2019. D�après le père Feuillet, le père de la Marre « n�était pas 

seulement humble, il aimait passionnément les humiliations ». Sur le vaisseau qui les emmène 

vers leur destination, les religieux dominicains sont donc éveillés à minuit pour les matines 

qui précèdent une méditation de trois quarts d�heure. Le père du Tertre relate que ces 

observances étaient respectées quel que soit le mauvais temps en mer. Le jeûne était suivi tous 

les jours et le silence perpétuel rigoureusement observé. Le roi n�a pas souligné « l�austérité 

de vie » des religieux du Noviciat par principe et cet idéal observant du Noviciat Général a 

bien vocation à s�étendre vers les colonies des Antilles. Le père Du Puis revient aussi sur la 

« rigueur de l�abstinence » du père de la Marre qui se contente « d�un morceau de Cassane et 

d�un coup d�eau » lorsque vient le temps des repas2020. Le père Chevillard retranscrit, quant à 

lui, une lettre du chevalier de Poincy au père de la Marre en date du 23 février 1642 dans 

laquelle il est question de l�observance « très étroite » de la règle par le religieux2021. 

L�officier regrette que le religieux ne prenne pas la nourriture qui serait nécessaire à sa 

« meilleure subsistance » et qu�il contribue ainsi « au dépérissement de [ses] forces ». Le 

chevalier de Poincy évoque la grande tolérance du père de la Marre vis-à-vis des autres pour 

condamner d�autant plus la grande sévérité dont il fait preuve à son propre égard. Après sa 

mort, le père Breton désigne Nicolas de la Marre comme « le promoteur indéfectible de la 

Règle »2022.  

 

                                                

En septembre 1641, Vincent Michel2023, Dominique Picart, dit de Saint-Gilles, ainsi que 

deux frères convers, Charles Pouzet, dit de Saint-Raymond, et « un certain frère Michel qui ne 

perdura pas », arrivent de France. Vincent Michel, « un ange de corps et d�âme »2024 meurt lui 

aussi rapidement, moins de deux mois après son arrivée sur l�île de Guadeloupe. Dominique 

Picart se maintient quelques années avant de finir ses jours « dans la langueur d�une paralysie

 
2017 Marie-Thérèse PORTE, art. cit, D-11.  
2018 Voir supra, pp. 673. 
2019 Année Dom., mars, t. III, p. 25. 
2020 Mathias DU PUIS (O.P.), ouv. cité, p. 180.  
2021 André CHEVILLARD (O.P.), ouv. cité, p. 57. 
2022 Raymond BRETON (O.P.), ouv. cité, p. 144.  
2023 Jean GIFFRE DE RECHAC (O.P.), ouv. cité, p. 641. Le père Michel est natif de Laval et profès du couvent 
de Bordeaux.  
2024 Raymond BRETON (O.P.), ouv. cité, p. 144. 
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l�an 1646 »2025. Les deux religieux sont décrits par le père Raymond comme zélés « pour les 

âmes et la règle »2026.  

 

 

                                                

En 1642, le père de la Marre laisse le père Breton, accompagné de Charles de Saint-

Raymond, s�embarquer pour la Dominique. La mission semble s�épanouir. Le père Breton est 

pourtant rappelé en avril 1642, alors que le père de la Marre se meurt. Après son décès, seuls 

trois pères dominicains assistés de trois frères convers sont encore en Guadeloupe. 

Néanmoins, le père Breton a pu mettre son séjour à la Dominique à profit. Il a appris la langue 

des Caraïbes et peut rédiger un dictionnaire qu�il travaillera à faire imprimer à son retour en 

France, en 1654. L��uvre du père Breton est considérable et est, encore aujourd�hui, un 

ouvrage de référence. Annotée par le Centre d�Etudes des Langues Indigènes d�Amérique et 

le Groupe d�Etudes et de Recherches en Espace Créolophone, la dernière édition du 

dictionnaire du père Raymond date de 19992027 ! Edité pour la première fois en 1665, puis une 

nouvelle fois l�an suivant2028, le dictionnaire est réimprimé en 18922029. En 1877, puis de 

nouveau en 1878, c�est une Grammaire caraïbe, composée par le P. Raymond Breton, suivie 

du catéchisme caraïbe qui est publiée2030. La première version de cette grammaire était sortie 

en 16672031, tandis qu�un Petit catéchisme avait été publié en 16642032. L�ouvrage du 

dominicain révèle un idiome aujourd�hui disparu et participe à la connaissance des usages et 

des m�urs de l�île2033.  

En 1643, Armand de la Paix est envoyé à la Guadeloupe avec le père Du Tertre qui était 

revenu en France faire confirmer les privilèges de la mission dominicaine. Le père Armand de 

la Paix, Claude Jaquinot2034dans le monde, ne semble pas avoir fait profession ailleurs qu�au

 
2025 Mathias DU PUIS (O.P.), ouv. cité, p. 182. 
2026 Raymond BRETON (O.P.), ouv. cité, p. 144. 
2027 Raymond BRETON, Dictionnaire caraïbe-français, Paris : Ed. Karthala ; Ed. de l�IRD, 1999. 
2028 Auxerre : G. Bouquet, 1665 ; puis une seconde édition en 1666 (la Bibliothèque Nationale de France a 
plusieurs exemplaires de ces deux éditions au site Tolbiac et au site Arsenal. Les cotes sont nombreuses. Il existe 
en outre des exemplaires à la Bibliothèque Mazarine). 
2029 Edition fac-similé réimprimée par Jules Platzmann, Leipzig : B.G. Teubner, 1892 (BNF 8-X-10475, cote à la 
médiathèque du quai Branly, MH-L-A-032015). 
2030 Raymond BRETON, Grammaire caraïbe, composée par le P. Raymond Breton, suivie du catéchisme 
caraïbe, nouvelle édition par L. Adma et Ch. Leclerc, Paris : Maisonneuve, 1877, (BNF 8-X-643), Paris : 
Maisonneuve, 1878, (exemplaire à la BU-Sorbonne, fond spécifique FDZL, et bientôt à la médiathèque du 
musée de Quai Branly, MH-L-A-005275). 
2031 Auxerre : G. Bouquet, 1667 (là encore, les cotes sont nombreuses dans le catalogue de la Bibliothèque 
Nationale de France). 
2032 Raymond BRETON, Petit catéchisme, ou sommaire des trois premières parties de la doctrine chrestienne, 
traduit du françois en la langue des Carïbes insulaires, par le R.P. Raymond Breton, Auxerre : G. Bouquet, 
1664 (nombreuses cotes à la BNF, et exemplaire à la Bibliothèque Mazarine) 
2033 J. PETITJEAN-ROGER, Les Caraïbes vus à travers le Dictionnaire du R.P. Breton, in Compte rendu du 
Premier Congrès international d’Etudes des Civilisations Précolombiennes des Petites Antilles (Fort-de-France, 
3-7 juillet 1961), Fort-de-France, 1963, pp. 16-42.  
2034 Année Dom., août, t. XI, p. 304.  
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Noviciat Général. Le père Carré lui donna le nom d�Armand « en reconnaissance des bienfaits 

qu�il avait reçu du cardinal ». Le père de la Paix est donc un pur fruit du Noviciat Général. 

Dominique de Saint-Gilles et Mathias Du Puis avaient, eux aussi, été « tirez du mesme 

Novitiat pour grossir le nombre des missionnaires ». Le second religieux est lui-même 

l�auteur d�une Relation de l’établissement d’une colonie française dans la Guadeloupe, île de 

l’Amérique, et des mœurs des sauvages2035, publiée en 1652, réimprimée en fac-similé en 

19722036. Cependant, de 1643 à 1651, le Noviciat n�envoie pas plus de deux prêtres en 

Guadeloupe2037.  

 

Giovanni Pizzorusso revient sur la « tyrannie » du père Armand de la Paix, dénoncée 

par Raymond Breton. Effectivement, le père Breton commence par souligner que la 

nomination du père Armand de la Paix en tant que supérieur de la mission fut mal accueillie 

en Guadeloupe : d�une part le religieux était « peu expérimenté » et en plus, il était « le plus 

jeune de tous en religion ». Le père Breton souligne néanmoins que le supérieur était « savant 

et bon »2038. De même que le père Breton estime que le père Carré ne s�est pas donné les 

moyens de diriger convenablement la mission, il note que les missionnaires avaient demandé, 

sans succès, à leurs supérieurs de ne confier l�autorité sur la mission qu�à un religieux jugé 

capable « après six moix dans l�île »2039. Sans expérience, certes, le religieux arrive 

néanmoins dans l�île avec un titre de plus : il est en effet institué par Urbain VIII, à la 

demande des autorités de l�ordre, Préfet Apostolique, fonction que le père Breton reprendra 

après sa mort.  

 

 
PREMIERS RELIGIEUX MISSIONNAIRES A LA GUADELOUPE 

Nom du religieux Couvents fréquentés qualités Date de mission, 
rôle, fonctions. 

Première vague de missionnaire 
Pierre Pélican Chartres*, Saint-Jacques, NG  Supérieur de la 

mission (1635-1636)
Nicolas Breschet dit 
de Saint-Dominique 

Troyes*, Saint-Honoré, NG 
(maître des novices2040) 

Bons exemples, observance de 
l�abstinence de viande, des 
jeûnes et des rigueurs de l�ordre. 

Guadeloupe  
(1635-1636) 
Saint-Christophe 
(1636-1637) 

Pierre Griffon dit de 
la Croix 

Reims*, prieur de Verdun (1657) 
et de Poitiers (1663).  

 
 

 (1635-1636) 

                                                 
2035 Edité à Caen : M. Yvon, 1652. 
2036 Basse-Terre : Société d�histoire de la Guadeloupe, éditeur scientifique, 1972. 
2037 Raymond BRETON (O.P.), ouv. cité, p. 208. 
2038 Idem, p. 174. 
2039 Raymond BRETON (O.P.), ouv. cité, p. 174.  
2040 Idem, p. 119. Le religieux a « quasi toujours été mestre des novices au novitiat avec grand fruit ».  
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Nom du religieux Couvents fréquentés qualités Date de mission, 
rôle, fonctions. 

Raymond Breton Beaune*, Saint-Jacques, NG, 
Poitiers (1663 et 1669), Poissy, 
Vic, Blainville (1664), Auxerre, 
Caen* (1675-�1679)  

Dévouement, pratique des vertus 
monastiques, exactitude pour 
l�étroite observance, piété, 
attachement à la règle.  

Arrive en 1635 
Seul missionnaire en 
Guadeloupe (1636-
1640) 

 évangélisation de la 
Dominique (1642 ; 
1646- ) 
Supérieur de la 
mission (1646-1657)
Préfet apostolique 
(1648- 

Deuxième vague 
Nicolas de la Marre Sens*, prieur à Sens, Poitiers, 

Auxerre et Langres 
Homme docte et savant, grand 
talent de prédicateur, très 
observant. 

Supérieur de la 
mission 

NG (1642-�1646) 
Jean Dujean ou Jean 
de Boulogne ou de 
Saint-Paul 

La Réole*, NG   (1640-�) 

Jean-Baptiste du 
Tertre ou de Sainte-
Ursule 

NG*  (1640-1647) 
1642 : élu supérieur 
de la Mission. Se 
démet en faveur du 
père Breton pour 
rentrer en France 

Frères convers Jacques Le Gendre, dit des Martyrs, Nicolas Sainctart (Sintare ou encore Saintal), dit de Saint-
Dominique, et Etienne Fouquet, dit de l�Assomption. 

Troisième vague 

Dominique Picart, dit 
de Saint-Gilles 

 Zélé pour les âmes et la règle.  (1641- �1646) 

Vincent Michel Bordeaux*, Saint-Honoré, NG Religieux de très grand exemple, 
parfaite obéissance et 
mortification. 

(oct. 1641 - �déc. 
1641) 

Charles Pouzet dit de 
Saint-Raymond 

  (1641-�1646), part 
évangéliser la 
Dominique avec le 
père Breton en 1642 

Quatrième vague 

Armand Jacquinot dit 
de la Paix 

NG   (1643-�1648) 
Supérieur de la 
Mission 
Préfet apostolique 

Mathias Du Puis  (1644-1649)   
 

                                                

La mauvaise entente des religieux missionnaires avec Hoüel, le gouverneur de l�île 

depuis 1643, devenu ensuite propriétaire de la Guadeloupe grâce à la cession de la 

Compagnie dont il se rendit bénéficiaire, ainsi que le peu d�entrain du père Carré qui 

n�organisa pas la relève avec suffisamment d�efficacité, firent que la mission dominicaine aux 

Antilles n�eut pas les répercussions que le travail acharné de religieux comme le père Breton 

aurait pu laisser augurer. Les missionnaires furent peu soutenus en France et on évoque 

parfois « l�opinion peu favorable » de cette mission au sein même de l�ordre2041. En réalité,

 
2041 G. de VAUMAS, ouv. cité, p. 208. 
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c�est le désordre le plus absolu. Les missionnaires sont confrontés aux guerres civiles qui 

agitent la colonie. Ils doivent en outre faire face à la vocation quelque peu hégémonique des 

capucins, dont le père Pacifique arrivé dans les îles en tant que préfet apostolique. Ce dernier 

ne parvient cependant pas à organiser l�évangélisation dans l�ensemble des îles caraïbes en 

soumettant les différents ordres religieux qui s�y employent2042. Les dominicains conservent 

donc leur indépendance d�action mais ils restent aussi très seuls, ne recevant que peu de 

soutien de leur propre ordre en France.  

 

 

                                                

En 1646, lorsque le père Carré quitte le Noviciat Général pour le couvent de 

Montpellier, il reste commissaire de la mission sans pouvoir réellement la gouverner. 

Finalement, la mission d�évangélisation des Caraïbes a des résultats médiocres même si les 

missionnaires ont eu un peu plus de succès auprès des esclaves noirs de l�île. Le Noviciat 

Général n�a pas les moyens de profiter réellement de son hégémonie première sur l�île de 

Guadeloupe et la mission ne se développe pas suffisamment. Le cardinal entretenait pourtant, 

dès 1635, de grands projets pour la mission dominicaine. Il entendait obtenir « bon nombre de 

Missionnaires [�] desquels il vouloit faire le rendes-vous principal à la Guadeloupe, pour 

s�en servir non seulement dans ces grandes isles mais encore dans les terres fermes, où il 

vouloit au plûtost envoyer et establir des Colonies françoises »2043. L�enthousiasme du départ 

est retombé au gré des difficultés sur le terrain. Les religieux du Noviciat qui furent chargés 

de cette mission se donnèrent pourtant corps et âme pour l�évangélisation. En outre, nous 

avons relevé que le maître général autorisait régulièrement le départ de religieux pour la 

mission. En 1638, en 1639, puis en 16442044, le père Carré est autorisé et commissionné pour 

envoyer des missionnaires, organiser la visite et faire « tout ce qui est nécessaire au 

gouvernement » de la mission. Que manquait-il à la mission pour que l�entreprise fût un réel 

succès ? 

Le père Breton ne fustige pas uniquement le père Carré. Lorsque lui-même est nommé 

Préfet de la Mission, il ne peut gérer sa circonscription. En effet, la mission n�est pas 

uniquement soumise au maître général pour le spirituel. Le père Versoris, prieur du Noviciat 

Général et commissaire du maître général pour la mission de Guadeloupe, et Bernard Bosside, 

« son délégué à Paris pour toutes les affaires de l�ordre », imposent que l�on passe

 
2042 Idem, p. 211. 
2043 André CHEVILLARD (O.P.), ouv. cité, p. 17. 
2044 RC, CMG, vol. I, p. 344, Regestrum tempore capituli generalissimi in electione Rmi Patris fris Thomae 
Turci in generalem ordinis praedicatorum, 1644, fol. 19v°, lettre de commission du 7 juin 1644 par laquelle le 
père Carré est chargé d�envoyer des religieux en Guadeloupe. 
 - 704 -



  

« directement et uniquement par eux-mêmes pour le temporel »2045. Le père Breton ne peut 

donc « toucher à quelque argent pour une quelconque affaire ». Le missionnaire conteste 

énergiquement le lien direct entre le maître général et la mission via le Noviciat Général. 

Alors que les religieux ne reçoivent aucun soutien, le fruit de leur travail « n�est pas acquis à 

nos maisons ou aux monastères de notre Ordre, mais au Révérendissime Père Maître 

Général ». Les propos du religieux sont teintés d�amertume. Or, il est fort probable que le 

maître général n�ait pas perçu grand-chose de la mission en Guadeloupe ! Ce qui est certain, 

néanmoins, c�est que le supérieur de la mission, tout en étant le plus à même de gérer sa 

circonscription, se voit obligé de tout transmettre au Noviciat Général.  

 

 

                                                

En outre, si le maître général Turco avait autorisé les religieux à manger de la viande 

trois jours pas semaine, au regard des conditions extrêmement difficiles que devaient affronter 

les missionnaires, la dispense fut néanmoins supprimée « par de nouvelles prescriptions qui 

nous enserrent et nous étouffent de préceptes formels ». Le père Breton n�épargne pas ses 

supérieurs : « fasse que soient envoyés ici ceux qui vivent bien dans leurs aises. Ils imposent 

aux missionnaires des charges si lourdes qu�ils touchent à peine du doigt ; ils apprendraient de 

leur propre expérience combien il est inutile de nous imposer à nous de telles prescriptions ». 

Pour le religieux, c�est précisément « cet esprit de dureté des supérieurs » qui est le 

« commencement de la ruine pour la mission »2046. Cette remarque du père Breton démontre 

le décalage entre les priorités qui animent les supérieurs de l�ordre et les préoccupations 

concrètes des missionnaires. Le nombre de morts et de malades auraient portant dû jouer en la 

faveur des religieux car il démontre que les conditions de vie des premiers missionnaires à la 

Guadeloupe ont été effectivement très pénibles. De fait, les supérieurs n�avaient rien à 

craindre sur le sujet des austérités ! Alors que les religieux ont besoin de soutien et de 

soulagement, les supérieurs veulent à tout prix maintenir le niveau d�observance maximal aux 

missions comme à Paris. Pourtant, au regard des témoignages, on peut constater que les 

religieux envoyés en Guadeloupe, via le Noviciat Général, étaient tous de fervents observants 

qui n�auraient pas facilement renoncé à leurs austérités. Le père Breton relate lui-même que le 

père Nicolas de Saint-Dominique « ne démordit jamais » de l�abstinence de viande, des 

jeûnes et « autres rigueurs de l�ordre [�] ce qui lui causa l�hydropisie dont il est mort »2047.  

Au-delà des questions d�observance et de recrutement, la mission périclite faute de 

pouvoir gérer son propre développement, au grand désespoir du père Breton. Les prieurs du

 
2045 Raymond BRETON (O.P.), ouv. cité, p. 204.  
2046 Idem, p. 206.  
2047 Ibid., p. 119. 
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Noviciat Général ont « accaparé » la commission et ont « fatalement » lié la mission à eux. Le 

père Breton estime que le rattachement de la mission à cette maison « qui n�a de rapport avec 

nulle autre, qui est contre tout le monde et qui a tout le monde contre elle » condamne l��uvre 

d�évangélisation. La mission a besoin de religieux et le Noviciat Général ne peut, ou ne veut, 

en fournir en suffisance. Les premiers religieux envoyés en Guadeloupe étaient d�ailleurs de 

la Province de France et « la majorité de ceux qui suivirent appartenaient à cette même 

province ou à la congrégation de Saint-Louis ». Or, il faut continuer à trouver les ouvriers de 

la mission parmi ces circonscriptions car, « depuis longtemps », le Noviciat « n�a pas suscité 

de fils ni pour lui ni pour d�autres ». Les recherches du père Mercier tendent à attester le 

nombre insignifiant des religieux issus du Noviciat pour les missions antillaises : le religieux 

en relève uniquement huit2048. En 1654, le maître général de Marinis regrette, d�une manière 

générale, le peu de religieux qui s�offrent pour les missions, excepté au sein de la Province de 

Toulouse et de la Congrégation de Bretagne2049. Le Noviciat Général n�est donc effectivement 

plus cité comme un creuset de missionnaires. En 1657, le maître général s�étonne plus 

particulièrement que si peu de religieux se présentent pour partir à la Guadeloupe2050. Le père 

Breton a déjà souligné la mauvaise réputation de l�île, liée à la misère, aux maladies, et à 

l�état lamentable des missionnaires rapatriés2051. Sur le témoignage du père Fontaine, le 

maître général de Marinis écrit au père Versoris qu�il apprend que deux religieux seulement 

sont présents en Guadeloupe. Le petit nombre de religieux présents sur l�île est confirmé par 

le père Breton. Depuis 1648, les missionnaires « ne furent jamais plus de trois », le père 

Breton, qui était de ce nombre, étant « la plupart du temps chez les indigènes ou en 

France »2052. Le maître général rapporte que le père Fontaine s�est plaint au maître général 

« parce qu�il se figure que la Mission est unie au Noviciat Général et que de là vient tout le 

mal ». Jean-Baptiste de Marinis va donc remettre les choses à leur place. Si la mission est 

directement soumise à son autorité, elle n�est liée ni au Noviciat, ni à aucun autre corps de 

l�ordre. Le commissaire du maître général peut donc recruter les religieux volontaires pour la 

mission dans l�ensemble des circonscriptions de France ! Le fait que le commissaire de la 

mission soit le prieur du Noviciat a certainement contribué à ce funeste amalgame mais le 

maître général entend clarifier la situation. La mission de Guadeloupe est aussi indépendante 

du Noviciat Général que ce dernier l�est vis-à-vis des provinces et des congrégations de 

l�ordre. Nous sommes loin de l�acte royal de 1643 qui octroyait au Noviciat tous les fruits de

                                                 
2048 AGOP, XI, 11330, notes du père Mercier.  
2049 RC, CMG, p. 428, recueils de la Congrégation de Saint-Louis, p. 49, lettre de Jean-Baptiste de Marinis au 
père Roussel en date du 11 septembre 1654.  
2050 Idem, p. 80, lettre au père Versoris en date du 3 novembre 1657.  
2051 Raymond BRETON (O.P.), ouv. cité, p. 142.  
2052 Idem, p. 208. 
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la mission. Sous la direction de Pierre Fontaine, la mission semble reprendre un peu de 

vigueur mais les religieux demandent avec acharnement leur union à la Congrégation de 

Saint-Louis et plus d�autonomie vis-à-vis du maître général. Giovanni Pizzorusso revient sur 

les tractations engagées à cette occasion et souligne que Jean-Baptiste de Marinis est 

directement informé des conflits locaux. Pierre La Forcade, religieux de la Province de 

Toulouse, que le maître général avait nommé sous-prieur du Noviciat Général avant de 

l�autoriser à partir en Guadeloupe, fait parvenir toutes les informations utiles jusqu�au frère 

Bernard Bosside2053. Dans une lettre, il rapporte même que « tous les pères tout autant qu�ils 

sont icy supportent avec tant de peine l�union de la Mission avec le Novitiat que je ne scaurais 

l�exprimer : ils en ont une horreur estrange ». Si le maître général maintient coûte que coûte le 

lien officiel entre l�établissement parisien et la mission, il s�évertue à favoriser le départ de 

religieux issus d�autres provinces. Le Noviciat est à la « tête » de la Mission : il préside à la 

sélection des missionnaires et coordonne l�activité d�évangélisation2054. Le père Le Pul, 

ancien prieur du Noviciat, sera nommé commissaire sur la mission à partir de 16602055. 

Malheureusement, lui non plus ne semble pas très actif pour favoriser la mission. Peu de 

religieux prennent donc le départ. La mission périclite toujours et encore. Pourtant, le projet 

du maître général de Marinis de maintenir le Noviciat comme point de départ de la mission 

correspond particulièrement bien à la fondation primitive de l�établissement. Il s�agissait en 

effet de confier au prieur de cet établissement indépendant le choix de missionnaires issus de 

n�importe quelle province de France. Rôle de sélection, rôle de centralisation, rôle de contrôle 

et de relais entre la mission et le reste de l�ordre, le Noviciat Général conservait, en dépit des 

difficultés pratiques, les responsabilités que son premier fondateur lui avait confiées.  

 

                                                

Le père Breton est profondément attaché au Noviciat Général et à la Congrégation de 

Saint-Louis mais cela ne l�empêche pas de réclamer à corps et à cri des religieux de n�importe 

quelle circonscription pour la mission. La motivation, la capacité et l�observance doivent 

suffire à organiser un recrutement de qualité sans se borner à telle maison ou à telle 

circonscription. Les missionnaires focalisent leurs demandes autour de la Congrégation de 

Saint-Louis mais ils accepteraient tout aussi bien une union avec les réformés de la 

Congrégation de Bretagne !2056 De même que des religieux de la France entière pouvaient être 

accueillis au Noviciat Général, des religieux de l�ensemble des circonscriptions dominicaines 

nationales devaient être envoyés en Guadeloupe. Or, le maître général fut d�accord pour

 
2053 Giovanni PIZZORUSSO, ouv. cité, p. 243.  
2054 Idem, p. 245.  
2055 Ibid. p. 252.  
2056 Ibid., p. 242. 
 - 707 -



  

ouvrir le recrutement à l�ensemble des provinces mais il maintint le Noviciat Général dans 

son rôle de sélection. Malgré les oppositions, malgré les requêtes, les autorités suprêmes de 

l�ordre ont soutenu une fois de plus l�établissement parisien contre ses détracteurs et ce n�est 

qu�en 1721 que la mission des Antilles est définitivement rattachée à la Province de 

Toulouse2057.  

 

Echec relatif au regard de son développement, la mission de la Guadeloupe reste l�une 

des entreprises pionnières du Noviciat Général. Si les problèmes administratifs ne peuvent 

être niés, il faut tout de même souligner la grande capacité des religieux dominicains qui 

furent envoyés là-bas depuis l�établissement parisien. Observants jusqu�au bout de leurs 

limites, les religieux filtrés par le Noviciat ne perdent rien de leur ferveur à l�autre bout du 

monde et offrent un exemple édifiant à leurs confrères et nombre d�ouvrages de référence à la 

postérité. Au-delà de leurs histoires particulières, les religieux du Noviciat incarnent la 

solidité du lien observant et le dépassement non seulement de soi mais aussi des limites 

exiguës de leur ordre.  

                                                 
2057 BNF, F-23622 (502), Lettres d’attache sur la patente d’union des missions des Frères Prescheurs établies 
dans les isles françoises de l’Amérique, à la province de Toulouse, Paris, septembre 1721.  
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CONCLUSION 
 

 

L�objectif premier de notre thèse semble atteint : au regard de nombreux et divers 

documents, en mêlant les sources juridiques à des documents d�archives choisis, nous 

sommes parvenus à faire un état des lieux du droit dominicain et de l�organisation de l�ordre 

en France en ce début du XVIIe siècle. Les résultats de nos recherches confirment ce que nous 

espérions : l�histoire institutionnelle de l�ordre à l�époque moderne méritait que l�on s�y 

attelle. Certes, l�ordre dominicain résiste à tout : il conserve son intégrité malgré les réformes 

successives, il maintient son unité malgré l�émergence des États modernes. Pourtant, il a été 

frappé de plein fouet par ces deux réalités. La réforme engagée a-t-elle finalement échoué 

pour l�ordre restât intact ? Et l�unité de l�ordre n�est-elle pas factice dès lors que nous avons 

insisté sur l�herméticité des provinces, sur l�influence gallicane et sur le développement d�une 

réforme nationale ?  

 

Il est tout à fait hors de propos de trancher de manière purement artificielle sur le succès 

et ou l�échec de la réforme dominicaine moderne d�une manière globale. Le grand projet de 

réforme religieuse, engagé sous la coupe des plus hautes autorités séculières et 

ecclésiastiques, prend en effet de multiples formes au sein des différentes circonscriptions du 

royaume. Notre étude a tenté de démontrer, en outre, que l�ordre est finalement en perpétuelle 

réforme. En confrontant l�analyse de la législation générale au constat des transformations 

structurelles sur le terrain national, nous pensons avoir établi que la réforme ne peut pas 

s�envisager d�une seule pièce.  

 

Sur le terrain juridique, elle est en effet harmonieuse et très bien gérée par les autorités 

de l�ordre. Elle est un succès dans le sens où la législation dominicaine s�adapte facilement 

aux exigences de l�observance qu�elle n�a, en réalité, jamais remises en question. Quelques 

révolutions donnent néanmoins un véritable sursaut à la réforme : la création du dépôt 

commun porte un coup fatal à la vie privée au sein des couvents dominicains, et la fondation 

du Noviciat Général offre à la réforme française un havre parisien. Pour le flot commun de la 

législation moderne, il s�agit davantage de modifier les comportements des religieux de la 

base et de rappeler avec insistance, avec régularité, avec patience, les règles fondamentales de 

la vie dominicaine, que de bouleverser de fond en comble l�édifice juridique en place. Or, si 

cette récurrence des thèmes abordés en chapitre pousse certains historiens à conclure en
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faveur de l�échec de la réforme législative, nous maintenons au contraire, au regard des 

répercussions concrètes que nous avons constatées sur le terrain, que cette constance est 

l�illustration de la cohérence de la politique de réforme, de son caractère impératif et 

inévitable. Les mauvaises applications du droit fondamental, l�utilisation abusive des 

dispenses, le statut privilégié de certains religieux vis-à-vis des autres n�ont plus lieu d�être. A 

force de répétitions, de chapitre en chapitre, le législateur dominicain fait ressurgir une 

volonté commune de changement, un principe idéal que les religieux finiront par mettre en 

application à plus ou moins long terme. La loi dominicaine a tout son temps pour se faire 

respecter : le fait que les normes ne soient pas toutes immédiatement suivies d�effet ne doit 

pas faire douter de la force de la législation interne.  

 

Sur ce même terrain juridique, le second aspect révélé par l�étude de la réforme, et qui 

semble tout aussi favorable au principe de son relatif succès, est la grande faculté d�adaptation 

du droit dominicain. L�impulsion réformatrice de la législation part du sommet de l�ordre 

pour arriver jusqu�au couvent. Or, les mouvements de réforme comme ceux du père 

Michaelis, partent de la base pour remonter jusqu�à la tête de l�ordre. De même, les conflits 

nationaux nés au sein des provinces dominicaines parviennent jusqu�aux plus hautes 

instances. Loin d�être déstabilisés par ce retour, les chapitres généraux répondent rapidement 

aux besoins concrets des religieux. L�émergence des congrégations de réforme est 

officialisée : le droit général fixe les compétences des groupements réformés ainsi 

institutionnalisés et détermine leurs rapports avec les provinces de l�ordre. Les conflits 

nationaux sont à l�origine de la mise en place du système de l�alternance, des vicariats ou des 

nations : là encore, l�ordre intègre les fractures locales pour mieux les résorber. Lorsque le 

chapitre général estime ne pas être à même de résoudre le problème posé, il délègue le dossier 

au maître général. L�exemple de la question de la scission de la Congrégation de Saint-Louis 

était, à ce titre, pertinent. Une fois la décision prise, le chapitre général valide la décision du 

supérieur exécutif : le décret de 1646 séparant les religieux du nord et du sud de la France est 

ainsi repris par le chapitre de 1647. Les religieux ont donc fait remonter leurs requêtes 

jusqu�au chapitre de 1644. Ce dernier a chargé le maître général de statuer. Une fois le décret 

établi, le chapitre suivant intègre la nouvelle situation juridique et continue son �uvre 

législative. La boucle est bouclée. Cette même scission peut être envisagée de manière très 

différente selon le point de vue adopté. Le décret d�union sonne en effet le glas d�un projet de 

réforme qui s�émancipait des frontières internes de l�ordre. C�est aussi le rejet des religieux de 

Toulouse par ceux de Paris, en dépit du lien formé dans le souvenir du père Michaelis, 

réformateur du sud venu fonder le couvent de l�Annonciation de Paris. C�est, pour finir, le
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démantèlement d�une structure de réforme qui va inévitablement perdre de sa puissance. Ces 

constats sont avérés. Cependant, si l�on dépasse le cadre restreint de la Congrégation et que 

l�on s�élève au niveau général comme nous l�a permis notre champ d�étude, on ne peut que 

relativiser cette appréciation. L�ordre dominicain ne perd rien en scindant la Congrégation de 

Saint-Louis. La majeure partie des couvents de France ne sont d�ailleurs pas bouleversés par 

cette décision. On peut même enfin envisager une accalmie dans les provinces de France. De 

même qu�elle est née, la Congrégation de Saint-Louis se scinde avant de disparaître et cela 

entre dans le cadre d�une évolution institutionnelle totalement digérée par l�ordre et son droit 

au cours du XVIIe siècle.  

 

Sur le terrain politique, l�enjeu de la réforme est plus délicat et les rapports de force en 

présence, beaucoup plus marqués. Entre le souverain pontife, le roi et le maître général se 

nouent toutes sortes de relations d�intérêt, de pouvoir et de domination, qui dépassent le seul 

sujet de la réforme. La question du retour à l�observance est néanmoins celle que nous avons 

choisie de mettre en valeur tout au long de notre étude. Elle suppose en effet le soutien 

pontifical, qui est acquis, mais surtout, elle génère l�intervention du pouvoir royal. Or, l�ordre 

a choisi, pour le gouverner, un homme fort et ambitieux, largement capable de résister aux 

pressions exercées de part et d�autre. Nicolas Ridolfi dirige avec courage l�entreprise de 

réforme. Il accepte sans crainte de voir le mouvement réformé de France se placer sous la 

protection du roi mais conserve malgré tout la direction des opérations. Il sanctionne les excès 

du père Lequieu, profite de la position privilégiée du père Carré, lutte contre la mainmise 

royale sur les couvents de France tout demandant l�aide du roi dès qu�il s�agit d�introduire la 

réforme. Il ne craint pas de s�opposer au cardinal de Richelieu sur la réforme de Saint-Jacques 

en 1635, mais s�en était préalablement remis à lui au moment de la fondation du Noviciat 

Général de Paris, trois ans plus tôt. A Rome, il obtient du souverain pontife une grande marge 

de man�uvre dans le cadre de la réforme, pour lui, pour ses successeurs et pour les chapitres 

généraux. Toutefois, il doit céder quand il se heurte au refus catégorique du pape de 

convoquer une réunion capitulaire, quand ce dernier dirige ses pas au moment des visites de 

l�ordre, et finalement lorsque ce même Urbain VIII décide de le démettre de sa charge. Le roi, 

quant à lui, provoque l�intervention du pape sur la question de la formation des novices, 

agissant dans le même sens que le chapitre général de l�ordre convoqué en 1622. Il favorise 

les réformés et confie à sa justice le soin de trancher les différends entre réformés et non-

réformés selon une ligne de conduite évidente : soutien à l�entreprise de réforme. Au gré de 

nos développements, nous avons tenté de démontrer que l�équilibre entre le roi, le pape et le 

maître général fut maintenu dans le cadre de la détermination d�une politique cohérente de
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réforme. Contrairement à l�histoire de la réforme bénédictine, la réforme dominicaine suscite 

en effet un accord efficace entre les autorités internes de l�ordre, le pape et le roi de France. 

Contrairement à l�histoire de la réforme bénédictine, il serait donc possible de conclure au 

succès de la réforme dominicaine moderne en tant que projet politique consensuel. 

 

Au niveau structurel, les effets positifs de la réforme sont, à première vue, moins 

évidents. En effet, l�organisation nationale de l�ordre est bouleversée par l�émergence des 

congrégations de réforme. Pour autant, les couvents réformés finissent irrémédiablement par 

être intégrés au sein des provinces traditionnelles. Loin de constituer un échec, ce retour à la 

normale est révélateur d�un mécanisme salvateur. La congrégation réformée, la 

différenciation entre observants et non-observants n�a pas lieu de perdurer. Mouvement 

éphémère né d�une impulsion locale, la congrégation est intégrée à un dynamisme de réforme 

que l�histoire des frontières internes de l�ordre en France a révélé avec clarté. D�une province 

naît une congrégation ; la congrégation se nourrit de la province ; enfin, la congrégation se 

transforme elle-même en province. La réforme ainsi institutionnalisée incarne la politique 

générale de l�ordre adaptée aux projets personnels d�instigateurs locaux. Ainsi, la 

Congrégation de France est née au sein des Provinces de Toulouse et de Provence. Elle s�est 

transformée en Province d�Occitanie. En son sein, a émergé la Congrégation Occitaine 

Réformée du père Michaelis. Cette dernière se développe au sud mais aussi au nord du 

royaume. Au sud, ses couvents finissent par rejoindre les provinces traditionnelles tandis 

qu�ils viennent former la nouvelle Province de Saint-Louis au nord. Entre-temps, deux autres 

réformateurs ont vu le jour au sein de ce mouvement : le père Lequieu fonde la Congrégation 

du Saint-Sacrement et le père Carré brille à la tête du Noviciat Général de Paris. La 

Congrégation Gallicane, quant à elle, devient la Province de Paris, abritant son propre 

mouvement de réforme officialisé par les chapitres généraux sous le nom de Congrégation de 

Bretagne. L�organisation nationale de l�ordre au début du XVIIe siècle est donc fortement 

ébranlée par le mouvement de réforme, dans une valse sans fin entre provinces et 

congrégations.  

 

Ces transformations incessantes occupent le terrain législatif : les directives des 

chapitres généraux modernes concernant les provinces de France sont très souvent relatives 

aux problèmes liés à la coexistence entre provinces et congrégations. En outre, les supérieurs 

locaux sont accaparés par ces questions : les provinces luttent pour conserver leurs 

prérogatives et leurs couvents, tandis que les supérieurs des congrégations ou les 

commissaires chargés des couvents réformés se battent pour obtenir une marge de man�uvre
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suffisante pour agir. Tandis qu�ils s�affrontent, qui devant les parlements locaux, qui devant 

les conseils du roi, qui devant les chapitres généraux de l�ordre, l�entreprise concrète de 

réforme avance avec difficulté. Pourtant, la réforme structurelle de l�ordre et les 

bouleversements locaux ne doivent pas s�analyser de manière manichéenne. D�une part, on ne 

peut, sous prétexte de conflits, conclure définitivement à la violence de la réforme en ce début 

de XVIIe siècle. Jeter un regard négatif sur l�entreprise réformatrice du fait des oppositions 

soulevées serait une erreur : toute remise en question, toute tentative de progrès devraient 

alors être systématiquement mal jugées par l�historien. Certes, des conflits éclatent ; certes, 

l�autorité provinciale est altérée du fait de l�émergence d�une hiérarchie réformée ; certes, 

personne n�attend que tous les religieux se soumettent à l�observance pour l�imposer. 

Pourtant, nous avons montré que le droit local de la réforme révèle la prise en compte des cas 

particulier : à chaque couvent sa réforme, à chaque réforme son droit particulier. La diversité 

de ces statuts illustre la grande marge d�adaptation de la réforme aux circonstances de lieu. En 

outre, le fond de ces mêmes dispositions nous a permis d�établir que le droit de la réforme 

n�est pas une révolution religieuse mais bel et bien un simple retour à une application 

cohérente des textes modernes. En outre, nous avons déjà souligné le fait que la création et la 

disparition des congrégations de réforme étaient parfaitement bien intégrées par l�ordre 

dominicain dans son ensemble. L�organisation nationale que nous avons étudiée doit aussi 

rester dans le cadre d�une perspective locale : ce qui bouleverse les provinces françaises ne 

remet pas en question l�équilibre global de l�ordre dans son appréhension universelle.  

 

La réforme structurelle de l�ordre n�est donc pas appréciable en terme d�échec ou de 

succès, en terme de violence ou de bienfait. Elle entre dans une logique de progrès, de 

dynamisme, dans le cycle normal de l�évolution d�un ordre fondé pour une mission. Et c�est 

le secret de la pérennité de cette organisation. De même qu�il a été très difficile de différencier 

les textes de réforme des textes normaux au sein de la législation de l�ordre, de même il est 

très difficile de délimiter la réforme moderne sur une période précise et d�en établir un bilan 

objectif. Une étude monographique pourra peut-être mieux correspondre à cette 

problématique si l�on envisage le succès de la réforme comme la mise en place effective d�un 

certain nombre d�observances. Pour ce qui concerne les questions juridique et institutionnelle 

qui ont retenu notre attention, la réforme n�est qu�un moyen d�améliorer le service que l�ordre 

dominicain s�est engagé à rendre à l�Église universelle, et non un but en soi. En rétablissant 

progressivement le cadre des observances, le législateur et les autorités suprêmes de l�ordre 

tendent à mieux organiser la vie dominicaine dans le but de régénérer l�apostolat. Au-delà des 

conflits entre réformés et non-réformés, l�ordre reste soudé autour de cet objectif commun :
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servir. Ainsi, les réformateurs ont l�intime conviction que le retour à une discipline régulière 

va permettre aux religieux de se recentrer sur leur mission apostolique. De l�autre côté, les 

étudiants de Saint-Jacques ont l�impression que les dispenses dont ils bénéficient, de manière 

quelque peu systématique aux yeux des observants, leur permettent au contraire de se vouer à 

leurs études pour mieux accomplir par la suite leur charge d�enseignement ou de prédication. 

Quant aux religieux du Noviciat Général, ils se soumettent à une observance rigoureuse, et 

délaissent parfois les fonctions auxquelles leur cursus universitaire leur donnerait accès, pour 

mieux suivre le chemin des apôtres et inspirer, par leur exemple et leurs actions, le respect de 

la foi et l�humilité. Chacun d�eux se donne corps et âme à sa mission, que ce soit lors des 

entreprises internes de réforme, ou lors de l�évangélisation de la Guadeloupe.  

 

Unis autour d�une mission commune, les dominicains ont donc conscience de leurs 

différences sans que cela soit un obstacle irrémédiable à leur cohésion : l�étude de la question 

nationale l�a démontré. Lorsque les Parisiens et les Gascons s�opposent au sein de la 

Congrégation de Saint-Louis, il s�agit d�une confrontation au sein même d�un groupe 

réformé ! On se bat pour diriger la congrégation, on s�oppose sur des questions de nations, de 

coutumes de vie, on refuse la réforme de l�autre, ses ordres et sa domination. Pourtant, de part 

et d�autre, on sert l�apostolat. Une fois la scission tant espérée obtenue, les religieux 

rejoignent leurs régions respectives et continuent leur réforme chacun de leur côté. La 

renommée du couvent de l�Annonciation de Paris n�a rien à envier à celle du couvent de 

Toulouse. Dans le même ordre d�idées, lorsque les religieux contestent le caractère étranger 

du maître général pour mieux défier son autorité, il s�agit de s�opposer aux transformations 

que ce dernier envisage pour tel couvent, pour telle province ou pour telle congrégation. Les 

religieux de Saint-Jacques se rebellent au moment où l�on veut leur imposer le père Carré, les 

religieux de l�Annonciation de Saint-Honoré se compromettent contre l�autorité de leur 

supérieur en exigeant l�union du Noviciat Général à la Congrégation de Saint-Louis, les 

religieux de Rouen refusent qu�on les associe à la Congrégation de Bretagne et contrecarrent 

les volontés de leur supérieur� Les exemples relevés au cours de notre étude sont nombreux 

et très divers. Les religieux en appellent au roi, mettent en jeu les principes gallicans et 

profitent de l�opportunité qui leur est laissée de se présenter devant les juridictions séculières. 

Pourtant, si les religieux s�inspirent du gallicanisme pour mieux contrecarrer leur hiérarchie, 

ils ne revendiquent pas vraiment leur indépendance nationale. Il s�agit de lutter pour ne rien 

changer, lutter pour repousser les nouveautés et esquiver les transformations liées à la 

réforme. Nous réfutons donc l�adhésion des dominicains à la doctrine gallicane pour ce qui
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concerne le début du XVIIe siècle tout en admettant l�utilisation des ressorts juridictionnels 

que la même doctrine a permis de mettre en place, et notamment l�appel comme d�abus.  

 

Nulle trace, d�ailleurs, d�une éventuelle cohésion nationale qui pourrait justifier une 

scission entre la branche française de l�ordre et le reste de l�organisation. Les projets que nous 

avons exhumés et qui tendent à calquer les provinces dominicaines françaises sur les ressorts 

parlementaires sont restés à l�état de propositions sans lendemain. En outre, ils n�avaient pas 

pour objectif de séparer une grande province de France des autres provinces de l�ordre, ou 

encore de placer plusieurs provinces françaises sous une direction commune au niveau 

national. C�est que les institutions locales ne vivent pas pour elles-mêmes. Le couvent, la 

province, la congrégation, imbriqués les uns avec les autres n�ont pas de vie institutionnelle 

propre. Certes, chaque cellule conventuelle a sa part d�autonomie et ses caractéristiques 

particulières. Le couvent de Saint-Jacques vit au rythme de son prestigieux collège, le 

Noviciat Général anime la mission de Guadeloupe et brille par ses observances, le couvent de 

Toulouse tente de concilier l�héritage du mouvement michaeliste, le prestige de l�étude tout 

en animant la Congrégation de Saint-Louis, le Couvent Royal de Saint-Maximin a la 

particularité de gérer un lieu de pèlerinage autour des reliques de sainte Madeleine exposées à 

la Sainte-Baume. Nous avons, en outre, démontré sans ambiguïté l�attachement des religieux 

à leur lieu de profession et l�importance du couvent d�affiliation. Pourtant, chaque couvent est 

intimement lié à la circonscription à laquelle il appartient et par extension, chaque religieux a 

pleinement conscience d�appartenir à telle province ou à telle congrégation. Le lien 

institutionnel est notamment fondé sur la pratique élective : la province est l�émanation des 

couvents qui la forment. Chaque religieux, en choisissant ses représentants, fait �uvre de 

création institutionnelle : il désigne ainsi les participants au chapitre provincial qui vont, pour 

leur part, désigner le prieur provincial. La province n�a donc pas d�existence propre : son 

chapitre éphémère n�est que le relais entre les couvents et les autorités suprêmes. Or, ces 

autorités suprêmes émanent de ces mêmes structures provinciales ! Chaque province, à 

l�occasion du chapitre, choisit en effet ses représentants pour le chapitre général, qui lui-

même va désigner le maître général. La politique générale est donc indirectement fixée par les 

religieux eux-mêmes. Affirmer, dès lors, que la réforme n�a pas détruit l�ordre du fait qu�elle 

a été voulue par les religieux eux-mêmes, serait peut-être un syllogisme facile. Toutefois, 

notre étude a démontré que la participation de tous à la résolution des problèmes de chacun 

est un principe dont les vertus ont incontestablement participé à assurer l�équilibre 

institutionnel de l�ordre.  
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Certes, Nicolas Ridolfi fait partie de l�élite florentine. Il n�a pas grand-chose à voir avec 

le religieux de base ayant fait profession au sein d�un petit couvent de France et n�ayant pas 

les facultés nécessaires pour s�élever au-dessus du statut commun en allant faire des études à 

Paris ou à Toulouse, ou en bénéficiant de suffisamment de qualités pour se propulser aux 

offices et aux charges de son couvent. Pourtant, ce religieux participe à la vie de sa 

communauté, dont les éléments les plus éminents, qu�il côtoie chaque jour et desquels il peut 

finir par faire partie sous certaines conditions, désignent les représentants susceptibles de 

former l�organe provincial, par le biais desquels vont être choisis les électeurs du maître 

général et les législateurs de l�ordre. Le lien entre Nicolas Ridolfi et ce religieux n�est donc 

pas si ténu, d�autant que nous avons mis en exergue les conséquences du serment 

d�obéissance formulé, au moment de la profession, par tous les religieux de l�ordre vis-à-vis 

de leur supérieur. De retour du chapitre provincial, le représentant du couvent est porteur des 

directives locales, des préoccupations générales et des nouvelles d�autres couvents de la 

province. Les questions propres au couvent ont été traitées : les réponses arrivent. La 

législation provinciale a fixé les objectifs à atteindre et l�on a peut-être choisi un nouveau 

prieur : le religieux ne tardera certainement pas à en ressentir les effets ou, tout au moins, à en 

avoir connaissance.  

 

                                                

L�engagement commun des religieux dominicains en vue de la mission apostolique de 

l�ordre a maintenu une unité au-delà des oppositions fondées sur la mise en place des projets 

de réforme. Le puissant lien institutionnel créé depuis chaque religieux jusqu�au maître 

général pouvait, en outre, résister aux fractures nationales. Les dominicains de France de la 

première moitié du XVIIe siècle sont donc prêts à supporter de nouvelles épreuves. Pourtant, 

la vie dominicaine s�écoula « selon son cours séculaire » tout au long du XVIIIe siècle2058 ; 

pas de bouleversements donc, mais aussi une certaine « absence de créativité ». La Révolution 

française balaya brutalement cet état de léthargie. En 1790, les ordres religieux furent 

purement et simplement supprimés. Les provinces dominicaines de France n�existaient donc 

plus. En 1804, le pape officialisa la division du reste de l�ordre en deux juridictions, les 

dominicains espagnols d�un côté, les autres provinces de l�autre. Il réduisit le mandat du 

maître général à six années et décida qu�il serait exercé en alternance par un représentant de 

chacune des ces deux parties2059. En 1832, le maître général de la partie romaine de l�ordre fut 

élu� par correspondance2060. Il faut attendre le généralat de Vincent Jandel pour que l�ordre 

fondé par saint Dominique retrouve l�espoir d�un relèvement et d�une restauration.

 
2058 William-Aquinas HINNEBUSH (O.P.), ouv. cité, p. 215.  
2059 Idem, p. 218.  
2060 Ibid., p. 220.  
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Restauration fondée sur� « l�intuition de Raymond de Capoue » ! Chaque province doit donc 

de nouveau abriter un couvent « où seraient observées les Constitutions avec la récitation 

régulière de l�office divin, les jeûnes et l�abstinence, le port de l�habit de laine, le chapitre 

hebdomadaire des coulpes et la totalité des exigences de la vie commune »2061. On se croirait 

dans les couvents réformés de la Congrégation de Saint-Louis ! L�histoire de la réforme est, 

effectivement, un éternel recommencement. Parallèlement à cette vaste entreprise de réforme, 

l�ordre se reconstruit en France. Henri-Dominique Lacordaire écrit, en 1839, le Mémoire pour 

le rétablissement en France de l’Ordre des frères prêcheurs. Ce nouveau grand réformateur 

participe à la restauration de la Province de France dont il prend la tête en 18502062. En 

France, l�ordre dominicain reprend vie ; au niveau général, l�ordre dominicain se réforme à 

nouveau. Le chapitre de 1868 appelle tous les couvents à « restaurer la vie commune ». Celui 

de 1871 établit les « normes de l�observance pour tout l�ordre »2063. De même que nous avons 

montré que la réforme moderne sut s�adapter aux exigences contemporaines, le père 

Lacordaire prône un retour à l�inspiration originale de saint Dominique mais aussi une 

adaptation aux besoins du XIXe siècle. Les oppositions entre les tenants d�un retour aux 

sources et ceux d�une réforme plus souple ne sont pas sans rappeler les débats du XVIIe 

siècle. L�abstinence perpétuelle, l�office de minuit et l�habit de laine ne sont effectivement 

plus de mise dans les provinces de ce XIXe siècle� Ces débats sont néanmoins une preuve 

de dynamisme : l�ordre dominicain a recouvré son unité et renouvelé son esprit. Ce 

mouvement de renouveau anime l�ordre jusqu�à Vatican II. Certaines traditions ne se perdent 

pas : ainsi, le pape continue de favoriser la réforme de l�ordre. Léon XIII exige notamment la 

renonciation à la vie privée au sein des couvents dominicains, objectif qui semble atteint un 

peu partout en 19072064. Les objectifs de la réforme contemporaine sont finalement les mêmes 

que ceux du maître général Ridolfi. En 1913, les dominicains ne dépendent plus d�une maison 

mais d�une province. Or, cette idée d�une affiliation provinciale avait déjà été soutenue par le 

maître général Turco au milieu du XVIIe siècle2065 !  

 

                                                

Les constitutions de 1968, adoptées après Vatican II, constituent le renouveau 

contemporain de l�ordre en vue d�une meilleure adaptation à la vie du XXe siècle. Pourtant, 

une fois de plus, l�ordre est en crise : la modernisation tend à pousser les dominicains à 

s�interroger sur leur « identité historique »2066. Qu�en est-il aujourd�hui ? La lecture de la

 
2061 Ibid., p. 224. 
2062 Bernard BONVIN et André DUVAL (O.P.), Lacordaire (Henri-Dominique), DS, t. IX, col. 42-48. 
2063 William-Aquinas HINNEBUSH (O.P.), ouv. cité, p. 227.  
2064 Idem, p. 242. 
2065 Voir supra, p. 605.  
2066 William-Aquinas HINNEBUSH (O.P.), ouv. cité, p. 252. 
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lettre du maître général Carlos A. Azpiros Costa à ses frères, rédigée à Sainte-Sabine le 24 

mai 2003 nous plonge, une fois de plus, dans des thèmes familiers. Le supérieur constate 

« avec tristesse » que les actes des derniers chapitres généraux sont à peine connus dans bien 

des communautés « alors que ces textes sont de véritables programmes de vie dominicaine 

pour notre temps ! »2067. Evoquant un peu plus loin une discussion informelle entre lui et un 

frère provincial, le maître général entend le découragement du supérieur local qui se plaint de 

ne pouvoir faire aucune assignation. Le maître général s�ouvre alors à ses frères au sujet de ce 

véritable problème qui menace « les racines de [leur] vocation et de [leur] mission dans 

l�Église et dans le monde : une certaine immobilité. L�inertie provoque une sorte de 

paralysie ». Et le maître général de rappeler que la profession dominicaine ne lie pas le 

religieux à tel ou tel couvent, que nul dominicain ne fait profession de demeurer au même 

endroit toute sa vie, de tenir à certains postes ou au contraire de ne jamais rien assumer, en 

somme de rester là où sont les amis et les attaches2068. A la récurrence des problèmes 

auxquels l�ordre est confronté au niveau interne, on retrouve aujourd�hui cette même faculté 

de rebond que nous avons découverte pour le XVIIe siècle. Ainsi, les prêcheurs 

contemporains évoquent « la tradition longue de plusieurs siècles » qui impose aux 

dominicains de répondre « aux signes des temps liés au changement culturel et social » avant 

de constater que les femmes sont mal représentées au sein de l�ordre dominicain2069. Un effort 

sera donc fait dans ce sens� 

 

Adaptation, remise en question, l�Ordre des Frères Prêcheurs est, aujourd�hui encore 

soumis à la pression de l�évolution et du progrès. Les problèmes soulevés aujourd�hui ne sont 

pas très éloignés de certains de ceux que nous avons exhumés ; les solutions apportées seront 

certainement différentes mais nul doute que l�ordre a, plus que jamais, les moyens d�assurer 

sa propre survie et de prodiguer, pour longtemps encore, un terrain d�exploration sans fin pour 

l�historien du droit et des institutions.  

                                                 
2067 Carlos A. ASPIROZ COSTA (O.P.), « Marchons dans la joie et pensons à notre sauveur ». Regards sur 
l�itinérance dominicaine, Sainte-Sabine, le 24 mai 2003, Mémoire de la Translation de notre Père saint 
Dominique, lettre mise en ligne sur le site international de la Famille Dominicaine http://op.org, n.1, p. 1.  
2068 n. 35, p. 2.  
2069 Le charisme de la prédication, rapport au Maître général de l�Ordre des Prêcheurs par la Commission de 
l�Ordre sur le charisme de la prédication pour les hommes et les femmes de l�Ordre des Prêcheurs, composée de 
Mary Catherine HILKERT (O.P.), Benedikta HINTERSBERGER (O.P.), Hervé LEGRAND (O.P.), Mary 
O�DRISCOLL (O.P.), et Paul PHILIBERT (O.P.), mai 2001, article mis en ligne sur le site http://op.org.  
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ANNEXE N°1 : LE DROIT ROYAL EN MATIÈRE RELIGIEUSE 

 
Textes Date Questions traitées 
Ordonnance d�Orléans2070  

de Blois2071 

d�Henri IV2072 

sur les appels comme d�abus2073 
- limitation des appels comme d�abus2074 : 
relief d�appel devant le roi pour certaines 
plaintes relatives aux visites ou au règlement 
des évêques, au service divin, à la discipline 
ecclésiastique ou aux appels formés contre les 
articles des conciles provinciaux  

Édit sur l�exemption de 
comparution des prélats lors des 
d�appel comme d�abus.2075 
Code Michau2076 

1560 - Principe de l�élection triennale dans les 
monastères 
- âge de la profession religieuse 
- obligation des supérieurs religieux de 
réformer leur ordre 

Ordonnance  1580 - instruction des novices 
- études dans les ordres religieux 
- discipline régulière 
- âge et valeur de la profession 
- respect de la règle dans les couvents et les 
monastères Rétablissement de la discipline, 
visite des supérieurs 

Édit  1606 - effet dévolutif de l�appel comme d�abus en 
matière de discipline ecclésiastique 
- religieuses ne peuvent être prieures qu�après 
dix ans de profession, transfert des monastères 
isolés vers les villes. 
- décence du vêtement religieux 
- emprisonnement des religieux vagabonds 

Édit  1610 

1625 - protection des évêques et des autres juges 
ecclésiastiques contre les procédures d�appel 
comme d�abus. 

1629 - droit d�élection dans les couvents et les 
monastères qui en jouissent. 
- ordre aux supérieurs religieux de réformer les 
couvents 
- contrôle des évêques sur les professions 
religieuses 

                                                 
2070 ISAMBERT, ouv. cité, t. XIV, n°8, Ordonnance générale rendue sur les plaintes, doléances et remontrances 
des États assemblés à Orléans, janvier 1560, enregistrée au parlement le 15 septembre 156. 
2071 Idem, t. XIV, n°103, Ordonnance rendue sur les plaintes et doléances des États Généraux assemblés à Blois 
en novembre 1596, relativement à la police générale du Royaume, mai 1579, enregistrée au parlement le 25 
janiver 1580. 
2072 Ibid., t. XV, n° 184, Édit sur les plaintes et remontrances du clergé assemblé à Paris, décembre 1606, 
enregistré au parlement de Paris le dernier jour de février 1608.  
2073 Ibid., t. XVI, n° 11, Édit rendu sur les remontrances du clergé assemblé à Paris qui statue sur la répression du 
crime de simonie, sur les appels comme d�abus, la tenue des conciles, les pairies et privilèges des dignitaires 
ecclésiastiques, Paris, septembre 1610, enregistré au parlement le 30 mai 1612. 
2074 La matière des appels comme d�abus intéresse au premier plan les religieux dominicains qui utilisèrent cette 
procédure pour limiter l�impact des décisions de réforme imposées par leur hiérarchie.  
2075 Ibid., t. XVI, n°123, Édit qui exempte les évêques, leurs grands vicaires, officiaux et autres juges 
ecclésiastiques de comparaître aux assignations d�appel comme d�abus de leurs jugements avec défense de les 
intimer en leur nom, Fontainebleau, octobre 1625. 
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- présomption de profession après un an de 
noviciat et cinq années de vie religieuse  
- modification du 7 mars 1629 par le parlement 
de Paris : nomination de religieux français en 
tant que chef d�ordre ou supérieur d�abbayes.  

Déclaration de Louis XIII  1629 - établissement de religieux réformés dans les 
villes reprises aux protestants sur les fondations 

d�établissements religieux sur le 
royaume2077. 

Arrêt de Conseil sur le contrôle 
des Brefs pontificaux2078. 

sur le contrôle préalable des 
textes pontificaux2079. 

sur les fondations 
d�établissements religieux sur le 
royaume2080. 
Édit sur l�établissement de 
communautés religieuses sur le 
royaume2081. 

- autorisation préalable du roi pour tout 
établissement religieux par lettres signées par 
l�un des secrétaires d�État et scellées par le 
grand sceau 
- interdiction aux autorités locales d�accepter 
un établissement sans ces lettres patentes 

1639 - contrôle préalable des brefs pontificaux par le 
roi après consultation des évêques de France. 

1647  Arrêt du parlement de Paris 

Déclaration de Louis XIV  1659 - autorisation préalable du roi 
- accord des évêques et des villes concernés 

1666 - tout établissement ne peut être fondé qu�avec 
l�autorisation du roi en l�absence de toute 
opposition. Si l�autorisation soulève des 
oppositions, celles-ci devront être levées avant 
que la fondation puisse être autorisée 
concrètement. 
- avis des autorités locales et des supérieurs 
religieux des autres établissements religieux 
déjà implantés soumis au roi avant sa décision 
- sanctions contre les établissements fondés en 
marge du droit royal 
- sanctions contre les autorités ayant laissé 
s�implanter des communautés illicites 
- chaque communauté fondée depuis moins de 
trente années doit fournir dans les trois mois 
l�autorisation royale d�établissement au 
chancelier Séguier  

                                                                                                                                                         
2076 Ibid., t. XVI, n°162, Ordonnance sur les plaintes des États assemblés à Paris en 1614 et de l�assemblée des 
notables réunie à Rouen et à Paris en 1617 et 1626, Paris, Janvier 1629, enregistrée avec modification au 
parlement de Paris en mars et mai 1629. 
2077 Ibid., t. XVI, n° 170, Déclaration qui défend de faire aucun établissement de monastère, maison et 
communauté régulière et religieuse de l�un ou l�autre sexe, sans permission expresse du Roi, Paris, 21 novembre 
1629, enregistrée au parlement le 13 décembre 1629. 
2078 Ibid., t. XVI, n°331, Arrêt du Conseil, faisant défense au parlement et toutes autres cours d�acquiescer à 
aucuns brefs, sans lettres patentes scelleés du grand sceau, et portant qu�à l�avenir, les brefs de la cour de Rome 
seront présentés aux évêques qui donneront au roi leur avis dans trois jours sur leur réception, Saint-Germain-en-
Laye, 22 décembre 1639. 
2079 Ibid., t. XVII, n°81, Arrêt du parlement de Paris portant défenses d�exécuter bulles et brefs sans permission 
du roi, 13 mai 1647. 
2080 Ibid., t. XVII, n° 334, Déclaration portant défense d�établir aucunes communautés religieuses, séminaires ou 
confréries, sans permission du Roi par lettres patentes enregistrées dans les cours souveraines, Paris, 7 juin 1659. 
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1667 - chaque supérieur religieux doit tenir un 
registre des vestures, des noviciats et des 
professions 

Ordonnance  
sur la réformation de la 
justice2082. 

Sur la réforme religieuse2083. 

- signature du supérieur, du religieux concerné 
et de deux témoins, amis ou parents  

Édit  1671  

 

                                                                                                                                                         
2081 Ibid., t. XVII, n°496, Édit sur l�établissement des maisons religieuses et autres communautés, Saint-
Germain-en-Laye, décembre 1666, enregistré au parlement de Paris le 31 mars 1667. 
2082 Ibid., t. XVIII, n°503, Ordonnance civile touchant la réformation de la justice, Saint-Germain-en-Laye, avril 
1667.  
2083 Ibid., t. XVIII, n°650, Édit portant confirmation des brefs des papes, lettres-patentes, arrêts et jugesmens 
relatifs au rétablissement de la discipline dans les ordres, abbayes et monastères du royaume et que les religieux 
ne pourront être établis dans les monastères non réformés sans la permission du roi, Tournai, juin 1671.  
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ANNEXE N°2 : LES COUVENTS DE LA PROVINCE DE FRANCE 

 

 Mercier 
15732084 

Chap. Généraux2085 Pittet 
1767
2086 

X2087 

X2088 

X2089 X2090 

Langres X X      X X 

Chap. 
Prov. de 

1624 

Mercier 
1670 

   1629 1644 1647 1650 1656   
          

Amiens X X   X  X   
Angers X X X X X X X X X 

Angoulême X   X X X   X 
Arras     X    

Auxerre X X      X X 
          

Beaune X X   X   X X 
Beauvais X X      X X 

Beauvoir-sur-
Mer X X      X X 

Bourges X  X X X X X X X 
Bourg-en-

Bresse X     X  X X 

          
Caen X  X X X X X   

Chabeuil         
Chartres X X    X  X X 

Coutances X   X  X  X X 
          

Dijon X X   X   X X 
          

Fontenay-le-
Comte X X    X  X X 

          
Grenoble X   X X X X X X 

          
La 

Châtaigneraie     X X X 

                                                 
2084 AGOP, Papiers du père Mercier, XIV.950 (MER), carton n°10, le père Mercier établit deux listes, l�une pour 
1573, l�autre pour 1670. 
2085 MOPH XII, ACG VII.  
2086 RC n° 14, p. 89, AGOP (pas de cote), Series alphabetica conventuum Provinciae Franciae ordinis fratris 
praedicatorum…, dressée sur l�ordre du père provincial Antoine Pittet en 1767. Cette liste correspond en grande 
partie à celle que nous avons relevée pour le XVIIe siècle.  
2087 Arras est intégrée au royaume de France en 1640 et le couvent dominicain est annexé à la Province de France 
au chapitre de 1644. 
2088 Le père Mercier a relevé une première référence sur une maison de Chabeuil en 1672. Barbara Beaumont et 
Guy BEDOUELLE font état du couvent de Chabeuil comme ayant été fondé peu après celui de Saint-Flour, 
c�est-à-dire après 1385 !  
2089 Le couvent de La Châtaigneraie est incorporé à la province en 1624.  
2090 Le chapitre reconnaît et accepte la fondation.  
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 Mercier 
1573  2091

Chap. 
Prov. de 

1624 

Chap. Généraux 
 
 

Mercier 
1670 

Pittet 
1767

 
   1629 1644 1647  1650 1656  

La Rochelle X    X X X X  
Liège    

2092

  X2093  X  
Lisieux X    X   X X 

          
Mâcon X  X X X  X X 
Maubec 

(Paternau) X       X X 

Montbozon X X  X    X X 
          

Nevers2094 X X X X     X 
          

Orléans X X X  X X  X X 
          

Poitiers X X X X X X X X X 
Poligny X      X X X 
Pons-en-
Saintonge X X   X X  X X 

Provins X      X X X 
Quingey        X2095 X 

          
Reims X  X X X X X X X 

          
X       X X 

Saint-Jean 
d’Angély X X   X   X X 

Saint-
Quentin X X     X X X 

Saintes X X    X  X X 
Sens X   X    X X 

          
Thouars X    X   X X 
Toul2096 X X        

          
Verdun X   X   X X X 

 
          

 

Saint-Flour 

                                                 
2091 AGOP, Papiers du père Mercier, XIV.950 (MER), carton n°10, le père Mercier établit deux listes, l�une pour 
1573, l�autre pour 1670. 
2092 RC n° 14, p. 89 AGOP (pas de cote), Series alphabetica conventuum Provinciae Franciae ordinis fratris 
praedicatorum…, dressée sur l�ordre du père provincial Antoine Pittet.  
2093 Le chapitre approuve et confirme la fondation d�un vicariat pour le couvent de Liège acceptée au chapitre 
provincial de Saintes en 1649. Le père Mercier signale que le couvent de Liège appartenait encore à la province 
en 1639.  
2094 L�absence du couvent de Nevers dans la liste de 1670 ne peut être qu�une omission. 
2095 Le père Mercier ne fait pas apparaître le couvent de Quingey dans sa liste mais il doit s�agir d�un oubli car il 
signale dans ses « étiquettes » la fondation de cette maison et la fait remonter à 1667. Barbara Beaumont et Guy 
BEDOUELLE donnent 1713 comme date de référence pour l�érection du couvent de Quingey, in ouv. cité,p. 
105. 
2096 Uni à la Congrégation de Saint-Louis. 
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Chap. 

Prov. de 
1624 

Mercier 
15732097 

Chap. Généraux Mercier 
1670 

Pittet 
1767
2098 

   1629 1644 1647 1650 1656   
Vienne X       X  

          
MONASTÈRES 

Arras    X     X 
Autun    X    X  
Beaune        X X 

Châlons-sur-
Saône  X X X    X  

Dijon        X  
Montargis X      X X X 
Montfleury X       X X 

Nancy X        X 
Poissy X X X     X X 

Poitiers2099   X      X 
Rouen X        X 

Semur-en-
Auxois    X    X X 

 

                                                 
2097 AGOP, Papiers du père Mercier, XIV.950 (MER), carton n°10, le père Mercier établit deux listes, l�une pour 
1573, l�autre pour 1670. 
2098 RC n° 14, p. 89 AGOP (pas de cote), Series alphabetica conventuum Provinciae Franciae ordinis fratris 
praedicatorum…, dressée sur l�ordre du père provincial Antoine Pittet.  
2099 Barbara BEAUMONT, GUY BEDOUELLE, ouv. cité, p. 68. Le couvent de Poitiers aurait été fondé en 1628 
par les s�urs de Dijon. 
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ANNEXE N°3 : LISTE DES RELIGIEUX DOMINICAINS ISSUE DE SCRIPTORES ORDINIS 
PRAEDICATORUM2100 

 

 

Nom/prénom 1. naissance 
2. profession 

Ref.
2101  formation Grade mobilité Offices 

Sébastien 
MICHAELIS 
(1543-1618) 

1. Sainte-Baume 
2. Marseille 

X 

Toulouse Maître 
 

Toulouse 
Avignon 
Toulouse  
Arles 
 
 
Toulouse 
Saint-Maximin
Saint Honoré 

Lecteur 
Prieur 
Prieur 
 
Provincial  
Prieur  
Prieur 
Prieur 

Sébastien PONS 
( ?-1618) 

1. Espagne  Valence  Saint-
Maximin 

Professeur 
de théologie 

Jean BRETON 
(1539-1619) 

1. Blois 
2. Chartres 

X 

Paris Licencié 
Maître 
 

Chartres 
 

Prieur 
Vicaire de la 
Province de 
France 
Prêche 
contre les 
hérétiques. 

Augustin 
BARETTI 
( ?-1619) 

1. Milan 
 

 

France  Avignon 
Paris 
 
 
 
Bruxelles 

 
Prêche à la 
cour de 
Catherine de 
Médicis 

Nicolai 
GUILLAUME 
(1543-1619) 

 
 

    

Joseph de 
TEXERA 
(1543-1620) 

1. Portugal  

X 

  France 
Angleterre 
Lyon 
Paris 
Rouen 

 
 
 

Olivier DE 
CEUILLY  
( ?-1620) 

1. Le Mans 
(diocèse) 
2. Laval 

 
Saint-
Jacques 

Licencié   

       
                                                 
2100 Nous avons commencé notre relevé des religieux français à partir de 1618, date du décès du père Sébastien 
Michaelis, les deux tomes des Scriptores ordinis praedicatorum étant classés par date de décès des religieux. 
Comme il s�agit pour nous de donner un aperçu des religieux ayant agi pendant le XVIIe siècle, il n�était pas très 
pertinent de commencer notre revue dès 1600. En poussant notre relevé jusqu�à 1700, nous évitons de passer à 
côté d�aucun religieux de France ayant marqué son siècle. 
2101 L�observance est signalée par un « X » et l�opposition aux mouvements de réforme par un « O ». Certains 
religieux n�ont pas spécialement pris part à ces conflits. Pour autant, le signe « O » ne désigne pas forcément un 
religieux réfutant la nécessité de l�observance mais bien une opposition politique à la réforme engagée par les 
autorités de l�ordre.  
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Nom/prénom 
1. naissance 
2. profession 

 

Ref.
  formation Grade mobilité Offices 

Robert GUELLIN 
(1577 -1620) 

2. Chartres X   Caen 
Mâcon 

Lecteur 
Prieur 

Artus LE 
MARCHANT  
( ?-1621) 

2. Rouen 
 

Paris Maître Paris 
Morlaix 
Evreux 

 
Prieur 
Prieur 

Séraphin 
BANCHI 
(?-1622) 

1. Italie Lyon 
2. Italie  

Saint-
Jacques 

 
Saint-
Jacques 

 

Stéphane 
SICHEE 
( ?-1623) 

1. Langres 
2. Langres O 

Paris Licencié Grenoble Prieur  
Prêcheur 
Provincial de 
France 

François DU 
JONCOUX 
( ?-1624) 

1. Auvergne 
2. Clermont X 

  Saint-Honoré   

Jean GUILLOT  
( ?-1624) 

1. Lyon 
2. Lyon      

Nicolas 
COEFFETEAU 
(1574-1624) 

1. Le Mans 
2. Le Mans 

 

Saint-
Jacques 

Licencié Saint-Jacques 
 
 
 
Marseille 
 

Lecteur 
Prédicateur 
ordinaire 
Prieur 
Evêque 

Adrien NARDOT 
( ?-1625) 

1. Dijon 
2. Dijon      

Gentianus 
BILLAUD  
(?-1625) 

1. Blois 
2. Blois 

 

Saint-
Jacques 

Licencié  
 
 
 
Saint-Jacques 

Vicaire 
général de la 
C°G 
 
Premier 
Régent 

Jean 
MENIGAND  
(1550-1625) Provincial de 

France 

1. Chartres 
2. Chartres 

X 

Saint-
Jacques 

Licencié 
Maître 

Auxerre 
Bourges 
 
 
Chartres 

 
 

Prieur 
Prêcheur 

Nicolas POTEAU 1. Lyon  
2. Italie      

François GUIDI  
(?-1627) 

1. Provence 
2. Aix-en-
Provence 

X 
 Maître    

Albert LE 
CREUX 
(?-1628) 
 
 
 
 

1. France 
2. Troyes 
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Nom/prénom 1. naissance 
2. profession 

Ref.
 
 

 formation Grade mobilité Offices 

Innocent 
BERARDI  
(?-1629) 

2. Provence 
X 

   Prieur 
Provincial 

Jean JOURNEE 
(?-1629) 

1. Aquitaine 
2. Marciac 

O 

Paris Licencié  
 

Provincial de 
Toulouse 

Périgueux 
Condom 

Prêcheur  
 
Définiteur 
(Toulouse) 

Pierre BRUN 
(?-1629) 

1. Avignon 
2. Avignon 

 

 Maître  Avignon 
 
 
 
Limoges 

Lecteur 
Prieur 
Définiteur 
(Provence) 
Prieur 

Pierre 
CHANTERENNE 
(?-1630) 

2. Dijon 

 

Saint-
Jacques 

Licencié 

 

Dijon 
Saint-
Jacques 
Angers 

 
 

Prêcheur 
Augustin DU PAZ 
( ?-1631) 

1. Armorique 
2. Rennes  

Saint-
Jacques 
Nantes 

 Rennes Prieur 

Daniel 
BUCRETIUS 
Jean de Saint-
Thomas 
( ?-1631) 

Patavina  Paris  1. Bratislava 
2. Bresse 1628 
(entre les mains du 
prieur J-B 
CARRE) 

 

Etudes de 
médicine 
anatomie 

Dominique 
PARIS  
( ?-1632) 

1. Toul 
2. Toul  

   Maître des 
novices 

Raoul LE 
MAISTRE 
( ?-1632) 

1. Rouen 
2. Rouen  

 Maître Rouen Prieur 
Définiteur 
(France) 

Jacques 
BEAUVAIRE  
( ?-1633) 

2. Beauvais 
 

    

Jacques PERRET  
( ?-1633) 

1. Auvergne 
2. Clermont      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 - 731 -



  

Nom/prénom 1. naissance 
2. profession 

Ref.
 
 

 formation Grade mobilité Offices 

Pierre 
GIRARDEL  
(1575-1633) 

1. Bourgogne 
(près de Langres) 
2. Toulouse 

X 

Paris Maître Toulouse 
 
 
Saint-Honoré 
Bordeaux 
 

Lecteur 
Inquisiteur 
Régent 
 
 
Vicaire 
général de la 
C°SL 
 
Provincial 
d�Angleterre 
Socius du 
maître 
général 
Ridolfi 

Dominique BRUN 
( ?-1635) 

1. Aquitaine 
2. Fils de la 
Province de 
Toulouse 

 

  Prouille Prieur 

François DOOMS 
( ?-1635) 

1. Anvers 
2. Lille  

X 

Louvain Maître Saint-
Maximin 
 
 
Germanie 
Inférieure 
Saint-Honoré 

Vient 
s�inspirer de 
la réforme de 
Michaelis 
Plusieurs 
fonctions 
 

Jean-Baptiste 
HAULT 
( ?-1635) 

1. Lorraine 
2. Tarascon   

  Tarascon Prieur 

Marin 
PLOUVERRE 
( ?-1636) 

1. Neustrie  
2. Argentan  

  Argentan Prieur 

Claude LE ROUX 
( ?-1637) 

1. Lyon 
2. Lyon  Saint-

Jacques 
Licencié   

Guillaume 
COURTET 
( ?-1637) 

1. Sérignan (près 
de Béziers) 
2. Albi 

X 

 Maître Toulouse 
 
Saint-Maximin 
Avignon 
Japon 
Espagne 
 
Philippines 
Manille 
Japon 

Maître des 
novices 
Lecteur 
Prieur 
Missionnaire
envoyé aux 
Philippines 
 

Louis ROBION  
( ?-1637) 
 
 
 

1. Armorique 
2. Morlaix 

 

 Maître Louvain 
Orléans 

Définiteur 
(France) 
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Nom/prénom 
1. naissance 
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Ref.  formation Grade mobilité Offices 

Pierre D’AMOUR 
(1559-1637) 

1. Liège 
2. Liège 

X 

Louvain Maître France 
Orléans 
 
 
 
 
Liège 

Prêcheur 
Prieur 
Définiteur 
(France) 
Prieur 
Provincial 

Jean BIGAULT  
( ?-1638) 

1. Evreux 
2. Evreux  

Saint-
Jacques  

Licencié Evreux 
Blois 
Rouen 
Evreux 

Prieur 
Prieur 
Prieur 

Jacques 
FARNIER  
( ?-1639) 
 

1. Aquitaine 
2. Toulouse X 

  Saint-Honoré 
Vic 
 
Saint-Honoré 

 
Vicaire du 
monastère  

Thomas 
CAMPANELLA 
 ( 1568-1639) 

1. Naples  
 

    

Albert LE 
GRAND 
 ( ?-1640) 

1. Morlaix 
2. Rennes  

    

Paul GARRA  
( ?-1642) 

1. Toulouse   Maître   

Pierre LOUVET 
 ( ?-1642) 

1. Saint-Seigne-
en-Auxois 
2. Dijon 

 
    

Jean PORTIER 
 ( ?-1643) 

2. Annecy 
O 

 Prof.  de 
théologie 

 Vicaire de la 
congr° 
gallicane 

Jean 
TESTEFORT 
(1585-1644) 

1. Lyon 
2. Lyon  

Saint-
jacques  

Maître Lyon Maître 
d�études 

Michael 
TRAMUS 
( ?-1644) 

1. Besançon 
2. Besançon  

  Besançon Prieur 

Henri SMET 
( ?-1645) 

1. Belgique 
2. Bruxelles 

Lecteur en 
philosophie  

  Noviciat 
Général 
(1645) 

Noël 
DESLANDES 
(1569-1645) 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Blois 
2. Blois 

O 

Jésuites de 
Bourges 
Saint-
Jacques 

 
Licencié 

Bourges  
Saint-Jacques 
 
 
 
 
Espagne 
Tréguier 

 
Régent  
Prieur 
Vicaire de la 
congr° 
gallicane 
 
Evêque 
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Nom/prénom 
1. naissance 
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Ref.  formation Grade mobilité Offices 

Dominique 
DUNANT 
 (1593-1646) 

1. Lombardie Occ. 
2. Saint-Honoré X 

  Toulouse 
Saint-Honoré 

 

Jean 
LABARDAC 
 ( ?-1646) 

1. Aquitaine 
2. Port-Sainte-
Marie  

 Maître Limoges 
 
 
 

Prieur 
Prédicateur 
Général 
Provincial de 
Toulouse 

Adrien 
COQUEREL 
 ( ?-1647) 

1. Vernon (Eure) 
2. Lisieux  

    

Jean RENARD  
(1589-1647) 

1. Provins 
2. Saint-Honoré X 

  Paris 
Provins 
 
Saint-Honoré 

 
Oeuvre pour 
la réforme 
 

Louis BAULDRY  
( ?-1647) 

1. Rouen 
2. Rouen  Saint-

Jacques 
Licencié Rouen Prieur 

 
Charles 
ROUSSEL  
( ?-1648) 

1. Evreux 
2. Evreux O 

Saint-
Jacques 

Licencié Evreux Prieur 

Jean-Baptiste 
GUILLERME 
 (1591-1649) 

1. Plémur 
2. Saint-Honoré 

 

  Saint-Honoré Prieur 
Commissaire 
sur les 
couvents de 
la congr° de 
Saint-Louis 
situés au 
nord de la 
Loire. 
Vicaire 
général de la 
congr° de 
Saint-Louis 

Claude CORTEZ 
  ( ?-1650) 

1. Saint-Maximin 
2. Provence  

Etudes à 
Paris 
(siècle) 

Maître   

Jean BENDIT 
   ( ?-1650) 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

1. Occitanie 
2. Toulouse 

 

 Béziers Vicaire 
conventuel 

 - 734 -



  

Nom/prénom 
 
 

1. naissance 
2. profession Ref.  formation Grade mobilité Offices 

Pierre Martyr 
COLLIARD 
 (1595-1650) 

1. Paris 
2. Saint-Honoré 

X 

Etudes à 
Paris 
(siècle) 

 Aquitaine 
Valence 
Albi 
Montpellier 
Limoges 
 
 
Besançon 
 
Rome 
 
Saint-Honoré 
Guadeloupe 

 
Prieur 
 
 
 
Provincial  
Commissaire 
Général 
Prieur de 
Saint-Sixte 
 
Commissaire 
Général 

François 
ARNOUL 
  ( ?-1651) 

1. Le Mans 
2. Laval  

    

Louis 
CHARDON 
 (1595-1651) 

1. Clermont  
2. Saint-Honoré X 

Etudes 
Paris 
(siècle) 

  Instruit les 
novices 

Thomas DE 
TRANS 
(1582-1651) 

1. Rennes 
2. Transfilié de 
l�ordre des Jésuites
Saint-Honoré 

X 

Etudes 
chez les 
Jésuites 

   

Vincent 
SEIGLIER 
( ?-1652) 

1. Auvergne 
2. Transfilié de 
l�ordre des Jésuites
Saint-Honoré 

X 

Etudes 
chez les 
Jésuites 

 Annonciation  

Yves PINSARD  
( ?-1652) 

1. Armorique 
2. Dinan  Saint-

Jacques 
Licencié 
 

Quimperlé 
Saint-Jacques 

Prieur 
Lecteur 

François Albert 
GABRIESKI 
( ?-1653) 

1. Pologne 
  

Saint-
Jacques 

Licencié   

Jacques GOAR 
(1601-1653) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Paris 
2. Saint-Honoré 

 

Saint-
Honoré 

 
 
 

Toul 
 
 
 
 
Orient 
Ile de Chio 
Rome 
 
Saint-Honoré 

Lecteur 
Enseigne la 
philosophie 
et la 
théologie 
Missionnaire
 
Prieur de 
Saint-Sixte 
Maître des 
novices 
Vicaire de la 
congr° de St-
Louis 
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Nom/prénom 
 
 

1. naissance 
2. profession Ref.  formation Grade mobilité Offices 

   ( ?-1653) 
2. Toulouse X 

   Instruit les 
novices 

Jean-Jacques 
DUCROS 
 ( ?-1653) 

1. Occitanie  
2. Toulouse 
 

 
 Toulouse 

Albi 
Prieur 
Prieur 

Nicolas LE 
FEBVRE 
 (1588-1653) 

1. Montfort 
2. Chartres 
 

X 

Saint-
Jacques 
Bourges 

 
 
Maître 

France 
 
Chartres 
La Rochelle 
Angers 

Prêcheur 
 
Prieur 
Prieur 
Prieur 
Définiteur 
(France) 

Antoine 
DAYDON 
 ( ?-1654) 

1. Rodez 
2. Toulouse  

    

Hyacinthe 
D’ARGOMBAT 
  ( ?-1654) 

1. Toulouse 
2. Transfilié de 
l�ordre des Jésuites

 
Etudes 
chez les 
Jésuites 

   

Matthias  
DU PUYS 
 ( ?-1656) 

2. Noviciat 
Général 

 1. Picardie 

X 

 Guadeloupe 
Caen 
Langres 
(affiliation) 
Orléans 

Missionnaire

Honoré 
FLAMENT 
 ( ?-1656) 

1. Provence 
2. Toulon   

 Prof. de 
théologie 

Aix-en-
Provence 

Régent 

Stéphane 
PASQUIER 
 (1606-1657) 

1. Paris  
2. Saint-Honoré 

 

Etudes à 
Paris 
(siècle) 
Carrière 
dans 
l�armée 

 Le Mesnil-
Garnier 

 

Jean DESLOIX 
(1568-1658) 

1. Belgique 
2. Saint-Omer 

 

Etudes en 
Germanie 
inférieure 
Puis à 
Caen 

 
 

Maître 

 
 

Diverses 
fonctions en 
Germanie 
inférieure 
Besançon 
 
Saint-Omer 

 
 
 
 
Inquisiteur 
pendant 21 
ans 

 (1597-1658) 

1. Lorraine 
2. Toul  

  Appelé dans 
toute la 
France 

Prêcheur 

Claude DE 
MAROIS 
 ( ?-1659) 
 
 
 

1. Troyes  
2. Troyes  

 

 Maître Troyes Prieur 

Jean 
SENARENSI 

1. Aquitaine 

Thomas LE 
PAIGE 
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Nom/prénom 
 1. naissance Offices 
 2. profession Ref.  formation Grade mobilité 

Antonin 
ALVARUS 
 ( ?-1660) 

1. Aquitaine ou 
Occitanie 
2. Toulouse X 

   Fonctions 
congr° 
occitaine 
puis 
Province de 
Toulouse 

Charles JOUY 
 ( ?-1660) 

1. Orléans 
2. Orléans  Paris  Bachelier   

Hyacinthe 
PECQUY 
( ?-1660) 

1.Salyus Regii 
2. Saint-Maximin X 

  Saint-Honoré 
Saint-Etienne 

 
Vicaire du 
monastère 

Jean DE 
SAINTE-MARIE  
(1604-1660) 
dit de GIFFRE 
DE RÉCHAC 

1. Aquitaine  
2. Saint-Honoré 

 

 
 
 

Enseigne les 
langues 

 

Saint-Honoré 
Bordeaux  
Toulouse 
Ile de Chio 
Saint-Honoré 
Noviciat 
Général 
Rouen 
 
Saint-Honoré 
Bordeaux 
Saint-Honoré 

Lecteur 
Missionnaire
 

 
Commissaire
Prieur 

Jean-Baptiste LE 
FRANC 
( ?-1660)  

1. Paris 
2. Anvers  

  Belgique  

Louis DOUBLET 
 ( ?-1660) 

1. Armorique  
2. Guingamp      

Marc PIUS PINI 
( ?-1662) 

1. Vannes 
2. Vannes  

 maître Paris 
Saint-Honoré 
Espagne et 
Italie 

A la suite de 
l�archevêque 
d�Embrun 

André 
VERSORIS 
 (1598-1663) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Bourges  
2. Saint-Honoré 

 

Etudes à 
Paris 
(siècle) 

Licencié Nancy 
Noviciat 
Général 
Limoges 

Prieur 
Prieur 
 
Enseigne la 
théologie 
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Nom/prénom 1. naissance 
2. profession Ref.  formation Grade mobilité Offices 

Antoine 
MALLET 
 (1593-1663) 

1. Armorique 
2. Rennes 

O 

Saint-
Jacques 

Licencié Blois 
Saint-Jacques 
 
 
 
 
 
 
 
 
Blois 

 
Régent 
Prieur 
Vicaire 
général de la 
congr° 
gallicane 
Premier 
provincial de 
Paris 
 

Jean-Dominique 
REY  
(1604-1663) 

1. Toulouse 
2. Castres 

X 

  Toulouse  
Montpellier 
Saint-Honoré 
Béziers 
Toulouse 
Avignon 
 
 
 
 
 
Toulouse  

 
Prieur 
Prieur 
Prieur 
Prieur 
Prieur 
Vicaire de la 
C°SL 
Provincial de 
Toulouse 
Inquisiteur 

Louis 
MESPLEDE 
 ( ?-1663) 

1. Cahors  
2. Cahors O 

 Docteur 
 
Maître 

Cahors 
 
 

Prieur 
Provincial  

Basile VIVIN  
(1601-1664) 

1. Lorraine (près 
de Toul) 
2. Toul  

 

Etudes à 
Pont-à-
Mousson 
(siècle) 
Puis Paris 

Maître Toul 
Toulouse  
Clermont-
l�Hérault 
Limoges  
Saint-Honoré 
 
Toul 
Metz 
Toul 

 
Prêcheur 
 
 
 
Prêcheur 
ordinaire 

Jean CASALAS 
 ( ?-1665) 
 
 
 
 
 
 

1. Muret 
2. Toulouse  

 

Toulouse  Montpellier 
Bordeaux 
Toulouse 
Saint-Étienne 
Rouen 
Montpellier 
Albi 
Toulouse 

Prêcheur 
 

Prieur 

 
 
 
Prieur 
Prieur 

Jean GODIN 
 (1595-1665) 
 
 
 
 

1. Près de Dijon 
2. Dijon 

 

Saint-
Jacques 

Licencié Besançon 
 
Dijon 

Censeur de 
la foi 
Prieur 
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Nom/prénom 
 
 

1. naissance 
2. profession Ref.  formation Grade mobilité Offices 

Pierre JAMMY 
 ( ?-1665) 

1. Occitanie 
2. Toulouse  Toulouse Maître Grenoble 

(affilié) 
Régent 

Bernard LA 
PALISSE 
(1599-1666)  

1. Aquitaine 
2. Toulouse 

 

Toulouse  Saint-Honoré 
 
Bordeaux 
 
Rodez 
Béziers 
Castres 
Bordeaux 
Avignon 
Noviciat 
Général 

Premier 
Lecteur 
Prédicateur 
ordinaire 
Prieur 
Prieur 
Prieur 
Prieur 
Prieur 
Prieur (1663)

Daniel ODALY 
Dominique du 
Rosaire 
( ?-1666) 

1. Portugal 
2. Espagne X 

  France 
Saint-
Honoré2102 
Lisbonne 

 

Jean LE COUSIN 
 ( ?-1666) 

1. Champagne 
2. Reims  

 Maître Caen  
Verdun 
Montfleury 

 
Prieur 

Pierre BLANDIN 
 ( ?-1666) 

1. Champagne 
2. Châlons-sur-
Marne 

 
Saint-
Jacques 

Licencié   

Jacques 
ARCHIMBAULD 
 ( ?-1667) 

1. Clermont-
l�Hérault 
2. Toulouse 

X 
Bordeaux Docteur  Montpellier 

Béziers 
Prieur 
Prieur 

(Anonyme 
GALLUS 
( ?-1669) 

1. Auvergne 
 

    

Antoine 
LEGRAND 
 ( ?-1670) 

1. Verdun 
2. couvent 
Augustae 
Vindelicorum 

 

  Verdun 
(transfilié) 

 

Jacques 
BARBAROUX 
( ?-1670)  
 
 
 
 

1. Rieux 
2. Saint-Maximin 

 

    

Pierre DU FOUR 
( ?-1670)  

1. Toulouse 
2. Toulouse 

 

  Rome2103 
Clermont-
l�Hérault 
Bordeaux 
Toulouse 

 

                                                 
2102 Nous savons que Dominique du Rosaire séjourna aussi au Noviciat Général. 
2103 Apparemment, le religieux fut expulsé du Royaume après avoir pris la place de son frère, Jean Du Four, qui 
avait été incarcéré à Montpellier pour agitations politiques et qui était sorti libre dans les habits dominicains  de 
son parent.  
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2. profession Ref.  formation Grade mobilité Offices 

Pierre LABAT 
( ?-1670)  

1. Toulouse 
2. Toulouse   Docteur Bordeaux  

Toulouse 
Enseigne la 
doctrine 

Raymond de 
HEZECQUES 
(1634-1670) 

1. Valencienne 
2. Valencienne 

 

Saint-
Jacques 

Licencié Espagne 
Saint-
Jacques de 
Paris 
Louvain 
Saint-
Jacques 
Belgique et 
France 
Saint-Étienne 
Valencienne 

 

Dominique 
GUERARD 
( ?-1671)  

1. Arras 
2. Arras X 

Paris Maître Arras  
Saint-Honoré 

Prieur 

Simon BASIN 
 (1608-1671) 

1. Paris  
2. Saint-Honoré  

Saint-
Honoré 

 France 
surtout Paris 

Prêche 
Proche de la 
famille 
royale 

Jacques LOUVET 
(1605-1673)   

1. Paris 
2. Evreux 

 

Saint-
Jacques 

Licencié  
 
Saint-Jacques 

Prédicateur 
ordinaire 
Régent (16 
ans) 
Prieur  

Jacques 
BARRELIER 
(1606-1673) 

1. Paris 
2. Noviciat 
Général  

Noviciat  Licencié 
en 
médecine 
Etudes de 
théologie 
Botanique

Voyage en 
France, en 
Espagne, en 
Italie. 
Saint-Honoré  affiliation 

Socius du 
maître 
général 
 

Jean NICOLAI 
(1594-1673)   
 

Saint-Jacques 
Enseigne la 
théologie 

 
 
 
 
 

1. diocèse de 
Verdun 
2. Verdun 

X 

Saint-
Jacques 

Licencié 
 
 
Blois (affilié) 
Saint-Jacques 

Lecteur 

 
Premier 
régent 
Prieur 

Pierre PELICAN 
(1592-1673)    

X 

 1. Blois 
2. Chartres 

Saint-
Jacques 

Licencié 
Noviciat 
Général 
Amérique 
Guadeloupe 
Paris 
Chartres 
 
 
 
 

Prédicateur 
 
 
Missionnaire
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Pierre SYMARS 
( ? -1673)     

1. Besançon 
2. Besançon 

 

 Maître Noviciat 
Général 
Besançon 
Rome 

 
 
Inquisiteur 
général 
Vicaire 
national 

Jean-André 
FAURE 
 (1608-1673)     

1. Le Puy-en-
Velay 
2. Avignon 

 

Avignon  Castres 
Bordeaux 
Toulouse 
Montpellier 
Avignon 
Foix 
Pamiers2104 

Prédicateur 
 

Prieur 

 

 

 
 

Provincial de 
Toulouse 

Simon ROGER 
 ( ?-1673)     

1. Rouen 
2. Rouen 

 

Saint-
Jacques 

Licencié Saint-Jacques 
Tours 
Rouen 

Régent 
Prieur 
Prieur 
 
Prédicateur 

Antonin NAPARI 
(1636-1674) 

1. Arménie 
2. Arménie  

  Envoyé à 
Paris 
Saint-Honoré 

 

Vincent 
CONTENSON 
(1641-1674)     

1. Auvillar  
2. Toulouse 

 

  Albi 
 
 
Toulouse 
Rome 
Paris 

Lecteur 
Instruit les 
novices 
Lecteur 
 
Prédicateur 

Bernard 
GUYARD 
 (1601-1674)   
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 

Provincial de 
Paris 

 
 
 
 
 

1. Craon 
2. Rennes 

 

Saint-
Jacques 
 

Licencié Saint-Jacques 
 
 
 
 
Vannes 

Sous-prieur 
Régent 
Prédicateur 

Assignation 
du maître 
général en 
16362105. 

                                                 
2104 Le père Faure séjourna au Noviciat Général. 
2105 AGOP, IV, 70, fol. 333. 
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Vincent BARON  
(1604-1674)     

X 

1. Martres 
(Aquitaine) 
2. Toulouse 

  Toulouse 
 
Bordeaux 
Avignon 
Paris 
Montpellier 
Montauban 
Rodez 
Castres 
Albi 
Avignon 
Noviciat 
Général 
Portugal 

Prédicateur 
Prieur 
 
 
 
 
 
 
 
 
Définiteur 
(Toulouse) 
 
Commissaire

Spiritus 
PANASSIERE  
( ?-1675)     

1. Provence 
2. Le Puy-en-
Velay 

 
    

Antoine 
REGINALD 
 (1604-1675)     

1. Albi 
2. Avignon 

X 

   
 
Noviciat 
Général 
Prouille 
 

Enseigne en 
université 
 
 
Provincial   

Antoine 
LEQUIEU 
 (1601-1676)     

1. Paris 
2. Saint-Honoré 

X 

  Avignon 
 
Saint-Jacques 
France entière 

Instruit les 
novices 
Prieur 
Prêche 
contre les 
hérétiques 
Fondateur de 
la congr° du 
St-Sacrement

Thomas 
MONIOT 
(1642-1676)      

1. diocèse de 
Liège 
2. Namur 

 
Bourges Bachelier Espagne 

Liège 
 

Aegidius DAVID 
(?-1678)      

1. Rouen 
2. Rouen  Paris Maître  Prédicateur 

Riccardus 
GUILLOUZOU 
 (?-1678)      

1. Armorique 
2. Rennes X 

  Clermont en 
Auvergne 

Prieur 

François 
COMBEFIS 
  (1605-1679)      

1. Marmande 
2. Bordeaux  

  Bordeaux 
Saint-Maximin 
Saint-Honoré 
 

Enseigne 

Paul MORVAN 
  (1622-1679)      
 
 

1. Morlaix 

 

   
2. Rennes 

 

Prédicateur 
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Raymond 
BRETON 
  (?-1679)      

1. Bourgogne 
2. Beaune 

 

Saint-
Jacques 

 Noviciat 
Général 
Amérique 
Poitiers 
Poissy 
Beaune 
Caen 
(Affilié) 

 
 

Confesseur 
 
Prédicateur 
général 

Francis FELIX 
(?-1680)       

1. Dauphiné 
2. Grenoble      

Jacques FAURE 
DES BLAINS 
 (?-1680)       

1. Dauphiné 
2. Grenoble  

  Angers Prieur  

Philippe 
BEAUMONT 
(?-1680)        

1. Paris 
2. Saint-Honoré  

  Iles 
d�Amérique 
France 
Guadeloupe 

Missionnaire 

René BRETON 
 (1620-1680)       

1. Nantes 
2. Nantes 

 

   
 
Châlons-sur-
Marne 
Nantes 

Prédicateur 
général 
Prieur 
 
Prieur 

Stéphane MENET 
(?-1680)        

1. Dauphiné 
2. Grenoble X    

 (?-1681)        
1. Arles 

 
Paris Maître Sainte-Marie 

Majeure de 
Rome 

Claude 
LYONNARD 
 (1622-1681)        

1. Paris 
2. Saint-Honoré  

 Licencié Grenoble 
Saint-Honoré 

Lecteur 
 

Jean-Baptiste 
GONET 
(1616-1681)         

1. Béziers  
2. Béziers  

Bordeaux Docteur  
 

Provincial de 
Toulouse 

 

Enseigne à 
l�université 

Jean-Michel 
WANSLEBEN 
(1635-1681) 

1. Saxe 
2. 

 

  Egypte 
Rome 
Saint-Honoré 
de Paris 
Egypte 
Paris 

 

Nicolas 
BRUYERES 
(?-1681)         

1. Picardie  
2. Beauvais   

Reims  Maître Verdun 
(affilié) 

 

André 
CHEVILLARD 
( ?-1682) 

1. Rennes 
2. Rennes   

  Iles 
d�Amérique 

Missionnaire

Vincent REBOUL 
( ?-1682) 
 
 

1. Salyus Regii 
2. Saint-Maximin X 

  Saint-
Maximin 

Prieur 

Missionnaire

 

Albert FLESCHE 
2. Arles  
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Hyacinthe 
CHALVET 
(1605-1683) 

Saint-Malo 

Lisieux 

Toulouse 

Caen 

1. Toulouse 
2. Toulouse 

 

 Maître Saint-Honoré 
 
Saint-Brieux 

Avranches 
Rennes 
Bayeux 
Vienne 
Nevers 

Autun 
Bayonne 

Caen 
Lyon 

Toulouse 

Prêche dans 
Paris 
Prêcheur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Théologal 
 

Jacques 
HALLIER 
( ?-1683) 

1. Château du Loir 
2. Saint-Honoré  

    

( ?-1683) 

1. Saint-Maximin 
2. Saint-Honoré X 

  Saint-
Maximin 
Mende 
Albi 

Prieur 

François 
LETOFFE 
( ?-1684) 

1. Arras 
2. Arras 
 

 
 Maître Arras Prieur 

Hyacinthe BEC 
( ?-1684) 

1. Vabrensi 
2. Albi      

Jean LE 
BRETON 
( 1631-1684) 

1. Château du Loir 
2. Saint-Honoré  

    

Jean-Baptiste 
ROUSSEL 
( ?-1684) 
 
 

1. Paris 
2. Saint-Honoré 

 

    

Nicolas ARNU 
(1629-1684) 

1. Méraucourt 
(Verdun) 
2. Perpignan  

  Catalogne 
Tarascon 
Perpignan 
Rome 

Enseigne la 
théologie 

Antoine 
CHESNOIS 
(1620-1685) 

1. Paris 
2. Saint-Honoré 

 

Toulouse  Saint-Honoré 
Rouen 
Abbeville 
 
 
Saint-Honoré 
Blainville 
Toul 

 
 
Fondateur, 
Vicaire 
conventuel 
Prieur 
Prieur 
Prieur 

Michel 
JOURDAIN 
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2. profession Ref.  formation Grade mobilité Offices 

Claude COMBET 
( ?-1685) 

1. Lyon 
2. Lyon  Paris Bachelier   

Dominique 
LACOSTE 
( ?-1685) 

1. Rodez 
2. Rodez  

  Iles 
d�Amérique 
Rome 
Rodez 

Missionnaire

Jean-Baptiste 
GONNEAU 
( ?-1685) 

1. Occitanie  
2. Province de 
Toulouse  

  Transfilié 
dans la 
Province  
Avignon 
(Province de 
Toulouse) 

Enseigne 

Louis BANCEL 
( ?-1685) 

1. Valence 
2. Avignon    Avignon Lecteur 

Marc 
DOUFRERE 
(1627-1686) 

1. 
Veromanduorum 
Augustae 
2. Saint-Honoré 

 

  Abbeville 
Saint-Honoré 

 

Pierre GEYMAN 
(1616-1686) 

1. Occitanie  
2. Toulouse    Pradelles  

Hyacinthe 
SERRONI 
(1617-1687) 

1. Rome  
 

 

 Maître  
 

France 
 

Catalogne 
 
Mende 
Paris 
Occitanie 
Noviciat 
Général 

Lecteur 
théologie et 
philosophie 
 
Visiteur 
général 

Jean-Baptiste 
FEUILLET 
( ?- 1687) 

1. Paris 
2. Noviciat 
Général 

 
Noviciat 
Général 

 Gonesse 
Guadeloupe 
Saint-Jacques 

 
Missionnaire

Jean-Baptiste DU 
TERTRE 
(1610-1687) 

1. Calais 
2. Noviciat 
Général  

  Antilles  
Noviciat 
Général 
Toul 
Noviciat 
Général 

Missionnaire
 
 
Affiliation 
 

Ambroise 
ESTIENNE 
(1611-1687) 

1. Lorraine  
2. Langres   

    

David LENFANT 
(1603-1688) 

1. Paris 
2. Compiègne  Saint-

Jacques 
Maître Saint-

Jacques 
 

Jean MAHUET 
( ?-1688) 
 
 
 

1. Langres 
2. Avignon 

X 

  Noviciat 
Général 
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Nom/prénom 1. naissance 
2. profession Ref.  formation Grade mobilité Offices 

Dominique LE 
BRUN 
(1611-1688) 

1. Paris 
2. Avignon  

 

Paris  Nancy 
 
 
Saint-Honoré 
 
 
 
 
Compiègne 

Prêche 
Premier 
prieur 
Prieur 
Vicaire 
général de la 
congr° de St-
Louis 

Antoine 
MAZENOT 
( ?-1689) 

1. Saint-Étienne  
2. Saint-Honoré 

 

  Clermont 
 
Le Mesnil-
Garnier 
Rouen 
Amiens 
Toul 

Enseigne et 
prêche 
Prieur 
 
Prieur 
Prieur 
Prieur 

Hyacinthe 
CHARPIGNON 
( ?-1689) 

1. Bourges  
2. Bourges  

 

Saint-
Jacques 

Bachelier France 
Rouen 
Bourges 
Angoulême 
Toulouse 
 
Saint-
Maximin 
Noviciat 
Général 

Prêche 
 
Prieur 
Prieur 
Maître des 
novices 
Prieur 
 
 

Albert 
MALLIAND 
( ?-1690) 

1. Auvergne 
2. Chambéry  

Saint-
Jacques 

Licencié   

Elias COURAUD 
( ?-1692) 
 
 

1. Angoulême 
2. Angoulême  

Paris 
 

Maître  Provincial de 
France 

Jean-Charles 
DUCOS 
(1627-1692) 

1. Semons 
(Aquitaine) 
2. Toulouse   

  Limoges 
Avignon 
Pamiers 
Toulouse 

Enseigne la 
théologie 

Lazare DASSIER 
( ?-1692) 

1. Paris 
2. Saint-Honoré  

  France et 
Belgique 
francophone 

Prêche 

Raymond 
MAILHAT 
(1611-1693) 

1. Foix 
2. Toulouse 

X 

  Pamiers  
Toulouse 
Sainte-
Sabine de 
Rome 
(Affilié) 

Prieur 

Antonin 
THOMAS 
( ?-1694) 
 

1. Dinan  
2. Dinan  

  Nantes  
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Nom/prénom 1. naissance 
2. profession Ref.  formation Grade mobilité Offices 

Louis BIDAULT 
ou de Sainte-Marie 
(1618-1694) 

1. Paris 
2. Saint-Honoré  

  Caen 
Paris  
Belgique 
Saint-Honoré 

prêche 

Louis LE 
BRETON 
(1616-1694) 

1. Château du Loir 
2. Saint-Honoré 

X 

   
 
 
 
Saint-Honoré 

Vicaire 
général de la 
congr° de St-
Louis 
Prieur 

Nicolas FATOU 
( ?-1694) 

1. Arras Saint-Omer 
2. Arras    

(affiliation) 
 

Olivier 
FOURNIER 
(1628-1694) 

1. Lagny 
2. Saint-Honoré 

 

  Abbeville 
Paris  
 
 
Toul 

Lecteur 

Amiens 
Paris 
Rouen 
Caen 
Paris 

Lecteur 

Premier 
régent 
Prêche 

Antoine GOUDIN 
(1649-1695) 
 
 
 
 

Lecteur 

 
 
 

1. Limoges  
2. Limoges  

 

  Avignon 
Brive 
Noviciat 
Général 
Saint-
Jacques 
(affilié) 

Enseigne 
Prieur 

 
prieur 

Godefroid 
LANGUEDOC 
( ?-1695) 

1. Rennes  
2. Rennes   

  Dinan 
Rennes 

Prieur 
Prieur 

Jacques 
TEYSSIER 
( ?-1695) 

1. Valence 
2. Valence  

  Toulouse 
Noviciat 
Général 
Valence  

Prieur 
Prieur 

Dominique 
COLUMBI 
( ?-1696) 

1. Provence  
2. Saint-Maximin  

    

Jean-Vincent 
BERNARD 
dit du Rosaire 
( ?-1696) 

1. Provence  
2. Saint-Maximin  

  Le Thor  

Antoine Nicolas 
DU BOIS 
( ?-1697) 

1. Paris 
2. Saint-Honoré 

X 

  Avignon 
Saint-Honoré 

 
Prieur 
Premier 
prieur de la 
Province de 
Saint-Louis 
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Nom/prénom 1. naissance 
2. profession Ref.  formation Grade mobilité Offices 

Charles 
BOUQUIN 
(1622-1698) 

1. Tarascon  
2. Le Buis-les-
Baronnies X 

  Aix-en-
Provence 
Le Buis-les-
Baronnies 

Régent 
Prieur  

Jacques QUETIF 
(1618-1698) 

1. Paris 
2. Saint-Honoré 

 

  Saint-
Maximin 
Bordeaux 
Paris 
Amiens 
Noviciat 
Général 
Toul 
Saint-Honoré 

 
 
 
 
Prieur 
Prieur 

Simon Joseph 
THIBAULT 
( ?-1698) 

1. Bourgogne  
2. Langres   

  Langres 
Verdun 

Prieur 

(1633-1698) 
 
 
 
 
 
 
 

1. Agen  
2. Toulouse  

X 

Bordeaux 
Avignon 

  
Noviciat 
Général 

 
 
Enseigne 

François PENON 
(1623-1699) 

1. Orléans 
2. Saint-Honoré 

 

Toulouse 
Paris 

 Paris Lecteur en 
philosophie  

Le Mesnil-
Garnier 
Toul 
Saint-Honoré 

Prieur 
 
Prieur 
Prieur 
Vicaire 
Général de la 
congr° de St-
Louis 
Puis de la 
province. 

Vincent RATIER 
(1634-1699) Orléans 

Commissaire 
général sur 
les couvents 
réformés de 
la Province 
de France 

1691 : 
provincial de 
France 

1. Langres  
2. Provins  

 

  Provins 

 

Prieur 
Prieur 

Vicaire de la 
C°G 

Stéphane Thomas 
SOUEGES 
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Nom/prénom 1. naissance 
2. profession Ref.  formation Grade mobilité Offices 

Jean TARPON 
( ?-1700) 

1. Langres 
2. Noviciat 
Général X 

Noviciat  Caen 
Nancy 
Saint-Honoré 
Noviciat 
Général 

Prieur 
Prieur 
Prieur 
Prieur 

religieux français décédé après 1700 mais évoqué au cours de notre étude 
Joseph 
SENAULT 
(1625-1712) 

1. Paris 
2. Noviciat 
Général 

X 

Noviciat   Saint-Honoré 
Nancy 
Abbeville 
Nancy 
Amiens 
Rouen 
Châlons-sur-
Marne 
Saint-
Jacques 

Affiliation 
Lecteur 
Prieur 
Prieur 
Prieur 
Prieur 
Prieur 
 
translatus 
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ANNEXE N°4 : LISTE DES CHAPITRES ET DES VICAIRES GÉNÉRAUX DE LA CONGRÉGATION 

GALLICANE 

 

Couvent 
d’origine date2106 Lieu du 

chapitre 
Chapitre 

électif 
Chapitre 
législatif 

Nom du 
vicaire Obs. grade 

1515 Saint-
Jacques de 
Paris 

X  
Marin Cuirot  Docteur de 

Paris 
Evreux 

1516 Evreux  X     
1518 Lyon  X  Nicolas 

Masson 
 Docteur de 

Nantes 
Morlaix 

1521 Nantes X  Valentin Liévin  Docteur de 
Paris 

Evreux 

1523 Troyes   X     
1524 Rouen X  Jean Fougère  Docteur 

(bullé) 
Guérande 

1527 Rennes X  Claude Salin  Docteur de 
Paris 

Troyes 

1530 Châlons X  Louis Gyvet  Docteur de 
Nantes 

Annecy 

1533 Annecy  X  Dominique 
Enfroyet 

 Docteur de 
Paris 

Rouen 

1536 Lyon  X  Jean Pageot  Docteur de 
Paris 

Nantes  

1539 Dinan X  Simon Bernard  Docteur de 
Paris 

Compiègne 

1542 Compiègne X  Matthieu Orry  Docteur de 
Paris 

Dinan 

1545 Le Mans X  Thomas 
Laurent 

 Docteur de 
Paris 

Evreux  

1548 Clermont  X  Jacques Goujon  Docteur de 
Nantes 

Dinan 

1551 Laval  X  Jean Crolley  Docteur de 
Nantes 

Evreux 

1554 Blois  X  Louis de Bolo  Docteur de 
Paris 

Annecy 

1557 Chambéry X  Henry Gervais  Docteur de 
Paris 

Paris 

1558 Paris  X  Augustin 
Desrieux 

 Docteur de 
Paris 

Troyes 

1561 Troyes  X  Julien Fresnau  Docteur de 
Paris 

Le Mans 

1565 Saint-
Jacques de 
Paris 

X 
 Jacques 

Raboceau 
 Docteur de 

Nantes 
Nantes 

        
                                                 
2106 Liste relevée par le père Daniel-Antonin MORTIER (O.P.), ouv. cité, t. V, p. 175, note 2, issue de RAZZI, 
Les vies des Saincts et Sainctes, Bien-Heureux, hommes illustres de l’ordre sacré de Saint Dominique, édition 
Paris, 1616.  
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date Lieu du 
chapitre 

Chapitre 
électif 

Chapitre 
législatif 

Nom du 
vicaire Obs. grade Couvent 

d’origine 
1571 Rennes  

X 
 Nicolas Bourin  Docteur et 

régent de 
Paris 

Compiègne 

1573  

 

 Dominique 
Sergent 

 Docteur et 
régent du 
couvent de 
Paris 

Laval 

1574    Nicolas Bourin    
1574 Saint-

Jacques de 
Paris 

X 
 Jean Rebillon  Docteur de 

Nantes 
Rennes 

X  Jean Pillaut  Docteur de 
Paris 

Tours 

1580 Tours  
X 

Chambéry  Pierre de Bolo  Docteur et 
régent de 
Paris 

1583 Saint-
Jacques de 
Paris 

X 
 Edmond 

Bourgoin 
 Docteur de 

Paris 
Rouen 

1586 Rouen  X  Pierre Ragot  Docteur de 
Paris 

Laval 

1589 Laval X  Léonard Le 
Maire 

 Docteur de 
Nantes 

Blois 

1593 Dinan X  Maurice 
Gernigon2107  

 Docteur de 
Paris 

Dinan 

1596 Blois X  Jean de 
Faestias 

 Docteur de 
Nantes 

Montmélian 

X  Etienne Carta  Docteur de 
Paris 

Lyon 

1602 Clermont X  Pierre Ragot  Docteur de 
Paris 

Laval 

2108 
Lyon 

X 

 Nicolas 
Coeffeteau 

 Docteur, 
prieur et 
premier 
régent de 
Paris 

Le Mans 

1609 Clermont2109 

X 

 Gentian Billaud Opp. Docteur et 
premier 
régent de 
Paris 

Blois 

1612 Nantes X  Julien Puissant  Docteur de 
Paris 

Guérande 

1615 Besançon X  Michel 
Beaudoux 

 Docteur de 
Paris 

Le Mans 

        

1577 Nantes 

1599 Troyes 

1606

                                                 
2107 Le père Toravel cite le père Maurice Jarnigon, ouv. cité, p. 16, note 4. 
2108 La notice de Nicolas Coeffeteau dans Scriptores ordinis praedicatorum (t. II, p. 434) date le chapitre de 1605 
et le situe à Paris « et non à Lyon ».  
2109 Le père Mercier note, quant à lui, un chapitre de la congrégation au Mans, cette même année 1609 et la 
notice du père Billaud le situe à Troyes, SOP, t. II, p. 437 et Année Dom., décembre, t. XVII, p. 206.  
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date Lieu du 
chapitre 

Chapitre 
électif 

Chapitre 
législatif 

Nom du 
vicaire Obs. grade Couvent 

d’origine 
1618
2110 

Rennes2111   Adrien 
Béchu2112 

X Docteur de 
Paris 

Dinan 

1622 Morlaix   Guillaume 
Roussel2113 

Opp.   

  
 

 1623 : mort de 
Guillaume 
Roussel 

   

2114 
Paris  
 
 
Laval  

 

 Salomon 
LIEVIN 
 
Jean 
BIGAULT 

 

Prieur de 
Tours 

 

Annulation des précédentes élections par le maître général qui nomme Pierre DAMBRUC, fils de 
la Congrégation Occitaine Réformée, inquisiteur à Avignon, « président de la Congrégation 

Gallicane » jusqu�au chapitre suivant. 
1625
2115 

Saint-
Jacques  

 Gentian Billaud Opp. Docteur et 
premier 
régent de 
Paris 

Blois 

1626 Saint-
Jacques 

 

 Nicolas Opp 
Deslandes2116  

Maître en 
théologie 
Prieur à 
Saint-
Jacques  

Blois  

1629 Rouen    Gilles 
d�Amour2117 

Opp   

1632 Compiègne   Julien Joubert    
1635 Tours   Antoine 

Mallet2118 
Opp   

Le père Mallet est cassé de sa charge par le maître général dès janvier 1636 mais l�affaire prendra 
un terme définitif avec l�arrêt du conseil d�état du 28 février 1637.  

Le père Joubert assura la charge de provicaire. 
 
 
 
 

 

  

    

1624 Docteur à 
St-Jacques 

                                                 
2110 Liste élaborée à partir des indications du père Mercier, AGOP, XIV.950 (MER), carton numéro 14, et à 
partir des noms et dates glanés au cours de nos recherches. 
2111 La notice du père Billaud situe le chapitre de 1618 à Saint-Jacques de Paris, SOP, t. II, p. 437. 
2112 Jean TORAVEL, ouv. cité, p. 16, note 4. Dans la note 2, le père Toravel donnait pourtant 1619-1622 comme 
dates du mandat de vicaire général du père Béchu. 1618 semble plus probable puisque nous savons qu�un 
chapitre eut lieu à cette date, ce que nous n�avons pas relevé pour l�année suivante.  
2113 Idem, p. 50, source AGOP, IV, 62, 364. 
2114 SOP, t. II, p. 499, Jean Bigault. Après la mort de Guillaume Roussel, un conflit s�élève entre le prieur de 
Saint-Jacques et celui de Laval qui organisent deux chapitres concurrents au cours desquels ont lieu ces deux 
élections. C�est le maître général qui va convoquer une élection « neutre » à Paris au cours de laquelle Gentian 
Billaud sera élu.  
2115 Idem, p. 437, Gentianus Billaud. 
2116 Ibid., p. 545. 
2117 RC n° 6, p. 5, en octobre 1629, Gilles d�Amour signe un document en tant que vicaire de la Congrégation 
Gallicane. 
2118 Election contestée et non confirmée par le maître général Ridolfi. 
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date Lieu du 
chapitre 

Chapitre 
électif 

Chapitre 
législatif 

Nom du 
vicaire Obs. grade Couvent 

d’origine 
1637 
 

Saint-
Jacques de 
Paris 

 
 Hyacinthe 

Charpentier2119 
X   

1640
2120 

Saint-
Jacques de 
Paris 

 
 Jean Portier2121 Opp   

 
Annecy  

1643 Lyon   Claude 
Cochet2122 

Opp   

1646
2123 
 

 
 

 Antoine Mallet Opp   

1650 Blois X ?  Jean 
Gicquel2124 

   

1651 Saint-
Jacques de 
Paris 

 
X Bertrand Adet Opp   

1655 Saint-
Jacques de 
Paris 

 
X Etienne 

Blondel 
Opp   

1659 Rennes       

 Guyard2125 
   1660 Nantes  Bernard 

 

 

                                                 
2119 RC n° 5, p. 56, le père Charpentier est en fonction au commencement de l�année 1640. Il serait alors le 
prédécesseur du père Portier, ce qui semble confirmé par un Procès-verbal de visite en date du 12 février 1639, 
relevé dans RC n° 5, p. 103, ainsi que par une sentence prononcée par lui en tant que vicaire de la congrégation 
en 1637, citée dans un factum intitulé Apologie pour la défense des pères Jacobins du grand convent de Sainct-
Jacques…, BNF LD22-13. 
2120 Jean TORAVEL, ouv. cité, p. 60, liste des vicaires de la congrégation de 1637 à 1658. 
2121 SOP, t. II, p. 534. 
2122 RC n° 5, p. 103. Procès-verbal de visite signé du père Cochet en tant que vicaire de la congrégation daté de 
juin 1643. 
2123 Représente la Province de Paris en 1647, MOPH XII, ACG VII, Rome 1647, p. 215 et en 1650, MOPH XII, 
ACG VII, Rome 1650, p. 277. 
2124 Jean TORAVEL, ouv. cité, p. 81. 
2125 SOP, t. II, p. 653. 
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ANNEXE N°5 : LISTE DES CHAPITRES ET DES VICAIRES DE LA CONGRÉGATION DE SAINT-LOUIS 

Date du 
chapitre lieu Vicaire général 

élu  

1608  Sébastien Michaelis2126  
1612  idem  

16152127 Beziers   
16162128 Saint-Maximin Pierre Girardel  
1619 (?)  Georges Laugier En fonction en 16202129 
1622 (?)  Gabriel Ranquet  
1625 (?)   Pierre Girardel 

1629  Jean-Dominique Rey Institué par le maître 
général2130  

1632 Toulouse  Gabriel Ranquet  
1635 Bordeaux Guillaume Matthieu  
1638 Avignon Pierre Ranquet2131  

Rodez Jean-Dominique  
Rey2132 

Vincent Bosside est nommé 
premier définiteur 

1644 Albi Vincent Bosside2133  

1649 Saint-Honoré 
 de Paris 

 Dominique Le Brun2134

1650 Avignon   
1652 Amiens Jacques Goar2135  
1653  Louis Le Breton2136  
1654 Castres   
1658 Limoges Vincent Baron2137 Refuse la charge 
1660 Amiens   

2138  

1641 

1663 Saint-Honoré François Penon

                                                 
2126 Liste établie en partie suivant la Notitia guberniis congrégationis Sancti-Ludovici, ADHG, 112H10, p.16, 
réforme de l�ordre. Nous retrouvons la même dans Jean-Jacques PERCIN (O.P.), ouv. cité, p. 131. 
2127 Les notes personnelles du  père Montagnes que ce dernier a gracieusement mises à notre disposition, ont été 
très précieuses pour établir ce tableau.  
2128 Nous avons pris en compte la règle du triennat à partir de la fin du second mandat de Sébastien Michaelis et 
il semble que ce principe n�ait pas subi d�altération de 1616 à 1634 puisqu�une lettre de Guillaume Matthieu en 
tant que vicaire de la congrégation est effectivement datée de 1634 et que cela correspond parfaitement avec 
l�enchaînement de notre document qui ne précisait pas les dates d�entrée en fonction desdits vicaires. Nous 
donnons au fur et à mesure les références qui confirment ou infirment les dates présupposées. En l�espèce, la 
notice de Jean-Dominique Rey fait bien référence à un chapitre tenu en 1616 et précise le lieu, à savoir Saint-
Maximin, SOP, t. II, p. 606. 
2129 SOP, t. II, p. 574 : Jacques GOAR entre, en 1619, au couvent de l�Annonciation de Saint-Honoré dont le 
père Laugier est le prieur ; la notice précise que le religieux fait sa profession l�année suivante, donc en 1620, 
devant le même père Laugier devenu depuis vicaire de la Congrégation de Saint-Louis.  
2130 Idem, p. 606, Jean-Dominique Rey. 
2131 Jean-Jacques PERCIN (O.P.), ouv. cité, p. 131. Pierre Ranquet est le frère de Gabriel Ranquet. 
2132 SOP, t. II, p. 606. 
2133 BNF Z-THOISY (302), fol. 85r°, Response à un libelle intitulé moyens de nullité de la prétendue patente du 
Révérendissime Père Général des Jacobins, par laquelle les Pères Jacobins Gascons aidez du père Carré 
prétendent se rendre maistres du Convent des Pères Jacobins Réformez de la ruë Neuve Saint-Honoré,  fol. 
75r°-87v°. 
2134 SOP, t. II, p. 717 
2135 Idem, p. 574. 
2136 Ibid., p. 737 
2137 Ibid., p. 655. 
2138 SOP, t. II, p. 748.  
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ANNEXE N°6 : ETAPES DU DÉVELOPPEMENT DE LA RÉFORME DE BRETAGNE2139 

 
Dates Actes de réforme Interventions extérieures 

  13 décembre 1618 : arrêt du conseil du roi en 
faveur de la réforme de Rennes 

1619 Réforme du couvent de Rennes par Pierre 
Jouauld sur l�ordre du MGal2140 

 

30 
novembre 
1620 

Le maître général demande au vicaire de la 
Congrégation Gallicane de réformer le 
couvent de Morlaix 

Demande des habitants de Morlaix et de 
l�évêque de Tréguier en faveur de la réforme du 
couvent de Morlaix 

1620  Recours des religieux de Nantes devant les 
officiers municipaux pour se prémunir contre 
les réformés 
23 janvier 1620 : attestation du Bureau de ville 
sur la bonne vie des religieux de Nantes 

1621 Election de Nicolas Magnier, réformé, à 
Morlaix 

 

AVRIL 1622 : Guillaume Roussel, opposant à la réforme, est élu vicaire général de la Congrégation Gallicane 
24 janvier 
1623 

Le couvent de Nantes est désigné pour être 
réformé par le MGal : le vicaire général doit 
déposer le prieur et proposer trois religieux de 
Rennes à l�élection pour le remplacer. 

 

  Recours des religieux de Nantes devant le 
conseil du roi 

31 juillet 1623 : arrêt du conseil privé du roi qui 
demande la vérification de la commission du 
MGal. 

1623 : mort de Guillaume Roussel, nomination de Pierre DAMBRUC, réformé  comme président de la 
congrégation jusqu�au chapitre de 1625. 
  31 juillet 1625 : lettres patentes du roi au 

parlement de Bretagne en faveur de la réforme 
du couvent de Nantes 

1625 : Gentian Billaud, opposant à la réforme, est élu vicaire général de la Congrégation Gallicane 
10 octobre 
1625 

les couvents de Guingamp et d�Argentan sont 
désignés pour être réformés 

 

JUILLET 1626 : élection de Noël Deslandes, opposant à la réforme, en tant que vicaire général de la 
Congrégation Gallicane 

Le MGal demande la nomination d�un vicaire 
substitut sur les couvents de RENNES, 
MORLAIX et VITRÉ + réforme de 
Guingamp et d�Argentan 

 

25 août 
1628 

Pierre Jouauld est nommé commissaire sur les 
3 couvents réformés + pouvoirs étendus pour 
la réforme de GUINGAMP et 
d�ARGENTAN.  
Les novices doivent être envoyés dans les 
couvents réformés. 

 

23 FEVRIER 1626 : le père Billaud étant décédé, Hyacinthe Charpentier, observant, est nommé par le MGal, 
pro-Vicaire de la congrégation jusqu�au chapitre suivant.  

6 juillet 
1627 

                                                 
2139 Sauf mention spéciale, ce document est entièrement tiré des références relevées par le père Jean Toravel dans 
Les origines de la réforme des Dominicains en Bretagne au XVIIe siècle, Documents pour servir à l’histoire de 
l’ordre de Saint-Dominique en France, Lyon, 1978. Nous n�avons donc pas voulu surcharger le tableau en 
notifiant les sources pour chaque référence d�autant que de nombreux actes ont déjà été cités dans le corps de 
notre étude.  L�intérêt de notre tableau est de mettre en lumière les étapes de la construction de la congrégation 
qui s�appuie d�une part, sur une reconnaissance institutionnelle, mais aussi sur des combats menés dans chaque 
couvent avec l�aide de la juridiction séculière et du roi.  
2140 Nous ne développons pas les étapes de la réforme du couvent de Rennes elle-même et concentrons le tableau 
sur le développement ultérieur de la réforme à partir de ce point de départ.  
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Dates Actes de réforme Interventions extérieures 
  6 octobre 1628 : lettres patentes du roi au 

parlement de Bretagne en faveur de la réforme 
du couvent de Guingamp menée par le père 
Jouauld. 

  2 décembre 1628 : requête du père Jouauld 
devant le parlement pour la réforme de 
Guingamp 

  23 décembre 1628 : arrêt du parlement en 
faveur du père Jouauld2141. 

  8 janvier 1629 : requête de Jouauld pour 
l�application de l�arrêt de décembre 

  6 avril 1629 : convocation du prieur de 
Guingamp devant le Parlement  

2 juin 1629 : Election du maître général Nicolas RIDOLFI 
Chapitre de 
1629 

12 juin 1629 : le « Concordat » signé entre 
réformés et non-réformés est confirmé par le 
maître général 
16 juin 1629 : Le maître général Ridolfi 
confirme la commission donnée au père 
Jouauld. 

 

23 juin1629 : élection de Gilles d�Amour, opposant à la réforme, en tant que vicaire général de la 
Congrégation Gallicane 
15 
novembre 
1629 

Pierre Jouauld est nommé commissaire pour 
l�exécution du bref sur la réception des 
novices.  
Le couvent de NANTES est désigné pour être 
réformé et accueillir les novices  

 

17 janvier 
1630 

Le couvent de CLERMONT est désigné pour 
l�observance par le MGal 

 

  16 mars 1630 : requête de Jouauld devant le 
parlement pour la réforme de Guingamp. 

  12 juillet 1631 : arrêt du parlement qui autorise 
l�ouverture réelle et forcée du couvent de 
Guingamp au père Jouauld. 

27 juillet 
1630 

Entrée effective de Pierre Jouauld et des 
réformés au couvent de Guingamp 

 

   
  7 mai 1631 : lettres patentes du roi au 

parlement de Bretagne en faveur de la réforme 
du couvent de Nantes qui devait être menée par 
le père Jouauld. 

   
  17 juillet 1631 : appel comme d�abus des 

religieux de Nantes devant le parlement de 
Bretagne contre le bref pontifical et la 
commission octroyée au père Jouauld. 
APPEL JUGE NON RECEVABLE 

 12 septembre 1631 : le MGal casse le prieur 
de Nantes de sa charge 

Le père Hyacinthe Charpentier est institué 
prieur par autorité apostolique. 

12 
novembre 
1636 
 

Les pouvoirs du père Jouauld sont étendus à 
toute la Congrégation Gallicane.  

 

                                                 
2141 Sur le fond, la cour de parlement donne raison à la réforme mais elle ne donne pas au religieux réformé les 
moyens qu�il avait demandés pour mettre en �uvre concrètement cette réforme. Le parlement donne au père 
Jouauld le droit d�entrer dans le couvent mais l�oblige à obtenir des obédiences pour les religieux qui 
refuseraient sa réforme. Or, le vicaire général ne délivre pas ces fameuses obédiences et les religieux de 
Guignamp s�opposent toujours et encore à la venue des réformés. Le père Jouauld avait demandé que le 
parlement exige le transfert préalable des religieux qui refusaient la réforme pour pouvoir entrer en paix dans le 
couvent.  
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Dates Actes de réforme Interventions extérieures 
12 MARS 1637 : le vicaire général Antoine MALLET, opposant à la réforme, est cassé de sa charge. Pierre 
Jouauld est nommé pro-vicaire jusqu�à la prochaine élection. 
8 AVRIL 1637 : le père René Robert est institué commissaire sur les couvents réformés de Bretagne après le 
décès du père Jouauld le 17 mars.  
MAI 1637 : Hyacinthe Charpentier est élu vicaire de la congrégation. C�est le premier vicaire réformé.  
25 juin 1637 Le MGal donne tout pouvoir au père Robert 

pour réformer le couvent de DINAN. 
 

12 août 
1638 

Le MGal nomme à nouveau le père Robert 
son commissaire sur les couvents réformés de 
Bretagne ainsi que sur ceux de Clermont et de 
Dinan.  

 

7 MAI 1640 : Jean Portier remplace Hyacinthe Charpentier en tant que vicaire de la Congrégation Gallicane. 
Ce dernier est aussitôt élu vicaire de la Congrégation de Bretagne. Il demande à être absous de sa charge. Le 
MGal accepte et nomme Hyacinthe Loychon à sa place.  
  26 décembre 1640 : arrêt du parlement pour 

défendre au vicaire de la congrégation 
d�attenter à la réforme. 

  12 octobre 1640 : requête du père Loychon 
contre le vicaire de la congrégation 
arrêt en faveur de la réforme 
 

JUIN 1643 Le père Jean Bernard2142 est le vicaire 
substitut sur les couvents réformés. 

 

  Juin 1643 : arrêt du parlement de Bretagne qui 
fait défense au vicaire général de la 
congrégation d�attenter à la réforme.  

1649 Le maître général désigne le couvent de 
Quimperlé pour la réforme.  

 

1653 : Jean BERNARD est vicaire de la congrégation de Bretagne.  

  

 

                                                 
2142 Année Dom., juin, t. VI, p. 307. Jean Bernard est l�un des « plus fermes champions de la vie régulière dans la 
congrégation de Bretagne ». Il réforme la maison de Quimperlé et la fait entrer dans la congrégation.  
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SOURCES  
 

 

1. SOURCES MANUSCRITES 
 
 
A. En France 
 

- Bibliothèque Nationale de France 
 
a. site Arsenal : 
 
Ars., Mss. 1068 : Acta conventus Dominicanorum Sancti Jacobi Parisiensis.  
 
b. site Richelieu : 
 
Ms. Fr. 4071, Ms. Fr. 4074 : correspondance des ambassadeurs de France à Rome, rôle du 
maître général Ridolfi dans les négociations de paix.  
 
Ms. Fr. 10564, fol. 38-41, Les justes intentions du roi, document préconisant à Louis XIV la 
demande au pape de commissaires pour la réforme des monastères de France, [s.l.n.d.]. 
 
Ms. Fr. 15721 : plusieurs documents relatifs au couvent de Saint-Jacques.  
 

- Ministère des affaires étrangères 
 
Correspondance du père Jean-Baptiste Carré : 

MD France 820 (1636)  
MD France 835 (janv.-juil. 1640) 
MD France 836 (juil.-déc. 1640) 
MD France 840 (1641)  

 

MD France 848 (1643) 
CP Rome 89 (1645) 

a. Mémoires et Documents, France 
 

 

 
MD France, 806, fol. 148 : lettre de Louis XIII pour la réforme des jacobins.  

MD France, 812, fol. 245r°-258v° : Projet de réforme pour l�ensemble de l�ordre dominicain 
en France à l�attention du cardinal de Richelieu, auteur anonyme, non daté. 
 
MD France, 823, fol. 343r°-v° : Mémoire à donner es mains des ministres du Roy pour la 
réforme des frères prêcheurs à estandre en France, ms anonyme, 1636. 
 
MD France, 823, fol. 344r°, Minute de lettre du Roy à escrire au Pape concernant la réforme 
universelle de l’ordre des frères prescheurs à faire en France, ms anonyme, 1636. 
 
MD France, 823,  fol. 344v° : Autre au même pour le général dudit ordre sur le mesme sujet. 
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MD France, 823, fol. 345v° : Autre sur le mesme faict, servant d�instruction à l�ambassadeur 
pour sa Majesté à Rome. 
   
MD France, 840, fol. 6r°-8r° : lettre du père Louis du Verger au cardinal de Richelieu contre 
le père Carré et l�autonomie du Noviciat Général, 18 janvier 1641. 
 
 
b. Correspondances politiques, Rome :  
 
 
CP Rome 57, fol. 36r° : lettre du maître général Ridolfi au cardinal de Richelieu à propos de 
la nomination du père Nicolaï à Saint-Jacques, février 1636.  
 
CP Rome 58, fol. 232 : lettre du maître général Ridolfi au cardinal de Richelieu à propos du 
Noviciat Général de Paris, 3 septembre 1636. 
 

 

 

 
- 

CP Rome 58, 59 et 60 : nombreux documents relatifs aux négociations de paix du maître 
général Ridolfi et notamment  
 
CP Rome 78, 79, 80, 83, 86 : nombreux documents relatifs à la déposition du maître général 
Ridolfi, au chapitre de Gênes et à l�élection du père Mazarin dont : 
 CP Rome 78, fol. 11r°-17v° : dépêche de l�ambassadeur de France à M. de Chavigny, 
12 novembre 1642. 
 Idem, fol. 19v°-26v° : du même au même, 24 novembre 1642 
 CP Rome 80, fol. 499r°-101r° : relation des événements du chapitre général de Gênes 
de 1642 et de l�élection du père Mazarin. 
 Idem, fol. 517r°-520v° : Mémoire des objections levées contre la déposition du maître 
général Ridolfi.  
Idem, fol. 583r°-593v° : Relation de ce qui s’est passé en l’affaire du généralat du R.P. 
Mazarin avec les raisons et motifs de la résolution prise par M. l’ambassadeur, de Rome, le 
28 novembre 1642. 

CP Rome, 81, fol. 569r°-v° : Lettre du Roy au pape en faveur des Jacobins réformés emploiés 
aux missions de l’Amérique, 1643. 
 
CP Rome, 84, fol. 356r°-v° : lettre du père Lequieu à l�ambassadeur de France à Rome, 3 
juillet 1642. 

CP Rome, 85, fol. 458r°-459r° : Mémoire de ce qui est expédient descrire à Rome en faveur 
de la Réforme, [s.l.n.d]. 
 
CP Rome, 115, fol. 124v°-125v° : lettre de l�ambassadeur de France à Rome relative aux 
prétentions du  père Ridolfi en vue du généralat de son ordre, 7 février 1650. 
 
CP Rome, 116, fol. 9v°-10r° : lettre de l�ambassadeur de France à Rome au sujet du chapitre 
général de 1650.  

Archives nationales 
 
Consultation de la correspondance de la Nonciature de France. Série Microfilmée : 
 Cote 129 Mi 73, n°73 et 74A (interdiction de la visite de Nicolas Ridolfi en Espagne)  
 Cote 129 Mi 75 n°77 (visite du même en France) 
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 Cote 129 Mi 76, n°81 ; 129 Mi 77, n°82 ; 129 Mi 78, n° 83 (séjour en France du père 
Campanella) 
  
Série G8 :  

Cote G8-702 : Dossier sur les Dominicains 
 
Série L :  
 Cote L. 945 : Documents sur les Jacobins de divers couvents 
 Cote L. 946 : Pouvoir octroyé au père Carré en vue de la fondation du Noviciat 
Général 
 
Série LL : 
 Cote LL 1535, registre des actes du couvent de l�Annonciation du faubourg Saint-
Honoré, 1636-1659. 
 
Série K :  
 Cote K 1029, n° 57 : copie du contrat d�acquisition du terrain en vue de la fondation 
du Noviciat Général de Paris 
           , n°58 A et B, n°59 : Renonciation de Henri de Bourbon à tout droit 
d�indemnité féodale sur le terrain du Noviciat Général 
 

- Bibliothèque du Saulchoir 
 
Le père André Duval conservait dans son bureau les registres manuscrits du père Chapotin 
qu�il a laissés à notre libre disposition. Ces registres sont des retranscriptions de documents 
originaux ou imprimés que l�historien de l�ordre a compilé lors de ses recherches en archives. 
Nous avons essentiellement consulté le registre consacré à la correspondance des maîtres 
généraux (RC, CMG) et d�autres qui correspondent à des fonds très divers. La plupart sont 
numérotés dans l�ordre de leur rédaction par le père Chapotin et donc sans aucune logique ni 
chronologique, ni thématique. Ces cahiers ont constitué une source intéressante pour illustrer 
notre propos d�exemples concrets tirés de documents d�archives locales. Un inventaire de 
chaque registre permet d�avoir une vision d�ensemble des sujets traités dans chaque registre. 
Les registres sont au nombre de 35. 
 
RC n° 5, [pp. 1-163], couvent de Rouen, AD Seine-Maritime, cote 36H, documents sur la 
réforme du couvent au XVIIe siècle.  
 
RC n° 6, [pp. 1-36], couvent de Rennes, AD ille-et-Vilaine, Registre des délibérations du 
couvent du couvent de Notre-Dame de Bonne Nouvelle ; [pp. 137-149], couvent de Beauvais, 
collection Borel de Bretizel, carton 19. 
 
RC n° 14, [pp. 89-109], AGOP (pas de cote), Series alphabetica conventuum Provinciae 
Franciae ordinis fratris praedicatorum…, dressée sur l�ordre du père provincial Antoine 
Pittet. Cette liste correspond en grande partie à celle que nous avons relevée pour le XVIIe 
siècle ; [pp. 117-186], couvent de Langres, AGOP Reg. Hhh 351-369, Précis des mémoires 
pour le couvent de Langres, notice établie par le père Antoine Jantet, prieur du couvent en 
1756 ; documents divers sur ce même couvent. 
 
RC n° 23, [pp. 1-110], couvent de Clermont, AD Puy de Dôme ; [pp. 237-317], couvent de 
Lille, Histoire chronologique du couvent des Frères Prêcheurs de Lille… par le père 
Ambroise Cousin. 
 
RC n° 28, [pp. 17-24],  AD Côte d�Or, Actes du chapitre provincial de Chartres de 1624.  
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RC n° 31, [pp. 1-75], AD Côte d�Or, fonds des dominicains de Dijon, 53 H 930, copies 
d�actes du XIIIe au XVIIe siècle.  
 
RC n° 32, [pp. 281-284], couvent de Besançon, 1646, source non précisée. 
 
RC, CMG : Archives dominicains, Province de France et dérivées, Correspondance des 
maîtres généraux, 1386-1654 (volume I), 1654-1787 (volume II). 
 - Volume I, p. 344 et svt. : Regestum Institutionum, assignationum, licentiarum et 
gratiarum factarum per Rmum P. Generalem ord. Praed. Magistrum Thomam Turcum 
Cremonensem. 
 - Volume I, p. 358 et svt. : Recueil de lettres in extenso du maître général Turco. 
 
B. A Rome 
 

- Archives générales de l�ordre 
 
Série IV, Registra Magistrorum :  

Volumes 68, 70, 71, 73, 74, 76 et 79B entre autres.  
 

Série XI, Conventus Ordinis in particulari. Instituta :  
Cote 11100 (Dominicains de Paris) 
Cote 11300, 11320, 11330 (Noviciat Général) 
 

Série XIII, Litterae et acta tum ex tum pro provinciis, congregationibus :  
 Cote 30090 (Province de France 1624-1790) 
   Cote 48490 (Congrégation de Saint-Louis) 
 Cote 35900  (Congrégation Gallicane 1528-1646) 

Cote 35954 (réforme de Saint-Jacques et du Noviciat Général) 
 

Série XIV, Notitiae et relationes historicae. Scriptores Ordinis. Manuscripta ipsorum 
(inedita) :  

Fondo Libri o Monumenta Annalium Ordinis Praedicatorum : Liber K (Congrégation 
Occitaine, Couvents de Bretagne et Congrégation de Saint-Louis), Liber S (Histoire de la 
Congrégation de Toulouse),  

Cote 950 (papiers de Clodoald Mercier).  
 
- Bibliothèque et Archives Vaticanes : 

 
Dans les fonds de la Bibliothèque Vaticane :  
 
Sur la conservation de la Congrégation de Saint-Louis :  
 

BAV, Barb. Lat., 7946, ff°. 35-36, lettre d�Anne d�Autriche au pape Urbain VIII, 25 
janvier 1629. 

BAV, Barb. Lat., 7939, ff°. 115-116, lettre de Marie de Médicis au pape en date du 16 
janvier 1629, ff°. 117-118, lettre de la même au même et date 9 février 1629. 

BAV, Barb. Lat., 8022, ff°. 59r°-v°, lettre de la marquise de Magnellais au cardinal 
Barberini, 24 janvier 1629. 

BAV, Barb. Lat., 7952, f° 26r°, lettre du cardinal de La Rochefoucauld au cardinal 
Barberini, 22 janvier 1629. 

BAV, Barb. Lat., 7941, lettre de Louis XIII au pape Urbain VIII, 14 janvier 1629. 
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Sur la visite du maître général en France :  
 

BAV, Barb. Lat., 7997, fol. 75, 77, 79, 81, 83, 85, 87, 89, 91r°-v°, 93r°-v°, et 95 : 
lettres du maître général Ridolfi au protecteur de l�ordre envoyées de France, du 12 septembre 
1621 au 4 décembre 1632. 

 
Dans les fonds des Archives Vaticanes :  
 
Consultation du Fondo domenicani I et II.  
 
 
 
2. SOURCES IMPRIMÉES 
 
 
A. Le droit dominicain 
 
 
FONTANA Vincentio Maria (O.P.), Constitutiones, declarationes et ordinationes 
capitulorum generalium sanctis ordinis praedicatorum ab anno MCCXX usque ad MDCL 
emanatae� digestae atque evulgatae a P.F. Vincentio Maria Fontana, 2 parties en 1 
volume ; Pars I, De iis quae sancita sunt pro toto ordine ; Pars II. De iis quae sancita sunt pro 
singulis provinciis, Rome : Ex typ. F. Cabelli, 1655-1656, BNF H-1667. 
 
Monumenta ordinis fratrum praedicatorum historica, Collection publiée par l�Institut 
historique des frères prêcheurs, Romae : S.Sabinae. Le titre XII est consacré aux actes des 
chapitres généraux et plus particulièrement, le tome VII concerne les chapitres de la période 
moderne. Nous avons consulté ce volume en libre accès à la Bibliothèque du Saulchoir.  

 

 
Regula sancti Augustini et constitutiones fratrum ordinis praedicatorum, Paris : Sébastien 
Huré, 1630, BNF H-17784. 
 
RIPOLL, Thomas (O.P.), BREMOND Antonin (O.P.), publ. par, Bullarium ordinis fratrum 
praedicatorum, 8 volumes, Romae 1729-1740, BNF H-1671 à H-1678. 
 

B. Les Factums et autres documents juridiques2143  
 
 

- Affaires du couvent de Saint-Jacques :  
 
Bibliothèque Nationale de France :  
BNF 4-Ld22-62, Raisons des prieurs et religieux du grand convent des jacobins de Paris, 
pour empescher que lettres ne soient accordées par Sa Majesté à Frère Jean-Baptiste Carré, 
pour exécuter une commission qu’il dit avoir, afin de visiter ledit convent, [s.n.s.l.], 1635.  
 
BNF, 4-FM-24002, Factum pour la maison de Sainct-Jacques, collège des frères prêcheurs, 
[s.n.s.l.], 12 décembre 1641. 

                                                 
2143 Contrairement aux sources manuscrites, nous avons classé les sources imprimées de ce paragraphe par 
thèmes pour ensuite distinguer selon les fonds d�archives. 
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BNF 4-LD22-8, Vérités importantes touchant la réforme par les jacobins du Grand Convent 
contre ceux du fauxbourg Sainct-Honoré, [s.n.s.l.], 1642. 
 
BNF Ld22-13, Apologie pour la défense des pères jacobins du grand couvent de Sainct-
Jacques, contre un libelle diffamatoire intitulé “ véritez du Père Cochet �, par maître Lepage, 
[s.l.s.d.]. 
 
BNF Ld22-12, La Vérité pour le Révérend Père Cochet, vicaire général de la congrégation 
des frères prêcheurs, [s.n.s.l.], 1643. 

 
 

- Autorité du maître général : 
 
Bibliothèque Nationale de France :  
BNF H-11974, Dioptra Transalpina duodenis radiis opticis concircinata in prodigionsam 
catastrophen capituli generalis Fratris Praedicatorum, nuper apud Genuam celebrati, mense 
Octobri 1642, [s.l.] : F. Lucino Orbiculi de Vitriaco, [s.d.]. 
 
BNF, Ld22-44, Arrests du Conseil privé du roi, cassés par le dernier du 16 avril 1658, par 
lequel le R.P. Général des Frères Prescheurs de l’ordre de Sainct Dominique est restabyi 
dans tous ses pouvoirs et prérogatives comme il jouissoit en France auparavant lesdits 
arrests, Paris, Chez Guillaume Sassier, 1663. 
 
BNF Ms.Fr. 15771, fol. 313, DU MANOIR Nicolas, du privé conseil du Roi, Factum sur 
l’immédiation, [s.d.s.l.]. 
 
BNF 8-Ld22-76, De non vacuo ad factum de immediatione, [s.l.s.d.]. 
 
Ministère des Affaires Étrangères :  
MAE CP Rome 80, f° 517r°-520v°, Capita objectionum in causa amotionis Magistri Ordinis 
et electionis eiusdem facta in Capitulo generali Ordinis Praedicatorum Januense  anno, 
[s.n.s.l.], 1642.  
 
Archives de Sainte-Sabine :  
AGOP, IV, 121, De authoritate et jurisdictione magistri ordinis fratrum praedicatorum, 
[s.n.s.l.], 1651. 
 
 

- Congrégations de réforme : 
 
Bibliothèque Nationale de France :  
BNF Ld22-27, Mémoire des prieurs et religieus de la Congrégation réformée de Saint-Louis 
de l’ordre des Frères Prescheurs, contenant sommairement les raisons qui justifient que la 
Bulle du 5 avril 1668 a esté surprise de Monseigneur le Cardinal de Vendsme, Legat a latere, 
et qu’il est impossible de l’exécuter qu’en ruinant la réforme et supprimant par la mesme 
suite la vie régulière dans la pluspart des Convens de cet Ordre en France, [s.n.l.d.]. 
 
BNF FOL-Ld22-47, Prononcé sur l’appel interjetté par le R.P. Dominique Taluaz, vicaire et 
commissaire de la congrégation des frères Prêcheurs de France au sujet de la règle à suivre 
envers les couvents réformés de la Congrégation de France, [s.n.], Rome, 1662. 
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BNF Ld13-27, Contre la nouvelle apparition de Luther et de Calvin, sous les reflexions faites 
sur l’édit touchant la réformation des monastères� par le père Bernard GUYARD de l�ordre 
des frères prêcheurs, [s.l.], 1669. 

 

 
BNF Ld22-27, Mémoire des prieurs et religieux de la Congrégation réformée de Saint-Louis 
de l’ordre des Frères Prescheurs, contenant sommairement les raisons qui justifient que la 
Bulle du 5. avril 1668 a esté surprise de Monseigneur le Cardinal de Vendosme, Legat a 
latere, et qu’il est impossible de l’exécuter qu’en ruinant la réforme et supprimant par la 
mesme suite la vie régulière dans la pluspart des Convens de cet Ordre en France, [s.l.n.d.]. 
 
BNF FOL-Ld22-47, Prononcé sur l’appel interjetté par le R.P. Dominique Taluaz, vicaire et 
commissaire de la congrégation des Frères Prêcheurs de France au sujet de la règle à suivre 
envers les couvents réformés de la Congrégation de France, Rome, 1662, collationné à 
l�original.  
 

Archives du couvent de Toulouse :  
Decisiones et ordinationes circa negotia Congregationis Sancti-Ludovici, ordinis fratrum 
praedicatorum, factae a Reverendissimo P.F. Thoma Turco ejusdem ordinis generali 
Magistro, mémoire issu des archives du couvent de Saint-Maximin et conservé au couvent 
Saint-Thomas d�Aquin de Toulouse. Le père Montagnes nous en a gracieusement fait 
parvenir une copie.  
 
Discussio status ordinis in Provinciis et conventibus non reformatis Galliarum ante et post 
exortam Congregationem Sancti Ludovici, [s.n.s.l.]. Nous avons travaillé sur une copie de ce 
document conservée aux archives conventuelles de Toulouse. L�original se trouve à Sainte-
Sabine à la cote Ddd 158-203. 
 
 

- Réformes conventuelles :  
 
Bibliothèque Nationale de France :  
BNF, Ms. Fr. 15721, fol. 520, Touchant l’introduction de la réforme au couvent de Caen par 
le R.P. Claude Groscol, prieur du couvent, [s.l.s.d.]. 
 
BNF, 4-LD22-62, Discours par un notable de Caen, en faveur des anciens Pères Jacobins de 
ladicte ville : contre l’usurpation de leur convent par le père Carré, arrivé le 30 de janvier 
1645, [s.n.l.d]. 
 
BNF Ld22-60, Réponse importante à tous les religieux au factum anonime, prétendu pour les 
Jacobins de Rouen par Michel de Reval, docteur de Paris, définiteurs de la province des 
Frères Prêcheurs dudit Paris et prieur du couvent royal de Sainct-Louys d’Evreux, [s.l.], 3 
décembre 1663. 
 
BNF F-21278 (11), Extrait des registres de la Cour du Parlement de Rouen, donné le 19 jour 
de juillet 1661. 
 
 

- Affaires concernant la division et la séparation des provinces 
 
Bibliothèque Nationale de France :  
BNF 4-Ld22-9, Factum contenant les raisons principales pour lesquelles les frères 
prescheurs réformez du convent de l’Annonciation, sis rue neuve Saint-Honoré de Paris,
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demandent unanimement la séparation dudit convent d’avec ceux du Languedoc et autres 
provinces estrangères, [s.n.l.d]. 
 
BNF Z-THOISY (302), fol. 75r°-87v°, Response à un libelle intitulé moyens de nullité de la 
prétendue patente du Révérendissime Père Général des Jacobins, par laquelle les Pères 
Jacobins Gascons aidez du père Carré prétendent se rendre maistres du Convent des Pères 
Jacobins Réformez de la ruë Neuve Saint-Honoré, [s.n.l.d]. 
 
BNF Z-THOISY (302), fol. 88r°-93v°, Response aux moyens de nullité prétenduë en la 
patente du Révérendissime Père Général de l’ordre des Freres Prescheurs, en décision du 
différent meu entre les pères de la congrégation de Sainct-Louys pour le faict de la séparation 
des convents qui sont deça le Loire, d’avec ceux qui sont delà, [s.n.l.d]. 

 
 

- Affaires concernant le Noviciat Général :  
 
Bibliothèque Nationale de France :  
BNF 4-Ld22-48, Manifeste sur les griefs en abrégé des Provinces, couvents, et religieux de 
France, de l’ordre des Frères Prêcheurs…, [s.n.s.l.], 24 octobre 1663. 
 
BNF 4-Ld22-66, Approbation publique des raisons présentées au Roy par les religieux du 
Noviciat de l’ordre de Saint Dominique au Faux-Bourg Sainct Germain…, [s.n.l.d]. 
 

 

 

BNF 4-Ld22-65, Raisons des religieux de la maison du Noviciat de l’ordre de Sainct-
Dominique du Faux-Bourg Sainct-Germain, pour estre présentées au Roy, [s.n.l.d]. 
 
BNF 4-Ld22-14, Considérations importantes présentées à Nosseigneurs du Parlement 
touchant l’affaire du Noviciat du faubourg Saint Germain, de l’ordre de S. Dominique, 
[s.n.l.d]. 
 
BNF Ld22-38, Le François contre l’estranger, qui est un plaidoyer de M. Charles de 
Fourcroy, advocat en parlement […] prononcé ainsi qu’il est écrit le 13 juillet 1619, [s.l.], 
1619. 

BNF 4-Ld22-20, Factum pour les religieux jacobins réformés du couvent du Fauxbourg 
S.Germain contre le P. Bernard Guyard, religieux du grand couvent de la rue S. Jacques, 
[s.n.l.d]. 
 
BNF LD22-16, Confirmatio Novitiatus a RR. PP. Gravina et Candido, vicariis generalibus 
ordinis a Sede Apostolica deputatis, acte du 30 juin 1643 du père Gravina et acte du 29 
octobre 1643 du père Candide, collationnés aux originaux. 
 
BNF LD22-17, Décret du chapitre général de l’ordre des frères prescheurs tenu l’an 1644, 
fait pour le Noviciat Général du mesme ordre du fauxbourg Sainct Germain de Paris, avec 
l’attestation des provinciaux et deffiniteurs des provinces de France que ce decret a esté 
donné contradictoirement parties oüyes, fait à Cahors, 30 novembre 1649. 

BNF LD22-15, Actes justificatifs de l’établissement du Noviciat Général de Frêres 
Prescheurs du Fauxbourg Sainct-Germain, et de la procédure tenue pour la manutention 
d’iceluy suivant les Ordonnances des Pères Généraux de l’ordre, Chapitres Généraux, et 
l’intention des Pères Provinciaux des cinq provinces, de France, Paris, Toulouse, Languedoc 
et Provence du même ordre, Paris : Guillaume Sassier, 1651: 
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- Pièce n°1, Instruction à Messieurs les conseillers députés par Sa Majesté, contre la 
prétendue union du Noviciat Général de l’ordre des Freres Prescheurs du Fauxbourg 
S. Germain, à la congrégation de Sainct-Louis dudit ordre, demandée par quelques 
religieux qui sont dans ledit Noviciat. 

 

- Pièce n°3, Contract de donation de deux mille livres de rente, faite au Noviciat par feu 
M. le cardinal de Richelieu, pour les nécessités des pauvres escholiers, 2 septembre 
1632, collationné à l�original.  

 

- Pièce n°2, Lettres patentes du roy pour l’establissement du Noviciat Général de 
l’ordre des Freres Prescheurs, vérifiées au Parlement de Paris le 14 aoust 1632, 
collationné à l’original. 

 

 
- Pièce n°4, In Dei Filio sibi dilecto R.P.F. Joanni Baptisti Carré, congregationis 

Sancti-Ludovici, Ordinis Praedicatorum, F. Nicolaus Rodulphius Sacrae Theologiae 
Professor, et totius eiusdem Ordinis Praedicatorum Magister Generalis, Salutem et 
Observantiae Regularis Zelum, lettre écrite à Paris, au couvent de l�Annonciation de 
Saint-Honoré, le 15 août 1632.  

 
- Pièce n°5, F. Nicolaus Rodulfius sacrae Theologiae Professor et totius Ordinis FF. 

Praedicatorum magister generalis. Universis patribus ac fratribus congregationis 
Sancti Ludovici eiusdem ordinis, salutem et pacem in vinculo charitatis, lettre écrite à 
Paris, au Noviciat Général de Paris, le 29 août 1632. 

 
- Pièce n°6, Extractum ex actis capituli generalissimi ordinis Praedicatorum, celebrati 

Romae anno 1644, sub R.P. Thoma Turco, magistro generali ordinis, pro Novitiatu 
Generali Parisiensi. 

 
- Pièce n°7, Litterae R.P. generalis acceptatae et subscriptae a tota communitate 

Novitiatus, lettre du 4 juin 1664, acceptée le 23 juillet 1644, le tout collationné à 
l�original le 15 juillet 1651.  

 
- Pièce n° 8, Décret du R.P. général par lequel il ordonne que nul religieux clerc ne 

pourra estre affilié au Noviciat, 4 septembre 1646, enregistrée au parlement de Paris 
le 4 avril 1647. 

 
- Pièce n°9, Extractum ex actis capituli generalis ordinis praedicatorum, Valentiae 

celebrati anno 1647, sub R.P. Thoma Turco, magistro generali ordinis, pro Novitiatu 
Generali Parisiensi.  

 
- Pièce n°10, Commission donnée au R.P. Bernard Guyard pour visiter le Noviciat, 

donnée le 27 avril 1649, acceptée par la communauté du Noviciat le 27 mai suivant et 
enregistrée au parlement de Paris le 14 juin.  

 
- Pièce n°11, Arrest du parlement du IX juillet 1649, par lequel il est ordonné que deux 

conseillers se transporteront dans le Noviciat et cependant fait deffences d’y rien 
attenter ny innover, collationné à l�original.  

 
- Pièce n°12, Arrest du parlement du VII septembre 1649, par lequel il est ordonné 

d’exécuter par provision la commission et les ordres du P. Général touchant le 
Noviciat, collationné à l�original. 
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- Pièce n°13, Decretum capituli generalis ordinis praedicatorum Romae celebrati, anno 
1650, die 4 junii sub Reverendissimo P. Joanno Baptista de Marinis, Magistro 
Generali Ordinis, quo confirmantur, quae per duo capitula Generalia praecedentia, et 
per RR. Magistros Ordinis statuta fuerunt.  

 
- Pièce n°14, Declaratio et attestatio R.P. Dominici le Brun, vicarii generalis 

congregationis S. Ludovici, decem patres ex iis qui habitum ordinis susceperunt in 
Novitiatu Generali Parisiensi, esse affiliatos in tribus conventibus dictae 
congregationis, scilicet Parisiensi, Gonessiano et Nancejano et ut tales ab eisdem 
acceptatos, 4  novembre 1649, collationné à l�original le 15 juillet 1651.   

 
- Pièce n°15, Attestation du R.P. Anthoine Queuéus, prieur du convent des Frères 

Prescheurs de la ruë neuve Saint-Honoré et présidant au chapitre de la congrégation 
de Saint-Louis que ledit chapitre a déclaré ne vouloir plaider contre le R.P. Général 
pour faire unir le Noviciat du Faubourg Saint-Germain à la congrégation de Saint-
Louis, 1er décembre 1649.  

 
- Pièce n°16, Déclaration du R.P. Le Brun vicaire général de la congrégation de Saint-

Louis qu’il n’a signé ny souffert aucune Procuration touchant l’affaire du Noviciat, 9 
novembre 1649. 

 
-  Pièce n°17, Déclaration du R.P. Anthoine Queuéus Prieur du convent des frères 

Prescheurs de la ruë neuve Saint-Honoré, par laquelle il desadvouë tout Procureur, 
fait ou à faire, pour poursuivre l’union du Noviciat à la congrégation de Saint-Louis 
et déclare que ledit Noviciat est immédiatement sous l’authorité du R.P. Général de 
l’ordre, 22 octobre 1649, collationné à l�original le 5 juillet 1651 par notaire 
apostolique.  

 
- Pièce n°18, Catalogus conventuum immediate a RR. PP. Generalibus Ordinis 

Praedicatorum dependentium, in quibus sua authoritate instituunt superiores. 
 
BNF Z-THOISY (302), fol. 94r°-95v°, Institution d’Agent et Procureur syndic du Noviciat 
Général de l’ordre des FF. Prescheurs, au frère Bernard Bossyde, par le Père Général dudit 
Ordre, accepté par les Religieux dudit Noviciat, daté du 13 juillet 1654, suivie de la 
Procuration des religieux du Noviciat Général de l’ordre des Frères Prescheurs, au Fr. 
Bernard Bosside, sur la teneur de son institution par le Père Général, daté du 16 septembre 
1654, fol. 95v°-96v°, le tout collationné aux originaux.  
 
BNF Z-THOISY (302), fol. 96r°-97v°, Reflexion sur le factum des plaignants du Noviciat, 
[s.n.l.d]. 
 
BNF Z-THOISY (302), fol. 100r°-101v°, Sur l’affaire du Noviciat des Frères Prescheurs, 
sommaire et renvoy aux preuves, [s.n.l.d]. 
 
BNF Z-THOISY (302), fol. 105r°, Avis des commissaires pour le roi sur l�union du Noviciat 
Général à la Congrégation de Saint-Louis, [s.t.n.l.], 11 novembre 1650,. 
 
BNF Z-THOISY (302), fol. 105v°-106v°, Résultat de ce qui a esté arresté entre les parties au 
convent de Sainct-Honoré le 23 d’Aoust 1649, [s.n.l.d]. 
 
BNF Z-THOISY (302), fol. 112r°-115v°, Factum pour les religieux jacobins réformez du 
Faux-bourg Sainct Germain, et les religieux du mesme ordre de la ruë Neuve Sainct-Honoré,
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intervenans, contre le R. P. Jean-Baptiste Carré, le frère Bernard Bossyde et autres religieux 
de la province de Gascogne, demeurant au Grand convent de Sainct-Jacques, [s.n.s.l.], 1651. 
 
BNF LD22-43, Abrégé de l’affaire du Noviciat Général de Sainct-Dominique, sciz au 
Faubourg Sainct Germain des Prez de Paris, [s.n.s.l.], 1650. 
 
BNF, F-23634 (528), fol. 126-129, Arrest du privé conseil du roy du 16 may mil six cens 
cinquante-un, qui déboute les religieux du Noviciat Général de l’ordre des Frères Prêcheurs 
du Faubourg S. Germain de leur requeste, par laquelle ils demandoient l’union dudit 
Noviciat à la Congrégation de Saint-Louis, le droit d’affiliation, et d’éléection d’un prieur, 
contre son institut et fondation ; et a ledit conseil cassé l’advis des commissaires, donné sans 
ouïr les principales parties et renvoyé lesdits religieux au parlement sur les appellations 
comme d’abus par eux interjettées pour y procéder sur les derniers errements, [s.l.s.d.]. 
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